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PRÉFACE 

On n’enscigne plus la rhétorique dans les classes 

de rhétorique des lycées ct. collèges de France : c'est 

assez dire qu'on ne l'enseigne. nulle part. Les pro- 

grammes de l'Enseignement secondaire, encore une 

fois révisés en 1885, en suppriment mème le nom'et 

instituent à sa place, dans les classes de troisième, 

seconde et rhétorique « des notions sommaires d'His- 

foire des littératures grecque, latine et française. » 

J'avoue que ce changement, qui substitue à un ensei- 

gnement théorique nn exposé de faits sans principes. 

et sans lois qui les expliquent, me parait regrettable 

et qu'il’est loin d’être, à mes yeux, une réforme, "si 

ce mot signifie toujours une amélioration et un pro- . 

grès, dans le système des études libérales. J'y vois 

même un danger pour la culture générale de la jeu- 

nesse, comme pour le développement et le maintien 

du goût classique et de l'esprit français. É



.. - préface de’ son Jlistoire de la liltér 

: vu D 7 0e 7 PRÉPME. 

L'histoire des lettres est une chose : les lettres 

mêmes en sont une autre, différente et, à mon sens, 

beaücoup plus importante et.supérieure. Si l’on veut 
€ enyelopper. dans la notion de cètte histoire la critique 

-des œuyres littérair es, la critique, c'est-à-dire l’admi- 

E ration réfléchie et raisonnée ‘du beau dans Part, sup- 

| pose une théorie, une doctrine, un sy stème de règles 
“qui puisse fournir un point de repère au juge- 

“ment et une mesure à à l'appréciation du goût. Si l’on 
ne consent pas à accepter la thèse de M. Taine, pour 
qui tout est également beau, si on fait des distinctions, 
si on garde des préférences, si lon trouve l'Iliade 
plus belle qu'une chanson cafre, la Vénus de Milo 
plus belle. qu’un magot papou, il faut en donner des 
raisons et un système dé raisons. Si une doctrine lit- 
térairé, qu’on la suppose aussi compréhensive qu’on 
voudra, est reconnue nécessaire. pour l'éducation et 

| l'exercice du goût, n’est-il par raisonnable de com- 
mencer par là? Écrire lPhistoire de la Tragédie sans 
dire ce que c’est que la Tragédie, est sans doute pos- 
sible, mais à la condition qu’on l'ait appris d’ailleurs. 
et antérieurement. J'ajoute ue le sens historique, 
qui n’est pas le sens critique, est encore moins le 
sens littéraire, qu’il importe surtout, j'imagine, d’im- 
primer à la jeunesse. M. Alfred Croiset, dans la 

alure’ grecque, re- 
connait, avec Sainte-Beuve lui-même, qu'il y a dans 

-les lettres des -productions belles, et.d'autres ché- 
_tives ; qu’il y a des ‘avor tons, des monstres, des époques d'enfance, de maturité, de déclin; qu’il y a “un sens du beau, un goût esthétique; une raison | littéraire qui reste inflexible à. + Pégard de ce qui m'est



ee PRÉFACE Du de eo ne 

pas raisonnable et qui.exige qu'on ne méconnaisse | 

pas les lois éternelles et fondamentales de la* pensée. 

Tout cela est'excellent, cest parfait. Mais ce n’est pas : 

l'Histoire assurément qui éveillera et fortifiera le sens . 

"du beau, qui formera le goût, qui apprendra à distin-. 

 guer les formes mal vènnes et «monstr ueuses, qui : 

‘“enseignera quelles sont les lois élernelles de la pensée . 

dans l’ordre littéraire. Je ne veux pas dire par là que” 

l'historien de la littérature doive ‘apporter dans l'ex- 

position et l'analyse un idéal a priori, abstrait, parti- 

culier et déterminé. L'histoire à. son domainc.et ses 

éonditions propres ; elle peut se passer, peut-être, de 

principes rationnels et de notions a priori : je dis peut- 

ètre, car que serait l'histoire sans les principes de la. 

morale et de la politique, qu elle applique et confirme 

: mais ne contient pas ? Mais en tout cas l'esprit hu- 

main ne s’en passe pas; l'éducation de la jeunesse 

ne s’en passe pas,’ du moins impunément. L'histoire 

. des lettres n’a pas de sens pour qui n’a pas le sens et 

le goùt des lettres ; jamais J'histoire des lettres ne | 

remplacera l'étude, le goût et la pr atique des lettres. 

ny a dans la thèse de M. Sainte-Beuve, que je vais 

résumer tout à l'heure, des contradictions qui naissent 

du “conflit inconciliable entre son système et son 

sens esthétique, si juste, si clair et si profond. Il parle . 

| quelque part! du devoir de la critique : « de. classer . 

. chaque auteur, et de le mettre à sa place, dans l’ordre 

de l'art». Il n'y a pas un mot de cette définition excel-' 

lente qui ne soit la contradiction de toute sa théorie. 

où prendre,- “dans son hypothèse, l'origine et La rai- 

. sCauseries du iundi, t XUH, p.161, :
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le caractére poétique de l'Odyssé et de l’Iliade par le 
-tempérament et les propriétés du sang de la mère 

du poète ? Il y en a qui prétendent qu'il n'a pas 

existé. Pour les auteurs récents et contemporains, si 

cette recherche n’est pas absolument impossible, elle: 

“prendrait fatalement un tour indécent, scandaleux, 

diffamatoire. Cela me dispense d’insister. 

M. Taine, dont l’incontestable talent se complait 

visiblement dans l’outrance, M. Taine a renchéri 

encore sur ces principes en en précisant les consé- 

quences. Pour lui chaque âge, chaque race, chaque peu- 
ple a sabeauté propre, qui est une vraie beautë.Chaque 
individu a le droit d’avoir son idéal et d’en changer 
dix fois du matin au soir. Pour qui sait se placer au 
vrai 1 point de vue, une ode d’Horace ne vaut pas 
‘mieux qu’une chanson de nègres, le plus horrible 
fétiche est aussi beau que la plus belle statue grecque. 
La beauté n’est qu’une sensation. La conséquence est 
qu'il n’y a plus d’art, et partant plus d'art de la cri- 

- tique. Mais alors vous même pourquoi me parlez-vous ? 
vous n'avez plus rien à m'apprendre et à me dire ; 
que me fait à moivotre sensation? gardez-la pour vous; 
j'ai naturellement la mienne, qui naturellement vaut 
bien la vôtre, dont je ne sais pourquoi? vous tenez à 
m'entretenir et que vous vous efforcez de me faire 
partager. Le système semble le triomphe de l’indivi- 
“dualité : en réalité, il la détruit; car ma sensation 
n’est mienne qu’en apparence ; je n’en suis ni Pauteur 
ni le maitre; elle appartient à l’objet extérieur qui la 

v ar ? Quel singulier mot dans une théorie qui renverse le fondement de toute 
2? Ou:plutôt je sais bien pourquoi | ar une contradiction i . système, re c| 

: rquol, par Crne qui ruine Je mais que ne peut retenir l’irrésistible force du bon sens. L .
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produit, et dont je suis la proie et la victime. L'homme 

rest plus. mème la mesure des choses : il en est le : 

jouet. Le génie qu'on s'était plu, jusqu'ici, à consi- 

dérercommeune force,une cause, n’est qu’un résultat; 

ce n’est plus une lumière, c’est un reflet ; ce n’est plus 

une voix, c'est un écho. ‘ | | 

Ces doctrines, qui ne sont au fond que l'envahis- 

sement de l’histoire dans le domaine des idées, le 

triomphe du fait sur la raison qui en est la loi et Ja 

cause, ont exercé sur les esprits et particulièrement 

dans la critique une influence sinon- profonde, du 

moins générale. C’est une de leurs conséquences qui a 

fait supprimer de la classe de rhétorique l’ensei- . 

gnement de la rhétorique théorique qui lui avait 

donné son nom. Mais leur empire me parait aujour- : 

© d'hui fort ébranlé ; une réaction salutaire s'est pro-. 

duite, qui commence à nous ramencr au bon sens et 

à la vérité. Ilest facile d’en apercevoir les symptômes 

dans l'esprit de la jeune critique, et je me plais à en. 

voir un autre, dans un morceau excellent dont je. 

veux citer au moins un passage. Il est extrait du 

rapport de M. Jules Girard sur le concours de l’agré- 

gation des lettres en 1886, qui est tout entier à 

relire et à méditer : « Le commentaire littéraire admet . 

des comparaisons, quand il y a lieu ; mais il doit avant. 

tout s'appliquer au texte lui-même. Il faut éviter . | 

avec soin de s’'égarer dans des généralités plus ou 

moins banales sur l’auteur ou sur son ouvrage, et s’ef- ” 

forcer principalement, par une analyse pénétrante de 

là pensée et par.une étude attentive de l'expression, 

4 Les études de M. F. Brunetière, de M. Em. Faguet, de M. J. Lemaistre.
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de. déterminer le caractère du style. » L'étude des 
textes, l'analyse - de la. pensée, l'ordonnance et 

l'économie de la composition, l'observation des 

‘caractères du style, ce sont là des choses que l’on 

prenait l'habitude de négliger comme indifférentes 

‘ou accessoires, tandis qu’en ce qui concerne -les 
renseignements sur l’auteur, son-pays, sa famille, 
le tempérament et les qualités du sang de ‘sa mère 

‘et de ses sœurs, : sur le milieu social et politique 
où il a vécu, sa vie intime et secrète , Quand par 
bonheur elle ne se dérobe pas, la critique était. d’une 
abondance intarissable autant que : stérile. J'espère 
que ce: mouvement de sage et senste réforme finira 

-par l'emporter, et qu'on rétablira, dans l'éducation 
libérale, la rhétorique à la place d'honneur qu’elle 

n'a pas cessé de mériter par les services qu’elle peut 
‘rendre dans cet ordre d'enseignement. 

.La rhétorique a tenu une grande place dans le: 
- Système pédagogique des Grecs. Si Platon proclame 
encore que la haute éducation consiste dans l’art de 
bien danser et de bien chanter, c’est-à-dire, dans la: 
pratique disciplinée de la gymnastique et de la mu- : 

‘’sique, s’ilest vrai-que les poètes ont élé les premiers 
.. instituteurs de la Grèce.et les plus grands, il est im- 
_possible de contester que l’art de bien dire, eë Xéyev, 
enseigné par les sophistes et les rhéteurs, à eu aussi . 
son rôle dans le magnifique développement de la civi-. 
lisation grecque ; comme la poésie, il a élé la condi- 
tion nécessaire et pour ainsi 7, cire l'apprentissage de 
la vie morale et pratique, rgésrew , Les rhéteurs 

1 Plat, Pr otag., 316, d. éooya TE GOStGTNÇ Elvar zut mutésdery avbpurous. Id., 349, matds does Hat Gperns CCacxx)ov. . 7
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$ont aussi des” instituteurs. Ce: n’est pas” seulement 

une prétention de eur part : c’est un fait histori- 

quement démontré ; à un moment donné et connu, 

les sophistes se sont. emparés de l'éducation de la 

jeunesse ct se sont proposé de la. préparer, par leurs 
leçons, à la vie pratique, dont la forme supérieure et. | ‘ 

la plus noble était la vie politique, por laquelle l'art . 

de la parole est l’instrument indispensable. C'était h 

là l'idéal du vrai citoyen, entrevu déjà par Homère, 

et que Solon avait voulu réaliser, en prescrivant, par: 

une loi, les moyens de rendre tout citoyen d'Athènes . 

capable de bien penser, de bien agir et de bien parler, . ; 

ce quiest aussi une manière d'agir : héyevre za Résa 

Savoi, Dès ce moment l’homme bien élevé est, non plus 
celui qui sait jouer de la. lyre, mais celui qui sait bien’ 

penser, bien dire et bien agir, Gravures eireiv #1 yyüvat 

xt asia 2, Homère fut signalé à l'admiration etàl'imi- 

tation de la jeunesse non plus seulement comme le 

plus grand des poètes; mais comme le plus parfait 

des orateurs 3. f 

- C'est pour satisfaire à cette condition, devenue de . 
bonne heure la plus essentielle de l'éducation : de . | 

l’hôémmé et du citoyen, que se forma et s’ organisa en 

se développant, par l'action des sophistes, des rhé- 

teurs, et surtout des philosophes, des plus grands 

BL, IX, 442. Teds, dit Phœnix, Dore 

| Tobvezt pe René MAS CIÈAGAË pevat TAde RAVTA | | . 

DOUTE | ênx TR p'EUEVX TONAT Rp TE ÉPYWV, Lo ne 

ce que Cicéron, dans’ Sa langue exquise, traduit : oratorem verborum actorémque 

| . rerum. 

2 Lysias, Epitaph. D 

"8 Hermogen., ed. Ald , p.140.
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d’entr’eux et des plus sévères écoles, le corps de 

doctrine, le système rationnel de principes, d’obser- 

vations et de règles qui, sous le nom de rhétorique, 

dans tous les pays civilisés, depuis le ve siècle avant 

4 Quintil., II, 15. « Post Aristotclem et Thcophrastum diligentius hac de arte 

philosophos scripsisse quam rhetores », el chose p'us remarquable encore, « Peripa- 
teticorum et Stoïcorum principes. » J'aurai souvent, dans le cours de cet ouvrage, 

“l'occasion d'en fournir les preuves; je me borne ici à mentionner sommairemnent 

‘ les philosophes qui ont ou écrit des lraîtés de rhétorique, ou fait entrer la rhéto- 
rique dans le domaine de leur doctrine : : ‘ | ‘ 

1. Épicure, auteur d'une Téyvn farogte (D. L., X, 13; Planud., ftk. Gr. Walz. 
t. V, p. 40): c'est là sans doute qu'il recommandait de ne pas rechercher les gräces 
artiliciclles du style (oct prropederv os, D. L., X, 118), et de ne viser qu'à 
la clarté parfaite (urôtv #90 % cugverxv aoustv). Car l'éloquence n’est pas un rt; 
la nature nous donne les règles de la vraie éloquence (Sch, Ilermoy., gars yip 

Éoriv h aatosbobox vod; Réyous" Téyun SE oùdsuia). | ‘ ‘ 
2. Philon l’académicien (Gic., de Or., M1, 40; Tusc., 1, 9). Nostra autem 

memoria Philo... instiluit alio tempore rhelorum præcepta tradcre, alio philoso- 
phorum. _- . ! . 

- 3. Théophraste (Cic., de Or., T, 43). Quintil., Hi, {. « Theophrastus quoque de 
Rhelorice diligenter scripsit atque hine vel studiosius philosophi quam rhetores. » — 
Ses études sur l’art oratoire comprenaient, outre & Un traité des passions et des 
émotions, -rà niôn tas oyñs, et des moyens de les faire senlir et de les commu- 
niquer.», un traité de l'action. oratoire qu'il déclarait d’un effet tout puissant; il 

-avait insisté sur ce principe que les mouvements du. corps et les inflexions de la 
voix, Tov rhvoy hs quvis, devaient être en parfaite harmonie avec toutes les autres 
parties du discours, c’est-à-dire avec les pensées et le style ». Anonym., {thet. Cr. 
Walz, L VI, p. 35. ‘ : ‘ 

4. Zénon, auteur d'un livre intitulé zept 2££swv, el d'une Téxvr, qui semble plutôt 
un traité de logique que de rhétorique, quoique on en cite des définitions de Ja narra- 
tion, de l’exemple et des préceptes sur la narration (D. L., VIII, £; Plut., Stoïc. 
Rep., 2; Anon. Seg., Rh. Gr., Speng., L 1, p. 447; Quintil., 1V, 9... 

5. Cléanthe, auteur d'une T'éyvn prronizé, avait traité spécialement des Tropes et 
de l'évondrov petikms, c'est-à-dire du style métaphorique ou figuré (D. L., VIH. 
202, 175; Plut., S£. Jiep., 5 et 28; Athen., XI, 461, d, 4, b.) | 7! 

.6. Chrysippe, auteur d'une Téyva Érropten, d'un livre æepi Xéfswv, d'un autre 
REp\ Tas MÉtets Lai Toy aura dre Xôyov, de deux livres, 
de questionner, l'autre sur 1 redots, l’art d'interroger 
péroraison ne contint qu'une seule partie, Hovouesns, 
{D. L., VN, 66, 191; Anon., Rh. Gr., Speng 
Il avait détini Ï éloquence l'art d orner el d'ordonner le discours, Téyonv nept xcpou at etpouévos ra%iv. Dans le premier livre de sa rhétorique, il écrivait : « Non ere enL à mon avis, il faut, dans le discours, rechercher des grâces simples et | . Abres, mais dans l’action oratoire user de ports de voix, ricste +52 gwvrS, d’expres- sions de visage, de mouvements de mains appropriés et justes » et arrivant UE 1 ce même ouvrage à parler de l'hialus où du choc des voyelles entr'elles, SUyapoŸe sets, il dit : « Non seulement on peut se les permetire pour alicindre des qualités 

\ 

Pun sur l'ésrnats, l'art 
; il avait prescrit que la 

le résumé: ou la récapitulation 
LI, p 45t; Plut., St, Bep., 28). 

s
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_J.-Ch. jusqu’à nos jours1, a fait partie du programme 
desétudeslibérales. C’estPlaton, Aristote, Théophraste, 
Zénon, Cléanthe, Chrysippe qui ont fondé la rhéto- 

rique. Ce ne sont pas.là précisément des esprits su- 

perficiels. a 
À priori on pourrait supposer, mais si on veut se 

donner la peine delire seulement l’ouvrage d’Aristote, 

onsera convaincu que le but qu’ils se proposaient tous 

et le résultat pratique auquel ils sont arrivés était tout 

autre que de communiquer à la jeunesse « un art 

sans profondeur, qui ne s'occupe et ne traite que de 

et des effets supérieurs, mais il ÿ a certaines obscurités, certaines négligences de style, 
el même certaines fautes de langue, coezxtouoÿs, qu'il ne faut pas éviter, bien - 
que tant d’autres les déerient comme des fautes honteuses ». Par ce pelit nombre 

. d'exemples, on voit que ces grands esprits ne s'étaient pas bornés à poser les prin- 
* cipes généraux et pour ainsi dire la philosophie de l'art oratoire; ils en avaient 

embrassé dans leurs traités toutes les parties et n'avaient même pas dédaigné les” 
détails et les règles les plus pratiques. ‘ . | 

1 Le Musée pédagogique à publié dans le fascicule ne 25 un catalogue fort étendu 
et très intéressant de tous les traités de Rhétorique en usage dans les collèges en 
Europe au xvi siècle. Le mémuire sur le Réglement des études dans les Lettres 
humaines, rédigé par Antoine Arnaud et déterminant l'emploi du temps dans la 
classe de rhétorique, y prescrit l'étude de la Rhétorique de Suarez, de la Rhélorique 
d'Aristote et de Ia Rhétorique de Quintilien en passant de celle-ci plusieurs choses. 

M. G. Boissicr (ltevue des Deux-Mondes, 1882, t/ 54, p. 588) signale comme un 
des effets les plus considérables de la Renaissance, la réforme qui introduisit au 
xvt siècle, dans l’enscignement des Universités, l'étude de la rhétorique qui prit peu à 
peu la place de Ia logique. Sous cette formule absolue, on pourrait entendre que la 
scolastique avait supprimé du cours complet des études l'enscignement de la rhélo- 
rique : il n'en est rien. La rhétorique formait, avec la grammaire et la dialectique 
avec lesquelles elle a des rapports directs et intimes, le groupe des trois arts Nibé- 
raux qui constituaient Je trivium, et elle a toujours été enscignée dans toutes les 
écoles du moyen âge. Ce.qui.est plus exact, c’est que la scolaslique se bornait à la. 
doctrine, et que la grande et féconde innovation de la réforme fut de mettre la 
jeunesse en contact immédiat avec les chefs-d'œuvre mêmes de la poésie et des 
lettres antiques, dont la théorie, en soi toujours abstraite, sèche, logique, élait 

impuissante à donner -à l'esprit celte éducation intellectuelle et murale, vivante et 

humaine, parlant au cœur et à l'imagination autant qu'à l'entendement, qui, depuis 
lors, est devenue, dans tous les pays civilisés, la forme libérale de l'éducation. 
L'innovation des jésuites s’est bornée à transporter des Universités dans les 
collèges, c'est-à-dire de l'Enseignement supérieur dans l'Enscignement secondaire, 
la rhétorique et la philosophie. C'est encore aujourd'hui une question non résolue 
de savoir auquel de ces deux ordres ces enseignements appartiennent logiquement et 
naturellement.
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acquiert, .des idées sans doute d'ordre général et vrai- 

semblable, accessibles à tous les esprits, telles enfin 

que peut les supporter et les comprendre un adoles- 

cent de 16 ou 17 ans, mais telles aussi que doit les 

employer et les connaitre l’orateur même, dont l'art 

ne peut et ne doit se confondre avec aucune science 

déterminée. On ne peut pas dire que la rhétorique 

soit inutile à qui veut pouvoir et savoir parler con- 

venablement en public. Elle ne lui donnera certes 
‘pas le don naturel de léloquence ; mais elle lui 
inspirera une conscience plus pleine et plus réfléchie | 
de cet art, du but qu’il poursuit, des principes d’où 
il découle, des procédés qu’il met en œuvre, des 
règles auxquelles il doit obéir. Cependant elle perdit 
de bonne heure, même chez les Grecs, une grande 
partie de cette valeur positive et pratique. Il est dou- 
teux que la rhétorique d’Aristote ait fait naitre un 
seul. orateur. Ce: n’est pas dans le but d’en former 
qu’elle fut enseignée dans les écoles du moyen àge 
et prescrites mème dans les écoles de Port-Royal, 
mais parce qu’elle est la forme la plus compréhensive 
sinon la plus intensive de l'éducation de l'esprit. On 
apprend pas aux jeunes gens le dessin pour 
deviennent des peintres, la géométr 
deviennent des géomètres, la danse pour qu'ils devien- 

nent des danseurs. Ce n’est Pas pour en faire des 
Orateurs qu'on leur enseignait autrefois la rhétorique 
à la fin de leurs classes et qu’on devrait la leur ensei- gner encore. | 

qu'ils 
ie pour qu'ils 

1 On commence à comprendre que ce n’est M" 
. P aS pour qu'il les sa " Î apprendre tant de choses à un jeu Êst Dlatste Te Re 

t ne homme : c'est plutôt pour qu'il les ic, à : Fuluram oblivionem, dit Kant. La faculté de l'oubli ëst aussi c “Pour L te Si précieuse pour la for-
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On a fait à cet enseignement une objection plus spé- 

cieuse : ilapprend, dit-on, à parler, mais non à écrire; . 

de plus il ne touche qu'un seul genre littéraire et 

laisse en dehors de ses principes et de ses règles des 

genres non moins intéressants : la philosophie, l’his- 

toire, la critique, le genre dramatique, le roman. | 

Je ne prétends pas que la rhétorique constitue à 

elle seule une éducation littéraire complète : je sou- 

tiens seulement qwelle en est un élément nécessaire 

. et suffisant à la jeunesse. Aucun des genres qu’elle 

néglige ne peut la remplacer, et elle peut, dans une 

certaine mesure, remplacer tous les autres. Je ne 

parle pas, bién entendu, de la poésie, dont l'art et la 

théorie sont exposés dans les Poëtiques d’Aristote, 

d'Horace et de Boileau, qu’on n’a pas encore eu le ‘ 

courage de supprimer des études et des classes d’hu- 

manités. Les rhéteurs anciens ont été les premiers à 

proclamer que l’art d'écrire était le fondement de l’art 

de parler, et par l'étendue, parfois excessive, qu'ils 

‘leur donnent, les règles de la composition oratoire. | 

. mation.et le développement de la personnalité intellectuelle et morale que la mémoire. 

L'esprit n'est point un vase destiné à garder intact le dépôt des idées. qui lui ont été 

… communiquées. Cet invisible ouvrier élabore et transforme, s'assimile et s'incorpore, 

- suivant sa nature propre, les matières qu'il a la force de saisir, C'est celte force : 

active qu'il faut avant tout développer et accroilre;.ce sont ces habitudes de l'esprit, . 

qui pourrait à peine se mouvoir ou du moins se mouvoir librement, s’il portait dans 

sa conscience la longue et lourde ‘chaîne de toutes ses connais$ances acquises. Le 

malheur et l'ulopie de nos jours consistent à vouloir qae dans les études du Lycée 

on enseigne au jeune homme tout ce qu'il a besoin de savoir. On ne réserve rien 

pour l'effort de la vie ultérieure. De Rà la surcharge des programnies qui ne s'arré- : 

tera que lorsqu'on aura renoncé à ce faux, absurde et pernicieux principe. Les 

classes du Lycée ne sont qu’une discipline. C'est au jeune homme de vingt ans qu’il 

-. appartient d'apprendre quelque .chose pour le savoir, c'est-à-dire quand son esprit, . 

son caractère, sa langue seront formés et sa voculion dessinée. Jusque-là, tout est 

une ébauche : la conscience même n'est’ pas achevée. L'élève est à peine responsable, 

surtout de ses idées : il n'a encore et ne peut avoir que les idées des autres, qui ne 

sont pas encore devenues siebnes, parce qu'elles n'ont pas été organisées par lui et 

en lui. - L 5, :



‘. dit le grave doctrinaire, que c’est dans les ét 
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. constituent un: système littéraire très général, appli- | 

cable sans modifications sensibles à tous les genres, 

- et qui, s’il entrait plus profondément dans l'éducation 

‘des esprits, finirait peut-être par nous délivrer de la 

littérature et de la critique qu'on appelle person- 

nelles et qui sont l’une ‘et l’autre aussi insipides 
qu ’absurdes 1. 

-Je n’attache pas, on a pu Je voir, une : très grande 
valeur aux effets d'ordre pratique que peut avoir 
l’enseignement d'une forle théorie de l’art oraloire : 
ils ne. Sont pourtant pas absolument nuls, et à ce 
point de vue, on. peut, sans exagérelion, dire qu'on 
n'a pas souvent dans la vie réelle ni la tentation ni 

 Voccasion d'écrire . un roman où de composer un 
drame, tandis que chez les peuples. qui jouissent d'un 
gouvernement libre, et particulièrement chez nous, 
l'obligation de. prendre la parole en public est fré- 
quente et inévitable. Il est enfin un reproche bien 

étrange qu'on fait à: l'enseignement de Ja rhôtorique, 
et’ qu’il est encore plus étrange de trouv er dans les 

-œuvyres de M. Güizot ° que de voir citer. avec com- 
plaisance par M. Taine * : « Qu'on n'oublie jamais, 

ablis- 
sements d'instruction publique qui existaient à cette 
époque, par les hommes qui les dirigeaient, d'après 
les méthodes qui y élaient en vigueur, qu'a 6lé formée 
cette génération imprudente et lur bulente, dont les uns : ont fait ou approuvé la Révolution, et dont les autres 

AY. Revue des Den-Mondes, 15 janvier 1888, 2 Essais. l’Ilistoire e 
art. de M. Drunctière, . E sur l'état actuel. 1816, p. 26. . de l'Instr uclion publique en France, 

# L'Ancien Régime et P'Espr il classique, il, 9.
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n'ont sunila prévoirniladiriger. » LaRévolution"estune 

_idée : on ne peut contester que l'éducation classique a 

gardé vivante, a entretenu puissante cette grande idée 

etrendu possible le noble effort de la réaliser. Ceux qui 

ne sont pas les adversaires et Les ennemis de la Ré- 

volution devraient bien méditer cet argument. Oui! 

L'éducation classique a nourri etélevé l'esprit français, 

et a permis et de concevoir et de réaliser la Révolution. 

IL se pourrait bien qu'une éducation plus pratique et 

tournée plus spécialement vers les faits parvint à la 

* détourner de son cours, à a corrompre dans son . 

“éssence, sinon à la détruire. 
La rhétorique .que je présente au public n est pas 

ctn'apas la prétention d'être une: œuvre: originale. 

+. Ellen’estle plus souventqu'un commentaire développé 

_ ét complété à l’aidé d’autres auteurs, de la rhétorique . 

d'Aristote, qui est, comme sa logique et sa poétique, 

‘un de ces ouvrages qu'on ne refait pas et qu'on refait 

.sans cesse. De tous ses écrits c’est'le plus complet, 

le plus régulier, le. plus méthodique; les principes y 

sont posés d'une main si sûre, d’un jugement si pro- 

fond et.si étendu qu'on ne saurait guère les changer :. 

_ mais d’un autre côté les révolutions historiques des’ 

civilisations, des littératures et des langues, dans un 

genre littéraire qui pénètre si profondément dans la 

vie réelle, prescrivaient d'en mofifier les formes, d'en _: 

restreindre certains développements, en ün mot d’a- 

dapter cette théorie à un milieu moral et intellectuel 

nouveau. Cependant je n'ai eu en vue que l'éloquence ct 

des langues classiques : Îles littératures étrangères 

‘entreront à mon sens, bien difficilement, dans l'édu-. , 

cation secondaire ; elles me semblent par leur. nature . 

.
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réservées à l'Enseignement supérieur. On ne se rend 
pas généralement compte de la difficulté de faire 

passer une idée et surtout une forme esthétiques d’un 

peuple à un autre. D’une part on l’altère, et de l’autre 

on trouble la pureté du goût national. La civilisation, 

dont la littérature n’est qu’une forme, n’est communi- 
cable que par ses éléments extérieurs : elle reste, 
pour le fond et pour l'essence, fermée ct renfermée 
dans chaque peuple qui a une langue, une civilisation 
et une littérature. On peut adopter la coiffure et la 
chaussure d’un autre peuple : on ne saurait s’assi- 
miler ni même comprendre que par un effort qu'il ne 
‘faut pas demander aux enfonts ét aux jeunes gers de 
nos lycées, ses habitudes de penser et de sentir et 
surtout Son tour d'imagination. Il y a dans l'esprit cet 
les mœurs d’une-nation une sorte de personnalité qui, 
comme toutes les personnalités, reste incommuni- 

cable. ‘ 
Dans sa Lettre à l’Académie française, Fénelon csquis- 

- Sant un projet de rhétorique ne craint pas de dire que: 
« celui qui entreprendrait cet ouvragect y rassemble- 
rait tous les plus beaux préceptes d’Aristote, de Cicé- 
Ton, de Quintilien et des autres auteurs célèbres, en ne 
Prenant que la fleur de la plus belle antiquité, ferait un 
ouvrage court, exquis et délicieux.» Cette rhétorique 
idéale, exquise et délicieuse n’a encore été faite par Personne : je me demande mème si elle est possible ; car tous les traités de cette nature sont d’une lecture sévère et réclament une étude sérieuse. En tout c je dois avouer que je n’ai pas eu une telle 
que non seulement je n’ai pas pu fair 
un ouvrage délicieux, mais que je 

ambition et 
e de la rhétorique 

n'ai pas su le faire 

as .



PRÉFACE | | XXVIE 

court. Les développements dans lesquels je suis entré 

m'ont au contraire paru utiles et mème nécessaires, 

nécessaires là surtout où l’aridité de la matière sem- 

blait conseiller de glisser. C’est un mauvais conseil. 

Ce n’est souvent que par le détail, en approfondissant 

et examinant un sujet sous toutes ses faces, qu'on 

peut en faire ressortir l'intérêt et l'attrait propres, 

auxquels un coup d'œil. rapide ct superficiel nous 

lisse indifférent. La brièvetë est une belle chose, 

mais en son lieu et place, et je ne puis mieux faire 

pour terminer que de reprendre: pour mon compte la 

citation que, dans un ouvrage, dont j'ai beaucoup 

profité et qui n’est ni délicieux ni court mais solide . 

et substantiel, Vossius faisait d’un excellent passage | 

de Pline le Jeune : « Brevitas sit custodienda, si res 

permittat : alioqui prævaricatio etiam cursim ctbreviter 

attingere quæ sunt inculcanda, infigenda, repetenda®.» 

‘1 Commentar. Rheloricorum libri sex. Leyd., 1613. 
. ® Plin. Jun., Ep, 90,.ad C. Tacit., LI 

Poitiers, 15 septembre 1888.
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HISTOIRE 

LA RHÉTORIQUE 

—_—_—— 20 —————— 

Quand on apprend que c’est en Sicile et à Syracuse que 

sont nées l’éloquence et la rhétorique, on éprouve d’abord 

quelqu’étonnement, et on est enclin à voir dans ce fait une 

de cesironies de l’histoire qui donnent un démenti aux indué- 

tions les plus fondées de la raison et de l'expérience. 

Cet étonnement cesse quand on se rappelle le brillant déve- 

loppement. de la culture grecque dans cette île favorisée. Les 

tyrans établis à Agrigente, Géla, Syracuse, Catane, dans 

d’autres villes encore, y firent épanouir avec une rapidité 

inouïe les arts de la paix comme ceux de la guerre. Ils 

attirent de la mère patrie les poètes déjà illustres Pindare, 

Simonide, Arion, Bacchylide, Eschyle. Des genres nouveaux 

de poésie apparaissent : c’est en Sicile que le génie de Stési- 

: chore opère le passage de la poésie épique à la poésie lyrique, 

et que la poésie chorale organise la structure strophique; 

Cumeser. — La lhélorique et son Ilistoire. ‘ 1



2. LA RHÉTORIQUE 

c’est en Sicile qu’Aristoxène de Sélinunte écrit le premier 

des compositions iambiques d’un genre bouffon, qui devien- 

nent l’origine de la comédie sicilienne!, créée par Épicharme; 

c’est en Sicile que Sophron de Syracuse fonde le genre tout 

à fait original des mimes, où il introduisit des rôles de femmes. 

Il ne faut donc pas s’étonner de voir naître en Sicile l'art, 

encore inconnu à Athènes, de la rhétorique, à la suite ou 

plutôt au milieu même des orages politiques et de la lutto de 

la démocratie contre l’aristocratie. Les perturbations écono- 

miques, produites parles fréquentes et profondes révolutions 

sociales, les déplacements violents et répétés des propriétés 

foncières causèrent un grand nombre de procès © qui rendi- 

rent nécessaire la création rationnelle, dans une espèce 

spéciale, il est vrai, du genre oratoire, pour lequel les Sici- 

liens, par la facilité et l'abondance de leur parole, la finesse 
ingénieuse et subtile de leur esprit, avaient une aptitude ct 
un goût naturels %. Ce talent et ce tour d'esprit se font remar- 
quer même dans les maigres fragments des comédies d'Épi- 
charme. : 

. À tout art destiné à se développer et né dans un milieu 
favorable à son développement, il faut une discipline, à la 
fois théorique et pratique. Il est remarquable # que, tandis que 
la poésie et les autres arts ont attendu longtemps que la 
réflexion et l'observation leur donnassent, dans des formules 
synthétisées, la conscience de leurs principes et la connais- 
sance de leurs procédés techniques 5, la rhétorique est née 

3 Comédie de genre plutôt que. de caractère, et qui prend souv ' ‘ 
c À v parodie mythologique, Or FA orme d'une 2 Cic., Brut, XII, 46. Aït Aristoteles atis in Sicili î 

: ut. 46. !  quum sublatis in Sicilia tyrannis res private longo intervallo judiciis repeterentur, Prolegg. in Hermog., Spenx. Artium Scripte., p. 25. oùxéte Tupéves tk TOÂYUATE AATERIGTEUG AV. Air Sippacia rad. 
” ic., Brut. id., XII, 46. Gens acula et controversa L 

1, 46. Gens acu natura ; ., IV, : Nunquam tam male est Siculis quin aliquid facete et commode dicant Ferrs IN, 49. : Olfried Müller, Ilist. of the lillerat. of ancient Greece, p. 466 men plis anciens ailés d'architecture n'étaient qu'un recucil de calculs et de S. Sophocle à écrit des pr ’ Î à 
nee p s préceptes sur l'art dramatique, Polyelète sur la 

ve 

Y EYÉVETO
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presque en même temps que l’éloquence, et est née comme 

elle en Sicile. Ce fut un philosophe et un philosophe pytha- 

goricien, Empédocle, qui fit les premières observations et 

réunit les premières règles sur cet art1. Quelles étaient-elles ? | 

nous l'ignorons absolument. : 

Corax, élève d’Empédocle, et qui avait été un des favoris du 

roi Hiéron ?, est presqu’unanimement cité comme le premier 

auteur d’un traité didactique écrit, Teyvé, de l’art oratoire, qu’il 

avait lui-même pratiqué avec succès comme orateur politique 

et comme avocat 3. Nous tenons ce renseignement d’Aristote # 

qui avait, sinon écrit une véritable histoire de la rhétorique, 

du moins composé un recueil des anciens traités de rhéto- 

rique 5, non sans les analyser, les éclaircir et les critiquer, 

suivantsa méthode constante dans tous les genres de sciences, 

où l'exposition dogmatique est toujours précédée chez lui 

d’un résumé historique des travaux antérieurs et des résul- 

tats acquis. . 

Le germe était trouvé, et il fut extrèmement fécond : « Le 

germe une fois trouvé, dit Aristote, il est bien plus facile de 

le compléter et de le développer, et c’est précisément ce qui 

est arrivé pour l’art de la rhétorique. Ceux qui en ont décou- . 

vert les premiers éléments n’ont d'abord fait que quelques 

-1 D. L., VII, 57. « Aristote, dans le Sophiste, rapporte : xporov "Eursèoxhëx 

Éntopeenv ebpeiv. » Sext. Emp., adv. Malh., NII, 5, répète l'assertion d'Aristote 

en se servant du mot xextvnxêver, que Quintilien (HI, 1) traduit ainsi : « Primus 

movisse aliqua circa Rhetoricen Empedocles dicitur. » 
2 Prolegg. ad Hermog., napè ro Broust eydhws rxotsto. 
3 Jd., id., Hbehev obvos… mebsev Hat Tov dyhov. 

4 Cic., Brut, XII 46. Aristoteles aït… artem et præcepla Siculos Coracem ct 
Tisiam conseripsisse. . ‘ 

5 Teyvôv ouvaywyé. Théophraste avait également écrit un ouvrage : nept Teyvoy 

Snrogex, qui semble aussi de nature historique. Ah. ad Her., 11, 2. « Ac veteres 

quidem scriplores artis usque a principe illo atque inventore Tisia repetilos, unum 

in locum conduit Aristoteles et nominalim cujusque præcepla magna conquisita 

eura perspicue conseripsit atque enodata diligenter exposuit. » Son livre avait même, 

dit Cicéron, fait oublier les leurs. Conf. de Or., 11, 38. Les travaux sur l’éloquence 

étaient déjà nombreux, comme Aristote nous l'apprend lui-même ‘(Sopk. Elench., 

I, ch. 34). nest pv tov paropexüv Ünoyey noXdà xx makatä. Plal,, Meno, 

91, ©, 6 pévov Hourayépaz aXLX mai Got mépnoïhot, ol pèv mpérepot 
veyovétes Éxsivou, où CE mat vOv Ére dvres. et te 7
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pas; mais ceux qui ont aujourd’hui tant de réputation, rece- 

vant la science comme un héritage successivement accru: 

par de nombreux labeurs, l’ont portée au point où nous la 

voyons aujourd’hui. Tisias après les premiers inventeurs — 
(Empédocle et Corax), — Thrasymaque après Tisiast, Théo- 
dore après celui-ci, et tant d’autres ont complété et développé 
les parties de la rhétorique, et il n’y a pas lieu ainsi de 
s'étonner que cette science soit arrivée à sa constitution 
entière ©, » Ailleurs encore et plus explicitement, Aristote 
montre l'estime qu’il fait des travaux de ses prédécesseurs, 
de Corax particulièrement qu’il nomme avec honneur. Dans 
la dédicace 3 de la Rhétorique à Alexandre, il est dit : « J'ai 
recueilli tout ce que j'ai trouvé de solide et de juste parmi les 
autres technographes dans leurs traités sur la matière. 
Étudie donc avec soin ces deux livres, dont l’un est de moi, 
l'autre de Corax ». Quand bien même la lettre serait d'un 
faussaire, désireux de recommander par le grand nom 
Aristote un manuscrit qu’il désirait vendre cher, elle n’en 
contient pas moins l'affirmation du fait, que Corax avait 
écrit# une rhétorique digne d’être réunie sous un mème titre 
à une œuvre d’Aristote. 

: Que contenait ce traité écrit qu’Aristote avait pris la peine 
+ Quintil, . : done tire Gale: Boca i Nr L. Arlium scriptores antiquissimi, Corax et Tisias, Siculis id., II, 11. 
: ? Arist., Soph. EE, I]; €. 34. 02201 032 5 Ji 

<> :00ph. EL, S + TOO RoXMX ouvevniopéot uéon.…. 020iv LvHaGTÈ ÉXEY Ft RA0oS Th téyvrv. L'auteur des Prolégomènes des DEETHE { EP pi ES QAUTV FAPEYÉVETO. Mr Nav., ss. s, la Mét., p. 32:« Le caractère de la | 
32 : h pensée et du style suMit re la correspondance d’Aristote et d'Alexandre) rendre suspecte, el elle Rae bien jo été fabriquée Comme la lettre qui forme l'Introduction de là dd dl c à exandre, Pour actréditer auprès des rois de Pergame et d'Ésypte À “ il es pe pe Aristoe quel On voulait leur vendre. » Conf. Sainte-Croix, Eram: 

itiq. , erandr. ° s ". Art. Sarpes o 18e andre, p. 201. Stahr., Aristot., 11, p. 227, L. Spengel, 
-{ Aristote (Brut XI) nôus dit positi 
re A (Brut., Positivement que ce traité était écrit (! S- 
Ten n  QTIANUS {ad Hermog., P. 240) le répète par le mot à RENE ee L 
ag. arnicr (Mist. de linstit. 1, Ü, p. 4140), et Titze (de j ji ile, Pp. 35) pensent que c'est l'ouvrage € 1 A lerandre, développé par Ti re introduit des citations d'Euripi 

TE{VÉ- 
e Ar. Oper. S 1 onnu sous Île titre de Rhétorique à Sas el intcrpolé par un écrivain postérieur, qui y a de et d'autres anachronismes.. .. "2 -
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de reproduire et de commenter soigneusement? nous n’en 

connaissons que peu de chose, mais ce que nous en savons 
n’est pas sans valeur. . 

: Cest d'abord la définition, devenue traditionnelle, de Vélo: 

quence, vivement attaquée par Platon et modifiée par. Aris- 

tote : « L’éloquence est l’ouvrière de la persuasion, refoës 

Snweousyés 1. » Quelle que soit la définition qu’on adopte de 
l'éloquence, on ne peut.nier que l’idée de la persuasion en 

fasse partie et partie essentielle, et Aristote la maintiendra 

comme un élément intégrant de la sienne. ot : 
On ne peut guère donner une définition réelle et vraie, 

quoique peut-être encore incomplète, sans avoir embrassé 

et conçu, au moins: mentalement, l’objet enñtier : c’est un 

premier mérite qu’il faut reconnaitre à Corax. Il. fit plus :-il 

considéra le discours comme un corps pourvu d'organes dis- 

tincts, ayant chacun leur fonction séparée, liés entr’eux etau 

tout et concourant tous à sa vie, et à ces parties du discours 

organisé il donna des noms, c’est-à-dire qu’il posa le principe 

de la division rationnelle des parties du discours et ébaucha 

la technologie de l’art oratoire. Le nombre de ces membres 

fut fixé par lui à cinq, etce nombre a été adopté par la 

plupart des rhéteurs postérieurs, parce qu’en effet il est 

fondé en raison ?. C’étaient : l’exorde ou prélude, zecotuuov, 
la. constitution, l'établissement .de la .question, Latäorunts 3 

qui se rattache, tantôt à l’exorde, tantôt à la narration ; la 

narration ou exposition développée du sujet, àÂyncs ; l’argu- 

1 Prolegg. in Her mOÿ.; 1. 1, p. 20 : à Képaë, ri àrnyyéw à34 sé ZE 3 6 É: 
Kôpaë onsiso raifety Ov av Vgs. id, ap. Fabric., Bib. Gr., t. IX, p. 591. 
toy por, Népal, rov <hs Énropruñs Gpovrd GE onœuvt Prropexh Êott ret0oùs 
dsutovpyhs.. …; id, p. 8 (Speng., p. 34. of mept Tioinv vai Kôpaxx pheovrat 
ai 0ÿTws" Prrogteé êort retdods Snprovsyés. - 
"2 Prolegg. , id, Sp. 25. rep. éade0s ; Prolegg. des Erécets. Sp ; ; p. ait: 
Gun ze TELVÉV Ep For0tiuw xx GAY ÉTEUY 2x &yavuwr Kat ÉTL)IYOY. 

© 8 Syrianus (in Jermog., .p. 240) nous dit que Corax entendait l'exorde par ce 
mot : c'est encore en ce sens que l'emploie la fhélorique à Alerandre, ch. 29, 
tandis que pour les rhéteurs postérieurs il désigne une espèce particulière de la 
narration. . Dune eo ere Le
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méntation ou la preuve, qu’il appelle du nom pittoresque et 

énergique, plus que technique Î, æywv, parce que c’est là le 

terrain où s’engage et où selivre la vraie bataille, ce qui cons- 
titue le point décisif de la lutte oratoire; la quatrième partie 
était la digression, zzp£x6xcs, qui, tout en sortant de la ques- 
tion même, du sujet vrai du débat, concourt néanmoins à 
Péclaircir et à la résoudre; enfin l’ërtoyos, la conclusion, for- 
mait la cinquième et dernière partie. 

On voit que ces parties se succèdent dans un ordre logique, 
et qu’elles épuisent par leur nombre toutes les fonctions 
essentielles que doit remplir le discours. 11 y a là, outre un 
principe de division, un principe rationnel et profond de 
composition, et l’on peut dire que Corax a fondé la belle 
ordonnance et la savante économie du discours 2. 

Les Prolégomènes d'Hermogène auxquels sont empruntés 
ces renseignements donnent en mème temps les définitions 
de chacune de ces parties. Le texte ne permet pas d'affirmer 
qu’elles viennent de la Rhétorique mème de Corax. Je relève 
seulement la place et l'importance qu'il donne à l’argumen- 
tation, etje trouve, sur ce point comme sur 
en note, qu’Aristote n’est ni juste ni ex 
tous les autres rhéteurs, avant et excepté lui, ont dans leurs 
traités didactiques omis cet élément, qui lui semble avec raison l’essentiel de l'art, pour ne s’occuper que des fonctions accessoires 3. 

celui que j’indique 
act en soutenant que 

Le caractère logique des preuves dont fait le plus souvent usage léloquence est, après Cor aX, Surtout le vraisemblable, et c’est de la théorie ct de l'analyse de ce lieu d'arguments 

1 11 sera cependant reproduit 
? Je nc trouve pas Aristote, 

par les rhéteurs des dernières époques. 
premiers, ont, comme Corax, 

Rh., 1. 1,9, suffisamment juste envers ceux qui, les cherché à analyser et à détermi $ $ 
: ! S ner quelles sont les fonctions ex quel es le contenu propre de chacune de ces parlies : +i Cet 4 Féooiptov LTV Ctynotv Éxerv. Quoi qu'il en dise, ce n'est Pas là sorlir des bornes d'un trailé 

de Rhétorique Étw «où rod rev 5 
50 TO TEAYHATOS teyvo)oyo v G 7) Gtosi 

pr st ns TRAYHATOS Teyvo) YOSotv Gao x Ciogtouaiv. La oute la parti senti ‘ is uni 

370, qe geule le pa tic essentielle de l'Éloquence, mals non pas l'unique. 0 1 9 mept GE toù ÉEw FOXYUHATOS TX ThEtotx FOAYHATE SONIA
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qu’Aristote nous apprend qu'était composée toute sa Rhéto- 

rique !. Platon confirme le renseignement d’Aristote en 

en faisant d’ailleurs un sujet de reproche à Tisias ou à celui, 

quel qu’il soit, c'est-à-dire à Corax, qui croit avoir découvert 

là un art bien caché et un rare secret?. Malgré sa critique, 

d'ordre tout philosophique et tout moral, Platon reconnait 

que Corax avait posé le véritable fondement de l’'éloquence 

réelle, et que le vraisemblable est bien l’essence des raisons 

et des faits qu’elle doit poursuivre : zévrws Aéyovræ +0 07 Erxds 

Stwxréov 3. La vérité absolue, l’ordre absolu, que’ poursuit, 

peut-être en vain, la philosophie, ne sont pas du domaine ni 

des débats judiciaires ni des débats politiques, où il faut bien, 

comme dans la vie pratique, se contenter du probable. 

Aristote a raison de soutenir « que parmi les propositions 

qui servent de fondement aux arguments de Yart oratoire, 

il en est bien peu de nécessaires, attendu que les faits dont on 

s'occupe au barreau et dans les délibérations politiques peu- 

vent pour la plupart se produire de plusieurs manières; car on 

ne délibère que sur des actions humaines; on ne juge que des 

actes humains, qui sont tous de cette catégorie, c'est-à-dire 

contingents etrelatifs. On peut même dire qu'iln’yenapas un 

seul de nécessaire #, » Les anciens rhéteurs et Corax, le chef 

du chœur, n’avaient donc point eu un tort si grave de recom- 

mander particulièrement de s’appuyer sur le vraisemblable. 

La Rhétorique à Alexandre distingue trois espèces de rai- 

sons vraisemblables à l'usage de l’orateur, et l'origine de cette 

distinction pourrait bien remonter, comme le conjecture 

M. Spengel5, à Corax. La première consiste à développer les 

1Ar., Jh., Il, 24, so elxos… Eote CE Èx toutou tob rôérov n Képaxos Téyvn 

cuyrermÊvr. - - 

2 Plat, Phædr., 93. Gsuvs y'éntzev GnozEALUUÉVNY TÉYVNY GYEUPETV.., % GXAOS 

+13. Iermias, dans son commentaire (Ast., p. 197) : roïto Gt elnev lows Grà Tov 

Kégaxx ; seulement, il fait de Corax le disciple de Tisias, 

3 Phædr., 272. . _ . 

SAR. 1 2, 6. oSèèv, &g Eros enelv, EE avéyanse DS 

5 Sp., Art. Scriptt., p. 90. Tres species. quarum origo fortasse ipsum Coracem” 

attingit. see Dole ee. eee
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passions naturelles aux hommes ensuite desquelles il est 

vraisemblable qu’ils ont commis ou commettront telles ou 

telles actions; la seconde, c’est l'habitude, qui rend vraisein- 

‘blable toute action conforme; la troisième est tirée de l'amour 

du gain, auquel il est vraisemblable que cèdent des hommes, 

même pour commettre des actions contraires à leurs mœurs 
comme à la nature 1. 

Je ne veux pas cacher que Coraxet sessuccesseurs semblent 
aVoir enscigné à faire de ce lieu du vraisemblable un usage 
sophistique, éristique, captieux. Ils supprimaient du raison- 
nement les conditions et les relations qui en fontlalésitimité 
ctla moralité, c’est-à-dire les xuri re, at 265 re xxl 7, OMission 
qui, volontaire, constitue un emploi perfide et déshonorant 
de la parole, où +posri)épevx novet cuxogavt{av®, Sopater 3 compare 
ce procédé sophistique d’omettre les circonstances de temps 
ou de lieu, qu’il désigne par les noms réunis de Corax et de 
Tisias, ro xur3 Tictav xal Képaxx, aveclesophisme qu’on appelait 
le Crocodilite, et qui consiste en ecci : La fille d’un devin est 
tombée entre les mains de pirates, et le père vient la leur 
redemander. Ceux-ci jurent par serment qu’ils la lui rendront 
s’il devine si, oui ou non, ils le feront : il répond non, ct les 
voilà bien embarrassés ; car s'ils lui rendent sa fille, ledevin 
n’a pas deviné juste ; s’ils ne la lui rendent pas, ils manqueront 
à leur serment, puisqu’il aura deviné juste. . 

: L'exemple de l’homme débile qui essaie d'échappe "à l’accu- 
sation de coups et blessures en prétendant qu’un tel acte n’est 
pas vraisemblable de sa part, cet exemple cité par Aristotet 
dans le même passage où il mentionne la Rhétorique de Corax, semble bien emprunté à cet ouvrage, d'autant plus 

Rh. ad AL, ch. 7. L'auteur 
blable. Spengel, dans son commentaire, P. 154. « Iæc divisio in haud inepta atibi non invenitur. » Isocr., dans l'Antidos, & 217, di “autc 

la : 
. $ » dira, comme l'auteur que tous les hommes font toutes choses ÉÈovRs, à a£08 : ‘ ° 

% T KÉDCOYUE 2 Ar., Rh., Il, 94. DORE R 
A TIURS Evexx. 

3 Ad Hermog., p: 59; Sp. p. 98. 
| 4 11 l'avait été déjà par Platon, Phædr.., 278. 

Var appelle {3 ces formes ou Cspèces du vraisem- 
TA00:, hoc, xéséo:
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que c’est après l'avoir produit que Platon ajoute ironique- 

ment : « Pour découvrir un art si mystérieux, qu’il a donc 

fallu de génie à l'inventeur! » On voit ainsi percer le sophisme, 

c'est-à-dire l'abus déloyal des formes logiques, jusque dans 

les origines de l’art : c’est par le sophisme et la sophistique 

que commencent la logique et la dialectique. Les origines 

en toutes choses sont non seulement obscures, mais troubles. 

Cicéron ne fait pas grand cas du talent oratoire de Coraäx 

ni de celui de T'isias, si du moins il faut lui attribuer les 

opinions qu’il met dans la bouche d'Antoine et dans celle de 

Crassus ; il fait dire au premier : « quasi dédita opera nemi- 

nem scriptorem artis ne mediocriter quidem disertum fuisse 

dicebat 1, quam repeteret usque à Corace nescio quo et Tisia, 

quos artis illius inventores et principes fuisse constaret®, » 

passage d’où il résulte seulement que Corax avait un faible 

talent d’orateur, comme d’ailleurs tous les auteurs de traités 

sur l'éloquence : c'était comme un fait exprès, dit ironi- 

quement et plaisamment Antoine. Crassus, de son côté, 

jouant sur le mot Corax, exprime également une opinion 

fort méprisante sur les orateurs sortis des écoles des rhé- 

icurs et particulièrement de celle de Corax : « Quare Cora- 

com istum vestrum patiamur nos quideni pullos suos exelu- 

dere 3 in nido qui evolent, clamatores odiosi ‘ac molesti #. » 

Tisias de Syracuse fut le disciple de Corax, et ils sont 

souvent tous deux désignés ensemble comme les premiers 

auteurs de l’art d'enseigner l’éloquence dans une théorie 

méthodique. Cette théorie était accompagnée d’un appren- 

tissage pratique tout mécanique, qui souvent en tenait lieu. 

Ces maitres, comme plus tard Gorgias, faisaient apprendre 

par cœur des discours entiers où des tirades développant ct 

variant les thèmes et les motifs qui reparaissent le plus 

1 On ne voit pas s’il parle de Ménédème ou de Charmadas J'académicien. 

? De Orat., I, 20. . L 

3 Couver et faire éclore. : : 

4 De Or., IN, 21. .
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fréquemment dans les débats judiciaires et politiques 1. L’his- 

toire du procès du disciple et du professeur est plus spirituelle 

que vraisemblable : « Si tu m'as réellement appris à 

persuader, lui dit Tisias, je vais te persuader de ne me 

prendre aucun honoraire pour tes leçons : si je ne te le per- 

suade pas, c’est que tu ne m’as pas appris, comme tu ty es 

engagé, à persuader, et alors je ne te dois rien. À quoi Corax 

répondit: Si tu me persuades de ne pas prendre d’honoraires, 

c’est que je t'ai appris à persuader, et alors tu dois me payer, 

puisque j'ai tenu mon engagement, et tu le dois encore, situ 

ne parviens pas à me persuader de ne rien recevoir de toi?.» 

Ces arguments firent pousser aux juges et au publie l’excla- 

mation devenue proverbiale : xxxo5 Képuxos x144 &3. 
Après le procès, Tisias éleva lui-même à Syracuse une 

École de rhétorique où il enseigna et donna de plus grands 

développements à ce système 3. Je ne sais s’il était arrivé à 

se rendre bien compte de l'essence de cette méthode, qui fut 

d’abord désignée par les termes de Adywv téyvn, Tà Pi6lia vi 

meet Adyov réyvns yeysauuéva 4, plus tard sous celui de £rrogtxr, 

qui malheureusement fait équivoque. Ces traités didactiques 

ne s’occupaient guère que du genre judiciaire, parfois mais 

rarement et brièvement, du genre délibératif 5. 

- Il eut pour élève Gorgias de Léontium 6, avec lequel il se 

rendit à Athènes”, on ne sait trop à quelle occasion ni dans 

quel but. S’il allait y soutenir, avec Gorgias, les intérêts de 

Léontium, il trahissait ceux de sa patrie, et l’explication que 

4 Ar., Soph. El., IL, c. 34, 8. 
© 2 Prolegg. in Her. mog., 1. 1. Par erreur, Hermias (Scholl. Plat., Phædr., 213) 

fait de Corax le disciple. Fabrie., Bib. Gr., t. IX, p. 591. Prolegg. des * Êraasts 
(Sp., p. 211) roSrou (Corax) Yévovs palrske ô Ticias. 

8 Prolegg. Herm., foEuro dôtoneiv ax RhaTÜ EN TRY Prroptxiv, 
$ Plat, Phædr., 266, c. d. 
5 ]d., id.., pitorx év rws Ent Tas Cixas LÉyerat Xat ypésetur TÉYUne… 

Réyetat ë xat rept Snunyopias- Isocr., ce. les Soph., 319. of rpù uv sas 
xdoupéÉvEs TÉAVAS vocbar TOXHMGAVTES.. … Vrécyovto CirarecQar GiOdEztv, AT. 
Rh., 1. 1. megt OÙ où Crxnteodar mavres metpbvrat te{voloyeiv. 

6 Pr olegg. Ierm. Vopvias…. pabnredet ro Tioiz. 
7 Pausan., VI, 316. Plat., Phædr., 213, d. rpvv «xt où rape}Oev. .
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donne Hardion { de ce voyage, à savoir que les Syracusains 

l'avaient envoyé à Athènes pour y combattre de son talent 

l'influence de son élève, n’a plus aucun fondement. D’après 

Denys d'Halicarnasse, il donna dans cette ville des leçons 

auxquelles assista Isocrate ?, et qui lui valurent une grande 

réputation. On le retrouve plus fard à Thurii, fondant, dans 

cette colonie alliée de Syracuse, une nouvelle École de rhéto- 

rique, rivale de celle d’un Nicias, parfaitement inconnu d’ail- 

leurs, que fréquenta, comme la première, l’orateur Lysias #. 

Platon qui le nomme parmi ceux qui professent la préten- 

tion mal fondée d’enseigner l’éloquence #, constate qu'il avait 

écrit, sur cet art, des traités didactiques fort lus, fort étu- 

diés et goûtés encore même du temps de Socrate 5. Aristote 

le cite comme ayant suivi les premiers maîtres de l’art6. 

Comme son maitre, auquel il est presque constamment 

‘associé, il définissait l’éloquence l’ouvrière de la persua- 

sion 7, et donnait une importance excessive, on pourrait dire 

exclusive, au traitement des lieux du vraisemblable. C'est 

à Jui que Platon attribue l'argument de homme fort et de 

l’homme débile, qu’il célèbre.ironiquement comme une inven- 

tion d'un art admirables; il le signale encore comme ayant 

découvert et enseigné l'usage méthodique du procédé de 

l'amplification. « Laisserons nous dormir oubliés Tisias et 

Gorgias qui ont découvert que le vraisemblable vaut mieux 

que le vrai; quisavent, par la force du discours, rendre grandes 

1 Acad. Inscriptt, t. XV, p. 168. . 
2 D. Ilal., de Isocr. dud, YEVÉpEVOS dAOUGTHS Ilpoërxo5.… ao l'opyiou... vx 

Tioiou rov Tite uéyioTOv ÜYOUX éxéveuy rt cogiz. 

8 OI. 84,1. Plut., de Lys., p. 230. êxet dréperve (Lysias) marëeuépevos mapà Tioiz 

ai Nixix voïs LopxtouG io 3 Phot., p. 489; Suid., v. Avcias-pabntns Tisto 

aa Ntxlon. 
4 Plat, Phædr., 973 of rigt roùs Xoyous Tegvexot FB0070! oùvrate 

5 Phædr., 213, a. rôv YE Ticiav adsov TERATÉLRG dAD16 DS Tobro Ên -. sozov 

EVpbv qua xx Tegrindy Sypaÿev. 
6 Soph. EL, p. 638 Tioias uitx os robrous. 
+ Prolegg. Hermog. p. 8. Amm. Marc., XXX, 1. Tisias suasionis opificem esse 

memoral, à assenticnte Leontino Gurgia (cf. Quint, ll, p. Le 

8 Plat, Phiedr., 213, a. …
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les choses petites et réciproquement, petites:les choses gran- 

des, donner à l’ancien un air de nouveauté, et au nouveau un 

air d’antiquité; enfin parler sur le même sujet, à leur gré, 

tantôt d’une manière très concise tontôt d’une manière très 

développéef. » 
C'est par Tisias et Gorgias, arrivés tous deux en mème 

temps à Athènes que fut apporté dans la Grèce propre l’en- 

seignement de la rhétorique, que n'avait pas attendu, sans 

doute, pour naître et pour fleurir. la vraie éloquence; mais qui, 

par ses préceptes, ses pratiques etses exemples acheva de la 

porter à un point de perfection qu’elle n’a encore atteint 

dans aucun autre pays ni dans aucun autre temps. Gorgias, 

né à Léontium vers la 70° ou 71e Olympiade®, était le disciple 

d'Empédocle et de Tisias, et son originalité a êté de fondre 

en une seule méthode les principes et les règles de la rhéto- 

rique et de la sophistique, et de donner à cet art pour prin- 
cipal objetla politique. Il enseigna avec un succès immense, 
dù à un réel talent de parole, à la nouveauté et à l'éclat de 
son style, « à ses antithèses extraordinaires, ‘à ses isocola, 
ses parisa, ses omoioteleuta, artifices que la nouveauté fai- 
Sait alors applaudir, mais qui trahissaicnt l’affectation ct 
seraient aujourd’hui dédaignés et ridicules #. » 

On ne peut pas douter que cet habile artiste enscignait,dans 
ses Teyvxt bnrostxut 5, la méthode théorique ct pratique 
d'employer ces ingénieux procédés, qui lui réussissaient si 
bien que le jour où il donnait une séance était un jour chômé, 
Epanror, une fête, togr4. Le nom donné comme un éloge àces 

M 

_{ Dhévdr., 267, b. Corg., 149 . 
*D.L, VIT, 58; Suid., V; Quint, III, 1. Empedoclis, ut dict iscipulus Prolegg. Hermog., padrrsSet To Tioix, 500 ou 196 av. Ich ficitur, ‘iscipulns. on succès fut tel que les jours où il devait prendre ]: s des fêtes, et ses discours Riurades Pie 1 Parole s 

t $ 3e, des flambeaux, des feux d'arti Yopyiäber élail l'équivalent de Baropssen . Philostr., ' an ane ee 
r niv Ep. ad Aug. L'éloun le- : vient comme une audition musicale ou un s Î que, none der 

à Diod, Sion AID Enr ne représentation dramatique, | 
8 Diod., XII, 58. rpôvoz êkednc. C'est que Di i premier à écrire un traité de Rhélorique FERRER D fotore arme qu'il fut le 

appelaient £oszat,
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brillants morceaux révèle le caractère de son talent comme 

orateur 1, et le vice de tout le système. Néanmoins, dans 

toute la Grèce, qu’il visita, il recueillit la gloire et larichesse, 

car ce maitre de sagesse politique faisait payer cher ses 

leçons publiques comme ses leçons privées 8, L’engoûment 

qu'il inspira fut tel qu’on lui éleva à Delphes, seul d’entre 

les hommes, une statue d'or. Il mourut à Athènes dans un 

âge très avancé, à 108 ou 109 ans, dit-on #. 

Nous ne savons pour ainsi dire rien de ce que contenait 

son Traité de l'Art oratoire et de ce qui constituait Sa 

méthode d’enscignement. C’est plutôt par son éloquence ct 

par ses procédés personnels d’argumentation 5 que par un 

système rationnel de rhétorique, plutôt par son exemple que 

par ses préceptes qu’il excrea une influence si puissante et si 

étendue, à laquelle n'échappa aucun des grands esprits de 

son temps, pas même celui qui l’a tant attaqué, Platon. Son 

enseignement parait avoir été plutôt pratique, mécanique, 

que théorique et scientifique. C’est du moins ainsi que 

Aristote 6 nous représente la méthode de Gorgias, à roù l'op- 

vis sezyuarelz. € On donnait à apprendre par cœur des mor-- 

ceaux écrits ct tout préparés traitant les sujets sur lesquels 

tombent le plus habituellement les parties adverses. L’en- 

“1 Vid. Supr., p. 12, n. 3. Prolegg. Hermog. - . 

Plat, Hipp., 1, 282. eïrs Séuun… at lola értôclEsts TOtNÜUEVOS 4etuarx Rod 
Epyasaco #at Paëev. Les prix d'entrée variaient de 1 à 5 drachmes (0,90 à 4,50). 

Les Sophistes entreprenaient en outre à forfait des éducations complètes, Gorgias lui- 

même, au prix de 100 mines (9,000 fr.). . . 
.3 Cie, de Or, Il, 32. Cui tantus honos habitus est a Græcis, ut soli ex omnibus, 

Delphis non inaurata statua, sed aurea statueretur. Pausan., Vi, 15 X, 2. Mais 

Pline (fist. N., XXII, 4) et Athénée (XI, 503) prétendent que c'est Gorgias lui-même 

qui fit au lemple cetle magnifique offrande. Platon, dans un livre sur Gorgias cilé 

par Hermippe (Athen., L. L), fait allusion à celte statue dans le propos :. Oh! voici 

le beau Gorgias en or; — à quoi le Sophiste répond : Voilà le bel et nouvel 

Archiloque. . ° 

4 Philostr., 492. , 

, 5 Diod. Sie, XII, 83. Sesvbenee Xéywr mo) rooËyuwv. mävrwv Tv aa0'ÉaUTÉV. 

- 6 Soph. El., I, c. XXXIV. « La méthode d'enseignement de ces professeurs, à 

prix d'argent, d'éristique, était à peu près celle de Gorgias, duoix vis NY Tà 

l'ogyion rpayuarsiz. . Fe Fos
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seignement était rapide, mais non scicntifique et rationnel, 

Xreyvos. Il exposait non pas l’art même, mais les résultats 

de l’art et s’imaginait ainsi avoir enseigné quelque chose. 

Cest comme si quelqu'un prétendait être capable d’ensei- 

” gner scientifiquement à w’avoir pas mal âux picds, etau lieu 

d'apprendre à faire ou à se procurer de bonnes chaussures, 

se bornaiït à en énumérer les espèces diverses. Assurément 

c’est là donner ün secours utile à la pratique, mais ce n’est 

pas enseigner un arti. » Cicéron nous donne à peu près la 
même idée de la méthode de Gorgias ct de Protagoras : 
«< Scriptas fuisse et paratas à Protagora rerum illustrinum 
disputationes quæ nunc communes appellantur loci : quod 
idem fecisse Gorgiam quum singularum rerum laudes 
vituperationesque conscripsisset, quod judicaret hoc oratoris 
esse proprium rem augere posse laudando, vitupcrandoque 
rursus affligere ? ». . 

Quant à sa théorie oratoire, le peu que nous en savons n’a 
pas grande autorité. D’un passage du commentaire de Plu- 
tarque sur le Gorgias de Platon 3 on pourrait conclure qu’il 
définissait comme il suit léloquence : « L’éloquence est un 
art qui exerce sa puissance par la parole : elle opère, par 
dés discours politiques, sur tout sujet qui se présente, une 
persuasion qui a le caractère de la créance plutôt que celui 
d’une certitude produite par la démonstration scientifique 4. 

- À téyvnv Où 05 rxptôwre. La rhétorique ne peut pas ’ 
avr SÈ F ee. L t pas être confondue avec l'élo- quence. et c’est par une confusion ambitieuse ct fausse que ceux qui professaient la rhétorique se croÿaient fenus de prouver qu'ils possédaient également l'art de l'ora- teur. ! hædr,, 266, c. où cogoi pèv «voi Xéyery yeyévaorv, Ska C'élait l'application de la maxime : Médecin, guéris-toi toi-même 2 Brut, 12, 

‘ ‘ ‘ pen sncore imprimé. Speng., p. 35. Cod. Monac., VII, fo 139. ss 10. Ev modtTt407S Déyors. . FIOTEUTIARS 0Ù ioacaxxduxre. L è 

Xe e 
Mars. Le mot +0). e ire a cu Lien des sens dans la langue technique de la rhétorique grec ee signi ï ici l'éloquence qui traitait des sujets qui intéressent tout citoyen en la t RE one € dns es sile qi er spondait au niveau, assez élevé chez les Grecs l'édu :! générale des citoyens. 11 comprenait, comm i ss ha Rhélorique ä Alexandre, les deux genres délibératif et judiciee gent u 

REP T FÔMEs yi x pp 95 OT < 
PETX TÈÇ Rôkews yiyvetar Fpaypate. Sop., ad Hermog., p. 25, On l'opposait 

$ TE ROLOJ ty.
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Il paraît douteux que cette définition soit tirée d’un traité 
même de Gorgias, et il est plus probable, comme le remarque 
M. Spengel !, qu’elle est composée des formules successive- 
ment arrachées au sophiste dans le dialogue qui porte son 
nom. Il avait cependant écrit plusieurs traités de rhétorique 
que lisait encore Denys l’ancien, 6 secéüresos ©, et parmi 
lésquels on mentionne un Traité sur l’A-propos, nept ro 
*200, Où la convenance. C’est un sujet des plus importants 
sur lequel, jusqu'ici, aucun rhéteur, aucun philosophe n'avait, 
suivant Denys d’'Halicarnasse, donné des préceptes techni- 
ques précis, réyvnv Ggiev, pas même celui qui avait le pre- 
mier essayé d’en traiter par écrit, c’est-à-dire Gorgias, dont 
l'ouvrage ne mérite pas la peine qu’on en parle 3. » Malgré le 
jugement sévère de Denys, M. Spengel semble croire que 

c’est à l’un de ces ouvrages que le rhéteur fait allusion dans 
son jugement sur Lysias, qui, dit-il, observe aussi bien qu’au- 
cun des anciens rhéteurs (ou orateurs) la triple convenance du 
style aux choses, à Pauditeur ou à Porateur même 4. Je ne 

ainsi aux ouvrages de médecine, aux écrits de philosophie et plus tard aux discours 
épidictiques : d'où Aristote, Poet., 6, opposait odrxds Léyerv à fnroperws Xéyerv. 
Au contraire, il désigne dans D. Hal, Aré. Rh., 1, l'atficisme du style. Enfin, il finit 
par exprimer la perfection même, la forme classique de l’élocution, dans Aristide et 
déjà dans Hermogène. Cf. sur la définition de la rhétorique par Gorgias, Sext. Emp., 
adv. lihet., %, 5; Doxopat., Rh. Gr., II, 104. . . . 

1 Uber die Rh., d. Arist., p. 4. 
* Cité par le scoliaste anonyme d'Hermogène (Speng., p. 78). REpLÉTUZOY HR 

ao séyvas ; M, Prolegg. Hermog. (Sp., p. 82). « 1 apporta avec lui les traités écrits 
de Corax et de Tisias, ct en écrivit lui-même un autre ». D. L., VII, 58. « Il nous a 
laissé un traité de rhétorique, <éyvry axodshoëxôtu. » M. Spengel, malgré tout cela, 

ne croit pas que Gorgias ait écrit des ouvrages didactiques de rhétorique ; il se funde 
sur le mot d’Arislole : réyvnv où magéèwxz, auquel j'ai attribué un autre sens. Les 
Passages du scoliaste d'ilermogène, de Diogène, sont confirmés par Quintilien 
IL, 1j qui, après avoir dit : « Artium scriplores anliquissimi, Corax et Tisias », 
ajoule : « quos insecutus est Gorgias ». Krische (de Phædr. Plat., p. 40t ) partage 
ce sentiment qu'on peut appuyer de l'autorité de Platon (261, 1): « N'as-tu pas 
entendu parler des T'éyvor de rhétorique, que Nestor et Ulysse, pour charmer leurs 
loisirs, ont mis par écrit, cuveypabärav? — Oui, vraiment : si du moins fu fais 
de Gorgias une espèce de Nestor et de Thrasymaque ou de Théodore une sorte 
d'Ulysse ». | 
De Verb. Colloc., p. 73, Goeller. Son Gte nat Dôyou Gtov Éypadev… 

Eneyelonce mept adroo yodperv; Suid., V. téyvny Édwue. . 
VD Lys 9. SOS Faro rov apyaiwv frrépuy; Speng., Art. Scripit.,
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vois rien qui oblige ni même autorise à faire remonter fa 

théorie de la convenance, sous ces trois points de vue, à 

aucun des anciens rhéteurs auxquels Lysias est comparé, et 

particulièrement à Gorgias. Denys applique à sa critique 

une distinction théorique devenue de son temps une règle 

reconnue de l’art oratoire, et qu'ont pu pratiquer les anciens 

orateurs, sinon sans en avoir conscience, du moins sans en 

connaitre et sans en avoir inventé les formules. 

Il est plus probable que c’est à un ouvrage technique écrit 

de Gorgias que se rapporte Aristote dans le passage de la 
Rhétorique où.il traite du ridicule : « Gorgias a dit qu'il 
fallait, ôstv — c’est bien la formule d’un précepte — détruire 
l'effet d’une chose grave dite par l’adversaire en provoquant 
le rire, et détruire l'effet du ridicule par la gravité de la 
réponse ; et il a eu raison de le soutenir {. » 

Je n’ai point ici à analyser et à apprécier le talent d’écri- 
vain et d’orateur de Gorgias, d’après les pièces plus où moins 
authentiques que nous avons conservées de lui; mais comme 
son enseignement était à coup sùr conforme à sa pratique 
oratoire, il est plus que vraisemblable qu'il prescrivait 
comme règles et comme préceptes les procédés de compo- 
sition et de style qu’il employait lui-même avec tant de 
succès. C'est de la beauté de la forme surtout qu’il semble 

‘avoir été préoccupé. Après avoir cité un fragment de son 
discours sur les Athéniens qui se sont illustrés dans la 
guerre, le scoliaste anonyme d'Hermogène détermine et 
caractérise comme il suit, la forme de son style? : « Gor- 

P. 81. Qua in re Gorgias jam tres omnino parles separasse videtur ut accurate ct ad dicentem et ad audientem et ad rem ipsum, in quibus omne versatur decorum et ebxatgoy advertoret iisque præcepta sua accomodarel. 
: III, 18. de0os }éyov. 
$ Speng., Art. Scriptt., p. 80. D. Hal. de Isoc. « il cst partout vraiment puéril, ratîxprws À ' i 

I ril, a ». M. Spengel, sur l'autorité d'un Ms la Bouléienne, propose de lire roïha70% au licu de RaVT2Y0D. Aristote (R, Ti { gaitue également ces artifices mécaniques appelés +x LD'opyeta ro L'ogyrégei , Q r [a 
> 

» ° 

onf. Nenoph., Conv., 2, 96. lopyetors Eruast; D. Mal, t, 6, p. 360, Roi, CET ETIET l'opyelotss id, 1033, 7. à Oexreux +3 r t ‘ P- 116, 145-Schol. Thucyd., 1, 2, et 144, à opysies re God, 168, 

Gorgias dépasse toute mesure;
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gias entasse ici les expressions magnifiques, relève des 
pensées assez communes par des parisa, des omoioteleuta, 

des omoiocatarcta, répandant partout, jusqu’à satiété, xara- 

xôsws, les ornements du style.» La recherche du pittoresque, 

de la couleur, de Péclat dans l'expression, que le scoliaste 

désignesous lenomde xx} wzt%ovi, et pourlaquelle M. Spengel 

proposele terme très précis et très juste d’etérerx, déjà employé 

par Platon, en opposition à l’ésoëzerz ?, la tendance à la 

beauté de la forme, qui prétend donner à la prose le charme 

- de 1a poésie, caractérise non seulement la manière, mais la 

méthode oratoire de Gorgias et de l’école sicilienne. Elle eût 

une influence étendue et profonde non seulement sur le style 

des orateurs, mais sur celui de tous les prosateurs grecs 5. 

Cest par elle que s’introduisit dans la prose le mouvement 

animé et vivant, le coloris chaud, lumineux, éclatant, l’har- 

monie expressive et pathétique du style; pour obtenir ces 

effets si puissants, elle enseigna l'emploi des métaphores, 

des formes poétiques et archaïques, la disposition antithé- 

tique ou symétrique des mots, produite par l’allitération et 

la rime, l’arrangement calculé et mesuré, pour ainsi dire 

l'alignement des membres de la phrase qui amènent d’eux- 

mêmes le nombre et le rythme, cette äpudvios cûvdects 4, cette 

concinnitas 5, qui, portée à sa perfection par Isocrate, consti- . 

tuera plus tard la forme périodique. Par là on peut dire que 

4 Et Den. Ial., Dem., ce. 25. xawreops 176 arayyehine. 
2 Phædr., 967, ©. mods roinoiv edencias. ‘ . 

7Q 3 Philostr., Ep., 73. « Il eut pour disciples les plus illustres des Grecs : Aspasie, 
Critias, Thucydide lui ont dù ro peyaéyvegoy el <hv üppuv, l'attitude hautaine 

©S et l'air de grandeur de leur style. Platon, le divin Platon lui-même, s'enveloppe des 
= formes oratoires des sophistes, ès ras dêxs Tv cogiotuwv fera, il ne veut pas 

céder à Gorgias même la gloire de gorgiaser mieux que lui, et l'on entend souvent 
+ dans sa composition retentir l'écho des formules d'Hippias et de Protagoras. » D. Hal., 

Lem., c. 26, en cite un curieux exemple que j'ai déjà reproduit dans ma Vie de 
Platon, p. 512. . ° . _ ° 

4 C'est le nom que lui donne Cæcilius de Calacta, Phot., Cod., 259. . 

- 5 Cie., Or., 49, 52. Hujus concinnitatis Gorgiam fuisse principem accepimus... 
loc genere anliqui jam ante Isocratem delectabantur, cl maxime Gorgias, cujus in 
oratione plerumque efficit numerum ipsa concinnilas. Lo 

Cuarcxer, — La Rhélorique et son Histoire. 2 
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Gorgias rendit un service réel à la langue de la prose, en 

montrant qu’elle était susceptible de recevoir et en prescri-” 

vant de lui imprimer la forme de la beauté ct de lui deman- 

der de produire des effets esthétiques. C’est à partir de ce 

moment qu’on travailla la langue en artiste et que, peu à 

peu, après des excès et des tâtonnements inévitables, püt 

naître ce type parfait de style, aussi éloigné de la conver- 

sation ordinaire et de l’expression triviale et plate des 
besoins journaliers de la vie que des accents inspirés de la 

poésie, que les Grecs finirent par appeler zohrtxds }dyos, qui 

répond à peu près à ce que nous entendons par le terme : 

style classique. 

Le grand vice de l’école sicilienne et le grand danger du 

mouvement puissant qu’elle imprima aux esprits, c’est qu’on 

s’habitua vite à ce charme des agréments extérieurs et à ces 

caresses sensuelles de l'oreille 1. On sacrifia la pensée à 

l'expression, le fond à la forme, et dans la forme même l’élé- 

ment intellectuel à l’élément purement sensible. Ce ne fut 

plus un travail d'organisation, mais une œuvre de mécanique?, 

On sculptait amoureusement le vase, et on oubliait d’y verser 
le parfum. Le goût de la ciselure s’empare vite des esprits, 
surtout des esprits médiocres; car lemploi de ces procédés 
n’exige ni force d’esprit ni élévation de-sentiments ct de pen- 
sées. La poésie elle-même se nourrit de pensées : à plus forte 
‘raison l’éloquence, qui n’est pas un art de luxe, mais un art 
de service. L'influence du talent et les doctrines sophistiques 
et oratoires de Gorgias ont donc, à côté de leurs heureux 
résultats, jeté un germe de corruption dans la langue et le 
goût, comme dans l'esprit et les mœurs, et si la réaction de 
Platon et d’Aristote, en même temps que les grands évène- 
ments historiques de cette époque, permettent à l’éloquence de 
garder sa gravité, sa noblesse, sa vraie beauté, on en retrou- 

1 Cic., de Or, NL 
astringerct, - 

2 Cic., Or:, 12. Versiculorum simila, nimium depicta. 

Delectationis atque aurium caussa numeris (oralionem) :
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vera les -effets pernicieux dans les sophistes et Les orateurs 
de la décadence. e . 

Les disciples les plus célèbres de Gorgias sont : Polus 
dAgrigente!, Licymnius, Thrasymaque de Chalcédoine, 

Théodore de Byzance, Evénus de Paros. ro 
Polus, qui avait eu aussi Licymnius pour maitre, avait 

écrit un traité de rhétorique que mentionne expressément 

Platon, et dont il semble citer textuellement ou à peu près 

un extrait#, Le trait caractéristique de cette rhétorique est 

de prescrire à l’éloquence de viser surtout à la beauté, d’en 

faire un art, ayant pour but, comme tous les véritables arts, 

de plaire et de charmer. Elle enseignait comme moyens 

d'atteindre à cette fin essentielle l'emploi de ce que Platon 

appelle ironiquement les moucetx Adywv, c’est-à-dire toutes les 

espèces de rrstowcers, la diplasiologie, la gnomologie, l’icono- 
logie, et de tous ces procédés d’expression que Lieymnius lui 

avait fait connaitre, quoiqu'il s’en arrogeât la découverte, et 

qui concourent à donner au discours la forme de la beauté, 
sbérerx OÙ x2Ae%26, Nous savons déjà ce que c’est que la 

parisosis ou l'art. d'établir entre les membres de la phrase 

une égalité de dimension 7, ou une similitude de formes 

lexiques. Il est plus difficile de déterminer la signification 

précise de la diplasiologie. Le scoliaste de Platon et Hermias 8 

1 Syr., Sch. Iermog., p. 18. 6 l'opyiou pannes èv tn Téyyn onoiv. 
2 Sch. Plat., Phædr., 261. 6 Arxduviog © Ilwou Gtèdoxxdns. 
3 Gorg., 462. « v ro ouyypaumatt, que j'ai lu récemment. » 
4 ]d., id, 448, c. roddat téyveu, elc.; cf. Arist., Met., 1, 1. 
5 Sch. Hermog., Speng., 81. « Gorgias et Polus, cyoëpx où x&hhous mezpov- 

MXÔTES. D nt 
$ Plat, Phædr., 267, Le mot pouçzta me paraît être l'adjectif et non le substantif : 

c'est non-seulement ce qu’il ÿ a de musical dans la parole, maïs l'ensemble de ces 
grâces auxquelles président les Muses et que l'Art peut lui donner. Heindorf croit 
sans raison que c'était le titre même de l'ouvrage de Polus. Hernias (Sp. p: 86. 

pouazta Méywv Éxddsocev, Ensiôn Édoner 19 ME x RévU noouelv Tüv 26Yov. 
7 Ce n'était pas, quoi qu'en dise Platon, mposexoinoev. ure invention de Polus, 

comme le constate Philostrate (p. 497). 7ÿ voriès ayhaiz Ioos. edprnévn 
RATEZERTATO. : . ° 

8 Jiermias, Speng., p. 86. « &rhxotohoyiav CE vo tù œra Ôie NÉyerv, ofov ged, 
g5 », ou comme encore : Ah!.Corydon, Corydon, ou : æaplevix rapdevia, mot pe
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prétendent qu’elle consiste à répéter deux fois le mème mot, 

comme ®e5, #e5, mais ce procédé n’est pas un précepte de style, 

et n’a guère de place dans les œuvres oratoires. Heindorf 

l'entend des mots composés, nouveaux et extraordinaires, st 

Sur ÀS dvéuure, qu'Aristote attribue à Lycophron et à Gorgias, 

comme roluzpécurov oûsavév, Ts meyxhoxosdrou VAS, RTwyCUOUT0; 

xéhaë, qui donnent un caractère poétique au style, comine le 

remarque Aristote, mais produisent dans le genre oratoiro 

des effets bien froids et de mauvais goùt, s’ils ne sont 

employés avec beaucoup d’art et de discrétion !. Spengel ct 
Stallbaum pensent qu’il s’agit de ces isocola et de ces parisa 
où l’on exprime deux fois les mêmes choses par les mêmes 
mots comme oudôwsos ebuevefxe, äèwsos Buuevefxs, OÙ COMME 
dans la phrase du Gorgias, qui semble tirée de l'ouvrage 
même de Polus : « zoXkal ryvas.:. Ex rüv Éuretptüv éunrelpus 
copnuévas.. perzhanfivoucy XX ot 4AÀwy XAdUG, Tüv 8 as{sTuv 
of &prarot 2. 

La gnomologie est l’art d'introduire dans le discours des 
Propositions sentencieuses, des proverbes, des maxiämnes. 
L’iconologie consiste à exprimer les pensées le plus souvent 
possible sous forme d’images, exemples, de comparaisons. 

‘ Licymnius avait, comme Polus, son élève, écrit un traité 
Sur l’art oratoire que signalent Aristote 3 et Suidas 4, ce der- 
nier en précisant le sujet spécial de l'ouvrage, Éypabe mes 
Xéfewv. Le style, certains artifices ct procédés tout pratiques 
d’élocution, tel était donc l’objet de cette rhétorique. Il avait 
divisé les mots en diverses catégories 5 : les mots propres 
xüptx, les mots composés, cÜvôerx, les mots frères, des, tirés 

Auot” änoiyn (Sapho. Fr. 109). C'est ce qu'on appelait Girhactxoub: RahXoyie. La figure prenait le hvaëimoots où d'érxvgndne olate la répétition portait Sur Plusieurs mots. Févañironue ou à rares, lorsque a UE IL, 5. roumrexx àX TV Êirhwot... U., VE, 2. Garyouts xx ddtyayoS » 
2 Gorg., 418, c. re HoRTTÉeY. 
3 Rh., IL, 48. ofov Ar 
4 Voc. 
5 Sch. Plat., 

Due : YU Év Totg &rhote dvépactv: 

F + AULYIOS HOLET ñ , Hvtos 7 St év tÿ Ter 

Phædr., 961, c.: Herm., p. 191; Speng., p. 88,
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d'une mêmeracine, les èx{0erx ou adjectifs d'ornement, d’autres 

classes encore, le tout, comme chez Polus, pour concourir 

la beauté de l'expression, pbs ebérerxv. De plus ilavaitobservé 

que le charme dustyle vient ou de l'harmonie des mots, ou de 

l'idée qu’ils expriment, et qu’ainsi, de même qu’il y a des 

_ formes belles et gracicuses de style, il y en avait de disgra- . 

cieuses et de laides !. Toutes ces observations ne concernent, 

comme on le voit, que le style, mais elles contiennent des 

distinctions très justes, qui correspondent à la réalité, et qui 

‘feront désormais partie de toute théorie systématique du 

style. Licymnius remarque même cette intime connexion 

de la forme et du fond de la pensée, qui fait que dans la 

beauté du style il y a toujours et nécessairement un élément 

intelligible. : . 
. I semble même qu'il avait porté ses analyses sur une 

autre partie du discours : la composition, ou les formes à 
donner à l'argumentation. Il avait distingué l’éroéswct, 

lParorhivaas et les êtor, termes dont la signification est loin 

d’être claire, et distinctions qu’Aristote critique comme 

purement vaines et vides ?, et dont il. ne donne ni le 

genre ni la différence. Le manuscrit que nous citons en note 

dit à ce sujet : « ILavait appelé Ezopobses ce que l’on nomme 

éravakgherxs 3, Mais ce mot ëxépouas est très obscur : il ne repré- 

LAr., Rh., I, 2. 
8 Rh., II, 13. x£vov xx Anp@sss. Les Scholies du Ms. de Munich, NC. Speng., 

p. 89, donnent la Icçon ëxsouers ou Érwpouors. Vossius., Rh. Inst., 1, p. 339, 
lisait éricocts. 

3 On ne voit guère de rapports possibles entre celte composition et la figure de 
l'Epanalepsis, qui est une répélition de mots comme dans : - 

Ambo florentes ætatibus, Arcades Ambo (Ecl., 8). 
Hujus ero vivus, mortuus hujus ero (Prop., Il, 15) 

ou dans cette inscription charmante : 

Balnea, vina, Venus corrompunt corpora nostra : 

Conservant eadem balnea vina, Venus. 

Voss., Instit. Orat., p. 290. L'idée d'impétuosité, de choc violent, se trouvedans 
la racine du mot éxopoguw. Vossius, qui lit énépuois Cl dérive ce mot d'épwr, 
motus gravis, impetus, croit qu'il s'agit d'un'exorde ex abruplo Ga, p. 339).
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sente pas ce qu'il signifie, et il nous est, à nous du moins, 
inconnu. » Il propose alors de lire éxoûscuss qui, dit-il, 

signifie au propre, tout ce qui soutient et renforce les idées et 
sert d'appui à la démonstration, quoique pris en dehors du 
sujet même. Je suis porté à croire que ces dernicrs mots, to 
“Toë redyuuros, Ont été introduits par erreur dans la définition 
de lérobsouats : ils appartiennent manifestement àla définition 
du second procédé de composition, distingué par Licymnius 
sous le nom d'axorhivnste. Spengel ne veut y voir qu’une expli- 
cation du mot poétique ëtor, mais le terme est susceptible d’un 
sens technique très acceptable : C’est, dit le Ms. déjà cité, 
une seconde narration, ou bien une sorte de digression, d'écart 
du sujet, mais qui néanmoins sert à fortifier l'argumentation, 
et concourt à la preuve. Ernesti le définit comme un pro- 
cédé habile de détourner l'attention d’un point défavorable 
à notre thèse, et, si nous sommes obligés de laborder, de 
quitter insensiblement et sans qu’on s’en apercçoive ce terrain 
dangereux. 
Les ëtor présentent un sens non moins obscur. Le même 

scoliaste croit y voir indiqués les deux termes extrèmes du 
discours, c’est-à-dire l’exorde et la péroraison. Spengel les 
confond, comme nous venons de le dire avec la diger 
et Vossius y voit une division de l’exorde en deux br 
un exorde branchu, comme il l’appelle, ramosum. 

. Thrasymaque de Chalcédoine était à la fois un logogr 
un orateur et un professeur de rhétorique. T 
attribuait comme orateur le mérite que Denys d’Halicarnasse . réclame pour Lysias, d’avoir conçu et observé, entre l’élocu- tion poétique enseignée par l’école Sicilienne, toute chargée d'artifices et enluminée de fard et la diction toute nue et 

ession, 

anches, 

aphe, 
héophraste lui 

Érounôe signifie être poussé par un bon‘vent, ou plutôt l° favorablement le navire, rù cuveroupitovrx xa Borfo aroësiger {Sp., p. 89). . ‘ ‘ Sp., id., I. 1. Etw T0où rpg xTo EyÔ 80 ë &nodeitetc xa Borfobvre. FATRATES Peréers, FEI HeVE & 

aclion du vent qui pousse 
SVT TOs EVouruagt.…. 5h
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semblable à la conversation ordinaire, un genre moyen. 

d’élocution qui tenait de ces deux extrèmes et n’était ni l’un. 

nilautre. « Ise montre tout entier, c’est-à-dire pur, avec une 

force étonnante d'invention, un style serré, ferme et achevé, 

dans ces écrits techniques sur l’art oratoire, ëv roë teyvo-. 
yexzuxois, Comme dans ses discours d’apparat 1. » 

De ces écrits sur l’éloquence dont un critique sévère loue 

en ces termes le style, le seul dont nous connaissions le titre 

etla matière est les “EAecr, cité par Aristote ©. Il y traitait de 

l'action oratoire, % dréxgicu, qui, disciplinée par une méthode 

rationnelle produit, dit Aristote, des effets aussi puissants 

que le jeu scénique, % droxgerixté, c’est-à-dire cause des impres- 

sions plus fortes que le texte mème des paroles soit des 

poètes, soit des orateurs. Il semble avoir été le premier à 

aborder cette partie technique de l'art, et l'avoir fait superfi- 

ciellement et brièvement. Il avait d'autant plus de raisons 

d’être sobre en cette matière, qu’il pensait comme Aristote, 
que ce talent était plutôt un don de la nature qu’un effet de 

l'art 3, L'ouvrage de Thrasymaque que Cicéron appelle Mise- 

rationes À, c'est-à-dire l’art de traiter le pathétique, d’exciter 

les émotions, devait certainement contenir des préceptes sur. 

l'action et sur le débit oratoires, qui sont essentiellement 
pathétiques ; mais je ne vois rien qui autorise à dire que le 

pathétique de l’action en était exclusivement l’objet. Ce qu’en 

dit Platon, s’étend bien au-delà : « Quant à l’art d’exciter la 
pitié par des plaintes et des gémissements en faveur de la 

1 D. Hal, de Js., p. 621. Conf. 722; Cic., Or., 12; de Lys., $ 5; de Dem. vi, 

p. 958. « Quel fut l'auteur de ce genre de style, Thrasÿymaque ou tout autre, je ne 
le saurais dire. » - | . : 

ar, Rh., I, 1. éyreyersiemor St èm'oMyo nept aûtre Emi TIVES" OLOV 

Opxriuryns ëv vots "Ed£ous. C'est sans doute le même ouvrage que Suidas désigne 

par les termes réywry prronmhv, apopuas prropiuks, €l qui est visé par Platon 

(Phod., 251, a). « 6 Oparipayés Te Hat de äv &ho6 GROUÈT TÉLVRY proget 

&o ». Cicéron (de Or, IE, 16, le cite au nombre des doctores faciendi dicendique 

sapientiæ. . sect Thrass 

3 Quintil., IL, 3, Memoria atque actio natura, non arte contingunt, licet Thrasy- 
machus quoque idem de actione crediderit. . 

‘4 Or., 12
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vieillesse ou des misères humaines, je donne la palme au 

puissant chalcédonien. C’est un homme capable de mettre en 

fureur une multitude etaussitôt après de charmer et d’apaiser- 

sa colère 1 ». « Le chalcédonien, dit Hermias sur ce passage?, 

a enseigné comment il faut s’y prendre pour pousser le juge 

à la compassion, lui arracher des sentiments de pitié en se. 

lamentant sur la vieillesse, la pauvreté, les enfants de 

l'accusé et mille choses de cette nature ». Sans doute Platon 

et Aristote lui-mème prétendent que ce sont là des choses 

accessoires, étrangères à l’art, et qui ne s’adressent qu’à la 

personne du juge 3. Mais comme les juges sont des hommes, 

il est permis de les émouvoir-pour les amener à être justes, 

etil n’y a pas lieu de faire un crime à Thrasymaque d’avoir 

considéré comme une des parties de la rhétorique l'étude 

et l'analyse des moyens propres à exciter les émotions de 

l'âme humaine. 

Le nombre oratoire ne se borne pas à charmer l'oreille qui 

se plait naturellement au rythme et à l'harmonie et à faci- 

liter, par ce plaisir même, lacte de l'assimilation intel- 

lectuelle : il a aussi des effets pathétiques d’une puissance 

réelle et reconnue, plus puissants et plus manifestes dans le 

chant et dans les vers, mais grands encore dans la parole 

parlée #. Il n’est donc pas invraisemblable que ce soit dans 

ce même traité des “Eco, que Thrasymaque ait traité du 

nombre, dont il passe pour avoir été l’un des premiers sinon 

à découvrir le charme’et la force, du moins à analyser scien- 
tifiquement les effets : « Princeps inveniendi numeros fuit 
Thrasymachus 5». Primi (Gorgias et Thrasymaque)traduntur 
arte quadam verba vinæisse 6, Cicéron, tout en lui reconnais- 

1 Phædr., 267, c. 
; Norme, dst:, p. 192. - 

, r. 1 1 1. tù sotadre ré Rs Vuyrs 0Ù ù Toù rpa ôs ëct So 54% ins. XUTA aûr, TS VIS OÙ REPLI TOY FRAYHATOS EgTtty, 

1c., Or., 68. Multo majorem habent apta vim quam:solula; de Or., 1H, 48 
Continuatio verborum soluta S ior à jueundior, 7 S cs One 8 mullo est aptior atque jucundior. 

8 Id, 133 id, 12. Vossius, Instit. Gorgias perfecil Îsogrates , Part., I, p ‘1. Numerum orfatorium auxit:
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sant ce mérite, l’accuse d’avoir, ‘sinon enseigné, du moins 

pratiqué une méthode de “composition qui coupe la phrase 

en membres trop nombreux et trop courts, semblables à de 

petits vers 1. Il est certain qu’à ce moment la période n’a pas 

atteint de grandes ailes et que son vol est court et haletant. 

Le nombre, chez les Grecs, reposait en grande partie sur la 

quantité métrique, et Thrasymaque, dit Aristote, avait pres- 

crit « decommencer la phrase par le pæon, sans bien ‘savoir : 

ce que c'était, et on a suivi son exemple sans trop savoir 

pourquoi. La vraie raison pour laquelle on peut approuver, 

c’est que seul parmi les rythmes précédents (liambe et le 

dactyle), il ne constitue pas un mètre, en sorte que Yaudi- 

teur ne remarque pas que c’est un pied 2,» 

Théodore de Byzance est, après Gorgias, le plus fameux 

des artistes de la parole et des professeurs de rhétorique de 

cette époques. Lysias avait remarqué que son enseignement 

était profond, et sa pratique de l’'éloquence assez pauvre 4. 

Mais ce jugement, en ce qu’il à de favorable, n’est point par- 

tagé par Denys d'Halicarnasse qui prétend qu’il ne montre 

pas plus d'exactitude et de sûreté dans la doctrine que de 

talent dans la pratiques. | 

Il semble qu'il avait écrit deux traités de rhétorique ou du 

moins publié deux éditions successives du même ouvrage. 

Cet.nuvrage, au dire d’Aristote, roulait tout entier£ sur ce 

°Jieu commun d’enthymême, savoir, les antécédents du pré- 

venu, Ëx Tüv Gyagralévrov x2TnYOpEiv A énrohoyetebu..." par” 

1 Jd., 42. Ut modo primumque mascentia, minuta et versiculorum similia; ëd.,.13. 

concisus.… minutis numeris. 
- . 

2 Ar., Rh., IN, 8. 
3 Phædr., 266, d. - : 
4 Cic., Brut., 42. In arte subtilior, in orationibus jejunior. 

5 De Is., $ 19. L . 

6 ar., Rh., IL, 23 et 98. Éovt à'6 Tén0s obtos vo Évbugruaros 4x To elèos &èn 

ñ mobrssov Ocoûipou TÉ4VA- JL paraît bien extraordinaire que ce seul lieu aït pu 

fournir la malière de toute une rhétorique; M. Rossignol ne peut le croire (Journal 

des Savants, 1840, Octobr., p. 630), ct n'admet pas.le texte. li fait observer que 

dans les 39 autres lieux énumérés dans ce même chapitre, Aristote n'ajoute jamais:
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exemple : tel crime, dont on est accusé, aurait dû être natu- 
rellement précédé de tel autre semblable qui n’a pas été 
commis. 

Quelques crimes toujours précèdent les grands crimes. 

Il s’était occupé des divisions du discours et les : ait dou- 
blées. À la démonstration, riorwste, il avait ajouté une con- 
firmation, érirtorwas; à la réfutation, £Xeyyos, un Éréheyyos!; 
à la narration dvéyacts, une zcoûfynsis et une Érôteynsts. 
Toutes ces divisions et subdivisions paraissent avec raison 
à Aristote ridicules et vides, xevbv xl Ansôes : ce ne sont que 
des dénominations sans contenu, qui ne répondent à aucune 
différence réelle. Il ne faut, dit-il sensément, de mots nou- Veaux que pour des choses nouvelles. 

‘ Le style avait été l'objet de l'étude de Théodore : il recom- mandait de piquer l'attention par des idées ou des formules neuves et paradoxales?, Il avait donné de l’éloquence une défi- nition qui voulait, sans y réussir, dit Quintilien, éviter le défaut que l’on reproche même à celle d’Aristote, à savoir : «vis inveniendi et eloquendi cum ornatu credibilia (à $otxdra) in omni oratione 3 ». Ces derniers mots qui permet- traient à des fauteurs de crimes de porter le nom sacré d’ora- 

fu OL réros ni évÜuprueros ni etos. La construction de + ôtepov avec t£yvr, lui 
paraît singulière, quoi qu'acccptable. Alde, suivi par les éditions de Bâle e! de Éerse 
avait écrit FPotépæ. Avant Vettori, on lisait & véxos OÙTOS xt Tod Evbophuaros 
change et o est ce commentateur qui, sur la foi d’un manuscrit, à proposé la Jeçon «à choc oSsignol rétablit l'ancienne, et, Par une autre transposilion, lit : l'esp Fe és aa ,7ù LOvRéBATIG TÔ eldos npétepny, c'est-à-dire : ce licu et 
elle n'en Re n € denthÿmême constituent toute la rhétorique de Théodore : » 

1 Pheds 26 Frs par celle hypothèse, Sensiblement plus riche. Hermoséne Qi . TRS a. Arist.. Rh., 11, 48. La TPoëtynats Cst appelée par par Quint 1ÿ pe R 1) TO A TATTAGE. La définition de l'ériètfynors est donnée encore l'énnune 7 “ns (An. Gr UE, p. 453. — Fortunatianus (p. 81) connait Aristote (A4 1 1e? ré Hipian Ciryrote, In Tapañtiynots mentionnée par 2 Rhet.. lil mn }, ,R00mynote, la Aataiynats et la tacxeur 31,16. 1 we ps eertan T æatvè Jéyerv. | 
» 16. S Certain, mais ji notre Théodore. D'autres ont pensé à Th probable 

qu'il s'agit dans ce Passage de la leçon Eudore. dore de Gadara. Plusieurs Mss. donnent
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teurs paraissent à Quintilien excessifs et inexacts, comme le 
reel Exacroy d'Aristote. 

 Quintilien! lui attribue la première théorie connue sur ce 
qu’on a appelé? plus tard les états de cause, crées, et qui à 

tant occupé et divisé les anciens rhéteurs, et il nous la fait 

connaître en ces termés : « Quod nos statum, id quidam 

constitutionem vocant; alii quæstionem, alii quod ex quæs- 
tione appareat : Theodorus generale caput, id est xepihuov 

yevxrarov, ad quod referantur omnia ». L'état de cause était 

donc pour Théodore le chef le plus général auquel se ramène 

et dans lequelrentre tout le débat. Selon cetauteur, continue 

Quintilien, il n’y a jamais que deux choses à rechercher : 

si le fait existe, an sit; ou, le fait étant constant, quelles en 

sont les propriétés, de accidentibus ei quod esse constat. La 

première de ces questions pose une conjecture; la seconde 

enferme toutes les propriétés qu’Apollodore réduit à deux: 

la qualité et le nom.‘c’est-à-dire qu’elle implique une défini- 

tion. Théodore y faisait entrer quatre parties: l’essence, la. 

qualité, la quantité, la relation : quid, quale, quantum, ad 

aliquid. 

. Le bel Evénus de Paros, comme l'appelle Platon #, avait 

distingué deux parties dans la démonstration : la preuve 

proprement dite, la preuve.directe, et la preuve indirecte, 

rodtlocts ; il avait étendu cette distinction, qu’il jugeait sans 

doute importante, à l’éloge et à la critique, où il établissait 

des formules indirectes ou apparentes qu’il nommait les unes 

ragéeuve, lés autres rxpitoyor. Ce nom de rapéraivor signifie, 

4 LI, c. 6. 
“2 Quintilien estime que c'est à tort que cette dénomination est attribuée à Ilerma- 

gorass; non seulement quelques-uns la rapportent à Naucralès, disciple d'Isocrate, 

d'autres à Zopyre de Clazomène; mais encore Æschine, dans son discours cuntre 

Ctésiphon, s'en sert, en miant les juges de ne pas permettre à Démosthènes de 

s'écarter de ipso causæ statu. Le nom, ajoute-t-il, est tiré « vel ex eo quod ibi sit 

primus causæ congressus, vel quod in hoc causa consistit ». Le nom de Théodore 

se retrouve à chaque instant dans Quintilien, HI, 11. Theodori Schola, IV, 2. 

Theodorei quoque… . 

3 Phædr., 267, a.
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dit Hermias!, que la louange n’est pas sincère : ce n’est un 

éloge qu’en apparence; et il en est de même des zusiboyer. Ce, 

qu’il y a de de plus particulier à dire sur ce rhéteur, persifflé 

par Platon, c’est qu’il avaitécrit en vers son manuel de rhéto- 

rique, pour qu’on pût l’apprendre par cœur et le retenir plus 

facilement, ëv uérew uviuns yäetv?. Plus modeste ou moins 

en vogue que Gorgias, qui n’admettait à ses cours que des 

gens payant un abonnement de 100 mines (9000 fr.), Evénus 
n’en prenait que 5 (c.-à-d. 450 fr.). 

_ Ce n’est pas seulement par des leçons théoriques que ces 
professeurs enseignaient l’art oratoire : c’estencore ctsurtout 
par des procédés pratiques, et pour ainsi dire mécaniques. 
Comme leurs prédécesseurs ils écrivaient, pour les faire ap- 
prendre, déclamer et imiter, des exordes, des péroraisons, 
des développements de lieux communs applicables à tous les 
sujets : ce fut la pratique de Céphale d'Athènes ? et d’Anti- 
phon de Rhamnonte #: de ce dernier, Pollux5 cite un traité de 
rhétorique, mais qui ne lui parait pas authentique, quoique 
l'Antiatticista en cite le IIIe livre. 

Théramène, qui avait reçu le sobriquet de à xéosves, parce- % 

qu’il avait servi tous les partis et les avait tour à tour tous 
trahis, comme un soulier qui peut aller à tous les pieds 6, 

1 Ad Phædr.: id. p. 191. 
© Phæar,,; 267, à. ]] fut en cela imité par Théodecte, si nous devons en croire Suidas, V. Éypage SE xat téyvnv Énropexiv Ev uétew. En fout cas, ce n'est pas le traité qu’Aristole s’attribue dans la lettre qui sert de préface à Ia Rhélorique à Alexandre, et dont Théodecte passait aussi pour l'auteur. Quintil., 11, 15. Thcodectes sive ipsius id opus est, quod de rhetorice nomine cjus inscribitur, sive ut creditum est, Aristotelis. Anonym. Sp., Rh, Gr., I, 454. 'Aptororéhne Ev vais Ocoëexstxnts TÉLvaS ‘ - ° 3 Suid., V. 
“Id. V. Gua, ato0éo0x ct poyünpés. Cic., Brut. 42. Jluic (Core: i phontem similia quæedam habuisse conscripla. C'était une pratique AT plus grands orateurs : habeo, dit Cicéron {ad Athie., XNI, G), volumen roæmiorum ; ex eu deligere soleo quum aliquid GÜYYEXUa inslitui. 7 P ' $ VI, 143. Apsin, p. 719. "Avtiswv Ev tatc Téyvars P. 127. Valken., Prolegg. in Hermog 10 voa. Quint., III, L. Antiphon.… 

minnS @rlem et ipse composuit. 
$ Troïl., Bib, Coist., p. 594. 

Éntogexaïs. Auumon., Fr., » Morell., t. }, p. 300. Yéyerut tétrv €t'orationem primus omnium scripsit, et nihilo-
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avait également écrit une sorte de traité, rivis cûcus véyvas, 

dédié à un personnage nommé Boton!, qu'étudia et pratiqua 

Isocrate ?. | 

Lysias avait commencé, avant d'écrire des discours pour 

les autres, à professer la rhétorique ; primo profiteri solitum 

artem esse... Il y renonça pour se consacrer tout entier au 

métier peu estimé mais lucratif de logographe #. Plutarque 

ui attribue un traité écrit 5, et ce renseignement est confirmé 

par Denys d’Halicarnasse 6. « Je crois que les traités de 

rhétorique, dans lesquels on expose les conditions d’une 

belle narration, n’ont pas tiré les préceptes et les principes 

qu'ils posent d’ailleurs que du traité de Lysias. » Il avait 

également écrit des développements de lieux communs qu’il 

appelait rasxçxeuxl, OÙ exercices préparatoires : par exemple 

ce que la pauvreté, la richesse, la vicillesse, la jeunesse fait 

des hommes 7. Nous n’en connaissons rien de plus. 

. On cite encore les traités de Callippe et de Pamphile 8 qui 

ne contenaient de préceptes que sur certains lieux communs. 

* La plus grande et la plus célèbre école de rhétorique fut 

celle d'Isocrate, fondée d’abord à Chio 9, puis transférée à 

Athènes, près du Lycée. On jugera de son importance et de 

sa renommée par les deux passages suivants de Cicéron : 

« Cüjus domus cunctæ Græciæ quasi ludus quidam patuit 

atque officina dicendii0.…. Cujus € ludo tanquam ex equo Tro- 

jano meri principes exierunt !! ». 

# Plut., Vif. X Or... Isocr. 
2 D. Hal, defsocr. ‘ 
3 Brut., 42. ( joté os. Herm 

4 Phædr., 251, ©. à 74008 2% orontus ÈLANEGEV adtov) Loyéyezxgov. IICFM, 

ad. 1. 11. doysèv EE AOYOYRATEIV. Dem., de Fals. leg., LY, P- HT. Reiske. 

Joyoypägous voivuv Kat coptotaz GnoxxDY TOUS ous Aa Vépigetv Rp 

yevos 
5 X Or., Lys. , 

6 De Lys ., 18. à Tov Lro Auctou YPATEGRVe 

1 Amm, Marc., in Hermog., p. 142. LL. 

t Ar., Rh., M, 23; Cic., de Ür., 111, 213 Quintil., il, 6. 

. 9 Plut., X Or. Isoc. 
. 10 Brul., 32. e . ,, # s 

1 De Or., 1, 223; D. Hal., Is, L. rñe "Abnvalwy TOMEUS EXOVE ONG FAV 

Eavroù c{oXrv. ‘
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Isocrate, né’ en 436, mort en 338 après la bataille de Chéro- 

née, avait eu pour maîtres Prodicus, Tisias et Gorgias, et fut 
mis par Xénophon en rapport avec Socrate, sans toutefois 

avoir fait partie de son cercle intime. Bien qu’on rapporte 
qu'il-parut le lendemain de la mort de son maitre en vète- 

ments de deuil, et que, dans Platon, Socrate l’appelle son 

ami chéri, ruûxx, Isocrate mentionne assez sèchement et 

une seule fois le nom du philosophe 1. Sa seconde école, 

ouverte vers l’an 380, fut particulièrement fréquentée par des 

étrangers ; la durée du cours était de 3 ou 4 ans ?. Parmi ses 
disciples nationaux il cite lui-même 'l'imothée, fils de Conon; 
les biographes nomment Léodamas, Lycurgue, Hypéride, 
Isée, Coceus et Céphisodore ; parmi les étrangers J'héopompe 
de Chio, Ephore de Cumes, Théodecte de Phasclis, Naucratès 
dErythræ, Isocrate d’Apollonie, et Philiseus de Milet. 

Il semble certain qu’Isocrate avait exposé par écrit son 
Système de l’art oratoire 8, et il paraitrait étonnant qu'un 
homme que la faiblesse de sa constitution et de son organe, 
et une timidité invincible avaient obligé d'écrire tous ses dis- 
Cours, se fut borné à un enseignement tout oral. Cicéron nous 
rapporte qu'après avoir, au commencement de sa carrière, 
contesté qu’il pût y avoir une théorie de l’éloquence, il se 
consacra plus tard tout entier à l’enseignement de cet art, et 
composasur cet objet des traités spéciaux. Cependant il est 
étrange que, dans un autre ouvrage, où il affirme également 
le fait, Cicéron nous dise qu’il n’a pas pu retrouver un seul 

1 Busir., 2. 
2Ankd., 81: Phot., Bib. Cod., 224, .a Re 8 . 

à AR ns pp ein se ad artes Componendas transtulisse. Le passage de la lettre peut être Que 4 Aus autem liber lotum Isocratis Hupobrxtov…. consumpsit », Le one ee io à ses préceples qu'à ses discours. Dion. Hal., ad qui nous ! donné Lu * pas laisser croire que c'est la‘philosophie péripatéticienne 

Rapayrégare, et que Théodore nul FHÉUOMIQUE, msptelingev <à Brrogues 
digne d'être estimé, non ] ore, Thrasÿmaque, Antiphon, n’ont rien trouvé qui fut  porains, à la fois écrivains ds a etes Anaximène, Alcidamas et leurs contem- 
Yexpeïs ct orateurs de talent, SCANIQUES, RapayrEméTO seyvixdv cuy-
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traité de Ja rhétorique dont Isocrate fût certainementl’auteurt. 

Il n’est pas moins singulier que Quintilien, après avoir dit 

dans un endroit: nous avons un traité de l’un comme de 

l'autre, c’est-à-dire d’Isocrate comme d’Aristote, ajoute 

ailleurs cette réserve : « Si tamen revera ars, quæ cirum- 

fertur, jus est? ». On lit dans Photius ? : « On prétend qu'il 

écrivit un traité de rhétorique, et je sais qu’il y en a un qui 

porte son nom ; mais d’autres soutiennent que pour former 

un orateur il employait plutôt les exercices pratiques que 

des leçons techniques et méthodiques, cuvacxoet uäXov . à 

réyvn yghcucûu. » Zosime # ajoute ce détail : que le traité de 

rhétorique écrit par Isocrate s’était perdu, mais qu’Aristote 

dans son recueil l'avait mentionné. Les commentateurs 

d'Hermogène nous ont transmis d’assez longs fragments de 

cet ouvrage, qui ont été recueillis par Sauppe 5. 

Néanmoins il reste pour moi à peu près démontré, comme 

pour Ot. Müller, qu’Isocrate, ne füt-ce que pour servir de base 

à son enscignementoralet en coordonner les préceptes, avait 

écrit un traité théorique aujourd’hui perdu, où il avait ras- 

semblé probablement, sous une forme rationnelle 6 et systé- 

1 De Inv., 11, 2. Cujus ipsius quam contest esse arlem non invenimus. 

2 Quintil., NH, 16. . 
3 Bekk., p. 486, que reproduit presque textuellement Plut., X Or., cd. Tauchn., 

LV, p. 144. of 'oû peléèw GX aoxfost ypñoxoat. 

4 P, 958, 137. cuvayayüy tépvas, bnroptxas ÉUVAGUg x raÿTns. . 

5 Orat. Altic., 11, p. 224. Conf., Cod. Mon., CXXIIL, f° 188. "Tcoxpärns onciv 

ëv t5 l'égvn. Sopat., Ald., p. 297. sv m9” ’Iooxpärous Ed Exévrwv EtpruÉvuwv 

Ev r% T'éyvn. Sch. Anon., p 986, ct Cod. Hon., VIII, fo AGÉ. ëx tic ’Iooxpärous 

Téyvns. Ménand, Rh. Alt, p. 597. <® ’looxparous Dewpiuatt ypnoépelx. 

Plut., Dem., « Hermippe rapporte que Clésibius avait entendu dire à Callias de 

Syracuse et à quelques autres que Démosthènes avait pu se procurer en secret les 

traités d'Isocrate, ts ’Iooxpérous téyvus, el CCUx d'Alcidamas pour les étudier. 

Malgré tous ces témoignages, Pfund (de Is. Vit., p. 22), Bake (Sch. Hypomn., 

In, 67, Kyprianos (rx amobônez voù Jooxpävous, p. 215), Rehdanz (Goelt. Gel. 

Ans, 185%, p. 1901) et Blass (die Attisch. Bereds., t. 11, p. 913), croient à un 

enseignement exclusivement oral. 

6 Cic., Ep. ad Lent., 1, 10. Omnem antiquorum et Aristoteleam et Isocratcam 

ralionem vratoriam complectuntur. Spengel {p. 168) conjeclure que la Rhélorique à 

Hérennius est en grande partie tirée de celle d'Isocrate, Benseler (/socr., t. Il, 

-p. 276) cile une série d'extraits de la Téyxvn d'Isocrale faits par Max. Planude dans 

son commentaire sur Hermogène, et par Jean de bicile {Joh. Siceliotes, VI, 156).
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‘matique, les principes et les règles qu’il exposait dans son 
cours et qu’il pratiquait dans ses propres ouvrages, dans 
lesquels il fait souvent allusion à ses doctrines oratoires. 

La première chose qui nous frappe dans ce que nous sa- 
vons de cette doctrine oratoire, c’estla prétention de modifier 
profondément le but et la nature de l’éloquence. Cette ambi- 
tion se manifeste le plus ouvertement dans la tentative 
malheureuse d'imposer violemment à l’éloquence un autre 
nom, le nom de philosophie. L'art de la parole enferme 

essentiellement, nécessairement un principe moral qu’igno- 
rent les orateurs politiques, et un élément pratique qu'ont 
tort de négliger les philosophes Spéculatifs. La parole, la 
faculté de nous entretenir les uns avec les autres est ce par 
quoi les hommes s’élèvent au dessus de la vie animale, et 
peuvent jouir des bienfaits de la civilisation ct de l’ordre 
social. C’est la parole qui & établi et défini ce que c’est que 
le juste‘et l'injuste, ce qui esthonnète et ce qui est honteux; 
c’est par elle que nous pouvons instruire les ignorants et 
éprouver ceux qui prétendent ne pas l'être; c’est par clle que nous luttons pour des droits contestés et que nous exa- minons les choses incertaines. Parler comme il faut est le 
plus grand signe de la sagesse. Un discours véridique, con- forme aux lois et à la justice, est l’image d’une âme vertueuse 
en qui l'on peut avoir toute confiance. Cultiver et perfec- tionner en soi le don de la parole, c’est perfectionner l’ins- trument le plus caractéristique de l’homme et de l'humanité, .€ est former à la fois son esprit, son âme et son caractère. 
Voilà pourquoi il veut2 appeler du nonŸde philosophie 3 l’art 

: Nicocl., Tauch., p. 32. 
. Antid., 19. 'REPL The Épñe EÙte Boleods ae à mé esone- La Science qu'il professe est double : c'est d'une part un enseignement 

ne cal ec ensemble qi Me ep cloTuence fondée sur la morale qui en est la 
. | semb il appelle philosophie malèeux; c'es js général é cation libérale et de haute culture PRE RAGE c'est un sstne 

. * SOP, L of rept otogostav Star I6ovres il appelle l'éloquence yuuvxgtav Ts Ÿ Ne na 

UVAUEUwS ete gthocostzs, 

€ , dans l'Antidosis. (Tauch., p.390), VAS XX rapaoxeuiv P'hocopius. --
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de parler ct l’art qui l'enseigne qui, par une.exagération qui 
sent bien le rhéteur, s’identifient pour lui avecl’art de vivre. 
Dans cette exagération mème, il n’est pas difficile de recon- 

naître un disciple de Socrate, en qui Platon signale, comme 

un trait de supériorité manifeste dès sa jeunesse, des disposi- 

tions merveilleuses etun esprit naturellementphilosophique!. 

Un service plus réel rendu par Isocrate, sinon à la rhéto- 

rique proprement dite, du moins à la critique littéraire, c’est 

la distinction des genres dans les écrits en prose. Il appelle 

ces genres rp57os Où ièém?. Il compte parmi les xéyorles généa- 
logies et la vie des dieux, l’histoire militaire et politique, 

- les explications et les commentaires des poètes, les discus- 

sions éristiques, d’autres encore qu’il serait, dit-il, trop long 

d’énumérer; et il s'attache à faire ressortir l'importance 

supérieure de cette espèce de discours qu’il nomme hellé- 
nique, panégyrique, politique ou générale, EAinvixo{, roderumot, 

ou xouvoi, ravnyuetxol, parcequ'ils nous enseignentl’art de vivre 

et d'agir en bons et utiles citoyens. Dans ce genre même, il 
distingue Les discours destinés à être lus, comme les siens, 

de ceux qui sont destinés aux débats judiciaires, qui n’ont 

de valeur que le jour-où ils sont entendus, et n’exciteraient 

que de vives désapprobations, si on les entendait plusieurs 

fois, tandis que.les autres causent une jouissance toujours 

plus profonde à mesure qu’on les pratique davantage, parce 

que le style en est plus poétique et plus élégant, les pensées 

plus profondes, plus générales, et procurent un charme plus 
durable, presque semblable à celui de la poésie et des vers $. 

Mais il ne faut pas confondre ces discours, dont l’objet est 

toujours, grave et beau, avec ceux qui n’ont d'autre but 

que la vanité ou l'argent 4. Son genre, à lui, est un genre 

. T'Phædr!, 918. Évearr mec guocopla Th vob Avêpès tavoin. 
2 Antid., 18. S ro 
3 Antid., 18. : 
4 Antil., 1, ad Philipp., 10. of Xeyépevos et of ayxyiyvwoxépevor. Dans ces 

derniers, il faut distinguer zobs pèv gipt onouèalwv prropeueola ob dé 7206 

Enigathiv où mods épyohaôiuv yeypazoa. Le véritable orateur s'appelle aywviorns, 
celui qui écrit ses discours Aéyov morñrns. C. Soph., 8, p- 84. ‘lauchn. 

| Cuaicxer. — La Hhélorique el son Ilisloire. 3
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mixte {, qui renferme tout ce que les autres ont de beau et de 

bon. 

Cette éducation libérale, parfaite et complète, suppose pour 

réussir trois conditions : d’abord, et c’est la plus nécessaire, 

l'aptitude naturelle, le don inné ; en second lieu une pratique 

assidue et des exercices consciencieux ct appliqués; enfin 
une méthode, une instruction théorique, une institution spé- 
ciale ©. Mais il ne faut pas s’imaginer que, même en réu- 
nissant toutes ces conditions et au plus haut degré, on soit 
certain d'arriver à la science parfaite et absolue qu’il n’est 
pas permis à l’homme d'atteindre. 

Dans l’ordre des choses pratiques, dans lequel se meut et 
‘se renferme l’artde la parole, nous devons nous contenter de 
l'opinion, de la conjecture, qui nous permet de réaliser le 
plus souvent le meilleur. Ceux qui possèdent cette puissance 
sont les sages, ceux qui travaillent encore à l'acquérir sont 
les philosophes 3. : 
En ce qui concerne la partie proprement technique de sa 
méthode oratoire, Isocrate appelle ürédecx 4 ou reptéeli S le 
sujet défini et limité que l’orateur se propose de traiter. Il 
recommande de choisir, car le genre que conseille Isocrate 
de pratiquer permet ce choix, tandis que, dans les autres, il 
est imposé par les circonstances et les faits, il recommande 
de choisir un sujet sérieux et beau, crouêxlsv 6, ou du moins 
qui n’offense pas l’honnêteté 7, tel enfin que l'orateur et ceux 
qui l’imiteront et l’écouteront n’en puissent être corrompus, 
et que ce choix ne soit pas de nature à déshonorer son arts. 

‘1'Antid., id, 6. ds vros puxroG rod XGyou. . . 2 C. Soph., 8. a uèv rap Guvéete Tov Jéywy Éyyiyvovrur, À. y roïs gra 2. an TEpi tas ÉUTeEtplas YEYUUVAOUÉVOI, 3. à dE naijeuots. nlid., p. 271. oùx Éveotis êv Th QÜoe Th rov and rw Értot* et 4 Jelen., 1. Antid., 6, Busir., 4! 7e É FFFARNY RaGErv, $ Ad Philipp., 6. 
. 6 Busir., 4... 
.7 Id., 22, . 
:* Ce n'est pas ainsi que Quintil. (IN, 5) nous représente l' « v + à { Ür6Pecte d'Isocrate. . « Jsocrates causam esse aït : questionem finitam civilem, aut rem controversam in
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Après avoir déterminé le sujet à traiter, il faut indiquer lé 

but que le discours tout entier et chacune de ses parties veut 

atteindre, leurs fonctions propres et distinctes : c’est la divi- 

sion qui est, rationnellement faite, un commencement et le 

principe de Forganisation {. Après cela, il faut chercher les 

idées, +às tè£xs, les moyens logiques et intellectuels par les- 

quels ces fonctions seront remplies, et le but sera atteint? : 

c’est l'invention, qui prend ici, comme on le voit, la seconde 

place, et vient, comme dans le système de Buffon, après l’or- 

ganisation et la constitution du plan. 

Ces idées ou preuves, qui se présentent à notre esprit, 

ne sont pas toutes à utiliser; il faut, parmi elles, faire un 

choix; de plus les lier les unes avec les autres, les fondre 

ensemble de manière à former un tissu compact et serré; 

en outre les disposer dans un certain ordre réglé par l’art; 

pour tout cela, il faut prendre conseil des circonstances et 

saisir l’à-propos. D'ailleurs il convient de varier la forme et 
la nature des arguments, et il est nécessaire de donner au 

style le charme du rythme et la grâce de l'harmonie, par 

une composition périodique. | 
En ce qui concerne l’ordre des idées, Isocrate conseille de 

réserver les plus grandes et les plus belles pour la fin#, 
L’exorde doit avoir une étendue proportionnée au touts. La 

narration doit contenir les antécédents etles conséquents du 

fait principal et faire connaître les mobiles moraux de 

personarum finitarum complexu ». Si celte définition est réellement extraite de la . 
Rhétorique d’Isvcrate, elle comprenait le genre politique ct judiciaire, qui semble 

ailleurs exclus. 

1 Epitt., 6, p. 961, t. rt ro Ayo nat voïs pépeot 05 20you dtanpauréov. 

» H., nudav t.. Enentéov tac bus &t'Dv radrx Étepyacbrioserar al Miperar 

TÉOg. . 

3 C. Soph., 9. &s êet mpoûtlecdar, 2. pitacbar mods Ga, 3. sétar xarà 

Tpérov, 4. rüv atpov ph Ctapaprévetvs 5. Tote ëvoupruaot RRERÉVTOG 6)0v 

Th Àéyoy xarumotxihæme, 6. voïs üvépaat EdpS0uws xt pouacixs Rev. 

Conf. Anti, 5. cuyxexdetouévov. 
4 Panath., 116, 199. Dlass., p. 108. 
5 H., 33, ‘
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l'agent1; de plus elle doit être d’une extrème clarté, courte et 

avoir un grand air de vraisemblance®. 

[ki son les preuves, +ù rüv zlireuv eïdos, il distingue celles 

+ 
4 

ui sont fondées sur les vraisemblances, +4 écixérx, et les 

témoignages positifs, texuñcz, parmi lesquels il relève le 

jugement ou lopinion d’un homme universellement respecté 

et faisant autorités. Il n’est fait mention ni de Ja réfutation 

ni de la péroraison comme parties distinctes du discours, 
qui n’en comprendrait alors, dans le système d’Isocrate, que 
trois : l’exorde, la narration, la démonstration. C’est la 
division déjà établie, mais simplifiée. CependantIsocrate parle 
d’une proposition qui est à la limite commune de l’exorde ct 
de la narration, uedéswov#, et mentionne une récapitulation, 
rd avaguvéee xx) 'Éxactov Tv etpauévev, qui naturellement 
devait faire fonction de péroraison et en tenirla places. 
Dans l’invention il recommande la gravité et la force des 

preuves, Poriginalité des. idées, et à défaut d'originalité 
réelle, il prescrit de rajeunir par la nouveauté de la forme les 
faits et les idées trop connus. La puissance de la forme est 
telle, dans l’éloquence comme dans l’art, qu’elle permet de 
donner lapparence de la grandeur aux choses familières et 
basses, et l'apparence de la bassesse aux choses grandes et 
nobles. La convenance des développements par rapport au 
sujet traité et la proportion des parties entr’elles sont des 
qualités également nécessaires 7. ° 

1 Fragm. 8. Cod. Mon., CKXIII fo 488 Speng., Art. Scriplt., 160. « Iso 
. 08, A X2 + Speng. . . . crale dit dans son traité (1 Éxvn) que dans Ja narralion, Xextéoy l re ROGyUX AA TX FO TOU TEGYHATOS AA TA HETX TO pAYUA, Hat Tüc Gtavoius aie Éxactos Tov aywvkouÉvov HÉWHEVOS TOÛE TL RÉRPAYEV. D 

* Quintil., IV, 2. Qui sunt ab Isocrate volunt csse lucidam, brevem, verisimilem. Aristote, -Zh., 111, 16 critique ces préceptes ct surtout le second 3 Antid., 280. Blass., p. 109. P ° 4 D. Hal, Lys., 47. 
ê Dlass., p. 103. Panath., 266. 
… Anlid., AT, soie évbuutuact dyriss _ Mic., 14! Énteiv Ts rcavorhine. °TeSsS . TAntid., 5. ouva uôœar.. 

Gpohoyounévas. C. £ 
LETROYw Ov. 

at Rndtonse « 

l 

. 2 
répots Hat aæivorépots yeñcûat. Ad 

4 + a. 
= Fat Oxetboat Hot rdcas roïont co'oiv. «rats N Es EN . _ $ oph., 13, rüv 2apov xx voù RhERbVTES où aivos PAU
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En ce qui concerne l’élocution, qu’il appelle Aëkts, ovépara, 

Isocrate distingue les termes propres, dont la forme et le 

sens ont été régulièrement établis par l'usage public, eru- ” 

quévr où rokmxt, les termes métaphoriques, les locutions 

étrangères, les mots nouveaux, merzpogal, Eéva ovéuura, xavé, 

où zezormuivx. Le style brillant et pittoresque ne convient 

guère qu’au poète, et en général l’orateur doit se borner à 

l'emploi des termes propres et en usaget. Cependant il ne 

doit pas s’interdire absolument les ressources de la poésie 

avec laquelle son art à plus d’un rapport : il pourra donc 

employer à propos une métaphore qui ne sera .pas trop 

hardie, et mème, dans une mesure très restreinte, des mots : 

nouveaux. Mais les grandes qualités du style oratoire sont 

la propriété, la pureté et la couleur qui donnent tant de grâces 

au discours ?. ‘ 

Dans l'ordre et la disposition des mots, sous le point de vue: 

de l'harmonie, il faut éviter l’hiatus, l’identité des syllabes qui 

terminent un mot avec celles qui commencent le mot sui- 

vant3, les formes métriques trop reconnaissables, les rythmes 

trop accentués, bien que la prose elle-même aït son rythme 

et sa musique propresi. Il ne faut pas en effet que le style 

du discours soit soumis aux lois rigoureuses du vers; il ne 

faut pas non plus qu’il ait l'air d’une conversation familières. 

Il faut garder dans la composition rythmique du discours à 

la fois la beauté et la dignité 6... 

Enfin à l’orateur qui prononce comme à celui qui lit son 

discours, est nécessaire un organe pur, clair, harmonieux : 

! Evagor., 9. 
| _. 

8 Sch. An., p. 386. Sp., p.161. Fragm. Sauppe, 12. eñoûxr ñ péragopà Eà 

cxreà, À To 2aioto À TD AXITTA reroumuéve. Philipp. 4. Th Xftuv ws 

atptÉDs eat xaûaps ÉpouTav avÜTpOTEPOY HXt LAPLÉGTEPOY Xéyovros. , 

8 Long., (Vulgo Apsin.}, p.713. ebrpéreotat roayôveu Tob Ayov Ti rapaléce 

AA GUUTAIL TOY TOVNÉVTOY. 

4 Ep VI, 6. rate imryaotros 2x povorz®e. On lui attribue (Fragm. Saupp., 

14) une définition de la période qui ne nous a pas été conservée. au 

5 Fragm. 12. Sp., 161. Shws dë 6 R6yos ph Déyos Ecru... près EUHETPOS. 

6 Menand., Ald., p. 597. + xdAos xt cv oeuvétnre dewpupelx.:
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l'un et l’autre doivent savoir varier les intonations et donner 

à la voix cet accent expressif, pénétrant, communicatif, 

qu’on appelle 30051. | 
Alcidamas, disciple et successeur de Gorgias, avait écrit 

une rhétorique que Plutarque dit avoir été, comme celle 

d'Isocrate, l’objet des études approfondies de Démosthènes ?. 

Il appelait l'éloquence philosophie, comme Isocrate3, ou 

dialogique, et la définissait : Güveuts to5 êvros miDavos #, C’est 

à peu près tout ce qui nous reste de ce traité dont Blass 

met lexistence en doute. C’est là probablement que se 

trouvait la première classification connue des propositions, 
Aéyous, en propositions affirmatives ct négatives, proposi- 
tions interrogatives et interpellatives, zcoçxyéseucev 5. 

. D’un auteur anonyme que depuis Vettorio on s’accorde à 
peu près unanimement à nommer Anaximène de Lampsaque, 
‘ilnous reste un traité de rhétorique 6 qui porte le nom d’Aris- 
tote et est intitulé : la Rhétorique à Alexandre. C’est avec la 
rhétorique d’Aristote unique traité complet que nous ayons 
conservé de l'époque classique 7. 

L'auteur de cet ouvrage assez court définit, comme Alci- 

1 Antid., 189. 
2 Vit. Dem., 5. Dion, Ilal., p. 723. Ad Amm., 1, 2 
$ Dans son discours : repi rov ypxrrav. - …  Schol. Hermog., p. 8. Cod. Monac., VIH, fo 130. Speng., p. 172. wpitovro 

Réyovres adthy Etxloyixhv Elvar. 
$ Qui lui est attribuée par Diog. L., IX, 53, et par Suid., V. 5 On cite encore d'Isée {Plut., X, Or.) une Rhétorique, iôtxs <Éyvas ; d'un passage de Quintilien, III, 6, on conjecture que Naucratès, disciple d'Isocrate, Lopyre de Clazomène et Zoïle (Sch. Phæban., Speng., p. 180) en avaient également composé une, dont il ne nous reste rien. Il en est de même de l'ouvrage d'un Eschine, différent de l'orateur, qui, dit Apollonius, dans sa Vie d'Eschine, 2Éyeror TÉyvas Prrontxàs YEYPXPÉVOL. ’ ° * TD. Tal., De Js., 19. ’Avatpévnv.…. mal réyvxc 2Ecufvo- 2 
‘D , ,. vobty …. ExvaX Ébevrvoyev. Ad Amom., I, 2. Quintil., II, 4. Anaximenes judicialem et concionalem gencralss parles esse voluit : scplém autem species. Cf. Finck, de Auct. Rh., que dicitur ad Alex. Hecilbronn., 1819. Paulys R. Encyclop. ; Cope, an Introd. to, Arist. Rheloric., Lond., 1867. ni, jai de la D Ares & Il, p. 161. Erasme avait déjà, dans son ; » deviné qu âristule n’en était pas l'auteur. Pi 'eltorio, dans préface de son commentaire de la Rh P isole, 151 ge quon dans la 

n Co! élorique d'Aristote, 1518 passage de Quintilien, l'attribue hardiment à Ana ï copié par Stand 
de nène. Bi ° g o cette opinion n'est pas sans difficultés. (F7 AE acceptée par Spengel
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damas etIsocrate, l’'éloquence une philosophie, la philosophie 

du discours, à gthocog{x rüv Aéywv!. On peut le diviser en trois 
parties. ‘ 

La première partie institue une classification des discours 

Politiques, c’est-à-dire de ceux que nous pouvons être appelés 

à entendre, à juger ou à prononcer en vertu de nos droits et 

de nos devoirs de citoyens d’un État organisé ©. L'auteur 

établit troisgenres3:le genre démégorique, +d ônunyoptxdv, le 

genre judiciaire, et le genre épidictique, +b Erôexrixév, et de 

plus sept espèces etôn #, qui ne semblent être que des divi-. 

sions peu nécessaires de chacun des trois genres. Ces sept 

espèces sont : . ° 
1. Le discours qui a pour objet d'entraîner l'auditeur à 

prendre certaine résolution, rb rporpertixév, | 

2. Et celui qui au contraire a pour but de le détourner de 

la prendre, +è axorgertixéy ; 

8. Le discours qui a pour but de louer, ré éyxwpuctixév, 

4. Et celui qui a pour but de blâmer, +è Yexttxév; 

5. Le discours qui a pour but d’accuser, rù xarnyopixdv, 

6. Et celui qui a pour but de défendre un accusé, à 

anohopnTixév | 

7. Enfin une dernière espèce, qui s’appelle rè éferuoixév, 

dont la définition est donnée au ch. 5 de l’ouvrage. C’est 

moins une espèce qu’une partie du discours dans laquelle 

on s'efforce de mettre en pleine lumière les contradictions 

des intentions, des paroles, des actes, soit les uns avec les 

autres, soit avec le reste de la vie de la personne 5. Quintilien 

1 Lettre dedicat., p. 3. Speng. - 
2 Isocr., G. Soph. mept tas mpdters Ev aile rolreubpela. . 

3 C'est sans autorité que M. Spengel imprime dans son édition deux au lieu de 

trois, qui est la leçon de tous les manuscrits. Convaincu que l'auteur est Anaximène, 

il n'a pas reculé devant cette violation hardie du texte, afin de se mettre d'accord 

avec Quintilien (IH, 4), qui nous fait connaitre qu'Anaximène, qui à certainement 
écrit une Rhétorique, n'établissait que deux genres. ve - 

4 Cf. Syr., ad Hermog. Rh. Gr. 1V, p. 60. Speng., Art. Seriptt., p. 184. 
5 Quintil., 11I, 4, 9... exquirendi, quod éferaorexov dicit. Rh: ad' Al, 5. SÿTe 

ad Hermog., Rh. Cr., IV, 60. PU UT
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fait observer que les deux premières espèces se rattachent 

au genre délibératif, les trois dernières au genre judiciaire, 

les deux intermédiaires au genre démonstratif 1. Ces espèces 

peuvent chacune constituer un discours, mais le plus sou- 

vent elles se mêlent les unes aux autres, suivant les néces- 

sités du’ sujet, et on les rencontre ainsi unies jusque dans 

les conversations particulières ©. L'espèce Eterasrtrév, surtout, 

se rencontre rarementseule, mais presque toujours mêlée aux 
autres espèces, ctsurtoutdanslaparticréfutativedudiscours3. 

L'auteur, négligeantabsolumentlxclassificationdes genres, 
examine et analyse les caractères propres à chacune de ces 
formes et les caractères communs à toutes. 

Les lieux communs que doit développer l'orateur dans la 
première espèce, +b xsorsertuév, sont le juste, le légal, l’utile, 
le beau, l’agréable, le facile, le nécessaire; dans la seconde, 
bien entendu, ce sont les lieux contraires. Les matières qui 
leur sont communes à toutes deux sont : les institutions 
religieuses, les lois, la constitution politique, les traités 
d'alliance et de commerce, tout ce qui a rapport à la guerre, 
à la paix, aux finances. . 

La 8e et la 4° espèces, traitées plus brièvement et dont les 
“lieux sont les mêmes que les précédents, donnent plus 
Souvent l’occasion d'agrandir ou de diminuer l'importance 
des choses ou des personnes, «bots, tarelvocte, 

Les espèces judiciaires posent et discutent la question de 
fait, la qualification légale de l'acte et l'intention de Pagent. 
L'enquête, ëkéracu, cherche à montrer ce qu’il y a de con- tradictoire dans les actes et les paroles des personnes, ou la politique de l'administration des États, ou ce qu'ils ont de contraire aux maximes de la vie morale #. 

1 Mais comme ce genre ne f: . it pas partie, d'après Quintili ssificati 

d'Anne C6, one Pas partie, d'après Quintilien, de la classification 
quoi relier ces deux espèces. 

que deux, on ne voit pas, dans cette hypothèse, à 
a giAL, I. HA THIS Lolats Gpuhios. 

# Rh. ad AL, 37. y 60: é .. she. e°-Av ro ï 7 Boy à sos ÊLo! L 
rôdeu Eterdte copes. D'ratv Aéyov 3, Boy 3 rot avBsbrwv Ÿ drolenaiv 

p
e
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Les propriétés communes à toutes les espèces sont : les 

preuves, les poxaralfters, c’est-à-dire cette argumentation 

qui consiste à écarter d'avance les raisons qu’on prévoit 

devoir être présentées par l’adversaire, les airéusre, ou les 

choses qu'on a le droit de demander aux auditeurs mêmes 1, 
la récapitulation, +xA1oytz, l'ironie, les jeux d’esprit, &otero- 

Acylu, Part détendre ou d’abréger les développements, la 

concision, cuvroutx, enfin le style, ésuiverx. : 

Il y'a deux sortes de preuves : celles qui sont tirées du dis- 

cours même, c’est-à-direle vraisemblable?, l'exemple, le témoi- 

gnage, vexuñstov 3, l’enthyÿmême, les maximes, yrüuu;, les 

signes, la réfutation, #:y70:3 et celles qui sont tirées du dehors. 

ct qui s'ajoutent soit au discours même, soit aux faits de la 

cause #, c’est-à-dire la réputation de l’orateur, les dépositions, 

pasrustur, les aveux arrachés par la torture, Gicavar, les ser- 

ments. La théorie du style 5 distingue trois espèces de mots :. 

les mots simples, les mots composés, les expressions méta- 

phoriques. Dans le choix des mots, au point de vue des let-- 
tres qui entrent dans leur composition, il faut observer trois 

règles : choisir ceux qui commencent et finissent par une 

voyelle; où par une muette; ou qui commencent par une 

muette ct finissent par une voyelle. En ce qui concerne la 

disposition respective des mots dans l’organisation de la 

phrase, on peut, si les mêmes mots sont répétés, ou les 

Hd... 19, p. ex : d'écouter avec imparlialité et bienveillance, de juger selon les 
is. 

? Le rexurauoy est ici un fait contradicloire ‘à l'acte incriminé, ou les contradic- 
tions mêmes de l'accusation. Ce qu'il y a d'étrange, c’est que l'enthymême- {ch. X) 
reçoit une définition à peu près identique à celle du rexpñpuov où pôvév vx To 
My xt 75 me kEse Évavsiodusvæ, QAR At vos GAROU ÉTAGE. Cicéron (Top, 13) 
à reproduit « ex hoc illa rhelorum sunt ex contrarüs conclusa quæ ipsi évbupipata 
appellant, » Cf. Ernesti., p. 110. « Apud Gellium, N. At., NI, 13. Quæstiunculæ 
Sÿmposiaræ et facctiæ, quibus tempus ludebant convivanles, évovpéuara vocanlur ». 

% Le vraisemblable (ch. 7) est divisé en’ trois espèces, mädos, É0os, xépôos : on 
peut dire, en effet, que les hommes font tout par passion, ou par habitude, ou par 
amour du gain: car ce sont là les mobiles et les passions qui sont naturellement le 

partage des hommes. ° 
4 Rh. ad AL, id. ér0svos vos Reyopévors 4x toiç rparropÉvors. 
5 Ch. 93, ‘ :
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rapprocher ou les séparer le plus possible; ou répéter les 

mêmes mots ou changer les termes; ou dire la chose en 

un seul mot ou la paraphraser en plusieurs ; exposer les 
faits dans leur suite réelle ou logique, ou bien en omettre 
quelques-uns. 

Il convient d'éviter l'obscurité, d'employer de préférence 
les mots propres, de fuir les hiatus, d'établir une exacte 
correspondance entre les conjonctions et les pronoms, d’user 
des formes antithétiques, des parisa, des paromoia. 

La troisième partie traite de la composition du discours dans 
son tout et de l'ordre à établir dans chacune des sept espèces. 
Il y est successivement parlé de l’exorde où l’on prépare 
l'esprit de l’auditeur à la bienveillance et où l’on expose 
sommairement les faits ; de la narration qui, souvent, peut 
faire partie intégrante de lexorde; de la démonstration, 
.confirmation, ou preuve, BeGxiwats; du procédé qui consiste 
à retorquer d’avance les arguments prévus de Padversaire, 
rpoxarénQu; enfin de la récapitulation ou épilogue, ëxfoyos, 
&väuvnats, Où il faut non seulement être court, mais savoir 
toucher l'auditeur, et lui inspirer à la fois sympathie pournous 
et antipathie contre l'adversaire 1. 

S’il serait injuste de porterun jugement sévère sur la rhéto- 
rique d’Isocrate que nous ne connaissons qu'imparfaitement 

. €t que nous ne reconstituons qu’en en rapprochant au hasard 
les fragments épars, la Rhétorique à Alexandre nous offre 
une œuvre courte, mais complète en elle-même, que nous 
pouvons apprécier en connaissance de cause. On sent par- tout l'obscurité et la confusion des idées, l'impuissance de l'auteur à se rendre maître de la matière et de lui donner une forme nette et définie. I1 n’y a ni méthode d'exposition, ni pénétration psychologique, ni ordre logique. Le style est sans couleur, uniforme de ton et de mouvement, fastidieuse- ment prolixe, Tel qu’il est, l'ouvrage à cependant été peut 

lld., ch. 56.
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être d’une influence pratique plus considérable que celui 
d’Aristote, dont on ne pourrait affirmer qu’il à formé un 
seul orateur. Il fait connaître les artifices sophistiques, les 
procédés pratiques, les formules d’arguments, l’arsenal de 
lieux propres à faire réussir un orateur et un avocat. Il 
renferme même sur les lois, les institutions religieuses et 

politiques des considérations générales qui ne sont pas sans 

force 1, et dont on retrouve l’analogue, mais avec une tout 

autre profondeur, dans la rhétorique d’Aristote. 

L'enseignement théorique et pratique de l’éloquence, dont 

nous venons d'exposer sommairement les principes et les 

procédés, était resté fidèle à la tendance imprimée à la rhéto- 

rique par ceux qui l'avaient fondée. On peut dire que tous les 

rhéteurs appartiennent à la même école, à l’école sicilienne. 
Le but de la rhétorique est tout pratique, et l’un des meil- 

leurs moyens recommandés, prescrits à l’orateur, est l’euérerx. 

Ce mot qui caractérise l’école exprime beaucoup de choses. 
C'était avant tout le principe qu’il faut, dans la prose oratoire, 
rechercher la beauté de la forme, le coloris et le mouvement 

dans le style, le charme de l’harmonie et du rythme, l’ac- 

cent passionné, pathétique, des émotions dramatiques ; mais 

en même temps qu’il faut connaître la division régulièreet 

l'ordonnance méthodique des parties du discours, peut être 

même savoir déterminer le point précis du débat et sa 

nature, puisque l’un de ces rhéteurs passe pour avoir le pre- 

mier ébauché la célèbre et obscure doctrine des états de 

cause. SC 

Mais la rhétorique, comme vraie méthode scientifique, ne 

pouvait être fondée par les rhéteurs : le point de vue immé- 
diatement et exclusivement pratique les dominait trop, et ne 
leur permettait pas de s’élever aux principes généraux et 

* supérieurs qui règlent les applications les plus pratiques des 

arts de la parole ; cette œuvre, tentée par les sophistes, ne fut 

1 Ch. 2.
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* accomplie et ne pouvait l’être que par des philosophes, et ce 

furent les plus grands d’entre ceux, Platon et Aristote, qui 

constituèrent la rhétorique en un art systématique et réelle- 

ment organisé. 

Les sophistes n’eurent pas dans leur enseignement un but 

aussi exclusif que les rhéteurs. C’est l'éducation générale de 

l’homme et du citoyen qu'ils se proposent et qu’ils cntre- 

prennent. Cette éducation est encyclopédique, quoique la 

vertu politique en soit plus spécialement l’objet et l’éloquence 

l'instrument le plus puissant, l’éloquence, dans les conditions 

de laquelle ils font entrer, comme un élément nécessaire, la 

dialectique. Ils insistent donc sur trois points négligés par 

les rhéteurs ou négligemment traités par eux: la dialectique. 

et la dialectique spéciale de l’orateur; la forme de cette dia- 

lectique, le langage considéré en lui-mème, c’est-à-dire au 

point de vue grammatical; enfin le but dernier que doit se 

proposer l’orateur et les mobiles intérieurs qui doivent 

le pousser à le devenir. 

Si l'influence des sophistes, sous ce dernier point de vue, 

d'ordre tout moral, a été manifestement funeste, on ne peut 

s'empêcher de reconnaître qu’en ce qui concerne la dialec- 

tique oratoire, la correction et la pureté de la diction, qu'ils 

essaient de fonder sur une théorie rationnelle, ils ont rendu 
à la prose grecque en général, et en particulier à la prose 
oratoire, d'inappréciables services. On peut, à l'exemple de 
Platon, donner le nom d’oëfoirerx 1 à l'ensemble de qualités 
que Protagoras et Prodicus ont cherché à imprimer à la 
langue grecque, par leurs travaux didactiques, qui ont créé 
la science de létymologie, la grammaire logique et philoso- 
phique, et qui n’ont pas peu contribué à la perfection du 

1 . nor ne agde 267: c. Howrayéserx… OphoËrert vs. Quintil., 1, 6. « Atque hanc q °pBosnetav solam putant », et il la définit recta locutio, c'est-à-dire l'absence de toutes les fautes qui constituent | i î i 
ù e barbarisme et le solécisme. D. L., IX, cite un ae a nEmoCrite sous le titre ? 'Oureou 7 'Ostosiins xxt porc et 

poétique. ; EP #2M0cévns éréwv. 11 est évident qu'il s’agit ici du style 

T
e
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style, qui n’est jamais parfait sans la correction gramma- 
ticale. | 
Comme son pendant, l’edireux, le mot oëfoérerx Se prenait, 

chez les Grecs, dans des sens différents; mais plus générale- 
ment il s’entendait de cette qualité de la diction que Denys 

d'Halicarnasse appelle les premières et les principales, à 

Savoir, +è xx0zgeberv tnv Gixhexrbv !, Où encore, suivant Aristote, 

7 Einvuw 2 Cette qualité exige cinq conditions dont la 

quatrième avait été formulée par Protagoras. Celui-ci, en effet, 
après avoir divisé les substantifs en genres masculin, 
féminin et neutre3, avait prescrit les règles d'accord : ëet yxp 

Arodèdva val raüre 00 0 Ge. 

Mais le mot ofotrex peut encore significr la propriété des 

termes, ou l’emploi- des expressions propres de préférence 
“aux figurées #, Dans le premier sens, l’emploi des mots dans 

la signification pour laquelle ils ont été formés, l’phoërerx, 

exigeait qu’on sut distinguer les sens voisins des mots, les 

nuances les plus délicates et les plus fines. C’est à quoi 

s'était particulièrement appliqué Prodicus, dont Platon et 

même Aristote se raillent pour avoir établi des distinctions 
de sens entre les mots désirer ct vouloir, joie, jouissance et 

plaisir. Protagoras avait-il écrit un traité spécial de rhéto- 

rique, une Téyvn ? cela est au moins probable. Quintilien 
nous apprend qu’un certain Evathlus avait édité un ouvrage 
technique de ce genre qu’il avait obtenu au prix de dix mille 
deniers de Protagoras le droit d'apprendre par cœur. Il est 

naturel de penser que c’est dans cet ouvrage, à la fois théo- 

rique et manuel pratique de l’orateur, que Protagoras avait 

1 De Lys., roûtov ua rupubraros. 
2 Rh., ll, 5. ‘ °3.<ù 429», appelé par Aristote, Poct., 21. * 

4 Herm., ad Phædr., p. 192. à xvproeëia 
perieyeto 6 Ilpwrayégas tov Réyov. ‘ 5 PAL. Craf , 391. Euthyd., 277, e. Arist., Top., Il, 6. . didit S 11, 4. Protagoras à quo X millibus denariorum didicisse arlem quam €didit, 
Evathlus fertur, 

| 

à peraës. es . 
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traité et développé par écrit ces thèmes généraux qui 

reviennent à chaque instant dans les débats publics, poli- 
tiques et judiciaires. 

En tout cas, il avait certainement écrit d’autres ouvrages 
dont Diogène nous donne la liste et les titres, entr’autres une 
Téyvn épioruxüv, et deux livres d'Avshoyiu?, qui se rattachent 
à la rhétorique telle que la concevait Protagoras, c’est-à-dire 
fondée en grande partie sur la dialectique et l’art de raisonner. 

C’est probablement à ces ouvrages que sont empruntés les 
traits par lesquels Diogène caractériseses princi pes oratoires: 
Aéyov ayüvas Énorfouro, ce que Suidas répète et paraphrase 
comme il suit: rp&ros robe épiorixobs Àdyous eûpe xaÙ Adywv ayüva 
ënorfcaro. Cette phrase obscure semble signifier que la ten- 
dance de Protagoras était, dans l’éloquence, de faire porter 
moins sur les idées que sur Les mots l'effort de la discussion : 
ce qui est bien l'essence des artifices de l'éristique. Diogène, 
dans la suite de son article, semble le comprendre ainsi: 
« Négligeant le fond des idées, il raisonnait sur les mots et 
engendra ainsi ce procédé artificiel et superfciel de l’éris- 
tique 3. » C’est ce caractère nouveau et funeste, inprimé à l’art 
du raisonnement, que Platon signale en appelant Protagoras 
l''Avrdoyixés, c’est-à-dire l’homme qui fait profession de pou- 
voir, sur tous les sujets possibles, argumenter et raisonner 
dans les deux sens contraires, et de rendre, à l’aide de cet 
instrument dialectique, mauvaise la meilleure des causes, et 
bonne la plus mauvaise4. Il prétendait qu'il y avait sur toute 

1 Ci . : : ds Go Br us 46. Scriptasque fuisse ct paralas a Protagora rerum tllustrium . Sopratones. D. L., IX, 53 rpwtos xurièerte tas nds vas Décsts Erica, à argumenter sur une thèse générale. - AT 2 D. L., IX, 59. 
4 les FTP ToËvoux SteXEy0a. PO RR., IT, 24, <ù rèv Frcw 8 Xéyoy upe! î t ô 
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question et sur tout fait deux argumentations, deux raison- 

nements contraires l’un à l’autre, et qu’il était également 

possible à l’art de la parole de soutenir et de faire triompher . 

Malgré la réprobation que lui attira cette proposition 

fameuse, elle n’était pas en soi aussi condamnable qu’elle le 

parait. Les choses ne sont pas si simples et la vérité si cer- 

taine, dans l’ordre des faits contingents et humains, qu’on 

semble le croire. La contradiction entre dans leur nature: 

Les choses sont à la fois semblables et différentes, unes et 

multiples, en repos et en mouvement. C’estle fait d’une grande 

force, d’une grande pénétration d'esprit, Platon le reconnait 

lui-même, de découvrir ces faces multiples, diverses, on- 

doyantes, contradictoires, des choses, des sentiments et des 

idées ?. Cette puissance certainement nécessaire à l’orateur 

où à l'avocat ne devient un art funeste que s’il est appliqué 

sans conscience, et pour des fins que la morale réprouve. 

Mais ces fins de la vie, ce n’est point à la rhétorique de les 

enseigner. Ce qu’on doit reprocher aux sophistes, c’est de 

n'avoir proposé à l’éloquence pour prix des succès et des 

triomphes de la parole que la force et la domination, le 

moyen de satisfaire les ambitions politiques et de se dérober 

aux dangers des luttes qu’elles suscitent. Il appartenait, nous 

le verrons, aux vrais philosophes, de montrer dans l’éloquence 

un élément moral, qui sans en constituer l’essence, en relève 

la dignité, la beauté, la noblesse, la grandeur, rb ddraAdvouv, 

qui permet aux âmes les plus pures et les plus fières, qui 

leur prescritmème de s’armer de ce puissant instrument afin 

de savoir dire aux hommes la vérité pour la vérité même, et 

de lutter avec succès pour l'honneur, la patrie, la justice et 

le devoir. | 

Les sophistes et Protagoras, qui est le plus grand d’entre 

1 D. L., IX, 53. êvé éyous elvar mépt navrès TOGYUATOS avrexepévous 

dote. 
, _ y 

2 Phædr., 261, e. à yevvale.…. n COvaqts TRS GYTIAOYIANS TÉXVNS- Cf, Rep., V, 

453, e. Arist., Top., 1, 10. |
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eux, n’ont point eu de si hautes pensées; mais il serait 
injuste de méconnaître les services qu’ils ont rendus à l’élo- 
quence grecque en montrant les rapports de cet art avec l’art 
du raisonnement, en recherchant les principes eten instituant 
les règles de la logique formelle, en analysant les procédés, les 
linesses subtiles, le mécanisme pratique et presque matériel 
de la démonstration, en étudiant les formes de la pensée et 
les formes du langage, ce qui a singulièrement accru la sou- 
plesse native de l'esprit grec. L'histoire des règles logiques 
et des origines de la grammaire méthodique prouve qu’elles 
remontent les unes et les autres jusqu’à la sophistique {. 

‘ En ce qui concerne le langage, si intimement lié avec le 
raisonnement, les sophistes avaient curieusement étudié les 
significations propres et accidentelles des mots, les variétés et 
les changements de leurs formes, ébauché une théorie des ca- 
tégories grammaticales. Protagoras, comme Alcidamas, avait 
divisé le discours en quatre formes ou espèces : « la prière, 
edywX4, l'interrogation, la réponse, l’ordre : d’autres même 
disent en sept : le récit, l'interrogation, la réponse, l'ordre, 
l'exposition, érayyela, la prière, l’apostrophe, x\%s, formes 
qu'ilappelait:les fondements, les racines du discours, ru)uévn 
Aéywv?, » Il avait même distingué les parties du temps 5, 
c’est-à-dire sans doute dans leur expression par le langage, 
ou les temps du verbe. - 

On aperçoit dans cette classification une confusion des formes oratoires et des formes grammaticales qui en rend le sens fort obscur. Était-ce une division du verbe en modes, et une classification des formes principales des propositions? 
On retrouve en effet là la distinction de loptatif et de l’impé- ratif ; mais si l’on peut à toute force y faire une place à l’inter- rogation, on ne sait pas comment y faire entrer la réponse. 

1 Prantl., Gesch. d. Logik ; Wal logicæ ; Classen, de Prim 
2 D. L., IX, 59. 
3 Id., IX, 52, 

k., Parerg.; Acad. p. 498 sqq. De Orin Ant: ord, Gramm. Grece. l sr: De 0! 7 ris
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Est-ce une division des parties d’oraison ou des espèces de 
mots, dont Aristote neconnaitencore que trois bien distinctes : 
le nom, le verbe et l’adverbe19 On ne peut guère l’admettre 
sans violenter le texte. Est-ce une division oratoire, comme 
le pense Quintilien, qui, après avoir exposé sur ce sujet la 
classification d’Anaximène, mentionne en passant celle de 
Protagoras : « Protagoram transeo qui interrogandi, respon- 
dendi, mandandi precandi, quod ebywkry dicit, partes solas 
putat?. » Ilest facile de ramener la division d’Anaximène aux 
trois grands genres classiques ; mais il me paraît impossible 
de concilier celle de Protagoras avec cette classification ; 
aussi Aristote y attache-t-il un autre sens : au chapitre XIX 
de sa Poétique, dans un passage d’ailleurs fort obscur, le 
grand critique arrive à l’élocution dramatique; il observe 
que les autres effets tragiques peuvent être produits par la 
vue seule de l’action, mais que l'effet de la pensée ne saurait 
être opéré que par les paroles qui l’expriment, rupk rèv Xdyov 
Yhrecôx, et est dù à celui qui les prononcent.… Il y à dans 
l’élocution une partie qui concerne le débit et qui constitue 
un art spécial : c’est celle qui traite ce qu’Aristote appelle 
d’un terme équivoque +k cyfuura rüs Aéfews. Que faut-il 
entendre par là, sinon le geste, l'accent, le ton de la voix de 
l'acteur qui achèvent de donner aux mots leurs sens et même 
leurs formes grammaticales? On n’en peut guère douter, 
lorsqu’on entend Aristote ajouter que « cet art n’appartient 
pas à la poétique, mais à l’hypocritique, et est du domaine 
de celui qui possède cet art souverain, +05 TAV TOLLÉTAY ÉLOVTOS 
dpyirexronxév, » Or les diverses formes d'expression que peut 
prendre la voix de celui qui parle sont au nombre de six : 
l'ordre, la prière, le récit, la menace. Pinterrogation et Ja 

réponse. Ce n’est pas au poète, c’est à l'acteur, au rhapsode 
à donner aux mots ces significations, ces expressions. Aussi 

4 D L., NII, 57. Zénon en porte le nombre à 5 : Le nom, le prédicat, poonyagir, 
le verbe, fa conjonction, l'article. Antipater y ajoute le moyen, Tv pecbrra. 

2 Quintil., UN, 4. . 

CHAIGNET. — La “Rhétorique et son Histoire, 4
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Protagoras est-il ridicule de reprocher à Homère d’avoir 

employé l'impératif au lieu de l’optatif dans la phrase : 

Mäviv &erëe, 0e.» Il résulte de ce passage que dans l’interpré- 

tation d’Aristote, la division de Protagoras se rapportait aux 

figures grammaticales qui, en réalité, dépendent moins des 

mots que de la voix quiles prononce. 

Les rapports de la grammaire à l’art de bien dire nous 

autorisent à parler ici des travaux de Prodicus sur le langage 

qui ont, plus encore que ceux de Protagoras, pour objet 

l’égloixex ou, comme l’appelle Hermias, la xusodeïtx 1, c’est- 

à-dire l'effort d'exprimer les choses par leurs termes propres 

et non par des circonstances accidentelles et accessoires, 

£rl0era. 11] semble qu’il y a dans cette tendance une réaction 
contre la recherche excessive des effets de style poursuivis 
à outrance par l’école sicilienne. Prodicus d'ailleurs n’était 
ni un rhéteur ni un philosophe ni un dialecticien proprement 
dit : c’est un maître qui se propose pour objet l'éducation 
générale et l'instruction encyclopédique de la jeunesse. On 
ne cite de lui qu’un ouvrage intitulé : les JIeures3, dont le 
sujet était tout moral. Son enscignement philologique, comme 

. nous l’appellerions aujourd’hui, consistait en leçons publiques 
ou privées # et se renfermait dans l’étude de ces synonymes 
apparents dont il cherchait à préciser les différences, ce qui le 
conduisait nécessairement à en fixer la signification'primitive 
et vraie, Étuuos Aéyos. C’est le premier essai de la science de la 
Synonymie et de l’étymologie : elle intéresse trop peu la 
rhétorique pour que nous entrions dans le détail des faits 
curieux que nous fait connaître Platon, en les assaisonnant, 

1 Ierm., ad Phædr., 192, Plat., Enthyd., 271, e. rep\ dedérntos dvouite, 191. cv TH Ovopdtwv dxpiGesxv. Amm. Marcel. Thuc., XII. éfwcs…. Tlpoëixov viv ënt vote dvépaoty ARptBooYÉRVe 
: Plt., Protag., 318, ec. ëyxdxdex rate. e Suid., 5. dlem., IL, 1; 21. Cest eclui que Kénophon désigne sous le litre : <à ss Rep Hpxxhéous. Ce que Platon (Protag., 340) appelle sa musique, 1 nson ent et sa perspicacité à découvrir les nuances diverses du sens des mots. Ip. maj., 282, D, nat iôla miêciter FOIQŸUEVOS. - 
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suivant son usage, de malices satiriques et dé fines ironies. 

Le seul précepte de vraie rhétorique qu’on lui rapporte est 

une réponse à la plaisante prétention de Gorgias et de Tisias 

de faire leurs discours aussi longs qu’on le voudrait : nilongs 
nicourts, dit Prodicus, mais proportionnés 1. Il aurait aussi, 

d'après Quintilien, écrit des tirades oratoires sur les émotions 

et les passions, comme Gorgias et Protagoras avaient fait sur 

les lieux communs ©. 

Hippias s’est encore moins occupé de 'éloquence que Pro- 

dicus : il se présente exclusivement comme un professeur de 

morale. En dehors de cette occupation, qui remplit presque 

toute sa vie, ila traité avec une supériorité remarquable «de la 

valeur des lettres, des syllabes, des accents, des rythmes 3. » 

Il contribue ainsi à constituer cette partie de la philologie sur 

laquelle Platon lui-même, dans le Cratyle, a émis des vues 

ingénieuses, parfois profondes, souvent aventureuses.' 

Nous arrivons maintenant à un esprit d’un autre ordre, 
à Platon, qui sans doute n’a pas écrit un traité technique de 

rhétorique, mais a exposé les vrais principes, et même, 

sous certaines réserves, les plus pratiques. Sa théorie oratoire 

est une réaction salutaire contre celles des rhéteurs et des 

sophistes. Ceux-ci n’avaient tous guère étudié que les pro- 

cédés pour ainsi dire mécaniques de l’art de parler, et: 

d'autre part ils avaient ou négligé ou sciemment rompu 

les liens qui rattachent l’éloquence aux principes supé- 
rieurs de la vie sociale et morale. De même qu’il réfute 

leurs systèmes dialectiques dans l’'Euthydème, le Théætète, 

le Philèbe, le Politique, de même il détruit dans le Gorgias 
et le Phèdre leurs principes oratoires, et, par une consé- 

quence nécessaire, leurs principes de morale. Mais il ne se 
borne pas à réfuter leurs thèses, il édifie en mème temps la 

science, et, pour cela, divise la théorie de l’éloquence en deux 

1 Phædr., 2617, b. 
21, 40. Affectus Prodicus et Hippias (tractasse dicuntur). . 
3 Hipp.-maÿ., 285, b. Hipp. Min., 368.
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parties dont l’une fixe le but vrai qu’elle doit se proposer 

pour être un art, et dont l’autre expose sa nature, ses prin- 

cipes, ses règles et ses procédés. 

L'éloquence n’est pas, comme la poésie et la musique, un 

art de luxe: c’est un art de service. Elle ne doit pas viser 

uniquement ni essentiellement à charmer et à plaire 1 : elle 

est un instrument d'action dans la vie sociale, et l’action 

d’un homme dans la vie humaine ne peut avoir pour but 

que le bien de la société où il vit, et de lui-même qui vit dans 

cette société. Or le bien de la société comme de l’individu 

est l’ordre, la justice, la tempérance, la piété, le courage, en 
un mot c’est la vertu. : 

- La société politique repose sur l’idée du bien, sur la loi 

universelle de l’ordre, qui gouverne le monde moral comme 

le monde physique, et dont l’ordre politique, dans son essence 
idéale, doit être un reflet. Il faut donc se servir de l’éloquence, 
comme de tout autre moyen d’action sociale, pour la justice. 
Il s’agit, pour elle, de servir les hommes, de les rendre meil- 
leurs et par cela même plus heureux, düt-elle pour cela leur 
déplaire. Car si l’éloquence doit plaire, elle doit plaire aux 
dieux d’abord. L’orateur, qui a à sa disposition cette arme si 
puissante de la parole, doit toujours se rappeler. qu’il est 
responsable de l’usage qu’il en fera, qu’il y a une autre vie, 
d’autres juges, une autre assemblée, la vie d’au-delà, les juges 
infernaux, l'assemblée des dieux souterrains, devant lesquels 
il aura à prendre la parole, et par lesquels il doit faire effort 
afin que son éloquence soit applaudie. | 

L’éloquence exige la connaissance sûre de la vérité; quand 
bien même on accorderait que la vraisemblance, +b eixés, est 
le caractère nécessaire des questions qu’elle peut traiter, si 
lon voulait se dispenser de la recherche de la vérité même 
et d'en fixer les caractères distinctifs et essentiels, on perdrait 

1 Gorg., p. 500. 
. 9 = € = « Sn - u = 2 là. 527, a. «0 5 fnroptxh oÙto yprottov Ent 50 Etxatov RE xt Th Un naon rpéke. - ‘ 
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‘la notion de la vraisemblance même, qui n’a de valeur que 

par sa ressemblance avec la vérité et de mesure que par son 

approximation avec elle 1. Ce que les rhéteurs appellent l’in- 

vention ne peut donc êtretiré que delaconnaissance vraie des 

choses, et cette science c’est la philosophie ou la dialectique. : 

C'est encore à la philosophie que les orateurs doivent aller 

demander les moyens de remplir les deux autres conditions 

de leur art, en tant qu’art, c’est-à-dire d’une part la faculté et 

l’habitude acquise de lier et d'analyser, de combiner et d’or- 

donner comme il convient les idées, et d'autre part la puis- 

sance souveraine d'exercer sur les âmes, leurs sentiments, 

leurs émotions, leurs passions une action qui incline leurs 

volontés et détermine leurs actes. 

La rhétorique, considérée comme la théorie rationnelle et 

la discipline méthodique ? de l’éloquence, renferme ainsi trois 

parties : 1° l'invention ; 2° la disposition, c’est-à-dire l’ordre 

et l’enchainement des idées ; 8° le pathétique. 

S'il n’y apas d’autres parties dans la rhétorique didactique, 

il y a d’autres conditions à remplir pour devenir un orateur. 

La première est ce que Platon appelle +b ddvxchur, la puis- 

sance, la facilité propre, ou edsuñs eiv, l'aptitude naturelle 

qui enveloppe toutes les qualités physiques et intellectuelles 

que réclame la pratique de cet art : la beauté et la puissancé 

de la voix, la prestance, l'imagination, la force de l’intel- 

ligence, le goût inné, l'amour sacré du beau et du bien que la 

philosophie éclaire et fortifie, mais qu’elle ne crée pas. 

Ce n’est pas tout : car Platon sait faire à la réalité sa place 

et sa part : il reconnaît qu’il faut à l’orateur des études pré- 

paratoires, conditions préalables et nécessaires de l’art, mais 

non l’art mêmes, c’est-à-dire une connaissance parfaite de la 

langue, une étude théorique et pratique des formes et des 

qualités du style, des divisions et de l'ordonnance du dis- 

1 Phædr., 272, c. 274. 

2 Phædr., 210, d. e. TÉL, pédoëos. 
$ Id, 296. Rpo The TÉYYne AVayAarX padrpare.
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cours, le sentiment de l'harmonie et du rythme, enfin ce’ 

qu’il appelle +ù poucetz Xéywv, Tù zouba Tic Téyvns, c’est-à-dire 

un mécanisme pratique, pour l'apprentissage duquel il ren- 

. voie aux rhéteurs. 

Platon donne à ces principes oratoires de profonds et 

magnifiques développements: jamais avant lui, jamais après 

lui les écoles de rhétorique n’ont entendu de tels accents. 

L’éloquence est en fait une sorte d'action magique exercée 

par la parole sur l’âme humaineï, sur les cœurs et les esprits 

qu’elle mène à son gré. Son empire s'étend sur les tribunaux, 

les assemblées politiques, sur les réunions privées et touche 

aux plus grands comme aux plus humbles intérèts e Phomme 

et du citoyen. Mais elle ne peut maitriser ainsi les intelli- 

gences et les volontés qu’en les dominant par la volonté et 

Vintelligence. Il faut done que l’orateur s'élève au-dessus des 

hommes qu’il veut persuader par l’ascendant du caractère 

et par la supériorité de l’esprit. Cette hauteur de vue, cette 

étendue et!cette profondeur de la pensée ne se peut commu- 

niquer ou se développer que par un commerce persévérant et 

passionné avec les seuls objets dignes du respect et de l’ad- 

miration, et que seule la philosophie nous apprend à con- 

naître, à admirer, à aimer : ce sont les Idées. La grandeur et 

la force de l’âme, condition et mesure de son action sur les 

autres âmes, n’est autre chose que le pressentiment plus où 

moins clair de sa vraie nature, qui est d’être, elle aussi, une 
Idée. Quand elle a pu voir, ne füût-ce que de loin, ce chœur 
glorieux des essences supracélestes, quand elle a pu con- 
templer, quoique voilées par les brumes d’ici-bas, le resplen- 
dissement de l'idée du bien, du vrai, du juste, lorsqu'elle 
s'est, pour ainsi dire, perdue dans la nue?, elle a alors acquis 
cette hauteur et cette force qui la rend capable d'accomplir 
l'œuvre vraiment merveilleuse de l’éloquence. 

1 x 9 . 2 Ppedrs a. 271. YULAYOYIN Ts ER TATIA 
re ”, 270, peTempo ec yixs Epnänobets.. nmpocebvtar aoheogias xa HéTEwpokeayias... To bUnAdvouv todto xx FAVN TEhecioupyov. 
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La philosophie à encore pour l’éloquence une autre utilité 

plus positive et plus visible. | ° 
1.SiPorateurnedoitjamais oublierque samission estdedire 

toujours la vérité, s’il ne doit jamais se servir des mensonges et 

des artifices de la sophistique, il est pourtant nécessaire qu’il 

les connaisse afin de n’en être pas la dupe et d’éviter les pièges 

qu’elle tendrait à sa bonne foi; il doit savoir en quoi consiste 

la justesse et la solidité du raisonnement, pour découvrir les 

vices volontaires ou involontaires des faux raisonnements. 

C'est la dialectique qui lui fourniracettearme défensive contre 

les perfidies d’une éloquence sans conscience et sans foi. 

2. La matière du discours, c’est la pensée ; mais il y a un 

art de penser qui a des principes, des règles, des procédés ; 

il a aussi ses illusions et ses périls, et c’est encore la philo- 

sophie qui peut nous apprendre à connaître et à pratiquer les 

uns, à connaître et à éviter les autres. 

Le premier principe est de définir avec exactitude et préci- 

sion l’objet qui est en question : c’est ce que les orateurs et 

les plus illustres négligent de faire, de sorte qu’ils ne s’enten- 
dent presque jamais les uns avec les autres, et quelquefois 

ne s'entendent pas avec eux-mêmes. : 
3. Il ne suffit pas de connaître l’objet dont on doit parler, 

la matière même du discours : il faut lui donner une forme, 

lorganiser, c’est-à-dire concevoir les parties nécessaires dont 

il se compose, mettre chacune en son lieu et place; il faut 

que toutes les idées dont il est le développement se tiennent 

et s’enchainent, soient toutes rattachées à une idée centrale 

de manière à former un tout un et à se fondre sans se con- 

fondre; en un mot il faut de l’ordre dans le discours, parce 

que c’est l’ordre qui l’organise et en fait à la fois la clarté, 
la force et la beauté. Tout discours en effet doit être semblable 

. €t aussi semblable que possible à un être vivant { : c’est un 

‘ ” + +, 

! Phædr., 964. Gorzo twov. D. Hal., Rhel., X, 6. ñv grot deiv Méruv... eivar 
roy Jéyov Éorxbta cuôpure Êx xEpadns Ent môËus Étovst TX HÉPn wat Ta WÉAN 
IT £ 4 = : : ? . 
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_corps organisé qui asa tête, son buste, ses picds, c’est-à-dire 
‘ des membres extrêmes ct une partie médiane qui s’accordent 

et sont proportionnés les uns avec les autres comme avec le 

tout, et ont chacune leur fonction propre. 

4. Mais on ne pourra bien connaitre l'objet dont on doit 

parler, ni les parties dont il se compose, ni leurs fonctions 
propres, ni leurs rapports. entr’elles et avec le tout, si l’on 
n’est pas versé dans la science de décomposer et de recom- 
poser, de diviser et d’unir, c’est-à-dire dans la pratique réflé- 
chie et méthodique de la synthèse et de l'analyse que seule 
enseigne la dialectique 1. 

Voici en quoi consiste cette double méthode : on peut 
d’abord chercher à réunir sous une idée générale les idées 
particulières qu’on possède de la chose, mais jusque-là disper- 

” sées et sans lien, de manière à enfermer dans le cercle clos, 
dans l’enceinte nettement tracée d’une définition rigoureuse 
l’objet en question. 

On peut aussi, si l’on possède l’idée générale, chercher les 
espèces qui la divisent par des différences opposées, puis les 
Sous-espèces, qui divisent chacune de ces cspèces, et pour- 
suivre ainsi la division jusqu’à ce qu'on ait rencontré l’objet 
‘qu'on veut définir? : fairé de plusieurs un et de un plusieurs, 
c’est l’art même de penser 3. 
_Comparés aux ressources que fournit à l’éloquence cette 

grande dialectique, les artifices de la rhétorique pratique sont 
véritablement bien mesquins et misérables. Et cependant là 
ne se borne pas son importance pour l’orateur. L’éloquence, 
Platon le reconnait, ne doit point être seulement une lumière 
qui éclaire les esprits » c’est une flamme qui échauffe, qui 

1 Plat, Soph., 253, d. dtatploerc #0 © 
E uvx {, Cic., Brut, 88. itiones collectiones ; de Inv., I, 40. Complexiones, ul 72 88 Partiiones et ‘ 

a Rd conductiones. * Et en effet définir n'est autre chose que déterminer le lieu et le rang qu'occune -une idée donnée dans un système d'idées d is els 3; 
ï; Logis 8 10. ÿ ; s donné (Drobisch., Emp. Psych., S G5; 

3 Ey moX&, nodkx Ev, Cf. D. Hal., Rhet.,-XI1,7. .- 
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meut, qui entraine et bouleverse les cœurs. Sans doute c 
don de persuasion communicative dépend surtout de la 

nature et de l'exercice; mais en tant qu’il dépend d’une 

science, c'est de la philosophie qu’il dépend. L’art oratoire 
s'exerce sur l'âme, comme la médecine sur le corps. Qui 

pourra persuader les hommes, s’il ne connaît pas leur âme, et 

qui connaitra l'âme humaine, la place qu’elle occupe dans 

le tout vivant qui est l’homme, le rapport qu’elle a avec les 

autres êtres, les choses et Dieu, s’il ne connaît pas la nature 

des choses sensibles et suprasensibles, dont le secret mysté- 
rieux et divin ne lui peut être révélé que s’il a été initié aux 

grands mystères, à la philosophie. 
Düt-il se borner à la connaissance de l’âme humaine, il faut 

encore que l'orateur sache si elle est simple ou composée ; 

quelles sont ses facultés actives et passives ; qu’il ait distin- 

gué les natures diverses des ânes; leurs espèces, leurs 

caractères individuels, afin d’y adapter les espèces diverses 
de discours qui y correspondent. Quand on à étudié théori- 

quement toutes ces différences, il faut savoir S'3 plier dans 

la réalité par un mouvementsür et rapide, olos ds ’olwv zetlezat, 

ou bien on ne saura jamais que répéter la leçon du maitre. 

Si au contraire on est en état de reconnaître que telle nature 

d’argument, telle sorte d'émotion est propre à persuader tel 

auditeur, si, lorsqu'on se trouve en présence d’un individu 
ou d’une foule, on sait les pénétrer sur le champ et se dire 

à soi-même : voilà les natures d’esprit et d'âme que je consi- 

dérais tout à l'heure en théorie ; les voilà devant moi; et voici 

d'autre part, je le sais maintenant, le langage qu’il faut leur 

tenir. pour leur suggérer telle ou telle pensée, les déterminer 
à telle ou telle résolution; si de plus on sait quand il faut 

prendre la parole et quand il faut s’abstenir de le faire, 

- quand il faut employer la concision vigoureuse du style, 

le pathétique touchant, la véhémence d’une indignation 

généreuse, quand il ‘est à propos et quand il n’est pas 

opportun de mettre en usage ces autres artifices du discours 
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qu’on a d’ailleurs étudiés 1, alors on possède l’art parfait et 

achevé de lorateur : jusque-là, non. Dès que vous êtes en 

défaut sur quelqu'un de ces points, vous qui parlez ou ensci- 

gnez ou écrivez, si vous prétendez posséder l’art d'écrire on 

.de parler, on est en droit de vous dire : non?. 

En résumé, pour persuader Les hommes, il faut connaitre les 

hommes, leur destinée, leurs intérêts, leurs passions et les 

objets divers et changeants de leurs passions et de leurs inté- 

rêts. L’art de l’orateur repose donc d’une part sur la connais- 

sance des choses, de l’autre et surtout sur la connaïissance 

de l’espritet du cœur humains. Ceux mêmes qui pervertissent 

cet art admirable usent des moyens que nous avons indiqués 

mais pour flatter, corrompre et perdre les États comme les 

individus. On peut les comparer à un homme qui, ayant 

observé les mouvements instinctifs et les appétits d’un animal 

grand et robuste, sait par où il faut l’approcher et le toucher 

pour s’en faire obéir et suivre, quand et pourquoi il s’irrite 

et s’apaise, quels cris il à coutume de pousser, quels senti- 

ments il manifeste en telle ou telle occasion, quels accents, : 

quels sons dejvoix emflamment sa fureur, quels ont le privi- 

lège de la calmer 3. Et ceux qui écrivent ces traités que l’on 

connaît, ce sont des hypocrites qui nous cachent leur con- 

naissance profonde de l’âme humaine et de ses faiblesses, ct 

qui fondent sur cette connaissance les procédés pratiques 

qu’ils nous enseignent. Bien qu’il ne faille pas les mépriser ct 
les omettre, car ils ont leur puissance souvent victorieuse, 
n’allons pas prendre ces règles mécaniques qu'ils veulent bien 

, 1 Beaxuhoyins, Éheetvoloyixs, detvnoswg.…. xatpoue Tobre nôte dextéov wat 
érioyetéoy. Parmi ces élégances de la parole, +ù xéwYx, Platon distingue l'eldoyis, 
la pureté et la correction, l'esxguoctix, l'harmonie, lescyruocdum, la grâce, 
evpuôuia le nombre et le rylhme ; mais il ajoute que ces qualités du style sont les effets naturels de la beauté de l'âme, edr0eix auotouÿst, Rep., III, 40. Diderot semble avoir dans la mémoire ce passage il di ' è 

c r din mo age, quand il dit : « D'un poète sec et dur, ne diles pas qu’il n’a pas d'oreille : dites qu'il n'a pas d'âme. » ' ‘ > Phædr.; 21. 

3 Rep., NI, 493, b. 
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nous faire connaître, pour l’art lui-même qu’ils nous déro- 

bent {. , 

Il n'entre pas dans le plan de cet ouvrage de poursuivre 

l’histoire de la rhétorique jusqu’à la fin de la littérature grec- 

que, où cette discipline n’a jamais cessé de tenir une grande 

place. La rhétorique grecque, et l’on doit dire la rhétorique 

mème, sera désormais la rhétorique d’Aristote; elle absorbe 

dans son système rationnel, qui les épure et!les coordonne, 

. tous les éléments, qui méritaient d’être conservés, des tra- 

vaux antérieurs, et les théories oratoires subséquentes ne 

font guère que la commenter, l’amplifier, la paraphraser, 

plutôt que l’enrichir : on n’y ajoute, on n’y retranche rien 

d’essentiel. Je veux cependant faire connaître au moins les 

noms de ceux qui ont consacré à ces études, chères aux 

anciens, des travaux sans grande originalité, sans doute, 

mais non sans valeur. Nous avons vu qu’on attribuait à 

Théodecte, à Théophraste ? et à Naucratès 3, disciple d'Iso- 

crate, des traités didactiques de rhétorique. Plutarque en cite 

un d'Isée, et Denys d’Halicarnasse # mentionne Antiphon 

parmi les cuyypzgets RALAYYENATUY TE VAOV, dont les ouvrages 

ne nous sont pas parvenus. Les stoïciens avaient fait entrer 

l'éloquence dans le domaine des sciences et de la philoso- 

phie5, tandis que les péripatéticiens et Critolaüs n’y voyaient 

qu'une simple pratique, ne relevant pas d’un art et d’une 

LPhædr., 271, b. . | 

3 D. al; de Isuer., ce. 3 Quinlil., X, 1, 97, un traité niet éteus. Long., 

ment Ghous, c. 32-33, x rov Aoyy, S 91. Denelres S 41. roùka Biôhix Déceuwv 

Émypazéueve, cités par Theon, Progym., ©. 10. | 

Quint, Ill, 6. Iseratis discipulus, id., IE, 45. À quo non dissentil Theodectes sive 

ipsius id opus est, quod de Rhetorice nomine ejus inscribitur, sive, ut credilum est, 

Aristotelis. 
| 

4 Reïisk., p. 722. entia dicendi 

5 Quintif. I 15. Chrysippe « ductus a Cleanthe » la définissait : Scientiæ dicendi. 

D. L., VII, 474. C'était une des deux branches de la partie logique de la philosophie, 

et pour eux : értorrunv 0doxv Toÿ € déve rept vov év Gekéüe X6yov. ls 

connaissent et adoptent les trois genres d'Aristote, comptent quatre parties ds si 

rhétorique : l'invention, eîpecs ; l'élocution, gpaotç; l'ordre, rites le dé É 

dréageor, ; ils divisent le discours en quatre parties : l'exorde, la narration, la 
« « 

réfutation, à pos tous avtièrxoUs, €t la péroraison, & émihoyos. Une rhétorique
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méthode et acquise uniquement par l'usage : « usus dicendi 

(nam hoc +164 significat) 1 ». Ariston, son maitre, avait été 

plus réservé et moins absolu : il définissait l’éloquence : 

« Scientia videndi et agendi in quæstionibus civilibus per 

orationem popularis persuasionis ?. » | 

Hermagoras, de Lemnos, contemporain de Cæcilius de 

Calacta et de Denys d'Halicarnasse, c’est-à-dire du premier 

siècle avant J.-Ch., avait enseigné la rhétorique à Rome et 

son enseignement y jouit d’une grande autorité. Malgré la 

pauvreté de son style ct l’aridité de son exposition, sa doc- 

trine faisait loi, comme fit plus tard celle d'Hermogènes : elle 

portait plutôt sur l'invention et sur l’ordre que sur le style. 

Sa topique oratoire et sa théorie sur l’économie, oixovouts, 

du discours, qui étaient fort étendues et cntraient dans 

beaucoup de détails, s’étendaient à la fois aux objets réels, 

anonyme (Sp., 1, 431-447) cite des définitions de la narration et de l'exemple tirées 
de Zénon, probablement le philosophe, et prélend que Chrysippe fid., p. 454) ensei- 
gnait que la péroraison devait être ‘indivise, ovontos. Nénocrate, observe Sex. 
Emp. (Hath., 11), avait déjà dit, comme les stoïciens, que l'éloquence est une science, 
ériorun, et la science de bien dire; mais il entendait ce mot dans son ancienne 
signification, celle d'art, <éyvn. Les stoïciens l'entendent autrement et au sens 
absolu ; ils veulent dire que l'éloquence exige des pensées certaines, ct d'une vérité 
évidente ou prouvée, Be£aixc «arabes, ct que, par Suite, le sage soul la possède. 
Pour eux, bien dire (Prolegg. Hermog., Walz, VII, 8), ro € Xéyetv, c'était dire 
R vérité, rà à&kr0% Xéyeaw. Un peu plus loin, Sextus reproduit la définition de 
l'éloquence, déjà donnée par D. L., VII, 174. +d cà déyetv Êv pnxes xat 
dt 600 « Dewpoÿpevov, Énropinrs ÉtÜyyavev idcov, où les mots soulignés expri- 
ment le caractère du procédé oratoire, qui se développe en longueur, sans admettre 
les interruptions et les phrases courtes ct coupées des demandes et des réponses, 
comme la dialectique. Sencc.; Ep., 89. Omnis oratio aut continua est aut inter 
respondentem et interrogantem divisa. Hanc Gtoezxtiarv, illam Grrosexty placuit 
vocari. Cic., Or., 82, Zeno quidem, a quo disciplina Stoïcorum est, manu demons- 
trare solebat quid inter has artes intercsset : nam quum .compresseral digitos 
pugnumque feccrat, dialeclicam aïebat esse Cjusmodi; quum autem diduxerat et 
manum dilataverat, palmæ illius similem eloquentiam esse diccbat. - 
1 Quint., II, 15, qui fait par: erreur de Critolaüs: le maitre d'Ariston au lieu de son élève. Critolai discipulus. 

2 Id., id. ° . ‘ 
# Cic., Brut.. 76 el 78. Dialog., de Orat., 19. Ariissimis Hermagoræ et Apollo- dori libris, Quintil., II, 3, 9 et 41, 5, 14, Sunt tamen inscripti nomine Ilermagors libri.… sive falsus est titulus, sive alius hic Hermagoras. Nam cjusdem esse quomodo possent, qui de hac arte snirabiliter multa composuit. res eo nt 
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pratiques de l’éloquence, causas,'et aux sujets fictifs, imagi- 

naires, généraux, destinés aux exercices de l’école, theses. 

Dans son système, toutes les parties de la rhétorique, qu’il 
appelait judicium, le choix et l'invention des arguments, la 

division, partilio, l’ordre, ordo, le style étaient subordonnés 

à une partie principale et maitresse, qu’il nommait sixovoulx, 

Tarchitecture, la structure régulière, la savante composition 

du discours {. Cicéron, après avoir critiqué une définition 
d'Hermagoras relative à la matière oratoire lui refuse un 

vrai talent, la vocation ct la pratique de l’art même qu’il 

enseignait : mais cependant il ajoute que sa critique ne porte 

pas sur la doctrine et la méthode, empruntées aux anciens 

traités de rhétorique il est vrai, mais composées avec intel- 

ligence et avec soin, et renfermant même quelques parties 

originales ?. On peut lui rapporter l'invention de cette partie 

de la méthode qu’on appelle les états de causes, oticets, 

quoiqu’on conteste que ce nom ait été donné par lui à cette 

‘ doctrineë, qui,avec la théorie des figures, sont les seules qui, 

depuis Aristote, aient reçu quelque développement particu- 

lier. Ses successeurs ou disciples furent Athénée de Naucratis, 

qui, par sa définition de l’éloquence comme un art de trom- 

perie et de mensonge, ars fallendi, se rattache à l’ancienne 

académie, Apollonius à éxtxhndel; Méhuv, cité par Phœbam- 

mon #, Denys Halicarnasse, plutôt un critique qu’un rhé- 

teur, car la Rhétorique que nous avons conservée sous ce 

1 Qu., Il, 33 id., II, 5. Cic., Bruf., ex hac inopi ad ornandum, sed ad inve- 

niendum Ilermogoræ disciplina. Ea dat rationes cerlas et præcepta dicendi; quæ etsi 

minorem habent apparatum (sunt enim exilia) tamen habent ordinem et quasdam 

errare in dicendo non patientes vias. : | . 

2 De Inv., 1, 6. Neque id dico quod ejus Ars, quam edidil, — ses ouvrages nom- 

breux et admirables, au dire de Quinfilien, sont aujourd’hui perdus, — mini mendo- 

sissime scripta. videatur ; nam satis in ea videtur ex antiquis Artibus ingeniose et 

diligenter electas res collocasse, et non nihil ipse quoque novi protulisse. 

8 Quintil., IT, 6. Statum Græci créciv Vocant, quod nomen non primum ab Herma- 

gora traditum putant, sed ali ab Meucrale, Isocratis discipulo, alii a Zopyro Clazo- 

menio. Eschine s’est servi de ce terme, mais dans un sens général et non technique 

dans son discours contre Clésiphon. ° 

4 Rh, Gr., Sp., vol. II, p. 44.
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titre, qui n’est guère justifié, ne peut pas lui être attribuée; 

Cæcilius de Calacta, Nicetès, Hybreas, Théodore, Plution1, 

Longin, l’auteur du Trailé sur le Sublime $, qui semble 

plutôt un amateur enthousiaste qu'un maître systématique 
et méthodique; enfin Apollodore et Théodore, chefs des deux 
écoles rivales, dont nous ne pouvons pas apprécier les difié- 
rences 3, mais qui paraissent n’avoir guère traité que de 
l'invention, et avoir considéré comme accessoire le styles, 
De la foule de tous les rhéteurs postérieurs, ét dont nous 
donnons en note les noms et citons les ouvrages, nous ne 
relevons qu'Hermogène qui fit entrer toutes les matières 
de l’éloquence et de la rhétorique, au moyen de formules 
tranchantes, dans des cadres ingénieusement ct subtilement 
divisés et déterminés 6. Sa théorie du style, trop systématique 
et trop compliquée, renferme cependant des observations 

1 S. Jérôm., OL, 187. « Nobilissimi artis rhetorice Græci præceplores habentur, 2 Différent sans doule de l'auteur de l'ouvrage, Téyvn Aoyyivou. 
% Quintil., 111, 2, 47. Strab., XIII, 625. 
4 Piderit, p. 28. 
5 On y fit entrer tous les genres de prose, même l'hisloire, qui, déjà, du temps de Denys d'Ialicarnasse, par une tendance contre laquelle il réagit vainement (ad Pomp., 78%), n'était plus qu'une philosophie oratvire, $6cogo; frropcxt. La forme oraloire s’emparait de tous les genres, ct les allérait tous dans leur essence. C’est l’œuvre malfaisante de la rhétorique. 

.% Rhéteurs dont les ouvrages sont publiés dans les Rhetores Græci de Spengel : 
1. Longin, auteur du traité du Sublime et d'un traité de rhétorique : 2. L'auteur anonyme d'un traité de rhétorique 

dont l'extrait porte le titre : èx rov 
Traité des Epichérèmes: 6. L’ 

l'éyvr ; 
; 8. L'auteur inconnu d'un ouvrage 

Aoyyivou ; 4. Apsines : T£yvn ; 5. Minucianus : ï auteur anonyme d'une Téyvn To modurix09 Xéyou, qui a de la valeur 3 5. Rufus : Téyvr; 8. Iermogène, auteur d'une Téyvn fort étendue, ct d'exercices préparatoires : Upoyuuväouarx — Primordia dicendi, spéciaux à la jeunesse des écoles, qui semblent diffé Romains, qui étaient des exercices pratiques, 
formé, son talent, et à le développer, soit en parlant, soit en écrivant. Thcon., Progymn., oùèt us rov èv Th PnTopixn ANDY oÙCÈv Éort ZLefemov, Ekv uh HoÙ tds Exxotos Taïs x20 'ExdoT av uépav YONDAES Éryvpvéntas. Commen- tabar declamitans, dit Cicéron dans le Brutus, Les Grecs les appelaïient peérr, Yobvdopxra xat Acura The Énropixñs. D. Hal, Rh., Laurk. Xéyowv Ecxnote. Liban, Ep., 201. ayuviouxrx Ctatpiéov. Aristide, de Smyrne, — VON GTEXO! Xéyor, Phot., Bibl, et dans les écrivains postérieurs, xxtat. Chez les Latins : Certamina Rhetoricæ ; Prisc., Præexercitamenta, dicendi simulacra; : Ennodius, Ep., | 11,4. Decursus Jubricos et simulacra præliorum voluptuaria. Aul, G.,N. AE, NI, 3; 

rer des declamationes des 
destinés à entretenir, chez l'orateur déjà 

e
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très judicicuses et atteste un jugement littéraire très pur et 

très fin. _ 
Je veux faire à la rhétorique latine encore une moindre 

place qu’à celle des Grecs; mais en me bornant à résumer 

plus que sommairement en note son histoire 1, je tiens à faire 

9. Aphthonius; 10. Théon, auteur de Progymnasmala; 11. Aristide, auteur d'un traité : 

mag nodirexoD «xt azehoUs Déyou ; 12. Alexandre, auteur de Patopexxt apoppai 
et d'un traité sur les figures; 13. Phœbammon, auteur d'un traité des figures; 
14. Tibériuss 15. ÆL Hérodien; 16. Polybe de Sardes; 17. Ün anonyme; 
18. Zonæus ; 19. Un anonyme; 20. Un anonyme, tous les six, auteurs de traités sur 
les figures; 21, Tryphon; 22. Un anonyme; 23. Grégoire de Corinthe; 24. Un 
anonyme; 25. Cocundrios, tous cinq auteurs de traités sur les Tropes; 25. Démétrius, 
peut-être celui qu'on nomme de Phalère, auteur d'un traité : De lEloculion; 
27. Ménandre, auteur d'un traité sur les discours épidictiques; 28. Nicolas, le 
sophiste, auteur de Progymnasmala. 

1 L'éloquence a été, tardivement, à Rome, l'objet d'un enscignement technique ct 
méthodique. Suétone, de Clar. Rhet., nous apprend même qu'elle fut interdite à 
plusieurs reprises, d'abord sous le consulat de C. Fannius Strabo et de M. Valerius’ 
Messala, et plus Uard par un édit des censeurs Cn. Domitius Œnobarbus et L. Lici- 
nius Crassus (92 av, J.-Ch.). « Rhetorica quoque apud nos, perinde atque grammatica 
sero recepta est, paulo ctiam difficilius : quippe quum conslet nonnunquam eliam 
prohibitum exerceri. » 

4. Le premier qui l'enscigna fut L. Plotius Gallus. Jérôme (Euscb., Chron., a. 1929- 
666 de Rome, 88 av. J.-Ch). « Plotius Gallus primus Romæ latinam rheloricam 
docuit ». Suet.; Rh.: 2. « L. Plotius Gallus : de hoc Cicero ad Titinium sic refert : 
Equidem memoria tenco, puctis nobis, primum latine docere L. Plolium quemdam ». 
S. Jerom., ann. 1936-6783 nomme encore un « Vultacilius Plotius Rhetor, Cn. Pom- 

peï libertus et doctor, scholam Romæ aperuit » qui semble le même personnage. 

2, Blandus, Rhetor (Senec., Controv., Il, 8, 5. Præfat.) « qui eques Romanus, 

Romæ docuit. Ante illum intra libertinos præceptores pulcherrimæ disciplimæ conti- 

nebantur s. . 
3, M. Cato Censorius (Quintil., I, 4). « Romanorum primus, quantum ego quidem 

sciam, condidit aliqua in hac materia ». . ‘ 
4. M. Antonius (Qu., if, 4). « Inchoavit : nam hoc :solum opus ejus, atque id 

ipsum imperfectum ». . 
5. L. Olacilius Pilitus (Suet., 3). « Servisse dicilur. Deinde rhetoricam professus 

Cn. Pompeium magnum docuit ». 
6. Cicéron. 
7. Cornelius Celsus (Quintil., 11, 15). « Qui finem rhelorices aîl : dicere persuasi- 

biliter in dubia et civili materia ». Le 
8. L'auteur de la Rhétorique à Hérennius (Cornificius peut-être), qui, suivant 

ses propres termes, ne fait que traduire les technographes grecs, et dont l'ouvrage 

chair et complet est supérieur à celui de Quintilien. . 

9. Elpidius, maître de M. Antoine et d’Auguste (Suet., Rh., 4). « Calumnia notalus 

Judum dicendi aperuit. pe 
10. Sextus Clodius Siculus, mentionné par Cicéron (ad Attie., IV, 15, 2. Philipp, 

2, 17, 43. Id., 3, 9, 22). ‘ ‘
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une exception, qu'il est inutile de justifier amplement, en 

faveur de Cicéron, dont les vues sur l’art oratoire n’ont 
jamais pris la forme réellement didactique et qui se rattache, 

par ses principes un peu flottants, à Platon et à Aristote 

La première question qui se présente au sujet de l’élo- 

41. Caïüs Albutius Silus, De Novare (Qu., I, 15), non obscurus protessor atque 
auctor. Suet., Rh., 6. Ex co clarus propria auditoria instituit. 

* 12. L. Cæstius Pius (Suet., Rh.). S, Jerom., ann. 2004. Smyrnæus rhetor latine 
Romæ docuit. Sence., Controv., III, 16. Memini (c'est Cassius Severus qui parle) 
me intrare scholam ejus quum recitatuturus essct in Miloncm. ° 

° 13. M. Porcius Latro. — S. Jerom., a. 2913. Latinus declamator. Qu., X, 5, 18. 
°@ Qui primus clari nominis professor fuit ». Compatriole ct ami de Sénèque l’ancien. 
Senec., Controv., I. Præf., 13. ° : 

14. Q. Curtius Rufus, l'auteur de l'Histoire d'Alexandre et rhéteur. Suet., A4. 
15. L. Valerius Primanus. 
16. Verginius Flavus. (Qu., III, 1.) Scripsit de cadem materia, ct (VII, 4.) Cujus 

apud me maxima est auctoritas quum artem scholæ tantum componerct. 
17. L. Statius Ursulus (S. Jer , 2313). Tolosensis celeberrime in Gallia Rhetoricam 

docet. 
© 18. P. Clodius Quirinatis (S. Jer., a. 2063) Arclatis Romæ insignissime docet. 

19. M. Antonius Liberalis (S. J., a. 2064), latinus Rhetor. 
20. Sext. Julius Gabinianus (S. Jer., a. 2092). Celeberrimi nominis rhetor in Gallia 

docuit. 7 ° 
. 21. M. Fabius Quintilianus, l'auteur de l'Institutic Oraloria. 

22. L. Annœus Cornulus, maître de Perse (Suid). Eypæÿe mo)x grlécogärs xt 
fnropent, a écrit en latin : De Figuris sententiarum (Aul. Gell., IX, 10, 53. 
, 23. C. Plinius Sccundus, avait écrit un manuel oratoire accompagné d'exemples. 
(Quintil., 111, 1.) Scripsit de eadem materia. Plinius et {23 bis) Tutilins, surnommé 
Princeps Rhetorum. | 
. 24 Tullius Tiro, tous ces onze, cités par Suétonc. 
. 25. Stertinius. o . 

26. Popilius Lenas. (Quintil.. X, 7, 32, et III, 4, XI, 3.) 
21. Gallio, mentionné par Qu., III, 1, ami de Sénèque l'ancien (Sen., Suas., 3, 

6. Controv.; II, 1, VII. Præ f, 5). Gallio Noster : auteur d'un ouvrage de rhéto- 
rique (Quintil., II, 4, 21}, . ‘ 

28. Visellius. 
29. P.. Rulilius Lupus (Qu., IX, 2). « Qui quatuor Gorgiæ libros, non Leontini, 

sed alius sui temporis, in unum contraxit ». 
30. Aquila Romanus. ‘ 

. 31. Julius Rufinianus, auteur de traités sur les figures de style - plusieurs fois 
réimprimés, ‘ ° 

32. Curius Fortunaltianus, auleur d'une Ars Rketorica en:trois livres, disposés par 
demandes et par réponses, et qui contient la théorie d'Hermagoras. 

- 33. C. Julius Victor;- auteur d’un petit ouvrage découvert par Angelo Mai, et 
intitulé Ars Rhetorica Hermagoræ, Ciceronis, Quintiliani, dont il reproduit souvent jusqu'aux termes. 
… 34: Sulpicius Viclor, tout aussi inconnu que son homonyme, auteur d’Instilutiones à Bâle en 1521, d’après un manuscrit aujourd’hui perdu. 
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querice, ct qui se présente surtout à un orateur est de savoir 
si elle peut être communiquée et enseignée par des‘ règles 

théoriques, par une méthode systématique, rationnelle,'en 

un mot par ce que les Grecs appelaient Téyvn ! et les Latins, 

Ars. L'étude de la rhétorique est-elle ou non utile : à celui qui 

aspire à devenir un orateur? 
Le mot ars ne s’entend guère que des choses qui peuvent 

être l’objet d’une connaissance scientifique, et le domaine de 

la fonction et de l’action de l’orateur ne renferme que des 

faits ‘et des idées, objets d'opinions plus ou moins vraisem- 

blables mais non de certitude ©. L’éloquence n’est pas le fruit 

d’une. méthode, quelle qu’elle soit, mais la méthode a été 

tirée par l'analyse ct l’observation des œuvres de l’élo- 

quence3 : elle‘est d'ordre expérimental. Il semblerait donc 

que la rhétorique n’est guère utile, ou du moins qu’elle n’est 

pas nécessaire pour former un orateur. Ce serait aller trop 

loin : les principes tirés de l'expérience, les règles fondées 
sur l'observation des œuüvres oratoires et la pratique des 

maîtres de l’art, constituent sinon une science, du moins unë 

quasi science, qui a sa grandeur et sa beauté, et même une 
+ - - LU 

+" 95. Marius Victorinus, maître de S. Jérôme, et auteur de commentaires conservés 

sur les ouvrages de rhétorique de Cicéron. - JLTETA 
, 36. Emporius Victor, qui a écrit sur l'Ethopée, et le lieu. commun. 
* 37. Julius Severianus. 
.*38. Martianus Capella. 
. 39. S. Augustin, | due ue ue , 

40. Priscien. - ‘ … cit Ont 
41. Cassiodore. ‘ PL IL CLIE 
42. Beda. 
43. Isidore, * . 
A4. Alcuin.. Mais il est temps de s arrêter : Sa prata biberunt, 
1 Le mot s'oppose en grec à épnstptx, vplôn. Les traités de rhétorique “portent cé 

nom par excellence pour marquer la supériorité de l'enseignement de l’éloquence, 

toujours plus ou moins rationnel, sur l' enseignement des autres arts, fels que fa sculp- 

ture, l'architecture, . la musique, ‘qui a toujours un: caractère pratique et expéri- 

mental, . 

2 Cic., de Or, II, 7. Ars enim earuni rérum est, que scuntur ratoris auteni 

omnis actio opinionibus, non scientia continetur. . . 
-3:De. Or. l 3. Non eloquentian . ex” artificio,. sed artitciun E <, lent 

patum. U 
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cértaino"utilité pratique qu’il ne faut ni exagérer ni mécon- 

naîtretss7 + 2: ‘ee Co h 
: Les préceptes théoriques peuvent surtout être utiles pour 

apprendre à manier les esprits et surprendre les cœurs *?. Il 

he faut güère espérer qu’ils nous viendront en aide dans 

l'invention et qu’ils nous souffleront, pour ainsi parler, ce 

que nous avons à dire ; mais lorsque, soutenus par la nature, 

par le goût et la passion de l'art, par l’exercice, nous avons 

trouvé les idées et la forme dont elles doivent être revêtues, 

nous pouvons les rapporter à ce modèle intérieur et idéal de 

là parfaite éloquence, que la théorie nous construit et nous 

expose, et les juger alors d’un jugement sûr et éclairé. 
-: L’éloquence suppose: . | : 

1. Le génie naturel de la parole et les qualités constitutives 

de ce génie, c’est-à-dire une imagination vive et forte, qui 

nous découvre les idées, féconde en développements, sensible 
à la beauté de la forme et capable de la traduire dans le style, 
enfin une mémoire étendue et sûre, Il faut de plus à l’orateur 
des dons physiques particuliers, une prononciation libre et 
facile, la puissance et la beauté de l'organe, une constitution 
vigoureuse de la poitrine capable de résister à la fatigue, une 
certaine prestance de la physionomie et de toute la per- sonne5, D en 

2. En second lieu, une vocation sincère et forte, une sorte 
d'entrainement irrésistible, d'enthousiasme presque divin, 
d'amour sacré, presque de folie pour leslettres etles triomphes 
de la parole 6. - - ‘ 

4 De Or., 11, 8. Sum confessus… artem esse, non maximam… Si non plane ariem, 
at gas gen quamdam. d., 11, 7. Res facultate præclara, arte modiocris. 

Il, 8. . 
:.3d., 11, 57. ]n his præceptis hanc vim et ulilitatem esse arbitror, non ut ad 
reperiendum quid dicamus, arte ducamur, sed ut ea, que natura, que studio, que 
Cxercilatione consequimur, aut recta esse confidamus, -aut prava -intelligamus, quum quo referenda sint didicerimus. » ‘ “4 d.,1,95, ‘ 
.. Id., id., et figura totius oris .et'corporis, 
” 6-Id.; 1,80. Studium aique ardorem -quemdam. amoris; JI, 46. Inflammationc änimorum et. quodam afflatu furoris. L 
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8. Enfin le travail courageux, l'effort puissant et patient, 

la pratique assidue. 
Les travaux auquels il faut se livrer sont de deux sortes : : 

les études théoriques et les exercices pratiques. | 
Les études théoriques sont immenses et pour ainsi dire 

infinies; car puisque l’orateur est tenu de savoir bien parler 
de toutes choses !, il faut qu’il connaisse toutes choses, sans 
quoi il ne posséderait plus qu’un verbiage vide et ridicule 8, 

Ces sciences sont : 
La philosophie en toutes ses parties : la dialectique qui 

enseignel’artde raisonner ; lamorale qui faitconnaîtrele cœur 
et le caractère des hommes, et ouvre à l’esprit les grandes 
idées de la gloire, du patriotisme, du devoir, du bien et du 
beau, par où on les touche et on les transporte : la philosophie 
même de la nature ne doit point rester étrangère à l’orateur 
parce qu’elle lui montre, au-delà de la vie terrestre, un élé- 
ment divin qui domine et gouverne les choses. Ce commerce 
avec le monde de l'au-delà communiquera à sa parole et à 
sa pensée je ne sais quelle magnificence et quelle i incompa- 
rable grandeur 3. 
Mais s’il s’y élève, il ne faut pas qu'il se perde dans la 

nue. Cestune obligation stricte pour lui de connaître le droit, 
la jurisprudence, la politique, l’histoire qui lie le présent au 
passé et constitue comme la chaîne indéfinie sinon éternelle 
de l'humanité, les chefs-d’œuvredes lettres humaines, où l'on 
puise, comme à sa source, la vraie éloquence#. 

Les études pratiques sont d’une part l'exercice fréquent de 
la parole, dont les effets sont de beaucoup supérieurs à 
leffet des meilleures leçons des maitres5, sous la réserve 

. 1 De Or., 1, 13, Eum qui de omnibus rebus possit dicere, 
2 Jd,, f, 5. 'Sine qua verborum volubilitas inanis atque jrridenta est, Le caraglére 

formel de la a ahélorique échappe à Cicéron. 
8 Brut., 93; Or., 3; id,, 32 et 33, 34, . . 
4 Or., ae ‘Brub,, 93." Studuisse” litteris… quibus fons perfectæ eloqueuta 

continetur. 
5 Or., 1, 4. L'enseignement d'Aristote avait anssi une partie pratique, Cic., de Or. 

I, 35, en parlant d'Aristole : rerumque Cognitionem cum oralionis. exes citations
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qu’on: n’abordera cet exercice qu’après une préparation 

sérieuse, et après s'être muni des ressources que peuvent 

donner les travaux du cabinet ; car c’est en parlant mal qu’on 

s’habitue à toujours mal parler; d'autre part, la pratique 

de la composition écrite est le meilleur maître et le plus sûr 
pour apprendre à bien parler £. 

: Pour se guider dans cette double pratique, l’orateur fera 
bien de se choisir un modèle réel qu’il se propose d’imiter, 

et mieux encore un modèle idéal, dont l’image sera toujours 

sous ses yeux, comme Phidias avait toujours dans sa pensée 

une beauté souveraine, dont la contemplation intérieure diri- 
geait son art et son ciseau 5. 

* Dans la composition, ou plutôt dans l'invention, il importe 
d'élever la question particulière à une idée générale qui permet 
à l’orateur de faire appel à expérience universelle et à l’uni- 
versel bon sens #, Ces vérités sont vicilles, sans doute, mais 
vieilles comme le monde, et par cela même aussi toujours 
nouvelles : elles parlent aux hommes une langue toujours 
comprise. En se généralisant, le débat s’élève et s'agrandit : 
un horizon plus vaste s’ouvre à la pensée, et un point d'appui 
plus profond est donné pour l'émotion. L’individu a cons- 
cience qu’il porte en lui l'humanité même. 

: Dans l'exposé des preuves il faut réunir deux conditions 
contraires : à savoir que les idées soientdistinctes etcependant 
fondues dans le tissu du style5, où l’on ne doit point aperce- 

conjunxit. Or., XIV. In hac fles Thèses générales), Aristoteles non adolescentes ad philosophorum morem tenuiter disserendi, sed ad copiam rhetorum in utramque partemexercuit. D. L., V, 3. œat rpds OEcuv auveyduvae Tods uaOntis Gux xt Paroptxis éxacx&v. Theon., Progymn. Rh. Gr., fe 69. rapañciypara CE vhs Tv Bioswv yuuvacies habsiv ot api re ’Apiototéhous xnt © ‘ 1 De Or., 1, 33, Perverse dicere homines perverse dicendo facilli 
? De Or., I, 33. Caput autem est. quam plurimum seribere. præstantissimus dicendi cffector ac magister. : 

, $ Or., 3. Incaque defixus, ad illius similitudinem artem et manum dirigebat. 4 Cic., de Or., 1, 36. la dici placet ut traducatur ad Perpeluam quæstionem atque ‘de universo genere dicatur. Or., 14. A propriis personis et temporibus semper, si polest, avocet controversiam.…. Ifæc quæslio. appellatur Thesis. Den. Ihal., Rhet, Gr., NUL 16. ouyzatacrevitovre roy otxetov AY TD AOÎve. ’ 5 De Or., I, 41. Interpuncta-argumentorum : plerumque ut oceulas duncraré possit, ut re distinguantur, verbis confusa esse videantur, ' 

EoPpdaTou. 
me consequi. 

Stilus optimus et 

ne quis ca 

cr
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voir de coupure, de division, ni même de soudure, mais qui 

doit couler comme un fleuve, d’un mouvement continu, 

ininterrompu, en sorte que chaque flotemporté par le flot qui 

le précède emmagasine la vitesse acquise, et transmette aux 

flots suivants l'impulsion et la force accumulées. 

Sur le style bornons nous à un seul précepte qui les con- 

tient tous : qu’il y ait entre les idées et les choses une corres- 

pondance et une harmonie parfaite {. La beauté du style est 

comme un épanouissement de l’idée même et n’en est que le 

reflet radieux ©, C’est dans la connaissance approfondie du 

sujet, en se mettant en contact intime avec les faits, les idées, 

les sentiments qu’il soulève, qu’on trouvera cette splendeur 

de formes etces magnifiques mouvements de style qui enlè- 
vent l'admiration, l'esprit et l’âme des auditeurs. 

4 Or., 36. Erit rebus ipsis par ct æqualis oralio. 
2 De Or. IT, 34. Ea (res ct sententiæ) vi sua verba paricnt. Jd., 31. Rerum enim 

copia verborum copiam gignit, et si honestas est in rebus ipsis, exsistit ex rei natura 
quidam splendor in verbis. Zd., 1, G. Ex rerum cognitione efflorescat et redundet 
oportet oratio.



LA RHÉTORIQUE



LA RHÉTORIQUE 

La parole est l'emploi le plus propre que 
l'homme fasse de son corps 1. 

DE 

PREMIÈRE PARTIE. 

. CHAPITRE PREMIER 

LA RHÉTORIQUE ET L'ÉLOQUENCE 

La poétique n’est pas la poésie ; la poétique d’Aristote et 

celle d'Horace n’ont rien de commun avec l’Iliade, l'Odyssée, 

les hymmes de Pindare, les tragédies d'Eschyle, de Sophocle 

d’Euripide, les comédies d’Aristophane, en un mot avec les 

productions du génie poétique. La rhétorique n’est pas 

‘ davantage l’éloquence. La rhétorique d’Aristote et celle de 

Quintilien ne sauraient être confondues avec les œuvres du 

génie oratoire, les discours de Lysias, d’Isocrate, de Démos- 

thènes, de Cicéron, et cependant le mot rhétorique a été et 
est encore parfois pris dans le sens du mot éloquence, ou du: 

moins la distinction n’en a pas été faite avec une précision 

1 Ar. Rk. 5 d, À loves ô demo aév ot avÉpuëmou "rhc ‘Toÿ cuüpaxTtos 
xpelus. Le ou rte at
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et une clarté suffisantes. Cela tient aux deux significations 

différentes, mais mal définies qu’a eues chez les Grecs chacun 

des deux termes : Art et Rhétorique. Étymologiquement, 

comme dans l’usage habituel, le mot fnroptxn, accompagné 

ou non du substantif réyvn, signifie l’art de dire, l’art ora- 

toire, l’éloquence considérée comme genre littéraire et non 

pas seulement comme talent personnel. Le mot français de 

rhétorique n’a pas complètement perdu cette signification : 

les douze dissertations de Hardion sur les Origines et les 
Progrès de la Rhétorique en Grèce1 sont encore plus une 

histoire de l’éloquence qu'une histoire de la rhétorique. 

D'un autre côté, le mot Art ne présente pas moins d’équi- 

voque. La poésie est un art assurément, mais on dit aussi 
l’art poétique d’'Horace et l’art poétique de Boileau. De 

* même léloquence aussi est un art, et l’on dit également en 
grec et en français l’art de la rhétorique. . 

Je crois nécessaire avant tout de faire cesser cette confu- 
sion de mots et d'idées par des définitions précises. 

La rhétorique, sous la forme de leçons orales ou sous la 
forme de traités écrits que les Grecs appelaient Téyvu, est 
l'exposé systématique et méthodique de la nature, des 
principes, du but, des conditions, des règles théoriques et 
des procédés pratiques de l’art de la parole. Elle tire cette 
connaissance de l’analyse des œuvres oratoires, de l’obser- 
vation de la pratique des grands oratcurs, de la recherche 
des causes- de leur perfection :et de leur imperfection, de 
l'étude des principes rationnels qui, consciemment ou incons- 
ciemment, dirigent et corrigent même l'expérience, et à 
l’aide desquels elle a pu se Systématiser et s’organiser en 
un corps de doctrines 2. Cest à la rhétorique ainsi conçue 
Somme une sorte. de science et de science formelle qu'on à 
donné le nom d'art, qui s’applique en grec comme en fran: 

sem. Acad. des Inscriptk., t. IX, XHIT, XV, XVI, XIX, XXL. , Ar, Rh., E 1. œrlav Qewpetv…. rEyvns Épyov.
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çais à tout système de moyens choisis, liés et ordonnés par 

la raison, en vue d’une fin précise et pratique, c’est-à-diro 

destinés à réaliser un produit extérieur à l’agent qui le crée. 

: La rhétorique est-elle utile? Comme théorie de l’élo- 

quence, sa plus g grande utilité: est d'ordre spéculatif, comme 

toutes les sciences qui servent à l'éducation libérale, à l’édu- 

cation d’un homme bien élevé. Il est clair que des consi- 

dérations systématisées sur les principes, le but et les 

procédés techniques de l’éloquence fraient la voie et facilitent 

le chemin? à ceux que la nature a doués d’uno faculté 
spéciale pour cet art; mais la rhétorique est autre chose et 
mieux qu’une école d'application pour devenirorateur. Comme 

toutes les sciences, elle nous élargit et nous fortifie l'esprit, 

en nous apprenant beaucoup de choses que nous ignorions ; 

elle nous représente, comme en mouvement, le système des 

moyens employés pour émouvoir l'âme, convaincre l'esprit, 

entrainer la raison, soulever les émotions et les passions, 

séduire l'imagination. La vue réfléchie de ces ressorts qui 

- disposent de nos volontés, de ce mécanisme intellectuel et 

moral qui agit, souvent à notre insu, sur nous, n'est-elle pas, 

pour tous les hommes cultivés, un spectacle intéressant et 

curieux ? 

En nous initiant aux secrets de l’art, la rhétorique nous 

fait mieux comprendre et mieux goûter les chefs-d’œuvre de 

l'art oratoire; elle forme un goût sûr et fin, qui nous permet 

de ne pas nous laisser surprendre par les fausses beautés qui 

ontsouvent leurs admirateurs, comme les fausses gloires ont 

parfois leur couronne. 

Le premier principe d’où peut et doit partir la rhétorique, 

c’est une définition de l’éloquence, qu’il convient de préparer 

par quelques considérations générales. Dans un sens plus 

élevé « et plus philosophique encore que la rhétorique, Télo- 

1 L'art vrai n'est autre chose que la raison. Cic., de Or. I, 147, Ratio, quam licet, 
si volumus, appellemus artem. -. 

2 Géonoutv. Ar., Rh., I, 1. ! :
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quence est un art : un art créateur ou poétique, suivant le 
terme technique d’Aristote, c’est-à-dire qu’elle produit une 

œuvre ayant une existence réelle, extérieure à l'agent qui 
Pa produite, et conforme à une idée conçue par l'esprit et 
contenue en lui : le discours. I1 y a deux espèces d'arts : 
les arts qui ont pour but de satisfaire aux besoins ct aux 
intérêts de la vie pratique, soit individuelle, soit sociale : 
pds Gvayxata, pd ypnows; les autres qui ont pour but de 
procurer aux hommes certains agréments, certains plaisirs, 
consolation et délassement de la vie réelle, zpès HôovAv xx 
bacrwvnv, pds diayoyiv, avarabouvs Even êv 7& £tw 2%. Les uns 
et les autres sont fondés sur une connaissance réfléchie de 
leur principe, de leur matière, de leurs fins, de leurs moyens 
et instruments, en un mot de leurs causes. C’est en cela 
même, par leur caractère en quelque sorte scientifique 3, que 
les arts utiles diffèrent d’une routine purement mécanique et 
d'une pratique sans intelligence, livrées aux artisans ct aux 
ManœŒuVres, Jetporé{vat, dnmoupyol, tandis que les autres sont 
entre les mains de véritables artistes, &ogeréerovec. Ils sont les 
produits d’une disposition naturelle, d’une faculté de l’esprit, 
accompagnée dans son acte par le raisonnement et le calcul, 
guidée par des principes généraux, obéissant à des règles 

 Quintil., II, 48. Quum sint autem arlium 
le plus général et signifie toutes les activit 
cognitionc et æslimatione rerum, 
actu perficitur; aliæ in cffectu q 
finem accipient, fere judicaudum 

{le mot arles est pris iri dans le sens 
S ês humaines) aliæ in inspectione, id est, . 

aliæ in agendo, quarum in hoc finis est et ipso 
uæ operis quod oculis subjicitur consummatione 

| el c est rheforicen in actu consistere : hoc enim quod est sui officii perficit; $ 5. Maximus cjus usus actu’continetur. Quintilien n'a pas compris, ce qui lui arrive assez Souvent, la classification d'Aristote. Bien que le discours puisse ne laisser aucune trace de lui-même, s’il n’est pas écrit ou repro- duit, cest une œuvre exléricure à l'agent, dont les auditeurs peuvent garder le souvenir vivant, qui a eu une réalité objective, quoique fugitive, et on ne peut pas dire de l'éloquence qu’elle s'épuise et s'achève dans un acte interne, comme la volonté. Par les mots : ipso actu perficitur, Quintilien veut. dire ce qui est vrai, mais ce qui ne répond pas à la distinction d'Aristote, que le succès de l'orateur n’est pas la mesure exacte de la valeur de son œuvre. ‘ ? Arist., Pol., VII, 5. 
3 : - : CE Id. Det. JL, 981, b. 6. où Xara rd mpaxrixoÙs Elvat copwrÉpous Évras, XX . s , 4 Rata T Ayo v Eye a TAG aitias Yvwpiterv.. Ga todtTo Thv TÉ VV The épretpiaxs oôue0x p&dov ÉTREOT UN V El. 7 °
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réfléchies, en un mot ils sont ce qu’Aristote appelle tantôt 

Buviuerst, tantôt Éters merk Adyou rornruxat 2. | | 

Auquel de ces deux genres d’art appartient le genre ora- 

toire? C’est manifestement un artutile, un art de service, car 
il a pour fin de satisfaire aux besoins et aux intérêts de la 

vie sociale et politique, plutôt que de charmer, comme les 

arts de luxe, les loisirs, et de remplir le repos par une acti- . 

yité qui a sa fin en elle-même, et plait par cela seul qu’elle 

est une activité : le plaisir est la fleur de l’acte. Mais on peut 

dire, avec Aristote, que l’organisation politique et sociale, la 

civilisation et toutes les institutions qu’elle amène, ne sont 

pas tant une nécessité fatale et physique qu’une forme de la 

vie humaine supérieure à la vie animale, et destinée à réaliser 

dans la mesure du possible, le beau comme le bien dans 

l’humanité. Si la civilisation elle-même est comme un luxe 

moral et esthétique que se donne l’homme par le libre effort 

de sa volonté et de son intelligence, l’éloquence qui a 

sa part assurément dans l’œuvre de cet ordre moral, dont la 

fin idéale serait de permettre à l’homme de ne plus connaître 

d'autre vie que la vie de la science, d’autre activité que 
l'activité de la pensée, l’éloquence peut être déjà considérée 

comme supérieure aux arts absolument nécessaires, qui ont 

pour cause la vie même, tandis qu’elle sert au bien de la 

vie. Nous verrons même que pour remplir sa fonction propre 

‘ l'éloquence a besoin de plaire, ét de donner aux pensées 

et aux émotions qu’elle exprime et veut communiquer la 
forme de la beauté. Lorsque les besoins pratiques qui l'ont 

créée ont disparu, cette forme subsiste, et le discours n’appa- 
rait plus aux yeux de la postérité que comme une pure 

œuvre d'art. . . 
| L’éloquence est donc un art mixte; car, malgré tout, on ne 

! Elhic. Nic., 1, 2,6. « Nous voyons les plus nobles des arts, duvapewv, tels que 
la stratégie, l'économique, l’éloquence, fnroptxv, appartenir au genre de la poli- 
tique. » Jd., Rh., 1, & Eorw d'n pnropian (l'éloquence) ésvapts. .. ‘ 

? Eh. Nic., VI, 3 ct 4. Anal, Post., H, 19, 100, 10. un
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peut pas dire qù’elle se suffise à elle-même; elle emprunte 
sa raison d’être à la morale et à la politique ‘; on ne parle 
pas pour le plaisir de parler, comme on chante et on danse 

pour le plaisir de danser et de chanter. 
L’art oratoire est-il un art utile? Ne serait-il pas plutôt 

un art nuisible à la société humaine et aux états qu'il pré- 

tend servir? Sa fonction n’enferme-t-elle pas nécessairement 

tantôt des fins, tantôt des moyens contraires à l'honnêteté et 
à la morale? Les épicuriens le qualifiaient d’art corrupteur 

xaxoteyv{x 2, et le rejetaient comme ils rejetaient la dialec- 

tique, tous les arts et toutes les sciences 3. L'un deux, Athé- 
née, l’appelait l’art de la fraude et du mensonge : fallendi 

artem#, et le maître niait que ce fut même un art. Dans 

une Rhélorique qu’on lui attribue 5, Épicure prétendait être 
le seul qui eùt découvert l’art de l’éloquence vraiment sociale, 

Téva rokrtxGv Adywv, tout en se contredisant au moins dans 

les termes, puisque, d’après lui, la nature seule produisait les . 

hommes éloquents et que l’art n’y était pour rien, +éyvn ôt 

oùdeufx. Tout cela n’était qu’une amplification et une exagé- 

ration du mot sévère de Platon, oùx Eorr réyvn, &XX'areyvos 

Te:6% 5, l’éloquence n’est pas un art, mais une pratique 

1 Brandis Gr, t. I, p. 147) rappelle que méme les beaux-arts ont des rapports 
plus ou moins nimes à d’autres fins et à d’autres sciences, ce qui ne les empècho 
pas d'avoir leur caractère propre. Nulla ars in se tota versatur. Sans doute, mais il y 
a dans le genre oratoire non seulement des rapports qui le complètent et le jusli- 
fient : il y à une subordination à des fins sans lesquelles on ne pourrait même le 
concevoir. La danse peut être un exercice salutaire à la santé, mais elle a néanmoins 
sa fin en elle-même, dans le plaisir que cause une activité réglée par des mouve- 
ments harmonieux. 

2 Quintil., 1, 15, 2. Quidam etiam 
nominaverunt., Amm. Marcel. 
nominans inter artes numerat 

lam pravilatem quamdam artis, id est, XAHOTEYVIAV) 
Vit. Thuc., XXX, 4, 9. Epicurus autem xxxorepvixv vomin er ar ù malas. het, Gr., Walz. t. 1V, 96, paratorepvix » 18 CL43, Weudoreyviæ. Le péripatéticien Critolaüs en disait autant, en cela contraire à Ja tendance de son école. Sext. Emp., ado. Rhet., 42. of TEp\ Kperédaov Extxtcav air a éloquence) M6 xaxoreyviav palov À TÉyvnv xaecTmxvtav. de La x Caron gode Sest Emp., adv, Math, I, 1, p. 140. Cic. 

. ., 20. { ‘ 
a Qu, ï  d2s , de Vil., ef Mor. Epic., |. VII. 

$ Scholl, in Herm 6 && "Exit by +0 eo L 
6 Pau. 0g., P- 877. 6 ê Exixougos Ëv t® répit Purogemiv.
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mécanique ‘sans principes rationnels. Cètte réaction des 

philosophes et des moralistes contre les abus de l’art oratoire 

allait à Pencontre et de la vérité et du sentiment le plus 

profondément enraciné-dans l'esprit grec. Thucydide met 

dans la bouche de Périclès ce que pensaient à ce sujet tous 

ses compatriotes : « L’homme qui sait penser et ne sait pas 

exprimer ce qu’il pense est au niveau de celui qui ne sait pas 
penser À. 4,2 

Sans doute, l’orateur de talent. peut surprendre la bonne 
foi de ceux qui l’écoutent, tromper leur raison, égarer leur 

sensibilité, exciter les mauvaises passions de leur cœur, en 

un mot fausser et courber la règle du droit, du juste et du 
bien; mais, s’il le peut, il ne doit pas le faire, et il doit peut- 

être ne jamais le faire. Le mensonge n’est pas la fin de l’art : 

il en est la corruption ; parfois, lorsque des intérêts supé- 

rieurs, je dis des intérêts d’ordre moral, l’exigent, il peut en 

être une nécessité passagère, comme dans la vie même. On 

peut abuser de l’éloquence, comme de la force, de la santé, 

de la richesse. Le médecin peut empoisonner le malade et le 

poète corrompre les imaginations au lieu de les charmer. 
Mais la nature des choses met une borne, et, Dieu soit loué, 

une borne assez étroite à cette corruption systématique des 

‘facultés humaines les plus belles. La vérité et la justice, le 

bien et le beau fournissent des raisons et des émotions natu- 

rellement plus pressantes et plus persuasives, ont une force 

d'entrainement et de conviction, même un charme supérieurs 

à leurs contraires ©. La parole parlée ne supporte pas long- 

temps le mensonge et l’iniquité. Pour tromper et pour trahir, 

le grand secret est de se taire. Les vrais menteurs sont 

les silencieux. Les hommes ont naturellement le sens du 

vrai et le goût du juste : ils savent presque instinctivement 

ee 

1 Tue, il, “60. - 
2 Ar., Rh., 1, 1. et 5ahn0n uni và Bekcio 15 gdcet (chaenordepé sai 

mbavdrepa. . 

nn
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les distinguer et les réconnaiître!; et ce sens est non seule- 

ment commun à tous les hommes : il est une marque propre 

et caractéristique de l'humanité. | 

D'ailleurs, l’art oratoire est capable et seul capable de 

prévenir et de guérir les maux que l'abus en peut causer. La 

connaissance des procédés sophistiques. le secret des ruses 

dialectiques qui permettent de plaider le oui et le non, le 

pour et le contre, sont nécessaires à l’orateur, non pour s’en 

servir, mais pouren déjouer les artifices. Il ne faut pas oublier 

. Ja complexité infinie et presque la contradiction qui se rencon- 

trent dans les choses et à la racine même de l'esprit humain, 

par suite de leur commune imperfoction. Mème les questions 

de la morale sont loin de se présenter, quand on les appro- 
fondit, sous des aspects aussi simples et avec des solutions 
aussi tranchées qu’on le suppose : elles offrent des points 
de vue très différents, parfois contraires, qu’il faut savoir 
voir. Il est souvent encore plus difficile de connaitre son 
devoir que de le faire. Enfin, il faut bien qu’un homme sache 
se défendre contre le sophisme et la calomnie : s’il est honteux 
d’avoir le corps si faible qu’on ne puisse repousser par la 
force une violence ou une injure, comment ne serait-il pas 
plus honteux d’avoir l'esprit si débile qu’il ne puisse se 
défendre contre des accusations mensongères, et réfuter de 
perfides arguments ?, Si la parole, comme ledit éloquemment 
Aristote, est l'emploi le plus propre que l’homme puisse faire 
de son corps %, l’'éloquence qui n’est qu'une fonction spéciale 
de la parole et non la moins haute, participe nécessairement 
à cette dignité et à cette noblesse. La démonstration scien- 
tifique parfaite estimpossible dans certaines matières, sur cer- 
tains problèmes, et sur ceux-là même qui intéressent le plus 

. les hommes. Fût-elle possible, elle est inaccessible au grand 

114, HF, 1, 10. of &v0pwno: re 
Toyxävouoty rc anslos. 
2e, Rad 

3 Jd., id, 

4 ?, a Pour mods Glen fxavde, xoÙ Th rhelu
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nombre, qu’il faut pourtant éclairer, puisque c'est lui.au 
fond, et particulièrement dans les sociétés libres, qui décide 
et qui agit. On ne le peut qu’à l’aide d’un art qui s'appuie 
sur des principes communs à tous les hommes et accessibles 
à tous les esprits. ° 
- La vraie éloquence, celle qui est un art, consiste, nous le 
verrons, presqu’exclusivement dans la preuve, et par suite 
dans ce syllogisme oratoire appelé enthymême, qui est le 
corps de la preuve. Or, la preuve, c’est la pensée même, qui 
devient ainsi le fondement de l’art oratoire, sa substance 
propre, et comme son seul aliment. Les grandes passions 
qui exaltentles âmes ne sontelles-mêmes que des idées, C’est 
pourquoi je trouve Aristote bien sévère, et en contradiction 
avec lui-même, quand il blâme l’usage que peut en faire 
l’éloquencei, tandis que dans sa Rhétorique il expose les 
moyens de les exciter et non seulement d’émouvoir, mais 
encore de plaire. Il va jusqu’à dire que, dans l’éloquence, le 
style est accessoire, replepyx, comme tout ce qui esten dehors 
de la preuve ; que l’éloquence, sous toutes ses formes, ne 
visant qu’à l'opinion probable, xebs dé£av, n’est pas en soi une 
chose fort belle, bien qu’elle soit nécessaire, et que, s’il faut 
que l’orateur cherche à donner par le style au discours la 
forme de la beauté, c’est parce que les charmes de la parole 
ont une puissance énorme sur l'auditoire, à cause et en 
raison même de sa faiblesse morale ? : ce qui n’empêchera 

1 « Les parties au débat, dit-il, doivent se borner à soutenir que le fait existe ou 
n'existe pas, a cu lieu ou non, aura lieu ou non. Quant à la question de savoir s’il 
est juste ou injuste, utile ou funeste, c’est au juge de le décider, quand Ja loi n'a pas qualifié le fait, puisqu'elle ne peut prévoir toutes les espèces. » Je vois là une 
réaction contre Ja tendance sophistique. des écoles de rhétorique, plutôt qu'un 
principe même et une règle absolue : « Les traités actuels de l'art se tiennent en 
dehors du sujet même de l’art, qui est de prouver. Par leurs préceptes sur l'exorde, 
a narration, la division, l'ordre des parties, l'emploi .des passions, les grâces du 
style, ils ne cherchent qu'à meltre le juge dans un certain état d'esprit, et voilà 
“pourquoi, malgré l'intérêt supérieur du genre politique, ils ne traitent guère que du 
genre judiciaire, et leurs préceptes ne Louchent pas le fond du sujet, tà ÉEw toù 
Rédyuaros seyvoloyoïauv. C’est que dans la pollique, où s’agitent des intérêts géné- 
raux, il est moins utile de s’écarter de la vraic question, É£w vod RRAYUATOS AËYEL 

2 Rhet,, II, 4. oùx dp0ws Éxoutos, GAX'&S àvayaaiou vhv éntpédernv Toin- 
téov.…. Opus péya CÜévaror……. ÊtX TV TO GXPOXTO uoyOnpiav. 

CHAIGNET. — La Rhélorique et son Historre. 6
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pas qu’il ne donne lui-même une longue et profonde théorie: 

dans le IIIe livre de sa Rhétorique du style, dans le Ife des 

passions oratoires. oo 
Dans ce haut point de vue moral où l’on veut élever l'élo- 

quence, je ne puis m'empêcher de voir une exagération, et 

une exagération où l’on sent percer dans le disciple l’idéa- 

lisme de Platon et qui s’accuse plus nettement encore dans 

Isocrate. L'office social et politique qu'avait rempli la poésie 

et la poésie comique même !, est désormais attribué à l’élo- 

quence qu’'Isocrate appelle la philosophie : Aristote, plus sage, 

mais à mon sens excessif encore, demande à l’éloquence de 

pratiquer une morale parfaite, et cela en face d’une législa- 

tion, d’un système pénal, en un mot d’une société qui est 

loin d’être arrivée à cet état de perfection. Platon, du moins, 

pour faire place à cette éloquence idéale, refaisait la société - 

tout entière. Mais Aristote ne pousse pas si loin l’idéalisme, 

etestplusinconséquent. Pourquoi, afin d’arracher un homme, 

même coupable, à une pénalité excessive, à des rigueurs 

abominables, à un supplice atroce, pourquoi ne serait-il pas 

permis d'essayer de fléchir le juge et de l’incliner à la pitié? 

Pourquoi ne serait-il pas permis de lui rappeler que la justice 

humaine est faillible et que la clémence et la miséricorde 

n’en doivent pas être exclues. : . 

Je conclus : l’éloquence est un art utile et moral. Son 

essence est complexe, contradictoire même, et répond par la 
diversité de ses fonctions à cette nature humaine si ondoyante 
etsidiverse dans son unité. Homo duplex : il y a deux hommes 
dans l’homme, et cette dualité est l’homme même: il n’est pas 
permis à l'orateur de l’ignorer. | 

. 1 D. Hal., Rhet., VIU, 11. ñ. ët xwpuwëlx rokredetar xal qihocoget èv voïc 
CRETE id., de Isocr., I, définit ainsi la fonction de l’orateur : 1. +aç re nées 
petvoy Grorxoecæ; 2. vobs iôrtas Émidoov Éterv rpds &pÉtnv.



CHAPITRE DEUXIÈME 

. RAPPORTS DE L'ÉLOQUENCE AVEC LA DIALECTIQUE 

ET LA TOPIQUE 

L’éloquence fait le pendant de la dialectique, dit Aristotei, 
c’est-à-dire qu'avec des différences et des oppositions, elle 
remplit une fonction analogue 2. 

En quoi consistent et ces oppositions et ces analogies ? 
La dialectique n’est pas pour Aristote comme pour Platon 

toute la philosophie : elle n’est même pas pour lui toute 
la logique. C’est la partie de la logique qui s'oppose à l’analy- 
tique, en ce que ses procédés propres, le syllogisme et l’induc- 
tion dialectiques 3, reposent sur des idées simplement pro-. 
bables, sur de pures opinions conjecturales 4, tandis que 

1 Rh., I, 1. àvilorooso: +à Giaeutixr. Cic., Or., 32 : « Illam artem quasi 
ex altera parte respondere diälecticæ (Arisloteles dicit}. Alex. Aphr., in Top., L 
md yèp avriarpopov mepi rà «dr crpeçouévnv x XaTayIVopÉvRy JÉyer. 

* Plat, Gorg., 464. ErixoivevoSo uèy En Ga, Gpuos 8E Gtagépouaiy te 
AAA, 

3 Ar., Top, I, 1. cudoytouds 6 êE EvééEwv oukkoytkôuevos. Il y a quatre 
espèces de syllogismes (Top., VIII, 11) : ‘ 

1. Le syllogisme démonstratif et scientifique, et0céonux. 
2. _ dialectique : — èntyelprux. 
8. — éristique —_ cégtoux. - ° 
4. Un procédé de raisonnement, ävripdosws, qui ne mérite pas le nom de syllo- 

gisme, parce que si en apparence il procède d'opinions vraisemblables, en réalité il 
souffre d’un vice de forme et n’en procède pas : Il conclut dans l’une ou l'autre des 
contradictoires. Quintil., V, 44, expose clairement la différence du syllogisme et de 
l'épichérème : illi {syllogismi) vera colligunt veris : epicherematis frequentior circa 
credibilia est usus, La logique scolastique donne, comme on le sait, une tout autre 
définition de l'épichérème. . - ‘ 

{Ar., Rh., 1, 1, 8 11, xpdç <à ÉvSoëx croyactimç Éyerv. L'état de l'esprit en 
présence de propositions vraisemblables n’est toujours qu'une conjecture. Les Év£oëæ
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l'analytique fait reposer le raisonnement sur des faits cer- 

tains, des principes évidents ou des lois déjà démontrées. 

L’éloquence a des analogies avec la dialectique en ce 

que ses raisonnements s’attaquent également à toute espèce 

de sujets, que son objet n’appartient pas à une catégorie 

déterminée et fermée. C’est en cela que, malgré quelques 

définitions qui l’honorent de ce grand nom, elle n’est pas 

une science, émeraun. « Toute science porte sur un sujet qui 

a ses propriétés : des rapports sans termes définis, des formes 

qui ne renferment rien et qui peuvent s’appliquer à tout, ne 

sont pas l’objet propre d’une science... Ce sont des notions 

‘indéterminées qui ne peuvent rien faire connaitre que d’une 

manière superficielle et extérieure, par une induction incer- 
taine, par une vague opinion. En un mot ce sont des cases 

vides ou des lieux dont la théorie forme la topique, et c’est 

sur la topique que se fondent les deux sciences discursives 

ou plutôt les deux arts de l'opinion et de la vraisemblance, 

la dialectique et la rhétorique { », ou mieux encore l’art ora- 

toire qui emploie et met en œuvre ces procédés dont la 
rhétorique lui fournit la théorie et lui fait connaître la nature. 

- L’éloquence tire donc ses arguments de principes vraisem- 

blables, communs à tous les ordres de connaissances, et non 

de principes spéciaux et d’axiomes propres à une science 
déterminée®?. Elle s’alimente, comme l’artde argumentation, 

de faits et d'expériences à la portée de tous les esprits, bien 

commun de l'humanité, et qui sont comme le fond de la cons- 

cience générale développée par la vie et par l’histoire. Cepen- 

dant, il y a là même quelque différence. L’éloquence n’est 

pas un art purement formel : elle a un objet sinon exclusif, 

“du moins plus spécial, la politique, entendue au sens large 

sont définis par les Topiques (I, 1}, tà Souoüvra mäov à vots mhelovors à vots 
gogoïs, les propositions acceptées comme vraies par tout le monde, ou par le plus 
grand nombre, ou par les hommes éclairés et compétents. - 
1.4 Ravaisson., Ess. s. la Méf. d'Ar., t. I, p. 312. : 
“2 Ar, Rh,, I, 1. obceplos Enioriuns aowproutvne.
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que lui donnaient les anciens. Enfin elle ressemble encore à 

la dialectique en ce qu’elle se prête, on ne peut pas dire 

indifféremment, mais enfin sans se détruire elle-même, aux | 

.concelusions en sens contraires. 

Mais elle s’en distingue par des différences caractéristiques : 

la dialectique est véritablement universelle et formelle : l’élo- 

quence, nous venons de le dire, ne s'étend guère qu’ aux 

questions qui dépendent de la politique; elle a donc une 

matière déterminée, quoique vaguement déterminée et 

sans limites précises. L’une emploie le dialogue, procède 

par demandes et réponses, et coupe par conséquent le dis- 

cours ; l’autre, au contraire, expose les idées dans une forme 

continue qui se déroule depuis le commencement jusqu’à la 

‘fin, sans interruption, le plus souvent du moins. Enfin et 

surtout, la dialectique démontre des propositions générales ; 

l'éloquence s’occupe plutôt de choses individuelles, aboutit à 

des conclusions particulières, à savoir qu'il faut faire tel 

acte déterminé ou qu’il ne faut pas le faire, qu’il faut punir 

ou ne pas punir, louer ou blämer tels ou tels actes déterminés. 

L’éloquence est pour ainsi dire une partie, une branche et 

en mêèmetemps une image de la dialectique et de la morale, 

une application particulière de l’art de raisonner à certains 

PE pratiques d’ordre moral. 

L’éloquence et la dialectique sont toutes deux des facultés 

de trouver et de produire des raisons, duvamers tivès Toû mopiaut 

Xdyous. Mais la dialectique a un but supérieur : elle conduit 

à la philosophie, elle cherche, comme analytique, à la fonder, 

et en diffère seulement en ce qu’au lieu de prendre, comme 

cette dernière, son point de départ dans des vérités univer- 

selles et nécessaires, elle se contente des opinions probables 

et le plus généralement acceptées. L’éloquence n’a pas cette 

1 Rh., 1 , 2. « ofov rapxquts re Th dthenriute, «al Ts Et Ta KOn rpXy- 

uateius My party ÈGTL pOGAYOpEVEL rokwiv, ct clle en prend souvent .Ja 

forme la forme et l'allure, ro oxrux ». Un peu plus loin : « mégiéy tr ths 
dtahexTixhs ax êpo: ‘Upa. . , ss ss
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portée scientifique, et n’a pas non plus la forme scien- 
tifique. Au lieu de l'induction, elle emploie l’exemple ; au 
lieu du syllogisme l’enthymème, c’est-à-dire des raisonne- 
ments qui, par leur forme comme par leur contenu, sont 
faciles à saisir, et par cela même nécessaires à l'orateur, 
parce que l’auditoire auquel il s’adresse doit être toujours 
supposé composé d’esprits simples, üxéxetrat eîvae arhoù, 1. 
C’est toujours la pensée, c’est-à-dire la raison qui gouverne 
le monde ; mais les multitudes se refusent à la démonstration 
scientifique, et, cependant, ce sont elles qu'il faut conduire, 
et conduire à la connaissance et à la pratique de l’utile et du 
juste, et cela par des raisons vraies ou vraisemblables, mais 
qui leur soient accessibles, quelquefois par des raisons que 
la raison ne comprend pas. C’est proprement l’œuvre de la 
topique, forme plus pratique encore de la dialectique. La 
topique a pour but de trouver une méthode qui nous mette 
en état, sur tout sujet proposé, de fournir des conclusions: 
tirées de raisons vraisemblables ?. On peut la pratiquer soit 
comme un pur exercice intellectuel, comme une gymnastique 
du raisonnement, pbs Yuuvastar 3, soit en vue des débats 
publics, rest sc mebs robs moÂdobs évrebteuws, soit même comme 
exercice préparatoire, comme initiation à la philosophie 
pbs The xatk gUlocop/ay érioréuas. La seconde de ces fonctions 
est celle qui la rapproche de Péloquence, et la rend indispen- 

‘ sable à l’orateur. …. 
-. € Zénon, interrogé sur la question de savoir en quoi la dia- 
lectique diffère de l’éloquence, ferma d’abord la main, puis 
la rouvrittoute grande et dit: « La main fermée représente la manière serrée et brève de la dialectique; la main ouverte 
et les doigts allongés expriment la manière développée et abondante de l’éloquence #: » 

1 Rh., I, 2. 
2 Top., I, À. 

‘3 Jd., I, 2. - 
4 Sext, Emp., adv. Math, Il, 7. Cic., de Fin., IL et Orat., 32 : « Quum autem
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Tels sont les rapports de l’art oratoire avec la dialectique 

et la topique. 

diduxerat manum et dilalaverat, palmæ illius similem eloquentiam esse dicebat… ut 
hoc videlicet differant inter se, quod -hæc ratio dicendi latior sit, illa loquendi 

contractior »: de Fin., 11, 6 : « Rhetoricam palmæ, dialecticam pugni similem esse 

dicebat (Zeno), quod latius loquerentur rhelores, dialectici autem compressius ». 

Cicéron interprète dans les Académiques (Pr., 11, 47) d’une façon différente celle 

image, et l'applique aux différents degrés de compréhension de la vérité. Le mot 

xardm@e, comprehensio, correspond parfailernent à celte image.



CHAPITRE TROISIÈME 

DÉFINITION DE L'ÉLOQUENCE 

Qu'est-ce maintenant que l’éloquence? Il n’est pas aussi 
facile qu’on pourrait le croire de la définir. | 

Isocrate, et tous les rhéteurs qui l’ont précédé, Corax, 
Tisias, Gorgias, la définissaient : l’ouvrière de la persuasion, 
net0oës Snwouoyév, formule que Quintilientet les latins en géné- 

. ral ont traduite par : persuadendi opificem. Il est facile devoir 
que les’conditions logiques d’une définition scientifique font 
défaut à cette formule qui n’est guère qu’une métaphore, et 
dont le sens n’est pas aussi clair qu’il semble. M. Spengel ? 
rappelle que le mot Sautousyés avait, dans la langue politique 
des Doriens, une signification tout autre que celle d’ouvrier, 
d’artisan, de fabricant. On le trouve en effet dans les inscrip- 
tions3 employépoursignifier une haute magistrature politique 
et dans le sens de chef de l’État. Nous lisons dans Turnèbe 4, 
“apudDorienses, inquitHesychius, qui publica negotia resque 
civitatis administrant Demiurgi vocantur, qui similes suntiis 
qui ab Atheniensibus Demarchi vocantur, id est, tribuni : 
Peloponnesii autem.dorici sunt generis. Quo factum est ut 
Damiurgi dorice Livius diceret. Appellat Thucydides (I, 56) . 
émônuoupyoës… ubi annotant ëxé redundare et demiurgos esse 

1 Quint., IT, 15 : xet0odç ënurou 6v, persuadendi opificem. Il inio origi ab Isocrate duxit. » Cf. Amm. MarcelL, Pit, Th. XXY, 4, 3). F2 CPR EEE 3 Rhein. Mus., t XNIIL p. 482. 7? 3 Corp. inscriptt., n°s 1193 et 1543. 
4 Advers., 1, XIV, c. 11.
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phylarchos.. opifices autem ab interprete explicari equidem 

plerumque miratus sum. » Suidas !, qui cite le passage do 

Thucydide, applique le mot à l’auteur même de l’histoire dela 

guerre du Pélopponnèse, et le commente ainsi : « Il montre, 

par son propre exemple, comment les habiles artistes, r1zo- 

sbTegot Toy Ômuousyov, recevant une matière informe et 

grossière, amènent à la forme de la beauté, ets posonv 

xarasymuzzioun. Le mot qui s’appliquait d’abord à l’ouvrier 

manuel, au.manœuvre, yersoréyvns, s’étendit à l'architecte 
(celui qui construit l’idée, qui conçoit dans sa pensée le plan 

idéal, qui possède l’art même), de sorte que lorsque l’on dit 

qu’une chose’est faite, Squousyixüs, de main d’ouvrier, cela 

veut dire qu’elle est faite avec art, rexrovxüs, et le terme 

Snwoveyésa un sensidentique à celui de réxrwv.» Dans la langue 

même de Platon, le Démiurge est le Dieu qui, d’aprèsles idées 

du beau et du bien, d’après les formes mêmes de la raison, 

ordonne le chaos de la matière et des forces aveugles et en 

fait le monde, c’est-à-dire l'ordre. 
La définition de Corax voudrait donc dire, non seulement 

que l’éloquence produit la persuasion comme un ouvrier 

fabrique ses ouvrages, mais qu’elle est comme la reine dela. 

persuasion, qu’elle en est la maitresse souveraine, et qu’elle 

est à cette œuvre, non pas comme le maçon à la maison, 

mâis comme l'architecte qui en a conçu le plan, et qui dirige 

et règle par son art le travail de ses ouvriers. 7 

: Mais tout cela ne donne pas encore une vraie définition, 

puisque la formule traditionnelle ne dit pas dans quel genre 

il faut placer l’éloquence, si elle indique vaguement sa difré- 

rence caractéristique et spécifique. Aristote n’en fait pas une 

science, ni une vertu, comme le feront les stoïciens ©, ni un 
art proprement dit, qui, malgré les rapports intimes qu’il peut 

1 Suid., V. . - - ‘ . 

? Sext. Emp., adv. Rh., 61, « Xénocrale et les stoïciens, qui cn faisaient une des 
deux parties de la logique, disent que l'éloquence est émioriunv voû ed Jéyaiv. 

D. L., Vil, 43, ajoute à celte définition, mept rüv èv Gretôèw Aéywv. Le rhéteur



99 | LA RHÉTORIQUE 

avoir avec d’autres activités intellectuelles, à cependant des 

principes propres et est indépendant; il ne la rabaisse pas à 

une pure pratique, à une routine mécanique, il l'appelle une 

faculté, une force, une puissance, Bévaurxç ?. En ce qui con- 

cerne la différence spécifique, il observe qu’il faut distinguer 

entre les moyens et la fin, la fonction, épyov et la 7élos 3, Ce 

n'est pas, dit-il, définir vraiment l’éloquence que de donner 

comme son essence une fin qui peut lui échapper par des 

causes dont elle n’est pas maitresse. La médecine se propose 

assurément de guérir le malade : mais elle ne peut pas 

considérer comme de son essence le fait d'atteindre toujours 

cette fin, et on ne peut pas sans injustice lui reprocher de 

anonyme (Rh. Gr., W., NII, 8), répèle cette formule et en explique la dernière 
parlie : où Srwrxot…. rù Gù ed Déyerv Esyor to a An0 n Xéyerv. Cic., de Or. 
1, 83. Mnesarchus dicebat ipsam eloquentiam, quod ex bene dicendi scientia cons- 
taret, unam quamdam esse virtutem ; id., 111, 65. Stoicos.. hanc üis habco gratiam 
quod soli ex omnibus eloquentiam virfufem ac sapientiam esse dixerunt: id. 
Partit. Or., 19. Nihil enim aliud est eloquentia nisi copiose loquens sapientia. 

t Amm. Marc, Rh. Gr., \V., IV, 53, rapporte que ceux qui voulaient dénigrer 
l'éloquence et lui refusaient la qualité d'un art, l'appelaient &tolxnore, mozyuärex 
(appliqué aussi à la rhétorique) éumetpl, ouvistx (Arist., Rh., I, 1) uehërr, 
érupéketx ; en latin on trouve les termes studium, usus, labor et industria, ars, arti- 
ficium, exercitatio, diligentia,. consuctudo, animadversio, « observatio quædam 
carum rerum quæ in dicendo valent » (Cic., de Or., Il, 232), ce qui ne veut pas 

‘ dire une observation spéculalive, mais ‘une pratique des moyens et des procédés 
dont l'expérience a fait connaître la puissance. 

-? Alcidamas (Rhk. Gr., VII, 8j la considérait comme unc sorte de dialectique, 
êtxdoyexév, et définissait cet art de s’entretenir avec les autres comme une Covauts 
to5 ôvros mxvod. Troilus (Rh. Gr., VII, 592), dovauts Texviun x Dempnrtxn 
x Épunveutix év modypatt modtix, rékos Éyouox vo ed Xéyeiv. Doxopat. (id., 
I, 104) Givapus cdperian Hat Épunveuttxh pet xOGUOoU Toy Évèspouévuy 

- Fibavav Év rodypar rokTxD TÉdos Éyoucx 1d ed Xéyerv. L'anonyme (Rhet. Gr., 
VII, 49) y ajoute, et il est le seul, un trail tout subjectif, &oxno t ç Xéyou ëv toncbt- 
VEct TOv piropa yupvätouoæ ÜnolEcect, une pratique de la parole qui exerce 
l'orateur dans des sujets appropriés à son talent et à la mesure de ses forces. 
Hermagoras la définissait exclusivement par sa fonction, Épyov. Sext. Emp., adv. 
Rh., 62, “Œpuxyépas releiou férogos Épyov elvar Esye ro TeOÈy rond Lrreux 
Sturi0scûur xara Td Évêcyépevor necotixds. Varron l'appelle comme Aristote une 
faculté (Isid., Orig., IT, 23) ; à la dialectique considérée comme disciplina orationis 
ratione conclusæ, il oppose & ex allera parte (ävriorpogos) oratoria vis dicendi, explicatrix orationis perpetuæ ad persuadendum accommodatæ. » $ Avec leur sublilité vraiment scolastique, les stoïciens distinguaient, comme 
Arston, dcirle de Gritolans (Sext, Emp., adv. Rh., 61), le but que vise l’orateur, F0G, a fin que l’éloquence se pr i consti i 
CSSenCes réhag de 0q nee Pr opose ct qui constitue une partie de son
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ne pas l’atteindre toujours ; elle peut rencontrer dans la cons- 

titution du malade et dans d’autres faits encore.indépendants 

d'elle, des états inconnus et des forces impénétrables qui 

rendront vains ct l’art et la science du plus habile médecin. 

Sa vraie fonction est de soigner, c’est-à-dire de connaître et 

de pratiquer les moyens les plus propres à guérir, ct qui gué- 

riront, si des obstacles inconnus et étrangers à l’art même ne 

sy opposent pas. « Je le pansay, Dieu le guarist ! ». 

De mème l’orateur se propose aussi, comme fin de son art, 

de persuader; mais les plus grands et les plus parfaits des 

orateurs ne réussissent pas toujours et par la plus parfaite 

éloquence, à obtenir ce résultat. Leur échec ne témoigne ni 

de l'impuissance deleur art ni de l’imperfection de leur talent. 

La fin ne dépend pas ici absolument de art même. Le peintre 

qui ne réussit pas à charmer par la puissance d’expression 
et par la beauté de son œuvre, n’a le plus souvent à s’en 

prendre qu’à lui-même. Il n’en est pas ainsi de l’éloquence. 

Il y a des assemblées et des tribunaux ignorants, aveuglés, 
- corrompus ou terrifiés, dont les oreïlles, l'esprit et l’âme sont | 

fermés aux accents de la plus magnifique éloquence et de la 
plus haute raison 2. La foñction de l’orateur est de découvrir 

dans chaque sujet ce qui est de nature à persuader des 

hommes que d’autres causes n’empêchent pas de céder aux 

moyens employés par l’art : telle est donc la définition de 

l’éloquence : Güvaues meol Exforou vod Gewpont td Évôsyduevov 

4 Ambroise Paré, Voyage de Melz., t. HI, p. 70, ed. Malgaigne (Paris, 1810-41, 
3 vol. in-{. 

2 1] n'est pas difficile d'en fournir des exemples : ils ne sont que trop nombreux 
dans l’histoire. Quintil., 11, 45 « Verum ct pecunia persuadet et gralia, ct auctoritas 
dicentis, et dignitas et postremo aspectus, vel facics aliqua miserabilis vel formæ 
pulchritudo sententiam dictat », et il cite l'anccdote de Phryné que n’aurait peut-être 
pas sauvée l’éloquence d'Ilypéride. Cic., de Inv., K, 5. Officium ejus facultatis 
videtur esse dicere apposite ad persuasionem ; finis, persuadere dictione.- Inter offi- 
cium autem et finem hoc interest, quod in officio quid fieri, in fine, quid officio 
conveniat consideratur ; ut medici officium dicimus esse curare ad sanandum apposite; 
finem sanare curatione. Id., de Mat. Deor., 1, 4. Ne ægri quidem quia non omnes 
convalescunt, id circo nulla ars est medicina. ’
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mOavév 1, c'est-à-dire la capacité de voir dans tout sujet ce 

qui s’y trouve de nature à produire la persuasion. Aucun 

autre art ne remplit cette fonction : c’est donc bien là la 

différence spécifique qui caractérise et achève de définir 

l'éloquence. À moins d'élargir outre mesure le sens du mot 

Oswpñou, il a semblé cependant à quelques rhéteurs néces- 

saire de compléter la définition : il ne suffit pas, pour rem- 

plir la fonction assignée à l’art oratoire, de découvrir des 

raisons persuasives, il faut encore savoir les exposer avec 

ordre et dans un langage revêtu de grâce et beauté ?. 

: Il est regrettable que l’idée de la persuasion, qui fait au 

bout du compte le fond de la définition, n'ait été analysée 

ni par Platon, ni par Aristote, nipar aucun autre philosophe 

que je sache 3, Ce n’est pourtant pas une notion aussi claire 

et aussi simple qu’on a l’air de le croire. 

Et d’abord il faut exclure, des éléments essentiels qui la 

constituent, le fait ou l’acte externe qui en est la conséquence 

habituelle et la manifestation objective. L'action de la persua- 
sion est tout interne, et complète dans le domaine de l’âme, 

qui peut être réellement, profondément, intimement convain- 

cue et cependant se déterminer à un acteextérieur contraire. 

L'homme est libre d’agir contre ses convictions les plus 

fortes, et il est capable de résister à sa raison comme à celle 

des autres. Sans doute, comme le dit Vossius 4, l’éloquence 

pousse les âmes à l'action, mais elle'ne les y contraint pas. 

{ Au lieu d'Exxcrov, on trouve dans le même chapitre : ep co5 Goûévros, avec : 
résiriction ds eineiv, sur quoi Victorius observe : « Sic loquitur quia intelligit 
malerias esse quasdam valde remolas a séudio oraloris, ct in quibus artificium 

 dicendi minus valet; nec tamen non illic etiam, si illud tenct vidcbid aliquid, quod 
possit ad id quod voluerit de illis probandum arripere. ’ 

® Troïl., Rh. Gr., NI, 52. épunveurtxh… tédoc Éxovox To ed Jéyesv. Doxop., 
d., l, 104. épurveutixh pero x6cuou. Hermagoras, Sext. Emp., adv. Rh., 62. 
GuatidecOau. Quintil., 11, 15. Illud vitium.., quod nihil nisi inventioncm complectitur 
que sine clocutione non est oratio. ‘ ' 
cure Tee one Intellect., Bk., Il; ch, 2, 8 40, ne fait que superfcicllcmen 

4 De Nat. Rhet., p. 96. Ad agendum animos impellit,
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- Persuader est un acte, une cause ; être persuadé en est 

l'effet : c’est un état passif, autant qu’un fait de l’âme puisse 

être passif. La persuasion exprime tantôt l'état dans lequel 

se trouve la personne persuadée ; tantôt la faculté, la puis- 

sance de la personne qui a persuadé; tantôt l'opération, 

Evépyeu, la mise en mouvement de cette faculté. Analysons 

Vétat psychologique appelé la persuasion. 

. Le caractère distinctif de cet état mental semble être que 

non seulement l'âme ne s’appartient plus, mais appartient à 

un autre : c'est une possession, tuyxywyiz. L'âme d’une per- 

sonne est alors dans la possession d’une autre, et cet état est 

tellement étrange qu’à certaines périodes de la civilisation 

on ne peut se l'expliquer que par l'intervention d’une puis- 

sancesurnaturelle, les génies et les démons. On dit également 

le génie et le démon de la poésie et de l’é loquence. 

En quoi consiste cet état de possession ? L'âme se donne 

tout entière, ses sentiments, ses passions, ses volontés, ses 

idées, aux sentiments, aux volontés, aux idées d'un autre : 

elle les fait siennes. 

I y a plus : elle sy abandonne volontairement, avec 

* conscience, et avec la conscience qu’elle fait bien d'agir ainsi; 

qu’elle obéit, en Je faisant, à la justice comme à la vérité; elle 

devient moralement et intellectuellement une autre âme, et 

l'âme même de celui quila persuade. C’estune sorte d’assimi- 

lation, d'identification, de suggestion. Être persuadé, c est être 

converti, c’est-à-dire retourné, changé, réédifié, énôpéecdue èv 

adTS. 

La persuasion diffère de l'état de la conviction, qui est 

aussi une défaite du sens propre, en ce que celle-ci peut 

venir de nous-même. Quand nous sommes convaincus, nous 

ne sommes vaincus que par nous-même, par nos propres 

idées. Quand nous sommes persuadés, nous le sommes iou- 

jours par autrui. C’est l’action victorieuse d’une âme sur une . 

. autre âme, dont l'organe essentiel, l'agent le plus habituel est 

la parole, mais qui s'exerce concurremmentaussi par legeste;
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le regard, le son de la voix, parce que ce sont là des manifes- 

tations de Ia vie intérieure de l’âme. Je ne crois donc pas 

. qu'on puisse dire qu’il y a persuasion dans l'effet de la cor- 
ruption, dela séduction, de la terreur ou des supplices. Ni les 

juges de Phryné, ni les tribunaux vendus, ni les parlements 

terrorisés, ni le patient torturé ne sont persuadés; ils ne sont 

pas davantage convaincus : ils sont vaincus. Il y a là une 

violence dont l’âme a conscience en la subissant; elle assiste 

” àsa propre défaite, et y résisteen même temps qu’elle y cède. 

On n’est persuadé que par la raison, la raison étant ici 
l'expression collective des sentiments, des passions, des 
volontés et des idées de l’homme : par cela même on n’est 
persuadé que par la parole. 

Quintilien !, et il n’est pas le seul ? à trouver des défauts 
ou des lacunes dans la définition d’Aristote, lui reproche de 
laisser, par son caractère purement formel et général, l’ora- 
teur libre d'employer son art contre la raison, la vérité et la 
justice, de ne tenir compte que de l'invention qui, sans l’élo- 
cution, ne constitue pas l’éloquence; enfin, en s'appliquant 
à toute matière donnée, de dépasser les limites réelles de 
Vart oratoire 3. Toutes ces critiques ne sont pas également : 
fondées : le +b évôeyéuevov ridavoy enveloppe, sans violenter 
le sens du mot, avec la force des raisons, la grâce et la beauté 
du style et le pathétique des sentiments qui contribuent à 
rendre les choses vraisemblables. Ce n’est pas à l’auteur d’un 
traité qui consacre à l’élocution etaux passions oratoires tout 
un livre et la plus grande partie d’un autre sur trois, qu'on 
peut reprocher d’avoir oublié que le Style et-les passions 
oratoires ont leur puissance de persuasion et de sympathie 
Communicative. Si on étend la signification très générale du 

1 1, 15, 1. 
. 2 Rh. Gr., vol, Ï, p, 402. 5v rat trot! vives. Doxopat., id., VII, p. 16. AdpTyTa äè 6 6805 oÿros. Troïlus, VI, p. 50. Auaptnuévos yép Écttv. Sopat., . » 15. 085 ’oûtos aroëexrtos. 

| 3 Platon ne lui avait pas donné une moin k dre élendue: Phædr., 70. # x Révra à heyépeva pla mie.réxvn. . . ° SP Ra RE
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mot 0ewstex, en sorte qu’il enveloppe non seulement l'art de 

découvrir les raisons propres à persuader, mais encore de les 

disposer comme il convient et de les mettre en œuvre par le 

style!, on reconnaitra que la définition d’Aristote convient 

à la fois à tout le défini et ne convient qu’à lui; au point de 

vuethéorique,sa définition est irréprochable; caril n’estpoint 

d'objet que ne puisse traiter l’orateur, et, au point de vue 

pratique et réel, il corrigera ce qu’elle a d’excessif en limi- 

tant la matière la plus habituelle du discours à la politique ©. 
Aristote nous fait donc suffisamment connaître l’essence 

de l’éloquence en nous indiquant la fin qu’elle se propose, 
rd rlfavov; sa fonction, Épyov, qui est de ewsñoxt OÙ roplout Tods 

éyouss sa matière, qui est, dans la théorie +b Exxotov, xd 

cdév, c’est-à-dire tout sujet donné, mais qui en fait est 

limitée aux rapports,aux faits, aux actes de l’homme qui nais- 

sent de la constitution légale de la vie sociale, rokrtxbv xoäyu. 

1 Les mots zostour Méyous, qu'Aristote emploie comme synonymes de Oiwpñout, 
signifient à la fois trouver el produire des raisonnements, des raisons et des paroles 
qui les expriment, - 

2 JL n'est donc pas nécessaire, et logiquement il n'est pas correct d'ajouter comme 
beaucoup de rhéleurs, et entr’autres Hermagoras (Rh. Gr., V, 15), les mots 
Svapes vo5 €û Xéyesv ch mokemxx Enrépata, où comme Troïlus, v moducixé 
apéyuen (d., VII, 52), d'autant plus que les mots odurexbv Eérnux OU rpäyux 

ont une signification très large. Ce sont toutes les questions ou affaires pour l’intelli- 

gence et le jugement desquelles le bon sens d'un simple citoyen suffit, et qui n'exi- 

gent pas de connaissances spéciales.



CHAPITRE QUATRIÈME 

DIVISION DE LA RHÉTORIQUE 

C'est dans l’analyse des éléments de la définition de l’élo- 

quence qu’on trouve le principe de la division de la rhéto- 
rique : les parties de qualité de l’éloquence deviennent les 
parties de quantité de la théorie qui les expose. 

‘ L’éloquence, nous l’avons vu dans toutes les définitions 
qu’on en propose, aspire à persuader. Or, comme l’homme 
est éminemment esprit et raison, de tous les moyens de le 
persuader le plus puissant et au fond le plus sûr, c’est la 
preuve. Prouver, ce qui ne veut pas dire démontrer, trouver 
des raisons et des preuves, +k üxioyovra x{0xva, et non seule- 
ment des preuves et des raisons certaines et évidentes, mais 
encore celles qui sont vraisemblables et probables, mème 
celles qui n’ont quel’apparence de la probabilité et de la vrai- 
semblance, c’est la fonction essentielle, éminente de l’art 
oratoire, dont la dialectique est le fond. La première et la 
plus considérable partie de la rhétorique traitera donc de 
l’invention des preuves, et analysera les sources d’où l’orateur 
les peut puiser 1. ee 

L’élocution, Xé%u, Epuivere, opécts, en sera la seconde 2, et ces 
deux parties, si on voulait en croire absolument Aristote 

1 Ar., Rh., JL, 4. spi Yovrv & êct REA « # > " Ex Tivov ai mioterc Écovtut. 
2 Ar., Rh., id., id. 2. BsÜtepov SÈ nepl chv AEtv. 

ateuÜfvar mept rèv Ayov. 1. Ev pv,
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qui ne reste pas lui-même fidèle à ce principe, épuisent’ 
toute la matière de la rhétorique. Quintilien1 partage cette 
manière de voir, parce que, dit-il, « omnis oratio constat aut 
ex his quæ significantur aut ex his quæ significant, id est 
rebus et verbis? ». | | 

Mais on ne se contenta pas de cette division simple et au 
fond suffisante : on pensa, et Aristote l’'admit lui-même, 
qu’il fallait étudier à part les principes de l'ordre, de la dis- 
position des preuves d’une part, et quand on eut reconnu la 
nécessité ou l'utilité d’une division des parties du discours, 
l'ordre et l’économie de ces parties, sie, Gitdeors, otxcvouia. 

Une quatrième partie compléta la rhétorique et s’appliquait' 
à l’analyse des principes ct à l'exposition méthodique des 
règles du débit oratoire, Ürôxgts; mais Aristote, qui ne 
fait que la signaler en passant, observe qu’elle n'avait été 
jusqu’à lui l’objet d'aucune discipline particulière ni d'aucun 
art technique 4, Lathéorie de la mémoire, la mnémonique, y 

: fut ajoutée plus tard, on ne sait ni quand ni par qui, ct ainsi 
fut constituée en cinq parties la doctrine complète et tradition- 

1 Qu., I, 5,1. 
2 C'était la division de Ia logique chez les Sloïciens en deux parties : l’une, la 

dialectique, qui traitait des idées, x cruxvéueve; l'autre, la rhétorique, qui trai- 
tait de l'expression, x cspxivour2, cl en donnait la théorie. D. L., VIl, 43. Senec., 
Ep., 89. In res quæ dicuntur et vocabula quibus dicuntur. 

3 Ar, Dh. Ul, 1. spicos à nos on vEut th pipr ro5 you. 
4 Le premier qui en traila expressément fut à ce qu'il parait Théophraste, 729} 

Srorpicsws. Cf. Séhmidt : de Theophraslo rhelore, Hall, 1839. Philodème (19, 19) 
conslate l'existence de nombreux traités didactiques sur la matière : tà Ep The 
Ürorpiows napayyéuata rowñy rioiv ÉpauxsOn. Les sloïciens la comprenaient 
dans leur rhétorique, divisée en cinq parties : 

1. La vérots, intellectio (Sulpicius Victor, p. 315), qu'Ilermagoras définissait 
(Rhet. Gr., Walz, V, 217) : yrovar 1d mp66lnux & rod à ph, #0 € 
cuviorarat À ph, xat Er roïov eldos sas fnronixhe à aréouv dvdyeras, c'est-à- 
dire l'étude approfondie, la méditation du sujet pour savoir s’il est ou non d'ordre 
politique (au sens général), s’il a une valeur ct comme une existence réelle ou non, 
à quel genre d'éloquence, à quel état de cause on peut le ramener. 

2. La théorie de l'invention, eSpsots, ct de li composition, &té0ec:s, qui compre- 
nait la tüfus, l'olxovoui», et l'élocution, 2£%:: et gpéots. D. L., VII, 43, sépare 
comme parlies distinctes : l'ordre et l'éloculion, et ÿ ajoute comme quatrième le débit 
oratoire. - 

CHAIGNET. — La Rétorique et son Jlistoire, |
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nelle de la rhétorique, considérée comme lesystème théorique 

des principes, de la fin, des fonctions, des moyens, des règles 

de l’artoratoire. Ni l’art du débit ni l’artmnémonique ne nous 

paraissent appartenir à léloquence, puisqu'ils n’entrent 

pas dans la définition de son essence; ils ne peuvent donc 

constituer des parties de la rhétorique, que nous réduirons 

dans cet ouvrage à trois : l’Invention, l'Ordre ou la Dispo- 

.sition ou plutôt la Composition, enfin l'Élocution. |



SECONDE PARTIE 

L'INVENTION 

CHAPITRE PREMIER 

LES PREUVES INTRINSÈQUES OU ävteyvot: 

La fonction de l’orateur consisteéminemment, nous venons 
de le voir, à découvrir dans chaque sujet qu’il peut être 

appelé à traiter, les preuves, c’est-à-dire les pensées et | les 

idées propres et aptes à persuader l'auditeur. 

- Aristote embrasse souvent, sous le terme général de divorx 1, 

pensée ou représentation, tous les actes de l'esprit et de l’îme 

susceptibles d’être exprimés parla parole. Ila raison: car tout 

ce que le langage peutexprimer, idées, sensations, émotions, 

sentiments, passions, doit avoir été préalablement l’objet de 

 Rh., 11, 26, Sub finem. « Nous venons de traiter des exemples, des masimes,. des 
enthymêmes, et en un mot de tout ce qui concerne les pensées, Glws Tüv mept vhv 
Giévorav », et par ce mot êsävosx, il faut entendre non seulement les idées en tant 
que telles, mais les passions et les mœurs, comme le prouve le passage suivant 
(Rhet., Hi, 4,1). « Il ya trois choses qui doivent être traitées par la parole, & ëet 
FOAYUAT. s0va mEpt vov }éyov, ce sont les preuves, le style, l'ordre des parties. 
Quant aux preuves, elles consistent : 4. Dans l’art de disposer favorablement les audi- 
eurs; 2. Dans l'art de sc donner par a parole au moins les apparences de certaines 
qualités morales; 3. Dans l'art de prouver. » Les preuves embrassent ‘done les 
mœurs et les passions oratoires. Rh 11, 22. ep ÉxdoTuv + rüv ecov…. a rept 
F0DY 42 nadrpädros xt Éteuv Goxdrus ékippévoi uiv Sräipyovorv oi rérot,
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la conscience et avoir pris dans la conscience la forme de la 

représentation. Cependant, il fait parfois une distinction et 

met dans une classe à part les caractères, +à %0n, et rattache 

les passions, +à 740n, à la pensée, =v ôtévorav 1. 

Tout en nous proposant de les traiter comme lui séparément, 

nous relevons ici simplement que l'invention, dans la rhéto- 

rique, doit comprendre une topique des arguments logiques, 

une topique des mœurs et une topique des passions, parce 

que ce sont là les causes naturelles des actes des hommes, 

et que l’activité humaine, sous quelque forme qu’elle se pro- 

duise et qu’on la considère, soit dans l'agent soit dans l'effet, 

est l’unique objet dont puisse traiter la parole humaine. , 

Nous commencerons par la topique générale des arguments 

logiques, et d’abord par l’analyse des preuves intrinsèques 
OU aTeyvo!. | 

Il y a en effet deux sortes de preuves s'adressant exclusi- 

vement à l'intelligence et au raisonnement de l'auditeur. 

Les unes ne sont pas, pour ainsi dire, du ressort de l’art, et la 

rhétorique ne peut indiquer aucun moyen de les inventer ou 

de les découvrir : ce sont celles que les faits contiennent ct 

présentent d'eux-mêmes, qui font partie essentielle des choses 
traitées, telles, par exemple, que : 1. les lois écrites ou natu- 

1 Ar., Poel., XIX, I et 2. xurk vhv Gtdvorav Gox Urd +09 XGyeU CE Tapas 
xevac0vær, ct les parlies de la Gsivosx sunt : 1. Prouver et réfutec ; 2. +3 740% 
Rapacreudkerv ; 3. uérelos not paxpôrira. On voit que les Ÿ64 ne figurent pas ici 
comme éléments de la Siévorx; ils en sont formellement exclus par l'énumération 
des parlies de qualité de la tragédie (eh. V1}. Ces parties sont : 1, La fable ; 2. Les 
caractères ; 3. Tito SE h Gtévo:x, qui reçoit alors une définition plus restreinte. 
Ëv Ocots Aéyovtes GrocstxvU ao ct À A2 axopxivovtar Y'éunv, où mème rà 
Réyerv CÜvacdar Ta ÉvévTx Hat Tù &PUÔTTOVTz. ” 

? La Rhélorique d'Arislote les réduit souvent à deux : 
Rpékewv elvar, Givorx at Z0os. 

3 Rh., 1, 2. 602 ph àt"Auby nerbatocat HIAX 
sûar. Cic., de Or., I, 21. Remota ct insita ; Ÿ, 
V,1,1, ad probandum autem duplex est orato 
quæ non excogitantur ab oratore, sed in re positæ, ratione tractantur, ut tabulæ (pièces erites), testimonia, pacta, Conventa, quæstiones (les interrogaloires et les enquéles), ris con sul ges judicatæ {les arrêts), responsa (les réponses des juris- 

aisant autorité), reliqua, si quæ sunt, quæ non pariuntur ab oratore, sed ad vratorem à causa afque à reis deferuntur. Cf. Cic., de Part. Or., XIW, 48. 

réguxev aitex io Tüv 

FROÛR pysv…. Dit Toi UÈv YATCA- 
4,1. Inarlilicialia ct artificialia. Quintil., 

ri subjecla maleries : una curum rerum



ET SON HISTOIRE | 401 

relles ; 2. les témoignages ; 8. les aveux arrachés par la torture ; 

4. les pièces écrites, conventions et contrats ; 5. les sermentst. 

La rhétorique ne peut enscignerles moyens de les découvrir; 

mais elle peut en faire connaître le nombre, la nature, la 

force et l'usage. | 
Les autres, au contraire, dépendent du talent exercé de 

l'orateur, évreyver; c’est à lui de les trouver6, et la rhétorique 

peut l'y aider ©. | - 

Quelques auteurs de traités techniques voulaient absolu- 

ment exclure de Ia rhétorique la théorie des preuves intrinsè- 

ques; mais Quintilien, qui nous Papprend, fait très justement 

observer que, s’il n’y a pas de méthode pour enseigner à les 

découvrir, il y en a une pour enseigner à en accroître ou en 
diminuer Ja force, et qu’on trouve là un emploi fréquent et 

- nécessaire des plus grands efforts de l’éloquence 3. Aristote 

qui, le premier, les a distinguées des autres preuves, estime 

que les preuvesintrinsèques sont propres au genre judiciaire, 
Tour +üv dixavxüv. C'est sans doute pour cette raison qu'il 

interrompt l'exposition des preuves intrinsèques, pour y 

insérer celles-ci, après les lieux du genre judiciaire #. J’obser- 
verai un autre ordre parce que ces preuves, . quelques-unes 

au moins, telles que les règles du droit des gens, les traités 

de paix, d'alliance, de commerce, les décrets des assemblées 

délibérantes relatives à des questions de droit politique, 

peuvent trouver place dans les deux autres genres. 

1 Cette énumération, sommairement indiquée au ch. 2, est complétée au ch. 15 du 
te” livre. Jul, Victor y ajoute : omina, vox aliqua emissa. La Rhélorique à 
Alexandre, par une fausse doctrine (VIII, 15-18), y fait même entrer la réputation 
de l'orateur; elle les appelle (VIT) «it ènistor toïs Leyopévorc mat Toïc rparropé- 
vo:s. Cicéron, dans les Partitions Oraloires, leur donne le nom d’assumpla. 
12 Ah, 1, 2. Gox dk vhs uebégou wat Sud uaracxsuaolvat Cuvarévoore 
der... va àù ebpsiv. Cic., de Or., Il, 27. Altera est quæ tota in disputalione et in 
‘argumentlatione oraloris collocata est. Celte distinction est due à Aristote, et a été 
adoptée par fous les rhéteurs, même par Cicéron qui en avait d'abord (de Inrent., 
IL, 14) contesté Ja justesse. Quintil., V, 1. Ac prima quidem illa partitio, ab Aristotele 
tradita, consensum fere omnium meruit. . 

3 Quintil., V, 1. Magnopere damnandi, qui totum hoc genus a præceptis remove- 
runt.… utipsa per se carent arte, ita summis eloquentiæ viribus et allevanda sunt 
-plerumque et refellenda. ‘ 

4 Rk,, ], 18.
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Parlons d’abord des lois. Si la loi écrite nous est contraire, 

il faut faire appel à la loi supérieure, invariable, inviolable, 

conforme à la nature de lajustice universelle, à la conscience 

humaine en général. L’orateur devra doncrappeler aux juges 

qu’ils ont prêté serment de juger suivant leur conscience, 54 

vrôun 7û aetorn!, la seule loi morale toujours vraie ; il recher- 
chera si la loi positive, qui le condamne, n’est pas contredite 

et infirmée par une ou plusieurs autres; si elle ne contient 

pas dans ses dispositions des principes ou des conséquences 

contradictoires, par lesquels elle se détruirait elle-même: il 

se demandera si elle n’a pas été faite sous l’influence de cir- 

constances qui ont cessé d’être, avec lesquelles elle aurait 

dû disparaître en réalité, et avec lesquelles elle a moralemen 

cessé d’être en vigueur. | 

Si,au contraire, la loi écrite nous est favorable, il fautinter- 

préter autrement le serment fait par les juges, qui n’a pas 
été prescrit pour les dispenser de juger suivant les lois posi- 
tives, mais pour les affranchir du parjure, si, par ignorance, 
ils se décidaient, sans le savoir, contre elles. Il vaudrait 
mieux, dira-t-on, qu’il n’y eût pas de lois, que de ne pas 
appliquer celles qui existent. Gardons-nous de viser à une 
loi absolue, à une justice parfaite : usons des lois relatives, 
conformes au temps, aux mœurs, à l’étatsocialet politique où 
nous vivons, et qui en sont à la fois le produit et la garantie?. 
Il est dangereux de prétendre en savoir sur la médecine plus 
Jong que le médecin, et cependant l'erreur médicale n’estpas, 
à beaucoup près, aussi préjudiciable à l'intérêt social que la 

1 Ar., Rh., 1,15. La formule varie peu : on frouve dans Démosthènes, ce. Bœlus, 
$ 4; c. Lephn., $ 118; c. Aristocr., $ 96. *5, êtxxtoTamn yvopun, qu'on lit auss dans Arist, Polit., II, 16. et Pollux, Onom., VIN, 10.  * ‘ : 2 Voilà ces points de vue opposés ct contradictoires, où l'esprit humain neu € 
doit se placer pour envisager humainement. les choses humaines. On reprorve à Aristote, qui parfois le reproche à ses prédécesseurs, de les avoir enscignés. On ne 
veut pas voir qu'ils sont dans les conditions de l’art même, comme dans la nécessilé des choses qui ne sont jamais simples, et contiennent toujours un élémen de contradiction, parce qu'elles contiennent toutes un élément d'imperfection et de relativité. Aristole, qui a si profonds le sentiment du réel el le sens pratique, ne
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funeste habitude de ne pas obéir à l’autorité légitime ou 

légale, et que l’orgueil insensé et téméraire de se croire plus 

sage que la loi. . 

En ce qui concerne les témoignages, ils peuvent porter ou 

sur nous, ou sur notre adversaire, ou sur le fait en litige, ou 

sur l’honorabilité des parties. Dans ce dernier cas même, il 

ne faut pas les négliger; car s’ils ne touchent pas le fond 

du débat, ils peuvent donner au juge une bonne opinion 

de nous et une fâcheuse de l’adversaire : ce qui n’est pas 

indifférent pour le jugement qu’il doit porter sur les choses 

mêmes. . 

Entoutcas, il faut examiner la moralité dutémoin, prouver 

qu’elle est excellente, s’il témoïgne pour nous, détestable . 

dans le cas contraire; rechercher s’il est un ami, ou un 

ennemi, ou un indifférent; si sa réputation est bonne ou 

mauvaise ou entre les deux. 
Le témoignage est la déposition volontaire et libre d’une 

personne qui saitles choses! : il est par lui-même ou croyable 
ou incroyable ou entre les deux. On comprenait dans cette 

catégorie chez les anciens les citations des vieux poètes, les 

réponses des oracles, les proverbes mêmes. Siles témoignages 

ne sont pas en notre faveur, ou si nous ne pouvons pas en. 

produire, nous dirons qu’il fautse prononcer d’après les proba- 

bilités etles vraisemblances réelles, que c’estlà vraimentjuger 

selon la justice et la conscience, +4 yvôun +à äptorn;. que les 
vraisemblances ne peuvent pas être corrompues à prix d’ar- 

gent, nisurprisesenflagrantdélitde fausseté comme les témoi- 

gnages.Si, aucontraire,nousavonsles témoignages pournous, 

nous soutiendrons que les probabilités ne sontpas des preuves 

pouvait pas les omettre ou les condamner, comme l'idéalisme absolu de Platon, quo: 
qu'il sût bien que l'éloquence était, avec la dialectique, le seul art qui pô conclure 
dans les deux sens contraires. Rh., 1, 1, 12. +üv ov ssyvüv odôepia Tavavrix 
culoyteras. 11 était même un professeur pratique, el ne dédaignaît pas d'exercer 
ses élèves à celte dialectique. Gic., Or., 46. Aristoleles adolescentes... ad copiam 
rhelorum in utramque parlem disserendi exercuit. . 

1 Rh. ad AL, 15. épohoyta auveSôtog Éxôvros.
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légalement valables !, que si on se fait à elles, c’est-à-dire au 
: fond à des paroles, il ne serait plus besoin des documents testi- 

: moniaux quitiennent une place si considérable dans le fonc- 
tionnement de la pratique judiciaire, et en tenaient une plus 
considérable encore dans la législation des Grecs et des 
Romains. . - 

L’interrogatoire des témoins présents, qui se faisait libre- 
ment et contradictoirement par les parties elles-mêmes ou 
leurs avocats ?, demandait à la fois une grande connaissance 
des hommes et une grande expérience du barreau. C’est de 
tous les moyens étrangers à l’art celui qui demande le plus 
d’art5. Mais c’est un sujet qui intéresse plus la pratique de 
Vavocat et chez nous, du parquet, que la rhétorique même. 
Les conventions et les contrats sont des pièces écrites qui 

contiennent des engagements. Il faut en grossir ou en dimi- 
nuer la portée et la valeur suivant la position qu’on prend 
dans le débat, et montrer qu’ils sont sincères ou déloyaux. 
Pour ce dernier point, on emploie les mêmes arguments que 
pour les témoignages. En ce qui concerne le premier, si on 
a intérêt à soutenir la force et la validité du contrat, on dira 
qu’il constitue une sorte de loi, quoique particulière; ce ne 
sont pas sans doute les contrats qui donnent aux lois leur 
puissance souveraine : ce sont au contraire les lois qui assu- 
rent et garantissent la validité des contrats légalement 
conclus. La loi n’est qu’une sorte de contrat, et déchirer 
le contrat loyal et légal, c’est détruire la loi même. Toutes 

LR, I, 16. üréèten. 
* C'est à peu près le système de la Cross Examination des Anglais. 3 Cic., Part. Or. XIV, 48. Foris ad se delata, tamen @rte tractat et maxime in testibus. Quint., V, 7. Maximus tamen patronis cirea testimonia sudor est. Domitius Afer, maître de Quintilien, avait écrit sur ce sujet deux livres que ce dernier avait entre les mains : « Sumniis arlibus interrogantis opus est. » 11 l'expose dans le plus grand détail. Les tribunaux romains et ceux des Grecs admeltaient, après les phi- oirics et pour les résumer, une soric d'Altercation rapide et courte, par questions a contre questions, - dont nous avons des exemples (Lysias, Or., XI, 95; XXII, 5, 1C., th Valin.), ct le pendant dans les parties Sxchomythiques des tragédies des Grecs, où le dialogue prend si souv s es s ires. Cf. Pauly's, À, S P ouvent les allures et les formes “oratoires. Androns ygneucl t:1, p. 800. Soph., Œd. R V, 547. licrmann, ad Euripid.
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les relations humaines reposent sur la fidélité aux enga- 

gements contractés, et y porter atteinte, c’est ruiner les fon- 

dements de la société elle-même. | 

S'ils nous sont contraires, nous soutiendrons que s’il est 

parfois permis de désobéir à une loi dont l'injustice est 

manifeste, à plus forte raison ne peut-on pas être tenu, ni 

en conscience ni en droit, d'exécuter un injuste contrat. 

C’est au juge, et non pas à la lettre écrite, de décider de quel 

côté est l’équité et le bon droit, fondés sur la nature, tandis 

que les contrats sont souvent faussés par la perfidie d’une 

rédaction habile, ou par la contrainte matérielle ou morale 

qui les a fait conclure. On examinera de plus s’ils ne sont 

pas contraires à quelque loi, ou à d’autres stipulations 

qui les annulent. Mais il faudra bien prendre garde que la 

thèse soutenue par nous ne soit pas de nature à froisser les 

opinions ou les intérèts des juges, et par suite à nous aliéner 

leur respect et leur sympathie. ‘ 
Les aveux obtenus par la torture sont des espèces de témoi- 

gnages de personnes qui ont connaissance des choses, mais 

qui n’en déposent que par contrainte !. Il n’est pas difficile de 
trouver les arguments propres à en accroître ou à eu affaiblir 

la force ©. On dira ou bien que la souffrance arrache au 

torturé, qui veut la dissimuler, la vérité, et que c’est là le 

témoignage le plus fidèle et le plus certain, ou au contraire 

que la nécessité de faire cesser une intolérable douleur lui 

fait dire des mensonges encore plus souvent que la vérité ; 

qu'il suffit d’avoir une certaine force d'âme et de corps pour 

résister à ces violences et pour confirmer en apparence des 

choses fausses, et on cite des exemples à l'appui de cette 

thèse 5. | | 

1 Ah. ad. AL, 16. épohoyia map cuverdbtos, Uxovros dE. 7: . 

2 Ar., Rh., 1, %3 Cic., ad Her., M, 10; Part Or, 50; Top., 143 Quintil., 

V, 4. ‘ | . 

‘8 On s'étonnera sans doute qu'une äme aussi élevée et. aussi tendre que celle 

d'Arisote, qu'un aussi grand esprit n'ait pas, se dérobant aux préjugés de son pays 

+
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. Les serments sont la dernière des cinq preuves intrin- 
sèques : c’est une affirmation sans preuves où l'on prend les 
dieux à témoins 1. Aristote envisage quatre cas qui intéres- 
sent plutôt la pratique de l'avocat que la théorie oratoire : 
on peut en effet déférer le serment © et l’accepter si on vous 
le défère ; le déférer sans l’accepter, l’accepter sans le 
déférer, ou enfin ne pas le déférer et ne, pas l’accepter. Sans 
entrer dans le détail des préceptes qu’il donne pour chacun 
de ces cas particuliers, nous nous bornerons à reproduire 
les règles générales qui sont établies dans la Rhétorique à 
Alexandre3. Veut-on donner au sermentiforce démonstrative, 
qui, .dira-t-on, voudrait, en se parjurant, attirer sur soi les 
vengeances des dieux, ou la flétrissure des hommes ? Si l'on 
peut croire que ce crime restera inconnu des hommes, on ne 
peut espérer qu’il le sera des dieux. Si, au contraire, on 
veut affaiblir cet argument, on dira que l’homme capable 
de commettre une action coupable n’aura guère de scrupule 
à commettre le crime du parjure. S'il a espéré, en commet- 
tant-son crime, se dérober à la justice divine, il croira y 

et de son temps, protesté ici ni ailleurs contre cetic procédure stupide et barbare. 
On s’étonnera davantage encore que, sous la Restauration, la magistrature française ne 
la r'épudiait pas absolument. Un Président de Chambre de la cour d'Orléans fit à un de mes amis, alors tout jeune, qui s'indignait contre cette horrible pratique judiciaire abolie seulement sous Louis XVI, cette réponse qui lui causa une profonde impres- sion et dont il m'a plus d'une fois reproduit les termes : « Eh! ch! mon jeune ami, la torture avait du bon ». Le point de vue spécial et les habitudes profession- nelles non seulement allèrent la rectilude du jugement, mais corrompent mème l'âme et le cœur. On trouve quelques arguments pour et contre dans la Rhétorique à Alexandre, ch. 17, et par exemple : que l'irritalion que conçoivent les eschves torturés contre les maîtres qui les ont livrés à ce supplice, leur inspirent de fausses accusations conire eux ; qu’on a vu des hommes libres, pour échapper à la douleur, S'accuser faussement eux-mêmes, 

1 Rh. ad AL, 17. 
. + Quint, V, 6, dit que les avocats expérimentés de son temps dissuadaient leurs jeunes confrères de jamais déférer le serment : Ne unquam jusjurandum deferremus. Aristote (Rn., I, 15) cite un boau mot de Kénophon, dans le cas où vous ne voulez pas accepter le serment qu'on vous défère : « La partie n’est pas "égale entre un impic qui défère le serment, ct Fhomme religieux à qui il le défère. C'est comme si un homme vigoureux provoquait un homme affaibli par la maladie à se battre ou plutôt à se faire battre. » Fo: 

3 C. 17.. :
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échapper encore en se parjurant. On se dérobe même à 

l'infamie du parjure, en disant qu’on n’a pas été libre, que 

c’est l'intention qui constitue la faute, que c’est la langue, 

et non l’äüne, qui a juré 1. 

ro <ÿ Ctavola &V'0% r® orépare. On connait le mot d'Euripide ({ippol.). 

A ôoo” uuwpog’n CÈ pv avwpoTos.



CHAPITRE DEUXIÈME 

LES PREUVES EXTRINSÈQUES 

Les preuves qui ne sont pas contenues dans les faits 
et les circonstances de la cause, que l’orateur doit trouver 
en lui-même et de lui-même, soit par un ‘heureux génie 
donné par la nature, soit par une étude approfondie des 
principes de son art et des moyens de l’atteindre, sont de 
trois sortes : ° 

1. Les unes consistent dans le caractère moral de l’orateur, 
qui a une grande influence sur les déterminations des audi- 
teurs, et est peut-être de tous les moyens oratoires le plus 
persuasif et le plus puissant!. Dans les questions obscures 
ou douteuses surtout, et il y en a beaucoup, où l’auditeur 
n’est pas arrivé à se faire lui-même une idée nette des choses 
et à prendre une résolution personnelle, où il se voit dans la 
nécessité de s’abandonner, de se fier du moins à la raison 
d’un autre, de quel poids ne pèse pas dans son esprit et sur 
sa volonté lopinion d’un homme dont il connaît les lumières, 
la probité, et dont il respecte le caractère. Mais il faut bien 
observer que c’est par la parole même que l’orateur doit 
prendre cette apparence et exercer cet effet, et non par lopi- 
nion qu’on peut s’être faite antérieurement de sa personne et 
par d’autres motifs. On peut en effet posséder la vertu de la 

UAr., Rh., I, 2. ëv <ÿ F0e ro5 Xéyovros.…. dose d£tbmtotov FONGAL... HUDLE Térav Éyet miotiv vd %0oç. On peut dire que la Félorique d'Axistole ramène l'éloquence à ces deux points : découvrir et exposer les preuves de ce qu’on avance ; amener l'audileur à sympathiser avec l'oraleur et à s'intéresser à ses idées et à sa cause. ‘
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-probité etdel’honnêteté, xrefxerx, on peut l'avoir montrée dans 

tous les actes de sa vie et être cependant incapable de s’en 

donner l'apparence par la parole. C’est ce que n’ont pas 

vu plusieurs auteurs de traités techniques qui exigent de 

l'orateur une vertu réelle, pratique, laquelle cependant ne: 

contribue pour ainsi dire en rien à effet de la sympathie 

persuasive {. L’00 oratoire est une vertu de la parole, un 

accent de sincérité ct de conviction, une fleur de probité et 

de beauté morale qui ne se révèleet ne brille, pour l'auditeur, 

que par le discours. | 

Le second moyen dont l’orateur dispose pour persuader 

consiste dans la puissance de modifier les dispositions 

morales de l'auditoire et par là d’influencer indirectement 

mais sûrement ses manières de juger et ses résolutions 

d'agir 2. Car on ne juge pas de la même façon, on ne prend. 

pas les mêmes résolutions, quand on éprouve les sentiments 

de la haine, de la colère, de la tristesse, ou ceux de l'affection, 

de la sympathie ou de lajoie. ‘ 

Mais le fond même de l’éloquence est de montrer, par la 

parole, la vérité réelle ou apparente de la thèse qu’on sou- 

tient, de prouver par des raisons et des raisonnements que la 

. chose est telle ou telle 3. 

1Ar., Ah, I, 2 odôtv cunbmontun roùs so ridavév. Cela est vrai: mais 

Avisote ne va-t-il pas trop loin, à son four ? N'y a-t-il pas quelque cüose de vrai 

dans ce que dit Pluiuque (p. T£$) à propos de Phocion : ëtet 4e Prux xx vebux 
uôvoy drèoos ara0o5 uunious Évbuurunct xat mepiôdore &vTipéonoy Éet miativ. 
Quintit., AV, 1. Plurimum momenti est in hoc positum, si vir bonus credilur, et Virgile 

n'a pas tort lorsqu'il dit : : . 

Tum pietate gravem et meritis si forle vivum quem 
Conspexcre, silent, aricelisque auribus adstant, 
lle regit dictis animos. ‘ ’ 

2h, 1, 2 ëv so tov dxpouthy Crfsivai mas els mélos Ürd Toi 2ôyou. 

nsox/Gwoiv. L'éloquenre a ainsi la puissance qu'Aristole, dans lh Polilique 

qui, 5}, réserve trop exclusivement à la musique : motoi sives ru 0n yryvopetx 

CE LTTS 

3 Jd., 1, 2 Gce o5vws Eyes. Minucin., Ah. Gr., IX, GO. « Des preuves extrin- 

sèques, Evreyvor, les unes sont morales, #Dsat, les aires patüétiques, ral 

les autres logiques ou pratiques, hoytzat al aitai xat rpaypatiuai. H., V, 506. 

€ La preuve logique ou rationnelle est définie : X6yos, «ûtoÿ t09 npdyparos mepi 
’ se: ee ra v D 

09 6 Jôyos tas gnocsitess CE dt! ÉVÜUpMHATEY TOLOUHEVOS. D



CHAPITRE DEUXIÈME 

LES PREUVES EXTRINSÈQUES 

Les preuves qui ne sont pas contenues dans les faits 
et les circonstances de la cause, que l’orateur doit trouver 
en lui-même et de lui-même, soit par un ‘heureux génie 
donné par la nature, soit par une étude approfondie des 
principes de son art et des moyens de l’atteindre, sont de : 
trois sortes : 

1. Les unes consistent dans le caractère moral de l’orateur, 
qui à une grande influence sur les déterminations des audi- 
teurs, et est peut-être de tous les moyens oratoires le plus 
persuasif et le plus puissant!. Dans les questions obscures 
ou douteuses surtout, et il y en a beaucoup, où l’auditeur 
n’est pas arrivé à se faire lui-même une idée nette des choses 
et à prendre une résolution personnelle, où il se voit dans la 
nécessité de s’abandonner, de se fier du moins à la raison 
d’un autre, de quel poids ne pèse pas dans son esprit et sur 
sa volonté lopinion d’un homme dont il connaît les lumières, 

‘la probité, et dont il respecte le caractère. Mais il faut bien 
observer que c’est par la parole même que l’orateur doit 
prendre cette apparence et exercer cet effet, et non par Popi- 
nion qu’on peut s’être faite antérieurement de sa personne et 
par d’autres motifs. On peut en effet posséder la vertu de la 

TAr., Ah. 1,2. êv <5 Y0er ro5 Xéyou-os.. Gore ARÔTIGTOY Roou... HUDU- Térav Eyes mort sd %0oç. On pout dire que la Flélorique d'Axistole ramène l'éloquenre à ces deux points : découvrir et exposer les preuves de ce qu’on avance ; amener l'auditeur à sympathiser avec l'orateur et à s'intéresser à ses idées et à sa cause. ‘
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-probité etdel’honnêteté, xrefxerx, on peut l'avoir montrée dans 

tous les actes de sa vie et être cependant incapable de s’en 

donner l'apparence par la parole. C’est ce que n’ont pas 

vu plusieurs auteurs de traités techniques qui exigent de 

l'orateur une vertu réelle, pratique, laquelle cependant ne: 

contribue pour ainsi dire en rien à Feffet de la sympathie 

persuasive {. L’00s oratoire est une vertu de la parole, un 

accent de sincérité ct de conviction, une fleur de probité et 

de beauté morale qui ne se révèleet ne brille, pour l'auditeur, 

que par le discours. : 
Le second moyen dont l’orateur dispose pour persuader 

consiste : dans la puissance de modifier les dispositions 

morales de l'auditoire et par là d’influencer indirectement 

mais sûrement ses manières de juger et ses résolutions 

d'agir 2. Car on ne juge pas de la même façon, on ne prend. 

pas les mêmes résolutions, quand on éprouve les sentiments 

de la haine, de la colère, de la tristesse, ou ceux de l'affection, 

de la sympathie ou de lajoie. ‘ 

Mais le fond même de l’éloquence est de montrer, par la 

parole, la vérité réelle ou apparente de la thèse qu’on sou- 

tient, de prouver par des raisons et des raisonnements que la 

. chose est telle ou telle #. 

1Ar., Ah, I, 2 odôèv cunémontuny mods so ridavév. Cela est vrai: mais 

Avistote ne va-t-il pas trop loin, à son four ? N'y a-t-il pas quelque cüose de vrai 

dans ce que dit Pluiuque (p. T£$) à propos de Phocion : ëtei 4a Prux xx vedux 

pévor drèoos aralog vuniors Évuurunct aat mepiodors avripéOTOY Éyet miotty. 
Quintit., IV, 1. Plurimum momenti est in hoc positum, si vir bonus creditur, et Virgile 

n'a pas tort lorsqu'il dit : . 

Tum pictate gravem et meritis si forle virum quem 
Conspexcre, silent, aricelisque auribus adstant, 
lle regit diclis animos. ‘ ‘ 

2 Rh., 1, 2 ëy vo rov Gnpouthy Ctabsivat rw etc mo; Ürb Toÿ Jéyou. 

nsouyGwov. L'éloquenre a ainsi la puissance qu'Aristole, dans la Politique 

qui, 5}, réserve trop exclusivement à là musique : motoi sives ru 0n yryvopetx 

CELLES 

SJ. 1, 2 Gr oBces Eyes. Minucion., Rh. Gr., IX, 60. « Des preuves extrin- 

sèques, Evreyvot, les unes sont morules, 40sat, les auires patuétiques, ral 

les autres logiques ou pratiques, }oytxat ai «irat Aaù rpayparinal. 1d., V, 506. 

c,La preuve logique ou rationnelle est définie : Aôyos, aûrog 705 npayuaros. mepi 

09 6 Xôyos tas ganocsitess Cè dt! ÉVÜUpMHATEY TOLOUHEVOS. D
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Ce sont là des considérations qui ont besoin d’être éclaircies 

et développées. 
Le syllogisme et l'induction même ne conviennent pas au 

genre oratoire; car ils partent des propositions antéricure- 

ment démontrées ou qui restent à démontrer, parce qu’elles 

ne sont pas vraisemblables ou que la vraisemblance n’en est 

pas manifeste. Les démontrer c’est une affaire de longue 

haleine, trop délicate pour un auditeur qu’on doit toujours 

supposer un homme d'intelligence moyenne. Ne pas les 

démontrer, c'est ruiner tout le fondement de la persuasion. 

Il a done fallu avoir recours à d’autres formes d’argümenta- 

tion, plus en rapport avec les conditions du genre, qui est 

d'ordre pratique et non spéculatif, et ce sont, comme nous 

Pavons dit, l’'enthymèême et l’exemple. 

: L’enthymême est un syllogisme; le syllogisme est un 

argument dont l’essence est de réunir dans une proposition, 

appelée conclusion, deux termes opposés, à l’aide d’un troi- 

sième terme, appelé moyen, qui contient le plus petit de ces 

extrêmes et est contenu dans le plus grand. Dans ces 
conditions la conclusion est nécessaire. | 

Ce n’est pas ici lelieu de présenter la théorie du syllogisme: 

bornons-nous à dire que cet argument et tout autre argument 

consiste à trouver ce moyen, parce que le moyen, c’est la 

cause, +b mécov «ïrtov, et que connaître, c’est connaître la cause. 

On peut s’étonner de ce fait; car s’il est nécessaire que la 
cause contienne son effet, il sera nécessaire que le moyen 
contienne le grand terme, tandis que dans la forme syllogis- 
tique, il y est au contraire contenu. Mais on cessera de 

- S’étonner, si l’on réfléchit qu’il y a deux manières de conce- 
voir cette contenance, ou suivant le mot d’Aristote, qui est 

qu'atlestent un plus grand nombre de témoins. On a d’ailleurs du plaisir à saisir les 
ressemblances des choses, et l'exemple n'est qu'une comparaison ». Anal. l'ost., |, 
1, p. TL de aÿrewc at ol fnropixot cuursilouciv-7, yèo àtx mapañaypätu, ù feu ÉnayUy A À CE Éuprmpätuv, Orep Éd cuhoyiou6s. Cf. Anal, Pr 

» à
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plus propre, ‘cette âppartenanceé, ôrépye. ‘Un terme est 
contenu dans un autre quand il appartient à cet autre comme 

une de ses propriétés constitutives ; c’est ainsi que le carac- 

tère de végétal appartient à l’idée d’arbre et y est contenu. 

Mais d'un autre côté l’idée d'arbre est une espèce du genre 

végétal, qui possède cette propriété, et par conséquent elle 

peut être dite contenue dans l'extension du grand terme. Ainsi 

doncet tour à tour, suivant les points de vue où l’on se’place, 

on peut dire que le sujet contient l’attribut et que l’attribut 

contient le sujet; or on sait que dans le syllogisme le moyen 

estsujet en la majeure et attribut en la mineure, et l’on com- 

prend qu’on puisse le considérer tour à tour à la fois comme 
contenu dans le grand terme et comme le contenant. Nous 

voyons apparaître dans la fonction logique du moyen les 

rapports métaphysiques de l’individuel et.de l’universel-qui 

s’engendrent et se contiennent mutuellement et réciproque- 

ment. L'espèce tend à s’individualiser, à créer des individus; 

l'individu à se spécifier, à créer une espèce 1. | 

L’enthymême est un syllogisme : mais c’est le syllogisme 

du vraisemblable, et du vraisemblable dont le contraire aussi 

est possible, évôiyerar xal &Alws épetv. C’est là sa différence 

essentielle avec: le syllogisme analytique, dont la conclu- 

sion est nécessaire. Une autre différence, qui. est d'ordre | 

secondaire, quoi qu’on lait souvent prise pour la différence 

1 L'étude théorique de la logique formelle et l'habitude prise, dans les exercices 
de l'école, de metire les arguments en forme régulière sont loin d'être inutiles à 
l'orateur, Je vais plus loin : clles lui sont nécessaires, s’il veut éviter pour lui-même, 
reconnaître et déjouer chez les autres les paralogismes les: plus grossiers. C’est 
pourquoi il n'aurait peut-être pas été hors de propos, dans uñ traité de rhétorique, 
d'exposer avec quelques développements les conditions de. la preuve formelle : car 
l'éloquence n'a pas d'autre fin que de faire la preuve qu'on à raison; on aurait pu 
exposer et expliquer les règles générales qui président à la combinaison des propo- 
sitions et organisent Ie. raisonnement syllogislique, examiner et classer les formes 
particulières’ que prennent les propositions, par suite de l'application de ces règles. 
L’abandon des études logiques en France finira par nous faire perdre ce goût de la . 

* clarté dans l'exposition, ce besoin de la rigueur dans la démonstration qui ont été 
les qualités essentielles de l'esprit français. Les éludes’ “juridiques et les mathéma- 
tiques n’apportent, comme l'observe M. Renouvier, qu’un remède insuffisant à àc. 
mal et une trop faible compensation à eclte grave lacune. 

. CHAIGNET. — La Rhélorique et son Ilisloire, ° 8
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spécifique, c’est qu’il est généralement incomplet-et par suite 
plus court dans la forme. Si en effet l’une des propositions 
qui constituent le syllogisme type, modèle, o reüros culoyue- 
u5s, est si parfaitement manifeste qu’elle vient pour ainsi 
dire nécessairement à l’esprit de l'auditeur, il est certaine- 
ment inutile de le fatiguer etmême de limpatienter en l’expri- 
manti:ille fera lui-même mentalement. C’est un plaisir 
qu’il est maladroit et imprudent de lui enlever ; car c’est le 
plaisir d’une activité intellectuelle spontanée, qui d’abord 
est en soi l’un des plus grands qu’on puisse goûter, et, dans 
Vespèce, est en outre un soulagement à la passivité et à 
l'oppression interne que cause à tout auditeur la nécessité 
dobéir à tous les mouvements de la pensée d’un autre. 

TR, I, ot 88 Ohlyeov te wat mode ÉlaTrévey, D ËE Ov 6 rpütos cudhoyioués. Dans les Anal. Pr, 11, 97, on lisait ! ÉvOSurux.. ëcrt ouXdo- qrous drins à etrérev à cnuslwv. La grande édition de Berlin à supprimé aténe, à l'exemple de Jul. Pacius, qui se fondait sur l'autorité des Mss., où le mot ne se trouve pas. Les professeurs de Louvain, dans leur commentaire sur l'Organon, 1547, ont remarqué que le mot imperfecltus, traduction d'&ékns, ne se rencontre pas dans beaucoup. de manuscrits de l'ancienne traduction laline. VW. Hamillon {Lect. où Logiks, XX, vol. 1, p. 386) en à conclu que la définition tradilionnelle de l'enthymême était inexacle, et je crois qu'il a raison. Le mot àt£ène, même s'il était réintégré dans le texte, ne lui donnerait pas absolument tort : i ne sisnifie pas exclusivement incomplet, imparfait dans la catégorie de la quantité, à qui il manque une pièce de son mécanisme, un membre de son organisme. 11 peut signifier aussi tmparfail dans la catégorie de la qualité, dans là fonclion, qui ne remplit pas parfai- tement la fin à laquelle it est destiné : ct telle est bien la différence spécifique de l'enthymême qui ne conclut pas nécessairement, re qui est l'essence du ssllogisme même, 6 rp&ros cu}Aoytouss, mais dont la conclusion, comme les prémisses, n'est que vraisemblable et n'exclut pas la possibilité du contraire. lih., 1, 2. WS ÊTt Td mou ytyvépevoy…. où 4rkDs ë, xatürep 6p{Yovra! TLvéS, GDAX. TO Rept Tà Évôsyépevx Gus Éyerv. Quintil., V, 10. Ali rhctoricum syllogismum, älii imperfectum Vocaverunt, quia nec distinctis nec totidem partibus concludercetur. On l'a nommé, dans celte manière de voir, decurtalus syllogismus (Wyltenbach., Præcepla artis Logicæ, MI, 6, $ 18. Twesten, $ 117), et Juvénal (Sat., Vi), lui a donné l'épithète de curtum : 

: Aut curtum sermone rotato 
= Torqueat enlhymema, : 

, Le nom d’enthymême ne vient pas de cc que l’une des prémisses est retenue dans l'esprit, èv Ou, n'est pas exprimée. Jacob Facciolatus {Acroasis, I, de Enthyme- male, 1784), donne déjà la vraic raison, seule conforme aux principes de l'étymologie et de Ia formation des mots en grec : « Enlymema dici, quia sit sententia quædain seu Commentalio mentis nostræ quærenlis in re aliqua quid vero consentancunt sit... esse enim évüvpetodat versare animo, commentari. C’est Pourquoi Quintil., V, 10,1. Enthyÿmema quod OS commentum sance aut commentalionem intcrprelcmur.
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* Les propositions d’où la conclusion est tirée dans l’enthy- 

même, sont les sexuñeix, les œnuetx, qui parfois comprennent 

les rexwierx, enfin les éotxéroe 

Il ÿ à sexuñcuov, signe certain, quand on conclut du genre 

à l’espèce ou du tout à la partie : dans ce cas la conclusion 

est nécessaire. 

IL ÿ à cuuetov, indice, quand on conclut de la partie au 

tout, de l’espèce ou même de l'individu au genre. | 
_ Hyacxés, vraisemblance, quand la proposition exprime 

une affirmation ou un fait le plus généralement exact et 

vrai, mais qui n'exclut pas la possibilité du contraire : il con- 

clut du général au particulier. 

Il y a exemple, quand on conclut par une sorte d’induction 

dun fait particulier à un fait particulier. | 

I] ne faut pas confondre le vraisemblable, rd elxds, avec le 

signe ou indice, rè cauetev. Le vraisemblable est une proposi- 

tion, une prémisse, exprimant une idée, ou un fait général, 
Évôokos, reposantsur l’opinion que se sont faite communément 

les hommes, conduits par l'expérience, et à l’aide d’inductions 
quoiqu'imparfaites 1. C’est ainsi qu’ils savent, comme une 

chose qui arrive ainsi le plus ordinairement?, que les gens 

-qui nous envient en même temps nous haïssent, et que 

ceux que nous aimons nous aiment. Le vraisemblable se ren- 

ferme dans les limites de l’expérience humaine et de l’obser- 
. vation de la vie morale : le contraire n’en est jamais impos- 

sible; cär il n’est jamais possible de.prévoir d’une vue 

certaine les résolutions et les actes d’un être libre. 

- Le signe est tout autre chose : c’est une proposition ou 

prémisse démonstrative, tantôt nécessaire, tantôt seulement 

vraisemblable. Il y en a de trois sortes qu’Aristote ramène à 

trois figures du sy logisme 3, : 

1. Le signe ou indice exprime un fait particulier d'où on 

. Ar Anal. Pr., II, 27, p. 70, a. 3. 
2 Os ért to 2e ou yuyvépevoy À ph revégevor, ñ dv à pa dv. 
3 An. Pr, I, 2 2, p. 70, a. 11.
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tonclut une proposition générale; par exemple : Socrate était 
juste, Socrate était sage : c’est un signe où indice que les justes 

sont sages.C’est en forme un syllogisme de la troisièmefigure, 

qui a un doüble vice : d’abord aueune des prémisses n’est uni- 
verselle, ce qui est contre le principe : ex mere particularibus 

mihil sequitur; en second lieu, la conclusion n’est pas particu- 

lière, ce qui est contre la règle de cette figure, où l’on ne peut 

conclure que particulièrement, parce que la mineure étant 

toujours ‘affrmative, . le petit terme qui y est atiribut est. 

particulier; et ne peut. devenir universel dans la conclusion 
où il est sujet. : 

2. Le signe exprime encore une idée générale d’où Von c con- 
clut un fait particulier. Dans ce cas, le rapport du signe à la 
chose signifiée peut être nécessaire : c’est alors un témoi- 
gnage probant, rexwptov. Une femme a du lait dans ses 
mamelles : c’est un signe certain qu’elle a eu récemment un 
enfant; Callias a la fièvre, c’est un signe certain qu'il est 
malade. Nous avons ici, sous forme réduite, un syllogisme de 
la première figure dont les règles sont : que la majeure soit 
universelle, — elle est sous-entendue dans les deux exem- 
ples, — et la mineure affirmative. 

3. Sile rapport entre le signe et la chose signifiée n'est 
pas nécessaire, la conclusion peut être vraie ou fausse, et 
offre prise à la réfutation. Callias a une respiration fréquente, 
donc il a la fièvre. C’est un syllogisme de la seconde figure 
dont les règles sont : qu’une des prémisses soit négative, 
que la majeure soit universelle, et la conclusion négative. 
Les deux prémisses étant ici affirmatives comme la conclu- 
Sion, le syllogisme est vicieux et ne prouve pas. 

Il y a exemple lorsque l’on montre que le grand extrème 
appartient au moyen, par une idée semblable au troisième : 
terme. Ainsi, par exemple, soit a un mal ; b faire la guerre 
à ses voisins ; e-la guerre dés Athéniens contre les Thébains 
et dla guerre des Thébains contre les Phocidiéns. Pour prou- 
ver que a, un mal, appartient à ie, guérre des Athéniens contre
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les Thébains, il faut poser que a appartient à:b, c’est-à-dire: 

que c’est un inal de faire la guerre à ses voisins ; et ceci on. 

le prouve en produisant des cas semblables, à savoir que a. 

appartient à d, c’est-à-dire que cela a été un mal pour les 
Thébains de faire la guerre contre les Phocidiens ; b appar- 

tient äc ct à d :c’estun fait; «appartient à d, c’est un résultat 
acquis; &« appartient donc à c, parce que le cas est sem- 

blable 1, Nous avons ici un raisonnement par analogie, qui. 

a une si grande application et une si grande étendue ©. 

La force de l'exemple repose sur une idée générale dont. 

le fait cité comme exemple et le fait à l’appui duquel lexem-. 

ple est cité sont des espèces, lesquels sont par conséquent: 

liés-entr’eux par l’attribut commun du genre 3%. Mais cette. 

idée générale qui doit, par sa clarté et sa nécessité, sauter aux! 
yeux n’est pas exprimée pas plus.que l’idée moyenne. Il y a 

dans cette forme d’argument un double mouvement de l'es- 

prit : du fait particulier semblable on s’élève à la proposition. 

générale, et de cette proposition générale on descend à 

l'autre fait particulier analogue: et rt 

Ce double mouvement, qui laisse pour ainsi dire à l'esprit. 

de l'auditeur tout à faire dans la construction de l'argument... 

loin de lui déplaire, le satisfait en lui donnant le plaisir de: 

créer, par son activité propre, la notion générale, et en mème: 

temps de saisir le rapport qui fait rentrer le fait semblable 

dans cette idée générale. Les discours, comme les orateurs, 
se caractérisent; les uns par une prédilection pour l’argumen- 

tation par exemple, les autres par une prédilection pour les 

enthymêmes. Ilsont une égale puissance de persuasion ; mais. 

{ La majeure sous-enfendue est : a appartient à b; mais rien ne le prouve. 
3 Le mot œvxoyis n'a pas ce sens dans Aristote où il signifie propôrtion. Cf. 

Trendelenburg, Gesch. d. Kaleg gorienlehre, p 151. . 

3 An Pr, ll, 24. -Grav dupe pèv à 0rè vaïté, yuproy êt. Odrepov. Il peut 
y avoir plusieurs exemples au lieu d’un, cela ne change rien à la nature de l'argument: 
La preuve consiste toujours à montrer le-rapport du moyen au grand extrême, - Toÿ 
uécou Rd; 7ù  dxpov. Des semblables le plus grand appartient au mOÿEn. qui contient 
le plus petit, 5ù À 15 B'érépyer. 

sue
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l'enthymème désarçonne davantage l'adversaire, et a une 

plus grande force de réfutation !. D'un autre côté l'exemple 

plait généralement davantage, et Aristote se demande pour- 

quoi ?. Est-ce parce qu’on aime à apprendre et à apprendre 

vite ? car on apprend plus vite par des exemples que par des 

théories raisonnées 3. Ce qu'on connaît, ce sont des faits, 

tandis que l’'enthymême est une démonstration par le général, 
. qu’on connaît moins que le particulier. Ce qu’attestent de 
nombreux témoins, nous le croyons plus facilement et plus 
volontiers. Or les exemples ressemblent à des témoignages, 
etles preuves par témoins sont plus faciles. Enfin nous avons 
du plaisir à saisir les ressemblances des choses: les exem- 
ples sont comme les mythes, dont on aime à chercher et à 
deviner le sens secret. : \ 

- Il yen à de deux sortes : les exemples réels, historiques, 
les faits accomplis ; en second lieu les faits fictifs. Ces der- 
niers comprennent eux-mêmes deux espèces : la parabole, 
comme les comparaisons familières à Socrate; telles que : 
élire ou tirer au sort les magistrats, c’est comme si on tirait 
au sort les athlètes qui. doivent concourir aux jeux. La 
seconde espèce renferme, sous le nom de Xiyor, les récits 
imaginaires, les contes, les fables #, telles que la fable de 
Stésichore ou les fables d'Ésope 5. ‘ 

Des exemples, ceux qui ônt un caractère historique ont 
plus de force démonstrative dans le discours ; les exemples 
imaginaires offrent à lorateur plus de facilités. 
Des uns et des autres il ne faut se servir que lorsqu'on n’a 

pas de preuves réelles à fournir, et si l’on s’en sert, même 

‘1 Rh., 1, 9, 10. 
2 Probl., XVII, 3. x 
$ Longum iter per præccpla, per exempla breve, 

__ À Cf. les aïvor de l'Odyss., V, 469-506: L Btvres "s, d'Iési 
V, 200; Arctiloque, Frap Re ; Les Œuvres el les Jours, d'Hésiode, 

5 Les tables Æsopiques étaient aussi 
Ciliciennes, .Cariennes, Égyptiennes, 
Rh. Gr, LU, p. 72. 

appelées Libyennes, Syÿbaritiques, Phrygiennes, 
“Cypriennes. Cf. Thcon., Progymn., 3, Speng., .
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quand on a des preuves, il faut produire lès exemples, come. 

on produit, à l’appui d’une argumentation, des dépositions. 

de témoins. Si on les cite avant toute démonstration, il faut 

les multiplier ; si on s’en sert à la suite des preuves, un seul’ 

suffit ; car un témoin véridique, même seul, est utile : après” 

vis FUIT xaÙ els LEhsuios.. 

L'exemple ou l'argument par analogie ne o produira cet ent: 
utile et cette action probante qu’à la double condition : Que 

le fait particulier, qui formé l'exemple, soit par rapport 

au fait particulier. dont il s’agit comme une partie à une. 

autre partie d’un même tout ou d’une même notion générale, 

et que ces cas particuliers éveillent naturellement et légiti-: * 

mement cette majeure universelle nécessaire. L’analogie 

est au contraire fausse si le fait cité comme exemple ne- 

ressemble à l’autre que par des caractères particuliers et. 

accidentels, et non par son essence générale, et si ce n’est” 

pas une notion générale, qu’il partage avec le cas particulier - 

en question, qui produit l'affirmation de la ressemblance. - 
Sans cette majeure universelle, tout raisonnement par ana- 

logie n’est qu’un aveugle tâtonnement. On peut rencontrer . 

juste, mais c’est par hasard et sans le savoir, comme un 

archer qui tire dans la nuit. 

La forme d’argument qu’on appelle sentence ou maxime, 

et qui appartient aux preuves communes et générales, xovat. 

ricres, ne diffère pas en genre de l’enthymême; carlamaxime, 

äyvéun, n’est qu’une partie d'un enthymèmef. En effetsion. 

justifie la sentence par une proposition qui en fournisse la - 

raison ou la cause, on reconstitue l’enthymême complet®?. 

Elle formule la majeure ou la conclusion, et laisse à l’audi- 

teur le soin et le plaisir de formuler l’autre proposition. C’est. 

l'art ou l’artifice dela suggestion, et c’est par là que les . 

5 Rh., II, 20, 1. % yap rvéun Hégos éNupiparos. ‘ 
2 Id. ‘id. rpootebelons GE tns aities nat TOO Cx vi EbSurux € Éora. BK. ad : 

Herm., IN, 17, 24, Sunt sententiæ — sine ratione et cum ralione.
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maximes sont d’un si grand effet! :ellès donnent l’universalité 
de la forme à une vérité particulière ou à un sentiment indi-- 
viduel que l’expérience personnelle a enseignés à l'auditeur 
et qu’il aime à voir transformés en une vérité générale qu’il 
né Saurait, par ignorance ou défaut de goût, leur donner lui- 
même; iln’envoyaitpas laportée profonde etestheureux qu’on 
la lui montre ©. Elles ont un avantage plus grand encore ; 
comme elles portent toujours sur une vérité de morale pra- 
tique, elles donnent un caractère moral au discours, parce 
qu’elles révèlent les principes généraux de morale auxquels 
obéit ou semble obéir l’orateur 3, La maxime est un jugement 

* général dont le contenu est d’ordre pratique et porte sur ce 
qu’il est de notre devoir de faire ou de ne pas faire. L’enthy- 
même à généralement le même contenu, de‘sorte que la 
conclusion d’un enthymême moral ou l’une quelconque des: 
prémisses, la forme syllogistique étant supprimée, constitue 
la maxime #, Il y en a de deux sortes : l’une accompagnée, 
l’autre dépourvue de la proposition quila justifie etla fonde. 

- Il ne convient pas à tout le monde de formuler ainsi des 
maximes générales sur les lois de la vie morale. Pour qu’elles 
soient écoutées avec respect, il faut qu’elles soient sanction- 

1 Rh., Il, 20. Borberav peyanv: 
? Id., id, Auigouar GE 

TUYLAVOUGLY. | 
* 1, id. rôtxobs yap motet vob: )6ye 
Réyovra xa06)ou nepl rov LEE 

#a0ékou Asyouévou à xxTx uépos FROÜTO)AUÉAVEVTES 

VS, re vd aropaivechar rdv chv your : : Etwv. Voir sur l'origine des maximes morales, . Herbart, Psychol. als Wissensch., IE, p. 362. La vie morale est l'œuvre de la réflexion, mais elle a d'autres facteurs : un sentiment naturel de bonté qu'on ne peut pas se donner à soi-même; une force primitive que l’homme trouve en soi, en. tant que composé d'une âme et d'un corps, el qu'il ne peut qu'exercer et exercer sur des objets qui'se présentent à lui; enfin, un jugement esthélique (ce. mot pris dans le sens de. Kant), un jugement esthétique sain qui ne part pas de l'abstrait,. mais de cas réels parliculiers. Ces facteurs de la vertu ne sont pas la vertu même : ils ont besoin d'être rassemblés, éclairés, forlifiés par des maximes, par des principes, par des efforts, par la pratique. Les maximes sont l'indice d'une vie humaine mora- lement Supérieure, ou du moins qui s'est élevée au-dessus des échelons inférieurs de la civilisation, tels que la sauvagerie et Ja barbarie. - S Rh., 11 21. Cf. in Ilermog.:Rh.'Gr., N:, NII p.765 ct 11545 V, 499, d'après Théopliraste : MXBO ou’ étôpavors ëv Tots rhawtÉous.. | . = $ Id, id. % yap perx ÉntAGyou,: "à ve Ext) #you. | |
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nées par l'expérience et par l’autorité de l’âge. Même dans ce 

cas il n’en faut user que sobrement, et en fait, on remarque 

que les orateurs en font rarementusage!, par exemple Démos- : 

thènes qui en fait un emploi si discret, mais chez lequel elles 

ontun effettrès puissant et semblent nécessaires à la démons- 

tration et ne sont jamais employées dans le seul but d’orner 

le discours. Au contraireles Romains du temps de Quintilien 

en font abus, et les appelaient lumina orationis ?. Aristote 

avait observé, avant Herbart,. que les habitants de la cam- 

pagne aiment à formuler en maximes les résultats de leurs 

expériences morales ou autres 3. Mais ce sont moins des 

expériences personnelles, que le produit des expériences’ 

accumulées pendant une longue suite de générations, qui 

leur donnent alors un air d’antiquité vénérable et une sorte 

d'autorité incontestée ou indiscutée. Il y a quelques pro- 

verbes qui peuvent prendre la forme sentencieuse. 

$ 2. — Classification des raisonnements oratoires ou 
enthymênes. ‘ 

. Ilya entre les enthymêmes une importante différence qui 

se produit également dans les syllogismes dialectiques. Les 

vérités probables, les propositions vraisemblables qui leur 

servent de prémisses sont de deux espèces: ou purement 

logiques et formelles, communes à toutes les sciences et 

à tous les sujets, comme le raisonnement du plus au moins 

ou du moins au plus. Ce sont des formes logiques, vides de 

4 Rh. ad Her., IV, 17. Sententias raro interponi convenit. Cf. Quintil., VII, 5. 
2 Cic., de Opl. gen. dic., 3, 7. Senec., Ep., 114, 16. Non tantüm in genere sen. 

tentiarum vilium est si aut pusillæ sunt ct pucriles, aut improbæ et plus ausæ quam 
pudore salvo licet : sed si floridæ sunt, et nimis dulces, si in vanum exeunt, et sine 
cffectu nihil amplius quam sonant. . | : . ‘ 

3 Rh., M, 2 of yap aœyporxot péüdiorx yvopirunot, par exemple : Il n'y a 
rien de plus fâcheux que d'avoir des voisins; il n'y a rien’de plus.sot que d'avoir 
des enfants : odèèv yettuvias yahemcepov.… où0èv RiBtwrepor texvomoitas.
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tout contenu, et qu’on peutremplir de toute espèce de matière. 

On les appelle rézo et le plus souvent +6zot xoivof, lieux com- 

muns. Le lieu estle point où se concentrent et où se rencon- 

* trent un grand nombre d'arguments {. Cette définition du lieu 

a besoin d’être éclaircie, et beaucoupont essayé de éclaircir. 

Théophrastele définissait ainsi : &eYh T6 À Grotyetov &o "où Aau- 

Givouey the megt Éxasrov &eyis, c’est-à-dire un principe général. 

d’où nous tirons les principes particuliers © Vossius : « loci 
sunt principia sive domicilia ex quibus argumenta desumun- 
tur 3», et il cite Cicéron dans les Topiques : « Quasi sedes ce: 
quibus ‘argumenta promuntur », et dans le De Oratore# : 
< Regiones intra quas venere et pervestiges quod quæras ». 
Ailleurs Cicéron les qualifie de trésors 5. Théon, de Smyrne 
considère, comme plusieurs autres’ rhéteurs, le mot 7670: 
comme l'équivalent de äoosuh értyesmquitov, c’est-à-dire 
comme la position Stratégique d'où l’on s’élance pour attaquer 
facilement l'ennemi : « ôre à "aurod ocubmevot otov x rérou Exôlos 
ÉripErsoUEv dtôres TIVES xat COTES 0 ès JET QUATEOY adtbv Woiozv 79 6, 

Quintilien ajoute un trait caractéristique à la définition : 
« Locos appello, dit-il, sodes argumentorum quibus latent1». 
Tous les arguments en effet sont des pensées, et les pensées 
sont cachées au fond de notre esprit : c’est notre esprit seul 
qui peut, par sa force propre, aller les éveiller de leur somimeil, 
les tirer au grand jour de leur demeure obscure, les rappeler 
pour ainsi dire à la lumière et à la vie, qu’elles soient d’ail- 
leurs purement formelles, ou, comme celles dont nous allons 
parler, qu’elles soient positives. 

. I ya en effet, connues aussi sous le nom de lieux, etpar la 

lAr., Rh, Il, 96. rérocets 5 nokx BITES éurinres. | C'est l'élément formel de la construction" des arguments; id., 1E, 22. ototyeiov dt éyo LA T070v évbophuxros rd adrd ; Il, 26. +d yào adto Réyaw ototyeior HA TOTOY. 2 Alex., in Top., I, p. 5. Ald. 
3 Inst. Or., 1. p. 13. . 
4 11, 84, 
5 De Fin. IV, 4. 

-$ Theo, Progymn., 7. . 
7 V,:40, : : - . :
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même raison, des vérités particulières d’une ‘science déter- 

minée, des -propositions spéciales, prouvées par une longue 

et sérieuse expérience, acceptées de tous et partout. Aristote 

les appelle etèn ou tx 1: ce sont des lieux, et même, malgré 

leur nom, des lieux communs quoique spéciaux, tels que les 

vérités expérimentales ou théoriques que fournissent les 

sciences du droit, de la politique, les arts de la marine et de 

la guerre, les connaissances qui sont relatives aux finances, 

au commerce et à l’industrie. 

User du premier genre de ces lieux est nécessaire : ils sont. 

la forme, le principe logique de tout raisonnement ; n’user 

que d'eux, c’est se condamner à la banalité ct au vide, puis- 

qu'ils sont dépourvus de contenu. 

User des eôn est encore plus nécessaire à l’orateur ; car. 

ce sont eux qui constituent le‘fond solide, le corps robuste 

de tout le discours. On peut en abuser cependant, si l’ontrans- 

forme le discours en une dissertation spéciale de morale, 

d'économie politique et de finances. | | 

L'inventaire des etôn et des rére: a été dressé par Aristote ct 

nous allons le parcourir avec lui. Co 

C'est là que commence à proprement parler le travail 

de l'invention, à laquelle reste presqu’étranger l’emploi des 

preuves intrinsèques. | | a 

Les moyens que l’orateur doit savoir chercher, savoir où 

trouver, savoir commentemployer sont, comme nous Pavons: 

déjà dit, au nombre de trois : | Lo 

1. Les preuves tirées du discours et produites par lui, et 

qu’on trouve et dans les lieux communs proprement dits, 

rézor, et dans les lieux spéciaux, les etèn : ils constituent à eux 

deux la topique oratoire. 
\ . . 

1 Vossius donne une autre raison de ces dénominations et une autre idée de la 

nature de ces tieux, dont les uns sont, suivant lui, communs aux trois grands genres 

de l'éloquence, les autres spéciaux à chacun d'eux : « Inst. Or... 1, p. 14. E locis rheto- 

rices… alit communes sunt tribus caussarum generibus, qui #27 ’éloyry VOcantur rémot, 

quia sunt generalia propositionum domicilia, alii quia sunt proprii (loci) cuique generi, 
a 

qui etèn dicuntur, quia sunt scdes propositionum in hac vel illa dicendi forma. -».
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. 2. Les mœurs oratoires, +à %0n roù Àéyovros. 

: 8. Les passions oratoires, +4 r4%n, ou les moyens de dispo- 

ser l’âme et l'esprit de l’auditeur, comme il est utile à notre 

but, rbv äxpourny Gtadetval rw. | | 

. Leslieux communs sont donc des propositions universelles 

et axiomatiques et des catégories abstraites, communes à 

toutes les sciences, applicables à toute sorte de sujets !, On 

en peut distinguer deux espèces : ‘ | 

I. Les lieux communs proprement dits, xotvot, qui sont au. 

nombre de trois. Le possible et l'impossible, le passé et l’ave- 

nir, et yéyovev À mn, et Écru à un, la grandeur ou le plus et le 

MONS, Ori éya à puxçbv, Td uAhov xx Td Grrov €, 

IT. Et les lieux communs des enthymèêmes, +60: Evbuun- 

wituv, par exemple le bien et le mal, le beau et le laid, le 
juste et l’injuste, qui se confondent avec les lieux des mœurs, 
des passions et des habitudes, ££ets 3. . 7. 

Les anciens eux-mêmes ne se faisaient aucune illusion 

sur la valeur pratique de ces analyses des procédés de logique 
‘ oratoire: Cicéron les reconnaît utiles : « Animus referendus 

est ad ea capita, et ad illos quos sæpe jam appellavi locos, 
ex quibus omnia ad omnem orationem inventa ducuntur # ». 
Mais'il ajoute que les étudier et les connaitre est le fait 

1 Cic., Top., 1. Maximas, id est, universales ac notissimas propositiones, locos 
appellatos esse perspeximus, Voss., Inst. Or.; I, XV, p. 311. Summa inventionis 
capila et genera universa. . - ‘ 
Ar. Rh., 1, 3, 83 11, 18, 3 ct 4. Vossius,.L 1. p. 310, les réduit à deux : le 

possible et l'impossible; le grand et le pelit,: et après les avoir réduits à deux, les 
relève à quatre : 1. Le possible; 2. Le fait accompli ; 3. Le futur ; 4. Le grand et 
le petit. M. Cope, Introduction lo Aristot. Rheloric., y ajoute à tort ro aÿ£erv xx 
T0 pesoüv; car Aristote dit (LL, 26), +ù «ÜEztv xx to pestoüv ox Éoruv évüvpruatos 

. Stotgeïov, el il en donne la'raison : c'est que cette amplification est un enthyméme 
réel et positif, et non un licu. 11 semble d'ailleurs qu'il rentrerait dans le lieu du 
plus et du moins. 11 est vrai qu’au 1. 11, ch. 18, &. Aristote dit : £or SE rüv xoiwvav 
To pÈv aber otxetératov toïs éntôsturimots. La doctrine est vacillante comme là D pnologie, et Aristote lui-même appelle parfois elàn les lieux. communs. -RA., 1, , 40. Le . 
ni Rh., M, 22, 16. 84 Gv der qépss cù évbupruate <6rwv rep ayaloù % xx400 
à x209 ï co zpu2, Fi ôteaiou h &Bixou, xt rep Rav «ai Ralrpaätev xat ÉEeuwv, 

$ AUTOS ELATUMEVOL NUEV dndpyoudty roôtE mot. …. | | 4 De Or., a F Le. FX pe pov of Pre
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ñon pas seulement d’une théorie technique, mais d’une 
réflexion attentive, d’une observation fine et d’une pratique 

habituelle. Denys d'Halicarnasse{ est à peu près du même 

avis : dans la pratique de l’éloquence, le premier rang appar- 

tient äl’invention, à la faculté de trouver des raïsonnements 

et des idées, rüv Evboumuitov xat voquiruv eûgesis; le second à 

la faculté d'employer et de disposer les matériaux amassés. 

L'une a surtout sa force dans la nature, ëv +9 eûser; l’autre 

emprunte davantage à la méthode. De ces deux éléments de 
l’éloquence, le génie naturel a une puissance bien supérieure 

et se passe plus volontiers de discipline et d'étude, àôxy hs 

ÉAtrrovos deouévn. Ainsi la théorie des lieux communs n’avait 

pas, même dans l’ancienne rhétorique, toute tournée vers 

la pratique, la prétention d'apprendre à l’orateur à trouver 

des raisons, des raisonnements, des sentiments, des émo- 

tions ; mais il est cependant incontestable que la topique peut 

et doit avoir une très réelle ct très heureuse influence sur le 

développement de l'intelligence et du sens logique en particu- 
lier. Elle conduit, soutient, éclaire, fortifie la puissance et 

la fécondité du génie de l'invention; pour ceux qui.n’ont 

aucune prétention au talent oratoire, elle présente une clas- 

Sification méthodique, un système en quelque sorte scienti- 

fique qui groupe et lie la multiplicité des arguments. . 
C’est en quelque sorte la philosophie de la logique de l’in- - 

vention: ce n’en est pas la partie la plus attrayante; car elle 

est d'une aridité manifeste et inévitable. La Logique de Port- 

Royal © l'attaque avec une vivacité extrême, parce qu’elle 

est, dit-elle, de peu d'usage, et serait plutôt nuisible qu’utile, 

sielle n’était pas pour ainsi dire dépourvue de tout effet. 

Cependantles auteurs de cetexcellent livre, trop oubliéettrop 

peu étudié, chez lesquels dominent toujours la plus haute 

impartialité etle plus parfait bon sens, ajoutent3: « Voilägros- 

1 DexThucyd., 34. 
2 Part. ii, ch. XVIL ou Lie De 
° SA fin du ch, XVI . . 1
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sièrement une partie de ce qu’on dit des-lieux. Ceux quien 

désireront davantage le peuvent voir dans les auteurs qui 

en ont traité avec plus de soin. On ne saurait néanmoins ocn 

.seiller à personne de l'aller chercher dans les Topiques d’Aris- 

tote, parce que ce sont des livres étrangement confus {; mais 

il y a quelque chose d'assez beau sur ce sujet dans le pre- 

mier livre de sa Rhétorique, où ilenseigne diverses manières 

de faire voir qu’une chose est utile, agréable, plus grande, 

plus petite. Cest pourquoi tout l'avantage qu’on peut tirer de 

ces lieux se réduit au plus à en avoir une teinture générale, qui 

sert peut-êtreun peu, sans qu'on y pense, à envisager la matière 

qu’on traite par plus de faces et de parties. » Cela est déjà bien 

. quelque chose; et l’on ne saurait mieux dire. Mais Port- 

Royal va plus loin : il reconnaît qu’en tant qu’analyse des 

procédés et des démarches de l'esprit dans la formation des 

raisonnements, la théorie est exacte : comment ne serait 

elle pas alors profitable à l'esprit qui ne se nourrit que de 

vérités? « Tous les arguments qu’on fait sur chaque sujet 

peuvent se rapporter à ces chefs et à ces termes généraux», 

et s’il est vrai que cette méthode ne suffit pas à les faire 

découvrir, il n’est pas indifférent, pour les découvrir, pour 

. Yérifier si on les a bien tous découverts, de savoir à quels 

chefs généraux ils se rapportent. | 

.$ 3. — Les lieux communs proprement dits, ou de logique. 

formelle. 

“ Le premier de ces lieux est celui du possible et de son con- 
traire ?, l'impossible. Il s’agit ici de la forme de la moda- 

î ° 2 : ° . « ." 
" ! On voit percer, dans ce jugement sévère et injuste, l'effet du mouvement de réaction contre la scolasti ue du moyen âg aisait, à is 

one Je 38 q yen âge, dont on faisait, à tort, Aristote le repré 
211 ne s'agit pas ici des I propositions qu’on appelle contrai i pro- posilions opposées en qual à m ES De ité ct de même quantité; quand elles sont loutes deux
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lité appliquée à certaines idées et tout d’abord à l’idée des 

contraires. L ° 

La théorie des contraires est exposée dans le chapitre X 

des Catégories d'Aristote. | 

Les contraires, qu’il faut entendre ici des idées et non des 
individus qui y participent, car l’homme juste n’est pas le 

contraire de l’homme injuste au même sens que la justice : 

est le contraire de l'injustice, les contraires sont une des 

quatre espèces d’opposés, àvrixefuev, qui sont : les relatifs, 

les contraires, la possession et la privation, la négation ct 

l'affirmation. | 

_ La seconde espèce, celle des contraires, comprend les 

choses qui ne peuvent pas être à la fois dans le sujet capable 

de les recevoir toutes deux ©. Leurs caractères sont les 

suivants : Fo | 

I. Is ne sont pas dits ce qu'ils sont l’un de l’autre, c’est-à- 

dire, leur essence ne consiste pas dans Ja relation même. 

On dit : le père du fils ; la science de la vertu ; le double qui 

n’est le double que de sa moîtié ; mais on ne dit pas le bien 

du mal, ete. Les contraires sont les oppositions, àvriéosr, 

Pun de l'autre. 

IT. L'existence de l’un des contraires r’entraîne pas néces- 

sairement l'existence de l’autre. L’imperfection existe dans 

le monde : cela ne prouve pas l'existence dans le monde de 

son contraire, la perfection. 

IT. Le sujet d’inhérence des contraires, rb dexrixév, est un 
et le même pour chacun d'eux; la justice et l'injustice, la 

universelles, elles ne peuvent jamais être vraies ensembles, car les contradictoires 
alors seraient vraies; mais elles peuvent être fausses toutes deux en même temps. 
H s’agit de termes ou plutôt d'idées contraires. 
-1 On appelle modales les propositions qui expriment qu'il est possible ou impossible, 
conlingent ou nécesäaire, que telle chose soit ou ne soit pas, c’est-à-dire les propo- 
sitions où l'attribut est modifié d’une manière quelconque. Les propositions pures ou ‘ 
absolues, appelées plus tard catégoriques, sont celles où l'altribut est pris d’une Recon , 
absolue, sans limités ni’ réserv es. Cf. Ar., Iermen., ch. 12. . 

TAr., Mel, V, 10. oùx év2éyerat Gux Smapyeuv.
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miäladie’ét la santé; ont respectivement le mêmé sujet d’iñhé- 

rence, Taûtb ôsxrexdv, l’homme. 

1V.'Les vrais contraires appartiennent à un même genre, 

et en sont alors les termes les plus éloignés l’un de l’autre 

comme le blanc et le noir! 

C’est là la contrariété absolue et complète. 

Il peut se faire encore qu'ils appartiennent à des genres 

opposés, comme justice et injustice, ou forment eux-mêmes 

des genres, comme le bien et le mal. Mais ces deux dernières 

espèces se ramènent à la première : la justice est opposée à 

l'injustice, le bien au mal, parce qu'ils sont, sous certains 

rapports, comparables : ils sont l’un et l’autre des mobiles 

des actions humaines. Un son ne peut être dit le contraire 

d'une couleur, parce qu'il n'y a pas de passage de l'un à 

l'autre et qu'ils ne sont pas comparables, oÙx Ever bèbv els 

ZA nha xal acbu ANT. 

. [ faut distinguer deux sortes de contraires : dans les’ uns, 

lun des contraires doit nécessairement exister dans la chose: 

un nombre étant donné, il faut nécessairement qu’il soit pair 

ou qu ‘il soit impair. Dans ce cas, il n’y a pas de moyen 
terme entre eux, ni un ni. plusieurs, il:n’y a pas de passage 

de l’un à l'autre. Les deux termes opposés sont entr'eux 
comme oui et non, et excluent un troisième terme intermé- 

diaire; c’est ce qu'on appelle principium exclusi tertii inter 
duo contradictoria et l'opposition des contradictoires. Il n’en 
est pas de même de l'opposition de certains contraires, 
comme le blanc et le noir : noir n’est pas une négation absolue, 
une pure négation du blanc: il pose plutôt une autre qualité 
positive, et ces deux : qualités positives n’exeluent pas la 
possibilité dun'ou de plusieurs intermédiaires qui ména- 
gent la transition d'un extrème à l’autre par une série gra- 
duée et presqu ‘insensible des nuances®?. Tel est le cas de 

: 1 Ar., Met, X, 4, 1055, a. 39, et V, 10, 1018, 
2 Ar., Categ., ‘1 P. 13, 18. Êräpyovros % rod. 

perxñonv rec, ei ph vive post sd Ev Sräpyer. 

25. a. 
dextix0D Cévarov els &XkrAX
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tous les changements qui s’accomplissent dans la nature 

qu'Aristote désigne toujours comme un passage d’un con- 

traire à un autre. Cela vient de ce que ni l’une ni l’autre des 

propriétés contraires n’existe nécessairement dans le sujet : 

car il n’est pas nécessaire qu’un corps soit blanc ou soit noir, 

puisqu'il peut être rouge, jaune ou vert, tandis qu’il est 

absolument nécessaire qu’un nombre, s’il n’est pas pair, soit 

impair. Simplicius { appelle Eupeox les oppositions qui 

admettent des termes intermédiaires, et &uecx les oppositions 

contradictoires qui les excluent. Il faut faire rentrer dans 

cette dernière classe les cas où l’un des contraires seul est 

l'essence même de la substance qui le reçoit, comme la 

chaleur est l'essence du feu. 

Venons aux applications logiques de ces définitions. 

S'il est possible qu'un contraire soit ou ait été, il est 

possible que l’autre contraire soit ou ait été ; car les con- 

traires, en tant que contraires, sont également possibles. 
Il en est de même du semblable par rapport à l’autre sem- 

blable, du plus difficile par rapport au plus facile, du com- 
mencement par rapport à la fin et de la fin par rapport au 

commencement; car s’il à été possible qu’une chose com- 

mençât, il est possible qu’elle finisse. Il en est encore ainsi 

du conséquent dans l’être ou dans le devenir, par rapport à 

Pantécédent?, des parties par rapport au tout qu’elles forment 

et réciproquement, du genre par rapport à l'espèce et de 
l'espèce par rapport au genre, du double par rapport à la 

moitié, d’une production sans art et sans application, à celle 

où lon emploie l'application et l'art : si on a pu faire une 
chose sans s’y appliquer, à plus forte raison est-il possible 

d'y réussir en y mettant tous ses soins et ses efforts. 

La possibilité ne s'applique pas exclusivement à ces rela- 

tions : il faut placer dans l’ordre du possible les objets de 

1 Scholl, Ar., 84, a. 15. 
3 7 Dorspov 7% ocix à vo Yéveobas at vd mpérepov. 

CHAIGXET. — La Rhélorique el son Histoire. 9
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nos affections et de nos désirs naturels, les objets des 

sciences, des arts, de l’industrie des hommes, les choses 

dont la production dépend de nous directement ou indirecte- 

ment. | 

Les enthymêmes de l’impossible sont naturellement tirés 

des lieux contraires à ceux que nous venons d’énumérer. 

Les deux lieux, le possible et le futur, ne fournissent pour 

ainsi dire d'arguments qu’au genre délibératif. 

- IT. Le lieu du fait accompli ou non accompli, le lieu de la 

réalité, dont nous allons parler, est surtout approprié au 
genre judiciaire. 

Si une chose naturellement moins apte à devenir est deve- 
nue, celle qui est plus apte est arrivée certainement. Si cequi 
ordinairement n'arrive que postérieurement est arrivée, à 
plus forte raison est arrivée celle qui d'ordinaire la précède. 
La chose qu’on a eu la puissance de faire et qu'on a désiré 
ou voulu faire, est certainement arrivée, puisque sa réali- 
sation ne rencontrait aucun obstacle, et de même sion a 
voulu la faire et qu'aucun obstacle ne s’y opposät. De même, 
si on était sur le point de l’accomplir ; car c’est déjà presque 
le commencement de l'exécution ; ou encore, si ce qui natu- 
rellement précède la chose a eu lieu :s’il a éclairé, il a tonné, 
et réciproquement. | 

Le lieu de l'avenir est à peu près le même que le précédent: 
il est certain que nous accomplirons tout ce qui est en notre 
puissance, conforme à nos volontés, à nos désirs, à nos pas- 
sions, à nos intérêts. Les antécédents naturels-d’un fait sont 
un lieu d’où l’on tire les preuves qu’il arrivera : il y a de gros 
nuages au ciel, il est vraisemblable qu’il pleuvra; on a réuni 
ici des matériaux de construction : il est très probable qu’on 
veut y bâtir et qu’on y bâtira une maison. 

TT. Sur le lieu qu’Aristote appelle tantôt + «ë£evy #2} meroëvi, 
tantôt la grandeur et la petitesse, tantôt le plus grand et 

1 Rh., I, 26. Inif. et II, 48... 
€
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le plus petit, tantôt du terme général à péyahs na rh wxpa 1, 
et qui a son application la plus fréquente et la plus intime 

au genre épidictique, sa théorie est obscure, incertaine et 

même contradictoire. Il le cite tantôt comme un lieu com- 

mun, et un lieu d'arguments apparents plutôt que réels : par 

exemple, en exagérantla signification et l’importance morales 

d’un acte, on semble prouver ou plutôt avoir prouvé qu’il a 

été accompli : ce qui n’est.un argument qu’en apparence ©. 

Ailleurs 3, il nie que ce soit un lieu et prétend que c’est un 

argument, un enthymême; car on s’en sert pour montrer 

que telle chose est grande ou petite, comme l’enthymème 

par lequel on démontre que tel acte est juste ou injuste, 

utile ou funeste. Or c’est là la matière, le fond, le contenu 

des raisonnements, soit syllogismes soit enthymêmes ,: 

et non pas un lieu vide, un principe purement formel, 

TOtyEtov. ° 

Sur ce point d’ailleurs il convient de se reporter à la théo- 

rie du genre délibératif, où il est traité de la grandeur des 

biens et des degrés de cette grandeur, non pas de la grandeur 

abstraite, mais de la grandeur concrète et réelle, du plus 

grand et du plus petit bien. Car le bien est la fin de chacun 

des genres dans lesquels se divise l’éloquence. L’utile est 

un bien comme le beau et le juste. C’est au moyen de ces idées 

qu’on peut grossir ou diminuer l’importance des choses. Mais 

traiter de la grandeur et des degrés de grandeur abstraite- 

ment, sans rapport aux choses qui en sont susceptibles, c’est 
parler à vide, xevokoyetv 4. C’est donc dans les théories relatives 

aux genres qu'il faut placer l’exposition des arguments qui 

exagèrent les faits qualifiés de justes, de beaux, d’utiles, ou 

4 Id., 1, 20, $ 96. ., 

2 Rh., Il, 24, SA, dos dE rénns, To stat AATAGHEUAGEU,.. Grav, ph dettes 

aEfon td roäqux. 
3 Jd!, %. PTE | 
4 Cependant, Aristote. Rk., 1, 3, 8 9, dit qu’il faudrait traiter du grand et du petit, 

du plus grand et du plus petit, non seulement au point de vue concret et particu< 

lier, sept Éxäosou, mais encore au point de vue général, «xt x20620v.
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plutôt qui exagèrent dans les faits ces qualités mêmes ou 

leurs contraires 1. 

$ 4. — Les lieux [communs] des enthymèêmes. 

Il y à plusieurs sortes d’enthymêmes : les enthymêmes 
positifs, démonstratifs, affirmatifs, dewxrxx, et les enthymêmes 
réfutatifs, £leyxtxa, dont il faut distinguer les Acer et les 
évoräcex, c’est-à-dire les solutions des difficultés qu’on nous 
oppose, et les objections que nous opposons aux thèses de 
nos adversaires ?; de plus il y a une distinction à faire entre 
les enthymêmes réels et les enthymêmes apparents. 

Mais avant d’en rechercher les lieux et de distinguer leurs 
espèces, il est bon de traiter de l’enthymème en général, non 
pas dans sa structure extérieure et pour ainsi dire dans son 
mécanisme, dont nous avons dit un mot, mais dans la 
fonction qu’il remplit et l'emploi qu’on en doit faire dans 
l’éloquence. | | | 
Nous savons déjà que l’enthymême est un syllogisme, en 

quoi il l'est, et par quoi il diffère du syllogisme dialectique. 
Voici les règles qu’il faut observer dans la recherche et dans 
l'emploi de cette forme d'arguments. 

1. Il ne faut pas attacher trop haut et trop loin le premier 
anneau de la chaîne des raisonnements : leur longueur en 
rendrait à une assemblée nombreuse etdiversement composée 
l'intelligence pénible et en troublerait la clarté. 

2. Il ne faut pas vouloir tout dire et tout prouver. Prouver 
l’évidence est un pur bavardage. Ce sont là des défauts qui 
rendent les gens de science et d’études spéciales fortes, 

1e. teti, 3. Betnvévar Ge péya  pexphv rd &yadv.…. 7 70 ka hdv.. 7 Tù dixarov... tÉ peïtov ayalov n Éixerrov. 
2 R4., 11, 21 et 22.
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impropres à l’éloquence populaire et, sous ce rapport, très 

inférieurs à des ignorants.…. 

où yho év cogoic 

gudlor 729 67Àw moucixwregor Aéyetvi. 

Ceux qui sont des esprits très médiocres, comparés à des 

hommes de science, ont, par la parole, auprès des foules, une 

action plus persuasive et plus puissante, parce que les uns 

exposent des vérités générales tirées de principes très élevés; 

les autres empruntent leurs arguments à des faits connus de 

tous et familiers. 
8. Il fautbien choisir les idées sur lesquelles nous voulons 

appuyer nos conclusions; ne pas chercher à poser des pré- 

misses nécessaires, mais de préférence des propositions le : 

plus ordinairement vraies, acceptées de ceux qui nous enten- 

dent, ou de ceux en qui les auditeurs ont pleine confiance. 

4. Quel que soit le genre de discours qu’on ait à faire, 

politique, judiciaire ou démonstratif, dans l’accusation comme 

dans la défense, dans le blâme comme dans l'éloge, qu’on 

veuille entrainer une assemblée à certains actes ou l'en 

détourner, il ne faut pas se contenter de généralités banales 

et vides, qui n’ont aucune force ni aucun intérêt : ces 

raisonnements sont languissants et énervés ©. Il faut con- 

paitre ce dont on parle dans son tout et dans les détails, 

pénétrer au fond des choses, et examiner la question, sinon 

dans toutes ses faces et dans tous ses éléments, du moins 
dans la plus grande partie. Il faut avoir sur le sujet des idées 
précises, exactes, sûres, qui éclairent toute la question et 

en caractérisent la vraie nature, ou du moins éviter le com- 

mun et le banal 3. Autrement il n’est pas possible de 

persuader et de prouver. ‘ 

1 Eurip., Hipp., V, 989. 

2h. Il, 22. BAALKUTEGOV guAkoyigOvTa. 
3 és “id. no) Erovræ En, ets apiota, SX” Ets Ta VRAPYOVTE.. éyyÜTata 70 

Ayuatos, OLEOTEDX MAY HTTOY KOIVES |
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5. Enfin, il ne faut pas raisonner, quand il s’agit de pas- 

sionner et de toucher. | 
Avant d'entrer dans l'étude des lieux qui leur sont 

communs, il est bon de déterminer en quoi consiste la diffé- 
rence des enthymêmes démonstratifs et des enthymèmes 
réfutatifs que nous avons plus haut indiquée. 
L’enthymême positif, constructif!, prouve que la chose 

est ou n’est pas. Sa conclusion s’appuie sur des propositions 
universellementou généralement accordées, vérités, maximes, 
règles populaires. | 
L’enthymême réfutatif ou destructif poursuit une conclu- 

sion qui affirme la proposition contradictoire à la proposition 
soutenue par l'adversaire 3, c’est l’idée même de la réfutation, 
Abou. | | 

Les enthymêmes soit démonstratifs. soit réfutatifs, ont 
des lieux communs aux deux espèces. Il est clair, dit 
Aristote, que la réfutation, rù &vriouAdoyitesOm, se tire des 
mêmes lieux que la démonstration, ct n’a pas recours à une 
espèce différente de ces lieux #4. 

Aristote énumère vingt-huit lieux d’enthymêmes 5, que 
nous analyserons rapidement : 

I. Le lieu des contraires : la tempérance est un bien, 

1 Rk., II, 26, 3. xaracxeuaoruxdv. 
, ? Id., 11, 22. Getxtexdy... to ËE éuo)oyounévwy cuvéyeiv.… To GE Éheyxtexdv ta &vopo)oyoëueyx cuvayerv. ‘ 
- 3.0n Pourrait l'appeler avasxeuacrix6v. Aristote, Rh., I, 27, se sert d'avaoxsug- Gerv Où de &vargsiv, comme opposés de raracxevdçev. CE. Îcrmog., Progymn., Speng., Rh. Gr., IL, 8. 

4 Cependant, il en traite quelques-uns à part, dans le ch. 95 du ]le 1, qui cst tout entier consacré à Ja Acte. Ah, IL, 17. + &+ mods Tv avridixov oùy Étepév elcos. I., 11, 26. o202 à Jurrxx Évbupparx eldos te Écriv &)Ao roy xxracyeu- aTTtLkOY. ‘ : $ Rh., I, 23. C'est un sujet aride, sur lequel les Romains, qui n’ont jamais eu là têle philosophique, glissaient volontiers. Quintit., V, 8 : « Plerumque aut negligitur aut levissime atlingitur ab is qui argumenta, .velut horrida et confragosa, vitantes, amænioribus locis desident. » ’énumération d'Aristote est sans ordre ; aucune idée générale ne ramène les lieux à un principe commun; plusieurs semblent se confondre, ct malgré ice désordre et cette confusion, il vaut encore mieux reproduire ce cata- logue, dont le caractère est d'ordre pratique, que d'adopter l'une ou l'autre des classifications scolastiques des rhéteurs postérieurs, empruntées aux stoïciens ct dont les divisions el. sous divisions mécaniques se mulliplient à l'infini, sans aucun profil pour la clarté ni Ja vraic logique du sujet. Ainsi, Jul. Victor et Curius Fortunattanus
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car lintempérance est un mal. Mais avant de formuler cet 
enthymême il faut bien examiner si ausujet contraire appar- 
tient réellement l’attribut contraire. L’argument repose sur 
le principe de logique formulé par l’anonyme.grec : &xokou- 

“Ost vis +2 évévrux vois évavrési, les attributs contraires 

accompagnent ou suivent les sujets. contraires et qui est 

plus simplement appelé par Aristote : äxolo60nae;2. Celui-ci 
considère les lieux tirés des contraires, ainsi que ceux tirés. 

des côsroryx 3, termes conjugués, ct des rose, dont nous 

allons parler, comme les lieux les plus véritablement com- 

muns et les plus favorables à la démonstration #. 

IL. Un autre lieu se tire de la similitude des fléxions ver- 

bales ou nominales, zr66e1, et des termes formés d’une même 

racine et placés pour ainsi dire danslamême rangée, cécroryas. 

(p. 116, ed Halm.) divisent les lieux des enthymêmes en quatre catégories princi- 
pales : 1. Anferem; 2. In re; 3. Circa r'EM ; 4. Post rem: 

La catégorie ante rem renferme sept espèces tirées : 1. A persona; 2. À re; 
3. À causa; &. À tempore ; 5. A loco; 6. A modo; 7. À materia. Ce sont les sept 

circonstances qu'Icrmagoras énumérait sous le nom de reprortouts. 
La catégorie in re comprend douze espèces : a tolo, a genere, a specie, a diffe- 

rentia, ctc. 
La catégorie’ circa rem en comprend dix : À simili, qui se divise lui-même en 

cinq sous-espèces : a dissimili, a pari, a contrario, etc. 
La catégorie pos! rem n’en possède que deux : ab eventu ct a judicato. 
Cetie systématisalion extérieure ct mécanique, qui irait à l'infini si on voulait la 

poursuivre, semble venir des stoïciens, qui avaient compris la rhétorique dans leur 
logique, et avaient le goût des divisions mulliples ct des distinctions subtiles. Cf. Cic., 
de Or, 1, 162-177; Partit. Or., 7; de Inv., II, 14; Quintil., V, 10. 

URh. Gr., Walz. t. V, 40f et VIT, 762. 
2 Ar. Top. I, 8. 
3 Ar Top., I, 9. « On tire des arguments réfutatifs et démonstratifs, avarpoivex 

Aùt atacxevatourx, des conjugués, céctotyx et des flexions, ATOS ». Ce 
dernier mot s'appliquait parfois au sens du premier, mais non réciproquement. 
Scholl. Leo Mag ; in Top., 114, a. 27, oi FIwGEtS cisrorgot Xéyortaraxohou- 

Et yhp vd runlos 7% Gentoo dv rà ÊË chcror fa RTwoEs 0 Xéyovtas. En général, 
rt désigne les flexions casuelles et verbales ; ; iororyu, les dérivés d'une même 
racine, par exemple : + diras et à dtexoGÉv, rx avÈpEta ct n avèpeia. 

4 Top., I, 6. phiora G'émiratpos xx 2otvot Tüv TÉéTwv. 
5 Cic., Top, e. 4. Conjugata dicuntur quæ sunt ex verbis ejusdem gencris : 

. ejusdem autem gencris verba quæ orta ex uno varie commulantur, ut sapiens, 
sapienter, sapientia. Port-Royal, I, 18. Licux de grammaire. «' Les mots dérivés de 
même racine servent aussi à faire trouver des pensées : J{omo sum, humani nil a 
me alienum puto ; mortali urgemur ab hoste, mortales. Quid tam digaum miseri- 

cordia quam miser.
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On ne peut pas dire que tout ce qui est juste, +b êtxxtsv xäv, 
est bon; car on scrait, par la loi de l’éxoko6Onsts, obligé de le 
dire de justement, Sixxtws, ct par exemple de dire qu’il est bon 
de mourir justement. Mais on peut dire que si la justice est 
une science, le justement, c’est-ï-dire tout ce qui est fait 
justement, est fait scientifiquement, +b Gixxlos Eicrnuoumas 1. 

Aristote fait remarquer que la justice est la seule vertu où 
les états passifs correspondant aux actes beaux ne soient pas 
beaux comme eux, rà Gtxufwos Epya xuXx elvat, 7407 dE où. Caril 
est encore plus honteux d’être justement puni qu'injus- 
tement ?. 

TI. La relativité, +cbs &)1n28, constitue un troisième lieu. 
Toute action est corrélative à une passion. Si quelqu'un agit, 
un autre, ou le même en tant qu'autre, souffre ou supporte 
cette même action, et les propriétés ou qualités de l’action 
sont communes à la passion et réciproquement. C’est un lieu 
qui prête au paralogisme, et il faut bien examiner séparément 
chacun des deux corrélatifs. S'il était juste que Clytemnestre 
mourût, ce n’est pas une conséquence qu'il fût juste qu’elle 
mourût de la main de son fils #. Il importe done d'examiner, 
d'une part si celui qui a fait l’action se conformait à la justice 
en l’accomplissant, et, d'autre part, si celui qui l’a subie méri- 
tait dela subir : il n’y à pas de lien nécessaire entre ces deux 
choses, qui constituent deux questions distinctes et diffé- 
rentes. 

IV. A ce lieu se rattache celui du plus et du moins : car ce 
Sont aussi des corrélatifs. Si les dieux ne peuvent pas tout 
savoir, encore moins le peuvent les hommes 5, S'il a été 

_ Î JP mt, 6, me 3. ù y a ici à la fois custoryia €l polar rues. intil., V, rouve ce lieu ridicule, parce qu'il ne le . 
D Ar ee 1 ÿ »P qu'il ne le comprend pas 

3 Ou encore roc #1. Rh. Gr ; V, 40. Minucian., IX après 
Vu € * + Gr., V, 40.2 ++ IX, p. 611. D'après un passage de Quintil., V, 10, Cicéron les appelait : res sub camdem rationcm venientes et fortiler consequentes, 

| 4 Ar., Rk., 
aoû. 

5 Ah, I], 22, 

> nor , : s 11, 23. et Gruxioos Era0éy 71, txalos nérov0iv, &))° lows où do
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capable de tuer son propre fils, encore plus le peut-il être de 

tuer un autre homme {. Ce lieu peut fournir des arguments 

de forme très variée. | 

V. Le cinquième lieu se tire des circonstances de temps, 

par exemple : si je vous avais alors demandé, dit Iphicrate, 

une statue à la condition de vous rendre ces services, certes 

vous me l’auriez accordée ; je vous les ai rendus, et main- 

tenant vous me la refuseriez | 

VI. Le sixième se tire des faits mêmes qui nous sont repr'o- 

chés et qu'on retourne contre l'adversaire. Il est clair qu’on 

. entre ici sur le domaine des mœurs oratoires et des mouve- 
ments pathétiques? : Comment, toi, Aristophon, tu n'aurais 

pas livré tes vaisseaux, et moi, Iphicrate, je l'aurais fait! La 

force de l'argument tiré de ce lieu, repose comme on le voit, 

sur la supériorité morale, manifeste et reconnue de celui qui 

parle : autrement il serait ridicule. 

VIL Le lieu dela définition estle fondement, de nombreux 
arguments 3, parce qu’elle seule permet de poser nettement 

et précisément la question et semble, par cela seul, parfois 

la résoudre ; car la définition est, dans la forme, la conclu- 

sion non démontrée d’un raisonnement. 

VIII. Le lieu tiré de la diversité de sens des mots. 

IX. Le lieu de la division, par exemple : Les hommes ont, 
trois raisons pour mal faire ; de ces trois raisons, les deux 
premières sont impossibles à alléguer dans lespèce, et quant 

à la troisième, les adversaires eux-mêmes ne prétendent pas 

‘ qu'elle existe. 

X. Le lieu de l'induction. 
XI. Les décisions ou jugements antérieurs, sur des ques- 

tions identiques ou analogues ou contraires, surtout si ces 

1 Rh. Gr., NV, 404. 
2 Quintil., y, 42, Quidam probationes adjiciunt quas rabrrixds VOcant, ductes © ex 

affectibus. Ce ne sont pas les moins puissantes. Ar., Rh., 1, 2. xvptwrarnv yet 

riotiv td ftos. 

3 11, 23. rävres yùo Gprsduevor ant Rabôvres vd vi Éott, auXoyitovtat.
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décisions sont universelles et constantes, où émanent des 

personnes les plus autorisées, ou de celles mêmes à qui l’on 

s’adresse, ou de celles dont nos auditeurs respectent l'opinion, 

ou qu'ils redoutent, ou qu’ils auraient honte de contredire. 

Par exemple, Sapho dit : Mourir est un mal, et les dieux 

mêmes en ont jugé ainsi ; autrement ils se seraient soumis 

à la mort. 

XII. L’énumération des parties, qui ressemble fort à la 

division, puisque la division seule peut créer des parties; 

par exemple : L’âme est un mouvement, dit-on ; mais quel 

mouvement ? Est-ce celui-ci, ou celui-là, ou tel autre ? 

XIII. Le lieu des conséquences ou des suites les plus 

générales et les plus ordinaires, ëx toù äxoAouNoëvros. C’est ce 

que les Latins appellent consequensi, et Démosthènes +4 

cuu6:6nxét: ?, On peut prouver que la haute éducation est un 

mal ; car elle a pour conséquence inévitable d'attirer sur soi 

l'envie; mais aussi qu’elle est un bien; car la science, qui 

en est le résultat, est un bien. 

XIV. Ce lieu s'applique à deux choses que l’on oppose 

lune à l’autre, comme contraires 3, comme la justice et l'in- 

justice. C’est ainsi que la prêtresse détournait son fils de la 

carrière politique en lui disant : Si tu défends la justice, les 

hommes te haïront, et si tu soutiens l'injustice, ce sera les 

dieux. Mais on peut renverser l'argument, et répliquer : Si 

je défends la justice, je serai aimé des dieux, et je le serai 

des hommes si je soutiens l'injustice. C’est ce que l’on appelait 
Baulcwos, dissortio, argument où chacun des deux contraires 

‘ L Lie » de Or., 11, 170 Quintil., V, 10; ad Herenn., 11, 30. Que rem consequi 
lent, 

2 In Arislocrat., $ 2, - 
3 Les opposés avtrasigsux ne sont pas nécessairement des contraires (Caleg., 

ch. X ct Xh, Aristole en distingue quatre espèces : 1. Les relatifs: 2 Les contraires; 
3. L'opposition de Ia possession et de la privation; 4. L'opposition de l'affirmation 
et de la négation, laquelle exclut les moyens termes. C’est l'opposition des contra- 
dictoires, où les deux termes sont entr'eux comme oui ct non, et qui, formulée en un jugement, s'appelle dvtisucrs.
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a pour effet le bien et le mal, où les deux contraires sont 

opposés chacun à chacun, Exérepx Exarégots. 

XV. Le quinzième lieu concerne l'opposition entre les 

désirs secrets et les opinions ouvertement manifestées 1. On 

dit bien haut qu’il vaut mieux mourir avec honneur que 

vivre dans la volupté ; mais dans le secret du cœur on désire 

et on veut le contraire. Il faut donc contraindre celui qui ose 

exprimer les sentiments cachés du cœur humain à recon- 

naître la force des opinions générales et avouées, à s’incliner 

devant les maximes du sens moral commun de Phumanité, 

ou inversement. Dans les deux cas on fera éclater la contra- 

diction. 

XVI. Le lieu de l’analogie n’est pas sans resssemblance 

avec celui de la relativité. C’est un procédé de raisonnement 

dont Aristote fait très souvent usage, lorsque les choses dont 

il traite ne fournissent pas une idée générale précise, ou ne 

sont pas en rapport avec une unité déterminée qui puisse 

fonder une détermination essentielle. L’analogue alors tient 

lieu de l'élément commun ? qui fait défaut, lorsque les 

objets présentent entr’eux une grande et réelle correspon- 

dance : comme par exemple les os de la sèche, les arêtes des 

poissons et les os proprement dits ; ou encore : ce que la vue 

est dans le corps ou dans l'œil, la raison l’est dans l’âme 3; 

ce qu’on dit de l’un, peut être dit de l'autre. Nous avons ici 

le sens primitif du mot grec analogie : c’est une proportion 

1 Aristote (soph. El, 19, 172, b. 36), l'appelle ëx +&v BovArocewv xt Tv 

.… quvépuy CdEwy. 
2 L'élément commun, = zuvèv, est donc fondé tantôt sur le genre, tantôt sur 

l'espèce, tantôt sur l’analuyie. Ar., de Partib. Anim., 1, sub fin. . 

8 Top., 1, 17. Gs Etepov rpos Évepév 71, oÙtws ho rpès &Xho…. &s £tzgov 

êv Etépo tit, oûtws &Xko Èv kw fou Ds dYts Èv 00 GAL, VOUS ëv GUA- 

Dans l'Éthique à Nicomaque, 1, 4, l'exemple est un peu modifié et on lit: ws rap 

vs côyart gWss. Le mot dans Aristole a primilivement le sens de proportion 

arithmétique, quand il s'agit de nombres, géométrique quand il s’agit de la similitude 

des figures. C’est de ce sens qualitatif qu'il est transporté au raisonnement cn 

général, De Gen. ct Corr., I, 6. « aux” dvadoyiav, ofov- s rôês devxov, T'êe 

bepuév. Les mots 6z réès signifient dans la catégorie de la qualité le semblable, 

dans la catégorie de la quantité, l'égalité. ‘ :
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qualitative, une égalité de rapports ; ce sont des choses qui 

ont la même propriété, rav adrAv éyov Süvauv Î. C’est sur l’ana- 

logie qu'est fondée la métaphore®. Il est difficile d'en 

exagérer l'importance logique, et on ne saurait trop y exercer 

l'esprit, qu'il faut habituer à saisir les analogies dans les 

choses les plus différentes 3. | 

Cet art est utile pour produire des raisonnements inductifs, 

des syllogismes liypothétiques # ct pour établir des défini- 

tions. C’est le fil secret qui nous guide dans Peffort d'agrandir 

le cercle de nos connaissances ; elle cause à l’esprit qui a pu 

former des séries longues et solides un plaisir tout parti- 

culier, parce qu’elle fait éclater, au milieu de la diversité des 

faits, une loi commune, et que le fait particulier éblouit, ou 

plutôt illumine les yeux par la clarté de l’universel auquel il 

est rapporté 5. 

On voulait astreindre, malgré son âge, le fils d’Iphicrate, 
qui était d'une grande taille, au service des liturgies. Si l’on 
veut considérer, dit le père, comme des hommes les enfants 
d’une grande taille, il faudra que vous décidiez que les 
hommes de petite taille sont-des enfants. 

XVII. Le dix-septième lieu consiste à conclure de l'identité 
des causes, l’identité des résultats : c’est identiquement la 
même impiété de dire que les dieux naissent ou de dire 
qu’ils meurent; car il en sort la mème conclusion, à savoir 
qu’ils n'existent pas soit avant leur naissance, soit après 
leur mort. Il s’agit donc de montrer qu’une même conclusion : 

* De Part. An., 1, 5, G45, b. 9. 
Rh., II, 6. 

. Top, 1, 17. mdltota Ô'èv voïs mod Gtecriar yuuvageodas der; id. 18, A SE vob épolou Dewpia yphorpos. 
4 C'est-à-dire des syllogismes dont les prémisses ré " ' 

s ul n- sentement : ££ épodoyias. ? Sent d'un accord, d'un ee 5 VU Cala: + 
T 

Irondclenb., laüler., p. 81. Les rapports de l'analogie avec l'exemple sont manifestes : aussi les grammairiens ont-ils nommé exemple où paradigme le fait rammatical particuli i ’ oi pe : : f flexion. particulier qui figure l'analogie et où l’on peut voir la loi générale de 

2 
3 

è
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sort des deux contraires et qu’ils sont causes d’un même effet!: 

me condamner, dit Socrate, c’est condamner l’art même que 

je professe ?, c’est-à-dire la philosophie. 

XVIII. Ce lieu se tire de l’inconstance des sentiments, 

des opinions, des actions des hommes, qui agissent ou 

pensent dans un temps d’une manière absolument contraire 

à ce qu’ils ont fait ou pensé dans un autre : autrefois ils ont 

mieux aimé combattre pour rentrer dans leur patrie, et 

aujourd’hui, au risque d’être de nouveau exilés, ils aiment 

mieux ne se pas battre i. | . 
XIX. Ce lieu consiste à affirmer comme certaine ct réelle 

la cause seulement probable ou possible d’un fait : ce n’est 

pas par bonté que les dieux accordent aux hommes de si 

hautes fortunes : c’est afin de leur en faire sentir plus cruelle- 

ment la perte, et rendre leur chute plus éclatante.” L 

XX. Le vingtième lieu, commun aux genres politique et 

judiciaire, se tire des motifs et des raisons qui peuvent 

engager à faire un acte ou en détourner. Ces motifs et ces 

raisons sont la possibilité, la facilité, notre intérèt personnel 

ou celui de nos amis, le dommage qui en résulte pour nos 

ennemis. C'était, dit Aristote, toute la rhétorique de Callippe 

et de Pamphile. 

XXI. On trouve un lieu d'arguments dans la créance 

qu’obtient une chose qui n’est ni croyable ni vraisemblable. 

Si on y ajoute foi, c’est donc qu’elle est vraie, puisque ce 

1 Victor, x vo £v amoréheoux &E augoiv Selavuclat Tüv évavtiov 4al area 

tabt ÉvOs, Tivos. 
2 Spengel a substitué trop hardiment Isocrate à Socrate, leçon que donnent tous 

les manuscrits. 11 se fonde sur la ressemblance de la phrase citée par Aristote avec 

une phrase de l'Anfidosis, $ 473 : 0% yap mp êuoÿ uédhere pévoy Tiv Yigoy 

dolce, DIX eur meet vo émernèsüuaros. Mais Aristote pouvait bien prêter à 

Socrate la même pensée et l'exprimer dans ces mêmes formes, et la ressemblance ne 

prouvera rien, d'autant plus que et xpñ gthocogetv, ne pourrait guère avoir été dit 

d'Isocrate par Aristote, qui était loin de voir en lui un philosophe. LL. 

3 Allusion à l'affaiblissement des mœurs viriles et du dévouement au service militaire 

chez les Athéniens. Ceux-là même qui n'ont pas craint de risquer leur vie pour 

échapper à l'exil et recouvrer la patrie, refusent de la défendre, bien que sa défaite 

ne puisse manquer de les menacer d'un nouvel exil.
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nest ni la vraisemblance, ni la crédibilité, + wavév, qui 

inspire cette conviction. Les apologistes chrétiens ont 

souvent fait usage de ce lieu pour prouver la réalité des 

miracles. 
“XXIT. Cet autre lieu qui consiste à faire ressortir les con- 

-tradictions soit de paroles, soit d'actes, soit de temps, contc- 

nues dans les faits qu’on nous oppose, n’a son emploi que 

dans la réfutation : il prétend qu’il est dévoué à la République, 

et il a été un complice des Trente; il soutient que je suis un 

homme processif, et il ne peut citer un procès ou j'aie été 

engagé. - 

XXIIT. Celui-ci consiste à faire tomber les soupçons 

fâcheux dirigés contre certaines personnes ou certaines 

actions, en en expliquant la cause et l’origine. 
XXIV. La cause fournit un lieu des plus généraux !. Si 

l’on peut montrer que la cause existe, on a prouvé l’exis- 

tence de l'effet; si l’on peut prouver que la cause n'existait 

pas, on à démontré le contraire, car il n’y a pas d'effet sans 
cause?. 

XXV. Ce lieu consiste à prouver qu’il n’y avait ou qu'il 
n’y à rien de mieux à faire que ce qui a été fait, ou qu’on 
conseille de faire. 

XXVI. Levingt-sixième lieu ressemble fortaudix-huitième 
il consiste à examiner si ce qu’on se propose de faire n’est 
pas contraire à nos actes antérieurs ou à nos sentiments hau- 
tement exprimés, ou aux actes etaux sentiments de ceux dont 
nous approuvons les opinions et la conduite, ou aux actes et 
aux sentiments dé nos pareils, ou du plus grand nombre ou 
de l’universalité des hommes 2. . 
XXVII. Un autre se tire des antécédents : uniquement 

propre au genre judiciaire, il ne devrait pas figurer ici où 

1 Cic., de Or., Il, 171. Ex causis rerum 
2 Rh., 11, 93, $ 95. &veu tou oÿDÉv Eortiv. 
3 Soph. El, 15. #: ; ; € 

DE, F9. te xa0admep .Ëv vots Énroctrote… Guoiws 7x Évavriuxtt Oswpntéov. 5 PATOPIXOLG... ONOIWS TA ÉVAVTIWHAT
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l'on énumère les lieux communs aux trois genres. Médée 

avait commis le crime de renvoyer ses enfants : elle a bien 

pu commettre celui de les tuer. On connaît le mot terrible 

d’Iago à Otello sur Desdémone : 

She has deccived her father ; she may thec. 

Ce lieu constituait, au dire d’Aristote, toute la rhétorique 

de Théodore dans sa première forme, ou, suivant une autre 

interprétation du texte, toute la rhétorique antérieure à 

Théodore 1. 

XXVIIL Ledernierlieud’arguments est fourni par lenom* : 

Cest avec raison que le législateur athénien s’appelait Dra- 

con; car ses lois ne sont pas celles d’un homme, mâis celle 

dun monstre, et Euripide : 

xal robvoux ds0Gs ’Aocosbvns apyet Osäs. 

Tous les arguments, quelle qu’en soit l'espèce, réfutatifs ou 

positifs, dont l'auditeur doit prévoir la conclusion, et qu’il 

peut, à peine commencés pour ainsi dire, compléter et 

achever lui-même, ont un effet plus puissant, parce qu’il est 

visible qu’ils touchent au fond des choses et n’en effleurent 

pas seulement la surface. En effet, l'auditeur qui n’a aucun. 

intérêt à se tromper lui-même ne se laisserait pas entraîner 

par des prémisses fausses ou invraisemblables, et rejetterait 

a priori la conclusion. De plus ces arguments qu’il achève, 

et tous ceux qu’il comprend aussi vite qu’ils sont exprimés, 

qu’il forme intérieurement, mentalement, en même temps que 

l'orateur les formule, lui donne le plaisir d’une activité intel- 

lectuelle pour ainsi dire spontanée, ou qu’il considère comme 

telle, quoi qu’elle lui ait été suggérée, et cette activité consti- 

tue le plaisir le plus vif et le plus propre de l’homme. 

4 V. ce nom : fist, de la Rhét., pp. 26-62. 

8 Cic., de Or., 11, 165, ex vocabulo. Quintil., V, 10.
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$ 5. — Les lieux des enthymêmes apparents. 

S'il est nécessaire d'analyser et de ramener à leurs formes 

logiques générales les raisonnements oratoires réels ct 

sérieux, il n’est pas inutile d'analyser et d’énumérer de 

même les lieux des arguments de pure apparence, c’est-à-dire, 

des sophismes oratoires qui n’ont du raisonnement que la 

forme.extérieure et l'apparence menteuse. 

Il ne s’agit pas ici de l’art de prouver indifféremment le 

pour et le contre, le oui et le non. Il n’est peut-être pas inter- 

dit, pour une bonne cause, d'employer un argument vicieux 

en la forme ; mais il est surtout utile et même nécessaire de 

connaître quelles formes diverses, quelles multiples appa- 

rences peut prendre un argument sophistique, pour ne pas 

tomber dans le piège qu’il nous tend; il est nécessaire 

de savoir découvrir le vice du raisonnement de l'adversaire 

qu’il serait imprudent de croire très scrupuleux et toujours 

loyal dans le choix de ses armes logiques : il est bon de 

savoir parer les coups les plus perfides 1. 
L'analyse des lieux des enthymèmes spéciaux a pour com- 

plément l’analyse des raisonnements sophistiques, qui forme 

le IXe livre des Topiques d’Aristote, et est une théorie à la 
fois plus méthodique et plus complète que celle de Ia Rhéto- 

rique 2, ‘ 

Les deux premiers lieux des sophismes oratoires reposent 

sur le langage etl’expression des idées, rap ryv AtEu : ce sont 

l’homonymie d’une part, et la forme grammaticale de l’autre, 

sur Ts eus. 

La figure grammaticale prend plusieurs formes : elle con- 
siste d'abord dans l’artifice de donner à la dernière proposition 

1 Rh., 1, 1, 42. Evo A Xavbdyn % € 
vois Xéyote, adroi Aerv Éywuey. 

# Aristole les divise en deux classes : l'une des licux mapà Thv XéEw, au nombre de six; l'autre des lieux étrangers à la de sepl. phraséologie, E%o vhs Xétews, au nombre 

Eye xx On, SXou ypwpévou un &xxlus
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énoncée la forme d’une conclusion, quoiqu’elle ne soit la 
conclusion d'aucun raisonnement. Par exemple : ce n’est pas 
telle chose, ce n’est pas telle autre: il est done nécessaire que 
ce ne soit pas non plus celle-ci, &véyxn äpx xal +4. Pour 
donner ainsi à la phrase l’apparence de la forme syllogistique, 
il est bon de multiplier les propositions qui ont alors l'air de 
faire fonction de prémisses : « il a sauvé ceux-ci ; il a vengé 
ceux-là; il à affranchi les Grecs : donc. ». Cette forme 
grammaticale représente le mouvement achevé et la forme 
parfaite du syllogisme, où les propositions sont posées en 
face l’une de l’autre; elle est comme le cadre naturel, comme 
la résidence habituelle du syllogisme et c’est ce cadre même 
qui fait illusion sur le fond. 

L’homonymie fonde sur l'identité des dénominations l’iden- 
tité des choses. L'exemple? donné par Aristote n’a de sens 
qu'en grec : Le rat, uüs, est nécessairement un être noble; 
car il a donné son nom à la plus sainte des initiations, à 

l'initiation des mystères, uvergez 3, Ce lieu peut donner nais- 

sance à un argumentsolide # comme à un argument apparent : 

il a sa force dans le principe d’analogie qui nous porte à 

croire que les mots tirés d’une mème racine ont des rapports 
intimes et réels de signification. Lorsque ces rapports n’exis- 

tent pas, l'argument n’est qu’un vain et ridicule jeu de mots, 

etsi l’artifice est trop grossicr, il est de plus dangereux de s’en 
servir, car la ruse risque trop d’être démasquée. ° 

Lesecondlieu consiste dans l’artifice de présenter sous forme 
divisée ce qui dans laréalité estuni,et réciproquement: c’estle 

1 C'est le premier lieu dans la Rhélorique : on le retrouve parmi les pièges, les 

#gÿes de l'interrogatoire (Soph. EL., 15, p. 114, b 8) qu’Aristote appelle Ê plus 
perde des sophismes ct qui consiste, après une série de questions, à donner à la pro- 

position qui les suit la forme d'une conclusion : oùx äpa xd za To. 
? I! semble tiré de l'Etoge des Rats, par Polycrate. m:ildi 
8 Soph. EL., 4. Aristote donne souvent un autre sens au mot homonyme : i ï 

par exemple, que pavbävesv est un homonyme, c'est-à-dire un seul et mime mot, 

éués, pour deux idées différentes : apprendre et savoir. C’est la même chose que 
l'amphibolie, - 

# V. plus haut Je lieu 98. 

CuaiGxer. — La Rhétorique et son Ilisloire. | 10
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Sophisme queles scolastiques appelaient fallacia compositionis 

.Ct fallacia divisionis 1, ce que Port-Royal * traduit : passer du 

sens divisé au sens composé ou inversement. Tel était le 

sophisme d'Euthydème : « J'u sais, demandait-il, que tu es 

maintenant dans le Pirée : Tu sais également qu’il y a main- 
tenant des trirèmes en Sicile ; et il concluait, en fondant les 

deux propositions en une seule et en déplacant les rapports 

grammaticaux : Tu sais donc qu’il y a des trirèmes au Pirée, 
toi qui sais être en Sicile3 ». Du mot de Polycrate sur Thra- 

. Sybule: retixovra rupävvous xarélucev, on peut conclure, en divi- 

sant, qu'il a tué les uns après les autres les trente tyrans, pour 

arriver à cette conséquence qu’il a mérité autant de récom- 
penses qu’il a tué de tyrans #, au lieu qu’au sens composé, 
cela signifie qu’il à tué la tyrannie des Trente. 

Il est vrai de dire en divisant : La femme qui a tué son 

époux mérite la mort, et il est juste qu’un fils venge son 

père. Mais cela ne prouve pas qu’Oreste ait eu raison de tuer 

la femme coupable d’avoir assassiné son père, parce que cette 

femme était sa mère. 

Le troisième lieu des sophismes oratoires consiste dans 
Pamplification, dans l’exagération, Setvwas. On se répand en 
nombreuses ct ardentes invectives contre le fait, sans se 
donner la peine de prouver qu’il a été ou n’a pas été accom- 
pli. La généreuse indignation de l'orateur, surtout si elle 
s'exprime en développements assez longs, fait oublier à 

l'auditeur que la preuve du fait n’a pas été fournie, et elleen 
tient pour ainsi dire lieu ; car celui-ci ne peut s’imaginer que 
l'orateur présentit sous des couleurs si vives et si noires une 

À SP EI., 4, rapà iv Ghvsoiv, rapà tiv draipeory. 2 11], 6. 
nu Le soplisme est plus spécicux en grec : &pax ofôxs où vüv êv Herparst à — 
FPE OiGa où vüy ofcas Tpripets ëv Dixshie… pa olèxe où vüv oo êv Îlerontst 
sPañgets &v Eimehia dv. C'est le 13e sophisme des Soph. EL. : rapa 7ù heu 
SET ApaTa év motétv. L'exemple cité par Aristote ne se retrouve pas dans l'Euthy- 
Fée de Plon. Cf. Winckelm., Prolegg., p. XXVIL. Sch. Ar, p. 313, b. L 

4 Quintil., II, 6. An Thrasx oi : . | < 
Sustulerit, A4, Gr, V, p. ga 19 triginta Prmia debcantur, quia tot tyrannos
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action dont il serait l’auteur, ou dont ne serait pas l’auteur 
celui qu’il accuse {. 

Le quatrième lieu ‘est celui du signe, qui est ici'distingné 

du sixième lieu, appelé du conséquent, zxgà +d ëxdusvoy, mais 
qui, dans ‘les Raisonnements'sophistiques?, y'est avec raison 
rattaché. On a vu.cet:homme errer pendant la nuit :’e*est un 
signe,'et'en même temps c’est une conséquence qu'il‘est un 

adultère."Ces'‘sophismes:reposent sur le-penchant naturel de 

l'esprit de renverser les conséquences, avricsgéoe rhv axohdi- 
Onsw. ‘Cet homme voulait accomplir un'‘ädultère : nécessaire- 

“ment il devait errer la nuit. On renverse les termes, et'ondit: 

‘on l’a vu‘errer la nuit : nécessairement il'devait méditer ‘un 
adultère. C’est la conclusion post “hoc, ergo ab hoc 3. L'effet 
suit toujours la cause ; mais de ce qu’un fait est conséquent, 
postérieur à un autre, il ne s’en suit pas nécessairement qu’ils 

soient dans le rapport de cause à effet. C’est prendre l’idée de 
succession pour l’idée de cause : ce qui, la cause füt-elle même 
habituelle, serait toujours un sophisme #, Les plus grands 
esprits, les plus nobles orateurs succombent parfois à cette 
tendance, à cette tentation de mensonge et de perfidie, beüôos. 

Un rhéteur anonyme 5 accuse Démosthènes d’y avoir cédé 
dans ce passage : « Lorsque ce misérable voulut prendre la 
parole, le sénat l’expulsa et la donna à un autre, c'était le 

1 Ad Herenn., I, 29. « Ut si quis quem arguat hominem occidisse, et antequam 
satis idoncas argumentationes altulerit, augeat peccatum et dicat : nihil indignius esse 
quam hominem occidere ». Ce lieu ne fail pas partie des raisonnements soplistiques 
des Topiques. Ce n'est pas sculement un lieu de sophisme : la Gsivocts est un art 
suprème, l'art du génie de Démosthènes, qui s’exalle lui-même et qui se répand 
en cris d'indignalion pathétique. Quintil., M, 2. « Ilec est illa,quæ sivooss vocatur, 
rebus indignis, asperis, invidiosis addens vim oralio, qua virlute præter alias plurimum 
Demosthenes valuit ».- 

2 C5. Le | L 
3 Ar, Poet., 24, et ro Gorepév êort ant to npôtesoy eivar À yivecdat. 

- # & La succession est absolument identique pour tout'ce qüi ‘commence, arrive et 
cesse en même temps ; elle ne se répète jamais; car ni le passé ne peut jamais 
redevenir présent, ni jamais les évènements ne se lient tous dans le moment suivant 
comme dans le moment précédent ». Herbart, Psych., t, 1, p. 187. 

5 Ah. Gr., NII, 322,
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déclarer un traître et un ennemi de la patrie 1. » Car s’il est 

reconnu queles traîtres sontexpulsés de la tribune, il n’est pas 

nécessairement vrai que tous ceux qui sont chassés de la 

tribune soient des traitres. 

Le cinquième lieu est de conclure d’un cas accidentel à une 

loi générale, à une relation essentielle : Les rats ont rongé 

les cordes des arcs des ennemis : ce sont donc des bienfai- 

teurs qu'il faut honorer?. C’est affirmer l'accident de l'essence 

même de la chose. Coriscus est différent de Socrate : or 

Socrate est un homme : donc Coriscus est différent d'un 

homme. : 

Le septième % lieu est de prendre pour cause ce qui n’est 

pas cause, +b ävatriov 66 atrtov. « Il est très ordinaire parmi les 

hommes, ditPort-Royal, et on y tombe en plusieurs manières: 

l'une est par la simple ignorance des véritables causes. 

… L'autre est la sotte vanité qui nous fait avoir honte de 

reconnaître notre ignorance #. » Ce lieu se rapproche beau- 

coup du sixième, et consiste à placer dans la relation d'effet à 

cause un fait qui s’est produit simultanément ou postérieu- 
rement à un autre, rè äux fuerà roüro yeyovéva. La politique, 
qui n’est pas toujours loyale, en a fait, et n’a pas cessé d'en 
faire un fréquent usage. Si Démosthènes s’en est rendu cou- 

. pable 5, il en a lui-même ressenti les coups perfides et terri- 

bles. C’est ainsi que Démade le déclarait responsable de tous 
les désastres qui avaient accablé la patrie ; car c’est après Ô 
qu'il fut arrivé au pouvoir qu'avait éclaté cette guerre rui- 
neuse et fatale. 

Le huitième lieu lieu consiste à omettre les circonstances 

Pro Coron., $ 135. 
2 Soph. El., 5. Conf. Herodot., II 1H. Clem. Alex L 95, Port- 

Royal, Ill, 5. Fallacia accidentis, ” ” em. Alex., Profrept., p. #5 
‘ Puisque nous avons traité au quatrième lieu du sixième qui est Je conséquent. 4 P.-Royal, I, 8. - 
. Pro Cor., $.143. révrev els àvhe méyiotos alrios x2xDv.. $ 159. à yao se RE Grp 274 OÙTOs Tüv EÜvTwY airi05. 

€ To.
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de lieu et de manière, roë zâte xxl roù =&s. C’est un ‘crime de | 
frapper un homme libre ; oui : mais si l’on est dans le cas de. 

légitime défense, est-ce encore un crime? 

Le neuvième 1 lieu consiste à confondre une simple affir- 

mation conditionnelle où une probabilité relative avec une 
affirmation ou une probabilité absolue, za To &rüs nat un 

&rlü:; a dico secundum quid ad dictum impliciter. Ce. 

raisonnement que Port-Royal appelle le plus impertinent du. 

monde ?, est flétri par Denys d'Halicarnasse de l’épithète de 

souverainement odieux, xxxousyératov Tüv értyetpauituv 3, et 

Aristote le dénoncé comme une trahison, moret hv cuxogavrtav. 
Il n’en était pas moins très fréquemment employé, et c’est 

sur ce lieu, qui permet de donner à une mauvaise raison les 

apparences d’une bonne et de faire triompher du droit et de 

la vérité l'injustice et l'erreur, qu'était fondée toute la rhéto- 

rique de Corax. Protagoras en a donné la formule claire et 

cynique, rbv ftrw ÀAdyov xpeittw noustv. 

8 6. — Les procédés de la réfutation. 

Il ne suffit pas de connaître les lieux des arguments réels 

ou apparents, il faut encore connaître les procédés de cette 

argumentation qui détruit ou semble détruire la force des 

enthymêmes opposés. 

4 On pourrait en compter dix, en distinguant le lieu de la composition du lieu de 
la division. Les Raisonnements sophistiques y ajoutent l'accenfuahon qui ne peut 
se produire que dans l'écriture, car la prononciation manifeste le vrai sens du mot; 
l'ignorance de la question, rupà viv rod &)éyyou &yvorav, de là chose qu' on ‘doit 
prouver : vice très ordinaire, qui nous fait dénaturer, soit par passion sincère, soit 
par perfidie et mauvaise foi, les sentiments et les faits; enfin, pr endre pour pr incipe : 
ce qui n'est pas un principe el aurait besoin d'étre prouvé, map Tù Ev Gp 
JauSivew. C'est la pétition de principe, qui suppose vrai cela même qui est en 
question et l'objet de la démonstration, où qui semble prouver une chose inconaue 
ou incertaine par une aulre qui ne l'est pas moins. 

2 H1, 7. « Il est difficile de rien concevoir de plus impertinent. » 
3 Ad Amm., I, 8. -
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Le terme.général qui: exprime. cet acte logique est en:grec, 

Abaiv,. Gixhbeuv, Aüs: 1: expression, métaphorique.qui. marque 

au sens propre la rupture. ou,le relâchement: des. liens qui 

faisaient l'unité et la. force d’un.tout organisé, d’un, système 

quelconque? : de là transporté à.la logique, le terme asignifié. 

“naturellement. et vivement l'idée dela réfutation des.argn- 

ments. Aussi, Aristote. dit-il'excellemment: qu’il: n’est pas. 

possible de délier.ces nœuds, de rompre.cette chaîne du.rai- 
sonnement, si.on.n'en connaît pas la.structure #, J:a première. 
chose à. faire, et: c’est. ce.qni-a.été fait plus.haut: dans. les: 
limites d’une rhétorique, est:d’exposer. les formes, les lois et: 
les.lieux des:raisonnements positifs, constructifs, valables. 
ou:viçieux, réels ou apparents. . 

IL s’agit:maintenant.de connaitre les. procédés logiques qui: 
permettent.de les détruire, c’est-à-dire de les réfuter. La.vraie. 

réfutation, Ads, estla claire et:manifeste exposition du vice- 
du syllogisme #. Réfuter, c’est. détruire, réduire à: néant: 
l'affirmation qui constitue ou fonde l'argument vicieux. 

: Reconnaître que l'argument est ruiné par tel ou tel vice, c’est 
connaître la-théorie de la réfutation 5t Il.y a pour.cela deux 
moyens 6. Le premier est ‘opposer à l’enthymème de l’ad- 
versaire, un enfhymême contraire, qui, sera par. cela même 
réfutatif, Auruxés ; car c’est la meilleure manière de réfuter, 
l'erreur. que, de. lui opposer. la claire lumière de Ja vérité 7. 
Mais cet enthymême réfutatif au fond, ne. diffère en ricn,. 
dans sa structure et dans sa forme, de l’enthymême démons- 
tratif ou constructif8 : il se borne simplement à prouver l'op- 

l-Aristole se sert encore des 
Progymn., Rh.'Gr., Speng., Il, 8 « s s 

, ? En latin : Solvere, solvuntur membra soporc. , 3 Met, B. 1, 995, a, 29. ASeev G'odx Éouv eyvoos è Ë . D. . 29. G'OUX ÉGTiv ayvooÿvras à . méme cou paraison S2 Felrouve, Eth. Nic, NU, 3, 1146, . 24. Fe mov demyér. Ia OP » 18. n LÈv 6p0n Adors Éuogviore deugoue 5 
: Te VI, 10° | op9n + ÉHPAVIGL WEUCOÏS ouARoyLouNd.. 

… HI, 17. rüv rio ë à Liv Doxt Évoté à Où g, 
nr en OV TIOTEUWV ÉGTE Ta LÈv Doux Évotaoet, ta à D ( 7 LR Ross, T& QE GUAAOYIGHE Soph: El, 10. « On a r'éfulé quand on a supprimé, détruit, &vehov, ce qui’ constituait le vice ou l'erreur, 6 &vekbv an yiverat 10 eddos. » 4 = « % Tu . 2 un ! À æù 

one Il, 17. rx 8E Rpds, roy LUTIGIXOV OUY Etenôv ti elôns. I1,:26, 03. à +4 Tax ÉvVOvurpaTx ElDOS te cris 20 roy XATACKXEURXGTILD.. 

termes avacxesetv, avaigeuw. Cf. Hermog.,
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posé, là contradictoire, avrarobstxvouct td dvrtxeluevov, vtt 

euxdoyitestu. C'est un syllogisme opposé à un syllogisme 

en bloc, un tout opposé à un tout. C’est le syllogisme 

qui contient la contradiction de la conclusion adverse où 

plus brièvement le syllogisme de la contradiction, qu'on 

soit'd'ailleurs d'accord sur les prémisses, ou qu’on les nie 

ou qu'on accorde les unes mais en niant les autres. Dans’ 

tous les cas la conclusion de l’un est la contradiction de” 

la conclusion de l’autre et c’est en cela que l'argument est 

réfutatif 4. Si un a démontré que le fait a eu lieu, l’autre 

démontrera qu’il n’a pas eu lieu; si celui-là à démontré qu’il 

n’a pas eu lieu, celui-ci démontrera qu’il a eu lieu. Ce n’est 

pas là une différence essentielle, l'essentiel étant ici la forme 

même. Dés deux côtés on emploiele même processus logique : 

prouver qu'une chose est, et prouver que cette mème chose 

n’est pas, est également un enthymême. | 

Cet argument réfutatif s’appelle proprement ëkeyycs £:ilse 

tire ‘des mêmes lieux que l’enthymême, et a comme lui pour 

matière lé vraisemblable. L’enthymème estlesyllogisme tiré 

de prémisses probables, et les choses probables sont maintes 

fois opposées et contraires. On peut donc très vraisemblable- 

ment opposer une opinion vraisemblable à une opinion vrai- 

semblable. 
Il est à remarquer que les syllogismes réfutatifs sont d'un 

Soph: EL, 1, p. 165, a. 2. Éeyyos à cuxoyiouds uet'avtipdcius TOoÙ 

cuuresdogaros. 168, a. 35. ouhoyiouds dvripdceus. Rh, III, 9, 8. GUVXYUYR 

rüv avcepivev, où I, 23, 23. ouvaywyhy évavreut elvas To ÉdeyxTtxdv 

évésuruz. Le mot ouvaywyn exprime la conclusion qui ramasse et réunit les termes 

constitutifs de la proposition contraire. Ah., 1, 22, 15. ro pèv Seratexdv évOdunua 

ro: ëk époroyoupévwy œuvéyetv, Tù GE Éheyxttady Tù RVOHLONGYOULEVA GUVAYELVS 

où'le terme avopoïoysSueve signifie manifestement la même chose que évévrex Cl 

avrurelueva. Alexandre ou Néoclès (Walz, Rh. Gr., V, 406 et VII, 766) emploic 

un mot singulier pour établir celte même distinelion : decartaë…. Tà AUT'ÉLPAGEV 

axodoublas npoïévra,Éheyxrinà CÈ Tù xaT'ÉpRaGtv LA Y NS où péyn exprime la 

contradiction rendue manifeste et affirmée, et xxokoubix le lien logique des termes 

qui rend la conclusion nécessaire. douce _ 

3 Le sens primitif du mot est un argument qui oblige l'adversaire à nier ce qu'il a 

affirmé ou à affirmer ce qu'il'à nié.
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effet plus persuasif et plus brillant que les démonstratifs1. 

La raison en est que la contradiction, qui ne peut s'établir 

que lorsque la partie adverse a posé ses prémisses et ses 

conclusions, est devenue, par la comparaison même, plus 

intelligible à l'auditeur et plus claire en soi, et qu’en outre 

cette même comparaison, ce rapprochement des contraires 

rend plus manifeste la forme syllogistique, et donne davan- 

tage l'illusion d’un argument valide et concluant ?. Il y a 

naturellement une réfutation apparente comme une réfuta- 
tion réelle, et celle qui n’est qu’apparente a parfois plus de 
force que la véritable dans les discussions de la tribune et du 
barreau 3. Cette remarque s'applique aux deux modes de 
réfutation, dont nous allons aborder le second. 

Le second procédé logique de la réfutation est l'instance, 
l'objection., Évorasis. L’instance est une proposition, de laquelle 
il résulte clairement qu’il n’y a pas dans ce qu’on nous 
propose ou ce qu’on nous expose, dans ce qu’on prétend 
nous prouver, un vrai syllogisme, un vrai raisonnement, 
ou du moins qu'il y a dans sa constitution un vice qui 
détruit la conclusion 4. Le mot grec, traduit littéralement 
par Boèce par instantia, signifie étymologiquement l'action 
de mettre quelque chose devant quelqu'un, dans sa route, 
comme un obstacle, un empêchement, qui ne lui permette pas 

1 Rh., TI, 17, 43. <ù ddeyutexà uäddov EUOORET TOY CerrTx OV. 
2 Rh., I, 23, 80. rapdArnhx SE oavepk Elvar ro dxpodrn pädrov. I, IN, 11, 13. ôca Éhey4ov ot, HadRov Crlov bte oudE)ÉeoTa rapdddrhx ao uHdov TAVAVTIQ YVWPITETEL. 

. 3 Top. X, 17, 176, a. 19. GOEouatv Elvat rives 
EvIÔTE päkhoy Geiv qépetv % Tac Qhnûsie ëv Tois 
Eey Over GA Th Conetv etkaGnréov, La raison en st que l'en considère comme Sophistiques les aiguments de l'adversaire, et ce n'est que dans ce cas qu'il vaut mieux leur opposer une réfutalion spécieuse plutôt que réelle. Le Sophisme, en effet malgré l'apparence, n’a. pas de conclusion nécessaire : il ne faut pas chercher à Prouver que l'argumentation est vicieuse : l'important est, non pas de discuter à fond et en forme les choses mêmes, mais de leur enlever l'apparence qui pourrait tromper et de leur arracher leur masque : Pour cela ‘fout est bon. Il y a imprudenc el naïveté à réfuter sérieusement un argument qui n'est pas séricux For ° SR. 96 nn + - Rh., 11, 26. 6x où GUXkeÉyiorr 3 Brr Veddée + Etingev. 

+ , "ne 
5 OUX OUout }Üaetg Gs Ên GAUEV 
AYWVIGTIROTS Déyors.. oUxoUv To
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d'avancer, c’est-à-dire ici de conclure !. L’élenchius est-un 

argument général, qui s'attaque à la thèse de l'adversaire, : 

dans son ensemble, dans son tout; l’instance est spéciale, et 

se tourne contre une seule des prémisses du raisonnement 

adverse : c’est une prémisse opposée à une prémisse ?. Elle 

diffère de la prémisse en ce que l'instance peut sans doute, : 

comme la prémisse, être générale, universelle, mais peut-être 

aussi particulière, éxt wépous 3, ce que la prémisse ne peut 

jamais être, du moins dans les syllogismes universels. Elle 

ne renverse pas à proprement parler l'argument adverse : 

ens’attaquant par une contradiction à la prémissesur laquelle 
il repose, elle l’arrète dans son mouvement, et l'empêche 

d'arriver à une conclusion, du moins à une conclusion 

générale ; car une négation, mème partielle, détruit l’univer- 

salité À. 

Bien que linstance puisse être universelle et contredire 

le tout de la proposition universelle opposée, Aristote ne déve- 

loppe que les formes de l'instance particulière, et c’est le 
caractère qu’en fait elle présente le plus habituellement. 

__ Ily a deux manières de la former : ‘dans la première et 

dans la troisième figure, les seules qui aboutissent légitime- 

ment à des conclusions conträdictoires, affirmatives et 
négatives ÿ, opposition qui n’a pas lieu dans la deuxième 

figure qui ne produit que des conclusions contraires, Evuvrix 6, 

c’est-à-dire qui ne contiennent pas l’opposition de l’affirma- - 

tion et la négation. 

1 Top., IX, 9, 161, a. L. zwA5oxt cuuripavachar…. où Givatat robéwrése : 
FOOLYAYELV. On le trouve dans le sens d'objection, quo objicitur, dans le Phédon de 
Platon, 717, b. et dans Isocrate, Phil, $ 39. 

? Anal. Pr, 11, 26. p, 69, à. 99. rpéraots rpotäaet Évavtia. 
8 C'est par celle raison que les Anglais ont donné ‘au mol-énsfance le sens 

d'exemple : for éistance, l'exemple n'étant qu'un fait particulier. - 
4 On peut la comparer à l'exception dans la procédure. On la trouve: définie dans 

‘les Topiques (IT, 2, 110, a. 11)": éxeys'cnux mods tv 6£ov. Le mot Oéczç, dont le 
sens est variable dans Aristote, semble ici Senifer là proposition qui définit le 
sujet, g'est-i-dire # proposons universelle. 7 

$ Anal. Pr., 11, 26. ëx pôvev toÿtoy Tüv oynpétuv… où avrrxelpevot ou)ho- 
Yiouoi. 

® Parce que les conclusions en sont toutes négatives.
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La première: forme de l'instance est' celle- qu’ellé‘tiré de 
son universalité, opposée à l’universalité dela! majeure du: 

syllogisme à réfuter. Ainsi à la proposition que’tel' prédicat! 

appartient ‘tel sujet pris-universellement 1; si-nous pouvons: 

opposer'que:ce: prédicat n'appartient à aucun dès individus: 

compris dans l’extension de ce sujet?, nous sommes dans la: 

première figure. Mais si nous représentons qu’il y a quelques 

individus ou même un seul'auquel ce prédicat n’appartient 
pas 3, nous'‘opposons à la: majeure universelle une majeure 
particulière, ce qui prouve que cette majeure prétendue 
universelle ne l’est pas, qu’elle souffre des exceptions et par 
suite que le syllogisme opposé: n’est pas valable : nous 
sommes. alors dans la troisième et dernière figure; car 
Aristote n’admet que trois figures. . ‘ 

Cette instance est tirée de l’enthymêème qui doit être’ 
attaqué; supposons qu’il soit : tout amour est bon ct respec- 
table. Nous avons deux moyens de le réfuter par une ins- 
tance, soïiten posant la thèse universelle que tout besoin 
étant une privation, et l'amour est un besoin, est chose 
mauvaise, soit d'avancer, comme fait particulier, qu’un 
‘amour incestueux, comme celui de Biblys pour Caunus, son 
frère, Kaüvios égws, ne peut être bon, ce qui prouve qu'il y'a 
au moins une exception, et empêche d’appliquer'à notre cas; 
qui peut se trouver une exception, la règle générale. C’est'le: 

premier lieu d’où l’on peut tirer une instance. Il yen'a 
trois autres. Le second se tire d’un cas analogue : à? éuctou. 
Soit l’enthymême à réfuter : les mauvais traitements en- 
gendrent toujours la haine, ceux qui les‘ ont soufrerts 

1 Par exemple : que la science de deux contraires (la maladie et la santé) est la 
même. 

2? Que la science d'aucun contraire n’est dans ce cas. - 3 Là science du connaissable et de l'inconnaissable. Voici en forme: l'instance : supposé que la thèse adverse soit : Les contraires appartiennent à une seule et même science. On. pourra objecter d'abord qu'aucun--contraîre n'appartient à la: même science; en second lieu, qu'il y a des contraires, comme le connaissable et l'incon- naissable, qui n'appartiennent pas-à-la-même science.”
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en.gardent:des- ressentiments éternels. S'il en:était: ainsi; ons : 

devrait avoir observé que, par analogie, ceux.qui-ont reçuide:- 

bons traitements en.gardent à leur bienfaiteur: une éternelle: 

reconnaissance. C’est. une proposition. que lexpérience: de: 

tous détruit. Il est donc nécessaire de reconnaître que l'in-: 

jure comme le bienfait s’effacent dans.le cœur de-l’homme;. 

et qu'il n’est pas fait pour des sentiments. immuableset: 

éternels. 

La-troisième espèce de l'instance est celle duscontraire;., 

soit à réfuter l’enthymème : l’homme de bienifait du bien‘àe 

tous ceux qu'il aime, ‘ou en d'autres termes, faire du:bien à 

ses amis, est la preuve nécessaire et universelle qu’on:est: 

un homme de bien. L’instance tirée du, contraire sera:-le: 

méchant, contraire de l’homme de bien, ne fait pas de:mal: 

à ses amis, et même peut-leur.faire du bien: Doncde ce qu'un: 

homme a fait du bien à ceux qu'il aime; on-ne peut pas:tirer” 

la conclusion qu’il est un homme debien:, 

Le: quatrième lieu: de l'instance: est: celui: des: décisions: 

antérieures.et des jugements1-de personnages: célèbres dontt 

Vopinion faitautorité: Onsoutient qu'il convient d’être indul-- 

gent: aux fautes-et:auxicrimes commis pendantil'ivresse ; on: 

réfutera cette -proposition.par cette: instance :: ce serait allerr 

contre lopinion grave et respectée de Pittacus qui les jugeait, 

au-contraire, dignes de plus sétères châtiments ?" | 

Les arguments que nous avons à réfuter:reposent, comine : 

nous l’avons vu;sur:quatre notions : celles du vraisemblablé, 

de la similitude, du signe, du:témoignage.certain, texwotovs. 

Sauf-ceux qui reposent'sur: cette” dernière: preuve, .et'qui ‘ 

sont, par.leur nature même -irréfutables, .&urx-3. tous les: : 

1 On peut le rapprocher du lieu du jugement, wpiors, et du“lieu des témoins. 

V.-plus haut. 
& Ces trois exemples reposent sur une instance particulière." - 

3 Le seul moyen de les réfuter est de prouver que de texpriptov prétendu: n'existe 

pas..On accuse une femme d’avoir eu un-enfant.: on-le prouve par cet: indice certains 

etzirréfutable qu'elle.a du lait. La seule manière de prouver le contraire esti de + 

prouver qu'elle.n'a «pas.de lait: Si-le fait.est indéniable, - l'argumentrest-“irréfutable"s
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autres arguments, déduits de prémisses probables, ne peu-: 
vent produire une conclusion universelle et nécessaire. Ils 

appartiennent à l’ordre du contingent et du variable; il sera 

done toujours possible d’opposer au moins une exception à 

la généralité qu'ils prétendent établir; par conséquent ils 

peuvent toujours être réfutés, en ce sens au moins que les 

conclusions ‘n’en sont pas nécessaires et universelles. Mais, 

dit profondément Aristote, ce n’est pas là une réfutation hon- 

nête et consciencieusef ; c’est au contraire le fait du sophisme 

perfide. La réfutation oratoire à pour but de prouver que le 

raisonnement qui nous est opposé comme vraisemblable est 

invraisemblable, et non qu’il n’est pas nécessairement et uni- 
versellement concluant; car dans l’ordre d'idées et de faits où 
se meut l’éloquence, il n’y a pas de raisonnement de cette 
espèce. On n’a pas prouvé l'innocence d’un accusé en prou- 
vant qu’il n’est pas nécessairement le coupable ; car, sauf le 
cas Au rexwprov, cette preuve ne saurait jamais être faite ; 
mais à l'accusation qui réunit contre le prévenu un système 
de vraisemblances il faut opposer une série d'arguments 
qui les transforment en invraisemblances. C’est même 
là ce qui donne, dans le genre judiciaire, un si grand 
avantage au défenseur. On ne peut jamais prouver, par des 

dans son fond comme dans sa forme; on ne peut soutenir qu'il n'y a pas de syllo- 
gisme, xara Tù aovALoyioTov oÙx État Adcæ: car c'est un syllogisne de la 
première figure où avoir du laif constitue le moyen; avoir eu un enfant, le grand 
terme; celle femme, le pelit (An. Pr., II, 27%. Au contraire, le simple signe, 
Gntetov, est toujours susceptible d'une réfutation, &ei mävrws ASotuos; car aucun 
signe ne peut fournir le fondement d'un syllogisme vrai, &ovdoyeatTés Éote rüv : onpetov. La pâleur, il est vrai, accompagne ordinairement et suit, Erevau, le travail 
de la parturition. On peut donc dire : cette femme est pâle, donc elle a eu un enfant. C'est un syilogisme de la 2 figure, mais qui n'en à que l'apparence, parce 
qu'il n’y a pas de syllogisme vrai avec des termes ainsi posés : Ja päleur n'est pas l'indice universel et nécessaire de l'accouchement ; le moyen n'est pas universel, êà 
To un eva: (ro pérov) xaD6dou. . - 7 

1 Et de même ce n'est pas un jugement consciencicux et honnête, +3 apiorn yvoun xgivev, qui ne voudrait se fonder que sur des preuves nécessaires. Le juge humain doit se déterminer par le degré de probabilité, dont la mesure est dans %e nombre des faits analogues, ct lorateur doit s'attacher à prouver que cette mesure * est en faveur de là thèse qu'il soutient, que le H&XXov ro D: ëri rokS est de son : côté, C’est sur ce point aussi que doit porter la vraie objection, Evoracis. ‘
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arguments nécessaires, la culpabilité d’un homme, et la 

possibilité d’une seule exception aux plus fortes vraisem- 

blances suffit pour faire hésiter la conscience de certains 

juges. On a mème pu soutenir qu’il était vraisemblable que 

le vraisemblable n’arrivât pas !, et on a pu le prouver par 

des faits. | 

1 Ar., Poct., exds yao vivsobar modlx ant mapa Td Etnôs.



CHAPITRE TROISIÈME 

LA TOPIQUE GÉNÉRALE DES MŒURS ET DES PASSIONS ORATOIRES 

L’éloquence à toujours pour objet de provoquer un juge- 
ment !. Tout auditeur est un juge; cela est manifeste de 
l'auditeur qui siège dans un tribunal, comme de celui qui 
siège dans une assemblée politique délibérante, et cela n’est 
pas moins vrai de celui qui assiste à un discours en simple 
Spectateur ?, pour jouir du talent oratoire ou profiter des 
enseignements de celui qui parle, quoique le nom de juge 
n’appartienne, dans son sens propre et absolu, qu'aux audi- 
teurs placés dans les deux premières conditions. 

Or il importe à l’orateur, pour obtenir de lui un jugement 
favorable, non seulement de faire appel, par la force logique 
deses arguments, à la raison de l'auditeur, mais encore de se 
présenter lui-même sousun certain aspectd’honorabilité, de se 
rendre sympathique ctrecommandable, etde mettre celui qui 
l'écoute dans un certain état moral. Les choses, en effet, appa- 
raissent aux hommes ou absolument différentes, ou dans 
une mesure différente, suivant qu'ils jugentsous l'impression 
de la sympathie ou de l'antipathie pour la personne qui parle 
ou sous l'influence de certaines émotions passionnées, telles 
que la colère ou la bienveillance 3. Il y a là un second 

LRh., 1], 4. Evexx Xpioews 
Hpos apioiv Écti. 

2 1d,, 11, 18. Gouÿrws 8ù xx v TOTS ÉRICSIXTLKOTS. 3 Dem., ent rie raparpeaéeias, $ 340. « Tous les autres arts ont par eux- mêmes une valeur suffisamment indépendante; mais toute la force de la parole se brise, GtanémreTar, quand elle rencontre un auditoire animé de sentiments hostiles. » 

écriv % fnropexh. Id., II, 18. à rüv Léyuy vero:
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moyen de persuasion, un second instrument .de preuve, 

euréon riorts 1. 

Des deux procédés qui servent à la produire, le premier, 

qui consiste dans l’art de l’orateur d'inspirer par la parole ? 

à l'auditeur une opinion favorable de sa personnalité morale, 

est surtout utile dans les délibérations politiques ; le second 

qui consiste dans l’art de communiquer à l'auditeur des sen- 

timents et des passions qui l’inclinent à juger dans le sens 

de notre cause, a plus volontiers sa place-et son action dans 

les débats judiciaires 3; mais ils sont, quoique dans des 

degrés divers, tous deux utiles aux trois genres d’éloquence. 

L'art de traiter les mœurs, rà %0n,.comme l'art de traiter les 

passions, +x #30n, font donc partie de a topique générale 

oratoire #. - 

$&. 1. — Topique générale des mœurs5 ou l'os oratoire. 

L’auditeur n’accorde sa confiance, n’ouvre sa raison etson 

âme, ne laisse prendre autorité sur ses sentiments et ses 

jugements qu’à celui dont la parole atteste qu’il en est digne 

par trois qualités qu’elle révèle en lui : c’est d’abord la com- 

pétence et la capacité, osévass, en second lieu la vertu, apet, 

et enfin le dévouement affectueux dont il paraît animé 6. 

4 Rh., 1, 9. & dv moroi vives rninshnoinelx para vù H0os, KTEp nv CEUTÉpE 

TIGTIS. . 

Rk., 1, 2. dx To5 Xéyou. 
3 Rh., II, 1. ù pv odv noté teva palvechas rov XÉyovra ypnauuôTEpoy ets Tùs 

couéodhus to CE Granstodxi rus Toy axpoirnv els vaç Ctxds. On Se demande 

pourquoi Aristote ne mentionne expressément que ces deux genres. 
4 Minucian., Ah, Gr. IX, GUL cüv à évrépvov micreuv af qév ete nûcxu, 

lat dt maûnrexat, ai Gt Doyexat. Cic., de Or., Il, 27. Îla Omnis ratio dicendi 

tribus. rebus est nixa; 1. Ut probemus vera esse quæ defendimus; 2. Ut conci- 

liemus nobis eos qui audiunt (ñboc); 3: Ut animos eorum ad quemcumque causa. 

postulabit molum vocemus (rados). 
5 Elle se confond en partie, comme Aristote lui-même l'observe (Rh., 1, 9) avec 

Ja Topique spéciale du genre épidiclique. 
6 Whalely (Ret., ch. 2) cité par Cope (p. 246), traduit très énergiquement ces 

mots par : good sense, good principles, good will, et renvoie au discours de Périclès,
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.. Ilest manifeste que nous refusons tous de suivre un ora- 

teur qui semble ignorer ou ne pas comprendre ce qu’il a lx 

prétention de nous faire croire, qui nous révèle par l'accent 

de sa parole une âme basse, corrompue, perverse ou même 

seulement douteuse, qui nous paraît avoir pour nos intérèts, 

nos droits, nos personnes, des sentiments indifférents ou 

“hostiles. 

Mais il faut remarquer de plus que les hommes acceptent 

plus volontiers et approuvent les raisons et les discours qui 

correspondent à leur propre caractère, à leur manière per- 

sonnelle de concevoir et de juger les choses au point de vue 

moral 1. Pour y conformer.son langage, pour prendre à leurs 

yeux.et donner par l’expression à ses pensées un caractère 

semblable à celui de ses auditeurs, il est clair qu’il faut que 

l’orateur connaisse le caractère général de l’homme et con- 

naisse les modifications et les variétés dont ilest susceptible : 

dé là la nécesité, non séulement pour l’orateur politique, pour 

lequel elle est naturellement plus impérieuse, mais pour tous 

lesautres orateurs, d'étudier méthodiquement les formes poli- 

tiques et les espèces de gouvernements, parce qu’elles don- 

nent à tous les membres de la nation un tour d’esprit, une 

façon de sentir et de juger, un goût, un caractère propres qu'ils 

doivent sc garder de froisser, auxquels mêmes ils doivent 

se prêter et s’associer en se montrant eux et leurs discours 

tels que leurs auditeurs: 
C’est par la même raison, à savoir que l’orateur doit prendre 

une attitude morale particulière, conforme aux dispositions 
de son auditoire, que la rhétorique doitrechercher et exposer 

dans Thucydide, I, 60, qui en donne un beau commentaire. Le grand homme d'État 
y déclare fièrement qu’il croît ne le céder à personne en intelligence et en connais- 
sance des affaires publiques ; en amour et en dévouement pour son pays; en talent 
d'exposer ses idées et de communiquer ses sentiments ; en probité, ce qui le me 
au-dessus de tout soupçon de corruption. " 

- 1 Rh., I, 13, 16. aroëEyovra TAVTES mods +5 Gpetépeo 0se eyopévous Léyous 
Aa Tous dpoious. De là la nécessité d'une étude systématique des mœurs, 154 nept 
T& H0n rpayutelas, qui nous apprendra comment on peut donner à sa parole un caractère. moral. à Gv Hdexobc Abyous Évoéyerur rorciv (Rh., 1,2
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les modifications et les diversités qu’apportent au caractère 

universel de l’homme et au caractère national les passions 

des individus ou des groupes sociaux, leurs habitudes 

morales, £%ex, l’âge, ct les conditions sociales 1. : 

Nous aurons donc à étudier le caractère moral : 1° dans ses 

éléments universels ; 2 dans les modifications que les cir- . 

<onsftances particulières et les passions individuelles, les 

préjugés des classes sociales peuvent lui faire subir ; 8° dans 

l'influence générale qu’exerce sur l'esprit national la forme 

des gouvernements. L’orateur connaîtra alors les proposi- 

tions générales ? qui pourront communiquer à sa personne, 

par la forme qu'il imprimera à sa pensée, le caractère qui 

- conviendra à chaque situation donnée. 

$ 2. — Le caractère, os,3 dans sa généralité 4. 

Cest une grande force que celle que donne à l’oratéur 

Yautorité morale Au caractère qui persuade pour ainsi dire 

“toute seule 5. L’autorité de la vertu sur un auditoire quel- 

‘conque repose sur ce fait que les hommes qui le composent 

reconnaissent dans la grandeur et la noblesse morale de celui 

1 Rh., îe 12. à #0n motor xatx ta min, tas Ébete, Tac MUXRS, Tàs TI4as. 
2Rh., 22, of ténot défini un peu plus haut par a + portier mEpt Toy 

Do 4x nées xat Efsov. I, 12. os ypwpevor vote Dôyors roùs rdtxobs 
FOLTÉOV. 

5 C'est dans un sens un peu différent que le mot 300: s'applique au style, %ôtxh 
&e. Rh., I, 46. 11 signilie alors l’art de donner par le slyle une vie morale, un 
ant vivant, un mouvement dramatique aux personnes et aux choses, rOonotsiv. 
Nous aurons lieu d” en parler plus loin. 

4 Conf. Roth, dans Jahn's Jahrb., 1866, p. 855. «Was ist das 5004 in der alten 
Rhctorik. » Quintilien (VI, 2) n'y a rien compris; il n’y voit qu'un degré affaibli, 
adouci, tempéré, du #40os : affectus miles et compositos. Aristote traite la question au 
Se ch. du livre Ier de la Rhélorique, où il s'occupe du beau moral et des verlus 
qui fournissent les eëôn du genre démonsiratif : mais celle étude à une portée plus 
générale, puisqu'elle nous apprend'par quels moyens 07 “atoires nous pouvons paraître 
des hommes capables et des hommes de bien, 60ev gphvmor xat omovôatot oxveiev äv. 
: 9.70 rütxds éyetv, auquel Ménandre attribue Lrop exclusivement la force de 
persuasion : spémos é00 6 msilwv voÿ Afyovros, où Abyos. - 

CuMexeT., — La Rhélorique et son {lisloire, 4
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qui parle l'essence vraie, lanature idéale de l'humanité qu'ils 

portent tous en eux.: ils admirent, respectent et aiment ce 

noble exemplaire de l’homme, quelqu’abaissé qu’il puisse 

être en eux-mêmes, etsavent gré à l’orateur de leur présenter 

leur propre image, mais relevée et purifiée. | 

Le caractère est cette disposition, cette habitude de J’âme 

enracinée et pour ainsi dire ineffaçable qui lui est imprimée 

par l’unité et la constance des maximes morales qui président 

aux actes, aux pensées et au langage de l’homme f. On peut 

dire de l’éloquence qui prend cette forme ce qu’Aristote dit 

trop exclusivement de l’éloquence pathétique, que l'auditeur 

y conforme naturellement ses sentiments ct ses pensées, 

cuvouotoraûet d axoüwv ?. 

Les trois éléments du caractère moral de l’orateur sont, 

nous avons dit : 1. L'intelligence pratique; 2. La vertu; 

8. L’affection et le dévouement, ebvorx, othlx. - 
1. La sagesse, ou raison pratique, opévnos, voës rpaxrixdsi, 

est une vertu de l'intelligence discursive, une vertu dianoé- 

tique par laquelle nous prenons des résolutions justes et 

sages sur ce qu'on appelle les biens et les maux dans leur 

rapportau bonheur, c’est-à-direles biens etles mauxhumains; 

c’est l'œil de l’âme tourné vers les réalités de l’ordre moral, 

la sagacité judiciaire, la connaissance pratique ct l’expé- 

rience des hommes et des choses, le sens politique qui tient 
compte des possibilités et des circonstances #. 

1 Anon. Seg., p. 497. 506: Bot Vuyñs Gtddeote ÉvecxbBwutvn wat Suosbie 
Xernsos. Le caractère moral est la réslisation de la raison dun un Vouloir général et 
constant. Les stoïciens avoient tort de le définir: semper idem velle alque idem nolle 
(Sen, Ep., 29, 4, parce que ce n’est pas l'identité des objets voulus ni des 
volontés, mais l'identilé des maximes qui règlent ct déterminent la volonté, qui 
constitue le caractère. Hartmann (p. 203) le définit : « Le mode général de réaction 
contre les classes particulières de motifs ». 
2 Rk., IU, 7. 31 est étonnant que presque tous les auteurs de traités techniques 

aient passé sous silence ce point important, ct Cicéron lui-même ne l'a mentionné 
qu'une seule fois. Or., 37, uo sunt quæ admirabilem cloquentiam faciant : quorum 
aterun st quod Graci aux by jant, ad qituras, ad miores, ct ad omnem vile 

inem accommodatum; alterum, quod idem + 6 in: ° à Are, de Anime, 9, BEL, 40. 1 arrxdv nommant, 
Ar, Rh., 1, 9, 13. Ethic. Nic., NI, 5. Cest l'opinion vraic à l'endroit de 

action, de la vie humaine pralique, le savoir vivre dans son sens général et haut,
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2, La vertu est.quelque chose de supérieur encore : il ne 

suffit pas à l’orateur de savoir ce qu'est pour l’homme le bien 

et le mal; s’il est utile et nécessaire de le savoir, il est plus 

beau de pratiquer et d'aimer l'un, de fuir et de détester l’autre; 

la vertu est une force active, réalisatrice et conservatrice 1. 

Une bonne action isolée ne fait ni le bonheur ni la vertu, 

comme une hirondelle ne fait pas le printemps. I faut 

une conformité de l’action à la conception du vrai bien, 

constante et habituelle, une £%x du bien, c’est-à-dire une 

possession permanente qui constitue une propriété inal- 

térable de âme. Le mot &ser4 marque lui-même ce caractère 

actif et agissant de la vertu, où l’homme trouve sa vraie 

félicité, parce qué sa fonction propre, son vrai bien est l'ac- 

tivité soutenue de l’âîme conforme à la vertu, c’est-à-dire la 

plus belle et la meilleure des choses humaines. C’est en elle 

que consiste vraiment etéminemment le caractère moral. Les 

passions nous meuvent; les vertus et les vices ne meuvent 

pas : ils nous donnent une manière générale d’être, de sentir, | 

de penser, d'agir, àtxesto0u{ aus. C'est 1àl’f00$ mème, et quand 
cette habitude générale est bonne, on l’appelle ë%:. L’homme 

possède alors sa vraie nature. 
. La vertu a des parties : la justice, la bravoure, la tempé- 

rance, l'élévation des sentiments, ueyxhorpéreu, la grandeur 

d'âme, la libéralité, la douceur =, la science; de ces vertus, 

mais soumis à la condition de la vertu morale. Eth. Nic., VI, 18. oùêt opéviuov 
Eva dveu the HOIANS GOETRS. : ‘ 

4 Ar, Rh., 1,9, L SGôvapts ropiorimh àyaloy wat quaautixf. Aristole distingue 
deux espèces de vertus : les vertus inteliccluelles ou de l’entendement, Sravonteaai, 
dont la plus haute est la science pure, à cozix, et les vertus tour à tour appelées 
humaines, naturelles, pratiques, qu'enveloppent les vertus morales, af àvipuwmivai, 
quorxat, rûiext (Ethic. Nic, 1, 21) qui ont toutes pour caractère d'appartenir au 
composé réel et vivant qui est l’homme (cf roù cuvbétou àgerai) et de ne se formes 
que par des habitudes, même celles qui viennent du tempérament et de la constitution 
physique (Eth. Nic, NI, 133; Problem., XIV, 15); car celles-là surtout sont une 
habitude invariable, non pas de résistance absolue, mais de mesure à l'égard des 
impressions sensibles et des passions (Eth. Nic., IE, ñ). à àpeth tov mabüv voÿruv 
ueoôtas. Eth, Eud., Ill, T. pecérates mabnreeai. 

2 rpxèvs qualifiée encore de pecèrns mept vs ôpyds. Ethic. Nic, IV, 11,
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les plus utiles aux autres sont, dans les temps pacifiques, la 

justice; dans la guerre, le courage; les plus importantes à 

étudier pour l’orateur sorit la justice et la science. 

- L'homme n’est pas fait pour la vie solitaire : la société de 

ses semblables est un besoin de sa nature morale et un pen- 

chant de son cœur. L'état, c’est-à-dire la société organisée, 

est un fait naturel, antérieur même à la famille qui ne peut 

être constituée que par les lois sociales !, sous peine de n'être 

qu'une promiscuité, un accouplement bestial ©. L'État est 

_ là forme essentielle et la fin de l'humanité. Mais il repose 

sur deux vertus qui le fondent et le maintiennent : l'amitié 

et la justice, qui ont l’une et l’autre un principe commun, à 

la fois naturel et social, l'égalité. 

: La justice consiste à vouloir rendre et à rendre à chacun ce 

qui lui appartient, ce à quoi la loi lui donne le droit de pré- 

tendre; or ce à quoi il a le droit de prétendre est pour chacun 

son bien, qui est la fin de l’homme comme de toute créature et 

de toute chose. La justice consiste donc à vouloir et à faire le 
bien d'autrui, mais pour le bien mème #; elle est une autre 

forme de l’amitié qui veut également le bien d'autrui, mais en 

considération de cet autrui. Là où se montre l’une, l’autre 

apparait 5: « Ce sont deux faces différentes d’une seule et 

même volonté ». C’est pour cette raison, à savoir que la jus- 
tice se confond presqu’avec l'amour, qu’Aristote a pu dire 

qu’elle est plus douce à contempler que les premiers rayons 

de Paurore et que les derniers rayons.du soleil qui se couche 

. T'Rav., Ess. s. la Mét., t. 1, p. 464. ‘ 
. 2 Pol., 1V, 9, räca rôkrs gôce, Id., I, 1. L'homme est un rohrrxov Loov wat 
GUEZV rEpUxS. ° - - SR, 1,8, aperh di fiv rx airav Exaoror Éyoucz. Aristote l'entend parfois dans 
un sens plus large, et désigne par justice non une partie de la vertu, mais la vertu 
tout entière, où pégos dperns, GX ’6n apse. Elhic. Nic, V, 3. C'est alors la 
vertu complèle et parfaite, qui, dans, par et pour l'association politique, crée et 
maintient le bonheur dans son tout et dans ses parties. | 
i Mans ne GA GTptov Gyaldv Coxsr Elvat h Êtratocbvn. 

Eth. Nic: VII, 138: 

Te : 
» 1. êv oës Éort Sixmtov, Ev roërots ai qtitav eïvar. Cf.
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dans sa gloire !, c’est-à-dire plus belle que les plis g grandes: 

magnificences et les plus admirables splendeurs de la nature 

phy sique. : 
‘ L'amitié nous amènerait à traiter de affection ou dévou:: 

ment, eëvex, qui a les plus intimes rapports avec elle; mais: 

comme l’eëvorz forme le troisième élément moral du caractère. 

il convient de dire auparavant quelques mots de la science, 

costs, la plus grande etla plus haute des vertus particulières, - 
puisqu'elle appartient au groupe des vertus de la raison; - 

qui dominent toutes les autres. . 

La science se distingue de la raison pratique, à gpévasts®;: 
c’est une vertu spéculative #, qui consiste dans la connais-: 

sance pure et pour la connaissance même, érioriun, des objets: 

les plus élevés, les plus dignes de respect que puisse se pro. 

poser la curiosité de l'esprit humain passionné pour le 

savoir 4: c’est-à-dire les choses invisibles, suprasensibles,- 

immuables, le nécessaire, l’éternel, le divin 5. C’est lascience. 

certaine et invariable de ce qui ne peut pas ne pas être. 
et'ne peut pas varier, de l'être simple, identique à soi-. 

mème, éternel, saisi par une vue immédiate de la raison, par 

un contact direct de l'esprit, qui dans cet acte invariable: 
lui-même et simple est supérieur à l'opposition comme au’ 
mouvement 6, C’est par suite la forme la plus parfaite de la. 

connaissance, % &xst6ecrérn; carnonseulementelle saitdéduire. 

rationnellement les conséquences des prinerpes, mais elle pos- 

sède la vérité sur les principes; elle a l’intuition directe et 

sans.intermédiaire. des principes mêmes de Ja connaissance 
comme de Pêtre7. C’est pour cela qu’elle est à kR tète des: 

1 Eth. Eud , N, 1, 45. 050? Eor220; 650'Ewos o9tw Drupactos. 
2,Rh., 1,9, 5. Cependant, elle semble, dans Ja technologie encore hésilante ct con- 

fuse d'Aristote, se confondre parfois avec elle. Cf. id., 1 11, 29. 
8 Ethic. Nic", 1. 
.4 Ethic. Nic. VI, Te: <&v rturétuv. 
.$ Mag. Mor., I, "35. mp) vd dférov wat Oeïov. Elluc. Nic. Vi, 15. nv rod ‘ 

0:09 paiorx Déwopiav. ‘ : . : 
6 Rav., Ess. s. la ét. t. I,.p. AT8. ° : 
7 Ethic. Nic, VI, T. sx a Tv Gpyov. mept tas àpyùs Sredeuve u -?
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sciences et qu’elle gouverne la pensée, le monde et la vict, 

Cette hauteur de raison, ces profondeurs de l'intelligence 

donnent manifestement à celui qui peut les montrer en soi 

un ascendant prodigieux sur les esprits ; il est écouté avec 

un respect qui se transforme facilement en une confiance 

souvent excessive, et maitrise la liberté de leur jugement. 

8. Letroisièmeélémentconstitutif du caractère oratoire c'est 

l'eüvoux, c’est-à-dire le sentiment de disposition affectucuse 

pour les autres, qui est le principe de l'amitié®, et qui com- 

prend la philanthropie, + etivüswzov, c’est-à-dire la sym- 

‘pathie tendre naturelle de l’homme pour l’homme3. Cest ce 

dernier sentiment d’où se développent les émotions passives, 

z0n, de l’effroi et de la pitié, #eos nat 8660:, et sur icquel se 

fondent la concorde politique et la concorde sociale 4. 
Bien qu’elle fasse partie au fond de l’élément passionnel de 

l’homme, et qu’à ce titre Aristote en renvoie l'analyse et 

l’étude au chapitre des passions 5, la bienveillance est aussi 

une vertu, ou du moins ne peut être ni conçue ni pratiquée 

sans la vertu 6; car le caractère distinctif de la vertuetquien 
, 

.constitue l'épreuve, c’est le plaisir trouvé dansle bien et dans 

le plaisir d’un autre : or c’est en cela même que consiste l'amitié 

ou,pour mieux dire, l'amour, la vertu d'aimer. La vraie amitié 

suppose donc la vertu d’abord, ensuite la ressemblance et 

l'égalité de caractère, presque l’identité de conscience 7: l'ami 
est un autre soi-même 8, et enfin la réciprocité d'affection, 

1h, 1, Il, 27. &pytxov yàp rd opovstv. 
7 Ethic. Nic., VIE, 2; IX, 5. àpyn gthixs. & Quand Dieu fit les entrailles de 
l'homme, il jt prémiérement la bonté. » Bossuct, Or. Fun. du prince de Condé. 

Gthic. Nic. + oëxeétoy dras AvDson0s avboure var cihovs NII, 5. 
on the. ice In, 5 AV0pwnos avlpére ai giov; NII, 

3 Chic. MNic., IX, G. opôvorx. . 
“5 Îles il, 1 ‘ Are met Ta man hextéov. 

Ethic. Nic. , L. Éott yap path vis D uev'aperrs. Elle dépend non seule- ment du sentiment et du penc iant, mais de la Volonté, TL, NII 1. Loire d'n HÈv Bnote née, n dE gihix Etes; c'est à dire : « le penchant général à aimer ressemble à une passion, l'amitié réelle et déterminée à une verlu, £2ec. » On veut le bien de Ceux quon aime Pour Cux-mêmes, non pas par un cnirainement passif, xatà To rädos, mais par une disposition et une habitude vertueuse, 429 'EEcv : Ethic, Nic., IX, 8. Xéyerar Yap” giétns lobtnc. ‘ Id., 1X, 9. Erepo: VAR ŒÜTOS 0 Qihos. ©. * .:
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réciprocité qui non seulement doit êtré réelle, mais encore 

apparente et qui ne se dérobe pas f. L’amitié politique 

s'appelle la concorde, éuévorx, et elle trouve sa forme organisée 

la plus parfaite dans la République, qui n’est pas seulement 

le meilleur des gouvernements 5, mais qui est le gouvernement 

même, l’état idéal ?. Fo 

Voilà sous quels traits l’orateur doit se montrer ct, il ne 

faut pas l'oublier, par l’art seul de la parole, afin de gagner la 

confiance, de pénétrer jusqu’au cœur, d’avoir, comme on le 

dit, l'oreille de son juge : car toutauditeur est juge des raisons 

et des preuves de celui qui lui parle. C’est en se montrant 

dans la question qu’il traite, et même en général, un homme 

entendu, compétent et intelligent, en faisant comprendre et 

plutôt sentir, par les jugements qu’il porte sur les hommes 

‘etsurles choses 3, l'élévation de ses sentiments, l'étendue, la 

hauteur, la force de son intelligence et de sa pensée, son 

amour passionné pour la vérité, la justice ct l'humanité, en 

un mot en se montrant un parfait honnète homme, 7encro%0n, 

que, dans tous les genres #, l’orateur pourra exercer, sur ceux 

qui l'écoutent, par les qualités morales dont il revèt sa 

personne au moyen de la paroleÿ, cette action puissante, 

cette impression de respect, cette autorité prestigieuse, cette 

1H. NI, 2. ph xav0xvovras. 
8 Polit., IV, 7. 
8 Rh., U, 91, 16. - 
4 Drandis (Philolag., 1849, p. 5) croit, à tort suivant moi, que le caractère et les 

passions oratoires n’ont de place que dans les genres délibératif et judiciaire. 11 n'est 
pas de sujet ni de circonstance où l’homme qui parle ne puisse avoir intérêt ou besoin 
de se faire passer pour un honnêle homme et un homme de bien : le genre épidic- 
tique en a même peut-être plus besoin que les autres. Qui donc écouterait l'éloge de la 
bravoure ou de la sainteté dans la bouche d’un homme dont toutes les maximes 

trahiraient, à son insu. la lâcheté du cœur et la corruption morale. Quintil., HE, 8 : 

« Valet autem in consiliis auctoritas (00:) plurimum », et il ajoute que lorsqu'il 

s'agit de plaider devant un tribunal, l'avocat peut se laisser aller à ses préventions 

et à ses goûts personnels : habetur indulgere aliquid studio suo; on lui pardonne 

de céder aux entraînements de sa profession, tandis que dans un discours délibé- 

ratif : «Consilia nemo est qui neget secundum mores dari », c'est-à-dire qu’il faut là 

parler en conscience, et que les sentiments exprimés en conscience paraissent dignes 
de respect. | . | L ‘ 

5 Rh.; I, 21, 16. Fdtxods mot Tods Néyous… Car H0os Éyouoiv où ÀGyos. -
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domination souvéraine qui supprime les contradictions’ 

même de la conscience, brise ou étouffe les résistances inté- 

rieures, et, par là, mène les assemblées et les subjugue, sauve. 

les personnes et les peuples et peut aussi les perdre; car ces 

qualités, qui doivent être apparentes, peuvent n’être qu’appa- 

rentes !, puisqu'elles sont surtout l’effet de l’art. Mais, Dieu 

soit loué, il ést bien difficile, même à l’art le plus parfait, de 

tromper longtemps les hommes, et, pour paraître un homme 

de bien et un homme de cœur, le plus sûr moyen, le plus court 

et la première condition c’est encore de l’être. Je sais bien: 

qu’un homme éloquent et passionné peut transmettre et com- 

‘muniquer par la parole les haïnes et les colères, les perfi- 

dies et les violences dont son âme est nourrie. Mais, pour 

qu’il atteigne son but, il faut qu’il montre que les personnes 

et les choses qu’il poursuit de ses fureurs, même sangui- 

naires, méritentles sentiments qu’il exprime et les châtiments 

qu’il appelle sur elles. Quand il a raison, ou quand il paraît 
avoir raison, c’est encore une forme de l'amour de la justice 

et de l'humanité que ces cris d’indignation et de révolte 

contre ceux qu’il dénonce comme ayant violé les droits ct 

les lois; et c’est toujours, même quand il est dans. l'erreur 
ou dans le mensonge, c’esttoujoùrs cette apparencedenoblesse 
morale qui prête, ne fut-ce que pour quelques instants, à 

. ses paroles la force et l’autorité. Mais comment Sy prendre 
pour acquérir une telle autorité, même passagère ? Il n’est pas 
permis à tous les orateurs, comme cela a été possible à Sci-. 
pion et à Périclès, de dire à leurs concitoyens : « Je vous 
aime et vous le savez, car je vous l'ai prouvé; j'ai donné de: 
telles preuves de ma capacité en politique, de mes aptitudes’ 
militaires, qu’il me suffit de les rappeler d’un mot. » Cette. 
attitude haute ne paraîtrait souvent que hautaine, et ce 
ne sont pas ces orgueilleuses prétentions, parfois ridicules, 

: - 
° © 1 Rh I, 8, 6. TO YAP TOLOV TVA paivecOnt TOY RÉyovtra FT IGTEUOHLEV, Id., Il, 1, 6. TOY ARAVTA 09 4O0Ÿ Son. Cas: ! NRA TAËTE ÉXEIY, avdyan &px elvar Toïs axpowpévors 10TÈV.
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qui concilieraient un auditoire : le plus Souvent il en scrait 
mécontent etindisposé. C’est par la manière générale dont il 

juge les évènements et les hommes, par les principes moraux. 

qui président à ces jugements, par les formes qu’il donne à 

ses sentiments, à ses pensées, à ses conseils, par les raisons 
qui déterminent ses préférences, c’est par là que l’orateur 

révèle, sans paraître en avoir eu conscience ni intention, 

sans les formuler expressément, les traits caractéristiques de 

sa physionomie morale. Aristote recommande surtout, pour. 

cette fin, l'emploi des sentences et des maximes, *b voue 

dsyew : le choix qu’on fait entr’elles trahit, sans qu’on # en 

doute, les penchants secrets de notre âme, de notre esprit ct 

de notre cœur !. 

- $ 8. — Le caractère oratoire, considéré dans ses formes 

| particulières. 

Le caractère” général que nous venons d'analyser est la 

plus nécessaire des conditions que doit remplir l’orateur pour 

S'assurer, dans tous les genres, la confiance, la sympathie, le 

respect, l'autorité nécessaires à la fin qu’il se propose : mais’ 

ce n’est pas la seule. Si ces qualités, que son art est de rév éler 

par la parole, ont tant d'action sur les hommes, c’est qu elles. 

sont les éléments constitutifs, essentiels de lanature humaine: 

dans sa grandeur, qui est aussi sa vérité; elles plaisent à 

l'auditoire, elles le charment, l’émeuvent, attirent parce qu il 

sy reconnait lui-même en tant qu’homme. Lui aussi, laudi-" 

teur, a son caractère général, humain, son caractère intel- 

ligible comme dirait Kant, que doit respecter l’orateur en s ÿ 

éonformänt. Mais ce caractère; malgré le fond commun 

qu’il présente et qui fait la marque essentielle de lhuma- 

nité, se modifie et se > particularise, et l'orateur, Sil veut: 

us ll, ai, TE n Le
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rester en communication sympathique avec son auditoire, 

s’il veut être entendu et écouté avec faveur, devra également 

se conformer aux particularités et presqu’aux individualités 

du caractère de ses auditeurs. | 

Ces modifications sont pour ainsi dire infinies: l’état 

d'esprit des hommes change pour des causes si nombreuses 

- et si complexes, prend des formes si multiples cet si diverses, 

qu’il est impossible de les analyser toutes ; mais on peut les 

ramener à deux grandes classes : 

.1. L'état d'esprit, le caractère moral qu'imprime aux 

individus la forme particulière de Yorganisation sociale ct 

politique, et il faut faire entrer ici le degré de civilisation, la 

forme de la culture philosophique et littéraire, le degré de 

perfection et le caractère spécial de la langue et des arts, les 

institutions ecclésiastiques, les croyances théologiques, le 

climat, les façons de vivre, le tempérament, les goûts 

esprit, le tour d'imagination, la nature des industries et des 

professions nationales. : 

Puisque nos discours ont un caractère, puisque les homme 

r’approuvent guère que les discours dont le caractère cor- 

respond à leur caractère propre 1, il est manifeste que 

l’orateur, pour y conformer ses discours, devra connaitre le 

caractère qu'imprime à ses auditeurs la forme de sociêté, la 

constitution politique de l’état dans lequel il vit, par lequel 

il vit, et, par une conséquence nécessaire, devra étudier ces 

formes sociales elles-mêmes et ces constitutions politiques®. 
Le rôle de lorateur véritable n’est pas cependant de se plier 
sans réserve ni limite, comme un esclave rusé, aux senti- 

ments, aux caprices, aux passions de ceux qui l’écoutent : il 

4 Rh, 1, 13, 163; 11,21, 16. Plat., Gorg., 513. r5 aûtov Yüo 0e }syouévev 
tov 2éywr Exaotot yaipoucrv. « Charmadas », dit Cicéron (de- Or, 1, 19} 
« caput esse arbitrabalur oratoris ut ct ipsis apud quos ageret, talis qualem se ipse 
optaret, viderelur.… et uti corum qui audirent sic afficerentur animi, ut cos affici 
vellet orator. » ° : ' 

3 Rh., 1, 8, 6. G£or àv ra F0n Tov rohitelwv Endornç Eye Auäs ro pèv yan Enorme H0oç miDavératov avéyxn rod: Exdornv elvar. ‘
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lui est parfois commandé par l'intérêt, par le.devoir, par 

l'honneur, de faire un effort pour les changer et les modifier. 

Mais comme c’est par les mêmes moyens qu’il pourra pré- 

senter son propre caractère ct transformer celui de son audi- 

toire !, nous rattacherons, comme l’a fait Aristote, étude 

deces moyens à l'analyse des propositions spéciales au genre 

politique, où, pour convainere une assemblée, il faut savoir 

à Ja fois ménager ses sentiments et ses passions, sans céder 

à ses entrainements et au contraire pour l'empêcher dy 

céder ?. | . 

Bornons-nous ici à dire d’une façon très générale que 

pour obtenir ce résultat, pour combattre ct vaincre des 

passions politiques ou des haines ct des préjugés nationaux, 

des antipathies de races, qui s’opposent à intelligence des 

vrais intérêts, ou à l’accomplissement des devoirs dela justice 

ou de l'honneur, l’orateur devra faire appel aux sentiments 

généreux ct nobles que rien n’éteint jamais complètement 

dans le cœur de l’homme, et qu’un mot souvent suffit pour 

y réveiller. C’est alors que l'autorité de sa personne morale, 

le respect de son caractère, tels qu’il aura su les montrer, 

exerceront une action puissante et parfois décisive. Il pourra 

même dans ce but éveiller les émotions sympathiques ou 

_antipathiques, les passions de son auditoire qui tiennent 

de si près au caractère, et peuvent, pour quelque temps du 

moins, dans une certaine mesure, dans une circonstance 

donnée, le modifier et le transformers. Ceci nous amène à 

parler des passions oratoires. 

LR, Il, 4-8. êx yap tov aûrov nav Étepév ris «iv Éaurv HATATHEUAOELE 
TOLOSTOY. . ‘ . 

2 C'est Je cas, non seulement dans maintes circonstances politiques, mais dans 

beaucoup de causes civiles et criminelles, et même dans certaines formes du discours 

épidictique, par exemple : le scrmon. : 

3 Rh., 1, 12. rx #9n motor aura va 09



‘ ‘CHAPITRE QUATRIÈME 

‘. TOPIQUE GÉNÉRALE DES PASSIONS ORATOIRES, tk 7407. 

» 

. C'était là, parait:il, l’objet presqu’exclusif des traités et des 

manuels de rhétorique antérieurs à Aristote 1, parce qu'on 

croyait que l’art de soulever et d’apaiser les passions était le 

triomphe de l’éloquence 2, Mais si le grand critique, qui est 

aussi un profond psychologue et un grand moraliste, ne fait. 

pas difficulté d’avouer que l'auditeur se met presqu’incons-. 

ciemment au ton de l’orateur passionné qui le passionne, 

cuvoyotomalet r& ralnrixüe Xéyovr: 3, il restreint la portée de cette. 

observation par cette remarque non moins vraie et tout à 

l'honneur de l'humanité, c’est que, malgré tout et en faisant 

aux exceptions leur juste part, la vérité et le bon droit sont 

‘ encore les mobiles les plus puissants et les plus constants 

des jugements, des résolutions et des actions des hommes 4. 

. C’est pourquoi il se faisait honneur, et avec raison, d’avoir 

le premier, dans l'enseignement de l'art oratoire, donné la 

première place aux preuves de raison etaux preuves morales, 
sans négliger la part que prennent les passions humaines 
dans l’é éloquence comme dans la vie. | 

: 
s É Rh., ] , à pos Ô na môvoy Rapaotai gauey rparparedeot. ob; vov; 

Texvbdoyoïvras. Ÿ EL 
:* Cic., Or., F7: In quo uno regnat oratio. 
a Dh, UL, 7; id, 1, 2, 4. oytènv, &< Éos etrerv, TV AUPIOTEENV ÉyEt riotiv' Y0oc. Rh. ad AL., ch. 39. ' ss 7 

4 Philod., de Ph. ., vol Herc., HI, 185. L'auteur prétend que les rhéteurs posté- 
ricurs avaient laissé de côté cette importante parlie de leur art, qu’ils ne trouvaient 
pas dignes d'eux, et l'emprunlaient tout entière à Aristote, 5 où TPOGRXOV ÉXUTOLS. 
Ëx Tod "Aptororéhous HETEVEYHETV.
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* L'étude des passions, dans la Rhétorique d'Aristote, est un 

chef-d'œuvre d'analyse psychologique, où il y a autant de 

plaisir que de profit à le suivre. . 

On appelle passions, 7407, les états affectifs de l’âme qu’ac- 

compagne essentiellement ou le plus souvent un sentiment 

de plaisir ou de souffrance d’ordre sensible : les change- 

ments et mouvements, successifs, variables et peu durables 

qu'ils excitent dans notre état moral ont pour effet de.modi- 

fier nos jugements ‘. Tels sont la colère, la pitié, la crainte, 

les autres affections de cette nature, et, bien entendu, aussi 

leurs contraires ©. * | a 

: Pourchacune deces passions, il y a trois choses à examiner : 

1. Quel est l’état mental, quelle est la disposition psychique 

qui la constitue, et sous quelle forme extérieure et sensible 

cet état se manifeste ; 2. Quel en est l’objet ; 8. À la suite de 

quels faits ou par quelles causes cet état sc produit dans 

l'âme 3, Il faut savoir ces trois choses; car si nous n’en Con- 

naissons qu’une ou deux, il nous sera impossible de savoir 

comment faire naître, éurotst, dans l'âme des auditeurs, les 

états affectifs particuliers que nous avons besoin qu'ils 

éprouvent pour les disposer à sentir et les amener à juger 

comme nous voulons qu’ils le fassent. 

Il ne s’agit pas ici de ces mouvements de haine, de ven- 

geance, de colère, qu'un moment fait naitre, que le moment 

suivant efface, qui traversent notre âme comme un rapide 

éclair sans y laisser aucune trace durable; il s’agit de ces 

émotions, de ces faits psychologiques, affectifs et passionnés 

- 1 ARR, 1,1, 8 &v'8ox peraËSNovres diupépoucr Tùs mploets, ofs EmeTat TA 

x rèov. Cf. Eth. Nic, MN, 4. Eudem., 11,2. ofg ÉRETAL &s ërt rù ro)ù n 

atoôntexh Eovh 3 ken ka0’adcé. Brandis (Philol., p. 26) traduit peraBdndovteg 

par wechselnde Stimmungen. : À . 

? L'Ethique à Nicomaque ct 'Ethique à Eudème présentent une liste des émotions 

qui n'est pas tout à fait la même que celle de la Rhétorique. 11 est étonnant que 

ces questions si véritablement psychologiques n'aient trouvé aucune place dans le 

De Anima. Anon., Seg., p. 427. nädos rpooxxtpos raraotacts YUYRS GFOÛpo* 

répov égurv à agopuñv wvobox…. vb &È EJAIVNTOY.. ‘ 

+ 3 Rh.; I, 1, 9, nos Ccuxeipevor — mioiv —.êmt nolouc OÙ Êtù mom. +  * !
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dans leur essence, passagers et mobiles en effet, mais qui 

ont cependant .une durée assez longue, une intensité assez 

forte, qui se reproduisent assez fréquemment pour imprimer 

une sorte de caractère, passionné à la vérité, mais marqué, 

qui individualise la personne morale, et fait qu’on peut dire 

de celui-ci qu’il a le caractère irritable, de cet autre qu’il a le 

caractère enviceux, de celui-là qu’il a le caractère affectueux et 

bon 1. Ce ne sont pas seulement ces affections qui nous 

donnent une individualité morale, c’est encore la différence 

des situations sociales, et la différence des âges. 

Le caractère spécifique essentiel 2 de tous les états affectifs 
de lâmeÿ, c’est de tomber sous l'opposition du plaisir.et de 
la douleur, et d’un plaisir et d’une douleur dont nous avons 
conscience par les sens 4. oo 

Qu'est-ce maintenant que le plaisir? Que ce soit un acte 
pur 5, ou que ce soit un mouvement 5, toujours est-il qu’il est 
l'état de conscience par lequel le bien éveille et provoque le 
désir, ou qui résulte de la satisfaction du désir provoqué par 
l’idée ou la représentation du bien. 

1 RAI, 12, Y0n rotor xatx rx rdûr. J'avoue que je ne comprends pas comment 
Aristote ajoute iti, xatx vas Eters : c'est rentrer dans l'analyse des mœurs qu 
consfiluent certainement nolre caractère. ° | 

? xa0'aÿré. S. Augustin {de Civ. D., VII, 147) voit ce caractère spécifique dans 
l'opposition à la raison, opposition qui constitue précisément l'état passif de l'âme 
« Verbum de verbo xä0os passio diceretur, motus animi contra rationcm ». C'est 
nolion platonicienne et stoïcienne. ‘ 3 Cest l'une des truis grandes classes de phénomènes psychiques dont l'unité est 
la vie de l'âme; car il n’y a en elle que des facultés ou puissances, Cuvauets, des habitudes, £ke:s, qui sont presque des actes, et enfin des émotions et des sentiments, 
ra0r, allectus. 
SRh., M, 1, 8 Ethic. Eud., 1, 2: of; Ererar… À aiomtexh Féovh à Xÿmn ka0'udTa . 

L* Ethic. Nic. NII, 12, 13 ct X, 2. évépyeta TS AXTX pÜoiv Élews avEuTé- 
Gto9Tos. 

6 Rh., 1, XI. Tv Hiovhv aivnoiv nivx the VUYRS. 
qui ramène l'âme à sa nature, à sa constitution essenti 
xaréoracty abpuxv (Xpéx parce qu’elle est alors e 
pas un devenir, toujours incomplet ; il est un tout, 
Sräp{ousau RACE To -RomTIAdY The Etpnuév 
Poaiv Lévar ws ërt sd ro). [l y à quelque con 
la Rhélorique et celles de l'Ethi 

C'est un mouvement, mais 
elle, qui la crée pour ainsi dire 

ntière, complète : le plaisir n'est 
Boy te) xx acdnchy Et; Tv 

nS Ctadéocsews.. tb cts To xatà 
e ; tradiclion entre les définitions de 

que; car l'acte, évéoyerx, est très différent du mouve-
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‘ In’ya'pas de plaisir sans action, ni d'action sans plaisir. 

L'action conforme à la nature, qui établit l’être dans sa 

constitution vraie et entière, engendre le plaisir, et le plaisir 

à son tour engendre l’action. | 

- Entre l'action et le plaisir la relation est donc intime, 

constante et réciproque : il est clair que si l'être n’est pas 

doué d’une activité spontanée, s’il n’est pas animé par une 

inclination ou un désir, il ne se portera à aucun acte, et il 

west pas moins certain que le plaisir causé par la satisfaction 

du désir et par l’acte même qui les satisfait augmente V'in- 

tensité de l’action, invite à la reproduire, donne un but à 

l'effort et concentre les forces. ‘ 

Le plaisir accompagne, précède ou suit les étais psychiques 

que nous avons appelés passions®, r40n, et qu’on appelle plus 

volontiers aujourd’hui inelinations : mais il ne les constitue 

pas. Ils sont tous également et essentiellement des formes 

” du désir qui lui mème est par essence la force psychique qui 

meut les êtres animés à penser et à agir %. Le jugement, 

auquel se ramène en définitive la fonction de Pauditeur, est 

un acte, et est par conséquent une source de plaisir. 

Ce n’est évidemment pas pour procurer ce plaisir à l’au- 

ment et du devenir. Mais Aristote lui-même nous avertit (Rh., 1, 4) que ce n'est pas 

à la rhétorique mais à une science plus certaine et plus haute qu'il faut demander 

des définitions scientifiquement exactes, àtopioxt 2272 Ty &xfüsrav. Les chercher 

ici serait sortir du domaine propre de cette discipline qui devrait se renfermer dans 

l'élude des lieux communs, et ne doit pas entrer dans l'étude et le système des 

sciences parieulières, même de’ la politique ct de la morale, où prrogtañs Épyov. 

ki, comme dans la théorie du bonheur ct des vertus, en tant qu'elle a un intérêt 

pour l'art oratoire, il ne vise pas à la rigueur scientifique ; il procède par exemples, 

s'en tient aux vérités de l'expéricnec, aux opinions du sens commun; et cherche 

l'exposition naturelle et simple, ds &nbs etreiv. 
1 Eth, Nic. X, 5. . Le e . 

# On pourrait ajouter qu'ils sont aussi accompagnés d'une sorte d'agitation, d'inquié- 

tude, de trouble, comme il est naturel que l'éprouve un être qui cherche à entrer où 

à rentrer en possession desa vraie nalure, c'est-à-dire de lui-même, ct qui, par 

Suite, ne la possède pas encore ou l'a perdue. . . 

3 Nous n'avons pas à instiluer ici une discussion sur ces points délicats de 

psychologie morale, ni à établir une tuéorie personnelle des passions et inclinations 

de l'âme. 11 me sutlira d'ajouter que, dans la doctrine d'Aristote et aussi dans la 

vérité psychologique, le désir lui-même est éveillé par la vague et confuse conscience
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diteur que parle l’oräteur.'Il a un but tout pratiqué, tout 

positif, mais pour lequel il lui est nécessaire de connaitre 

les passions qui modifient le caractère et lui donnent un 

tour particulier; elles peuvent, dans tous les genres d’élo: 

quence, déterminer dans un sens ou dans un autre les juge- 

ments de l'auditeur sur les personnes et sur les choses, ct 

dans le genre judiciaire, soit dans l'accusation, soit dans la 

défense, la connaissance que nous en avons nous permet de 

pénétrer le secret des mobiles des actions humaines, les plus 

nobles comme les plus perverses. 

‘ Les passions sont : La colère, la douceur, l'amour et la 

haine, la crainte et l'audace, la pudeur et la honte, la recon- 
naissance, la pitié, l’indignation, Niuecrs, l'envie, l’émulationt. 

Le caractère et les passions qui l’individualisent sont 
encore modifiés par les âges ct les situations personnelles : 
il nous faudra donc étudier l’influence de la-jeunesse, de la 

vieillesse, de l’âge mür, de la richesse, de la noblesse, du 
pouvoir, du. bonheur, sur les passions et les habitudes 
des hommes. | 

du bien : « Le désir de la fin n’est pas arbitraire :.il faut avoir par nature une sorte 
de vue par laquelle on jugera bien et on choisira le bien véritable (Etaic. N'ic., I, 5). 
ñ &ë T0 Tékous Épeots oûx aœdUxiperos, XAX var Set. donso hr Éqorsa à 
2pivet xak@e at Td xat'orsrav &yalov aipfoeras. L'intelligence ainsi — c'est 
cette sorte de vue, d’intuilion immédiate ct innée dont il parle, — détermine le désir 
et choisit l'objet. » ’ 

1 Rh., 1, 12. Le désir sensible, ér@up'e, ne fait pas partie de cette analyse : 
Aristole cn rattache l'élude à cetle du plaisir (2., 1,-IX). 1 manque aussi à celte 
énumération la joic, yapa, le regret, 600, que menlionne l'Ethique (IL, 4j. H n'y 
a pas licu de s'étonner de ces légères différences. Aristote très sagement se borne, 
dans 1 Rhétorique, à trailer des sentiments passionnés que la parole a le pouvoir 
d'exciter ou d'atténuer. On peut regrelter toutefois que la joic n'y ait pas trouvé : 
place, puisque les discours littéraires ont précisément pour fin, partielle au moins, de 
causer. au lecteur ou à l'auditeur cette joie délicieuse que procurent, comme il le dit 
lui-même, les beaux-arts. On peut croire que le grand psychologue n'était pas encore 
arrivé à une conscience claire ct précise de la distinction de ecs états psychiques, 
duväpets, Etsts, #05, mä0r, qui se pénèlrent et se vonditionnent les uns les autres. Nous ne sommes pas beaucoup plus avancés que lui, ° 

\
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$ 1. — La colère. 

La colère est le désir. mêlé de souffrance, d’une vengeance 

éclatante, engendré par un mépris manifeste et injuste qu’a 

témoigné de nous ou des nôtres une personne à qui il n’ap- 

partenait pas de le concevoir et de exprimer {. L'objet de la’ 

colère est donc toujours un individu, une personne déter-. 
minée, tandis que la haine a aussi le général pour objet. On 

sirrite contre un méchant : on hait la méchanceté. On connait 

les haines de classes, les haines nationales. ” 

Cette passion est toujours accompagnée d’un sentiment de 

plaisir; car la vengeance qu’elle désire et poursuit lui parait 

possible : on ne désire pas l'impossible. Ce désir d’une ven- 

geance possible c’est l'espérance, dont la pensée se repait 

d'avance, que l'imagination rend même comme présente, et 

cette vue de la vengeance espérée © chatouille le cœur blessé 

et offensé d’un plaisir plus doux que le miel à la bouche, 

d'un plaisir divin. 

bare rod yhuxlov péliros xarxketborsévoto 
7 Se *- # V1Y 3 
avôsov év cTADecet MÉSerut Ÿ, 

Le mépris, qui est la.cause de la colère, est l’expression . 

de notre opinion sur des personnes ou sur des choses qui ne . 

nous paraissent mériter aucune considération, qui n’ont ni 

1 De Anim., I, 1 ëpebrs avruriasw:. Dossuel qui veut, en forçant le sens du 

mot, ramener loutes les passions à l'amour, définit la colère : & Un amour érrité 
de ce qu'on veut lui ôter sun bien, et qui s'efforce de le défendre », où l'on voit l'idée 
à définir entrer, contre toutes les règles, comme partie dans la définition. 1l remarque 
avec plus de vérité que celte passion n’a point de contraire, à moins qu On ne veuille 
considérer comme une passion l'inclination à faire du bien à qui nous oblige, qu'il 
faudrait plutôt considérer comme une verlu. es. , 

2 Rh., Il, 2. Grarptéouotv àv To ttpwpetobxt Th dexvoige.. À rôts yryvouévn 

pavTaoix ROOvIV ELTOLET. 
311, XVII, V, 109. 
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assez de force dans le bien pour être aimées et respectées, ni 

assez de force dans le mal pour être redoutées. Il se présente 

sous trois formes : le dédain, la résistance à nos volontés, 

ayantpour but non de sesatisfaire mais de ne pas nous satis- 

faire, enfin l’outrage, qui consiste à se livrer à des paroles 

ou à des actes qui couvrent de honte les personnnes qu’ils 

touchent, et cela uniquement pour jouir de leur humiliation 

et sans avoir pour excuse la recherche d’un intérèt per- 

sonnel. oo | : 
‘Tous ces sentiments, s’ils se manifestent par des gestes, 

des paroles ou des actes, prouvent qu’on ne fait nul cas de la 
personne, qu’elle ne nous paraît pas à craindre, qu'on n’en 

peut attendre aucun service, et-qu’on ne tient pas à s’en faire 

aimer. L'homme sc sent fait pour la grandeur, et c’est une 

véritable souffrance et cruelle pour sa dignité d’être pour ainsi 

dire réduit, aux yeux des autres, à l’état de chose indifférente 

et neutre. C’est ce mêmesentiment, je veux dire la passion de 

la grandeur et de honneur, qui rend si volonticrs insolents 

les jeunes gens et les riches : il leur’semble par là grandir à 
leurs propres yeux et aux yeux du monde. Être insulté et 

outragé, c’est être déshonoré. C’est le mot par lequel Achille 

justifie et déclaré sa colère : « Il im’a déshonoré, dit-il, il n'a 

couvert d'opprobre 1. » : _ 

Les personnes les plus sujettes à la colère sont celles qui 
croient avoir le plus de droits au respect et à Ja considéra- 

tion, non pas seulement absolument mais relativement à 

1IL, 1, V, 855. 

ñ vie uw? 'Arpelôns ebpuxpeiov *Ayapéuvuv 
nTiUNGEv. 

de n'ai pas besoin de faire remarquer l'effet produit par le rejet, ct le rejet d'un 
mot qui commence par trois longues : il semble entendre le héros irrité appuyer 
lentement sur chacune de ces longues syllabes, comme pour goûter plus profondé- 
ment l'amertume de l'affront qu'il a subi, ct faire: pressentir les éclats de son 
implacable colère. V.. plus loin, IX, v. GIS. « Le cœur me gonfle de coière, 
lorsque e me rappelle qu il m a traité comnic un I oscrit déshonoré comme un € r “ 

’
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leurs inférieurs respectifs en noblesse, en puissance, en 

vertus, en services rendus. 
Par ces considérations générales il est déjà facile de voir 

quel est l’état qui nous dispose à la colère, quels sont les 

individus qui en sont l’objet et par quels faits elle est provo- 

quée. Nous pouvons d’un mot définir l’état mental qui nous 

rend irascibles : c’est la violence de nos désirs quand ils ne 

sont pas satisfaits. C’est pour cela que chaque personne, par 

la nature propre de son caractère individuel et par sa pas- 

sion habituelle, est comme conduit à une forme propre de la 

colère 1, On voit d'ici quels sont les moments, les circons- 

tances, les états moraux, les âges qui nous rendent le plus 

accessibles aux emportements de la colère. | 
Pour faire connaître les personnes qui nous irritent par 

leurs actes, nous n’avons qu’à déterminer les actes mêmes 

qui sont de nature à causer notre irritation: c’est le rire 

ironique et railleur ; c’est l’impertinence qui ose, en. notre 

présence, dire du mal de nous-mêmes, ct nous rabaisser 

dans les choses qui nous tiennent le plus à cœur. Le ressen- 

timent est plus vif encore quand ces offenses et ces insultes 

nous viennent de nos amis ?, de ceux dont nous attendions 

des témoignages d'affection ou d'estime, de nos obligés, de nos 

inférieurs qui, par cela même, en contestant notre supériorité, 

blessent profondément notre orgueil. Le plaisir que la mali- 

gnité et l'envie secrète du cœur humain éprouvent du 

* malheur des autres, le bonheur d'autrui qui semble insulter à 

notre infortune, l’indifférence qu’on nous témoigne et le peu 

de souci qu’on prend de ne pas nous blesser, la tranquillité 

avec laquelle on nous entend mépriser, le mépris qu'on fait 

soit de nous-même en présence de nos rivaux, soit de ceux 

e 

JR. 1, 9, 10. mpooëonoseïtat yap ExxGtoz REdS TRY Exdoroy dpyiv 07 
soi dräpyorros rälous. 

2 Aristote fait ailleurs (Pol, VI, 7) cette remarque profonde que les âmes capables 

de s'irriter sont aussi capables d'aimer, et d'aimer ceux-là même contre lesquels 

elles s'irritent. C’est, dit-il, A même faculté de l'âme : : 6 Oups Écmiv 6 motv Tù 

ONE aÙrn yap ÉoTiv n ne YUARS S'ovapts ñ guhoÿpev.
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que nous admirons comme de ceux qui nous admirent, de 

ceux que nous réspectons comme de ceux qui nous respectent, 

soit de nos parents, de nos enfants, de nos femmes, même 

de nos sérviteurs que le devoir et l'honneur nous prescrivent 

de protéger etde défendre; le refus des marques de bienséance 

et de courtoisie, l’omission voulue d’un remerciement, une 

plaisanteriedéplacée, l'oubli, parfois affecté de notre personne 

et de notre nom ‘, qui montre quelle petite place nous occu- 

pions dans l'esprit des gens, telles sont les causes qui provo- 

- quent notre colère, tels sont les gens contre qui nous 

léprouvons. 

Quel usage l’orateur peut-il et-doit-il faire de ces analyses 

morales ? Il est clair que l'avocat peut y trouver des preuves 

oudesindices des faits dontildoitaccuser ou défendre telle per- 

sonne. Îlest vraisemblable qu’elle acommis tels actes, car elle 

était sousle coup d’une colère provoquée par telles causes, et 

qui avait pour objet telles personnes. Cette argumentation 

peut évidemment être mise en œuvre dans les autres genres 

oratoires. 

D'un autre côté et plus généralement l’orateur doit dans 

certaines circonstances représenter les faits et les personnes 

sous des couleurs de nature à exciter la colère de l’auditeur 

etla justifier. Mais cela n’est pas suffisant. Comme toutes les 

passions, la colère est communicative, contagieuse: ellea son 

éloquence et sa force de persuasion ?. Lui aussi, en représen- 

tant les choses, les actes et les personnes dignes du courroux 
des auditeurs, ne devra pas paraitre insensible à cesentiment. 

Ménagés avec artet avec sobriété, les accents frémissants de 

sa colère, les éclats et comme la foudre 3 de son indignation 

4 Un de mes camarades du Prytanée militaire, 1 illic à À T es du I e colonel de St-Hillier, mort à 
Sn à à Pa appelait jamais sans colère qu’un officier général, qui était de sa 

à la Flèche, avait feint, lorsqu'ils g ‘ère ‘avoi ié ne Lo répétan qu'en L'estrophant. squ'is se relrouvèrent, d’avoir oublié son nom 

3 Ces Prat, 50. Fidem facit oratio. 
ic., Or., 70. Cujus (Démosthène: 

contorta. Id., ad Aie À 1, 2, Lo 
Dem. Encom., 14, 

U ) non tam vibrarent fulmina nisi numeris 
2. Long., de Subl., 34. Léosthène dans Lucien,
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irritée, pourront provoquer chez les autres les sentiments qui 

l'animent Jui-mème. En un mot, pour mettre le juge dans 

l'état qu'il croit utile à ses fins, il est souvent nécessaire à 

l’orateur de se montrer lui-même entrainé comme malgré lui 

à ces passions qu'il veut faire partagerf. 

Est-il besoin de faire remarquer qu’il fautse garder de pro- 

longer le pathétique de la colère ; car le pathétique en général, 

et celui de la colère en particulier, est un état passager, un 

trouble subit et profond de l'équilibre de l’âme, de la raison, 

de l'être tout entier, trouble qui ne peut durer.sans danger, 

puisque la colère est, comme on le sait, une folie momen- 

tanée, Elle ébranle non seulement l'esprit et le cœur, mais le 

corps lui-même, parce qu’en tantque passion, elle est intime- 

ment liée avec la sensibilité physique. Ces états violents et 

hors nature sont par eux-mêmes passagers. L’orateur qui 

oublicrait de les mesurer ct de les maîtriser paraitrait bien 

vite un forcené ridicule, et les passions de l'auditoire, même 

déjà soulevées, retomberaient promptement dans Vétat din- 

différence, de dégout, d’hostilité. Prenons garde de prêter à 

rire en poussant tout au tragique ?. | 

Il ne faut pas se laisser abuser par les mots, et croire que 

l'orateur a réellement la puissance de faire naître, de créer, 

turousiv, ces passions dans l’âme de ceux qui l’écoutent. L’au- 

diteur en tant qu'homme a en lui le germe, le principe de 

t Car il doit non seulement, moïév viva aracneudGEty Tov xptriv, Mais encore 

Roiôv mivx gulvecQue vov éyovre. C'est une observation qui s'applique à toutes les 

passions et que nous ne répèterons pas pour chacune d'elles. Cic, Or., 317 : « Est 

faciendum ut irascatur judex, miligelur. » Cicéron se vante d’avoir excellé dans ce 

genre de l'invective : « Vehemens, incensum, incitatum... quo gencre nos... Sæpe 

adversarios de statu omni dejecimus. » M. Guizot a eu un de ces grands mouvements 

d'éloquente colère. Provoqué par de violentes ct cruelles injures, se lournant vers 

ses adversaires, il s'écria : « Vous aurez beau entasser outrages Sur outrages, vous 

ne les éleverez jamais jusqu'à la hauleur de mon dédain ». Mais le maître ici, 

comme dans toutes les parties de son art, c'est Démosthènes, dont son rival et son 

adversaire comparait certains traits oratoires aux cris du fauve rugissant, aÿtoÿ toÿ 

Orginv £oüvrog. Plin. Jun., Ep., Il, 8. Plut., Vit., X Or. 

% Apsin., Rh. Gr, 406. ëet dë vo médos év T@ noMTtxÉ péspov Éyerv Îva ur 

Es Tpayoëiav épréon. ‘ ‘
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toutes les passions, comme de toutes les vertus, et c’est pour 
cela que si on connaît le ressort, si on sait le manier, on 
peut les amener à une manifestation extérieure et à un état 
d'intensité utiles à notre cause. On les fait passer, comme 
dit Aristote, de la puissance à l'acte, de l’état latent à l'état ‘ 
positif. Le meilleur moyen de les communiquer aux autres, 
est de paraître les éprouver soi-même !, parce que l’homme, 
comme une lyre qui se monterait elle-même, se met natu- 
rellement d'accord avec les passions fortement exprimées de 
l'homme?. Il y a dans l'influence du pathétique oratoire 
quelque chose de ces influences mystérieuses, de ces phéno- 
mènes obscurs dans leur origine et leurs modes daction, mais 
certains dans leurs effets, de l'attraction magnétique et de Ja 
suggestion. 

Le caractère purement physique de ces effets oratoires 
n’est pas étranger à la réserve, à la discrétion avec lesquelles 
les Grecs, si délicats en toutes choses, les ont employés 3. Il 
leur semblaitque c'était une violence, une oppression morale 
et physique fuite à la conscience et à la vérité. Les auditeurs 
auraicnt senti qu’on leur manquait. de respect en supposant 
qu’ils céderaient à des moyens si grossiers. Les Romains ne 
connaissaient ni cette délicatesse dans les sentiments ni cette 
mesure dans l'art 4, et Quintilien, qui signale cette différence 

. 
. 

1 Cic., de Or. Il, 45. Il ne pourra réussie à les faire naître : « Nisi omnes illi molus.. in ipso oratore impressi esse afque inusti videbuntur.. Nulla mens est qua possit incendi, nisi inflammatus ipse ad cam et ardens accesscris, » 2h, NL, 7. GUvopLo" 07 dei To HadnTixD: Réyovre. : 3 On peut vérifier celte observation dans les péroraisons de Démosthènes (Or, XXX et XXXIID), de Lysias (Or, XVI), où cependant il ÿ avail une plce toute prête puur Mg or niser atio. Sur le caractère digne ct réservé de l'éloquence attique, V. Ouf. üller. . ° : 
4 Dans le traitement de la Commiseratio, les orateurs romains dépassaient toutes les bornes et tombaient dans le puéril. Cic, Or., 38 : « Miscrationc nos ita dolenter Usl Sumus ut pucrum infantem in manibus perorantes tenuerimus +. Id., de Or., 1, 28, parlant de l'orateur Antoine : « ]n Feroranda causa non dubitavil excitare reum consularem ct cjus diloricare lunicam, ct judicibus cicatrices adversas senis Imperatoris ostendere ». Quintilien apporte lui-même qu'un avocat, pour atlendrir les juges, avait fail exposer à leurs yeux le portrait de son client avec l'expression de ses souffrances et de ses douleurs. .
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des mœurs oratoires dans les deux nations, a l'air d'en faire 

un mérite à ses compatriotes1. 

e 

$ 2. — Le calme ou la douceur ©. 
“ 

Cest une affection contraire à la colère, un état pacifique 

de l'âme, un état d'équilibre et d'harmonie. Aristote, se 

plaçant au point de vue de la rhétorique, considère ici cet état 

‘ mental non comme une .vertu, c’est-à-dire comme une 

habitude constante, la possession permanente, EE, d’une 

qualité morale, constituant un caractère, mais comme une 

disposition passagère, pouvant, comme la colère, être excitée 

par des procédés oratoires, naturellement contraires, mais 

pris dans le mème genre de faits, d'actes et de personnes. 

L’orateur ne peut avoir, sauf dans le genre épidictique, ni 

l'intention ni la prétention de faire naître ou de développer 

chez ses auditeurs la vertu de la douceur et les habitudes 

1 XI, 10. Si quis ad cas Demosthenis virlutes, quas ille summus orator habuit, 

tamen quæ defuisse et sive ipsius natura, seu lege civitatis videntur, adjeccrit, ut 

affectus concitatos movcat. 1d., X, 1. Salibus arte et commiseratione, qui duo 

plurimum affectus valent. et forlasse epilogos illi m0s civilalis abstulerit. Cette 

réserve était ainsi non seulement une règle de l'art, mais une loi morale et politique. 

IL était interdit de porter violemment atteinte à la conscience et à la raison du jugé. 

2 moxéens. Lenilas, mansuctudo. Dans les Aagn. Mor., 1, 22. La rozévns, 

comme toules les vertus, est un élat intermédiaire, un milieu, peséras, c'est le” 

vx pécov oyiérmros mai Gopyroias. Dans l'Ethique à Nicomaque, IV, 5, 

Aristote émet un avis un peu différent : il dit que la rpzbvns Ost UnC pesôtns TEpi - 

dgyés, mais un. moyen qui n'a pas rêçu de nom entre des extrêmes qui n'en ont pas 

non plus; la rozérrs ne semble pas ici une vertu, car elle révèle un manque, rpès 

rhv Eevhiv Anoxdivoucav. Dans la Rhétorique, elle ‘se présente comme un con- 

traire de Là colère. D'un autre côté, il ne veut pas (Top., IV, 5, p. 125, b. 20), qu'on 

définisse la douceur en tant qu'habitude, ££:<, ni aucune habitude, en la rapportant à 

la gvaues qui lui est corrélative, ni dire par exemple que la douceur est la domi- 

nalion de la colère, éyapäretuv, ou que le courage ou la justice est la domination de 

la crainte ou de la passion du gain. Car on peut dire de l'homme inaccessible aux 

passions qu'il est courageux, qu'il est daux, tandis que éyxpätrs SUPp9sC une passion 

éprouvée, mais vaincue. Dans les Définitions Plat, p. 567, on définit la douceur un 

apaisement du mouvement causé par la colère, un élat tempéré de l'âme et harmo- 

nique, xpäots Wuyns GUUUETPOS. ‘ . :



18 LA RIÉTORIQUE 

pacifiques {. Son but est uniquement, si la cause le réclame, 
de produire ou de maintenir, dans le juge, des sentiments 
calmes et tranquilles, d’apaiser la colère qu’il aurait pu con- 
cevoir, mais pour le moment passager de la délibération ou 
du jugement. | 

Puisque la colère est engendrée par le mépris, il est clair 
que, même les personnes les plus irritables, resteront calmes 
‘et d'humeur paisible, si on ne fait rien qui témoigne du 
mépris pour elles, ou si ces témoignages paraissent invo- 
lontaires, contraints par la force, ou si nous agissons envers 
elles comme envers nous-même. J’aveu.. l'humilité, la 
modestie qui n'ose contredire, le repentir calment l'irrita- | 
tion ou l’empêchent de naître; car ces actes témoignent 
qu’on reconnaît notre supériorité et qu’on la redoute : ce qui 
chatouille notre orgueil et enfle notre âme. L'expression de 
la considération qu’on porte à notre personne et à nos idées, 
les formes extérieures de crainte respectueuse, de gratitude 
reconnaissante, la prière du pauvre qui à besoin de nous et 
implore notre assistance, des façons d’être qui ne sentent ni 
la raillerie ni l'ironie ni le dédain, tout cela nous maintient 
calme et nous apaise, car tout cela est la marque envers nous 
un sentiment contraire au mévris où du moins différent. 
Il ne faut pas croire que l'expression d’une colère dont nous 
sommes l'objet provoque en nous ce même sentiment irrité: 
au contraire le spectacle de ces violences, de cette faiblesse, 
de cette impuissance morale ?, nous incline à Pindulgence, à 
la pitié, au pardon, toujours par la même raison, à savoir, 
que nous nous sentons, au moins dans cette circonstance, 
supérieurs à ces misérables passions. Il résulte de là que 
ñous possédons un.calme aimable quand nous nous livrons 
aux jeuxetau rire, dans les solennités etdans les fêtes, quand 
nous sommes dans la joie et le plaisir, ouvrant toutes les 

1 Elles consisteraient, en tant que caractère, à résister aux mobiles ct aux motifs qui excileraicnt chez d'autres le ressentiment et l'irrilation. 2 Impotentia mulicbris. FOOT ce
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voiles à l’espérance. D'une façon générale, le temps ! ‘et la 

vengeance satisfaite ? adoucissent nos ressentiments. L'âme : 

humaine est aussi peu faite pour les longs ressentiments que 

pour les longues haïnèes, parce que ces émotions, en se pro- 

longeant, altéreraient sa nature. L'homme a conscience qu’en 
s’y livrant tout entier il perd quelque chose de son humanité. . 

La réflexion que l’objet possible de notre colère a déjà souf-. 

fert des maux plus grands que ceux que nous voudrions lui 

infliger, ou que les fautes qu’il a commises ont reçu déjà 

une juste et sévère punition nous empêche de nous aban- 
donner à la colère. 

Il faut remarquer qu’on ne s’irrite pas contre ceux qui ne 

pourraient ni sentir les effets de notre fureur, ni savoir d’où 

part la vengeance et quelle en est la cause. La colère est un . 

sentiment tout personnel. Aussi ne s’irrite-t-on pas contre 

les morts à la fois insensibles à nos coups ct qui ont souf- 

fert le dernier des maux 3. 

Voilà de quels lieux il faut tirer les arguments capables 

d’apaiser la colère de l’auditeur, de le mettre dans des dispo- 

sitions calmes et pacifiques : il faut lui montrer dans ceux 

- Contre lesquels ilest irrité ou prèt à l'être, des gens à craindre, 

des personnalités dignes de considération et de respect, des 

1 Antiph., N, 71. « Les jours succédant aux jours sont bien puissants pour arracher 
l'homme à sa colère et lui faire voir la vérité des choses. » Dem., Erord., 6. Cléon, 
dans Thucydide (III, 38), signale aussi cet effet des délais et du tcinps écoulé, 
Aeévou Gearp:6rv, favorables Surtout aux coupables, car même en poursuivant alors 
sa vengeance, l'homme SY porle avec un sentiment émoussé et une passion afaiblie : 
Burt tj opvé ÈTSé Sépyeta. 

2 C'est ainsi qu'après avoir condamné Callisthène, les Athéniens acquitlèrent 
Ergôphile encore plus coupable que lui. (Cf. Westermann., de Callisthene, p. 23 ; 
Schol, ‘Ar, Ran., V, 358). La mort du premier avait salisfait leur vengeance, et 

.Son châtiment, leur sentiment de justice : Jeur âme, faite pour la pitié, était mainte- 
nant désarmée. 

3 Pour apaiser la colère d'Achille acharné contre son ennemi mort, Apollon lui, 
dit (4, XXIV, 54) : « Ne nous courroucons pas contre ce brave : a colère n'outrage 

qu'une terre ‘sourde et insensible : 

Le D Por cuentues 
xWPNV YAP On YATAY deexites pevexivov. 3 

Le vers est reproduit + le'scoliaste de Sophocle (Antig., V, 1039).
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bienfaiteurs, ou du moins des personnes qui ont commis 

involontairement, et mème contre leur gré, les actes dont 

nous aurions à leur demander compte, et qui en ont éprouvé 

un regret sincère et une profonde douleur. 

$ 8.— L'amour et la haine. 

C'est ici surtout qu'il faut se rappeler que ces vives ct 

fortes émotions et affections de l'âme peuvent être considé- 

‘rées tantôt comme des vertus, tantôt comme des mouvements 

accidentels et passagers, tels enfin qu’on peut demander à un 
orateur de les produire 1. L'amitié, qui n’a trouvé dans aucun 

temps ni dans aucun pays un admirateur, un ami, je dirais 

volontiers un amant plus passionné, plus enthousiaste, en 

même temps qu'un observateur plus pénétrant et plus 

profond qu'Aristote, l'amitié a été étudiée par lui comme 

vertu morale dans deux livres entiers de l’Éthique à Nico- 

maque ?. Dans la Rhétorique, amené: à parler de l'amitié 

comme élément du caractère moral de l’orateur, Aristote en 

a renvoyé l'analyse spéciale à la partie de son traité où il 
étudie les passions oratoires. C’est dire assez clairement 
qu'il ne la considère dans la Rhélorique et que nous ne 
devons ici la considérer que comme passion : telle elle est, en 
effet, au moins dans son origine première; car elle peut 
naître en un instant, comme en un éclair, par une sorte 
daffinité sympathique subite et rapide, une espèce de coup 
électrique, que ressentent à la fois deux êtres lun pour 
l’autre, quoique le temps puisse la faire ensuite disparaitre 

1 Ce n'est pas une amitié constante, fidèle, paliente, qu’on peut demander à un 
oraleur, si éloquent qu'il soit, de faire naître chez une multitude, par l'ascendant 
d'un discours, quoi quil y ait quelque chose de fortuit, d’inconscient dans la source première et secrète de la sympathie qui rapproche les âmcs. 

? L.1 VI ct IX. S°r 1 u °
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ou la transforme en un sentiment durable et conscient, en 

une vertu. - 

L'amitié est un sentiment qui a une personne pour objet. 

Aimer cest vouloir à une personne déterminée ce qu’on 

croit du bien, uniquement pour elle-même, et en outre être 

en état de lui faire récllement du bien !. On donne le nom 

d'ami à celui qui éprouve et à celui pour lequel on éprouve 

ce sentiment. 

L’ami s’afflige de nos maux, se réjouit de nos bonheurs 8: 

car le plaisir et la peine révèlent le fond de notre cœur, ses 

désirs et ses vœux secrets. Il à les mêmes choses que nous 

pour biens et pour maux, les mêmes amis, les mêmes 

ennemis. On aime ceux qui nous ont rendu des services, 

surtout s'ils sont grands, faits de bon cœur, rehaussés par 

les circonstances, et uniquement en vue de nous-même. On 

aime ceux que nous croyons avoir la volonté de nous faire 

‘dubien. | 

Les amis de nos amis, les ennemis de nos ennemis sont 

nos amis : car ils veulent les mêmes choses que nous et les 

considèrent, comme nous, des biens 3. On aime les gens 

généreux, braves et justes, parce qu’ils sont en état de nous 

rendre service, et particulièrement ceux dont l’existence est 

indépendante, qui vivent de leur travail personnel, par 

exemple et surtout le travail de la terre À. 

On aime les gens modérés et sages, ceux qui ne s'occupent 

URh., 1,53 1, 4 Ethic Nic, VAI, 2. Diogène Laërte (V, 1, 31) en rapportant 

la définition d’Aristole, lui donne evtte formule : taérntz EdvOiXS AVTIGTPOPOU, 

l'égalité d'une affection réciproque. L'Efhique a formule ainsi : efvotx Év avrt- 

rerovôos ph Xavdävousz. La réciprocité du bon vouloir n'existe que lorsqu'elle est 

manifeste en el à chacun des amis, lorsque chacun d'eux sait que l'autre a réellement 

pour lui ce même bon vouloir. 

2 Ethic. Nic, NA, À : « Personne ne voudrait vivre sans amis, eût-on en sa 

possession tuus tes autres biens. Quel avantage, si ce lien d'amitié était supprimé, 

aurait-on à étre bon, puisque c’est surloul envers ss amis qu'on aime à l'être. » 

3 Jdem velle, atque idem nolle, ca demum firma amicitia est. Sall., Calil., 20. 

4 Rhel., M, 4 : ro To épyägesxs.. où ano yewpyias ak... of aTOUSYOt 

pauoex, qui ne se servent pas d'esclaves. Les Grecs ont moins méprisé, qu'on n° 

le croit, le travail des mains.
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pas d’affaires, ceux dont nous voudrions être les amis ; 

c’est-à-dire les hommes de bien, les personnes considérées 

en général, et en particulier dans les choses que nous esti- 

mons et admirons le plus ou dans lesquelles on nous admire. 

On aime les gens d’un commerce agréable ct facile, les gens 

spirituels qui savent pratiquer et supporter la plaisanterie, 

ceux qui nous louent{, ceux qui ne se plaisent pas à criti- 

quer nos fautes et à nous reprocher leurs bienfaits, les gens 

de bonne tenue et sachant vivre, les personnes sans rancune, 
qui n'aiment pas à médire du prochain £, qui ne voient que 
le bien, qui ne sont pas querelleurs, d'humeur contredisante, 
qui nous traitent avec considération, surtout dans les 
circonstances qui nous touchent le plus, qui se plaisent avec 
nous, qui nous ressemblent par leurs goûts, à moins qu’ils 
ne nous fassent concurrence et vivent de la même industrie : 
car, comme dit le proverbe, 

"xx XEGRUEUS REGAULET XOTÉEL LA TÉATOUL TÉXTOY 
\ .)} 2 ! \ > Le ne 3 X2t 7TW/06 Trwyé povéer xAt aodbs and 3. 

+ si à . 4 

On aïme les gens devant qui on peut sans rougir faire ou 
dire certaines choses contraires à l'opinion commune, et 
ceux devant qui on rougirait d’en faire de réellement con- 
traires à l'honneur, c’est-à-dire d’une part les gens devant 
qui on ne craint pas d’être sincères et francs et de l’autre 

* 4 Le conscil de Boileau 

Aimez qu'on vous conseille et non pas qu'on vous loue, 

est donc bien difficile à suivre. De là la boutade : 

Quoi qu'en dise Boileau, j'aime et je vous l'avoue, 
Fort peu qu’on me conscille, ct beaucoup qu'en me loue. 

. Richelieu interrompit un jour Colletet, qui le louait de son talent de poèle drama- tique : « Je sais que-lu mens; mais c'est égal; continue, ça me fait toujours phisir » . 
2 ph xxxodoyOUS... ès etôres <ù TOY FAN GLOY ANG. 

3 Hesiod., Opp. ef D., v. 15.
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ceux devant lesquels on rougirait de se montrer un mal- 

honnète homme. On aime ses émules, ses rivaux, quand il 

n'entre pas d’envie dans cette concurrence ; ceux que nous 

avons aidés à réussir sans compromettre nos propres inté- 

rêts. On aime-ceux à qui l’absence n’a pas fait oublier leurs 

amis, et par suite ceux qui n’ont pas cessé d'aimer leurs 

morts. On aime enfin ceux qui savent aimer ardemment et 

fidèlement, ceux qui sont envers eux-mêmes sincères et ne 

se dissimulent pas leurs défauts; pas même devant nous, 

ceux qui ne se font pas craindre et ceux sur lesquels nous 

pouvons nous appuyer avec confiance ; car celui qu'on craint, 

on ne saurait aimer. 
L’amitié a plusieurs espèces, la camaraderie, l'intimité, la 

familiarité, d’autres encore. Les causes qui l’engendrent sont 

la reconnaissance, le service offert et rendu spontanément, 

le secret gardé du bienfait : car ce sont là des preuves qu’on 

n’a agi que dans le désir de faire du bien à la personne 

même : ce qui est un des caractères de l'amitié, 

De la haine et de l’inimitié il est inutile de parler : on peut, 

des contraires de ce que nous venons de dire, déduire facile- 

ment quelle en est la nature, quels en sont les objets, et 

quelles les causes : ces dernières sont la colère, l'humeur 

contredisante, la calomnie. | 

Il importe de ne pas confondre la haine avec la colère qui 

parfois la fait naître. La colère est une affection toute per- 

sonnelle, passagère, pénible ; la haine est générale, durable, 

ne cause aucune souffrance à celui qui l’éprouve ; car le vice 

dont nous sommes atteints ne nous afflige pas. La haine 

n’est pas nécessairement un vice, précisément par ce qu’elle 

est d’ordre général. Haïr le mal, c’est aimer le bien. I love a 

good hater, disait un Anglais : ce qui signifie sans doute : 

j'aime un homme ayant assez de force dans l’äme pour con- 

cevoir une grande haine ct par suite ungrand amour, ou 

encore : un homme capable de bien choisir Fobjet de sa haine: 

‘alors le haïsseur peut être vraiment bon.



190: LA RHÉTORIQUE 

Nous sommes, par ces analyses, mis en état de savoir ct 

de montrer quelles propriétés possèdent l'amour et la haine, 

de reconnaitre les traits sous lesquels ils se manifestent, et 

sous lesquels on doit les peindre, de faire naître ces senti- 

ments dans les auditeurs s’ils n’y existent pas, de les détruire 

s’ils s’y trouvent, et d'amener des juges incertains, en leur 

inspirant soit l'amitié soit la haine, à la résolution que nous 

avons intérêt à leur faire prendre ou au sentiment que 

nous avons intérêt à leur voir partager et exprimer. 

$ 4. — La crainte et l'assurance. 

Pour bien connaître quelles sont les personnes et les 

choses qui inspirent et causent le sentiment de la crainte, 
‘quel est l’état des personnes qui l'éprouvent ou sont disposées 

à l’éprouver, il convient d’en rechercher d'abord la nature et 
de le définir. -. 

La crainte est une sorte de souffrance, un trouble de l’âme 

engendré par la représentation vive d’un mal imminent, 

qu’il soit d’ailleurs de nature à nous enlever la vie ou seule- 

: ment de nous causer quelque.douleur 1. C’est pour cela que 

nous ne craignons pas tous les maux, mème les plus grands, 

s'ils ne nous font pas sentir quelque souffrance. Aïnsi nos 

vices, l'injustice, la paresse, que nous portons en nous- 

mêmes, sans en sentir le mal, ne nous causent ni cffroi ni 

horreur. Il en est tout autrement des maux qui peuvent nous 

causer la mort ou quelque souffrance cruelle et prochaine : 

je dis prochaine, car on ne craint guère ce qui est loin de 

nous, pas même la mort, dont nous savons tous cependant 

-que nous sommes certainement menacés ; mais elle est loin, 

ou ce qui revient au mème, nous ne savons pas qu’elle est 
proche. 

1Rh,, NE, 5 1. Dans l'Efhique à Nicomaque, la définition est plus brève : x900- 
COXIAV xAXOŸ, - °
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Quelles sont les personnes et les choses qui sont de nature 

-ànousinspirer età nous causer de la crainte? Nécessairement, 

d’après ce que nous venons de dire, ce sont celles qui ont la 

puissance de nous causer la mort ou des maux entraînant 

de graves souffrances. On craint même les signes qui les 

annoncent : c’est ce qu’on appelle le danger ou l’approche 

* d’une chose redoutable : telles sont la colère, la haine, l’injus- 

tice des puissants, la justice outragée et armée. En général 

on craint la force, car elle est toujours prète à faire le mal si 

. elle le veut. 
Comme les hommes ne sont pas en général capables de 

résister à l’appât du gain, et qu’ils sont lâches, on a toujours 

lieu de craindre d’être à la merci d'autrui; on craintles com- 

plices qui nous peuvent trahirou nous abandonner; on craint 

les gens capables de nous nuire, même injustement, car, triste 

et mélancolique réflexion, en général, les hommes ne s’abs- 

tiennent guère de l’injustice, quand ils ‘ont la force de la 

commettre. On craint les gens qui ont souffert ou croient 

avoir souffert de noùs des injustices, et qui guettent l’occa- 

sion de s’en venger. On alieu de craindre ceux qui en ont 

commis à notre égard, s’ils sont puissants, précisément par 

ce qu’ils craignent que nous ne leur rendions lapareille. 

On à lieu de craindre ses concurrents dans les choses qui 

ne souffrent pas de partage, les gens que craignent de plus 

forts que nous, et ceux encore qui ont abattu de plus puis- 

sants que nous. Parmi ceux à qui nous avons fait tort, parmi 

nos ennemis et nos rivaux, nous devons craindre les carac- 

tères calmes, ironiques, sournois : car on ne sait jamais si le 

mal dont ils nous menacent n’est pas proche eton n’estjamais 

sûr qu’il soit loin. 

Tout ce que nous avons à craindre devient plus à craindre 

encore si le mal est irréparable, ou qu’il ne dépende point 

de nous de le réparer, ou si nous ne pouvons pas où si nous 

ne pouvons que difficilement espérer quelqu’appui pour nous 

en tirer, En un mot, est à craindre tout ce qui, arrivé à un
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autre ou sur le point de lui arriver, exciterait notre pitié. 

Analysons maintenant quelles sont les dispositions morales 

des personnes sujettes à éprouver le sentiment de la crainte : 

. c’est manifestement lorsqu'on pense avoir à supporter telles 

choses, de telles gens et dans telles circonstances qui sont 

redoutables. Quand donc Fintérèt de la cause que nous sou- 

tenons ou de l’opinion que nous développons exige que nous 

fassions naître chez nos auditeurs le sentiment de la crainte, 

il faut leur montrer qu’ils sont exposés à souffrir tels ou teis 

maux, que d’autres plus puissants ou leurs égaux les ont eu 

à souffrir, de gens, < d'évènements, dans des circonstances 

où ils ne croyaient pas avoir à les souffrir. 

L'analyse de la crainte facilite celle de l’assurance auda- 

cieuse, et permet de voir en quoi consiste cette disposition, à 

l'égard de quels objets ou de quelles personnes elle se montre 

et quel est l’état de ceux qui en sont affectés. L'assurance, rù 

Oxpéeiv, est opposée à la crainte comme l’objet susceptible de 

nous donner de l’assurance est opposé à l’objet à craindre ; 

par conséquent on peut la définir, l'espérance accompagnée 

d’une représentation vive des choses qui sont de nature à 

nous garantir de tout péril, quisont proches, tandis que celles 

qui pourraient être à craindre ou n’existent pas ou sont loin. 

Les choses capables de nous donner de l’assurance sont 
celles qui, malgré leur gravité, sont éloignées; celles aux- 
quelles on peut obvier ou remédier facilement et énergique- 
ment. Les personnes, sont celles à qui nous n’avons jamais 
fait et qui ne nous ont jamais fait de mal, qui sont absentes 
ou impuissantes; des gens puissants qui sont nos amis, à 
qui nous avons fait du bien ou qui nous en ont fait; les gens” 
qui ont les mêmes intérêts que nous, si d’ailleurs ils sont les 
plus nombreux ou les plus forts, ou un et l’autre. 

Dans quel état 1 avons-nous cette assurance ? Quand on
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croit n'avoir rien à souffrir, comme les gens qui sont 

. ou croient être au comble de la prospérité : les insolents 

et les orgueilleux ne craignent rien; ce qui leur donne cette 

assurance, c’est la richesse, la force, le grand nombre de leurs 

amis, le pouvoir. Ce sont encore ceux qui ont tant souffert 

que leur âme envisage l'avenir avec un sang-froid et une 

imperturbabilité qui la fait paraître comme glacée !, comme. . 

hypnotisée. La crainte en effet enferme encore un reste d’es- ” 

pérance, et la preuve, c’est qu’elle délibère : oron ne délibère 

pas quand on est réellement désespéré, et dans des circons-. 

tances réellement désespérées. ‘ 

On a encore de l'assurance quand on n’a eu dans la vie que 

. des succès et point de revers; quand on s’est souventtiré des 

périls; car deux choses nous rendent insensibles à la crainte : 

l'inexpérience du danger ou la conscience qu’on possède les 

moyens d'en sortir. C’est ainsi que dans les périls de la mer 

sont confiants et ceux qui ne connaissent pas la tempête, et 

| ceux à qui leur art et leurexpérience fournissent des moyens 

pour y échapper. Nous avons de l'assurance quand on voit. 

ne rien craindre et nos semblables et nos inférieurs ou ceux 

que nous croyons tels; quand nous avons entre les mains 

des forées qui nous rendentnous même à craindre aux autres 

telle que la richesse, la force corporelle, le nombre de nos° - 

‘amis, l'étendue. de nos propriétés, de grandes ressources . 

militaires. Mais surtout nous sommes sans peur, quand les 

dieux nous protègent et qu'ils nous ont manifesté leur faveur 

par des augures ou des oracles. Les dieux, en effet, ne protè- 

gent que ceux que menace l'injustice, et le sentiment d’être 

victime d’une injustice éveille en nous la colère qui remplit 

l’âme d'assurance et d’audace £. | 

ARR. I 5. amepuyuévor.… Dance rupravitépevor. . | . 

: #1) est singulier qu’Aristote ait cru nécessaire de justifier par un argument en 

_ forme celte vérité que l'âme humaine est rassurée quand elle sent Dieu en elle ou 

‘près d'elle, Quand le devoir ou le bien lui apparaît, c'est Dieu même qui la visite. 

Cuarcxer. — La Rhétorique et son Histoire, E | 137
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$ 5. — La honte. 

Quelles sont les choses qui .prov oquent VPafection de la 

honte, les personnes en présence desquelles on l'éprouve, quel 

est l’état psychique de ceux qui la subissent, c ’estce que nous 
ex allons examiner. La honte: ‘n’est pas une habitude, ? Etts, C’est 

 uñ état passif de Pâme, qui a, comme la crainte, un effet 

réflexe sur l'état physiologique : celui qui a peur de la mort 

pâlit, celui qui a honte rougit ; ces troubles corporels qui l’ac-. 

compagnent sont les indices de la passion plutôt que de l’ha- 

 bitude morale 1. Elle consiste dans une souffrance, dans un 

.… trouble de l'âme occasionné par des: maux présents, passés 
ou futurs qui paraissent conduire à notre déshonneur. L'état. 

qui fait qu'on est insensible à la honte, € est le mépris ou 

limpassibilité à l'égard de ces mêmes maux. 

Nous rougisssons donc des actes mauvais? qui nous 
paraissent à nous-mênies ou à ceux dont nous respectons . - 
‘Popinion, déshonorants : tels- les actes de lächeté, dimpro- . 
bité, d'intempérance, d’avarice sordide?, de basse flatterie, 

le commerce avec des gens flétris, la fréquentation de lieux 
. _infâmes, et dans des circonstances qui rendent la chose 

plus indigne. Il est honteux de ne pas rendre un service‘: 
argent quand on est riche, d'en recevoir de moins fortunés ; 

. d'en. démander à celui qui vient. vous en réclamer. un de: 
‘même nature, de le démander à: celui qui vient vous récla- 

* mer une restitution, de téclaner. une restitution: à celui qui : 
vient.vous demander ce service, de priser :certains objets . 
avec une insistance telle qu'on voie clair ement que c’est une . 

1 Ethic. ic. Fa 15. maider yap ua ov Éorxe à ñ Être... cupaTixx + Ti 
FUÇ AUPOTEDX eivat, ürep | ao #£Ÿ 7 A0ous pos ? Etsos: 

2 Rh., NH, 6. àxd axxia as Ébya. 

—_ Comme de gagner de l'argent sur ae pauvres gens, s sur des morts : de là le pro - verbe : &rù vxp0ÿ géperv. ue. . .
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manière de les demander; c’est une honte de ne pas se laisser 
. décourager parles refus, de louer les gens en face, de vanter 

à l'excès leurs vertus, d’aiténuer leurs défauts, de témoigner 

* une douleur exagérée dans leurs malheurs. | 

_ Ilest honteux de ne pas pouvoir supporter les fatigues 

. quesupportent des gens plus vieux, plus délicats, plus riches, 

.… plus faibles; car c’est de la mollesse. Il est honteux de s’ac- 

-.coutumer à se laisser rendre des services, de reprocher les 

*. bienfaits, car c’est d’uñe âme ptite ot basse; de parler de soi, 
.. de se vanter, de s'approprier les mérites d'autrui, c’est de” 

limpudence. En un mot tous les actes mauvais et tous les 
signes des vices moraux sont honteux en soi et doivent 

nous inspirer de la honte, comme par exemple de livrer sa 

. personne volontairement où même involontairement à la 

débauche d'autrui. Dans les deux cas on est flétri.” 

On rougit aussi d’être privé de certains avantages hono- 

rables, tels qu’une bonne éducation, dont jouissent nos égaux 

et nos semblables et surtout d’en être privé par notre Propre : 

faute. ‘ … 
Il faut bien remarquer que la honte est la représentätion 

” vive de l’infamie elle-même et non de ses conséquences : . 

‘opinion ne nous touche que parce qu’elle est toujours l’opi- 

-nion d’une personne. C’est donc toujours-par rapport aux 

hommes que l’on a honte : c’est le respect humain. Or les 

gens dont on respecte et redoute ainsi l'opinion, ce sont ceux 

| _ que nous honorons et qui nous honorent, par qui du moins 

.:nous voudrions être honorés, qui ‘sont nos rivaux de réputa- 

-.tion et de considération. ce - : 

__ On rougit d'actes faits | sous les yeux d'autrui : : € *est pour- 

- quoi on rougit surtout devant les gens qui assisteront à toute 

notre ‘existence, qui sont attachés à à nous, devant ceux qui 

sont.exempts de ces mêmes vices honteux, qui sont sans | 

indulgence pour ces fautes et pour.ceux qui les commettent, 

devant les indiscrets qui aiment à tout rapporter, comme les 
méchantes langues et les gens trompés qui remarquent tout,
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devant les grands observateurs de la nature humaïne, comme 
les poètes comiques, qui font métier de relever et aiment à 

redire au public de leurs langues railleuses tous les défauts 

qu’ils ont constatés chez les individus #. 

* On esthonteux, devant les gens qui ne vous ont jamais rien 
-_ refusé, et qu’onrespecte par conséquent, devant ceux qui vous 

| demandent pour la première fois un service, ceux qui recher- 

. chent votre amitié et devant lesquels on craint de perdre la 

considération qu’ils avaient pour vous, ne vous connaissant 

‘encore que par vos qualités ; devant nos vieux amis, à qui 

nous avions pu cacher ces défauts. | . 

. « ‘On rougit non seulement des actes honteux mais des signes 

révélateurs de nos faiblesses morales ; on rougit même d’en 

parler, et on en rougit non seulement devant les personnes _: 

que nous venons de signaler, mais encore devant leurs amis, 

leurs serviteurs, qui pourraient les leur rapporter. 

_: On n’éprouve pas le sentiment de la honte devant des gens 
dont le jugement, quoique fondé sur la vérité, ne nous touche 

pas, comme les petits enfants et les animaux. Chose singu- 
-lière : on éprouve ou on n’éprouve pas de la honte suivant 

. que les témoins de nos actes nous sont ou ne nous sont pas 
connus. L 

: Dans quelle situation d’esprit, dns quelles circonstances 

éprouvons-nous ce sentiment?d’abord manifestement lorsque 
-nous nous trouvons en présence de ceux que nous respec- 
tons, comme. nous l’avons dit, surtout s’ils nous voient de 
leurs yeux mêmes ?, ou s’ils nous connaissent intimement : 
c’est ce qui fait qu’on rougit devant ses rivaux, car c’est un 
témoignage de respect de rivaliser avec nous ; ce qui montre 

1 Allusion à la liberté de la comédie ancienne qui meltait en scène les person 
nalités : vopaott xwpwêstv: : N ee 

* Cest pourquoi Cydias, dans sa harangue sur la Cléruchie de Samos, disait aux 
Athéniens de se représenter tous les Grecs réunis autour d'eux, et non seulement | 
entendant, mais voyant de leurs yeux le vote qu'ils allaient émettre, Ruhnken (ist. 
Crit., p.74), Clinton (Fasti Ijellen., p. 142), placent l'évènement, OI. CVII, 1 = 352 ” 

". av. d.-Ch:, sous-l’archontat d’Aristodème. ° - . :
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que notis comptons, dans leur esprit, pour quelque chose. 

Nous avons honte encore, si dans notre vie, dans celle de nos 

ancêtres, de nos meilleurs amis, de nos élèves, il y a des. 

‘actes ou des faits honteux, dont il semble que nous sommes. 

en partie responsables ou complices. Nous avons honte quand 

nous savons que nous nous retrouvons en face de ceux qui 

ont connu nos fautes : delà le mot d’Antiphon qui voyait ses 

‘compagnons de supplice se couvrir le visage : Pourquoi vous 

cacher ? qui donc d’entre eux vous verra demain. 

$ 6. — De la bienfaisance et de la reconnaissance. ?. 

. Nous saurons clairement à qui nous devons de la recon- 

naissance et dans quelles occasions, dans quel état nous. 
sommes lorsque nous éprouvons ce sentiment, lorsque nous 

: Paurons définie. La bienfaisance est le sentimentqui porte à 
rendre un service à celui qui en a besoin, non pas en échange L 

. d'un service rendu ou dans l'espérance d’un intérêt person: 

nel, mais par considération pour l’obligé seul. La valeur du 

service rendu dans ces conditions se mesure au degré des 

besoins, à la grandeur ou à la difficulté du service, aux 

circonstances, enfin au fait qu’on a été le seul, ou le premier 

ou le plus empressé à le rendre. 

| Les besoins sont des désirs qu’accompagne la souffrance 

jusqu’au moment où ils sont satisfaits, comme les désirs 

sensibles, af érduulu, tels que ceux qu’on éprouve dans la 

. maladie, les dangers, la pauvreté, l'exil, où les moindres 
services 3 inspirent une grande reconnaissance parce que les. 

cr. Ast. ad Plat. Phædr., p. 305. ‘ 
?'yâots exprime à la fois le sentiment qui nous porte à rendre un service et le sen- 

timent que doit à son bienfaiteur celui qui l'a reçu. . 
3 Aristote donne un exemple qui a bien occupé les commentateurs : ofov v 

© Auxsko rov goppoy 895. Au Lycée, les auditeurs élaient- assis sur des. bancs de. 
pierre scellés dans les murs. Les longues séances, dans cette posture, devenaient- :
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‘besoins sont plus pressants. Nous apprenons par là, que si 

nous avons à prouver que telles personnes avaient droit à la 

reconnaissance de telles autres, il faudra montrer que les 

unes ont été dans la peine et le besoin, et que les autres sont 

venues libéralement au secours de leurs nécessités. Nous 

- apprenons également comment on peut ruiner le sentiment 

de la gratitude et en délivrer la conscience. On dira que 

c’est dans un intérêt personnel, par hasard ou par contrainte 

que le prétendu bienfaiteur a agi; que c'était une restitution 

et non un don spontané, qu’il le sache ou qu’il l’ignore : ce 
n’est pas là un bienfait. _- .- 

Il faut de plus examiner les actes et les faits dans toutes . 

les catégories, c’est-à-dire leur nature, leur degré ou quan- 

tité, leur qualité, le temps, le lieu, etc, par exemple, dans 
la catégorie de la quantité : bien faible était le service, pourra- 
t-on dire ; on a rendu à des ennemis ou le même, ou de 
semblables ou de plus grands encore. Ce n’est donc pas - 
par considération pour la personne obligée qu’on a agi. On . 
pourra mème dire qu’on lui a rendu un bien mauvais service 
et Sachant ce qu’il valait. * | 

$ 7: — La pilié. 

La pitié est le sentiment douloureux que provoque la vue . 
d’un malheur prochain qui menace autrui, de nature äcauser 

_ la mort ou au moins de cruelles souffrances à une personne 
- qui ne l’a pas mérité, et tel qu’on peut s’attendre à en être 
frappé soi-même 1. Par conséquent ne sont pas accessibles à 
la pitié les gens plongés eux-mêmes actuellement dans un 

fatiganies.el pénibles. Les gens prudents apportaïent des coussins ct des nattes, el à 
- ün moment ofMnir sa naîle ou son coussin à un voisin qui n'en avait pas, surtout s'il -Élait souffrant, faible, vieux, c'était certainement lui rendre grand service. 

1 Les stoïciens (D. L., VIN, 1) en font la première des neuf espèces de douleurs | qu'ils admeltent et Ja définissent 5 XSTav ds Ém'avallo xaxomxbonvr. Cie. . Tuse., IV, 8, Misericordia est ægritudo ex miseria alterius injuria laborantis.
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état absolament misérable, car ils n’ont plus rien à craindre 

dé la fortune et, d’un autre côté, ceux qui sont ou croient être 

au comble du bonheur : ils s ‘imaginent être à l’abri de tous 

les maux. . 

‘. Au- contraire, la pitié touche le cœur de ceux qui ont 

souffert, mais-ont échappé au malheür : les vieillards à qui 

l'expérience a fait connaitre les vicissitudes humaines et. 

linconstarice des choses; les natures faibles et craintives, les 

esprits qui savent bien voir la réalité, tous ceux qui ont des 

affections intimes et profondes, tels que des parents, des 

enfants, des femmes qui peuventêtre exposés à tantdemaux ; 

ceux qui ne sont pas actuellement dans un violent accès de 

colère ou dont les cœurs ne sont pas emportés par une exal- 

tation de bravoure ou d’audace ; car dans cet état, on ne 

refléchit pas qu’on peut avoir à souffrir d’un malheur. Le 

sentiment de la pitié se trouve entre ces deux extrêmes : car 

les caractères trop timides sont trop occupés d'eux-mêmes 

pour s’apitoyer sur les maux d'autrui. Pour l'éprouver, il faut 

croire en général à l’honnêteté humaine; si lon croyaittousles 

hommes méchants, on considèrerait tous les malheureux 

comme ayant mérité leur sort; et de plus il faut se souvenir 

des maux qu’on a soufferts! et en craindre le retour. 

Quelles sont les choses qui évetilenl ce sentiment? par la 

définition même, ce sont celles qui peuvent ôter la vie, ou 

: causer de grandes souffrances physiques où morales, même 

quand le hasard en est. la cause : telles sont la mort, les 

blessures, les maladies, la vieillesse, 1 a misère extrême. Être 

sans amis ou. n’en avoir qu'un petit nombre, être séparé : 

d'eux, est chose digne de pitié ?. Il est des maux pitoyables 

qui naissent du hasard seul : la laideur, la faiblesse, les 

infirmités, les déceptions . si fréquentes de la vie, qui nous 

4 Non ignara mali miseris succurrere disco. . ‘ Do 

? On reconnait à ce trait une âme capable de comprendre et de goûter la véritable 

amitié, pour qui l'absence est le plus gr and des maux, précisément parce qu 'elle 

l'affaiblit ct souvent la tue. .
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- amènent une souffrance d’où nous espérions la joie ou le 
bonheur, ou qui nous rapportent des biens au moment où . 

nous ne pouvons plus en jouir. 

” . On éprouve de la pitié pour les gens ‘que l'on connait, 

sauf ceux avec qui nous avons des relations trop intimes : 

pour ceux-là nous ressentons leurs maux comme s'ils étaient 

nôtres. Le sentiment éprouvé dans ce cas n’est plus de 

/ la pitié, c’est un abattement affreux f, différent de la pitié 

et qui parfois lui est contraire. On est accessible à la pitié pour 

les personnes de notre âge, de nos mœurs, de notre caractère, 

- de notre dignité, de notre naissance : nous voyons là claire- 

ment qu’un malheur semblable nous pourrâit atteindre, et. 

‘ c’est une condition du sentiment de la pitié. 

Il faut encore que les malheurs soient récents ou proches : 

ceux qui sont arrivés ou arriveront dans 10,000 ans ne 

nous peuvent guère émouvoir. Pour nous émouvoir dans ces 
‘ conditions même, il faut employer concurremment toutes les 
ressources del’artdramatiqueet de la représentation scénique. 
Cet art, à l’aide de la parole et du costume, rapproche de 
nous les victimes du sort, les met: pour ainsi dire sous nos 
‘yeux, rend présents et actuels les malheurs dont ils ont 
été ou vont être frappés. Les témoignages des maux soufferts, 
les actes de ceux qui les ont supportés, leurs paroles, leurs 

- Vêtements, tout ce qui rappelle.leur souvenir, surtout si ce 
sont d’honnètes gens, qui n’ont pas mérité ces infortunes, . 
tous ces faits qui rapprochent de nous les hommes et les 
choses et les font pour ainsi dire revivre, $ sont de nature à 
remplir notre âme de pitié. - 

: Aristote, dans cette délicate et profonde analyse, nous à 
montré les lieux où | lorateur peut puiser les moyens de faire 

f Aristote cite, comme exemple, un fail qu'il rapporte par mégarde à concerne son fils Psamméhnite. Interrogé par Cambyse, qui l'avait vu rester les yeux secs . au moment où l'on conduisait son fils à à la mort, et pleurer en apprenant l'affreuse “misère où était ombé l'un de ses amis, il répondit : sa Hèv otxrta Tv Hé xaxx ñ dote avaxhaietv to GE toù Étaipou rivhos AEtov nv Éxxpéuuv. Herod., I}, 14.7 

Amasis et qui
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naître la pitié, et n’a pas .cru nécessaire de rappeler que, par 

les arguments contraires, tirés de ces.mêmes lieux, on pou- 

vait l'affaiblir et mème l’éteindre 1, si tel est le besoin ou 

l'intérêt de la cause ou du sujet. : ‘ 

Pour exciter la pitié, l’orateur doit la ressentir, et surtout ‘ 

paraître la ressentir. Il y a une vie morale et une sensibilité 

de l'imagination qui sans doute ne sont pas étrangères à la 

sensibilitéet à la vie morale réelles, maisensont certainement 

distinctes. Cette disposition consiste dans la puissance de 

se mettre sous les yeux à soi-même les choses etles personnes 

dans l'état le plus propre à exciter la pitié, de s’en donner à 

soi-même la représentation la plus vive et la plus forte, 

70h ouvre rouiy CÈ routcdx, de manière à pouvoir les repré- - 

senter aux autres avec une vérité de coeur? et un accent 

sympathique qui entrainent les âmes. 

Tous les genres peuvent avoir l’occasion de manier et 

de peindre ce sentiment, l’un des plus grands et des plus 

: beaux de l’âme humaine. Le genre épidictique non seulement | 

peut faire appel à la pitié, mais la prendre pour sujet d'un 

discours. Le genre judiciaire, sans doute, à plus souvent 

que les autres l’occasion de l’exciter ou de l’éteindre. Mais 

ce serait une.erreur de croire qu’il est étranger au genre. 
délibératif. Combien de fois les Grecs, qui, malgré les 

funestes divisions qui ont fini par les perdre, se savaient et. 

se sentaient frères, n’ont-ils pas entendu ces accents dé pitié 

1 On appelait cela ou Exéohr, comme on appelait l'excitation de la pitié, &L£ou 
eioên)à Ou épéorr. Hermog , Progymn., e. 6. « Pour chasser la pitié, il faut se ‘ 
servir de ces chefs d'argumentlation, tirés des fins morales, tet4074 AxdnvuévOts : 
aspadaiors, c'est-à-dire la légalité, le juste, l'intérêt, le possible, le convenable, à. 

® æpérov, l'insinuation d’une injustice commise par le malheureux. Ne règardez pas 
les larmes qu'il verse aujourd’hui, mais voyez ce contempteur des dieux, ce profa- 
nafeur du temple des Dioseures », etc. Les xepäkax d'Ilermogène ne sont aulre 
chose que les lieux d'Aristote, qui les appelle encore ovoryeïx. On les nomme 

"tué lorsqu'ils sont tirés du droit, du juste, de l’utile, de l'honorable, Évéotëov, 

du possible, parce que ce sont là toutes les fins poursuivies dans toutes les actions . 
- humaines, Ge tà 1£1n mévtwv meptéqouor moxyuärtuwv. Schol. d'Aphihonius, : 
Progymn., de loco Communi. Cf Apsin, Rh., ©. rent Moswv. no 

2 évapyata. re .
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. généreuse et téndre, auxquels, dans leurs décisions politiques, 

“ils n’ont pas toujours été insensibles. Les Croisades ont été | 

en grande partie provoquées par le récit des misères que les 

chrétiens avaient à souffrir et des profanations des lieux 
saints, dans lesquelles limagination religieuse croyait voir 

. “une seconde fois l’outrage et le- supplice de Pinnocent. La 

: France a longtemps eu la. conscience et l’orgueil de se 

‘ croire appelée à jouer ce grand rôle de protecteur des faibles - : 

“et de libérateur des opprimés. Elle a souvent entendu, et 

quelquefois contre ses intérêts politiques les plus graves 

et.les plus manifestes, comme dans la dernière guerre 

d'Italie, elle a souvent écouté le soupir de Fhumble qu’on : 

.outrage et le gémissement des peuples asservis. Une des 

victimes de la dernière insurrection polonaise s’écriait dans 

son désespoir : Dieu est trop haut, et la France est trop 

loin. Qu'est-ce au fond que la Révolution française sinon un : 

grand cri de pitié suivi d'un grand cri de colère {? Nous 

avions voulu, insensés, être les libérateurs et les bienfaiteurs 

du monde. Aujourd’hui même, dans ce siècle qui à vu inau- 

gurer et triompher la politique de fer et de sang, où, assagis 

- par l’expérience, nous avons substitué la politique de l'intérêt 

national à la politique de sentiment, d'enthousiasme, de pitié, 

°. ce penchant n’a pas, malgré tout, perdu son influence dans 

. l'imagination nationale, surtout en ce qui concerne la poli- . 
‘ tique intérieure. On l’excite et trop souvent on Fexploite 
au profit de passions intéressées et de systèmes absurdes : 
néanmoins, parce qu'il est noble en soi, il a été ct sera 

. le thème de bien des discours éloquents et la Source de beaux 
mouvements oratoires. : 

J'ai déjà dit avec quelle sobriété, avec quelle discrétion ce : 
sentiment doit être traité par l’orateur ; car rien ne sèche 
plus vite que les larmes 2, L’éloquence moderne, pas plus UT 

- 1 11 semble que ce soient là deux émotions corrélatives : comment éprouver une 
see pitié pour l'opprimé sans éprouver une grande colère pour l'oppresseur ? 

Publ. Sr : : Nihi cilius arescit lacrymis.
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que la délicatesse grecque, n’admettrait ces moy ens grossiers 

que Cicéron lui-même se vante d’avoir employés avec tant. 

de succès 1. Les Grecs n'avaient pas besoin de ces artifices 
violents et de ces spectacles dramatiques pour connaître Ia 

* pitié ?. Leur goût délicat et sévère, autant que les habitudes 

sociales et les mœurs de la tribune et du barreau, les lois 

mème leur en interdisaient l'emploi. Les anciens orateurs, dit 

Eschine 3, étaient si éloignés de ce qui paraissait contraire à 

la simplicité qu’ils ne faisaient même pas-ce que nous faisons 

tous aujourd’hui : ils ne sortaient pas la main de leur manteau . 

“pour appuyer leurs paroles d’un geste expressif; cela leur 
paraissait théâtral et impertinent, ct ils s’en abstenaient ». 

.Qu'auraient-ils pensé des procédés mimiques et scéniques 

de l'éloquence romaine #7? . 

Cependant déjà Eschine faisait une allusion habile et 

digne à la présence, dans l'assemblée, de ses frères; de ses 

enfants, de ses vieux parents 5. Cette production des per- 

sonnes que devait frapper, comme l'accusé lui-même ou 

1 Or , 38. Excilato rco nobili, sublato etiam flio parvo, pngoe et lamentatione 
complevimus forum. Cf. plus haut, p. 182. 

3 Quintil., XII, 10. « Quadam cloquentiæ frugalitate contentos ac .semper manum 
intra paliun continentes. Plut., Reip. ger. præc., ». « Périclès se distinguait dans 
toute sa manière de vivre, dans ses habitudes physiques, dans sa démarche tranquille, 
dans le calme de sa parole, dans l'expression foujours immobile du visage, dans : 
l'habitude de garder la main sous son manteau ct d'aller toujours par le même chemin 

* à la tribune et à la salle des délibérations du Sénat ». Id., Phocion : « C'est bien 
rarement qu'on put le voir porler la mgin hors de son manteau, lorsque par hasard il 
en était revêtu. » 

3 Quintil, XI, 10. Que defuisse ci IDemosthènes) lege civitatis videntur. l., X,: 

I, 107. Epilogos illi mos civitatis abstulerit. 
$C. Tim. $ 6, et il ajaute : « La statue de Solon sur l'Agora de Salamine nous | 

le représente la main sous le manteau. C'est dans cette attitude qu'il parlait aux 
Athéniens ». C'est à ces mots que Démosthènes fit celte spirituelle et cruelle 
réplique : « Ce n'est pas en parlant à la tribune, Eschine, qu'il faut avoir la main 
sous son manteau, c'est lorsqu'on est chargé d'une ambassade ». De Fals. leg., 72. 

5 Quintil., I, 3. C. Gracchus primus inter dicendun inambulavit in rostris; Cleo . 
Athéniensis, diducto pallio nudatum pereutiebat femur. 

8 Le Fals. leg., 147 et 139. Cf. Dem., Or., XL, 81. Mais “dans Demosthènes, 
si le discours est bien de Ini, rien de théâtral. On apprend la présence de l'enfan . 
par un adjectif démonsiratif : rapaiièupt vùv div. …. TÜY RAÏdA TOUTOVI ÉTIBE- . 
Diva. pin mso!dntE mAte roy muièx tTouvovt 56picüévTrx. La péroraison toute 
entière est louchante, mais d'une louchante simplicité : elle se termine par ces mets. 

u
n
,
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l'intéressé, la décision des juges, reçut, dans la Rhétorique 

postérieure, un nom technique, le nom de rapayoyé L 

Eustathe ? l’appelle : ofxrous roxyuarixobs Eruloyixods, c'est-à- 

dire les lamentations de la péroraison destinées à l'effet, 

et l’explique comme il suit : « À la vue des malheureux sur 

lesquels on appelle leur pitié, l’âme des auditeurs éprouve une 

émotion beaucoup plus profonde qu’elle n’en éprouverait des 

paroles de l’orateur. » La recherche de ces effets pathétiques, 

.. dûs à une mise en scène dramatique, n’appartient pour ainsi 

‘dire plus à l’art oratoire, où toute l’action sur l'auditoire doit 

être produite par la parole, fidem facit oratio 3. L 
“Il ne suffit pas à l’orateur de savoir faire naître, il faut 

encore qu’il sache calmer ces émotions sympathiques, 

étouffer ce germe de pitié tendre, tarir la source de ces larmes 

que l'adversaire a pu faire verser. Pour cela, Hermogène 

conseille de faire entendre la voix de l'intérêt, du droit, de 

Ja justice; de l'honneur, de la possibilité même. Mais il 

importe de donner à l'argumentation destinée à cet eflet une 

. forme particulière, la forme plaisante, spirituelle, ironique, 

 risible 4. Gorgias, que cite en l’approuvant Aristote 5, disait 

si réservés et si dignes : xoi Tara motodvres vi ve Cluux Vnsreïode xt vx 
efopxx xt ta buiv aûToïs oupypésovrx : en volant ainsi, votre décision sera 

.… conforme à la justice, à vos serments, à vos propres intérêts. » . 
. 4 Hermog., Gruipeots r@v oräcswv. Ald., p. 46; Rh. Gr. Speng., & I, 
D. 149. éectvoroyoupévev re xx R40n mivodvrwve Évrad0x yap 42 napayoyxt 
Lproimot Toy maidewv xt yuvarxiov xû pilov at ax Toradta à 6 xATÉYOZOS 

[avorpras Cnhaûh To cumyéporz. « (Les péroraisons) sont à l'usage de ceux qui 
- veulent exciter la pitié et émouvoir : là on se servira des mapxywyai des enfants, - 
des femmes, des amis, et de tous ces procédés dont l'accusateur aura à détruire l'effet 
en faisant appel à l'intérêt. » ° 

? Ad Ilom., IL, x, p. 1049. 
3 Cic., Brul., 50. - 

ARR, TI, 18. rx yehoïæ. ° . . . 
$ Jd., id, o60&s éywv, ct que reproduit le scholiaste de Platon, Gorg., 473, e. 

Rh. ad AL, 36. yon à. dipwvesseobar «xt xatayekäv. Dans un des chapitres de ‘ 
la Poëtique que nous n'avons plus, Aristote avait traité du rire et du ridicule (Rh., 
1, XD : ciparat nôox ein yeholtwov Ev rois mept Ilornmuxñs, ct Diogène Laërte men- 
tionne aussi parmi les ouvrages de Théophraste, un mémoire #ep} vohoiwv. Ces etèn 
sont en parlie reproduits par Cramer, Anecd, Paris., 1, 404. Introd. in Aristoph., 
Dindorf, p. XII. Mais ces catégories purement extérieures, sans valeur pour l'art ct* 
la philosophie, sont indignes d’Aristote. - oi .
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déjä : « Il fout tuer l'effet des arguments spirituels par le 

sérieux et l'effet des arguments sérieux par le ridicule. ». 

Cicéron, tout en refusant d'entrer dans une analyse philo- 

sophique et psychologique du rire, de sa nature, de ses 

causes, reconnaît que c’est une partie de l’art oratoire de 

savoir le provoquer, d’en connaître les bornes ainsi que les 

formes diverses du ridicule et du risible {, et la raison qu’il 

en donne, c’est que ce trait d’esprit, qui souvent consiste en. 

un seul mot, abat l'adversaire, et par une saillie plaisante 

imprévue, efface Pimpression grave ou l'émotion vive que 

nul argument sérieux n’aurait pu détruire ©. Mais que l’ora- 

- teur y prenne garde : il faut que la plaisanterie soit de bon’ 

… goût, vraiment spirituelle et fine 5, de prime-saut, qu’elle ne 

dépasse point la mesure, qu’elle ne s’attaque pas à certaines 

choses, ou à certaines personnes, qu’elle respecte les malheu- 

reux : miseros illudi nolunt... Parcendum autem maxime est 

. caritati hominum # : mot admirable sur lequel je veux ici 

ct. ü Ce de Or., 1, 58. Sil oratoris risum velle movere, quatenus, quæ sint genera 

ridiculi. - ‘ ee - 

2 Cic., L L Frangit adversarium.…. odiosasque res sæpe, quas argumentis dilui non 

facile est, joco risuque dissolvit. Quintil., VI, 3. Tristes sulvit affectus. ‘ 

3 Cic., L. 1. Quod politum esse hominem significat, quod eruditum, quod urbanum. 

. Conf, Cic., Or, 26. Chose singulière, ce don de l'esprit qui ridiculise le sentiment 

même de la pitié, dont Cicéron usa el abusa, a été refusé à Démosthènes. Quint., VI, 3. 
« Demostheni facultatem defuisse hujus rei eredunt, Ciceroni modum ». Denys d'Hali- 

carnasse (de admir. vi. Dem., 54). « Les dicux ne donnent pas aux hommes {ous : 

les avantages réunis : c'est ainsi qu'ils n’ont pas donné à Démosthènes l'esprit : . 

rods aorsiauoÿs ». Sous ce point de vue, on l’accusait d'être monotone, povoré- 

vas Xéyer (Longin, de. Sublim., 34). « Son ton grave et sérieux ne laissait pas de 

reläche à l'attention du juge » (Cic., de Or, Il, 58). Mitigat ac relaxat trislitiam ae . 

. severitatem (rater). « Lorsqu'il veut faire le spirituel et le plaisant, il fait rire, dit 

encore Longin, mais rire de lui ». Cicéron (Or, 26) est plus indulgent ou plus juste : 

« Quo quidem mihi nihil videtur urbanius, sed non tam dicax fuit quam facetus ». 

Quoique Quintilien dise : « Salibus et commiseralione vincimus », Cicéron, dont le .. 

-goût élait plus délicat, reconnaissait encore aux Grecs leur supériorilé même dans 

. ce genre. De Or., 11, 54. « Et Siculi in co genere, et Rhodiï, et Byzanlü, et præter 

ceteros Attici excellunt. » | | DS 

4 De Or., 1, 58; Or., 26. « IMud admonemus tamen ridiculo sic usurum oralorem 

ut nec nimis frequenter, ne seurrile sit, nec subobsceno, ne mimicum, nec petulanti” 

ne improbum, nec in calamilosos ne inhumanum, nec in facinus ne ‘odii lôcuin 

risus oceupet.… Vitabit eliam quæsita nec ex tempore ficta sed démo allata, quæ 

plerumque.sunt frigida ; parcet el amiciliis et dignitatibus ; vilabit insanabiles contu-:
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narrèter. C’est une grande ‘entreprise, comme dit Molivre, 

de faire rire les honnètes gens, ct il faut bien se garder de 

confondre l'ironie spirituelle et vive, qui respecte l'adversaire, 

‘. l'orateur et l’homme, avec la bouflonnerie malséante, gros- 

  

- sière, indéeenteé, odieuse, qui insulte les uns et les autres. 

$ 8. — L'indignation. 

‘Le sentiment de l’indignation est opposé à celui de la pitié, 
- bien qu’ils soient tous les deux les signes ct l'expression d'un 

noble et généreux caractère!. S’attrister du bonheurimmérité 

des autres, c’est en quelque sortele contraire de s’attrister de 

leur malheur immérité. Nous devons compatir aux uns cten . : 

: avoir pitié, et nous indigner contre les autres puisqu'ils sont - 

indignes de leur bonheur. C’est pour cette raison que les 
Grecs -attribuaient aux dieux ce sentiment, et que même 

-ils avaient fait de l’indignation une décsse, Némésis ?. 

- melias; tantummodo adversarios figet,: nec eos famen semper, nec omnes nec omni 
modo ». Les Grecs distinguaient parmi les plaisanteries oratoires l'acrstoués, le 
“apuevtieués, le dixcupubs, le puxtrpgiomés, cspèces qui répondent à peu près aux 
expressions lalines : urbanitas, venustum, salsum, facetum, jocus, dicacitas. 
:1'dugo Ta réln…. toÿ aûtoÿ Fous. Fous yproroo. La vie d'Homère (Plut., 

c. 192) rappelle que, d'après Aristote, ce sont là des sentiments délicats et beaux : 
&otetu nan. C'est pourquoi Homère les attribue aux hommes de bien et à Jupiter 
même (11, AI, v. 540). « Llector évilait de sé rencontrer avec Ajax, fils de Télamon; * 

* car Jupiter se serait indigné qu’il osât s’allaquer à un homme plus brave que lui » : 

eg _\ “ De La [ F Q “ 

Leds yo où vepécacy'ôre dueluov çurt mayoiro. : 

- 2 Ar., Et. Eud., II, T, id nai Dedv ofovrus alvat vi Néueoiv. Il n'est pas 
-_ Certain pour moi que: ce soit ce sentiment moral qui ail contribué à créer cetle 

* divinité, Les Grecs appelaient Sépus, l'insolence et l'excès de prospérité, par lesquels ” 
.. les hommes semblent vouloir s'élever au-dessus de la condition Lumaine, nécessai- : 
… rement limitée et mélangée, et s'égaler ainsi aux dicux. La Némésis divine est la: 

juste jalousie, l'indignation que conçoivent les dicux de celte audace, qu'ils considè- ‘ 
rent Comme un atlentat sacrilège à leur majesté. La. déesse est tantôt une fille de 

E l'Océan, c’est-à-dire aussi vicille que les dieux et les hommes, tantôt üne fille de la 
. Nuit ou de l'Erèle, comme funeste aux hommes, tantôt une fille de Diké, la Justice, 

parce que son courroux Cst provoqué par lorgueil ct l'impiété. Elle est suuvent mise 
en rapport avec Thémis, la déesse qui pose les fondements de ‘tout l'ordre moral. Son 
culte s'assotiait avec celui d'Adrastée, l'invisible et l'incorporelle, qui n'est souvent 
qu'une de ses épithètes et signifie l'inévilable, personnificatton d'une fatalité morale. 
Conf, Tournier, Némésis et la Jalousie des dieux. Paris, Durand, 1863,
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D'un autre côté l'envie est l’opposé de la pitié, ct, tout en 

paraissant s'identifier avec l’indignation, cependant en. 

- diffère : car si ce sont là deux sentiments de plaisir et de 

“peine, causés par les faits qui touchent notre prochain, 

l’homme indigné s’irrite de voir la prospérité des méchants 

parce qu’ils sont méchants, et l’envieux souffre de la pros- 

. périté des. autres, .en tant qu autres, indignes ou non de 

leur sort; le jaloux {, loin de s’en attrister, se réjouit de 

leur malheur. On peut donc dire qué Pindignation est une 

‘affection intermédiaire entre l'envie et la jalousie 2, ‘Dans 

Vindignation aussi bien que dans l'envie il n’ y a nulle pensée 

d'espérance d’un . meilleur soit pour soi-même :' ces deux 

affections n’ont pour objet que le prochain ; autrement ce ne : 

. serait plus ni Pindignation ni l'envie : ce serait la crainte, 

- c’est-à-dire le trouble douloureux produit par. la prévision . 

: que la prospérité de l’autre prépare et présage un malheur 

pour nous-même. Il importe surtout de bien maintenir la 

: différence profonde qui sépare l’indignation de l'envie : l’une 
. qui safflige du bonheur des autres en tant qu ’autres, l'autre 

. qui $ ’afflige - ‘également de leur bonheur, mais seulement en 

. tant qu’il est immérité. Il est clair que dans les cas contraires . 

. On éprouvera les sentiments respectivement contraires à 

ceux que nous venons d'analyser. Celui qui s’aflige de voir.‘ 

des gens frappés d'un malheur immérité, se réjouira ou du ‘ 

moins restera indifférent s’il à été mérité. L’un et l’autre de. 

ces deux. sentiments ‘répondent. à l'idée : de justice dont . 

.laccomplissement réjouit le cœur de l’honnête homme, j joie 

qui lui vient nécessairement et naturellement de l'attente’ 

1 Éryapsraxds. Ce serait plutôt la malignité. nl ya là des nuances bien ‘âieates.… 
:& L'envie, dit Bossuet, est une tristesse que nous avons du bien d'autrui, et une 
‘crainte qu'en le possédant il ne nous en prive ». Ce dernier caractère appartien- 
drait plutôt à à la jalousie, chagrin de voir posséder par un ‘autre un bien qu'on désire 

Pour soi. . 
? Ethic. Nic, Î], 7. pecbtrs g0aveu #2 Erryarpéranins. Conf. Eth. Magn., . 

5 1,48: Eth Eud., Il, 7; Top, I, 2; Cic., ad Aie V, 19, « Plane gaudeo | 
 uoniam Lt vepsoa interest 505 oovery DES : Poser
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que les évènements qui arrivent à son semblable peuvent 
lui arriver à lui-même. Ils appartiennent tous deux au même, 

caractère moral, comme les sentiments contraires au carac- 

tère contraire. Se réjouir du mal d'autrui et être envieux !, 

c’est la même chose ; celui qui s’afflige de voir un bonheur 

arriver à un autre se réjouira nécessairement de l’en voir 

privé et de contempler son bonheur détruit. Ces deux senti- 

ments tuent la pitié : aussi est-il utile de les faire naitre, 

quand on veut étouffer celui de la miséricorde. 

Contre quoi s’élève en nous l’indignation ? d’après ce que 

nôus venons de dire il est clair que ce n’est pas contre les 

biens réels et d’ordre moral. On ne s’indigne pas de voir un 

homme posséder la justice, le courage, la vertu, par la même 

‘raison qu’on n’a pas pitié de lui s’il possède les vices con- 

traires. Mais. on s’indigne contre la richesse, le pouvoir et 

“tous les biens qui devraient, selon la justice, appartenir à 

ceux qui les méritent, c’est-à-dire aux honnêtes gens et à 

ceux qui les possèdent pour ainsi dire par droit de nature, 

comme les hommes de grande naissance ou de grande 
beauté?, ou du moins qui les possèdent depuis longtemps; 

” car l'ancienneté de la possession ressemble à une possession 
naturelle. La richesse récemment acquise soulève plus de 

-: mécontentement qu’une antique opulence, et il en est de 
même de tous les autres biens. Les uns semblent posséder 
ce qui leur appartient, les autres ce qui ne leur appartient 
pas. Entre les biens et ceux qui les méritent il y a un rapport 
d'harmonie et de convenance qui demande à être respecté, 
comme il y a des degrés de mérite. On a lieu de s’indigner si 
l’on voit un homme obtenir un bien particulier qui ne corres- | 
pond pas àson mérite particulier, ainsi un homme célèbre par 

1 Aristote fait remarquer’ que le sentiment de l’homme qui se réjouit du malheur : 
d'autrui, quand il est mérité, n'avait pas de nom distinct dans la langue grecque. 
Ethic. Eud., IN, 7. : | . | 

‘+ Trait de mœurs bien gree : la beauté mérite, &£tot etotv, de posséder tous les 
biens de ce monde; c'est une vertu. ' Do
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. sa justice recevoir de belles armes, unhabile musicien rece- 

voir des hommages ct des honneurs qui appartiennent à la 

justice, laquelle assurément vaut mieux que la musique. 

Les caractères portés à s’indigner sont ceux qui méritent 

ces biens enviés et les ont possédés ; car il est contraire à la 

justice que des gens qui ne les valent pas obtiennent des 

biens égaux aux leurs ; ceux encore qui ajoutent à l’honnê- 

teté une sorte de gravité séricuse qui leur permet de bien 
juger les hommes et les choses, et leur inspire l'horreur de 

l'injustice; les ambitieux, les natures ardentes et passionnées . 
pour ces biens mêmes que détiennent des indignes ; en un 

mot tous ceux qui s’estiment dignes des biens indignement : 

possédés par d’autres : aussi les esclaves, les misérables, les 

“gens déshonorés ont-ils perdu la faculté de l’indignation ; car 

‘ il n’est plus rien dont ils s’estiment dignes. | 

On voit par là en même temps quels sont les gens dont les 

malheurs, la misère, les ‘revers excitent légitimement notre 

satisfaction ou nous laissent légitimement indifférents. 

Ainsi donc il faut que lorateur, par la puissance de sa 
parole, amène les auditeurs à éprouver ce sentiment de l’in- ‘ 

dignation et à rester insensibles à la pitié, en leur montrant 

que ceux qui prétendent être dignes de compassion par suite 

de leurs malheurs ne méritent pas de l'obtenir et méritent 

même de ne l'obtenir pas. 

ç 9. — L'envie. 

Sil'envie est une souffrance causée par le bonheur de nos 
semblables sans retour sur nous même et uniquement par 

malignité contre eux, il est clair qu’elle a pour objet ceux qui 

sont ou nous paraissent nos égaux et nos semblables, je dis 

1 Cic., Tusc., IV, 8. Invidentiam esse dicunt ægritudinem susceptam propler alterius L 
res secundas, quæ nihil noceant invidenti. 

CualGxET. — La Rhétorique et son Histoire, ‘ . 14
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semblables par. la naissance, les relations de famille, l'âge, 

les talents, la réputation, la fortune. On estenvicux s’il nous 

manque peu de chose pour être au comble du bonheur, comme 

‘les grands et les riches, qui se figurent que les autres leur 

ravissent ce qui leur appartient dé droit; on est envieux quand 

on a une célébrité quelconque, surtout celle de la science ; 

quand on est ambitieux, amoureux de la gloire ; quand on 

a l'âme petite, parce qu’alors tout vous parait g grand. 

‘Les choses qui excitent l'envie sont les biens que nous 

.‘avons énumérés, surtout ceux dont l’éclat nous attire, les : 

heureuses chances de la fortune, particulièrement chez les 

_ natures passionnées qui croient être dans léurs droits dans 
: “leurs violents désirs, etlorsque la possession de l’objet désiré 

“ne causera dans leur situation qu’une faible différence 1. 

- L’envie s'adresse à ceux qui se rapprochent de nous par le 

‘temps, le lieu, l’âge, la réputation : de làl’envie entre parents, . 

“entre rivaux, entre contemporains, entre voisiris, tandis que | 

‘ J'on n’envie ni les gens qui vivaient il y a mille ans, ni ceux 
- qui vivront dans mille ans, ni ceux qui habitent aux Colonnes . 

‘d'Hércule, niles morts. On envie ceux qui ont faitune grande. 

et rapide fortune, là où nous avons échoué ou médiocrement 

réussi après de longs et laborieux efforts : leurs succès nous- 

paraissent comme une condamnation: d’autant plus cruelle 

qu’elle est méritée ; car puisque nous ne les estimons pas 

supérieurs à nous, c’est donc notre faute d’avoir échoué li 

où ils ont réussi. On envie ceux qui possèdent ce que nous 

devrions posséder ou èe que nous avons perdu : de là l'envie . 

- des vieillards contre les jeunes gens ?. L’envie s'adresse à nos . 

amis comme à-no$ ennemis, et Éschy le, cité par Xénophoné, 

"1 Les grandes différences de situation ne permettent guère l'envie : le “charbénnier 
n'envie pas le prince. C'est parce qu'ils altribuaient aux dieux et aux hommes une 
similitude de nalure, une communauté d'origine, que les Grecs ont pu concevoir 

- l'envie chez les dieux : mäv Ostov gfnvepéy. 
.? Blime en eux les plaisirs 

Dont le penchant de l’âge a sevré leurs désirs. 
3 Mem., M, 9,8. - |
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remarque que c’est un effort de vertu bien rare que de féli- 

: citer un ami heureux sans un sentiment d'envie. 

FAbpOS vèe avèeo y Éott auyyevis rôde 

mûov rbv edruoüvr ? aveu oDévou cébauv 1. 

L’envieux a ses joies perverses, manifestement causées par 

le contraire de ce qui excite sa douleur ; car s’il s’afflige de 

ne pas avoir, il sera joy eux de posséder ces biens même qui 
provoquaient son envie *. - . 

L'envie, comme lindignation, chasse le sentiment de Ja 

pitié, et par suite il conviendra que Vorateur,s il veut fermer 

les cœurs à l’un de ces sentiments, s’efforce d'éveiller l’autre: 

dans l’âme des auditeurs. 

8 10. — L'émulation 3 ou la rivalité. 

L’émulation est un sentiment douloureux né de la vue de 

‘biens estimés que nous pouvons posséder, et que possèdent 

d’autres auxquels nous sommes semblables, non pas parce 

qu’ils les possèdent, mais parce de nous ne les possédons | 

pas. | | 
_ Cest pour cela qu’elle est un 1 sentiment honorable, qui 

appartient aux natures honnêtes, tandis que l’envie est un 

sentiment mauvais et qui est le fait de méchantes gens. 

L'une nous pousse à faire uñ effort pour obtenir ce que nous . 

” désirons, l'autre à faire un effort pour que le prochain ne 

:. lobtienne pas. On éprouve le sentiment de l’'émulation quand 

{ Agam., V, 883. Præsentia invidia, præterita veneratione. prosequimur. Vell. 
Palercul. L 

? Mais il semble qu'alors on n'a plus affaire à a passion de l'envie. La satisfaction 
causée par la possession de l'objet envié supprime l'envie qui lui est relative ; elle. 

ne supprime pas le caractère envieux, il est vrai; mais il s’agit ici, ne l'oublions pas, 
-des passions. . | . ° 
3.205.
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on croit mériter des biens que l'on ne possède pas ‘et qu’on 

se croit en état de les obtenir, comme les jeunes gens et les . 

orgueilleux ; quand on possède ceux dont sont dignes des 

personnes honorables et considérées, comme la richesse, le 

pouvoir, des amitiés nombreuses 1. 

Elle s'élève vis-à-vis des gens qui ont l'estime du monde, 

 dontles ancètres, les parents, les proches, la race, la cité sont: 

glorieux : car nous nous croyons dignes de pareils biens et 

nous considérons qu’à ce titre ils nous appartiennent. l'outes 

“les vertus, toutes les qualités qui nous rendent utiles aux 

autres, par lesquelles nous témoignons notre bienveillance, 

et tous les biens dont les autres peuvent jouir, sont l'objet 

de l’émulation : la richesse, la beauté plus que la santé qui 

- directement au mioins ne profite qu'à la personne. C'est 

ainsi qu’il y a rivalité et émulation de courage, de science, 

. de talents militaires, d’éloquence, qualités et vertus qui 

peuvent reridre tant de services aux hommes. Nous res- - 

sentons le sentiment de l’émulation vis-à-vis de ceux aux- 

quels tout le monde voudrait ressembler, que nous admirons 

nous-même,ouque les autres admirent, dont Véloge est célébré 

par les poètes et les orateurs ?, de même que nous méprisons | 

les gens dans une situation contraire : or le mépris est con- 

traire à l'émulation. Ceux qui éprouvent le sentiment de 

Vémulation et ceux pour lesquels on l’éprouve méprisent les 

gens entachés des vices contraires aux biens, objets .de leur 

émulation : de là ce mépris pour les personnes qui ont de la . 
chance, lorsque cette bonne fortune leur arrive sans les. 

qualités estimables qui la justifient 3. 

À On'ne voit pas bien, dans cclte circonstance, le caractère de l'émulation. Sur 
quoi porte l'effort, puisqu'on possède les biens enviables ? L'émulation ne peut avoir 
avoir lieu qu'entre ceux qui les possèdent, mais dont chacun fait effort pour en garder 
l'ävantage el l'honncur. 

‘3 Doyéyozzos. Ce- n'est pas à proprement parler l'orafeur, mais l'auteur d’un 
discours écrit, comme Isocrate, qui appelle cet écrivain oraloire edpêrrs Xéyuv. 
Evag., 40 ; ad Nicol., 7, 13, 48.. 
“3 Bossuët est poit-être plus précis et plus exact encore dans sa définition .de 

l'émulation, « qui nait en homme de cœur, quand il voit faire aux autres de grandes
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Ici se terminent les analyses des émotions et des senti- 

ments, qui en lui en faisant connaître la nature; les causes, 

les objets, permettent à l’orateur de les faire naître ou deles 

détruire, en un mot, d’en tirer des preuves, c’est-à-dire des 

moyens d'incliner l'auditeur à croire qu’il a raison. 

Il y a, nous ne devons pas l'oublier, trois sortes de preuves : 

celle qui se tire du caractère moral de l’orateur, et qui est 

peut-être la preuve maitresse et souveraine { : les rhéteurs 

 l'appelaient la preuve morale. La seconde est ‘celle dont le 

principe et la force sont dans les sentiments, les émotions, les 

passions que la parole de l’orateur sait éveiller dans l’âme de 

ceux qui l’écoutent : c’est la preuve passionnée ou pathé- 

tique ?. La troisième est la preuve fondée. sur les choses: : 

mêmes, sur le raisonnement et la raison 3 : c’est la preuve 

. logique, intellectuelle, la seule vraie preuve, qui ne s’adresse 

qu’à l'esprit. | _ 

actions, enferme l'espérance de les pouvoir faire parce que les autres le font, et un : 

sentiment d’audace qui nous porte à les entreprendre avec confiance ». : 

ARh., 1,2, 4 zuptwrarry Syet riors <o r00:. ‘ - 

8 Minucian., th. Gr, V, 506. naûntexñ (note) 670$ ets ndlos, drep 0 RÉYUY 

foerur tov auconthy ÉxTpÉTOV AA DvEU Ts TRY rouyuätuv droëeifews. | 

… 31d., éd, IK, 601. pèv elow mreul, a SE ralnriuxt, of dE hoyexat af 

cadrat Aa ThaypATIERE. : :



CHAPITRE CINQUIÈME 

. _ L NX . 

* DE L'INFLUENCE DE CERTAINES CIRCONSTANCES 

SUR LES CARACTÈRES ET LES PASSIONS 

Ilest facile de reconnaitre, et Aristote les signale à plusieurs 

* reprises et en y insistant, les rapports intimes de l’éloquence 

et de la connaissance théorique et expérimentale des carac- 

tères et des sentiments moraux, c’est-à-dire du cœur de 

l’homme, qui a ses raisons persuasives que la raison ne 

connait pas. Une philosophie de l’âme et de la vie est néces- 

“ saire à ’orateur. On voit moins bien en quoi peut lui servir 

‘la connaissance des influences que l’âge, par exemple, 
apporte à nos passions et à nos habitudes morales. Le 
précepte de disposer l'auditoire de certaine façon et de s’assi- 
miler soi-même à ses mœurs et.à ses sentiments n’est 
plus guère applicable. Si l'auditoire est composé de jeunes 
gens et a par suite les mœurs et les passions de la jeunesse, 
comment espérer pouvoir par la parole modifier des états 
psychiques qui ont une cause fixe, physique et fatale, par 
-conséquent que rien ne peut changer? D’un autre côté, com-- 
mentlorateur, s’il est vieux, pourra-t-il s’assimiler ou même 
paraître s'assimiler un caractère et des sentiments contraires 

: à ceux de son âge? ‘ 
D'ailleurs n’est-ce pas une hypothèse peu vraisemblable que 

‘ de supposer des auditoires exclusivement composés d'hommes 
ou jeunes, ou mûrs ou vieux. Les corps politiques et judi- 

 ciaires, les sociétés académiques et littéraires, présentent 
dans leur composition un mélange des âges qui en modère
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“et peut-être mème en neutralise Faction. On pourait done. 

être disposé à considérer analyse de ces influences comme . 

inutile à l’éloquence, et hors de sa place dans une rhéto- 

rique. | _ h 

©. I n’en est rien : d’abord il n’est pas aussi rare qu’on le . 

suppose qu'un orateur ait à persuader des auditoires pres- 

.qiexelusivement pris dans l'une des trois périodes de la vie . 

‘ que distingue Aristote. Nos sociétés chorales, de gymnastique 

et de tir, les. étudiants de. nos facultés et de nos écoles : 

spéciales, le personnel combattant de nos armées, sont com : 

posés exclusivement de jeunes gens. Si’ nos tribunaux, nos 

jurÿs, nos assemblées politiques admettent en droit des 

hommes relativement jeunes, en faitils ne renferment guère 

que des hommes dans la maturité de l'âge, et nos grandes 

cours judiciaires, le sénat, des hommes qui pour la plupart 

sont entrés déjà dans ce qu’on peut appeler la vieillesse. Il 

est certain que l’orateur ne pourra ni rajeunir les uns ni. 

… vieillir ou mürir les autres, ct toutefois il-ne lui sera pas 

inutile de connaître les dispositions morales naturelles à. 

‘chacun de ces. âges pour y proportionner et y.accommoder la 

*4 Aristote n'a pas signalé, et le fait est cependant certain, quoique obscur el de 

grande conséquence pour l'éloquence, les changements moraux que produit sur un 

auditoire le fait du-noinbre et du plus ou moins grand nombre. Réunis, les hommes 

ne se ressemblent plus à eux-mêmes. Les foules ont des passions propres et comme une 

conscience distincte, qu'il appartient à l'rateur de connaître pour agir sur elles. Les 

effets du l'éloquence, comme ceux de la musique, sont alors non seulement accrus 

d'intensité, mais profundément altérés dans leur nature, quand ils s'adressent à des 

masses et retentissent en elles. Il ÿ a là des phénomènes de communication magné=.- - 

tique, instantanés et d'une extraordinaire puissance, avec lesquels il faut compter 

dans les assemblées. politiques el surtout dans les réunions populaires. . 

L'homme ouvoussorzlsi à l'homme, ei, ce qu'il y a de singulier, c'est que ces 

sentiments, d'une intensité souvent-inouïe, prennent un caractère qui n'existe dans © 

aucun des individus isolément pris. Un eri, un not, un fit, le plus insignifiant parfois 

et le plus indifférent, suffil à provoquer un rire fou, une füreur sauvage et féroce, des . 

accès de dévouement sublime dont chacun, individuellement pris, scrait incapable. A 

quoi cela tient-it? Cest un mystère psychologique que personne n'a encore éclairer, 

que peu ont remarqué, €l qu'il n'est pas de mon sujet d'approfondir davantage. 

Schopenhaüer a peut-être raison d'en voir le principe dans l'unilé morale de l'humanité 

et de l'appeler : « Le grand mystère. de l'Éthique » (fondement de la Morale, 

"p.182, 192). Mais qu'est-ce au fond que l'unité morale de l'humanité ?.
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nature et la mesure des preuves qu’ilaura à leur présenter. 

Il est clair que pour se ménager la faveur et la confiance de 

ces réunions, l’orateur devra adapter le ton et la couleur de 

son style, ses mouvements oratoires, le caractère de sa dis- 

.cussion, la forme de ses arguments, aux sentiments et aux 

habitudes de la pensée, conformes à l’ige de ses auditeurs. 

‘On ne parlera pas à une réunion de jeunes gens comme à 
une réunion de vieillards 1. 

Mais j je vais plus loin : il n’est pas absolument impossible 

de modifier, dans une certaine limite, les caractères et les 

. passions de ces auditoires. La puissance de l’éloquence peut 

aller, pour un moment du moins, mais pour le moment 

décisif, jusqu’à donner à la jeunesse certaines dispositions 
propres aux autres âges, ct à imprimer à ceux-ci des entrai- 
nements, des enthousiasmes, des ardeurs qu’ils ne devraient 
plus connaitre. 
Enfin il est une autre raison qui justifie les analyses 
psychologiques entreprises par Aristote dans sa Zhétorique, 
et que tous les auteurs de traités didactiques ont reconnu 
nécessaire d'y introduire à son exemple. 

Quel que soit le genre oratoire où l’on ait à développer un 
sujet, il y est presque toujours question d’un honnne ; ; dans 
le genre judiciaire, c’est évident ; l'éloge ou la critique, dans 

- le genre épidictique, peuvent sans doute porter sur ‘des 
généralités, des vertus ou des vices ; mais la plupart du temps 
‘ils visent des personnes, et lors même qu'ils ne les visent 
pas directement, l’orateur est entrainé par des nécessités. 
d'art à confirmer et éclairer ses maximes par des exemples.Il 

. aurait été difficile à un Grec de faire l'éloge dela beauté sans 
parler d'Hélène, ou celui de l’é éloquence sans parler de Nestor. 
C’est dans le panégyrique de saint Bernard que Bossuect 

. trace cette admirable peinture de la jeunesse qui rivalise de 

n 
. Rh., Il, 18. anoBlyovru: Fvres: vob; TD ogetéseo M0 Jeyopévous vous at robe ëuo! OV. - . ne ‘ Ur
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profondeur avec l'analyse d'Aristote et la surpasse par la 

beauté de l'expression et l'éclat dustyle. Il reste doncle genre 

délibératif où il s’agit de faire ou d’abroger des lois, de 

résoudre des questions relatives à la politique intérieure ou 

extéricure des États. Mais ces objets, toutimpersonnels qu’ils 

paraissent, se rattachent forcément à des personnes, magis- 

trats ou particuliers, qui les proposent, les défendent ou les 

combattent. Laguerre au Péloponnèsenc pouvait être discutée . 

abstraction faite de la personne de Périclès, ni l'expédition de 

- Sicile, abstraction faite dela personne de Nicias. Il ne serait 

pas difficile de trouver dans notre histoire la plus récente 

des faits qui prouvent que les questions de l'ordre le plus 

général et de l'intérêt le plus national se compliquent de 

_ questions personnelles, et cela fatalement, ‘puisque les idées : 

ne peuvent pas se défendre toutes seules et sont nécessaire- 

ment représentées et pour ainsi dire personnifiées par des : 

individus. Or, toutes les personnes tombant dans la catégorie : | 

de l’âge, l’orateur pourra tirer du car actère, des sentiments, 

des passions propres à l’âge des raisons de les accuser et de 

les. défendre, d'approuver ou de combattre leurs projets et 

leur politique, de louer ou de flétrir leur vie et leurs actes : 

l'analyse des influences de l’âge et des autres circonstances 

de même nature, n’est donc point, dans une rhétorique, une 

digression inutile. 

. S 1. — Les passions et les habitudes, £tets, des jeunes gens. 

Nous avons dit quelles modifications imprimaient au 

: caractère général les passions et les habitudes, c’est-à-dire 

les vertus et vices 1. Il nous reste à examiner les modifi- 

1 On voit quelle relation intime, suivant Aristote, lie le caractère et les passions. 

Le caractère moral pour lui consiste dans leur juste équilibre. dans la vraie mesure 

d'action fixée par la raison à chacune des passions. M. Renouvier (Ps ych., Up. 210) 

“va encore plus loin : « Le caractère est cette combinaison plus où moins variable, plus
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— cations qualitatives qu'’impriment aux caractères, d’abord la 

- diversité des âges, et en second lieu la diversité des conditions 
sociales, telles que la naissance, la richesse, le pouvoir! et 

leurs contraires, en un mot les faveurs et les disgrâces de la 
fortune. | .…. . 

Les jeunes gens ont pour caractère, en tant que jeunes, 
d’être remplis d’ardents désirs et capables de tout faire pour 

_les satisfaire. Ils sontenclins surtout aux plaisirs de la volupté 
. et ne peuvent les dominer. Si leurs désirs sont ardents et 
“ vifs, ils sont mobiles, de peu de durée, suivis bientôt de: 

“ dégoût, comme la faim et la soif des malades. Orgueilleux, * 
irritables, ils obéissent au penchant actuel qui les entraine, 
surtout à la colère qu’ils sont impuissants à maitriser ; car 
leur orgueil ne souffre pas l'expression du dédain : ils s’en . . 

. indignent, parce qu’ils le considèrent comme une injustice 
et une injure. Ils aiment l’honneur, et encore plus le succès : 

: car la jeunesse aime la supériorité, dont le succès est la 
marque. Ils sont au contraire peu avides d'argent, car ils. 
n’ont pas éprouvé les besoins de la vie; ils ont le cœur 

“ouvert et généreux, car ils n’ont pas encore fait l’expérience 
de la malignité humaine ; ils ont la confiance facile, parce 

‘ qu’ils n’ont pas encore été souvent trompés ; ils s'ouvrent 
facilement à l'espérance, parce que la jeunesse a une sorte 
de chaleur semblable à celle du vin, et en outre parce qu'ils 
n'ont pas encore connu les déceptions de la vie et les men- 
Songes de ses promesses. Ils vivent par l'espérance dans 

ou moins cohérente des passions en puissance dans chacun de nous, et que la nature 
et l'instinct, le tempérament ct le régime physique et moral, l'usage antérieur de la volonté, les habitudes prises modilient et règlent dans leur succession. et leur -. développement ». Oui! mais qu'est-ce qui donne à cette combinaison d'éléments - 
divers et opposés sa constance et sa fixité, son unité relative? U. | ; ! Aristole dit 5 Taç duvduets, qui, dans ce contexte, ne peut avoir le sens défini par Ethique à Eudème (I, 2. xark tas Cuvdpers Toy ralnuiroy xxD'&c ts mabnqtirot Léyovra, ct qui donne lieu: aux oppositions d’irritable et insensible, voluptueux et chaste, pudique et impudent; car ces qualités rentrent dan, Lx catégorie des passions déjà analysées. - | Fo ? Cicéron en fait le caractère de l'nomme même. Appetitio principatus quædam..
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l'avenir qui. leur paraît sans fin; dans ces premiers jours, | 

ils n’ont pour ainsi dire aucun souvenir à garder, et ils ont: 

‘tout à espérer et à attendre : c’est pour cette raison qu ‘ils sont 

- aisés à tromper. Ils sont plus braves, parce qu’ils ont plus 

de sang au cœur : ce qui fait qu ’ils n’ont pas peur, et ils . 

espèrent plus volontiers échapper au péril, ce qui leur donne ‘ 

de la confiance.et de l’ässurance. Is ont le sentiment. de la 

pudeur et de l'honneur : car ils n ’ont appris à considérer 

comme beau que ce que la loi leur a. enseigné d'estimer 

- comme tel. Ils ont l’âme grande ; car elle n’ a pas été courbée. 

"etcomme rapetissée par la vie. Ils préfèrent le beau à utile ; 

_ car ils obéissent plutôt aux penchants de leur caractère 

_ qu’ils ne caleulent les av antages de leur conduite. Ils aiment 

à avoir des amis, sont bons amis et bons camarades et se . 

plaisent dans l'intimité d’une vie commune avec eux. Tout 

est chez eux excessif et violent; ils né connaissent pas. le 

précepte de Chilon : rien de trop. Ils croient tout savoir et’ 

affirment tout d’un ton tranchant. Ils s’emportent à nuire 

“à autrui : mais c’est plutôt par insolence que par méchanceté. 

D'un autre’ côté, leur âme est ouverte à la pitié, parce qu’ils . . 

croient tous les hommes honnètes et bons. Ils aiment à - 

plaisanter et à rire, et- sont joyeux compagnons ; car la plai- +: 

santerie est une sorte d’aimable impertinence. . 

_: Comment, à côté de cette analyse si complète etsi profonde, . 

ne pas citer l'admirable portrait de la jeunesse, où Bossuet 

montre à la fois quel parti l’éloquence peut tirer de la connais- 

sance dés mœurs de cet âge et en général des études psycho: :. 

logiques, et en même temps les peint, avec une vérité, un 

mouvement, un éclat, une chaleur de style inimitables : « Vous 

.. dirai-je en ce lieu ce que c’est qu un jeune homme de vingt- 

deuxans?Quelle ardeur, quelle impatience, quelle impétuosité 

de désirs! cette force, cette vigueur, cesang chaud et bouillant, 

semblable à un vin fumeux, ne leur permet rien de rassis ni 

de modéré. Dans les âges suivants on commence à prendre 

. son pli, les passions s appliquent à quelques objets, ct alors
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| cellequidomine ralentit du moinslafureur des autres : au lieu 

‘que cette verte jeunesse, n’ayant rien encore de fixcct d’arrèté, 

en cela même qu’elle n’a point de passion dominante par 

dessus les autres, elle est emportée, elle est agitée tour à tour 

de toutes les tempêtes des passions âvec une incroyable vio- 

-Jence. Là les folles amours, là le luxe, l'ambition et le vain 

désir de paraitre exercent leur empire sans résistance. Tout 

s’y fait par une chaleur inconsidérée ; et comment accoutumer 

à la règle, à la solitude, à la discipline cet âge qui ne se plait 

‘ quedansle mouvement et dans le désordre, qui n’est presque 

-jamais dans une action composée, et qui n’a honte que de la 

modération et de la pudeur : et pudet non esse impudentem f. 

Certes, quand nous nous voyons penchants sur le retourde 

notre äge, que nous comptons déjà une longue suite de nos 

ans écoulés, que nos forces se diminuent, et que le passé 

occupant la partie la plus considérable de notre vie, nous ne 

tenons plus au monde que par un avénir incertain, ah! le 

présent ne nous-touche plus guère. Mais la jeunesse qui ne 

songe pas que rien Jui soit encore échappé, qui sent sa 
vigueur entière et présente, ne songe aussi qu’au présent et 

- y attache toutes ses pensées... Nous voyons toutes choses 

selon la disposition où nous sommes : de sorte que la jeunesse, 

qui semble n’être formée que pour la joie et les plaisirs, ah 
elle netrouve rien de fâcheux; tout lui rit, tout lui applaudit. 
Elle n’a point encore d'expérience des maux du monde, ni 
des traverses qui nous arrivent : de là vient qu’elle s’imagine 

qu’il n’y à point de dégoût, de disgräce pour elle. Comme elle 

se sent forte et vigoureuse, elle bannit la crainte, et tend les 
voiles de toutes parts à l'espérance qui l’enfle et la conduit. » 

. 4 S. Aug., Conf., I, 9.



ET SON HISTOIRE : . 92 

$2..— Les passions ct les habitudes des hommes âgés. 

La vieillesse donne aux habitudes morales un caractère 

presqu’en tout contraire à celles des jeunes gens. Comme les 

vieillards ont beaucoup vécu, éprouvé de nombreuses décep- 

tions et de nombreux échecs, qu’ils ont vu qu’en somme les : 

choses de ce monde sont laides et mauvaises, ils n’ont en 

rien grande assurance, et se gardent en tout, peut-être à 

l'excès, de l'excès. Ils émettent leur opinion avec réserve, 

restriction, ajoutant toujours peut-être, sans doute : ils ne. 

* savent rien, ils n’affirment rien. Ils ont l'humeur chagrine, 

Voient tout en noir; ils soupconnent ‘volontiers le mal, 

parce qu’ils sont défiants, et ils sont défiants parce qu’ils 

-.ont de l'expérience. Ni leurs amitiés ni leurs haines, ne sont 

profondes : ils aiment comme s'ils devaient un jour haïr, et 

haïssent comme s’ils devaient un jour aimer, suivant en cela 
le précepte de Biasî. Ils ont l'âme petite parce que la vie l'a 

abattue : tous leurs désirs se rapportent à la commodité et 
au bien-être. Ils ignorent la libéralité, parce qu’ils savent 

par expérience que la fortune est nécessaire, et qu’il est 

facile de perdre celle qu’on a eu tant de difficultés à acquérir. 

Is sont timides,’ craintifs; leur cœur est comme refroidi, 

comme glacé. Ils aiment a vie, et d'autant plus qu'ils. 

approchent du dernier jour; car on désire surtout ce qui : 

nous manque, etils ont conscience que la vie va leur manquer. 

Ils sont égoïstes : par cela même ils ne sont sensibles qu'à 

l'intérêt; car l'intérêt est le bien pour soi; la vertu est le bien 

même. Ils sont peu sensibles à la honte, car ils ne se sou- 

. 4 Rh,, II, 21. Le précepte de Chilon, pas plus que celui de Bias, ne plait absolu . 

ment à Aristote; car, dit-il, il faut aimer son ami comme si on devait l'aimer 

toujours ‘et non le haïr demain, et on ne saurait trop haïr les méchants. Cicéron 

(de Anic., 16) exprime le même sentiment : « Negabat (Scipio) ullam vocem inimi- 

ciorem amicitiæ potuisse reperiri.… impuri cujusdam aut ambitiosi aut omnia ad suam 
potentian rovocantis esse sententiam, » .
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cient & guère du qu’en dira-t-on. I, expérience ferme leur âme 

. à l'espérance, par timidité esprit d’abord, pour avoir beau- 

coup vu, ensuite : ils ont vu trop de choses tourner à mal. 

Aussi vivent-ils de souvenirs plus que d’espérances: car 

l'espérance se porte sur l'avenir, et ce reste de leur vie à 

venir est'trop court, tandis que leur passé est grand et 

long. Aussi aiment-ils les longues conversations; ils se 

plaisent à raconter les choses qu'ils ont faites ou qui se sont 
faites de leur temps : ils jouissent de ces souvenirs. Ils ont 
des colères violentes, mais impuissantes; de leurs désirs, les 

uns ont disparu, les autres sont énervés. Comme leurs désirs, 

leurs actions n’ont pour but que l'intérêt: c’est pour cela 

‘qu'on les dit tempérants. Ils calculenttoutes leurs démarches, ' 

et résistent même à leurs sentiments moraux. S'ils font du 
tort à autrui, c’est par méchanceté pure et non parinsolence. 
Cependant ils sont compatissants, mais non, comme la jeu- . 
nesse, par amour pour les hommes, par humanité 1, mais 
parce qu’ils réfléchissent que le malheur esttoujours proche: 

Aussi € aiment-ils à se plaindre. Ils ne sont pas par suite d'un: - 
-: commerce agréable, aimable et gai: le rire est le contraire 

dela plainte. 

$ 3. — Les mœurs des hommes dans la vigueur de l'âge. 

Il est clair que les hommes de cet âge ‘ont des habitudes 
morales qui tiennent le milieu entre celles des deux âges 

. précédents, et en évitent les excès : ainsi ils ne sont ni 
timides ni assurés, ni confiants ni défiants outre mesure; ils 

Î ëtx gavtpurtar. ° 
2 &xur signifie la pointe, le sommet, Je faîle, c'est-à- dire la série des années dans 

lesquelles s'achève et se maintient le plein développement de toutes les forces vitales, 
“et le point culminant à partir duquel tout décline. Cette période en ce ‘qui concerne Ra vie “Physiologique, va de-30 à 35 ans; en ce qui concerne la vie morale, elle s'étend jusqu'à 49 ans. Nous voyons ici le principe de division des périodes de la 
-Yie par sept (7 x 7 — 49) qu avaient employé Solon (Fragm. XIV, 7) et les por
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se tiennent là dans un milieu juste et sage, comme en ce qui 

concerne l'intérêt et la vertu, l’avarice et la prodigalité. IL: 

en est de même dés passions de la colère et des désirs des 

sens. Les hommes d’un âge mûr sont prudents sans cesser 

d'être braves, et braves sans cesser d’être prudents. Ils 

‘ réunissent les avantages que se partagent la jeunesse et la 

vieillesse, eten ont un qui leur est propre : la proportion et 

a mesure Î. | 

$ 4. — Les mœurs des nobles. 

Ce n’est pas seulement la diversité des âges qui donne-un : 
pli particulier à nos sentiments et à nos habitudes morales : 

il y à aussi des circonstances fortuites, individuelles, telles 

que le hasard de la naissance et de la fortune, qui exercent 

“une influence sérieuse sur notre caractère, sur nos façons de 

sentir, de penser, d'agir. Aristote en examine quatre : la 
- naissance, la richesse, la puissance et le bonheur et leurs : 

contraires. Il est clair que l’organisation politique et sociale, 

si diverse chez les différents peuples et aux différentes 
_ périodes de leur histoire, modifie ces influences. La noblesse 

qui, en France, n’est plus qu’un mot vide de contenu réel, à 

conservé, dans plusieurs pays de l’Europe, même civilisés, 

quelques restes de ses anciennes prérogatives et par suite 

de ses. anciennes mœurs. En Grèce, à l'époque où écrit 

comme le dit Arislote (Polit., VII, 4e, AIREP TOV romeo vvès clpéraov, of 
Hetpoüvres Tag ÉGdouaot Ty rhuxiav. Id, 17. où yap Fais ééèopiot GeatpoDVTES | 
ts Ért td rod Réyouoiv où zx2ù5 (On disait autrefois où xawz : c'est Muret qui 
a corrigé là leçon qui donnerait un sens contradictoire au passage précédent Get 2 
rh drupéoetths eScews Éxazokoubsiv.) Conf. les divisions d'flippocrate dans Censorin, 
de die Nalal., e. XIV; Macrob., Somn. Scip. : « Quum numerus septem se multi- 
-Plicat facit ælatem quæ proprie perfecta et habetur et dicitur ». Scholl, 39, 20. 

« Vers la 5° période, mexiæ, le corps est dans toute sa force (axpater), car 5 fois T 
font 35; vers la fin de la septième période (7 fois 7 = 49), c’est l'âme qui arrive - 
à son plein développement. de vigueur, Faparpätet ». . ° 

L5o HÉxproy Aa +0 AepoTroy.
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Aristote, elle n'avait guère plus de caractère distinctif 

qu’en France aujourd’hui : Ja définition qu’il en donne le 

prouve clairement; le mot n'avait qu’un sens historique. 

_ I y avait encore des nobles ou des gens qui prétendaient 

l'être : il n’y avait plus de corps de la noblesse. Chez nous, à 

ces anciennes classifications en ont succédé d’autres qui 

m’existaient pas chez les anciens. Le clergé, les officiers de 

Parmée, la magistrature, les fonctionnaires en général, les 

propriétaires fonciers, l’industrie et le commerce, les paysans 

et les ouvriers constituent non pas des classes, mais des 

groupes distincts dont les habitudes, les intérèts, l'éducation, 

les mœurs et les passions sont assez différents pour que 

l’oratour ait intérêt à les connaître et par conséquent soit 

obligé de les étudier. Il est clair qué dans une réunion élec- 

torale le candidat qui s’adresse à des ouvriers, à des paysans, 

à des propriétaires, doit leur parler un langage difrérent. 

Heureusement, malgré cette opposition .d’intérèts plus 

apparente que réelle, l'unité morale de la nation est si pro- 

fondément établie que dans les circonstances ou graves ou 

-__ Seulement sérieuses, ces nuances de mœurs et de sentiments 

* s’effacent, et permettent à tout citoyen d’être entendu et 

compris par tous les Français. 

La noblesse est l'illustration des ancêtres !, une longue 
possession de la richesse et de la suprématie ?, la supériorité 
de la race 3: elle est presque la même chose que la naissance 

libre 4. Elle donne à celui qui la possède l'ambition de 
| s’illustrer encore davantage, lui inspire le mépris de ceux 

auxquels ses ancêtres même étaient égaux; car c’est l'anti- 
_-quité, plus que le mérite récent, qui inspire l’orgueil et enfle 

la vanité. On est noble de condition, ebyevés, par la suprématie . 
de la naissance; on est noble en ré éalité, yevvatev, quand on 

Ph, 15. | _ 
2 Polit., IV, 8. 72 06 mhobtos uat apêtre 
3 Jd., li, 13. apéra yÉvous. Fr 
$ Id, .» id., oi à “Énedbepos x eùy avais ds Éyrds Emuve
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n’a pas perdu les qualités originaires. C’est ce qui arrive 

rarement; car il se passe dans la génération des familles des 

hommes ce quise passe dans les productions de la terre: ilen 

est de favorisées qui pendant quelque temps engendrent des 

hommes supérieurs, puis qui déchoient, dégénèrent, s’abâtar- 
dissent,. 

La dégénérescence a ce résultat : de races énergiques sor- 

tent des rejetons de mœurs maniaques !; de races calmes, des 

rejetons imbéciles et stupides ?. ‘ 

$ 5. — Les mœurs des riches. 

La richesse inspire l’insolence et la vanité : elle paraît cons- 
tituer à elle seule, aux yeux de ceux qui la possèdent, tous 

les biens, parce qu’elle est comme la commune mesure avec 
laquelle on en estime la valeur, et qu’on semble pouvoir avec 

elle se procurer tous les autres. Les riches aiment à bien vivre 

pour cette jouissance même et ensuite par ostentation ; car ils 

simaginent, et ils n’ont pas tort, que tout le monde fait effort 

pour obtenir ce qu'ils possèdent; ils se croient dignes d’exer- 

cer le pouvoir, parce qu'ils ont entre les mains les biens 
mêmes qu’on s’efforce d'acquérir par le pouvoir. En un mot, 
le caractère du riche c’est d’être un insensé heureux. 

. I] faut remarquer, quant au caractère, une différence entre 

une antique opulence etunerichesse récemmentacquise. Cette 

4 Comme les descendants d'Alcibiade et de Denys l'ancien. 
? Comme les descendants de Cimon, de Périelès, de Socrate. Il est curieux de 

voir Arislote citer Socrate comme un homme de race noble, à côté de Périclès et de 
Cimon. Platon, si favorable à l'aristocratie, n’en signale pas moins celle dégénérescence 

“rapide et presque fatale des grandes races de l'histoire. (Rep., 310, c. dvèpla ve ëv 
RoMats yevéceot Gpurtos…. anpatev Éüpn, reheutüax Gë étavÜsiv mavténaot 
paviats… vobiorson géscbat Toù 221605 ljusto malurius, comme s’il ÿ avait un 
moment déterminé et fixé par une loi de la nature, où cela dû fatalement arriver), 
anotehsvr@ox CE ravrémactv àvaragodaüx:, et finissent par ne plus produire que 
des rejetons infirmes et abrutis, | ° 

3 &vofzou eÿôzipovos, trad. lal., insensati felicis, 

CUAIGNET, — La Hhélorique et son Ilistoire, | 16 

.
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dernière a tous les défauts de l’autre, mais plus accusés et 

plus choquants : elle n’a pas eu le temps de faire l'éducation 

ct l'apprentissage du métier de richef. C’est ainsi que les 

riches parvenus, par insolence plus que par méchanceté, se 

livrent à toute sorte d’excès, particulièrement aux relations 

adultères, et vont même jusqu’à frapper des citoyens. 

: $G. — Les mœurs des gens au pouvoir et des gens heureux. 

Les mœurs des gens au pouvoir sont en quelques points 

semblables, mais sont partoutsupérieures à celles des riches : 

ils ont dans l’âme plus d’ambition, mais une ambition plus 

mâle et plus généreuse. Ils sont plus glorieux, mais plus 

appliqués par suite des devoirs de leurs fonctions; ils ont 

plus de dignité, plus de gravité, par suite de la conscience 

de leur mérite, et cette conscience leur donne le sentiment de 

la mesure. Ils savent mettre de amabilité dans leur dignité 

et de la bonne grâce dans leur gravité. Leurs fautes, quand 

ils en commettent, sont toujours énormes. 

Les gens heureux ont à peu près les mêmes mœurs. Les 

faveurs de la fortune nous aveuglent, nous inspirent un 

orgueil intraitable, corrompent notre cœur, égarent notre 

raison. Le scul bon effet qu’elles produisent est de nous 

porter à la pitié.et de nous inspirer la confiance en ces Dieux 

de qui a dépendu et dépend notre prospérité. | 
Aux situations contraires correspondent naturellement des 

sentiments etdes passions contraires. Les principes généraux, 

posés dans ces études psychologiques, peuvent s'appliquer, 

avec des modifications que chacun peut faire, à la diversité 

des nombreuses conditions sociales et politiques. Il ne serait 

pas utile de poursuivre jusqu’à l'infini pour ainsi dire cette 

analyse. Il est temps et il est nécessaire de s’arrêter, aviyxn 

GTAVEL ° 

1 éradsvoix n'odrou, È



CHAPITRE SIXIÈME 

e 

LES LIEUX SPÉCIAUX, elèn, DES ENTHYMÈMES 
OU LA TOPIQUE APPLIQUÉE 

. La rhétorique est une science formelle : la partie qu'on 
appelle l’Invention ne supplée pas à l'effort et au plaisir de 

l'invention des idées ; elle ne fournit pas des raisonnements 

tout faits ; elle enseigne où on peut les chercher et les trouver 

et sous quelles formes ils se construisent; elle énumère les 

points de vue généraux auxquels ils se ramènent, règle et 

conduit la recherche, en vérifie les résultats, en relève les 

omissions et les lacunes, en un mot expose une théorie systé- 

matique et méthodique des lieux des syllogismes oratoires 1. 

Nousavons, dans les chapitres précédents, parcouru la topique 

générale, énuméré et présenté les lieux communs proprement 
dits, communissimi loci, de toutes les espèces d'arguments 

démontratifs et réfutatifs, légitimes et illégitimes, tirés 
des principes rationnels, des mœurs, des caractères ou des 

passions. 7 

Mais il y'a d’autres lieux auxquels l’éloquence peut et doit 

aller chercher des preuves, et qui tout en restant formels en 

‘tant que lieux, se rapprochent davantage des choses mêmes, 

parce que ces vérités générales et formelles sont obtenues 

par l'expérience et l'observation, par des études spéculatives 

comme par des études pratiques quisont du ressort de sciences 

déterminées, distinctes et leur sont propres et spéciales : ce 

s 3 à = , ” 1 Rh., 1, 2. Érropmobs oudhoyiopoie….. mepl dv 200$ Téncus éyousv.



938 LA RHETORIQUÉ 

sont les lieux appelés pour cette raison même etèn ou tx, en 

opposition aux lieux communs appelés par excellence, zézoif. 

Ilest clair en effet qu’une proposition générale de physique ne 

pourra guère donner naissance à une preuve d'ordre moral, 

et réciproquement. Mais tout spéciaux, tout propres à une 

science déterminée qu'ils soient, ces lieux restent, par leur 

généralité même, insuffisants pour la connaissance de ceîte 

science, et ce serait une. erreur de croire qu’en les étudiant 

on l’acquérra ?. D’un autre côté l’orateur doit ici bien se tenir 

sur ses gardes; il peut être entrainé, par l’intérèt des choses 

et la force logique des principes scientifiques spéciaux qu'il 

aura été appelé à discuter, à sortir de la sphère propre de 

l’éloquence et à entrer dans le domaine d’une science déter- 

minée, la physique ou la morale. Son auditoire n’en sera ni 

mieux persuadé ni plus touché : il n’est pas venu là pour écou- 

ter une leçon ou une dissertation, sauf le cas, bien entendu, 
où le discours est une leçon même et scientifique. 

Avantde présenter ces propositions spéciales, tôfxs rorässts, 

relatives à un genre déterminé d'objets et appartenant à une 

science déterminée, il est nécessaire d'établir les divisions de 

l’éloquence, de faire connaitre leur nature et leur nombre; 

car chaque genre a ses lieux spéciaux propres, où il puise 
les preuves et les enthymêmes qui lui sont particuliers ?. 

i Dem un eh nd PR ce à : = n Rh. NT, 1, 1. Écre yag rh pv sièn To évbuyruärev, rx où vom. I. 1,2, 
F4 GHAGETÉOY Tov Évbuumuituy Tite siôn zut vobs tônous. 14. Il, 20. etprrxt 
REP Tv Lôlty. 

2 9 9 , , ” . ER, 1, 2, 21. 03 rotñser nept oùty yévos Éuscovx. - 
= ,, « x en ‘ . LS : e . Ah. 11, 1. ëx rivov pv ody dit. xx motar GhEue xat TROTAGELS 

_ ho ù = " H \ À 
x £ 

APNSIHOT RPOS TAS TOÛTUY riotats.s. HEPI YAo TOSTWY at Éx ToMTwY TX ÈV- 
   ’ ë = UT 2 Gunrgarx WSUTEEt Exugroy slneiv (dix To yévos Toy Xôyeov. Id., II, 18. € m2 £ Éyor Es 6 y Érscoy à ù £ < d'atû 

re Ex4350Y 12705 Ti 20ye ÉTEpOU iv To téhos, mept GnävrwY C’aotiy ARBHÉVEE QE GOEX LA rpoTiasts Eloi £E dv ricters yiyvovra Ce sont les seuls 
passages de la Phélorique où les deux mots S'txr ct rporäses soient ainsi liés 
rar l'identité du sens et confondus avec eiône



ET SON HISTOIRE: - 229 : 

, $ 2. — Classification des genres oratoires, yévn, #tèn. 
ru + 

Quel que soit le sujet dont on parle, quelque forme gram-" 

maticale ou logique qu’il puisse revêtir, quelques développe- 

ments qu'il puisse prendre, il peut toujours se ramener et se’ 

réduire à une proposition. | D ee 

Si cette proposition pose absolument et universellement la 

relation du prédicat au sujet, que cette relation, d’ailleurs, soit ‘ 

celle de l'affirmation ou de la négation, la proposition prend” 

le nom de position, en grec dés, en latin quæslio. Si au con- 

traire ce rapport est soumis aux conditions des réalités’ 

phénoménales, aux circonstances et aux accidents des choses … 

qui tombent dans le temps et se placent dans l'étendue, qui 

peuvent être et ne pas être ce qu’elles sont, la proposition 
s'appelle hypothèse, dréhesx !, en latin, causa. | | 
‘Cette différence admise par Aristote dans les Analy- 

tiques? divisait en deux grands genres opposés toutes les 

productions de l'esprit, exprimées par le langage en prose,’ 
qui étaient désignées en grec par le nom très large de Xéyos 

Cest manifestement par abus qu'Hermagoras les faisait 

tous deux rentrer sinon dans le domaine de l’éloquence, du 

moins dans celui de la rhétorique, et Cicéron a raison de le 

lui reprocher 3. Il ne faut pourtant pas lui en faire porter: 

1 Cic., de Inv., 1, 6. Hermagoras… causam esse dicit rem qui habeat-in se con-: 
troversian in dicendo positim cum personarum cerlarum interposilionc ;—quæslionem. 
cam quæ habeat in se controversiam in dicendo positam, sine cerlarum personarum 
interpositione. 1d., Or, 14. Quæstio a propriis personis et temporibus’ad universi 
gencris oralionem traducta appellatur Thesis. On nommait encore les fhèses quæs- 
tiones infinilæe, en opposition aux quæstiones finitæ (Quintil., I, 5) ou quæstionés” 
tniversales, philosopho cenvenientes (id., 11, 211. On trouve encore les termes de : 

propositum (Cie, Top., 21) et de consultatio tid., de Or. NI, 28). ou 

2 An. Post., 1, 72, a. 20, où Ofc:; signifie la proposilion qui explique l'essence : 
d'une chose, et 5=56201s celle qui pose la question de savoir si quelque chose de déter-, 
miné est ou n'est pas. ts 

3 De Inv., 1, G. ‘ : .
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toute la responsabilité : cette distinction, d'ordre philoso- 

phique, venait, nous dit expressément Cicéron, des Académi- 

cienset des Péripatéticiens, et peut-être remonte-t-elle jusqu'à 

Aristote même ©. À ce titre elle mérite d’être présentée avec 

quelques développements : « DicuntPeripatetici. et... Acade- 

mici omnem civilem orationem in horum alterutro gencre 

versari, aut definitæ controversiæ certis temporibus ac reis, 

hoc modo : Placeretne a Carthaginiensibus captivos nostros, 

redditis suis, recuperari ? aut infinitæ de universo gencre 

statuentis : Quid omnino de captivo statuendum ac sentien- 

dum sit». 

Le genre entier, divisé en deux espèces par les différences 

opposées, est appelé par Cicéron : civilis oratio, comme par 

Quintilien 3, qui cite à ce sujet Ariston, disciple de Critolaüs 

le péripatéticien. C'était la traduction littérale des termes 

employés par Hermagoras dans la définition de l’éloquence. 

ro rokrtxôv Cérrnux à. - 

S. Augustin, qui traduit et commente la Rhétorique d'Her- 

magoras, nous explique ce qu’il fautentendre ici par rom 

birnuz et quæstio civilis : « Sunt autem civiles quæsliones, 
quarum perspectio in communem animi conceptionem potest 

cadere,quodGræci zoivñv Evverxv vocant5. » Cesont donc toutes 

1 De Or., IN, 28. 
2 Nous savons par Diogéne L. (V, 3), Quintilien (KI, 2), Théon, Progymn. 

{l, 8) : « qu'on trouve des exemples d'exercices de thèses, rie viv U£asioy yvuvacits, 
dans Aristote et dans Théophraste : car ils avaient écrit un grand nombre de livres de 
thèses 1 oXkZ Bréio Gécewv. Aristote exerçait ses disciples dans les deux genres, 
00: Déstv Guveyuuvdtero .. dux ax Parnptats Eraxdy », d'où il résulle claire- 
ment que les exercices Tps Ü£otv difléraient des exercices vraiment oratoires, 
Énroptx&s. Quintil., XII, 2. « Peripalctici studio quoque se quodam oratorio jactant : 
nam fheses dicere exercitationis gratia fere est ab its institutum » 

‘ 2, 15. In quæstionibus civilibus. 
Rh. Gr. W., NV, 15. Shvaues vod 89 Déyerv rh x ; ; xt. E Aves, D pts To e9 }Éyer ta mohttexx Enrépara. Sext. Emp. 

adv. Rhet., 62. 2d <e0èv roivexdy trnuz Gracilesar, Les FélOUrS postérieurs se 
rattachent à la définition d'Hermaguras. (D. Hal., Rh. Gr. V, 913). ëv noix 
Rour Te Doxopat., (11, 74, 93, 106), se sert de la même formule. Chez Hermo- 
gel fhe Gr, IL p. 183), le mot router Céraux prend un sens plus restreint 
et identique à celui d'oxéleo:s ; car il le détinit : guetcénrnets doyen Ét mé g o ù 6; Car, dit-il, si elle est générale, la discussion n'appartient plus au genre 

5 S. Aug., Rh., 4.



ET SUN HISTOIRE ‘ 331 

ces questions que peut comprendre, discuter et résoudre: 

l'intelligence et la conscience d’un homme qui a reçu une 

éducation libérale, telle que les mœurs et les lois mêmes, 

chez les Grecs, l’imposaient à tout citoyen, mais qui par cela 

même n’exigent pas des connaissances rigoureuses et appro- 

fondies. On voit pourquoi elles portaient le nom de roux 

oude civiles, nom qui fut plus tard autrementet mal compris. 

Tout citoyen digne de ce nom devait être ou feindre d’être en 

état d’en parler ou du moins d’en bien juger, s’ilse respectait 

lui-même et ne voulait pas rougir de honte, en avouant qu’il 

en était incapable î. | 

La 0écx se divisait en deux espèces ?, la thèse de connais- 

sance spéculative pure, et la thèse d'ordre pratique ?. La 

: première espèce contenaittrois questions qui fondaientautant 

d'états de causes. La première question était : sit necne? Le 

fait existe-t-il ou n'existe t-il pas ? par exemple : le droit 

est-il fondé dans la nature des choses, ou dans les mœurs 

habituelles ? Cétait l’état de conjecture. La deuxième ques- 

tion était : Quid sit? quelle est l’essence vraie du fait, par 

exemple : le droit est-il ce qui a été résolu par la majorité? 

Cest l’état de définition. La troisième question était : Quale 

sit? quels sont les caractères qualitatifs, les qualifications qui 

appartiennent au fait, par exemple : une vie conforme à la 

justice,est-elle oui ou non utile? C'est l’état appelé consecutiof, 

de conséquence. Le bonheur est-il la conséquence d’une vie 

vertueuse ? : 

La seconde espèce, les thèses de la vie pratique, ne com- 

portait que deux subdivisions. La première contenait les 

questions relatives aux moyens de réaliser certains buts de 

18. Aug., d., 4 Omnia qucumque hujus modi sunt ul ea nescire pudori sit, et ea 

quæ, vel ignorantes, quasi sciamus tamèen, cum simulatione præ nobis ferimus, quo- 

tiescumque in dubitationem vocantur, 
2 Cic.. Partit. Or, 62. 
8 Victor, de Invent., p. 122. 

4 Cic., de Or., I, 29. Cognilionis autem tres modi : conjectura, definitio, et 

ut ita dicam, conseculio. ‘
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la vie ou d'éviter certains maux; par exemple: par quels 

moyens peut-on acquérir de la gloire? La seconde se rappor-. 

tait aux questions qui touchent aux avantages qu’on peut 

attendre de certains états ou emplois dela vie ; parexemple: 

comment faut-il vivre dans la pauvreté 1? . 

Cicéron, qui nous rapporte cette classification très systéma- 

tique de forme, fait remarquer qu’elle n’établit ancun prin- 

-cipede division, puisque les caractères s’appliquent également 

à la thèse et à l'hypothèse : « sive in infinitis consultationibus 

disccptatur, sive in iis causis quæ in civitate ct in forensi 

disceptatione versantur ». C’est pour cette raison sans doute 

que les stoïciens en imaginèrent une autre, qui nous a été 

transmise d’une façon inexacte ?, mais qui, avec les heu- 

reuses rectifications de Spengel 3, se présente commeil suit#:" 

Etèn XGywv. 

  EN ; Àsyos évdi#heros Î Àdyos reovosunis, 

  

  

… . !. 

. ewprnrexds | FEXATIGS. 

Oiorc  0réects 

% * 
‘ ‘ = Eyromuov CÉ béyos cuubouXeutixds [| ôreuvexds. 

On voit par cetableau que le genredémonstratif, épidictique, 

1 La classification de Cicéron n'est pas très fixe. Dans le de Oratore (II, 30, toutes les thèses relalives à la vie active et pratique, ad agendum, se divisent en 
deux genres : l’un dans lequel on recherche quid rectum faciendumque sit, où l'on rencontre toutes les questions du devoir et de Ja morale, in officit disceplalione versalur. L'autre est une analyse des moyens par lesquels on peut apaiser où enflummer les sentiments, les émotions el les passions : in animorum aliqua per motione au gignenda aut sedanda tollendare, C'est à ce genre que sont subor- 
onnées les espèces cohorlationes. objurgativnes, consolationes, nuserationes, qui pourraient rentrer, dans leur traiten ; sure | Ones, 

Ltaottxôv. . ement général, dans la classe de l'ère 

.2Rh. Gr... W., NII, 9, 
î fllein. Mus., t. XVII, p. 500. - . .. Hermagoras.(Cic ; de Inv., 1, 9 ; 111, G) posait comm re lé plus élevé les mohitixà US mp an sons Vo ls | ele genre lé plus élevé les 

RokitizX Entipara Qu'il divisait en Thésis el Hypothésis. À. a Thésis, it rattachail
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appelé ici iyxwptastixés, est placé par les stoïciens, et par eux 

seuls, dans la catégorie générale de la thèse, ctque l'hypothèse 

ne comprend plus que les genres délibératif ct judiciaire !, 

que les Latins appelèrent plus tard suusorise ot controversiæ. 

Cela semble indiquer que ee genre était d’un caractère plutôt 

l'état de cause, qu'il appelait rpxatewr, relatif à la vie réelle et pralique. Dans l'Hypo- 
thésis, qui fournissait l'étal de cause, notérres, il distinguait les genres délibéralif, 

judiciaire, épidictique : | 

pt Le 
QRTAUX ROMTIAUV, 

  

  

Î. yévos Doyrkby | 2, yévos voutxév. 
‘ yévos Doyixéy 

1. ozoyasuss 2, 680$ 3. rotôtr: 

La ostns comprend : 1. cup£ouheurmf; 2. Emisruniurs 3. Ginarohoyiæ, OÙ 
l'on discutait le point de droit dans sa généralité; 4. moxyuxrix, où l'on discutait 
le point de fait, c’est-à-dire le rapport du droit où l'application du fait particu- 
lier. La division d'Hermagoras mêle, comme on le voit, dans une même classification, 
les états de cause, rationnel, légal, conjectural, de définition, de qualité, avec les 
genres délibératif, judiciaire, démonstratif et pragmatique. Le genre pragmalique, 
s'il comprend des faits à venir, comme il semble résulter des exemples d'Hermogène, 
qui adopte, en la régularisant, la classification d'Hermagoras (Rh Gr., LIL, p. 1%9) 
comprend le genre délibératif, et ne devrait pas conslituer un genre à part. Le genre. 
vousrév est celui où l'on traite une question de droit positif ct ét, in scripto….." 
de jure. Le genre xoyexév est celui qui comprend les questions dont la solution 
dépend exclusivement de la raison et du raisonnement. Quintil., NI, 5: Cic., de Inv., 
1, 125 Orat., 34. Dans le genre de l’Jypothésis, Hermagoras trouvait comme 
caractères distinclifs qui l'opposaient à la Thésis, les circonstances, repesraoet:, 
cireumstantiæ, S. Augustin (/h., p. 141) : « Quas Hermagoras pégex nepiordoses 
vocat, Theodorus otorysix 705 medyuatos ». C'élaient : « Quis, quid, ubi, quando, 
eur, quemadmodum, quibus adminiculis, quas Græci àgoguäs vocant. Horum 
onnium aut plurimorum rationalis congregalio conflat quæstionem. » On ne sàil si 
Hermagoras avait inventé ou irouvé déjà faile celte détermination de l'Hypothésis 
par sept caractères constitutifs qui fut adoptée par les auteurs de Progymnasmata, 
comme éléments de la narration et que quelques-uns complétèrent même par l'addition 
de l'occasion, .xæ55<, et du nombre, àsiGuis, en sorte qu'on cut la série entière : la 

personne, le temps, le lieu, l'occasion, l'action, le nombre, la cause, le moyen, 

<p%n0s, les mobiles des actes. 
La rhétorique stoïcienne de Sulpicius Victor (p. 256) adopte la: même classifi- . 

calion : « Jlaque fypothesin scicmus quidem in controversiis et litibus essé, sive” 

actionibus et causis ; Thesin vero in naraoxsbuts el dvacuedats. itemque in his 

quas Græci ypsixç vocant, quum disputatur reciene quid dixerit Diogenes vel” 

Isocrates, flemque laudes et vituperationcs videntur ad Thesin pertincre. » : ‘
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idéal, plutôt philosophique que réellement pratique, et qu’il 

mavait guère d'emploi dans la vie active et politique. Antoine 

le mentionne àpeine',etCicéronsouventle passe soussilence®. 

Cependant il lui fait une place dans la division du genre 

de l'hypothesis, où du moins il rappelle qu'il avait sa place 

dans la classification et les définitions de ce genre chez les 

philosophes du Portique et de l’Académie. « Horum superius 

illud genus causam aut controversiam appellant, eamque 

tribus, lite, aut deliberatione aut laudatione definiunt %». 

Il y eut encore d’autres divisions, inspirées comme celle 

des stoïciens par un penchant scolastique prononcé pour les 

divisions multiples et pour une symétrie logique toute méca- 

nique et extérieure, et qui avaient également pour principe 

la matière même du discours et voulaient, par une confusion 

fâcheuse, en rattacher les genres aux divisions de l’état de 
cause À. 

L'état de cause, sur lequel nous reviendrons, était, sui- 

vant la définition de Cicéron 5, la constitution, l’établisse- 

ment du sujet à traiter : constitutionem.… id est quæstionem 

ex qua causa nascitur : Il en comptait quatre : 1. le point 

de fait qui constitue l’état conjectural; 2. la dénomination, 
qui constitue celui de la définition; 8. la qualification, qui 
forme l'état de genre; 4. le mode d’action ou procédure qui 
forme l'état translatif, c’est-à-dire où l’on soutient que l'action 

1 Cic., de Or., 11, 10. Mud tertium quod ille ipse Aristotcles.… adjunxit, ctiamsi 
opus est, minus lamen est neccssurium.… An landationes 2... Ita, inquil Antonius. 

2 Hd, ë., 1, 11. Hunc statuit esse oratorem qui tantummodo in jure el judiciis . 
possit… aut apud populum aut in senalu copiose loqui. 

3 1d., id, ll, 28 
.% La distinction, juste au fond, de In Thésis et de l'Aypothésis, n'est pas pra- 

tique : quelle est la question spéciale, particulière, qui ne contient pas une idée 
générale dont la discussion est nécessaire pour l'intelligence el la solution du point 
particulier? Hermagoras fait observer lui-même que l'art oratoire est étranger au déve- 
loppement des thèses absolument universelles et qui ne se rattachent d'aucune 
manière à une question déterminée et particulière (AA. Gr. ll, p. 133). ro yxo 
ds kr ds TE AA 4x0 )ou xadv 7 cpsscoy % <ù roradrx Lareiv 096 TO- 
PLXNÇ. 

5 De Inv., I, 7.
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a été mal intentéet. Hermagoras détachaitde cegroupe l’étatde 

genre, et le divisait en quatre espèces : le délibératif, le dé- 

monstratif, le judicialis ct le negotialis, sgxywxrixé. Cicéron les 

ramène à deux : le juridiciaire, « in qua æqui et iniqui 

natura, præmii aut pœnæ ratio quæritur; «ctle negotialis, » in 

qua quid juris ex civili more et æquitate sit, consideratur. » 

-Puis il subdivise le juridiciaire en deux parties : l’une 

appelée absoluta, autre assumptiva ; l'assumptiva comprend 

quatre espèces dont chacune à son tour se subdivise en 

sous-espèces qu’il est inutile et fastidieux de poursuivre. 

Une classification plus simple se présente dans le scho- 

liaste anonyme d’Hermogène®?. L’éloquence comprend deux 

grandes classes, l’une appelée pratique, où il y a en jeu un 

intérêt réel, d'ordre pratique, ou encore ayoviortxiv, parcequ'il 

y a un conflit d'opinion, un débat entre des personnes, une 

lutte entre des intérèts, qui implique un résultat substantiel; 

l'autre est nommée épidictique parce que Ia fin unique que 

l'orateur s’y propose est de faire montre de son talent et de son 

esprit, ou parce qu’il ne recherche que le plaisir de déployer 

ses forces etde recueillir del’argentoudesapplaudissements 3. 

Spengel l’attribue à Théodore ou à Isocrate. J’Anonyme et 

Syrianus mentionnentqu’aux trois genrestraditionnels, quel- 

ques-uns en avaient ajouté un quatrième, l'historique, +b ts+a- 

edv. Ce quatrième genre défini parl’Anonyme +et par Rufus5: 

y G Drnyoduex relier rivhs met XÜTUOU ES VEEVNRUÉ PS, est très 

faussement attribué par un Anonyme à Aristote6 qui l'aurait 

1 Quod non is agere videtur que oportet, aut non cum co quicum oportet, aut 

non apud quos, quo lempore, qua lege, quo crimine, qua pæni oporlet. Cet état, 

comme on le voit déjà, ne se rattachait qu'au genre judiciaire. 

2 Spengel Artt. Scriplt."p. 184 et 186. - 

3 Quinlilien, HE, 4, met en doute que les discours Panégyriques soient du genre 

épidiclique, parce qu'ils ont la persuasion comme fin formelle, formam suadendi, 

el la plupart pour matière les intérêts de la Grèce, plerumque de utilitatibus Græciz 

loguuntur. Tout en conservant les trois genres d'Aristote, il divise aussi l'éloquence 

en deux grandes classes, l'une in negolüs, l'autre in oslentatione posila. 

4 Speng., Art. Scriptt, p. 185. 
Sd, Rh. Gr., 1, p. 463. 
6 Jd., Artt. Scriptt, p. 225.
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considéré comme un mélange des trois autres, pxrhv.2zh rüv. 

relov sivur sizwv. À quoi le rhéteur objecte avec raison que, si 

‘Yon admettait un quatrième genre, on ne devrait pass’arrèter: 

là, et on en trouverait facilement trente et mème davantage. 

Sans aller jusqu'à trente on en inventa beaucoup : par exemple 

-. de genre évreuxmxév, que Démétrius le stoïcien ! associait ou 

subordonnait à l’épidictique, et qui contenait les discours de 

circonstance, les allocutions aux princes dont on saluait 

l’arrivée ou le départ, les discours officiels d’ambassadeurs ; 

le genre rtorok:xév, mentionné par Théon ?, qui le place avec 

Je panégyrique et le délibératif dans la classe de la Proso- 

popée, qui pour lui est celle où la personne de l’orateur se fait 

sentir, et où son langage doit être conforme à sa person- 

nalité. | 

.Ces divisions et subdivisions multiples et presque infinies, 

exposées avec grand fracas et de si longs développements 

par les rhéteurs qui n’en font, dans leurs traités, presqu'au- 

cun usage, parce.qu’elles ne touchent pas véritablement le 

fond de l’art ni le système de ses préceptes 3, semblent nées 

en grande partie de l'effort de faire entrer dans leur système 
d'enseignement l’ensemble de toutes les productions litté- 
raires, excepté la poésie, que quelques-uns même y voulaient 
introduire #. C'était compromettre la rhétorique en la dénatu- 

.! Pliludem., 42, 10. Spengel l'identifie, sans beaucoup de raison, au genre historique que Cicéron d'ailleurs, suivant sans doute l'exemple des rhéteurs grecs, - tantôt raltache, tantôt enlève à l’éloquence : « Videtisne quantum munus sit oratoris 
historia.… [listoria vero. qua voce alla, nisi oratoris, immortalitati commendatur » 
{de Or., H, 9) : « Ab his ‘historicis) non-multo sccus quam a poetis hæc cloquentia, 
quan quæerimus, sevocanda est ». (/d., 11, 15). 

© Progymn., Sp. Rh. Gr., I. p. 115-229. Demetr., de Etoc.. id., II, 910. 
3 Cic , de Inv., T, 7. « Multorum verborum indigent el non tantopere ad arlis . descriplionem el præcepla tradenda pertinent » Un'ne les rencontre pas dans la 

Rhélorique à Alexandre. 
4 Ilsap elaient Homère le premier etle plus grand des orateurs. Syrian., in Hermog.. P, 15. « L'éluquence est née en même femps que la pensée, ré Xôyeo toy Vuyar covégouos el a été pratiquée par les hommes même avant Nestor, Palamède, Phœ@ñir, Ulysse, avant: la guerre de Troie ». Hermog., p. 140, Ad. .« Homère est le plus” grand des poètes, mais je dirais volontiers aussi le plus grand des orateurs ct des logo- graphes ». Un certain Télèphe de Pergame avart écrit un traité didactique, T'éyvrv, sur l'éloquence d'Homère. Cod. Monac., VIN, Spengel FT.
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ant, Cicéron et Quintilien n’échappent pas à cette tendance. 

Suivant eux, l’orateur doit avoir toutes les connaissances qui 

ont quelque grandeur : « omnium rerum magnarum afque 

artium scientiam »; il doit pouvoir parler sciemment de. 
toutes choses : « de omnibus ei dicendum est ». La matière de 

Véloquence est toute la vie : « materiam ejus totam vitam » f. 
En oubliant les limites fixées à l’art oratoire, mal défini, 

on était entrainé à oublier que la rhétorique est une science 

purement formelle, comme Aristote l'avait le premier fait 

observer. - 

Bien plus simple et bien plus rationnelle était la classifi- 

cation qu’on s’accorde à attribuer à Aristote ?, qui la fonde, 

non plus sur la matière du discours, mais sur la fonction 

diverse des auditeurs qui l’écoutent. 
La notion du discours enveloppe trois éléments : un 

homme qui parle; un autre ou plusieurs autres qui l’écou- 

tent parler et à qui il parle, c’est-à-dire un auditoire; enfin 

une personne ou une chose dont il parle. Autant il y a 
d'espèces d’auditeurs, autant il y a de genres oratoires, ct à 

chaque genre est proposée une fin particulière à atteindre, 

1 Quintil., 11, 21. Pæne Aristoteles oratori omnia subjecit : nihil enim non in hæc 

{genera) cadit. Si ecla n'est pas tout à fait exact, il est certain qu'il avait donné prise 
à cette tendance en disant, (Ah ,1, 2) : « L'éloquence doit pouvoir rendre probable 
tout sujet donné, pour ainsi dire : mepi voû Goflévros, LS ÉTOS EIREiV. D 

2 Cic., de inv., I, 5. Arisloteles tribus in generibus sert versari rhetoris officium 

putavit. Quintil., 111, 4. Prope omnes scriptores, Aristole’em sccuti, hac parlilionc 

contenti fucrunt. Id, 11, %1. Aristoteles tres faciendo partes oratoris. Theo, 

Progymn., Sp., Rh. Gr. I, 61. sis broblosws eiôn vpia….. Gnep Exdhouv of 

ent ’Agiocotén. Nicolas, Prog., Rh. Gr, Sp., p. 482. Sopaler. Prolegg. AT, 

p. 757. Les rhéteurs antérieurs n'en avaient distingué et traité que deux : le genre 

judiciaire et le genre délibéralif, et encore ce dernier n'étail-il traité que superficiel 

lement malgré sa supérivrilé au double point de vue de la noblesse de la fonction et 

de la généralité qui le rend accessible à lout citoyen d'un État libre, puisqu'il y est 

question de ses intérêts, de ses devoirs, de ses droits les plus intimes et les plus chers, 

oirstov. Isocr., adv. Soph., XII, 19. of noo uv. Tag xxncupÉvas TÉyvas 

voit ropiouvrss… bnécyovro Crxdteobat dddherv. Ar Rs I, 1, 10. 

#AdHiovos XAt TOMTIXWTÉDOS TRS CAUNYOPIARS HPAYHATERNXS OJGNS, HEPL HEV 

éxetvns odcèv Réyoucr, mept GÈ rod dexatecdas mvrEs ReEtpEVTAt TEAVONOYEEV.. 

Frrév Éon po Égyou Ta Élu où npäyuaros RÉyEIv... nTT0Y XAx00pYOY aux 
AOLVÉTEZ ON. - .
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qui contribue à en déterminer le caractère propre et distinctif: 

mais cette fin, c’est encore au fond l'auditeur que la fin de 

tout discours est de persuader. 
Celui à qui l’on adresse la parole peut être un simple 

spectateur; venu là uniquement pour le plaisir d'entendre 

parler, et pour goûter les eflets du talent et juger du génie 

de l’orateur. Mais il peut aussi avoir une fonction, un devoir 

.à remplir. S'il a, comme citoyen, à porter un jugement sur 

des actes que l’État ou l’un des corps constitués qui le com- 

posent se propose d'accomplir, ilest membre d’une assemblée 

politique; si son jugement doit porter sur des actes accom- 

plis et décider s’ils ont été ou non contraires au droit ctaux 

lois, il est membre d’un tribunal. Cette triple fonction de 

l'auditeur, auquel tout discours s’adresse, donne naissance à 

trois genres d’éloquence, et à trois seulement. 
L’éloquence délibérative, +b cuuéoudeureass, qui s'appelle 

encore ôqunyogix ?, parce que dans son principal usage elle 

s'adresse à une assemblée du peuple, a pour oftice d'éclairer 

les délibérations de l'assemblée, de la persuader ou de la dis- 

suader de prendre une certaine résolution, #çoec7 ?, 
&rozcozf, d’où lui vicnt une désignation assez fréquente, 

à mporgenrixév. Le fondement sur lequel elle s'appuie est 

l'intérêt, le plus souvent l’intérèt de l’État, l’utile et son con- 

‘traire, sans exclure cependant les idées du juste ct du beau 

moral qui se mêlent souvent à l’intérèt bien entendu. Le 

temps où se placent les choses que l’orateur conseille ou dis- 

suade de faire est manifestement l’avenir, ou le présent qui 

n'est pas encore actualisé #; car, dit Démosthènes, on ne pro- 

1 Quintil., TI, 4. Tria an plura sint ambigitur. 
.? Lik., 1, 1, 10 et HI, 16. En latin concio, concionale genus. Quintil., Il, 4. Cic., 

de Inv., 1, 5. Disceptationes. 

3 Suasoria oratio, Quint., III, 8, 6. 
FR, 1, 6. 1. Se ëcopéveos % Sragyévrwv. Ce dernier mot n'est pas évidem- 
ment pris dans son sens étroit : il ne s’agit pas d'un acte qu'on est en train de faire 
nent méme où l'on parle, mais d'un acte qui va et doit suivre immé dia
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pose pas d’instituer une délibération, on ne donne pas son 

avis sur un fait accompli '. C’est le plus beau, le plus noble, 

le plus pur des genres oratoires, parce qu’il a pour objet les 

intérêts généraux de l’État et de la patrie 2. 
Le second genre est l’éloquence judiciaire, +d dtxawxév, +d 

êxasrtxv, en latin judiciale, forense genus ; il comprend 

deux éléments, l'accusation et la défense ; sa fin est la jus- 

tice, puisqu'il s’agit toujours de prouver qu’un acte est ou 

n’est pas conforme aux lois ou au droit, et subsidiairement 

l'utileetle beau moral;les faits surlesquelsilporte sontnéces- 

sairement accomplis ou passés. C’est, au sentiment d’Aris- 

tote, qui n’a pas en général beaucoup d’estime pour aucune des 

formes de l’éloquence, c’est le genre le moins honorable 

de tous et, pour dire le mot, c’est un genre méprisable, 

parce qu’il est malfaisant, xxxoüeyov. Aristote en donne beau- 

coup de raisons, quelques-unes très fortes et qui n’ont pas 

aujourd’hui perdu leur valeur. C’est’ le genre, dit-il, .où 

il est le plus facile de discourir en dchors du sujet même et 

de sortir de la question, #08 rsiyuures; où l’orateur, abso- 

lument indifférent à la justice, à la vérité, au droit ne se 

propose que de surprendre # la conscience du juge, et de 

jeter son esprit et son âme dans des dispositions favorables 

à sa cause #; c’est aussi le genre où cet effort de courber 

volontairement la règle inflexible qui doit mesurer le droit 

et ia vérité a le plus de chances de réussir, parceque le juge 

y décide d'intérêts qui lui sont personnellement étrangers, 

que, n'étant pas soutenu et éclairé par cet intérêt personnel, 

il se laisse plus volontiers aller en écoutant aux perfidies des 

raisonnements sophistiques, aux séductions et au charme 

du style, aux émotions et aux passions qu’on soulève dans 

1
 

1 Pro Cles., 192. oUèsie mepi rofrou (le passé), rpotiOnoiv o2agog S0%Anv" 7d 
t pédor à To rapov rhv T0 oupéathou ThEiv Éyer. 

2 Rh., I, 10. xaXhiovos «at roMmixwTÉDAs. 
3 àvakaëeiv. ‘ 
4 Hih., ], 1,
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son âme,'et enfin parce que sa décision, devant étre prise 
instantanément, #5 6xoyuéo, est plus sujette à l'erreur. 

Le genre épidictique, qui plus tard porta aussi les noms de 
panégyrique et d’encomiastique !, complète la classification 
ternaire dAristote, qui fut, dit-on le premier à l’introduire 
dans la rhétorique technique?. Le mot démonstratif par 
lequel on traduit habituellement le grec Eriôstezmés est mal 
choisi parce qu'il prête à l’'équivoque. Il signifie que l'orateur 
ne se propose que dexhiber, de déployer son talent et son 
art, et d'essayer de plaire à un auditoire venu pour assister 
à son discours comme à une fête et à un spectacles. Ce genre 
a pour fonction de louer ou de blâmer; sa fin essentielle est 
de montrer dans les actes des hommes ou dans les choses 
VPélément grand, noble, beau, qui mérite la louange et l’ad- 
miration, ou les défauts contraires qui appellent le blûme et 
la répulsion. On le rapporte au temps présent, +4 drisyovta, d 
FAgv eve, parce qu'on prend généralement pour sujet 
d'éloges ou des choses actuellement existantes ou des 
hommes actuellements vivants, mais aussi et surtout parce 
que les idées morales, les vertus et les vices, + xx)èv, sb 
aisypév, n'ont pas une durée mesurée par le temps, fugitive et 
passagère, mais au contraire survivent aux hommes et aux 
choses et sont toujours présents à la conscience humaine. 
Ce qui n’interdit pas à l’orateur dans ce genre de rappeler le 
passé, de prévoir l'avenir, de faire appel aux idées du droit 
et de l'intérêt : car les genres se prêtent, dans leurs dévelop- 
pements, un mutuel appui #, À proprement parler, et surtout 

. 1 D. Hal, Rh., VIH, & Nicol., Progymn., Rh. Gr. 
Spengel, Rh. ad Alez., p. 99, et Artt, Scripte., p. 184. 

2 On le trouve mentionné comme espèce, avec son contraire, +0 Yextezév, dans la Dhétorique à Alexandre. Les latins l'appellent demonstrativumn « qurd (Cie, de Jnv., 1,5) tribuitur in alicujus certe personæ laudem aut vituperalionem », d'où la désignation assez fréquente de laudativum, tirée de l'a parte melivri 
.-4 C'est pour cela que Sopater (Prolegg., p. 757) déterminant les genres par les lieux où se débitent les discours, fixe à l'éloquence démonstrative pour lieu de ses exercices le théâtre, térov… Géxrpov, et appelle l’orateur un louangeur : ERALVÉT RS. : 

# Quint, IN, 4. Stant enim quodam modo mutuis auxiliis omnia, 

Sp., I, 437. Syrian.,



ET SON HISTOIRE | gt 

au point de vue des anciens, ce n’est pas là un genre de dis- 

cours : carle plus souventles œuvres qu’il produit sont écrites 
et plutôt destinées à la lecture qu’au débit public !. Aucun 

intérêt pratique et sérieux n’y étaiten jeu; aucuneissue grave 

et importante n’en pouvait résulter; il n’y avait pas d’adver- 

saires, pas de débat, pas de conflit ni d'opinions ni d'intérêt : 

tota ostentationis ?, dit Quintilien. 

On l’appelait panégyrique, Comme nous l’avons dit, parce 
que ces espèces de représentations oratoires, de compositions 
littéraires ou morales avaient le plus souvent lieu dans les 

grandes assemblées générales. de la Grèce, zavayüsets, soit 

à Olympie, soit à d’autres Jeux. Le nom d’éloges, éyxomusz; 
laudationes, s’explique par lemploi le plus fréquent de ce 

genre d’éloquence qui se met en fraiseten mouvement plutôt 

pour louer que pour blämer. Il comprend les oraisons funè- 

bres, éririgus, les panégyriques dans le genre de ceux Iso- 

crate, les tyxouex proprements dits, tels que celui d'Hélène, 

etne se refusait pas à traiter des sujets dans le ton burlesque, 

plaisant ou comique 3 : tels 1es éloges de la souris par Poly- 
crate 4, l'éloge des pots et des coquilles 5, du sel 6, du bour- 
don, et, dans le ton paradoxal, l'éloge de la mort ou de la 
pauvreté 8, - 

C'est ce genre qui fournit à la subtilité des rhéteurs pos- 

térieurs l’occasion de transformer la rhétorique, théorie 

1 Ah, IN, 12. némtôstuteen DEbre PAPA wTéen td Xp Épyov ads avÉ vw at. 
2 Quint., 1, 8. 
3 L'homme joue de tout : il joue avec le vêtement dont il fait une parure, avec la 

nourriture dont il fait un festin, c'est-à-dire une fête; il joue de même avec la 
nourriture de son esprit, la pensée et la parole : ce sont les jeux d'esprit. Mais la 
pensée est en soi chose si grande, si noble, si grave, si digne de respect, qu'il 
faut bien prendre garde de se livrer sans Mesure à ce jeu; on dégodterait vile l'audi- 
teur, en même temps qu'on corromprait sa propre intelligence. 

4 Ar., Rh., 1, 9. cupSxiver at ALUpts srovèns a per onovdns Enxlvetv 

ro; 0Ù MOvOY &pwrov % 3 Géov, OX ea ayrta Aa To Swv spy tr 
Frtbv. 1d., 1, 23. etç robe pos. 

$ Mentionnés par Ménandre le rhéteur. 
6 Plat., Symp., 117, b. 
7 Isocr., Helen., $ 12. 
8 Tous deux d'Alcidamas. Speng., Ah. Gr., Ill, p. 346, 

CHacxerT. — La Rhétorique el son Histoire. | 16
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de l’art oratoire, en une théorie générale de l’art de composer 

-et d'écrire, et les moyens de créer une multitude d’espèces 
dont j'ai déjà nommé quelques-unes, et dont nous retrouve- 

rons plus loin le lieu de faire une énumération plus complète; 

- citons seulement ici le discours royal ou du trône, Basthtxés, 

le discours nuptial, éxiyamfhos Où ér0zdtmuos, le discours à 

l’occasion d’une naissance, yeveDhusxés,le discours parénétique!, 

le discours protreptique, dont l'attribution au genre paréné- 
tique pourrait être contesté 2. 

- Que faut-il penser de cette classification, qui, en fait, a 

survécu à toutes celles qui l’ont précédée et suivie 3? Épuise- 
t-elle toutes les espèces, toutes les particularités du genre 
oratoire ? Les distingue-t-elle par des caractères différentiels 
vraiment spécifiques ? Les ramène-t-elle à une notion géné- 
rale essentielle qui les relie entr’elles et en fait le caractère 
commun ? Le principe de division est-il réellement philoso- 
phique, nécessaire et suffisant, et les groupes qu'il forme 
peuvent-ils comprendre non seulement les œuvres oratoires 
réelles, mais les œuvres oratoires possibles; c’est-à-dire la 
classification s’étend-elle naturellement non seulement à 
l'éloquence des Grecs et des Romains mais encore à l’élo- 
quence moderne #, et aux formes qu’elle peut prendre dans 
le développement de la civilisation. Les sciences expérimen- 
tales peuvent se contenter d’une classification pratique ; mais 
la rhétorique qui, dans son acception la plus haute et aussi 

1 Le scholiaste d'Aristole, p. 437, ramène ces pepexà etôn à la forme épidictique : 
xat Aix noXdX, dv Exaotrx tuyyäver hs Éyruwptootters L3£ms. 

2 Isvcr., Demon., 5. où mapdakrauv ebpôvres, GXÂX mapalveov ypapavres HÉAAOBEY ot cupéoudederv, où Isocrate dislingue le discours d'Invitation, rapä- #Anotg, de l'Exhortation, ct rattache ce dernier au genre GopéoudeuTixér. 
3 Isocrate, dès les premières lignes de ‘son Antidosis, établit une division égale- ment ternaire : il distingue le discours qu'il va lire, 6 péMiwy avryvuobicechat, et que les rhéteurs postérieurs rangeront dans le genre judiciaire, des discours 75ds 300 ayüvas d'une part, et des discours tpos rès, éntéetker de l'autre. Mais l'emploi de ces termes, dans ses propres discours, est si flottant et si variable, qu'on ne saurait ÿ voir une distinction précise et scientifique. Comme le sens politique, le sens philo- sophique manquait à Isocrate. 1 POUR SRE 4 Les discours de la Chaire, par exemple.
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la plus vraie, est, du moins dans. une de ses parties, une 

théorie, une philosophie de l’art oratoire, qui doit non seule- 

ment voir, mais prévoir, la rhétorique réclame une classifica- 

tion rationnelle. Il y a une idée de l’éloquence,et c’est à la 

‘ rhétorique de l’analyser dans ses éléments invariables, uni- 

versels et nécessaires. 

Il est manifeste d’abord que le genre suprême n est pas 

suffisamment déterminé ni défini. Qu'est-ce au fond qu’un 

discours ? Dire avec Aristote que c’est l'exposition par la 

parole qui rend probable ou se propose de rendre probable 

tout sujet donné, n’est-ce pas étendre au-delà de ses limites 

vraies l’idée même du discours ? 

Ce n’est pas la matière dont il traite, ni le but qu il < se 

propose, c’est la forme du discours qui lui donne, àmon sens, 

sa propriété essentielle. 

Quelle est donc cette forme ? C’est la forme que prend la 

parole quand elle s'adresse à un ou à plusieurs auditeurs 

présents, dans le but d'exercer une action sur leurs esprits 

et leurs volontés et de déterminer, dans un sens particulier, 

leurs actes, leurs jugements ou leurs décisions. | 

Il est de l’essence de toute production oratoire d’être pro- 

noncée à haute voix, lue ou débitée. et, quand elle ne l’est pas, 

de pouvoir lêtre ou supposée lavoir été. Il en est ainsi des 

œuvres dramatiques : elles sont faites pour la représentation ; 

il n’est pas nécessaire qu’elles aient été réellement représen- 

tées ni même qu’elles aient été conçues et composées pour 

l'être : il suffit, mais il est nécessaire qu’elles puissent se 

plier aux conditions et aux exigences d’une représentation 

scénique. Les: œuvres qui ne sont pas représentables, dont 

la représentation n’est pas possible ne sont pas dramatiques 

dans le sens technique du mot: ce sont des produits avortés, 

hybrides, sans genre et sans sexe, témoignant uniquement 

de l'absence de virilité chez leur auteur, qui, suivant l’éner- 

gique et intraduisible expression d’Aristophane, n’a pas eu la 

vigueur nécessaire pour déposer un germe fécond dans le sein
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de la muse, et à assouvi ses désirs impuissants en souillant 

son corpsdivin de sa semence stérile, rpocoupäont 17 rezywdiz. 

Cette première et essentielle propriété du genre oratoire 

emporte avec elle de nombreuses etimportantes conséquences 

pour la construction et le style du discours ; mais de plus 

elle implique que le discours qui à un orateur, a aussi un 

auditoire, qu’il soit réellement présent ou imaginaire et idéal, 

pourvu qu’il soit déterminé dans l’esprit de celui qui parle, 

que ce soit à lui qu’il s'adresse, en vue d’obtenir de lui cer- 

tains résultats déterminés. C’est dans cette relation de l’ora- 

teur à l'auditeur que consiste la forme essentielle du discours 

et son caractère spécifique. Il n’est pas nécessaire que l’audi- 

toire se compose de plusieurs personnes. Le but de tout 

discours est de provoquer un jugement: celui, quel qu'il soit, 

qu’il faut persuader est un juge, et il n’est pas moins juge 

pour être juge unique. 

* Le genre épistolaire ne peut donc être ramené à la catégorie 

du discours : car il suppose comme condition absolue l'absence 

et l'éloignement de la personne à qui l’on s’adresse, et écarte 

la possibilité ou la volonté de se faire entendre d’elle en lui 

parlant à haute voix. Tels sont la correspondance adminis- 

trative et politique, les dépêches et les rapports des ambas- 

sadeurs, etc. Je n’y ramènerais pas davantage ce qu’on 

appelle les discours académiques, qui ne sont le plus souvent 

que des notices biographiques, des dissertations morales, des 
jugements littéraires, auxquels une lecture publique dans 
une assemblée ne suffit pas pour communiquer l'essence du 

genre oratoire, parce qu’il n’y a de la part de celui qui parle 
aucune intention d'obtenir de son auditoire aucun autre 
résultat que son approbation et ses applaudissements. Il est 
vrai que les anciens ont formé précisément un genre des 
discoursquine visent qu’äobtenir ces effets ; mais je merefuse 

1 Rh., Il, 18. Eoxe (apré) d mode va te To 26 | 7 | 
, 2 ‘ 15) AVTE RpÔÇ Eva TS To }6ye ypouevos rpotpérn 

À anotpérn. p 70YE Xpuf pOTpÈTRN
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à voir dans ce vice qui altère et déshonore l’éloquence, le 
caractère spécifique d’un genre littéraire. Ni les auditeurs 

ni le plus méprisable des sophistes n’accepteraient un pareil 

rôle. On ne joue pas, on n’a jamais joué ainsi de la parole. 
Quand bien même le gain ou la vanité serait le vrai mobile 

qui l’inspire, l’orateur n'oserait pas l’avouer, et tous les 

sophistes, de nos jours comme il y a deux mille ans, font 

profession de remplir une fonction sérieuse, digne de respect 

et de considération, et même de remplir la plus respectable 

de toutes les fonctions, à savoir de rendre les hommes 

vertueux ou heureux. De quelque façon qu’ils entendent 

la vertu et le bonheur, c’est toujours une action pratique et. 

avouable qu’ils ontla prétention d'exercer sur ceux qui veu- 

lent bien les entendre. 

Je trouve donc deux défauts à la classification d’Aristote : . 

le genre supérieur, la notion du discours ne reçoit pas une 
définition précise, et l'espèce épidictique n’est pas caractéri- 

sée par une différence vraiment spécifique. Le principe de 

division est multiple : c’est à la fois le rôle de l'auditeur, le 

but de l’orateur, la matière du discours, le temps où elle se 

réfère, le lieu même où il est prononcé. C’est beaucoup d’élé- 

ments pour un principe philosophique de division. Il y 

aurait avantage à le placer uniquement dans]la détermination 
spécifique de la relation entre l’orateur et l'auditeur qui 

constitue le genre même. Qu'est-ce que lorateur veut 

obtenir de l'auditeur ? Si c’est un jugement, nous avons 

léloquence judiciaire ; si c’est une résolution, une décision 

de l’ordre politique, nous avons Péloquence délibérative ; si 

c’est une approbation intérieure d’ordre moral, scientifique 
et littéraire, c’est léloquence épidictique.’ | 

Les genres oratoires, tels que les Grecs nous les ont trans- 

mis, ne naissent pas dans tout état social. Ils supposent tous 

une civilisation déjà avancée, un état social et politique orga- 

nisé, des institutions judiciaires établies et un système 

plus ou moins complet de libertés garanties. Partout où. ces
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conditions n’ont pas reçu un commencement au ‘moins de. 

réalisation, l’éloquence délibérative ne peut trouver place 

que par accident. C’est ainsi qu’en France elle n’a pu se 

développer que depuis la Révolution de 89, parce qu’elle n’a 

eu jusque-là d’autres occasions de se produire que les assem- 

blées des États généraux ou provinciaux, et aux temps de la 

Ligue et de la Fronde, les assemblées parlementaires. L’élo- 

quence délibérative était limitée aux discussions des Conciles 
généraux et des réunions du clergé, qui par leur nature même, 

le secret qui les entourait, l’intermittence de leurs séances, 

ne permirent guère à ce genre de l’art oratoire de prendre 

possession de lui-même, de fixer son essence et ses‘limites, 

de sé perfectionner, et même de se créer une tradition, des 

principes et des règlesi. 

Il en futtout autrement en Grèce où de tout temps la parole 

fut libre? et remplit une fonction importante et bientôt souve- 

raine dans la vie nationale. L’éloquence délibérative y prit 

un essor et atteignit une perfection qui fatigue l'admiration 

de la postérité sans l’épuiser. Là l’orateur voulait et pouvait 

obtenir du peuple souverain 3 des actes, lois ou décrets exé- 

cutoires concernant la politique générale intérieure ou 

étrangère, civile ou religieuse. 

: Je ne veux pourtant pas dire que l’éloquence délibérative 

soit absolument impossible partout où l’organisation sociale 

et politique n’est pas démocratique ou constitutionnelle. J’ai 

déjà cité en France les assemblées ecclésiastiques dont les 

débats entretinrent le sentiment du discours délibératif. Les 

gouvernements les plus despotiques ont encore besoin pour 

gouverner de conseillers, de ministres, fût-ce mème des 

favoris auxquels le maitre est obligé de demander des avis.: 

1 Conf. L’Éloquence polilique en France avant 1789, par M. Ch. Anberlin, ct 
Les Orateurs politiques de la France, par Alb. Chabrier. 

3 Eurip., Aoÿlou +6 eines ph Léyerv & vis goovet. 
,° Rh. Gr., W., LU IX, p. 331. Incerti auctoris : êv tats oup£nvdats xd0ivrat of 
axpoupevor. os
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Toutes les fois que l’un deux, à l’aide de la parole, aurà pu: 

obtenir ou aura tenté d'obtenir un acte relatif aux intérêts dé 

l'État, il a prononcé un discours délibératif. 

- Il n’est pas non plus nécessaire que l’auditoire soit souve- 

rain, et que ses résolutions se transforment immédiatement 

en lois ou décisions exécutoires. Les orateurs de club, de 

réunions publiques ou privées, de sociétés secrètes, qui 

s'adressent à des auditeurs qui peuvent directement ou indi- 

rectement, légalement ou illégalement exercer une action 

quelconque surles affaires publiquesf, appartiennentau genre 

délibératif, non pas parce qu’ilstraitentdematières politiques? 

mais parce qu’ils essaient, par la parole, d'obtenir de leurs 

auditeurs, un acte politique. 
J'en écarterais au contraire, malgré les classifications des 

anciens rhéteurs 3, les discours d’Isocrate à Démonique, à 

Nicoclès, le De Pace, le Panégyrique, l’'Aréopagitique, le Pla-- 

taïque, Archidamus, qu’on y range, exelusivementparce qu’ils 

invitent et exhortent, zsorptze, un auditeur absent à prendre 
une résolution intérieure et qu’ils contiennent beaucoup de 

bons conseils d'une utilité morale et politique À. Isocrate est 

d’ailleurs le premier à distinguer ses œuvres oratoires d’une 

part des discours épidictiques, d'autre part des discours xpès 

&yôvas 5, politiques et judiciaires. Le nom qu’il donne à son 

art, La Philosophie, en montre assez le caractère et l'esprit, 

1 Le débat contradictoire, &ywv, n'est pas un élément nécessaire. Beaucoup 
d'oraleurs, traitant même de questions politiques, mais ne demandant pas à leurs 
auditeurs de prendre une résolution d'agir, ne se proposant pas un effet positif et 
extérieur, mais seulement une propagande d'idées, appartiendraient plutôt au genre 
démonstralil. _—- 

2 Les pasteurs des Cévennes, rien qu'en exposant à leurs auditeurs la violence 
qu'on voubait faire à la liberté de leur conscience et les périls que courait leur foi 
religieuse, pouvaient les appeler à des actes réellement d'ordre politique. 

3 Phot., Cod , 159. ‘ 
Ad, ypnoluous maparvéaer Éynvres. Selon d'autres, les trois discours paréné- 

tiques constituent une espèce dans le genre délibératif. 
5 Aristote, qui ne connait pas le terme technique d'éloquence rpayuaur, se sert 

. du mot &ywvestex# pour caractériser la forme du style propre aux débats politiques 
et judiciaires. . -
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qui n’ont rien de pratique !, et ne visent que l’éducation libé- 

rale, la haute culture littéraire et morale. 

Le débat, la lutte contradictoire contre un adversaire, 

 &yév, est un caractère très fréquent du discours délibératif : 

ce n’en est pas une différence spécifique. Sur une question 

donnée de finance, d'administration politique ou de guerre 

même, il peutse faire qu’unorateur n’ait pas de contradicteur. 

La chose est rare sans doute; mais elle n’est pas sans 

exemple, et surtout elle n’est pas impossible. 

La différence spécifique du genre judiciaire se tire égale- 

ment de la relation de l’orateur à l'auditeur, qui, constitué 

par des lois ou des coutumes en juge, a le devoir et le droit 

de rendre une décision sur des actes accomplis, décision qui 

établit qu’ils ont été contraires ou non à la législation qui 

règle les rapports des personnes et des choses. Il semble que 

l’organisation judiciaire, quelque primitif et rudimentaire 

qu’en soit le fonctionnement, à été la première forme que la 

civilisation a donnée à une société. Aussi retrouvons-nous 

presque partout le genre d’éloquence dont ces institutions 

sont la condition nécessaire. La procédure écrite, qui n’a 

jamais peut-être été exclusivement pratiquée. ne lasupprime- 

rait pas entièrement. Les consultations ou mémoires judi- 
ciaires seraient, dans l’espèce, adressés encore à un juge 
présent, sous une forme susceptible d’être lue à haute voix 
et destinés à agir-sur sa décision en tant que juge. Le débat, 
la contradiction, l’évriôtxos, parait impliqué dans l'essence 
de ce genre où il n’est jamais question que d'espèces. On ne 
poursuit pas la reconnaissance d’un droit qui ne vous est 
pas contesté, la réparation d’un tort qu’on s’offre de réparer; 

‘ 

.. 1 Isocrate, Or., 1, : Got Uév axph gonossiv… Tu quidem es in eo ælatis 
flore ut litteris sludeas, éyé &è robs o0ocopobvtas éravogh&. Tous ceux qui adressent à leurs amis personnels des discours protrepliques font sans doute une 
noble chose, maïs ils ne s’exercent pas (comme moi, (qui prépare la jeunesse à la vertu) sur la partie la plus haute de la Philosophie ». Les auteurs des arguments 
conservés De da Lettre ê Phlippe, à l'Archidamus, au de Pace, la qualif- 

< . en = + Een £, F4 . 
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on ne prend pas la défense d’une personne qu’un autre 

n’accuse pas. Il est vrai qu’on peut supposer un prévenu qui 

ne se défend pas, qui ne peut ou ne veut pas se défendre, 

qui même est le premier à s’accuser. En tout cas ce n’est pas 

là une différence caractéristique de l’espèce, et l’éloquence 

judiciaire est assez distinguée des autres par ses autres 

caractères. C’est même un genre très tranché, 

Il n’en est pas de même du genre épidictique, dont le nom° 

mème n’est pas clair, et dont les anciens rhéteurs, sans en 

excepter Aristote, ne paraissent avoir ni saisi ni formulé 

exactement les caractères propres et distinctifs. Quelle est 

ici la relation de l’orateur à l'auditeur? le premier ne peut 
plus, comme dans les deux espèces précédentes, enfermer 

celui qui l’écoute dans le cercle d’une obligation déterminée, 

et d’un devoir à la fois prescritet limité par des lois précises. 

L’auditeur n’est ni un citoyen ni un juge, que la constitu- 

tion ou les mœurs et les coutumes de ‘son pays obligent à 

écouter, et à se déterminer sur le cas défini qui est mis en 

question et soumis à sa raison et à sa conscience. Il est 

absolument libre de venir ou non, de rester et de s’en aller : 

il n’y a aucune question sur laquelle il soit obligé de se pro- 

noncer. Que vient-il donc faire, et qu'est-ce que l’orateur 

peut bien lui vouloir? Aristote en fait un simple spectateur, 

Dewsés, que n’appelle aucun devoir civique ou moral, qui ne 

vient remplir aucune fonction légale : il n’est attiré que 

par la curiosité, le plaisir de voir aux prises avec les diffi- 

cultés de son métier un artiste de la parole, par l'espérance 

1 Je me sers, comme les Grecs, presqu'indifféremment des mots genre et espèce, 

puisqu'ils n’ont qu'une valeur relative. 
La multiplicité et la diversité de ces dénominations attestent le vague de la notion 

qu'on se faisait de cette forme de l'éloquence, définie par Hesychius, cupéour 
(comme la délibérative", vou0eoix, coppovtoués. De même Ammonius, qui en. 

-signaie un caractère, à savoir de n'avoir pas d’antagoniste, de contradicteur : 
auuéovin avrippnatv oùx évésyopévr. Les définitions plateniciennes, Ggo: (p. 4131: 
« cupfossuots Ë étépe rivx der toônoy roäsres, conseils adressés à un autre sur la 
manière dont il faut agir ». Ailleurs, on le définit un exercice destiné aux jeux publics 
et aux concours, pehéri 2ywvwv, semblable à ceux de la poésie.
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de jouir d’un beau spectacle, qui est ici un beau discours. 

L’orateur par conséquent ne peut viser qu’à lui plaire, à lui 

plaire précisément en déployantles ressources et la virtuosité 

de son talent, en étalant les charmes et les grâces de la 

parole. Tout caractère pratique, moral, sérieux est ainsi 

refusé à léloquence épidictique, qui tire précisément son 

nom de la vanité de ses fins et de la frivolité de ses effets?. 

‘ La chose est contestable 3 : s’il est vrai que ce genre ait 

été inventé et pratiqué par les sophistes, et presque exelusi- 

vement par eux, s’il est vrai qu’ils aient trop souvent et trop 

particulièrement poursuivi ou les profits de la fortune ou les 

vanités du succès, il est certain que ce n’est pas sous cet 

aspect qu’ils se présentaient à leurs auditeurs bénévoles ; 

tous -et partout ils s’annonçaient comme se chargeant de 

l'éducation de la jeunesse, et faisaient profession de la pré- 

parer par leurs leçons à la vertu religieuse, morale, politique; 

ils se vantaient d’initier les hommes à la vie heureuse et 

honorable. Ce n’est pas que l’enseignement proprement dit # 

puisse être le but d’une forme quelconque d’éloquence, et 

que le professeur et le maître puissent jamais être confondus 

avec l’orateur 5. L’un démontre par des méthodes rigoureuses 

et des raisonnements logiques des vérités certaines, sur une 

science déterminée: le géomètre, les propriétés des figures; 

le mathématicien, les propriétés des nombres; il n’y a pas de 

place, dans la science, pour le vraisemblable pas plus que 

pour le pathétique et ces raisons du cœur que la raison ne 

comprend pas. Le maître qui vise aux effets et emploie les 

Ar, Rh., I, 3. L'auteur épidictique est un Oewp6g qui juge du talent, #tpt hs 
êvvipews. Cic., Part. Or., 3, 10, Ita ut delcctctur.… gencra exornationis. 

? Quintil., HE, 7. Quod genus videtur Aristoteles a parte negotiali, h. e., xpay- 
partxñ, removisse, Lolamque ad solos auditores relegasse, et id ejus nominis, quod ab 
ostentatione ducitur, proprium cest. 

® Les exercices d'adresse, les tours de force, les prodiges d'équilibristes oratoires 
sont la dégénérescence, les vices du genre ct non sa forme essentielle. | 
À Rh., 1, 1, 12. Gtônoxadias yép éctiv 6 xarà Thv émiorunv éyost roro Cè 
ACYJYATUY. nu : 

$ Pas même les cours de l’enseignement supérieur.
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procédés oratoires altère, énerve et déshonore son art propre, 

et d’un autre côté l’orateur qui voudrait faire la leçon à son 

auditoire et se présenter en maitre qui enseigne, démontrer, 

“imposer des vérités contre lesquelles aucune objection n’est 

admise et aucune contradiction n’est souflerte, manquerait 

absolument son but et révolterait par ce ton impératif, un 

auditoire que son intérètest dese concilier pour le persuader. 

Pour éviter cet inconvénient, il est même bon, comme 

‘T'observe Joubert {, que l’orateur ne se présente pas avec une 

thèse toute faite, des arguments et des conclusions tout définis 

et préparés. Ilvaut mieux qu’il ait au moins l'air d’être incer- 

tain et indécis et de chercher encore où est la vérité, qu'il 

semble agir sur lui-même comme il veut agir sur ses audi- 

teurs, et paraisse être lui aussi vaincu par la force des argu- 

ments qui se présentent à l'instant même à son esprit, et 

auxquels cette apparence de sincérité, d’'imprévu, de soudai- 

neté donnera une chaleur toute persuasive. L'enseignement 
théorique et scientifique de la morale ne peut rentrer dans 

aucun genre oratoire?. Mais c'était un enseignement tout 

pratique que se proposaient les sophistes, et de cette morale, 

de cette politique pratique, on peut dire qu’elle se persuade 

plutôt qu’elle ne se démontre et ne s’enseigne. En tout cas la 

fin de cette persuasion est honorable etsérieuse, en apparence 

au moins, et comme le prétendaient les orateurs en ce genre. 

Aristote se contredit en accordant que si le but du genre 

épidictique est la louange, l’objet de la louange est le beau 

moral, c’est-à-dire le bien 3. Sans doute l’orateur cherche à 

arracher à l’auditeur des témoignages d’admiration, mais 

1 Pensées, 1017. 
2.Comme les leçons professées par Aristote et qui ont fourni la matière de ses 

Ethiques. 11 n’y a rien là d’oratoire : si l'on peut dire qu'il y a là place aussi pour 
l'éloquence, c’est dans un autre sens du mot. 
3Rk,1, À éridsrutieoù Cè vo pèv Enatvog…. vois è Énavodor td xaév. 

Quintil., 1Ÿ, . Laudativum materiam  honestorum. Rh. Gr. IV, 713; V, 335, 
ajoutent ro sat xai To Évéotov au xx26v. Il est singulier que le beau dans la 
nature et dans l'art ne soit pas mentionné comme un des objets de l'admiration,
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d’une admiration qui, par la nature même des choses, porte 

non seulement sur le talent et la virtuosité de celui qui parle, 

sur la beauté de la forme dont il enveloppe et revêt sa 

pensée, mais sur la beauté des sentiments, des émotions des 

pensées elles-mêmes, inséparables de la forme 1. Hippias, 

dans le Troïque, faisait exposer par Nestor à Achille les 

principes de la morale, et les moyens de vivre en honnête 

homme; Isocrate se propose ouvertement de rivaliser avec 

les poètes qui seuls, croyait-on, peuvent et savent louer: 

l’encomium a pour sujet des faits dignes de louange, =epl 

Épyuv, l’érauvos, la vertu même. 

Je crois donc que ce qui constitue le caractère spécifique 

dugenreépidictique, c’estquel’orateur vise à obtenir d’unaudi- 

toire volontaire un sentiment d’admiration libre pour la vérité 

ou la beauté des choses qu’il dit ou pour les personnalités 

qui représentent cette grandeur morale. Ce sentiment d’ad- 

miration n’est pas nécessairement frivole; il est noble en soi 

et même pratique. Il conseille, cuuBouXeëa, il exhorte, réoTséet, 

il moralise, rpuvet, il ravitles âmes au beau qui est au moins 

une forme du bien, et, a-t-on dit, sa splendeur même ÿ. 

C'est là, malgré l’abus qu’on a pu faire et qu’on fera toujours 

d'autant plus que l'admiration a aussi son côté pratique. L'imagination a son rôle 
dans la vie morale, ct l'on est porté à imiter ce que l'on admire. La critique d'art, 
les conférences publiques sur la politique, le droit et les sciences mêmes peuvent 
être oratoires, lorsque les discours ne visent qu'à éveiller l'admiration du beau ou 
l'amour passionné du vrai, qui a aussi sa beauté, par des raisons d'ordre vraisen- 
blable et accessibles à tout le monde. - 

1 Hegel, Gd° Logiq., % part , p. 265. « Les véritables œuvres d'art sont celles où 
la forme et le contenu ne font qu'un. On pourrait dire que le contenu de l'{liade est 
le siège de Troie, ou mieux encore la colère d'Achille. On aurait ainsi le tout de 
l'Iliade, et cependant on aurait bien peu; car ce qui constitue l'œuvre d'art, c'est la 
forme poétique dont ce contenu est revêtu ». ° : 

2 Epoavitov péyelos apethe. 
3 L'éloquence religieuse et morale, dont aucune forme n’a été inconnue des 

Grecs, rentre naturellement dans ce genre. Le Discours à Démonique, si lant est 
que ce soit un discours, est un vrai sermon individuel, un essai de direction de Ja 
conscience religieuse ct morale d'un jeune homme. La grande différence de ces 
discours avec l'éluquence religieuse moderne, c'est qu'ils ne sont pas prononcés 
dans un temple, par des prêtres, et ne font pas partie d’une cérémonie et de rites 
ecclésiastiques, Ce sont des sermons qui sont, comme la religion même, laïques. Si.
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de ce genre, une fin qui le purifie et le relève de l’injuste 
mépris qu’Aristote prononce contre lui. 

Il faut même remarquer, etje ne sais si jamais la remarque 

a été faite, que ce genre qu’on mésestime trop parce qu’on en 

méconnait la nature, recueille les œuvres des deux autres 

genres que le temps a bien vite dépouillés de leurs caractères 

propres. Le vote de l'assemblée politique, l'arrêt de la cour ou 

le jugement du tribunal une fois rendus, le discours a perdu 

et ne peut plus retrouver son essence spécifique : il ne peut 

plus être que lu, et pour une fin très différente de celle pour 

laquelle il a été prononcé. L’auditeur et le lecteur n’ont plus 

à prendre de décision ni de résolution : ils sont devenus néces- 

sairement des spectateurs désintéressés, ewsot; l'effet produit 

sur eux ne peut plus être qu’un sentiment d'admiration pour 

la beauté et la force des idées ct des sentiments, la perfection 

de l’art, la puissance, le génie ou le talent de l’orateur. 

Postérieurement à la classification d’Aristote, les rhéteurs 

de lécole stoïcienne et de l’école d'Hermagoras en imaginè- 
rent d’autres qui, sans se proposer de la détruire et de la 

remplacer, croyaient devoir et pouvoir la compléter : ils 

r’aboutirent qu’à en troubler la belle etsimple ordonnance. 

I y eut d’abord celle de l’auteur de la Rhélorique à Héren- 

nius, Cornificius, croit-on, commune à Cicéron et à Quinti- 

lien : on la retrouve dans Fortunatianus, S. Augustin et 

Sulpicius Victor. Lestrois premiers enappelaientles divisions 
genera causarum, malgré l’équivoque de ce dernier mot; 
Fortunatianus et S. Augustin se servaient du terme figuræ 

(czéuarx) materiarum ou controversiarum. Le dernier enfin 

les désignait sous le nom de modi causarum. : 

Le principe de division commun à tous était le caractère 

l'éloquence religieuse n'a pas pris chez les anciens un aussi grand développement que 
chez les modernes, c'est que la poésie avait toujours gardé la fonction de l'éducation 
morale des âmes, et la mission de faire connaître les dieux, les mythes, et d'in-. 
terpréter les fonclions des uns et le sens des autres. ‘ 

1 Guvauets.
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moral, ou la respectabilité des personnes et le degré de mora- 

lité du sujet traité. Envisagés à ce point de vue bizarre, les 

discours comprenaient cinq catégories ou groupes. 

1. Le premier groupe comprenait les sujets importants, 

les causes sérieuses qu’un honnête homme et un orateur qui 

se respecte peut soutenir et traiter : c’est le genre Evèsiov, 

honestum, pris dans un sens qui se rapproche du sens du mot 

honnête dans la langue du xvur siècle. 

2. Le second groupe au contraire est formé par les discours 

dont les sujets et les personnes sont d’un ordre inférieur, 

humble : &ôoïov, humile. 

. 8. Le troisième groupe est mixte : les personnes sont 

dignes, mais les choses sont indignes d'occuper notre talent 

et nos efforts : c’est le genre auvtèoïev, dubium, anceps. 

4. Le quatrième groupe est celui des discours où l’on s’oc- 

cupe de personnes et où l’on traite de choses qu’on a lieu de 

s'étonner d’y voir figurer : c’est le genre +xgiôcier où admi- 

rabile. . 

5. Le cinquième enfin comprend les discours dontles sujets 

complexes et le grand nombre des parties intéressées rendent 

l'intelligence difficile et la question obscure : c’est le genre 

duorapxxéhouloy où obscurumi, | 

Cette classification, qui ne peut-être d’aucun usage, repose 

comme on le voit sur la catégorie de la qualité : en voici une 

autre, qui n’est pas plus pratique ©, tirée de l'étendue du 

sujet traité et pour ainsi dire de sa quantité. Il suffira de 

donner les noms des sept espèces dont Fortunatianus la 

compose. | . 

1. Genus simplex 3 rationale, Aoyixév, c’est-à-dire où l’on 

traite une question de fait, où la raison et le bon sens sont 

seuls juges, in re positum. 

se, 2 1: ds Ge mb 15; Quintil., IV, 15 Format, p. 109; 

- urs y voyaient cependant un moyen de reconnaître l'éfaf de cause, et 
ils la croyaient utile à l'invention des arguments et à la disposition des malériaux. 

Qui ne touche qu’un point. Fera-t-cn, oui ou non, la guerre aux Corinthiens?
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* 2. Genus simplex legale, vourxév, où il s’agit d’une question 

de droit, in jure positum. 

8. Genus conjunctum rationale. 

4. Genus conjunctum legale. 

5. Genus comparativum © rationale. 

6. Genus comparativum legale. 

7. Genus mixtum 3 ex rationali et legali. 

Une troisième classification divise toutes les formes du 

discours public, genera publica ou communia en cinq classes 

ou espèces À qui sont: 

1. Genus ethicum; 2. Genus patheticum; 8. Genus apodic- 

ticum; 4. Genus diaporeticum; 5. Genus mixtum. Mais ce 

sont là moins des espèces que des caractères, comme l’a jus- 

tement observé Denys d'Halicarnasse, qui Se diversifient 

suivant que le sujet se prête davantage à l’expression des 

mœurs ou des passions, ou se renferme dans le raison- 

nement. 

“Une quatrième classification était tirée de ce que] Martianus 
Capella 5 appelle ductus et Denys d’Halicarnasse 6 cyéuare, 

&yôves Écynuarisuévor, Sermones figurati, où encore 7pwuxtz. 

Denys n’en compte que trois espèces : la première, simple, 

dit naïvement, sincèrement ce qu’elle veut dire; la seconde, 

s’appelle oblique, +hiyuv, parce qu’elle veut dire autre chose 

! Junctum ex pluribus quæstionibus : Faut-il détruire Carthage? ou la rendre aux 
Carthaginoïs à certaines conditions? ou y envoyer une colonie romaine? 
Ex aliqua comparatione; par exemple : de ces deux plans de campagne, comparez 

les avantages ou les désavantages : Faut-il envoyer l’une armée en Macédoine pour 
y soutenir nos alliés, ou vaut-il mieux la garder en Italie pour opposer à Annibal des 
forces plus nombreuses? 

8 Et ce dernier donne encore licu à une division, car il peut-être ou simple ou 
comparatif. 

. 4 Sulpic. Victor, p. 316, les appelle species ; Marcellin, R4. Gr, 1V, 190, eïôn ou 
font r@v Enrquäétuv. Ce dernier nous apprend que Denys d'Halicarnasse les 
qualifiait de yapaurrges, et en avait admis cinq : les caractères panégyrique, éthique, 
pathétique, symbouleutique et mixte. 

5 P. 463. Fortunat., p. 84. Ductus est agendi per tolam causam tenor sub aliqua 
ni igura servalus. 

SRh., NIN, p. 142. oi frroptnci…. 4a00datv adrd PATTES
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que ce qu’elle dit et suggère ce qu’elle ne dit pas î. La troi- 

sième consiste à dire précisément le contraire de ce qu’on 

veut dire et à engager à faire le contraire de ce qu’on con- 

seille ouvertement de faire ?, but auquel on arrive en expri- 

mant des idées ou en formulant des raisons que la conscience 

et le bon sens de l’auditeur suffisent et se plaisent à détruire 

et à retourner en sens contraire $. 

Ces divisions artificielles, qui n’ont ni un principe objectif 

dans le but, ni un principe subjectif dans la forme ou essence 

idéale, n’ont aucune valeur ni théorique ni pratique : elles se 

croisent, s’enchevêtrent, s’'emmêlent les unesles autres, etsi 

je ne les ai pas passées sous silence, c’est qu’elles contiennent 

parfois des observations critiques fines et vraies, et qu’en 

outre elles font partie du dévelonpement historique de la 

rhétorique. _- 
Jemaintiendrai dans l’expositionla classification tradition- 

nelle des trois genres, produit combiné des lois générales 

dc l'esprit etde conditions historiques, qui, malgré de grands 

changements, sont encore à peu près celles qu’on rencontre 

chez les peuples civilisés et qui sont : Le gouvernement de 

la nation appartenant en tout ou en partie à la nation elle- 

même; — la liberté de la pensée et de la parole suffisam- 

ment ou à peu près garantie; — une organisation politique, 

Jégislative et judiciaire fixée et déterminée: — des institu- 

tions morales, scientifiques et littéraires établies; — une 
culture générale de l'esprit et des mœurs arrivée à un cer- 

1 Id., id., Etepx pèv Xéyov, Exepa CE Épyaïémevoy ëv XGyors.. To GXRAtS HATAGT 
KEUXIS OUUTASHEV TA OLXETR. 

2 Jd., id. ro os Xéyer va évévrix roxy0%v ar TPAYHATEUÉREVOY. 
3 ebtéhurx ot avriorpopa. Forlunatianus ajoute à ces espèces la figure mixte 

et celle à laquelle il donne le nom de figuratus. L'espèce subtilis répond à l'évévrtos; 
l'obliquus au #Akyros ; quant au figurulus, où l'orateur prend des délours pour expri- 
mer des faits ou des idées que la pudeur, le respect de lui-même ou des autres ne 
permetient pas de présenter ouvertement, Hermogène (Speng., Rh. Gr., p. 258) 
et l'Anongme (id, p. 118) l'appellent xar” ppaciv. L'obliquus naît de la terreur : 
il dissimule; le subtilis se fait entendre à mots couverts : il se dissimule. Ni 
Arislole ni Cicéron ne connaissent celte théorie des Ésynuxtiouéyo: aéyor.
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tain développement; — une langue capable, par la richesse 

de son vocabulaire, la souplesse de ses formes grammati- 

cales, la logique de sa syntaxe, de se prêter à l'expression de 

toutes les pensées et de tous Les sentiments. 

Conformément à cette classification nous allons aborder 

successivement l'analyse des lieux spéciaux, des proposi- 

tions propres à chacun des genres qu’elle à établis, c’est-à- 

dire en premier lieu la topique spéciale du genre délibératif 1; 

en second lieu, la topique spéciale du génre épidictique ?; 

et enfin la topique spéciale du genre judiciaire 3. 

1Rh., I, 47, sept dv à oupéouir. 
2 Id., 1, 8-9. &E Gv éyrwuex yivesut. 
3 [d., 1, 10-1#4. rent Ov ai êtuui. 

Cuacxer. — La Îétorique et son Histoire. it



CHAPITRE SEPTIÈME 

LA TOPIQUE SPÉCIALE OU LES €tôn DU GENRE DÉLIBÉRATIF ! 

: $ 1. — Nous avons vu déjà quels sont les caractères dis- 

tinctifs du genre délibératif. L’orateur y a pour but de déter- 

miner les auditeurs à prendre, après délibération, telle ou telle 

résolution intéressant l’État. La résolution à prendre est 

nécessairement un fait à venir et de l’ordre des possibles, 

qu’il dépend de la volonté de l'assemblée © de réaliser, et il 

est clair qu’elle doit être démontrée utile 3 aux intérêts ou 
généraux ou particuliers de ceux qui délibèrent et ont le 
pouvoir de décider. | 

On a contesté que l’homme d'Étatet l’orateur politique ne 

t'Appelé aussi ôruryoptxév. Le discours lui-même porte le nom de éruryopiæ, 
traduit par l'auteur de la Rhétorique à Hérennius, par consultalio, par Quintilien, 
par suasoria, d'après Sénèque le rhéleur, qui ne l’applique qu'aux exercices d'école. 
Cicéron dit suasio (de Or., W, 82: Les rhéteurs, qui voulaient à toute force faire 
application à tous les genres de leur théorie des états de cause, ramenaient le genre 
délibératif à l'état pragmalique, otdois roxyuarexñ, slalus negctialis (Fortunatian. 
p. 94; Sulp. Vicior., 318; Hermog., p. 199). Dans les arguments conservés des 
discours d'Isocrate, on trouve à chaque instant (ct, par exemple, Philipp), à à 
atüots où Jéyou roxyuatixt oupfouheter ydp. 
2h, 1, 4 Gou négurev dvéyecda els nus xat dv à dpyh Th: veviosw 

Éo "Huiv Écriv. . ‘ 
3 Les rhéleurs postérieurs, sans doute sous l'influence du stoïcisme, qui ne voulaient 

pas séparer l'honnête de l’utile, se refusérent à suivre ici les traces d'Aristote. Déjà, la 
Rhétorique à Alexandre (ch. 1} enseigne, sous préiexte de donner à l'éloquence loute 
sa dignité, toute sa valeur morale, que les lieux de l'éloquence délibérative sont le juste, 
le légal, l’utile, le beau, l’agréable, le facile, le possible et Ie nécessaire. Cicéron, dans 
le même ordre d'idées, ajoute à l’utile, l'honorable. « In deliberativo autem Aristoteli 
placet utilitatem, nobis et honestatem et utilitatem (de Inv., Il, 51), ct Quintilien 
approuve en le reproduisant ce sentiment (HI, 8, 1). « Deliberativas quoque miror 
a quibusdam sola ulilitate finitas… Nec dubito quin hi. ne utile quidem nisi quod 
honestum esset, existimaverint ». Nous avons déjà vu qu'Hermogène et les rhéteurs 

CR
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doivent se proposer que l'utilité, l'intérêt particulier de la 

nation qu’il gouverne et conseille; on nie que cette fin prime 

toutes les autres fins, et surtout la justice et l'humanité. 

Cette question n’admet pas peut-être de solution générale et 

absolue : tout est relatif dans la politique. On ne voit pas 

quel sens précis auraient dans les relations internationales 

les mots de droit et de justice. Il n’y a pas de droit, puisqu'il 

n’y a pas de loi commune, émanant d’un législateur commun, 

qui le détermine et limpose; il n’y a pas davantage de juge 

du droit; et cependant il y a au fond de l’âme humaine un 

tel besoin et un tel respect de ces grandes choses, qu’il n’est. 

pas certain que les poHtiques qui les violent trop ouverte- 

“ment ont aussi bien servi qu’ils le croyaient les intérêts 

mêmes pour lesquels ils les ont méprisées. Sans doute un 

homme d’État peut sacrifier à l'intérêt de sa patrie les consi- 

dérations de l'humanité, de la justice et de l'honneur. Un 

orateur parlant à une assemblée publique pourra plus diffi- 

cilement, mais il pourra encore le dire, et ilest certain 

que jamais il ne pourra déclarer ouvertement et hautement 

qu’il faut sacrifier l'intérêt de la patrie à un devoir moral 

supérieur. | | Lo 
. C'est done bien l'utile qui est la fin éminente de l’éloquence 

politique. Mais il ne faut pas se jouer trop cyniquement des 

autres fins; il ne faut pas proclamer trop haut que la force 

prime le droit. Il y a une conscience humaine, quoiqu’onen 

qui les suivent, Planude (R4. Gr., V, 335), Aphthonius ({d., I, p. 109), donnaient 
à ces fins capitales et également essentielles, suivant eux, du genre délibératif, le 
nom technique de re)exx xisthax. Le nombre en variait, suivant les auteurs, de 
4 à 12. Denys d’Halicarnasse, pour raractériser le genre d'Isocrate, dit qu'il se propo- 
sait: Î. va te nées Auetvov olxécecdar, et 2. robe idudras Énidocuv Etetv 
mpès àperiv, C'est-à-dire d'exposer les principes ct la pratique d'un bon gouver- 
nement politique, et les principes et les règles d’une vie morale plus parfaite pour 
les individus. Ni l'une ni l'autre de ces fins ne font d’Isocrate un orateur politique : 
outre que son but est trop général, il lui manque un auditoire ayant le pouvoir 
légal de prendre des résolutions et de prescrire les mesures qui les réalisent. C’est 
un publiciste dont l'œuvre est une philosophie politique et morale : Bossuet dit 
quelque part que la politique est « l’art de rendre la vie commode et les peuples 
“heureux ». |
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dise, dont:les révoltes, quand on l’outrage, ont parfois, à la 

longue;,leur jour de triomphe.Larévocation del'éditde Nantes, 

c’est-à-dire la négation dela libertédela conscience religieuse, 

a tué le principe de la monarchie en France, en montrant 

quelles effroyables conséquences il portait en lui. Le coup 

du 2 décembre, qui en apparence relevait l'empire, en ren- 

dait plus ou moins prompte, mais certaine, la chute qui, au 

milieu même des désastres militaires de la patrie, paraissait 

à-la conscience nationale comme une délivrance !. Si l’on 

doit dire avec Aristote © : « Tous les hommes obéissent à 

l'intérêt; et le salut de l'État est le plus grand des intérêts », 

‘avec Cicéron qui se ravise : « In deliberando finis utilitas… 

vincit plerumque utilitas 5 », il faut ajouter que la justice, 

l'honneur de l’humanité, le respect de la parole donnée, des 

engagements solennellement pris finissent par constituer 

des intérêts de premier ordre pour une grande nation; Sa. 

grandeur ne se compose pas uniquement de sa force : cha- 

cun des peuples dont l’histoire tient compte représente une 

idée ou un système d’idées morales, qui entrent dans l’es- 

sence de sa personnalité et constituent une partie de sa puis- 

sance. S'il est dangereux de confondre la politique avec la 

morale, il n’est pas moins dangereux de les séparer complè- 

tement. Celui-là même qui de notre temps a pris pour règle 

de sa politique le principe de la force, la loi sauvage du fer 

et du sang, n’a pas osé le proclamer publiquement, et l’a 

même, hypocrite hommage à la conscience humaine, l’a 
même repoussé comme une injure. : 

Ce qui est vrai de l’homme d’État en général, l’est encore 

davantage de l’homme d’État dans un pays libre et dans un 

gouvernement plus ou‘ moins démocratique. Le discours 

public ne permet pas l’expression de certaines maximes que 

1 Mot de M. Vitet, Revue des Deux-Mondes, 1er janvier 1871, 
D Rh., 1, 8, 1. neidovrur Gravres 5 oupgépovtte cupolper GE rd cùtov Tv 
rékv. ° 

3 Partit, Or., 2%; Rh. ad Her., HN, 4.
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réprouve et contre lesquelles se soulève le sens moral de 

l’homme, et, même alors qu’on veut persuader l’auditoire d’y 

conformer ses résolutions, il faut encore savoir sauver les 

apparences et masquer sous des dehors spécieux et des noms 

honnètes les actes coupables qu’on se propose d'accomplir. 

L’utile est un bien, mais le bien relatif et propre à une 

personne ou à un groupe de personnes. Les biens sur les- 

quels on délibère non seulement sont de l’ordre du possible 

et du contingent, car on ne délibère ni sur le nécessaire ni 

sur l’impossible, mais encore ils doivent être au nombre de 

ceux qui sont sous notre dépendance et dont le principe de 

réalisation est en notre pouvoir. . 

_ Dans l’énumération de ces biens, la rhétorique doit éviter * 

un excès de précision, d’exactitude : il ne faut pas chercher 

à être complet. On a déjà fait, dans cette théorie de Part ora- 

toire, entrer trop de choses qui ne lui appartiennent pas et 

sont du domaine des sciences particulières !. L’éloquence 

n’est pas une science et encore moins la science d’un objet 

déterminé : c’est exclusivement l’art de parler ?. Mais sans 

entrer à fond dans le domaine propre de la science politique, 

il est intéressant et utile à notre but de faire connaître les 

principaux objets des délibérations politiques. Ils se ramènent 

à cinq grands chefs$. Ce sont : 1. les finances ; 2. la guerre ; 

3. le système de la défense nationale; 4. les lois d'importation 

et d'exportation; 5. la législation. 
Les finances comprennent toutesles questions relatives au 

1Rh., I, 4 olzitwv dewpruatuov. 
: % Jde, id. uôvoy X6ywvy. 

3 La Rhélorique à Alexandre les porte à sept en ajoutant : Les Inslilutions reli- 
gieuses el les Institutions civiles qui se rattachent aux questions législatives, et la 
Paix, qui est inséparable de la question de la guerre. Dans là Politique (IV, Il, 2), 
Arislote ajoute aux chefs ici énumérés la coppayia ant Géduore, c'est-à-dire les 
principes concernant la conclusion ou la rupture des traités d'alliance, les décisions 
judiciaires que les corps politiques se réservent parfois, quand les pouvoirs ne sont 
pas complètement séparés : lels étaient chez les Grecs la peine de mort, l'exil, la 
confiscation, le pouvoir d'examiner les comptes et les responsabilités des magistrats, 

edluvai.
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- budget des recettes ou revenus et au budget des dépenses de 

l'Étati. L’orateur doit connaître quelle est la nature des 

recettes, à quelle.somme elles s'élèvent; comment on pour- 

rait augmenter le produit de certaines ressources, si on 

le trouve insuffisant. De même en ce qui concerne les 

dépenses, il faut examiner s’il n’y en a pas d’inutiles ou 

d’exagérées, et dans ce cas comment les supprimer ou les 

restreindre : car on s’enrichit non seulement par l’accroisse- 

ment des revenus, mais par l’économie dans les dépenses. 

Gardons-nous cependant d'appliquer à l'administration finan- 

cière de l’État les vues étroites et les principes qui sont le 

résultat de notre expérience dans la gestion de nos affaires 

privées : il faut avoir des idées plus générales, plus larges, 

“et pour cela prendre connaissance des systèmes financiers 

pratiqués chez les autres peuples 2. , 

C'est par un discours qui traitait surtout une question 

financière que Démosthènes, alors âgé de 29 ans, et qui ne 

s'était produit jusque-là que comme avocat, se révéla à ses 
concitoyens comme un homme d’affaires et un homme poli- 
tique pratique : c’est le discours sur les Symmories 3, Eubule 
_avait succédé à Aristophon dans la direction du gouverne- 
ment et adopté une politique tout opposée : la politique de 
paix, qu'il croyait la plus conforme aux intérêts actuels 
d'Athènes, et à laquelle il sacrifiait, momentanément du 
moins, les considérations d’honneur et de prestige. Sa poli- 
tique s’appuyait sur les penchants les moins nobles de la 
nature humaine, et il s’efforçait de maintenir son influence 
enlessatisfaisant, particulièrement par une organisation nou- 
velle et très populaire de la Caisse des Fêtes, du Théoricon. 

- Tout ce qu’il y avaitde grand et d’élevé dans la démocratie 

: Rh., 1, 4. sept ROpUV... th; naocéBoUs….. Tüç Ourdvas. 
? Si l'on veut voir avec quel soin, dans quel détail, et en même femps avec 

. quelle amplcur ol mages ces questions financières chez les orateurs grecs, qu'on 156 dans Démosthènes les $ 24-30 du Ileot ox: 2 ilr, S 11 de l'Olynéh, L $ u lle ouup, le $ 29 du Philipp. 1, le $ 19 

3 364 av. J.-Ch. - 7
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athénienne était en péril. Démosthènes le comprenait mieux 

quepersonne;ilsentaitqu'Athènes avait besoin d'un autre chef 

et se préparait à le devenir. En outre, les armements d’Ar- 

taxercès III Ochus semblaient menacer la ville et du moins 

linquiétaient. Les esprits s’exaltaient : on voyait apparaître 

la perspective d’une nouvelle invasion etde nouvelles guerres 

médiques. On proposait donc de ne pas se laisser surprendre, 

d'aller au-devant-du danger, pour cela, de faire appel à tous 

les Grecs, de se mettre e à la tête de la défense nationale et de 

retrouver ainsi les jours de Marathon. 

Mais Démosthènes comprenait aussi le danger d’une exal- 

tation qui pouvait créer le péril en voulant le prévenir, et 

d'un autre côté il sentait le parti qu’on pouvait tirer de ce 

mouvement d'opinion pour réveiller les courages amollis {, 

inspirer à ses concitoyens des résolutions viriles durables, 

leur faire reprendre le service militaire personnel tombé 

presqu’en désuétude, ranimer le sentiment du devoir, l’obli- 

gation de l’effort individuel et du sacrifice, les faire renoncer 

à se laisser entrainer au penchant immodéré et imprudent 

pour la paix, le loisir et le plaisir. Mais ce ne fut pas par des 

déclamations patriotiques et des considérations générales et 

abstraites qu’il aborda ce rôle généreux etingrat. Ils’efforça de 

prouver qu’il ne fallait pas armerimmédiatement?; qu'ilétait 

imprudent de négocier en ce moment avec les Grecs : car ce 

serait raviver les haines à peine éteintes etles défiances contre 

les intentions secrètes d'Athènes. Il proposa donc de prendre 

1 Tous les orateurs nous peignent à ce moment les vices et les désordres de 
l'organisation militaire, les difficultés du recrutement et de l'armement, l’horreur 

‘des citoyens pour Île servire personnel, les manœuvres frauduleuses pour entrer dans 
la cavalerie, moins sûuvent engagée. 

2 En effet, dans la complexité des questions politiques, il faut tenir compte et 
grand compte des circonstances et de l'opportunité. Quand on à décidé qu'il faut 
faire telle chose, ij reste à résoudre les questions du temps opportun pour l'exécuter, 
du lieu qu’il faut choisir pour engager l'affaire, des personnes à qui il convient d'en 
confier l'exécution, du mode d'action militaire ou diplomatique, de la mesure de 
l'effort à faire. Quintil., I, 8: « Et in lempore quæstio, a in loco, et in persona, 
et in genere agendi, el in “modo. »  , | |
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les mesures de la paix armée, d'organiser fortement le ser- 

vice de la flotte de manière à pouvoir résister au roi de Perse, 

s’il attaquait, et à tout autre ennemi que l’on pourrait pré- 
voir !. Il fit remarquer que tandis que, pour les dépenses des 

Panathénées et des Dionysiaques tout était étudié, prévu, 

réglé, au contraire toutes les dépenses relatives aux dépenses 

de guerre, d'armement maritime, d'équipement de la flotte 

se faisaient sans ordre, sans règle, sans: précision, äraxta, 

aëtéswrz, adpiorx &ruvra. De là des armements incomplets, 

des mises à la voile incertaines et tardives. Les mesures 

financières fixées par la loi de Périandre avaient permis aux 

800 plus riches des contribuables de former un syndicat qui : 
avançait les fonds et se couvrait de ses avances parles béné- 

fices réalisés sur les fournitures : d’où des désordres et des 
abus qu’il importait de faire cesser. 

* Le plan de Démosthènes est de former une liste de contri- 

buables riches au nombre de 1200, divisés en 20 symmories 

ou groupes de 60 membres chacune, chaque symmorie étant 

divisée en 5 sous-symmories de 12 citoyens, richés et moins 
riches mêlés. 

‘À cette classification, trop artificielle et trop symétrique 

pour être pratique, correspond un état de la flotte qui doit 

se composer de 300 vaisseaux, divisés en 20 sections de 15 

vaisseaux, chaque section devant comprendre 5 vaisseaux 

de premier rang, 5 du second, 5 du troisième. 

Chaque symmorie était chargée et obligée d’équiper un 

groupe de 15 vaisseaux, et, pour cela, chaque sous-symmo- 
rie devait en équiper 3, un de chaque rang. 

Les contribuables ne fournissaient que l'équipement; l’État 
donnait le vaisseau et les agrès, et, pour la solde et la nour- 
riture des équipages, ‘fournissait au triérarque une subven- 
tion en argent payée par les mains du général commandant 
de la flotte. 

'ônèp dv npovoosebx,
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Par quelles voies et quels moyens pourvoir à ces dépenses ? 

par l'impôt, que Démosthènes propose d'organiser comme il 

suit. Le revenu du capital imposable ! de toute la population 

étaitévaluable à 6.000 talents ?: Démosthènes le divise en 100 

parts de 60 talents chacune, et fournit à chaque symmorie, 

pour la solde et la nourriture des équipages de 15 vaisseaux, 

.5 parts de 60 talents, soit 300 talerits. ou ce qui revient au 

même à chaque sous-symmorie une part ou 60 talents. Si 

maintenant on a besoin de 100 vaisseaux, on donne à chaque 

sous-symmorie(il y en a 100) 60 talents; si on en a besoin de 

200, ondiviselasous-symmorie en deux groupes de6 citoyens, 

et à chacun de ces groupes on donne 80 talents; si on en a 

besoin de 800, on la divise en trois groupes de 4 citoyens, 

à chacun desquels l’État donne 20 talents. Si la subvention 

totale de l’État restait la même pour la dépense totale, on 

voit qu’elle devenait pour lui d'autant plus petite par vaisseau, 

et que la charge des contribuables au contraire devenait 

d'autant plus grande, par vaisseau, que le nombre des vais- 

seaux à mettre à la mer et par suite la dépense des équipages 
à solder et à entretenir était plus considérable, | 

J’ai voulu confirmer le précepte d’Aristote relatif aux con- 

naissances financières que doit posséder l’orateur, par une 

analyse de ce discours qui attira l'attention du monde poli- 

tique par sa gravité sévère, l'aptitude financière et les capa- 

cités pratiques, le sens du réel, l'instinct organisateur, par 

absence de toute phraséologie sonore, banale et vide. On y 

remarque la simplicité du style et le naturel des mouvements 

qui allaient droit au but, une concision pénétrante, la force 

victorieuse du bon sens et de Ja raison, le patriotique cou- 

rage de dénoncer au peuple ses viceset ses faiblesses morales, 

‘vrai péril des États démocratiques. 

1 Le capital imposable était, non la fortune entière de chaque citoyen, mais une 
fraction proportionnelle au degré de sa richesse, et cette fraction était, pour la classe 
la moins riche, évaluée à une année de revenu. C'était un impôt progressif sur la 
rente, mais très modéré. 

2 Le talent = 60 mines = 5,500 fr..
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Le second des objets principaux et la seconde des fins 

essentielles des délibérations des assemblées politiques, c’est 

Ja grave question de savoir s’il faut faire ou maintenir la 

paix, s’il faut déclarer ou continuer la guerre. Pour oser don- 

ner à son pays, dans ces circonstances critiques, un conseil 

qui peut avoir des conséquences redoutables, il faut au 

moins savoir avec précision et certitude quelles sont ses 

forces militaires actuelles, quel accroissement elles peuvent 

. recevoir, quelle en est la composition, les qualités présentes, 

les défauts, et. comment on pourrait remédier aux uns et 
. augmenter les autres par une nouvelle organisation; il faut 
connaitre l’histoire des événements militaires, examiner 
comment les armées nationales s’y sont comportées pour les 
employer suivant leurs aptitudes. Il n’est pas moins néces- 
saired’étudier l’histoire et l’organisation militairesdes nations 

voisines et étrangères, de celles surtout avec lesquelles on 
peut être amené à un conflit, afin de comparer leurs res- 
sources ct leurs chances de succès avec les nôtres, etde main- 
tenir, autant que possible, la paix ! avec les plus forts, et 
de rester maîtres, envers les faibles de faire ou de ne pas 
faire la guerre. L'histoire contient des leçons dont l’orateur 
politique doit profiter : car les circonstances analogues pro- 
duisent en général des effets analogues ©. 

L'organisation du système défensif est le troisième élé- 
ment nécessaire de l'éducation politique de l’orateur : il lui 
importe d’avoir soigneusement examiné le nombre des trou- 
pes utilisables pour la défense du territoire, les différentes 

1 Car il ya d’autres raisons que celles des chances de succès, Cicéron (Philipp., 
VII, 3) repousse la paix avec Antoine par trois raisons où la balance des forces ne 
figure pas : quia turpis est, quia periculosa, quia esse non potest, c'est-à-dire parce 
qu'elle est honteuse, nérilleuse, mentcuse. ‘ : 

? Les discours de Démosthènes contre Philippe fournissent d'admirables exemples 
à ce sujet. On peut voir aussi le discours des ambassadeurs de Corcyre pour obtenir 
des Athéniens un traité d'alliance défensive et offensive (Thuc., I, 32. Ils s'appuient : 
1° Sur une raison d'ordre moral et de sentiment : c'est-un État injustement opprimé 
qui fait appel à leur protection généreuse ; % ils possèdent une matine puissante, et la plus puissante de la Grèce après celle d'Athènes. -
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armes dont elles sont composées; l’emplacement des forte- 

resses, cequiimpliqueuneconnaissance appronee etdirecte 

de la géographie du pays lui-même. C’est par là seulement 

qu'il pourra savoir si certaines garnisons sont trop faibles, 

s’il faut les augmenter, ou au contraire si certaines sont inu- : 

tiles et peuvent être supprimées sans danger, et surtout si les 

forteresses sont placées là où ie prescrit la science militaire f. 

Une des plus graves préoccupations de l’homme d'État est 

la laquestion de l’approvisionnement des matières alimentaires. 

L’orateur politique devra donc, en quatrième lieu, savoir 

à combien s’élève la dépense nécessaire pour la subsistance 

de la population; quelle est l'espèce d'alimentation qui lui 

est propre, si on la tire du sol même ou s’il faut l’importer 

des pays étrangers ; quelles sont les denrées dont l’exporta- 

tion est avantageuse, quelles dont Pimportation est néces- 

saire; avec quels pays, en vue de ce double commerce d’ex- 

portation et d'importation, il est utile de contracter des trai- 

tés et des conventions ?; car s’il faut se garder de se mettre, 

par des actes imprudents, en hostilité avec des nations supé- 

rieures en forces, il n’est pas moins nécessaire de prendre 

les mêmes précautions et la même attitude vis-à-vis des 
pays qui tiennent en leur pouvoir l'alimentation nationale. 

Les quatre points que nous venons d'exposer intéressent 

” spéciälement la sécurité de l’État : s’ils ne peuvent pas rester 

étrangers à l’orateur politique, le cinquième, à savoir la con- 

naissance des lois, lui est absolument indispensable. Les 

lois sont en rapport intime avec la constitution de l’État, 

c’est-à-dire avec la forme du gouvernement. L’orateur devra 
donc connaître les formes diverses des gouvernements, les 

besoins, les tendances, les intérêts propres à chacune d’elles, 

les causes naturelles qui peuvent amener leur corruption et. 

1 Aristote répète ici et presque dans les mêmes termes ce que dit Xénophon dans 
es Mem., NE, 6, 10. 

.# Tout le discours de Démosthènes à Lepline porte sur celle matière, Gest-à-dire 

sur une question d'économie politique. . ‘ 

,
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leur perte, causes qu’ils portent dans leur principe même, ou 

qui y sont étrangères. Ainsi, en faisant abstraction du 

gouvernement parfait, ou du moins le meilleur possible, les 

autres se perdent soit en laissant se relâcher et s’énerver, 

soit en tendant à l'excès le principe qui les constitue. La 

démocratie, par exemple, par un trop grand relâchement de 

son principe, s’affaiblit etse transforme en oligarchie, comme 

elle dégénère en anarchie en voulant en pousser les consé- 

quences jusqu’à l’extrème. Dans l’ordre des choses humaines 

-pratiques, tout ce qui est extrème est faux. 

Pour être, en matière législative, un politique avisé et 

prudent, il faut connaître l’histoire des législations et des 

constitutions anciennes et étrangères, saisir les rapports entre 

les formes politiques et les caractères des peuples auxquelles 

elles s’adaptent. Il sera pour cet objet très utile de voyager. 

de lire les livres de géographie physique et politique ! et 

de consulter l’histoire. 

Bien qu’Aristote soit le premier à déclarer que la connais- 

sance approfondie et systématique de ces sujets appartient à 

‘la politique et non à la rhétorique, comme, en fait, l’élo- 

quence est à la fois une partie et un instrument de la poli- 

tique ?, il ne croit pas inutile d’en exposer au moins les 

principes avec quelques développements dans lesquels nous 

le suivrons avec profit, et j'espère même avec intérêt.” 

$ 2. — L’éthique du genre délibératif et les lieux spéciaux, 

etôn, qui en sont tirés, 

La science politique est fondée chez Aristote sur des rai- 

sons d'ordre général et sur la notion de la vraie nature et 

de la vraie destinée de l’homme appelé, par son essence 

1 Ce que les Grecs appelaient xt +%s yñs mesploëos, comme par exemple les carles 
d'Eudore. 

2 Etlh. Nic., !, 2. duvauers Éd Tadrrv (la politique) OÙGAS, OÏOV GTPATRYEATV, 
c'xovoutx y, PnToptxrv.
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même, à vivre dans un état social, par conséquent à le créer. | 

Néanmoins cette conception est trop conforme au sentiment 

général des Grecs et aux pratiques de leur civilisation pour 

qu’il soit téméraire de lui chercher un point d'appui dans 

l'histoire. Or l’histoire nous apprend qu’en Grèce, dans tous 

les États grecs, la personne était, sinon absorbée, du moins 

effacée parle citoyen. Il était donc naturel que lascience poli- 

tique embrassät et enfermât, comme une de‘ses parties, la 

morale 1. ° 
La politique estla sciencepratique souverainequi construit, . 

ordonne, commande ?; mais elle est aussi une science théo- 

. rique ou du moins une connaissance du bien relatif à la vie 

humaine, connaissance nécessaire pour construire, comme il 

convient, cetédifice moral3. Ce bien relatifest le bien humain 

rh avbsémvoy àyxñév, le même pour l'individu.et pour l’Itat; 

car l’un et l’autre vivent dela mème vie, et le gouvernement 

est pour l’État comme unesorte de vie, ñ yro roktrelx fuistls EcTt 
réksws #. L'État est un être organisé, organisé par le prin- 

cipe politique, identique au fond au principe moral ; c’est läle 

double élément de son essence, et la science qui s’occupe’ de 

-procurer le bonheur et d'enseigner la notion etla pratiques du 
bien aux individus comme aux peuples, c’est la politique. Si 

dans l’État les individus ne sont pas aussi étroitementliés en- 

1 Cependant ce qu'on appelle la Grande Éthique subordonne la politique à la 
morale, par la raison que l'homme moralement Lon est seul en état de traiter, comme 
il convient, les affaires de l'État. Mais d'après l'Éthique à Nicomaque el la Rhélo- 
rique, le rapport est inverse, ou au moins réciproque ; car c’est le résultat et ce 
doit être l'œuvre et la fin de la politique de faire des hommes moralement bons. On 
ne trouve nulle part dans Aristote exprimée l'opinion que la morale ait pour objet 
l'individu, et la politique, la collectivité nationale. Les deux points de vue, s'ils ne 
se confondent pas, se pénètrent; car le bien et le bonheur sont les mêmes pour 
l'individu et pour l'État : radtov Evt «at môdet (Eth. Nic., 1, 2). 

2 Elh. Nic., 1,2. uuptorien 2x püiorx &pyerextovex ti. Elle commande aux 
agents inférieurs, aux principes de l'action humaine, comme l'architecte aux 
manœuvres qu’il emploie ; elle leur prescrit des règles et des lois (th. Nic., VI, 7), 
vopobetix ÉoTIV  HOMITIAR. - 

8 Eth. Nic., 1, 2. moùç Biov. 
4 Polit., IV. Init. 
5 Le vrai but de la politique est non pas la connaissance, mais l'action. Efh. N'ic., I, 8. 
S Eth. Nic., 1, 2. rokmxñ vs 0900. ‘
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tr'eux que les païties d’un organismé vivant individuel, les 

relations morales qui en font l'unité ont bien aussi leur force, 

et de plus cette unité morale est fortifiée par des liens physi- 

ques : ils respirent le même air, subissent l’action d’un même 

climat et d’une même température, sontsoumis aux mêmes 

influences telluriques, actions multiples dont on apuexagérer 

l'importance, mais.dont il serait faux de nier la puissance 

réelle. . 

Il y a une politique, vraie au fond, quoiqu’en apparence 

contraire à la réalité ou du moins très différente d’elle, qui 

tend à la vertu et par la vertu au bonheur des individus et de 

l'État : c’est là le véritable objet de son travail et de ses 

efforts!. Car le véritablehomme d’État ne doit vouloir qu’une 

chose : faire de bonscitoyenset obéissant aux lois, et puisque 

c’est par la vertu qu'ils peuvent devenir tels, l’étude de la 

vertu appartient à la politique ©. 

°: Mais il ÿ a concurremment une politique qui s'occupe 
aussi, il est vrai, du beau et du juste, mais en tant qu’ils 

sont enseignés et prescrits, non par la raison et la nature, 

mais par des lois positives. Les actions de la vie humaine et 

sociale sont les seules sur lesquelles peut réellement porter 

une délibération qui aboutisse à un acte 3, et la connaissance 

expérimentale de tous ces faits constitue la politique propre- 

ment dite, celle dont la rhétorique doit surtout tenir compte. 

Ni lune ni l’autre ne sont faites pour la jeunesse, parce que 

la jeunesse ne connait ni la vie, ni les choses, niles hommes, et 

que tous les raisonnements ettoutes les conclusions politiques 

doivent être empruntés à l'expérience. Soumise et en proie, 

sans résistance, à toutes les passions, la jeunesse ne pourrait 

apporter à ces recherches si graves qu’un esprit frivole et 

. 14 Eth. Me., 1,13. mept rafrry péhiora merovodar. 
* Eth. Nic., id., id. +5 modreañs cn à oefbts Sen. Cetle science politique 

et morale est identique à la op6vrots ou sagesse pratique, et différente de la science 
pure, de lR connaissance spéculative, cogia. Lth. Nic, V1, 7. Éort Sè ñ rokrtixh 
Hat n ppovaois n aûrh Elie... ox &v ln  moherixh «ai À cogix h adté. 
. 4 Ethic, Nic, NI, 7. rep 5à avbpérive wat nent @v Êott cuuénvhesoucha.
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téméraire, et c’est peine perdue que de vouloir les leur 

enseigner !. Il en est de même des esprits intempérants, 

impuissants à se gouverner, incapables de douter et d’eux- 

mêmes et de la vérité absolue de leurs opinions infaillibles, 

incapables par conséquent de réfléchir sur rien : car la 

réflexion et la délibération sont filles du doute. Ils restent 

enfermés dans la puérilité d’une jeunesse, d’une enfance pour 

mieux dire, que rien ne peut mürir ni assagir ?. Il semble 

que leur âme a subi un arrêt de développement qui ne lui 

a pas permis de parvenir au plein et completépanouissement 

de ses facultés. | - 
La rhétorique est naturellement contrainte de traiter som- 

mairement, simplement et en procédant par énumération. 

etpar exemples plutôt que par raisonnements scientifiques 3, 

de cette politique pratique qui se propose de rechercher pour 

l'individu comme pour l’État, auquel la vie de l'individu est 
liée, les éléments et les conditions du bonheur, la nature des 

biens, qui sont les moyens d'y parvenir et sur lesquels une 

délibération peut-être instituée, le caractère et les formes 

diverses des gouvernements et des constitutions politiques 

appliqués et applicables à la réalisation de ce but suprême 

et universel de l'humanité : La vie la meilleure et la plus 

digne d'être préférée #. 

1 Il s'agit ici de la rhélorique comme préparation immédiate .de la vie politique; 
les Romains appelaient ces exercices pratiques declamationes, certamina rhelo- 
rica (Prisc., Præerercilam. >) dicendi simulacra (Ennod. Ep. 1,1. h, et les Grecs, 
HET, YUUVAGLATE, AGXÉQATA TS ÉnTOpIARS, RéYwY Acañots (Liban. Ep., 201), 
dywviopxTx dratpéos tAristid., Or. de Smyrn.), yuuvactixôs )6yos (Plot , Bib.), 
Xxklas. Aussi, pour la jeunesse, avait-on fait une rhélorique spéciale ct appropriée, 
dont le titre est Ilpoyuuviouarx et qui était une propédeutique surtout du style. 
€ In üis (primordiis dicendi Fabius (Quintilianus), 1. IX, prius exerceri jubet quam 
ad declamationes se conferant (Vos. de Rhet.) ». Nicolas tRh. Gr., Sp. st 3, p. 419) 
la définit : Paroperbr SE rpoyduvaopi Éatty ELGxywyIxN tetôn dix Aéyuwv et 
Théon {id., t. 2, p. 65) commente la définition par ce titre général : megt rns Tüv 
VEdY GYWYFS 

2 Eth, Nic, 1, 13. vd %os vexpés.. . axpärrs. 
3 Rh., 1, 5. ëv xs Fahale. DS és EtTEEv.…. rapaësiyuatos Lab. 

4 Polit, NI, L I. Thv aiperorätny Lwnv... Ts aipetwratos Bios.
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$ 3. — La théorie du bonheur. 

Le bonheur est le but que poursuivent naturellement les 

individus. les sociétés organisées, l'humanité tout entière, 

et qui les pousse à agir dans tel ou tel sens. Les hommes 

ne délibèrent jamaissur la question de savoir s’ils choisiront 

le bonheur ou son contraire. Leur volonté va naturellement 

et presque fatalement au bonheur : c’est pour eux le bien 

parfait, le comble des biens; de ceux du moins qui consistent 

dans Paction !; c’est pour eux une fin en soi. Ilest clair qu’il 

faut faire tout ce qui prépare, procure, augmente, conserve 

le bonheur ou lune quelconque de ses parties, et partant 

éviter et refuser de faire ce qui l'empêche ou y est contraire. 

. L’orateur politique n’a point à analyser la notion abstraite 

du bonheur, de ce bonheur telqu’une conception philosophique 

de la vie absolumentparfaite lui en donnerait l’image, concep- 

tion que la science de la morale fait connaitre et ordonne 

. de réaliser. Sans écarter cette notion idéale, dont la politique 

doit se garder, mais dont elle ne peut ni ne doit se séparer 

complètement, il a besoin surtout de savoir quelle idée les 

hommes en général se font du bonheur, en quoi ils font 

consister le leur propre et celui de leur patrie. 
L’Éthique définit le bonheur l’acte de l’âme selon la vertu 

parfaite ©. La Rhétorique n’écarte pas cet élément moral de 

ses définitions : c’est, pour elle, la prospérité accompagnée 

de la vertu, une vie qui se suffit à elle-même et indépen- 

dante d'autrui, ou encore une vie de plaisir avec une pleine 

sécurité ou enfin l'abondance des biens avec une puissance . 

capable de les garder et de les accroître 3. 

4 Rh., 1, 5. téheroy yaBdv «xt 7éd0s. Eth. Nic., I, 4. ro raävruv &aupôrarov 
. Tv rpaxtov &yaldv. ‘ ° 

. 2 Eth. Nic., 1, 1. quyñs Évépyat mis xut'apetiv tehelav. 
3 On remarquera combien ces définitions proposées négligemment, sans prétention 

scientifique, discrètement introduites par la formule £crw, sont conformes à l'idée que 
les Athéniens, à la grande époque de leur histoire, se faisaient d'eux-mêmes et de
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* La marque caractéristique du bonheur, c’est-à-dire de la 

vie heureuse et de la vie vertueuse ! est de ne pas pouvoir 

être l’objet d’une délibération : la nature humaine s’y porte 

sans réflexion et sans choix. Mais il dépend de la personne 

de considérer comine le bonheur ou comme l’un de ses élé- 

ments tel ou tel objet qu’une autre n’envisagera que comme 

un moyen d’y parvenir, moyen sur la valeur duquel une 

délibération peut s’établir. Il en résulte qu’à moins qu’on 

n’ait institué par des raisons nécessaires et des principes, au 

moins relativement absolus, ce qu’il faut considérer comme 
-une fin et ce qu'il faut considérer comme un moyen, il y a 

une confusion possible, suivant les dispositions du sujet, 

entre les éléments intégrants du bonheur et les conditions 

oumoyens d’y parvenir. Cette confusion, inévitable peut-être, 

s’accroit encore quand la question des rapports entre le bon- 

heur et les biens est examinée non plus au point de vue de 

la morale scientifique, mais au point de vue des ressources 

et des arguments qu’elle peut fournir à l’éloquence délibéra- ‘ 

tive. Ces réserves faites, on peut diviser les éléments d’une 

vie heureuse en deux grandes classes : les uns sont placés 

. dans l'individu, dans la personne même, ou dans l’État con- 

sidéré comme une personne, et ont rapport soit à son âme 
“soit à son corps; les autres sont des avantages extérieurs ©, 

qui, par nature, sont des choses bonnes, mais peuvent deve- 

nir funestes par les habitudes morales de la personne qui 

les possède 3, ‘ 

leur pays. Ils jouissaient d'une rospérité sans pareille; ils avaient conscience de 
leur supériorité intellectuelle, de leur grandeur morale, de leur vertu ; ils se sentaient 
assez puissants pour être indépendants, et pour tenir au contraire les autres peuples 
dans leur dépendance, sous leur dominalion, ou du moins sous leur hégémonie qu'ils 
considéraient comme légitime et juste ; ils avaient la force nécessaire et suffisante 
pour conserver les biens qu'ils avaient acquis et pour en acquérir d'autres ; enfin, 
leur ville avait élé le berceau et était restée le foyer de ces arls charmants qui 
égaient la vie et élèvent !e cœur de l'homme, tandis que leur libre constitution assu- 
rit à chaque citoyen le sentiment et la jouissance de sa valeur propre.et de la dignité 
humaine : il ÿ jouissait du respect de soi et du respect des autres, fôtctos Bios. 

1 Eth. Nic., 1, 4. ro ed Kiv xx vo ed mparttetv. 2 LE F 
RA., 1, 5. . 

3 Eth. Eud., VII, 15. àyabx pèv pôast écriv, évotyerar d'elvar BhxGipd vor 
Où Tag Ébers. ot ‘ 

CHAIGNET. — La Rhélorique et son Histoire. 18



274 , ‘LA RHÉTORIQUE 

Les parties du bonheur sont, dans la catégorie des biens 

externes : | | 

La noblesse, dont les races et les peuples s’enorgueillissent 

comme les individus et les familles, en rappelant qu’ils sont 

autochthones, ou du moins d’une antique origine, qu’ils ont 

eu les premiers des chefs illustres et ont enfanté des hommes 

héroïques 1 ; | 

Le prestige de la réputation, eddoëtx, les honneurs, ruñ°, 

quisont lesigne et la marque du respect des hommes à l'égard 

de ceux qui leur ontrendu ou peuvent leur rendre des services 

considérables soit en eux-mêmes, soit par les circonstances. 

Ces marques d'honneur, pour les individus comme pour les 

cités, sont les sacrifices, les inscriptions5, soit en vers soit 

en prose, qui fixent le souvenir des faits, les récompenses 

honorifiques telles que les couronnes décernées au nom de 

l'Étatt, les obsèques faites aux frais du publicÿ, les préséances, 

par exemple, le droit d'occuper dans les jeux et les théâtres 

- une place d’honneur, le plus près de l'orchestre, droit conféré 

aux généraux, aux prêtres, aux ambassadeurs étrangers, aux 

citoyens illustres des villes alliées, à tous les citoyens qui 

s'étaient distingués par les services rendus à l'État, même 

{ Pour illustrer ce passage, il faut lire les discours de Thucydide et parliculiè- 
rement celui de Périclès, 11, 36. « £ptouar Sè ano toy rpoyévwv.…. Thv YAD YUPAV 
“ae otaÿrot oirodvTes, Gxcdyn Toy Éiyiyvopévwv peypi robèe Lev0Épay 
dt apethv mapédosxv». Isocr., Paneg., 23, traite le même thème : « thv mé ñ 
pv dpyuotitry elvat… at TApx TAG ôvouxororäcar. La lerre que nous 
habilons, nous n'avons pas eu à en chasser les anciens possesseurs; nous ne sommes 
pas un ramassis de proscrits et d'émigrés, ni un mélange de races diverses. Elle 

._ hous a donné naissance ; nous sommes ses enfants, «dtéy0Govss ». Conf. Plat., Mener., 
. 297. ñ Tüv R60yévv yévsots odx Enrhos 0x. adl'abréybovez; 2x2 TO ÔvT 

êy mätptôt otxoGvraS xat Lovras. » Je suis élonné qu’Aristote ne fasse pas mention 
de la liberté politique et de l'égalité civile parmi les éléments du bonheur d'un peuple, 
quand Périclès fait ressortir avec un si noble orgucil les bienfaits et la dignité supé- 
rieure d'un gouvernement libre (Il, 33). : « éteudigws SE ta te 7pùs To 4otvby 
rokitedopev xt Es Thv mobs GANfhOUS. D 

2 Thuc., 11, 63. <%ç rôdews ro Tipwuéve &nd +05 &pyetv. 
$ pvrpar. . 

à Nil exemple la couronne décernée à Ctésiphon sur la proposition de Démos- 

5 Thuc., 1, 34,
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$ 3. — La théorie du bonheur. 

Le bonheur est le but que poursuivent naturellement les 
individus. les sociétés organisées, l'humanité tout entière, 

_et qui les pousse à agir dans tel ou tel sens. Les hommes 
ne délibèrent jamaissur la question de savoir s’ils choisiront 
le bonheur ou son contraire. Leur volonté va naturellement 
et presque fatalément au bonheur : c’est pour eux le bien 
parfait, le comble des-biens; de ceux du moins qui consistent 
dans l’action !; c’est pour eux une fin en soi. Il est clair qu’il 
faut faire tout ce qui prépare, procure, augmente, conserve 
le bonheur ou l’une quelconque de ses parties, et partant 
éviter et refuser de faire ce qui Pempêche ou y est contraire. 

- L’orateur politique n’a point à analyser la notion abstraite 
du bonheur, de ce bonheur telqu’une conception philosophique 
de la vie absolument parfaite lui en donnerait l'image, concep- 
tion que la science de la morale fait connaître et ordonne 

. de réaliser. Sans écarter cette notion idéale, dont la politique 
doit se garder, mais dont elle ne peut ni ne doit se séparer 
complètement, il a besoin surtout de savoir quelle idée les 
hommes en général se font du bonheur, en quoi ils font 
consister le leur propre et celui de leur patrie. 
L’Éthique définit le bonheur l'acte de l’âme selon la vertu 

parfaite ?. La Rhétorique n’écarte pas cet élément moral de 
ses définitions : c’est, pour elle, la prospérité accompagnée 
de la vertu, une vie qui se suffit à elle-même et indépen- 
dante d'autrui, ou encore une vie de plaisir avec unepleine 
sécurité ou enfin l'abondance des biens avec une puissance 
capable de les garder et de les accroître 3. 

TR, 1, 5, rékecov ayabdv xt sÉh0s. Elh. Mic, 1, 4. ro rüvrwv &xpôrarov TOY rpaxtüv yalav. ‘ 
° - ? Elh. Nic., I, 4. Vus Évépyeut tie taT'apethy rekelav. 3 On remarquera combien ces définitions proposées négligemment, sans prétention scienlifique, discrètement introduites par la formule £crw, sont conformes à l'idée que les Athéniens, à la grande époque de leur histoire, se faisaient d'eux-mêmes et de 

.
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‘ La marque caractéristique du bonheur, c’est-à-dire de la 
vie heureuse et de la vie vertueuse 1 est de ne pas pouvoir 
être l’objet d’une délibération : la nature humaine s’y porte 
sans réflexion et sans choix. Mais il dépend de la personne 
de considérer comme le bonheur ou comme l’un de ses élé- 
ments tel ou tel objet qu’une autre n’envisagera que comme 
un moyen d'y parvenir, moyen sur la valeur duquel une 
délibération peut s'établir. Il en résulte qu’à moins qu’on 
r’ait institué par des raisons nécessaires et des principes, au 
moins relativement absolus, ce qu’il faut considérer comme 
“une fin et ce qu’il faut considérer comme un moyen, ily à 
une confusion possible, suivant les dispositions du sujet, 
entre les éléments intégrants du bonheur et les conditions 
ou moyens d’y parvenir. Cette confusion, inévitable peut-être, 

. S’accroît encore quand la question des rapports entre lebon- . 
heur et les biens est examinée non plus au point de vue de . 
la morale scientifique, mais au point de vue des ressources 
et des arguments qu’elle peut fournir à l’éloquence délibéra- 
tive. Ces réserves faites, on peut diviser les éléments d’une 
vie heureuse en deux grandes classes : les uns sont placés 

. dans l'individu, dans la personne même, ou dans l’État con- 
sidéré comme une personne, et ont rapport soit à son âme 

“soit à son corps; les autres sont des avantages extérieurs ?, 
qui, par nature, sont des choses bonnes, mais peuvent deve- 

“nir funestes par les habitudes morales de la personne qui 
les possède 3. 

leur pays. Ils jouissaient d'une rospérité sans parcille ; ils avaient conscience de leur supériorité intellectuelle, de Lur grandeur morale, de leur vertu ; ils se sentaient assez puissants pour être fndéperñdants, el pour tenir au contraire les autres peuples dans leur dépendance, sous leur domination, ou du moins sous leur bégémonie qu’ils considéraient comme légitime et juste ; ils avaient la force nécessaire et suffisante pour conserver les biens qu'ils avaient acquis ct Pour en acquéru d'autres ; enfin, leur ville avait été le berceau et était restée le foyer de ces arls-charmants qui égaient la vie ct élèvent le cœur de l'homme, tandis que leur libre constitution assu- rait à chaque citoyen le sentiment et Ja jouissance de sa valeur propre et de la dignité humaine : il ÿ jouissait du respect de soi et du respect des autres, #êcoros Bloc 1 Eth. Nic., 1, 4. rd eÿ dv xx sd eù FRATTEL. " 5 Bros 2Rkh., 1, 5. . 3 Eh. Eud., NII, 15. &yaôx pèv got éotiv, vèéyeror G'elvar Bhxéspt rio ea vas Ebers. 
tt 

CHAIGNET. — La Rhéforique et son Histoire. | 18



ET SON HISTOIRE | 215 

aux enfants orphelins de soldats morts pour la patrie; les 

statues, comme celles qu’on avait élevées en lhonneur 

d'Harmodius, d’Aristogiton, de Conon !; l'entretien au 

Prytanée aux frais de l’IÉtat2; oo 
Un grand nombre d’amis, et d’amis utiles; la richesse qui, 

pour l'État, consiste dans l'abondance de capitalmonnayé, de 

domaines fonciers, de places fortes, d’armes, de troupeaux, : 

d'esclaves, sous la condition que ces richesses soient sûres, 

libres, c’est-à-dire ne servent qu’à lajouissance mème,comme 

les œuvres de l'art, ou soient d’un rapport réel, comme celles 

dont on tire un revenu. Ajoutons le nombre des enfants, leur 

beauté, leur force, leur santé : c’est un bonheur pour l'État 

d’avoir une nombreuse et florissante jeunesse, belle, vigou- 

reuse, capable de remporter les prix des jeux musicaux et des - 

jeuxgymniques, pourvue des vertusde l’âme, particulièrement 

la tempérance et le courage. Il en est de même pour les parti- 

culiers, et ici il importe de relever les qualités des filles qui 

concourent au bonheur domestique : ce sont les mêmes que 
celles des fils, sauf le courage, au lieu duquel elles doivent pos- 

séder un amour du travail qui ne soit pas gâté par l'avarice. 

C’est une erreur de croire que les lois relatives aux mœurs 

des femmes soient indif'érentes à la prospérité des États: elles 

.ÿ contribuent comme à leur ruine pour la moitié, suivant 

Aristote 3, et pour plus de la moitié, si l’on en croit Platon. 

1 Dem, ad Lept , 10. 
* Hermann, Lehrb., p. 249 ct 127. Il ne scrait pas difficile de monirer que sous 

des nums différents les mémes choses sont encore, chez les modernes, cunsidérées 
comme éléments du bonheur, et que l’orateur politique a souvent l'occasion de déve- 
lopper ces mêmes lieux communs : par exemple, il importe à la sécurité, à l'hon- 
neur, à la furce des familles comme de l'Etat d'avoir une belle jeunesse, vigoureuse, 
instrute. vzillante, apte aux exercices physiques et nulitures et aux funclions 
sociales qui réclunent une haute cullure de l'esprit. N'est-ce pas le but que se 
ropuse, par tout pays et en tout temps, l'organisation de l’éduc.tion natiunale ? Les 
ois scolaires qui créent ou amélivrent cetle organisaliun ont été et seront encore 

l'objet des méditations de l'homme d'État ct la matière de discours des oraleurs 
politiques. s 

5 Pot, I, 6. « n rest.ras yuvaïuns Gveats Phabepà mobs ebvouiav nôksws…. 
dans les États où les mœurs des femmes sont corrompues, to futou tñç môkeuws Get 
etvar avouobérnroy ». Plat., de Legg., VI, T8. «où yap fuiou pévor.. 50 mietov 

A ômhaoiov. » : ‘ D TT
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| Woublions pas la bonne chance, sdruyia, qui témoigne dela 

faveur et de la protection des dieux !, une belle vieillesse, les 

heureuses dispositions et les dons innés ?. 

Les éléments du bonheur incorporés à-la personne sont 

.dabord les biens de lâme qui se résument en un seul, la 

vertu, dont le genre épidictique nous fournira une occasion 

plus opportunedeparler,etles avantages corporels personnels, 

‘tels que la santé, la beauté, la force, la taille, les facultés 

agonistiques ÿ. 

$ 4. — La théorie de l'utile et des biens. 

‘L’utile est l’objet que se propose toute personne qui déli- 
bère ou qui donne son avis à celles qui délibèrent. C’est un 

_ moyen, car on ne délibère pas sur la fin, mais sur ce qui y 

conduit : tel est l’utile considéré dans nos actes. Cependant 

l'utile est un bien, relatif au moins, et il dépend des disposi- 

tions morales et intellectuelles du sujet de faire de certains 

moyens des fins, et de certaines fins des moyens. On peut 

mème dire qu’à l’exception de la fin suprème et absolue, 

tous les biens peuvent être successivement moyens et fins 

dans la vie active, qui est un système de moyens et de fins. 

Il n’est donc pas étonnant que certains des biens que l’ana- 

lyse précédente nous à montrés comme éléments du bonheur, 

c’est-à-dire comme fins, se retrouvent dans l’énumération de 

ceux qu’on considère comme moyens. Le point de vue a 

changé, mais non les choses elle-mêmes, comme le prouve 

un des exemples d’Aristote qui compte la justice comme un 

bien relatif, c’est-à-dire comme un moyen, parce que, dit-il, 

elle est utile et d’une utilité générale. 

1 Ou plutôt de la déesse ’Ayaln Tôyn adorée sous les noms de Zuwrepa, dpt. 
fots, "Axpai. 

2 Cuvéuers, potestates : peut-être linvestilure de certains pouvoirs civils, car les 
dons innés appartiennent à la personne. Cf. Rh. ad Her., NI, 10. 

3 On sait quelle importance les Grécs attachaient à ces dons de la force, de l'adresse 
et de la grâce physiques.
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Il est évident qu’il importe à l’orateur d’avoir des idées 

générales sur le bien relatif, et avant de les exposer simple- 
ment, mais cependant avec quelque détail’, il convient de 

faire connaitre la nature du bien, comme on l'entend dans la 

vie réelle et pratique ©, par quelques définitions ou plutôt par 

des descriptions et des formules populaires. 
Le bien est ce qui est pour soi et non pour un autre 

objet le but des préférences de l’homme ; ce qui détermine 

nos préférences à l'égard de tous autres objets ; ce que dési- 

rent tous les êtres, ceux du moins qui ont ou peuvent avoir 

la faculté de sentir ou la raison ; ce que la raison donnerait 

à chaque individu, dans chaque cas particulier, ce qui, par sa 

présence, donne à l’être une bonne disposition etuneexistence 

indépendante; ce qui est suffisant par soi; ou encore ce qui 

peut produire ou conserver ces avantages, ou ce dont ces 

avantages sont la conséquence médiate ou immédiate, ou ce 

qui arrête ou supprime les états contraires 3, la chose en vue 

de laquelle se font les autres, qui en est la ‘fin, et la fin est 

ce en vue de quoi se font toutes les autres choses. Par con- 

séquent le bien est, pour chacun, ce qui se trouve dans cette 

relation à lui. 
Ceci posé, il suit nécessairement que nous considérons 

comme bonnes les choses suivantes : 
L L’acquisition de biens, la délivrance de maux. 

2. L’acquisition d’un bien plus grand, la délivrance d’un 

plus grand mal. 

: 8. Les vertus de l’âme, la justice, le courage, la libéralité, 

la tempérance, la grandeur d'âme qui placent ceux qui les 

possèdent dans un état heureux et nous procurent beaucoup 

de biens. 

4. Le plaisir auquel tendent, par nature, tous les êtres 

vivants #. 

1 grorysie, rh. 
? Rrnta za FOAXTA. 
3 Ah, 
4 Come is idu, l'État à besoin de plaisirs : c’est pour li aussi la fleur de l'activité.
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5. Les belles choses, dont les unes sont préférables par 

elles-mêmes, c’est la beauté morale, dont les autres nous 

procurent le plaisir du beau esthétique. 

‘6. Le bonheur, préférable par lui-même et en vue duquel 

nous nous déterminons en toute chose. 

7. Les qualités corporelles, la beauté et la santé qui nous 

donne ces deux biens que la plupart des hommes estiment 

les plus précieux de tous, le plaisir et la vie. 

.8. La richesse. , 
9. L’ami et l'amitié. 

10. L’honneur etla gloire. 

11. Le talent de la parole. 

.12. La vertu de l’actiont. 

18. Les dons heureux de la nature, la mémoire, une intel- 

ligence ouverte, la finesse de l'esprit. : 

14. Toutes les sciences et tous les arts. 
15. La vie, qui par elle-même est un bien. 
16. La justice, car elle est d’une utilité générale. 
Ce sont là les biens que les hommes s’accordent tous à 

estimer comme tels ; mais il en est d’autres, contestés ou con- 
testables, des biens d'opinion, pour lesquels une démons- 
tration est nécessaire, démonstration qu'on peut tirer des 
lieux suivants : ‘ 

On doit compter comme bien : : 
1. Ce dont le contraire estun mal : ainsi, pour faire l’éloge 

de la liberté, il ne suffit pas d’en énumérer et d’en peindre 
les bienfaits : peignez aussi et surtout les maux de la servi- 
tude. | : . 

2. Ce dont le contraire est un bien pour nos ennemis : car 
ce dont ils se réjouissent, en tant qu’ennemis, est un mal 

1 n'est pas bon qu'un peuple s'ennuie. La gaité est ün assaisonnement de la vie et comme un signe de la santé morale et physique. Comme l'individu, l'État a besoin de force pour assurer son indépendance, de vertu qui est au fond Ja condition de la force durable êt le principe de la vie morale ; il a besoin d'honneur de justice d'amour du travail, d'éloquence. 
| . 1'évvapeié Toù Àéyeiv, 105 rhärrev. |
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pour nous, comme dit le poète : « Ah! certes, Priam et ses 

enfants seraient bien heureux, tous les Troyens auraient la 

joie au cœur s’ils venaient à savoir quelles querelles vous 

divisent, vous qui êtes les premiers et dans le conseil et sur 

le champ de bataille {, » ou comme dans Démosthènes : « Si 

quelqu'un demandait à Philippe : Voyons, aimerais-tu mieux 

voir cette armée commandée par Diopithès, puissante et 

forte, en faveur auprès des Athéniens, et prenantde nouvelles 

forces par le concours de l’État, ou bien la voir, sur des 

calomnies et des accusations, se disperser et se dissoudre ? 

Eh! bien, le vœu que Philippe demanderait ardemment aux 

dieux d’exaucer, il y en a ici qui : s'efforcent de le réaliser ?. 

La vivepeinturedes contraires prouve mieux qu’un argument 

direct où est le bien et l’utile pour les Grecs et pour les 

Athéniens. Aussi on trouve chez tous les orateurs de nom- 

breux exemples de ce procédé oratoire. 

8. Le contraire de ce que nos ennemis désirent. 

4. Ce qui ne comporte pas d’excès. 

5. Ce qui a mérité qu’on le poursuive par beaucoup de 

travaux et de peines : car cela prend l'apparence d’une fin, 

c’est-à-dire d’une chose bonne en soi, et la fin de beaucoup 

d’autres choses. 

6. Ce que tous les hommes ou la plupart d’entre eux dési- 

rent. | 

7. Ce qui est digne de louanges, de celles mêmes de nos 

ennemis et des méchants : car il faut que ce soit un bien 

évident. 

8. Ce qui est préféré par quelque personnage d’un grand 

sens ou d’un grand caractère. 

: 9. En général tous les objets préférés ou dignes de l'être, 

parmi lesquels il faut releverë : ce que nous possédons seuls ; 

car le cœur humain est jaloux.—ce que nous sentons qui nous 

111,1, 955. 
3 Pro Cherson., $ 20. : 
3] y a 14 lieux de mpoxipeta.
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manque ;.car il est d’une convoitise infinie; — ce qui est 

l’objet du désir du moment; car ce désir passager mais tout 

puissant est trop souvent, pour l’homme, la mesure du bien. 

Les biens d'opinion sont nombreux et divers, suivant 

limagination, le caractère, la vie des individus comme des 

peuples tourmentés, exaltés, parfois corrompus par les ar- 

dentes convoitises de l’âme qui-n’estjamais satisfaite, par les 

fureurs de la vengeance, lasoif des agrandissements, l'ivresse 

des triomphes, l’orgueil de la force, par l'ambition, l'envie, 

-la jalousie, la haine qui voudrait effacer jusqu’au nom de 

l'ennemi détesté : sentiments nobles ou petits, passions 
grandes ou viles que l’orateur doit connaître, dont il doit 
connaître l’objet, la nature et le principe, puisqu'il lui faut 
les exalter ou les calmer, éclairer ses concitoyens sur le 
danger de se laisser entraîner par ceux qui, au profit de 
leurs ambitions personnelles, exploitent les passions les 
plus malsaines de l’homme, ou caressent les défauts particu- 
liers de leur nation et de leur race. 

L’orateur n’a pas toujours, on peut dire qu’il n’a que rarc- 
ment l’occasion de proposer aux auditeurs l'alternative entre 
un bien et un mal évidents. Son embarras commence où com- 
mencent les hésitations de la raison et de l'expérience, de la 
conscience et de la passion, entre deux avantages, parfois 
entre deux maux pour l’un desquels il faut se décider et 
persuader les autres de se décider. 

Il y à donc une balance à établir, une comparaison à faire, 
. etc’est pour aider à cette-opération délicate, pour fournir 

des raisons de préférence, qu’Aristote donne une série de 67 
lieux, les plus usités et le plus en rapport avec l’éloquence 
délibérative!, dont nous ne reproduirons que les plus intéres- 
sants et les plus généraux ?. C’est une application du lieu du 

- plus et du moins à la catégorie des biens. 

1RR., D, 22, 10. rüv évésyontvov ai tov à ï ’ 
rio 1, 22 10 At L pe t T&V Émixatporatev. Top., VII, 4. oi 

u Commencement du Ille livre des Topiques, Aristote traite ce même sujet et par la même méthode, c'est-à-dire par une Simple .énumération dans laquelle on°
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Il conviént d'établir d’abord, au point de vue formel, l’idée 

générale de l’excédent, +3 üreséyov. C’est une notion relative, 
qui exprime une grandeur contenant une grandeur égale à 

elle-même plus une autre. L’excédé est la grandeur contenue 

dans la grandeur qui lui est comparée. Telles sont les idées . 
du plus grand par rapport au plus petit, du plus nombreux 

par rapport au moins nombreux, qui sont, comme le grand 

et le petit, le nombreux et le peu nombreux, des relations 

quantitatives. 

- Par application de ces formules de la topique formelle il 

est évident que : | 

1. Plusieurs biens réunis forment par leur somme un bien 

plus grand qu’un des biens qui la composent ou que la somme. 

d’un plus petit nombre de biens, à la condition que ce bien 

unique ou ces biens en plus petit nombre fassent partie du 

plus grand et contribuent à en constituer le total!. Cest 

seulement à cette condition qu’on pourra dire que l’un excède 

l'autre qui, contenu en lui, sera nécessairement l’excédé *.. 

Par exemple si l’on met d’un côté la somme des biens 

suivants : vertu, santé, richesse, beauté, force, et de l’autre 

la vertu seule ou la vertu avec la force, il'est clair que le 

bien formé par la somme ou l’ensemble des premiers biens 

est plus grand que le bien unique, ou que le bien additionné 

avec la force, puisqu'il les comprend et en comprend encore 

d’autres : telle est la notion de l'excédent. Si au contraire 

on mettait d’un côté la richesse, la force, la santé, la beauté, 

cherche vainement un principe d'ordre et un système d’organisalion. Cicéron, dans 
sa Topique (XVI) où il suit les doctrines des péripatéticiens postérieurs, divise les 
points de vue divers auxquels on peut se placer pour élablir une comparaison entre 
les biens : ce sont le nombre, l'espèce, la puissance, le rapport à - d'autres : 
« Comparantur igitur ça quæ aul majora aut minora aut paria dicuntur. In quibus 
spectantur hæc : numerus, species, vis, quædam eliam ad res aliquas affectio. » 
Théon (Progymn., 3) traïlant de la comparaison, oyxgtots, à élablir entre des 
"personnes et des choses, reproduit quelques-uns des lieux d’Aristote, mais à un point 

* de vue différent. ‘ ’ 
LRh.; 1, 7. ouvaptOpoupévou rod vos 3, Tov ëdLartévov. Grant (Efh. N'ic., ], 7, 8) 

donne une autre interprétation à cette phrase obscure. ‘ 
2 Jd., to G évunäpyov drepéyetar,
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de l’autre la vertu seule, il ne serait plus exact de dire que le 

plus grand nombre de biens est un bien plus grand que le 

bien unique, la vertu, qui à elle seule vaut plus que tous les 

autres. La comparaison même ne peut pas s’établir, puisque 

les unités ne seraient plus de même espèce. 
2. Le bien est plus grand dont l'excédent excède l'excédent 

de celuiqui lui est comparé. Le meilleur des hommes estsupé- 

rieur au meilleur des chevaux : c’est donc un plus grand bien 

d’être un homme que d’être un cheval. Le plus grand des 

hommes vaut mieux quela plus grande des femmes : c’est donc 

un plus grand bien d’être un homme que d’être une femme. 

Le rapport desdeux excédents détermine le rapport desgenres 

mêmes ou des espèces 1. 
3. Le bien est plus grand qui a tel conséquent ou tel anté- 

cédent que l’autre n’a pas; le mot grec +b réuevev, comme son 

synonyme &xodou)siv, dans sa signification logique et son 

emploi technique, s’applique aux connexions et aux relations 

nécessaires de diverses sortes : il s’entend des phénomènes 

‘antérieurs, postérieurs, simultanés, liés les uns aux autres ?. 

I y a même, applicable à ces trois catégories de connexions, 

une distinction de l’éxéusvoy en puissance et de l’éxégevov en 

acte. La Topique 3 formule une cinquième espèce : la con- 

nexion réciproque, h xark vhv dvrlguow änokoï)nms, appelée 
encore avrixarnyosounévs, qui à lieu lorsque deux termes ou 

propositions sont convertibles. 

Deux biens peuvent être ou paraitre si semblables Pun à 

l'autre qu’on ne puisse voir aucune raison de préférer l’un à 

Pautre : c’est alors qu’il faut regarder aux connexions qu’ils 

peuvent avoir. Ainsi, si l’on arrive à se demander si la santé 

est un bien plus grand que la vie ct si l’on hésite, le doute 

sera résolu par le raisonnement suivant : la vie accompagne 

URh,, 1, 7. évédaye» 
êy adToïe. 

2 Rh., I, 7. Ensra dt ñ To äp2, ñ T® épsëñs, (la succession, qui comprend le 
rpôtepov et le Gorepov), à TA dvvaper. 

3 Top., I, 8, 143, b. 15. 

sm 
ya Égouorv af bnepoyat Tv yevüv xt Tov ueyiotuv
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toujours et nécessairement la santé { ; sans la vie, la santé 

‘est impossible : elle implique la vie. La vie est nécessaire à 

‘ Ja santé, mais non la santé à la vie. La connexion n'est pas 

réciproque. Par conséquent la santé est un bien meilleur que 

la vie. L'étude a pour effet la connaissance ?; mais il y a des 

connaissances immédiates, telles que les perceptions sen- 

sibles et les intuitions de la raison qui ne sont pas néces- 

sairement précédées d’une étude, d’un effort pour apprendre : 

il n’y a pas réciprocité. Si donc on se demande quelle est 

des deux Je plus grand bien, c’est évidemment l'étude, puis- 

qu’elle a une conséquence que la connaissance n’a pas 3. Le 

sacrilège enferme en soi, en puissance, virtuellement le 

vol { : omne majus continet in se minus. Celui qui a com- 

mis un sacrilège est à plus forte raison capable de commettre 

un vol simple. Il n’est pas difficile de. décider quel est le 

moindre de ces deux crimes, c’est-à-dire de ces deux maux. 

4. Si nous avons à déterminer entre deux choses quelle est 
celle qui est le bien le plus grand, il faut les rapporter à une 

troisième. Si l'excédent de l’une sur cette troisième est plus 
grand que l'excédent de l’autre sur la même, la première est. 

un bien plus grand que la seconde5. Il est clair qu’il faut 

comparer des choses de même espèce, sans quoi il n’y aurait 

pas de commune mesure pour déterminer les rapports et pour 

les calculer. Mais c’est à découvrir les points communs des 

choses différentes, lescaractères qui peuvent, malgré leursdif- 

férences, les faire rentrer soit dans la même espèce, soit dans 

lé même genre, c’est à saisirdes rapports non aperçus, secrets, 

mais réels entre les choses, c’est en cela que consistela sub- 

tilité, la finesse, la puissance de l'esprit. Quel est le bien le 

A Rh,1,7. Enseu dua. | 
2 Jd , Ersrat Sorepov. - - , 

3]1 y a manifestement quelque chose de sophistique dans le raisonnement. 

4 Enetar Cuvaqpet. Le | 

‘5 Schrader, pour illustrer ce lieu subtil, imagine l'exemple suivant. Est-ce un bien 

plus grand d’être dictateur que d'être consul? Oui : parce que l'excédent des pouvoirs 

dé la dictature sur la préture est plus grand que l'excédent des pouvoirs du consulat 

sur cette même magistrature prise comme terme de comparaison. oo
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plus grand, de la richesse ou de la santé ? Ces deux biens ne: 

sont pas sans rapports, malgré leur différence d'espèce, eton 

peut résoudre ou du moins discuter la question de savoir si 

“la richesse contient en puissance la santé, ou la santé la 

richesse. - 

5. Est plus grand, celui des deux biens qui a la puissance 

de produire un bien plus grand : c’est la définition même du 

bien plus grand, 

6. Le bien dont la cause efficiente est un bien plus g grand, 

7. Le bien qui est plus désirable par soi, 

8. Le bien qui.est fin par rapport à celui qui n’est pas fin, 

9. Le bien qui a un moindre besoin d’être complété par 

un autre ou par d’autres : car il est plus suffisant par lui- 

même, 

10. Le bien qui peut être sans l’autre, tandis que cet autre 

ne peut être sans lui : par ce principe on arriveraità prouver, 

contrairement au lieu n° 8, que la vie est un bien plus grand 

que la santé, . 

11. Le bien qui est principe par rapport à celui qui n’est 

pas principe, 

12. Le bien qui est cause par rapport à celui qui n’est pas 

cause. 

Au 55€ lieu, qui pose que la plus grande partie d’un grand 

bien est un bien plus grand que la plus petite, Aristote cite 

comme exemple la belle métaphore tirée d’une des oraisons 

funèbres de Périclès 1 : « Lorsqu'un Ltat est privé de sa jeu- 

nesse, c’est comme si l’année était dépouillée de son prin- 
temps ?. » | 

Voilà les propositions générales d’où l’orateur politique, 
afin d'entraîner ou de détourner une assemblée délibérante, 

pourra tirer les arguments prouvant que tels ou tels actes ou 

4 Celle qu’il prononça à l'issue de la guerre de Samos, d'après Goctling, Aris£. Polit., 
P- 7. Weslermann, ‘ Queæst, Dem. St p. 29 CP ” 

2 Aristote citcra encore plus loin celte con araiso f: traila a= | phores. Rh., III, 107. P np n fameuse, en traitant des méta
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mesures contribueront ou ne contribueront pas au bonheur 

de l’État et des particuliers, sont ou ne sont pas pour des 

biens, sont ou ne sont pas des biens plus grands comparés’ à 

d’autres 1. ‘ 

$ 5. — La théorie des.gouvernements. 

Pour arriver au bonheur, pour réaliser les biens qui le. 

constituent, pour créer en lui l’homme mème et l'humanité, 

rebs rd avôswreecou, l’homme doit vivre en société et dans 

une société organisée. L’individu ne se suffit pas à lui-même 

pour remplir sa fin; la famille, à oix{x, qui est un des élé- 

ments de l’organisation sociale, ne se suffit pas à elle-même 

ni aux personnes qui la composent. 
Sans doute l'amour excité par le charme de la beauté com- 

mence l’organisation sociale et la maintient. Mais cet 

amour trop sensuel, qui est presqu’une nécessité physiolo- 

.gique, un irrésistible entraînement des sens, qui n’a d'autre 

effetimmédiat quela propagation de l'espèce, à À Tevonottx, ne 

répond pas aux besoins supérieurs de l’homme. Il suppose 

une inégalité essentielle dans les rapports de ses membres, 

une subordination de la femme au mari, des enfants au père, 

des serviteurs au maitre, par suite l’absence de liberté. Le 

gouvernement de l’association domestique est monarchique, 

despotique, c’est-à-dire par essence injuste, etpar conséquent 

d'ordre inférieur. D'ailleurs la famille n’est pas un simple 

agrégat d'individus. Un système de devoirs et de droits 

réciproques, qui ont une forme et une limite, les lie et en fait 

l'unité. Ce n’est pas la volonté de l'individu qui a pu établir 

ces règles et les confirmer par des sanctions pénales. Le 

{4 Rh., 1, 5. wv pèv oùv dst 67 oyétecQue TPOTRÉROVEUS xx &v à FOTPÉROVTU. 
Id., 1, 6, 30. épi ayalos at To couyÉpovTog ÊX TOUTUOY inréov tas mioret. 
la, 1.7. dx vivwv us ob der hs miovees qépe Ev to mrotpérev nxi àro= 
Théma oysôdv elpnrar 

2 Eth. Nic, IX, 5. apxñ où épäv.n da Thç dYeug HovÉ. |
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mariage et tous les droits qui en dérivent, est une institution 

sociale et politique. Antérieurement à l’organisation qui lui 

donne une forme légale. le mariage n’existe pas : c’est ainsi 

que se justifie le mot d’Aristote : l’État est antérieur à la 

famille ! et même, dit-il, à l’individu considéré comme per- 

sonne morale, ayant des devoirs et des droits, puisque c’est 

l'État qui, en les reconnaissant et en les définissant, pour 

ainsi dire les crée. De là la nécessité bienfaisante de l'État 
qui n’est que la forme de la société organisée. 

On comprend dès lors l'obligation où se ‘trouve l'homme 

d'État et l’orateur politique? de connaître, par l'étude des . 
principes et des faits, la fonction véritable de l'État ou du 
gouvernement, les conditions qu’il doit remplir, les formes 

qu'il doitprendre pour réaliser sa fin qui est, sinon de rendre 

les hommes vertueux et heureux, du moins de leur assurer 
les moyens de le devenir, en leur garantissant la liberté de 
leur activité conforme à la loi. 

C’est la condition la plus essentielle, la connaissance la 
plus propre de l’éloquence politique 3, non seulement d’avoir 
examiné les principes généraux du gouvernement mème, 
mais d’avoir étudié à fond toutes les constitutions politiques 
existantes, leurs habitudes, leurs lois, et d’avoir découvert 
ce qu’il y à de bon et d’utile en chacune d’elles. Car c’est par 
l'intérêt qu’on persuade les assemblées délibérantes, ct l’in- . 

_térêt c’est ce qui sauve et maintient l’État 4, 
On croit communément qu’Aristote n’a pas eu, comme 

Platon, son idéal politique, répondant aux désirs et aux 
vœux de l’homme plutôt qu’à la possibilité des choses : c’est 
une erreur. Aristote à conçu lui aussi un état parfait, qui 
tout en paraissant un rève, n’a rien en soi d'impossible 5, 

1 xpéregov à oixia. 
2 Polit., IV, 2. rov ws Ghnüs roditixbv. 
3 Rh., 1, 8. péyiotov xx xuptotatov. 
4 Id., id. cuppéoet à rd cotov thv nokrelav, 
5 Polit., Vil, 4, à ëb aplorn… vhs pelloUons Rated pv ouvectävas <ne 

nôewg... 1aîdnep edyonévous…. uévrot LAÜËv TobTuv XËVvarov.



ET SON HISTOIRE 287 

Dans cet État idéal, tous les citoyens sont égaux, sem- 

blables, puisqu'ils sont des gens de bien, sachant obéir et 

commander, n’ayant en vue que la perfection de la vie tant 

privée que publique !, car l’une est identique à l’autre. Les 

‘conditions qu’il doit remplir sont : 1. une étendue mesurée du 

territoire 2; 2. un pays fertile; 3. une situation maritime pour 

les nécessités commerciales ; 4. une population d’une âme 

vaillante et d’un esprit intelligent; 5. la participation de tous 

Jes citoyens, libres, égaux, semblables, au gouvernement de. 

leur pays 3, parce qu’ils ont l’âme naturellement faite pour 

gouverner # ; 6. un système national d'éducation comprenant 

la gymnastique, la musique, la poésie et la philosophie, 

c’est-à-dire laplushaute etla plus belle des activités humaines, 

celle qui constitue l’œuvre propre de l’homme et par consé- 

quent son bonheur 5. - n 

Mais si l’homme d’État doit s’être formé un idéal absolu 

de gouvernement 5, qui puisse lui servir de mesure pour 

juger les vices, les défauts et les vertus des gouvernements 

réels et servir de stimulant et de but aux améliorations dont 

ils sont susceptibles, sa plus grande tâche et aussi la partie 

la plus difficile de son art est de concevoir et de chercher à 

réaliser le meilleur gouvernement possible dans des circons- 

1 Mais en cas de conflit, l'individu doit subordonner son bonheur à celui du tout. 

Polit., 1, 13. : 
2 Celle mesure est nécessairement relative au développement des moyens de com- 

municalion intellecluelle et matérielle qui permettent de maintenir l'unité de Y'État 

. et l'union morale de ceux qui le composent. . . 

3 On voit que c'est le gouvernement d'Athènes qui sert ici au macédonien Aris- 

tote de modèle réel pour son état idéal. Polit., VII, 9. « muîv dë mâvres of roxTa 

uetépouot tn noMTEIXS. D 
4 Éth. Nic, 1, 1, 5. so gôoes dpygov. Les barbares sont au contraires dépourvus 

de ce fier sentiment : appelitio principatus quædam, comme l'appelle Cicéron. 

Eth. Nic., 1, 1, 5. saxdto got Bäp8apov xt GoDhIY elvxs. La servitude et la 

barbarie sont choses identiques par nature. 4. I, 9, 3. douexwepx Eivat Ta 

Eôvn gas où uèv Bäpéxpor. Les barbares sont des races naturellement serviles, et 

la preuve, c’est qu'ils supportent sans s'en indigner et sans en souffrir le gouvernement 

d'un maître, Smopévoucr vhv Gronomxñv apyñv oddèv Guayspaivovres. 

5 Eth., I, 6. _- 
8 Polit., IV, 1. tv xpuriornv &mhDs…. Tv apiornv bmpetobar vis Écte xx 

role ri6 av oboa pahot'ein XAT'EURV.
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tances données 1, de remédier aux défauts reconnus des ins- 

titutions actuellement existantes, enfin de déterminer les 

conditions possibles, faciles, communes à tous les gouverne- 

ments dignes de ce nom, et appropriées au caractère, aux 

mœurs, aux traditions et aux antécédents historiques du 

peuple auquel elles doivent s’appliquer; car il y a des peuples 
qui n’ont pas encore le degré nécessaire de raison et de vertu 

pour supporter le meilleur gouvernement ©. 

Tout gouvernement est une sorte d’être vivant, Bios 3%, 

soumis par conséquent aux conditions générales de la vie, 

dont la plus haute est l’ordre, riëw, qui les résume toutes, 

‘l'ordre, c’est-à-dire la coordination ou la subordination des 

parties concourant à assurer l’unité du tout, qui est sa 

vie même. Ces parties ayant chacune leur fonction propre et 

tendant à une fin commune, sont des organes. Les organes 

nécessaires que l’ordre réclame pour la constitution et la. 

conservation de l’État sont au nombre de trois : 

1. Un pouvoir délibérant sur les intérêts communs, +b 

Bouheusuevov ; 

2. Un pouvoir exécutif et ses organes propres, rd rept the 

Apt 

.8. Un pouvoir judiciaire, +b dexov #, . 

: I ne suffit pas d’avoir reconnu ces trois fonctions organi- 

‘ques de l'État comme nécessaires : il faut en outre savoir 

entre les mains de quels citoyens chacune d’elles sera remise 

4 n + k _ : en 
M. TV Ex Tv bnoustuévey aplornv…. Tats branyosoats modtelnts GET 

io en 
dovaoôar Bonsiv Ex Toy brapyodouwv. : 

, , . . L « “ =, 

2 Id, ris ici Gpyuortodozx….. où pôvoy tiv aplomv, GX at Cuvathv, Tv 
| fée at nowvotépav &näox:s. Il est intéressant de rapprocher ici l'opinion d'Aris- 

tote de celles d'Aug. Comte (Cours de philosophie positive, 48e leçon), et de Spencer 
Gntrod. à la science sociale, conclusion : « Conduisant, avec la précision qu'elle 

comporte, à prévoir les évènements qui doivent résulter, soit d'une situation donnée, 
soit d'un ensemble donné d'antécédents, la science politique indique à l’art corres- 
pondant les tendances qu’il doit seconder et les moyens qu'il peut appliquer pour 
éviter toute inutile consommation des forces. En politique, comme dans les sciences, 
la condition de toute grande et durable influence est l'opportunité. » 

3 Polit., 1V, 2. | 
4. Id, IV, I, 1,
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et le mode de nomination ou d'élection; quelles seront 

- l'étendue et la limite de leurs attributions respectives; leurs 

rapports de suprématie et de subordination, et surtout lequel 

de ces trois pouvoirs, en cas de conflit, possèdera la décision 

définitive et suprème, en un mot quel sera le souverain et le 

maitre de l’État : questions qui dépendent toutes du but parti- 

culier que poursuit la collectivité politique. oo 

La connaissance théorique des principes généraux de la 

politique ne suffit pas à l’orateur: il faut qu ’elle soit éclairée, 

confirmée ou rectifiée par l'expérience et par les leçons de: 

l’histoire, qui est une sorte d'expérience; il faut qu’une ana- 

Iyse approfondie lui ait fait connaitre les formes diverses 

que les gouvernements réels affectent, les types opposés 

qu'ils présentent, leurs principes et leurs fins, leurs vertus et 

‘ leurs vices, leurs institutions et leurs intérêts particuliers ob 

‘propres. 

‘Le principe le plus simple etle plus rationnel de la divi-. 

sion et de la classification des gouvernements se tire de la 

nature du souverain ©. Si c’est un homme et un seul homme 

qui est le souverain maître de l'État, le gouvernemont est 

monarchique ; si c’est une minorité, il est aristocratique ; si 

la nation est maîtresse d'elle-même, si c’est le peuple qui 

est souverain, c’est la République, à Iouxelx 3. Ces trois 

formes de constitution politique répondent à à autant de tem- . 

péraments des peuples, dont les uns acceptent le despotisme, 

les autres la royauté, quelques-uns, race vraiment politique, 

réclament le seul gouvernement qui soit à la fois utile et 

juste4: la République; c’est en effet moins une forme par- 

s 

1 Jd., IV, 1. rdti ñ Rep Ts apYXs, tiva rpbr Ov VEVÉMRUTA, — TÉ 7Ù | 

aSptoY TS ROdMTEIRS, — ri rù rédos Exdaras mohtelas. 

. 2 Id., NI, 5, 10. n vpioi vivus dpyeuwv Get roïc vèp xvpioic dragégouav 

RIMTRAUE. 

8 ]l'est remarquable qu "en grec comme en latin, ce mot exprime, non une forme 

distincte, mais l'idée même du gouvernement : ce n'est pas un gouvernement, c'est 

le gouvernement même. 
4 Polit., I, 17. xx Go rodmirov na Slxaov rat cÜuyepov. 

CHacxer. — La Rhétorique et son Hisloire, | :. 49 |
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ticulière de gouvernement que le gouvernement même !, le 

gouvernement de citoyenslibres et égaux$, qui seulpermet de 

réaliser la fin vraie de toute société politique. 

Cependant ces trois formes politiques peuvent être bonnes, 

éc0xf, quand elles servent au bien de la collectivité, et con- 

viennent aux tempéraments et aux degrés de civilisation des 

peuples. | . | | | 
Ainsi, quoique le gouvernement absolu d’un seul ne puisse 

jamais être en soi ni juste ni utile, la monarchie peut être 

bonne pour les peuples barbares, pour les races asiatiques 

| parce que leur âme est naturellement servile3. Toutes les trois 

sont susceptibles d’être altérées, quand elles ne servent plus 
au bien commun, .mais seulement aux intérêts d'une partie 

de la nation. La monarchie dégénère alors en tyrannie ; 

l'aristocratie en oligarchie ; la république en démocratie 4. 

.La démocratie, qui se propose pour fin unique la liberté 

absolue, est le gouvernement où le sort dispose de la distri- 

. bution et de l'investiture des pouvoirs. L’oligarchie a pour 

fin la richesse : aussi les pouvoirs y sont conférés d’après la . 

: fortune, d’après le cens. L’aristocratie à pour fin la perfec- 

tion de l'éducation et la connaissance comme la pratique 

obéissante des lois. Cette fin devient le principe de nomina-- 

tion aux magistratures. pour lesquelles le citoyen est désigné 

par sa supériorité intellectuelle et morale, par son caractère, 

ses talents et ses aptitudes politiques. La monarchie est le 

gouvernement où un seul est maître de tous : elle ne semble 
pas avoir une fin différente de la fin de la tyrannie 5, c’est-à- 

À apyh mor. 
2 vis € ' vu Deoûi£ 

3 apyh dpotwv xx EkEUdEpuov. | 
3 Jd., M, 14. x td dovhsxwtepor slvat tù On cbaer. 

: 4 Le mot signifie en grec ee que nous appelons démagogie. - . - 
5 1 est remarquable qu'Aristote a omis de désigner la fin, ro r£hos, de la monar- 

chie, dans ce passage où il détermine les fins respectives de chaque gouvernement. 
On trouve, il est vrai, dans une scolic, les mots : Baroreixz &è (ro TÉdos) <d 

- Éviôpez ériotateiv, qui ont passé dans l'édition de Venise et de là dans d'autres. 
Mais, comme Vittorio et Vater l'ont déja observé, ce n’est pas Jà une fin, et de plus, 
malgré l'opinion de Brandis (Philolog., 1849, p. 49), ces mots ne sont qu'une 
glose dont les Mss. ne portent aucune trace. . . |
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dire le maintien du pouvoir et le salut du maître, ouhax 

Quand elle garde encore quelqu’ordre et quelque mesure, 

c’est la royauté, Busikstx; mais quand elle ne connaît plus de 

limites et de bornes, c’est la tyrannie qui n’a d’autres règles 
que l'intérêt du maitre, ses plaisirs, et par dessus tout, la 

conservation de son pouvoir et de sa vie ?. | 
Aristote, dans sa lhétorique renvoie, pour plus de détails, le 

lecteur aux livres de sa Politique où ila traité à fond ce sujet 

intéressant, et se justifie de ne pas en répéter les analyses 

aussi profondes qu’exactes, dont aueune, même après Montes- 

quieu, n’a perdu, pour la science politique, son intérêt théo- 

rique et spéculatif, ni son utilité pratique. Nous emprunte- . 

rons à cet ouvrage spécial quelques-unes des considérations 

les plus importantes qu’il renferme et qui y sont développées. 

Toutes les formes de gouvernement doivent se proposer 

pour but au moins apparent l'intérêt général : s’ils tendent 
réellement et loyalement à cette fin, ils sont légitimes, 

égôal ; si au contraire ils n’ont en vue que l'intérêt d’un seul, 

ou d’une partie de la nation, füt-ce la plus nombreuse, ils 

sont corrompus 8. Si l’on met de côté un cas exceptionnel, 

— on voit bien quels sentiments ont inspiré l’idée de cette 

exception, au sujet, au précepteur, à l’ami du roi de Macé- . 

doine, — si l’on écarte la circonstance où un homme se ren- 
contre d'une telle supériorité intellectuelle et morale, dans 

tous les ordres de l’activité humaine, qu’il soit injuste et 

funeste à l’État de le placer sous l'empire de la loi, qu'il soit 

- au contraire utile et juste de le considérer comme Ja loi 

. 4 Le mot.est équivoque : outre le sens que je lui donne ici, il en a un tout diffé- 
rent ailleurs, celui de gardien des droits, des biens ct des libertés des citoyens. 
Polit., I, 14, Soderaur St 6 Bacthebs etvar qÜhut. Le roi veut empêcher que les 
propriétaires ne souffrent aucune violence injuste, et que, de son côté, le peuple ne 
soit point opprimé. Un peu plus loin, il a le sens de garde personnelle : « guraxà - 
Baotiuñ pv noix, Tupavvixn © Oux Eévwy ». Le roi se fait garder par des 
citoyens, le tyran par des étrangers. 

2.Rh., I, 8. aura rativ nuvd. Polit., V, 10. 155 ièlus osedsias yépiv.…. cxonds 
TUPAVYEAOS TO + Eth. Nie., NUIT, 12. rd avr cüuyepos. 

3 Polit., HN], . C'est-à-dire que essence du gouvernement ÿ est allérée.
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même, la loi vivante, comme un-Dieu parmi les hommes, 

. affranchi des imperfections et des faiblesses de l'humanité,’ 

ayant en vue que le bonheur et le bien de ses sujets, qu'il 

-soit ainsi au nom de la raison même le roi naturel, le roi de 

_. naissance, que sa domination absolue soit la vraie royauté, 

la plus juste et la plus parfaite des constitutions !, si lon. 

écarte cette invraisemblable hypothèse, ce rève chimérique, - 

‘il reste cinq formes de la monarchie, qui sont toutes mau- 

yaises; car la royauté qu’on appelle légale n’est pas une 

forme, une espèce distincte ?, et ces cinq formes, qui peuvent 

se ramener à deux: la dictature militaire à vie, et la monar- 

: chie absolue 3, sont: 

1. Une sorte de généralat inamovible, tantôt héréditaire, 

- comme à Sparte, tantôt électif. 

2. La royauté barbare, comme on la pratique dans V'Asie, 

. absolue et tyrannique par essence, fondée sur la servilité 

native des races. 

-8. La tyrannie élective 4, tantôt à vie, tantôt à temps, 

comme le pouvoir des Æsymnètes 5. 5 . : 

4, La royauté héroïque, où le prince est à la fois général, | 

juge, magistrat politique, mais où sa puissance est fondée 

4 Eth. Nic., NI, 12 fairiorn pv ñ Baoude! 2. 
? Polit., ll, 11. 6 pèv yap varx vépov Xeyôpevos Baothels oùx Lot elèos. 

‘ Aussi, Ligge, Filrer ct plusieurs autres Anglais se sont appuyés sur ce passage. pour 

- soutenir qu'il n'y a qu'une espèce de royauté : la royauté absolue. 
8 Jd., HI, 16. rauGxstheia. ‘ 
4 Aristote qualifie de lyrannie et la: royauté barbare et le pouvoir diclatorial des 

. Æsyninèles, parce que, s'ils tiennent de la royauté en ce que la loi et le consentement 
des citoyens leur donnent naissance, l'exercice en est arbitraire et despotique. . 

5 Ce mot désigne dans Homère (0d., VII, 258) les présidents, les juges et les 
_organisateurs des jeux : 

Aicopvieut & xpuro Évyix TAVTES avÉsrav, 
se 
druuot, of at” GyOVES ÉTONGOELOY aRovrTa. 

A Cumes, à Chalcédoine, c'était le nom d'une magistrature régulière. Dans le sens 
qu'Aristote lui donne ici, c’est une dictature instituée pour rétablir la paix intérieure 
troublée ou menacée par la lutie des partis. .Le seul Æsymnète que l'histoire nous 

- fasse connaître est Pittacus de Mitylène, qui intervint, en celte qualité, dans le ct 
entre les classes populaires et les classes aristocratiques, ve :610 av. 3.-Ch. 
Cf. Schoemann, Griech. Allerth., 1, 158.
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sur le libre consentement et limitée par les libres délibéra- 

tions des citoyens. oo oo 

5. La royauté paternelle, où l'autorité. est sans limite 

comme celle du père de famille, et qui mène les peuples 

comme des enfants éternellement en tutelle. C’est la tyrannie 

véritable, irresponsable, n'ayant d'autre but que l’intérèt du 

maitre et nul souci de celui des sujets, quoiqu’ils vaillent 

autant et mieux que lui. C’est un gouvernement de violence - : 

que pas un cœur libre ne subit sans indignation et sans 

souffrance. L | | 

La première de ces cinq formes de gouvernement n’est pas . 

particulière à la monarchie: les autres se ramènent à la 

monarchie absolue qui comporte plusieurs degrés d’absolu- : 

tisme sans perdre son caractère. Elle n’est pas contraire à la 

‘nature, puisque la nature à fait des races incapables de se. 

gouverner elle-mêmes et qui ont non seulement besoin, 

. mais soif d’un maitre. | . : 

°. En dehors de ces exceptions, que le développement de la - 

‘culture générale rend de plus en plus rares, lorsqu'il s’agit 

‘ d'hommes libres, égaux et semblables les uns aux autres 1, 

ou du moins qui ont conscience d’être capables et dignes de 

ledevenir, le pouvoir d’un seulest toujours funeste, etluilivrer 

‘la-souveraineté d’une nation c’est proclamer la souveraineté 

de la bête brute et féroce qui est en chaque homme ?, en lui 

comme en tout autre. Car la liberté que ce pouvoir lui offre de 

faire tout ce qu’il veut corrompt l’âme la plus vertueuse 5, et 

l'empêche de maitriser et de tenir en bride ce principe du mal 

que tout homme porte en lui-mème #4. La domination d’un 

© 4 Poht., M, 15. Eorw ôh +0 rAfoe ot Enettispor. Le mot semblables exprime 

l'idée profonde qu'un peuple ne doit pas se diviser en classes séparées par les habi- 

tudes, les mœurs, les plaisirs, la langue, Porigine, l'éducation. L'unité intellectuelle et 

morale d'une mition est un élément de sa force, et si les chances de la guerre et - 

les accidents de l'histoire ont introduit dans. son sein des individus ou des groupes .- 

: étrangers, c'est l'œuvre d’une habite et sage politique de les assimiler. 

2 Polit , Ill, 11.6 ët évbpwrov xe)edwv Gpyetv, moogtiünot at Diprov. 

3 fd., Il, 16 dvxotpégst xx vobs apiotous dvêpas. 

4 Jd., VE, 4. sb v Exäatw Tv apwrewv gaddov.
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-seul contreditle droit naturel; les hommes dignes de ce nom 

ne doivent obéir qu’à la loi, qui est la raison même, c’est-à- 

. dire Dieu dans l’homme {, à la loi dis-je, c’est-à-dire aux 

pouvoirs légitimes qu’elle institue et consacre. L’hérédité 

rend la monarchie plus funeste encore à l’État : car qui peut 
répondre que par cette coutume érigée en loi, le gouvernement 

ne tombe.en des miains de pus en plus incapables et de plus 

en plus indignes ? 
L’oligarchie consiste, comme nous l'avons vu, dans les 

privilèges politiques des riches : elle comporte plusieurs 

degrés. 1. Elle peut admettre un cens relativement modéré. 

qui n'exclut de la participation au gouvernement et àla vie 

politique que les plus pauvres gens. 2. Ce cens au contraire 

peut être si élevé que les plus riches seuls aientla puissance 

- gouvernementale. 8. Une troisième forme est constituée par | 

. l'hérédité des magistratures; 4. et une quatrième se forme ‘ 

quand ces magistratures héréditaires se sont affranchies du 

joug de tout régime constitutionnel et de toute règle légale : 2 

- c’est la tyrannie à plusieurs têtes. ‘ 

La démocratie, qui, dans la classification dAristote, est 

une forme altérée et viciée de la république et porterait chez 

nous le nom de démagogie, repose comme la république 

sur la liberté et l'égalité ; ‘elle est également susceptible . 

.de plusiéurs formes : 1. L’une, la plus mesurée, fondée sur 

une égalité légale et vraie, ne comportant aucun privilège ni 

pour les classés riches ni pour les classes populaires, se 

rapproche beaucoup de Ia république. 2. La seconde exige, 

‘ pour être admis aux fonctions politiques et administratives, . 

., un cens léger mais suffisant pour exclure les plus pauvres, 

Sinon des droits civiques, du moins des magistratures. C'est, 

comme on le voit, une oligarchie modérée. 8. La troisième 

‘forme de gouvernement démocratique rend toutes les magis- 

tratures accessibles à tous les citoyens sans autres conditions 

! A € ns: « . Q Id, 1, 16.6 pèv odv roy vôpov xzs So Kpyerv Done xkeder apyervrov Osév.
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que celles de l’indigénat et d’une vie sans reproches. 4. La 

quatrième supprime cette dernière condition; mais la loi 

y est encore souveraine et s'impose même aux assemblées . 

délibérantes. 5. La cinquième nait de fait là où la volonté 

populaire est maitresse de la constitution.et des lois !, où il 

n’y a plus d’autres lois et d'autre constitution que les déci- 

sions mobiles et arbitraires de la foule, qu’un démagogue, 

qui n’est autre chose qu’un tyran, mène à son gré, tant que 

durent son influence et sa faveur. - 

Il est facile de voir que le principe de chacune de ces 

deux dernières espèces de gouvernements, Voligarchie ct 

la monarchie, a son utilité propre et ses avantages. Une 

nation a besoin d’être riche pour être puissante ct heu- 

reuse, car la richesse d’une nation et.la richesse des indi- 

vidus, si lon fait abstraction de certaines causes acciden- 

telles, viennent de. l'industrie et du commerce qui ne 

prospèrent que par l'activité et l'intelligence : c’est le fruit 

des vertus du travail et de la probité. Il faut reconnaitre 

en outre que-la richesse des individus est une présomption, 

sinon une preuve, d'indépendance dans le caractère ; elle 

les met à l'abri de certaines séductions, de certaines corrup- | 

tions ; elle permet un plus libre emploi de Ia vie, donne des 

loisirs qui peuvent être consacrés aux fonctions publiques et 

à l'étude, plus difficile et plus longue qu’on ne le suppose, 

des questions qui se rattachent aux multiples et compliqués 

intérêts du pays; enfin elle a pour effet d'élever le niveau de. 

l'intelligence, d'accroître la somme des connaissances et de ‘ 

. favoriser la naissance et le développement des talents dans” 

tous les ordres.de l’activité humaine. Il ne faut donc pas 

interdire à une nation le but que se propose de réaliser loli- 

garchie, à savoir la richesse, dont les bienfaits se répandent, 

- par une loi fatale et malgré les apparences et les exceptions : 

: particulières, jusque dans les classes déshéritées. : | 

1 Polit., IV, 11. àv % môptos 6 Sipos a TOY vouuv,
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La monarchie: elle-même n’est pas sans avantages 1, C'est 

:-: un principe d'unité, qui ramasse dans un centre toutes les 

forces nationales vis-à-vis de l’étranger, qui les coordonne à 
l'intérieur, et elle peut, en restant fidèle au but de tout bon 

gouvernement, qui est l'intérêt public, servir d’arbitre entre 

les partis qui, dans les pays libres, se disputent le pouvoir. 

: L’aristocratie tend à donner la puissance au plus capable 

- et au plus digne de l’exercer pour l'avantage commun ©: elle 

représente déjà un intérêt d'ordre moral, supérieur en Soi 

‘aux avantages d'ordre matériel que promettent les deux 

‘autres gouvernements; mais le principe de la démocratie la 

dépasse encore sous ce rapport, car ses principes sont: la 

liberté, l'égalité, Ia fraternité 3. Eile”est donc fondée sur . 

- l'amour des citoyens les uns pour les autres, vrai principe et 

vrai fondement de l'État : de là résulte nécessairement là 

participation de tous aux délibérations et aux décisions sur 

les affaires publiques #. , | 
Le vrai gouvernement, la république, doit combiner les . 

avantages et être la synthèse harmonieuse, organisée et 

vivante des principes propres à chacun des autres gouverne- 

ments 5. Elle doit tendre au développement dela richesse, au : 

perfectionnement intellectuel et moral, au maintien de ces 

grands principes supérieurs à tout: la liberté et l'égalité 6. Le 

_ degré à peu près identique d'éducation et de culture rappro- 

che, plus que toute autre chose, les uns des autres les citoyens 

. a Aristote ne mentionne pas ce gouvernement parmi ceux dont les principes, en se 
. combinant, donnent naissance à la république. - - 

5 Bxxtk madslav, xaxT'apeTht. 
3 Aristote -dit : &£ é)eu0épov, 2 lawv, &E épolwv. C'est ce dernier mot que je 

traduis par fraternité ; car quoi de plus semblable, parmi les hommes, que des 
frères? Polit., IV, 3. 

4 Polit., IV, 11. Grzv TÂVEES roi Bounedrabas HeTÉ(uav. 
5 Polit., 1,7. pites Tüv d30 Toïtev, Ênpoxpatias TE HA QpETAS. I, Y, 7. 

ueuty0ue Kad ëv pv sñ Holiteix dnuoxpatiav a dhyapyiav. Id., IV, 9. èv 
. Tà Hors "A HeptypËvn 20e. a 1", 11. Cow d'av dpetvoy ñ Ilodisix 
| 0 TOGO TH Hovotépa. Id., IV, 9. à9 'Exat£ous boTt? SépÉo)ov rangée . 

VOYTXS suvOetéov. 

St, IV, T. H'nodurele Plrer sis <e Fhe3roy an aperh xaù pov..
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La monarchie elle-même n’est pas sans avantages 1. C'est 

. : un principe d'unité, qui ramasse dans un centre toutes les 
forces nationales vis-à-vis de l'étranger, qui les coordonne à 

l’intérieur, et elle peut, en restant fidèle au but de tout bon 
gouvernement, qui est l'intérêt public, servir d’arbitre entre 

les partis qui, dans les pays libres, se disputent le pouvoir. 
L’aristocratie tend à donner la puissance au plus capable 

- etau plus digne de l'exercer pour l'avantage commun 2: elle : 
représente déjà un intérêt d'ordre moral, supérieur en soi 

‘aux avantages d'ordre matériel que promettent les deux 
“autres gouvernements ; mais le principe de la démocratie la 
dépasse encore sous ce rapport, car ses principes sont: la 
liberté, l'égalité, la fraternité 3. Elle ‘est donc fondée sur . 

: l'amour des citoyens les uns pour les autres, vrai principe et 
vrai fondement de l'État : de là résulte nécessairement la 
participation de tous aux délibérations et aux décisions sur 
les affaires publiques 4. ‘ Le | | 

Le vrai gouvernement, la république, doit combiner les: 
avantages et être la synthèse harmonieuse, organisée et 

. Yivante des principes propres à chacun des autres gouverne- 
ments 5. Elle doit tendre au développement de la richesse, au . 
perfectionnement intellectuel et moral, au maintien de ces 

grands principes supérieurs à tout: la liberté et légalité 6. Le 
degré à peu près identique d'éducation et de culture rappro- 
che, plus que toute autre chose, les uns des autresles citoyens: 

| ! Aristote ne mentionne pas ce gouvernement 
. combinant, donnent naissance à la république. - 

+ Put marêsiav, xar'aperév. ‘ 
3 Arislote dit : &€ EleuDÉpuv, &E lowv, 8e dpotwv. C'est traduis par fraternité; car quoi de plus semblable, 

frères? Polit:, IV, 9. it | 
4 Polit., IV, 11. Stay mAvtE; 700 BouhedesoQue Let£ooiv. oo $ Polit., IV, 7. pites «ov 80 ToÏToy, Ênboxpatios te 4x agetñs. Id., v, 7. uentylxe xs év pv T5 Iloteis Gnuoxoatiov Loi Oiyapytav. Id, IV, 9. dv 7% [olureiz Th Heucynén zad@s. Id, IV, 11, Gow &'äv Guetvoy h Ilokiteix . H1Y0% Tocoÿto toviuwrépx. Id., 1V, 9. ap'ExatÉpus Gonep cépéodo Xau6i- 

parmi ceux dont les principes, en se 

ce dernier mot que je. : 
“parmi les hommes, que des 

Th 

7 €. ‘ » ” C4 " , ! : 

814, IV, 7. & rodeta Phérer eïs se mhodrov va ApEThv xx Crpov..
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d'une mème patrie ; par la similitude des goûts, des idées, 

. des sentiments, des habitudes, elle comble, dans la mesure 

du possible, les trop grandes distances qui creusent comme 

un fossé infranchissable entre les individus et les clasèes, 

et d’où naissent ces antipathies, ces sentiments mutuels de 

défiance, d'envie, de crainte, de haine même qui sont précisé- 

ment l'opposé de ceux qui doivent être le but de toute société 

“humaine, l'amour de l’homme pour l’homme, guavhgewrts 1. | 

La république n’est pas le gouvernement idéal ot absolu- 

ment parfait, mais c’est un gouvernement moyen ?, c'est-à- 

dire Le meilleur possible, car la vertu elle-même est un moyen. 

entre les extrêmes 3. C’est le gouvernement auquel doivent 

© aspirer la plupart des peuples civilisés, car il fournit au plus : 

- grand nombre des citoyens qui en jouissent la plus grande 

somme de bonheur, la vie la plus heureuse qu'il est possible . 

de réaliser #. 

Tous ces gouvernements, sauf le gouvernement parfait, 

portent dans leur principe même un germe de corruption et 

de ruine. L’aristocratie attachée à la conservation des lois . 

existantes, à à la stabilité des institutions 5 devient un parti. | 

conservateur à outrance, qui ne tient plus compte de la. 

-mobilité des choses humaines, un parti de résistance au 

mouvement et au progrès, dans des vues parfois générales et 

élevées, mais secrètement et inconsciemment müù par un. 

intérêt de classe ; car l’état de choses qu’il se refuse à laisser . 

changer lui est profitable : il lui semble qu ‘il n° a au à perdre 

au changement et rien à y gagner. 

1 Aristote semble parfois confondre ce gouvernement avec l'aristocralie. Polit., . 

IV, 1. rept dugoiv 5 puas Rextéov. Mais c’est plutôt des analogies qu'il signale 

qu’une identité d'essence, comme le prouve le passage suivant : 4 De ces attribulions _- . 

” de pouvoirs, les unes appartiennent à la constitution aristocralique, les autres à la LT 

“constitution républicaine. » 
© 21d., IV, Al. pécn roc. - : 

© 8 Id; id. peoéTte-à CE Tv pETRV, Toy pégov avayaator Blov elvxt péisursen. 

- 4 Id., id. robiteiav 6 Fè TÀ:IOTAS rôdetg ÉVDÉGETOL DETAOYELV. 

5 Rh,, L, 8. épepevnmÔTEs ëv rot vopipots.
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d'une même patrie ; par la similitude des goûts, des idées, | 

des sentiments, des habitudes, elle comble, dans la mesure 

du possible, les trop grandes distances qui creusent comme 

un fossé infranchissable entre les individus et les clasies, 

et d’où naissent ces antipathies, ces sentiments mutuels de 

défiance, d'envie, de crainte, de haine même qui sont précisé- 

ment l'opposé de ceux qui doivent être le but de toute société 

- humaine, l'amour de l’homme pour l’homme, oavlewzte 1. 

La république n’est pas le gouvernement idéal et absolu- : 

ment parfait, mais c’est un gouvernement moyen ?, © ’est-à- 

dire le meilleur possible, car la vertu elle- -même est un moyen: 

“entre les extrêmes 3%. C’est le gouvernement auquel doivent 

‘aspirer la plupart des peuples civilisés, car il fournit au plus : 

4 grand nombre des citoyens qui en jouissent la plus grande 

-somme de bonheur, la vie la plus heureuse qu'il est possible 

de réaliser 4. 

Tous ces gour ernements, sauf le gouvernement parfait, 

portent dans leur principe même un germe de corruption et 

de ruine. L’aristocratie attachée à la conservation des lois . 

existantes, à la stabilité des institutions 5 devient un parti. | 
. 

conservateur à outrance, qui ne tient plus compte de la. 

-mobilité des choses humaines, un parti de résistance au 

‘mouvement et au progrès, dans des vues parfois g générales et 

élevées, mais secrètement et inconsciemment mü par un. | 

intérêt de classe ; ; car l’état de choses qu’il se refuse à laisser . 

- changer lui est profitable : il lui semble qu’il n’a qu’à perdre 

. au changement et rien à y gagner. oo 

” de pouvoirs, les unes appartiennent à la constilulion aristocratique, les autres à là L 
“constitution républicaine. » 

1 Aristote semble parfois confondre ce gouvernement avec l'aristocratie. Polit., 
IV, 1. asp dugoiv 65 quñs Deutéov. Mais c'est plutôt des analogies qu'il signale 
qu'une identité d'essence, comme le prouve le passage suivant : « De ces attributions 

2 Jd., 1V, 11. péon 7 roMreia. ‘ 
3 Id: id. peoTyTu" dE Thv REV, To pégov dvayraier Biov etvar Pérussov. 

: 4 Jd., dl, roletelav 7ç ra ThSIOTAS mô)et ÉvÈEgETAt LETAOYEV. 
: | 5 Rh., 1, 8. éupenevnaôtes v Toïe vopépotg.
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La démocratie, où les classes inférieures sont maîtresses, 

puisque le nombre y est souverain, penche au contraire vers 

une activité incessante, inquiète, déréglée, aveugle. Le besoin 

et l'amour du changement se confond avec l’idée du progrès. 

C'est l'agitation pour le plaisir de l'agitation même, une 

activité turbulente qui ne veut pas reconnaitre la nécessité 

: du repos, d’une permanence, d’une stabilité relative des 

choses, qui voudrait vivre perpétuellement dans un tourbillon, 

et qui, par l'instabilité fatale au travail et à la sécurité, 

prépare inconsciemment et fatalement Favènement de la 

tyrannie, ou au moins de l’oligarchie par le relächement des 

“lois auquel toute démocratie incline 1. 
Il n’est pas difficile de voir les rapports du genre délibératif 

avec la théorie des gouvernements. Pour donner des conseils 

utiles et sages à son pays, pour imprimer ou contribuer 

‘ à maintenir à sés affaires une direction habile et prudente, 

pour prévoir et éviter les dangers qui le menacent du dehors 

ou du dedans, — car les constitutions périssent toutes par 

‘l'exagération de leur propre principe, — pour déterminer 

quelles lois et quelles institutions conviennent à tel peuple, 

il faut non seulement en connaitre les institutions passées 

et présentes, mais aussi celles des pays étrangers avec 

lesquels il peut entretenir des relations amicales ou hostiles. 
Car de la connaissance de ces gouvernements, de leur force, 

de leur faiblesse, de leur caractère, dépend ce que nous avons 

‘ äencraindreouàen espérer, et le résultat général de cette 

étude historique, c’est que le salut des peuples et des gouver- ‘ 

nements repose au fond sur le respect des lois À. 

1 Polit., 1V, 11. zäou ut avtépevat va Emrervpevat gsipovrar. 
2 Hth., I, 4. RÉTA TE Etèn 70} Hrélwv, — rot GUpysplt Exdotm — ÜTd tivwv 

gbeipsobar mé ÉQuxe, a CPAS #at évavriwv. Cf. Polit., JU, 6 et V, 1. 
3 Rh,1, 4. robs ès vopobsoixs To pa môvoy Ératerv... àx Tv Tape} nAUDO TE 

dcmpodvtt, GX AY Ts rap ’@kors etüivær. Aristote avait fai une collection de 
57 constitutions différentes. . 
16, ne » B'4 ëv sos vôH5; Iortv à cwrapia tns nôkews. Cl. Polit., I, 15,
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De plus, comme nous l'avons déjà remarqué, s’il veut se 

faire écouter, s’il veut gagner l’oreille et le cœur de son audi- 

toire, l’orateur doitadapter son ton, son langage, ses formules, 

son vocabulaire, ses gestes mêmes aux habitudes et au goût 

de es auditeurs !. Il serait fort imprudent de tenir aux libres 

citoyens d’une république démocratique le langage d’un 

homme de cour ou de hasarder dans la chambre des lords 

d'Angleterre ou des seigneurs de la Prusse lalangue grossière 

et triviale qui se fait applaudir dans les clubs populaires 2, 

1h, 1, 8, 6. vo uiv yap ÉxAGTns F0oz miOaveéraror dvéyun mods ÉxSoTRV 
+ - ° - CR 

ELVAL. + 

2 J1 faut pourtant ÿ prendre garde : la grossièreté el le cynisme du langage n'ont 

qu'une faveur lrès passagère : ils caressent les mauvais instincts de l'âme, mais ils 

en offensent les plus nobles et les meilleurs. L'homme finit toujours par se retrouver 

_et se relever, et il n’est pas toujours habile de l'abaisser à ses propres yeux..



CHAPITRE HUITIÈME 

vs 
.. TOPIQUE SPÉCIALE OU LES efÿn DU GENRE ÉPIDICTIQUE !{ 

Il y a entre le genre épidictique et le genre délibératif un 

apport qui justifie la transition de l’un à l’autre dans l’expo- 

sition théorique des matières de la rhétorique. En effet on 
ne propose guère dans les débats politiques que des résolu- 

tions et des actes que l’on croit dignes d’éloges. Il suftit de 

. changer les formes grammaticales du discours pour faire 

du conseil? un éloge. Au lieu de dire : « Ne soyez pas 

orgueilleux de cette prospérité que vous ne devez qu’à la 

fortune, mais seulement de ces avantages que vous ne devez 

qu'à vous-mêmes », ce qui est un précepte, une leçon, dites : 

« Il n’était pas fier des avantages qu’il devait à la fortune, 
mais de ceux-là seulement qu'il ne devait qu’à lui-même »,. 

 ! Les discours appartenant à ce genre, els que ceux de Gorgias et des grands - 
sophistes, portaient le nom d'éxiôsiters, au propre exhibitions. On aurait pu les 
appeler dxpotoss, &xpoduarz, comme les Icçons orales des philosophes, c’est-à- 
dire auditions, puisqu'on ne venait à ces assemblées que pour le plaisir d'entenüre. 
Xénophon (Symp., %, 2) r'applique à une audition d'airs de fldte et de lyre, et à 
une représentation de danses, Osämatx xxt @usoäuparx. Dans Hiéron (1, 14), - 

° &« l'audition la plus agréable est celle de la louange : 09 fèiorou àupodpurns | 
Enaivou ». Le mot &xsoäoes fut adoplé par l'usage pour les leçons de philosophie, 
qui reçurent plus tard la dénomination de roxyuatetat, Traités, parce que la science - 
prétendait êlre une explication des choses. Comme les discours épidictiques étaient 
Le plus souvent lus, on les nommait encore &vayvwszes. lectures. On rencontre sou- . 
vent, pour en caraclériser l2 but plutôt que pour en définir l'espèce, les formules 
TOdS YÉpIV, Tobs Rôovhv Néyetv. 2. - | 
2h, 1, 9, 36, Érodéaxs. Mais cette classificalion des anciens ne paraît pas 

exacte. Les préceptes de morale, «5xoÿ#xz:, appartiennent plutôt au genre épidic- . 
tique qu'au genre délibéralif, et les fornies grammaticales ne sauraient constituer 
une différence d'espèce. : |
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et c’est un éloge. On voit par cet exemple que le genre épidic- 

tique, dont la rhétorique spéciale avait fait l’objet de nom- 

breux traités signalés par Aristote !, se renfermait pour les 

anciens rhéteurs dans l'éloge et le blâme. Le lieu le plus | 

général en était naturellement le beau, unique objet de la 

juste louange et de la juste admiration. Par là même ilest le. 

- genre le plus vaste et le plus compréhensif de tous les genres 

oratoires : il n’en est pas un seul où il ne tienne une grande 

place, ne joue un rôle important, quoique épisodique ?. I] l’est 

encore plus que ne l’ont conçu les anciens et Aristote lui- 

même : il ne comprend chez eux que les sujets qui offrent une 

matière à Padmiration par la représentation et la peinture, 

au moyen de la parole, dela grandeur et de la beauté morales : 

j'y fais entrer tous les discours qui, en excitant Padmiration, 

essayent d’inspirer le désir d’imiter ces beaux exemples, et 

provoquent des mouvements de l’âme pour réaliser ces nobles | 

modèles 3; jy fais même entrer, sans hésitation, tous ceux. 

+ qui essayent d’enflammer les imaginations par l'expression 

de la beauté esthétique soit dans la nature soit dans Parti. 

L'admiration, ou mème simplement Yapprobation morale, 

dont l'éloge est le témoignage exprimé par la parole, estun : 

des plus beaux et des plus nobles sentiments que lâme. 

humaine soit capable d’éprouver. C’est un amour, comme . 

toutes nos inclinations, mais un amour accompagné d’une 

. joie délicieuse et d’une surprise mêlée de respect pour un. 

objet qui, par sa beauté morale ou esthétique, dépasse la. 

1 Eth. Nic, 1, 9, 101, b. +xüTx laws otretorepov Ébuxpiéoÿv vois rept à 

Éyewpux TEROVMUÉVOS. | . . 

2 Rh. ad fer, MI, 8, 15. In judicialibus et in deliberalivis causis sæpe magnæ 

-_ partes versantur laudis aut vituperationis. Ar., Rh., NI, 17. nov Abyoy Énetcoëtobv 

ëraivous. Cic., de leg. ag, M, 1. « Ceux qui ont oblenu de votre bienveillance le 

.. droit d'images, sont tenus, dans leur premier discours, par les usages et les tradi- 

. tions de nos pères, d'associer « gratian: beneficii vestri cum laudibus suorum. ».. 

3 Ainsi les. discours parénéliques. Ah, 1, 9. vas npäkets épooyoupÉvas . | 

| hapéduev dore hotndv péyedos mepibeivar AA ARNO SG. ‘ 

.4 Seule, la Rhélorique à Alexandre A, p. 186, Sp.) donne une indication rapide 

analogue et en glissant : elle définil l'éloge : rpoutpéceuwy xai modEcuv xat 6YOV 

év86Emv 2Encts. . - ‘
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mesure ordinaire. Ce sentiment peut s'adresser à des indi- 
vidus ou à des collectivités d’hommes, familles, peuples, 

races ; ou à des actions, des sentiments, des talents, des 

facultés, des arts, des œuvres, tsyz 1, qui révèlent le carac- 

tère et l'âme même, ou encore à des objets de la nature, 
de l’industrie ou de l’art humains, tels que des villes, des 

États, des monuments, des pays, des forêts, des montagnes, 

des fleuves, partout où nous pouvons saisir un rayonnement 

de la beauté. Cet amour est grand, quand il est sérieux ?, 

quand il est sincère, quand il se propose un objet digne de 

lui; mais il est misérable'et ridicule quand, sans but et sans 

sincérité, il se propose uniquement d’arracher les applaudis- 

sements par des tours de force et de virtuosité, en comblant 

.de louanges sans raison et sans mesure des objets qui, au 

point de vue moral comme au point de vue de l’art, mont 

‘aucun prix 3; il est corrompu et corrupteur, quand il est 
adressé, dans un but de basse cupidité ou de vile ambition à 

- des hommes qui en sont indignes, ou qui ne méritent pas ces 

. excès d’hommages sans réserve et sans vérité. 

Cest ‘ainsi que nous rencontrons dans la littérature 

oratoire des anciens non seulement les éloges de la Mort, 

par Alcidamas, de la Pauvreté par Protée le Cynique, de 

VEffort par Héraclite, Ilévou yxwutov, titre que Ptolémée de 

Naucratès travestissait railleusement en ëvou éyxwmov, sujets 

. où le paradoxe se donnait pleine carrière, mais où l’on peut 

mettre -encore quelque sincérité et quelque but élevé ; — 

mais encore les Éloges de la Chevelure, par Dion Chrysos- 
tôme, de la Calvitie, par Synésius, de la Mouche et du Para- : 
site, par Lucien, de la Poussière, de la Fumée, de la Paresse, 

1 Le mot grec s'applique aux œuvres de l'art comme aux œuvres morales : la 
poésie et l'éloquence, la peinture, la sculpture, la musique, la danse. 

? Res severa est verum gaudium. . . [ . 
3 Le genre ne vise alors que le plaisir, comme le dit Fronton : Facctiarum ct 

voluptatis causa. Synésius (in Dion., p. 316) le caractérisait alors par ces mots : 
GRovôäE nept Ta Taiyva. Aristole lui-même constate qu'on peut louer grave- 
ment, ou en se jouant ct en riant, 4wpte orouêñc. ‘ |
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-par Fronton, même des Pots et ‘des Marmites. .Ces jeux 

d'esprit ne méritent pas d'occuper si longtemps que le fait 

un discours notre attention et notre temps, puisqu'ils n’ont 

. pour objet que de fausser notre admiration et de corrompre 
la vertu de la louange en altérant la vraie proportion et-la 

juste mesure des choses et des hommes 1. D'autre part on 

rencontre des éloges de personnages morts ou vivants, de 

nations, de leurs institutions et de leurs lois : le Panégyrique 

.dIsocrate est l’éloge d’une période historique de la vie. 
dAthènes comme le Panathénaïque d’Aristide; l’oraison 
funèbre prononcée par Périclès, en vertu d’une loi et par 

suite d’une délégation officielle, est un tableau des institu- 

tions d'Athènes, de sa grandeur, de ses mœurs, de sa gloire 

associée avec celle des soldats morts pour la patrie?. L’éloge 

est là dans toute sa pureté: il est sérieux, ilest sincère, il. 

est vrai; l’objet en est digne de l’admiration la plus respec- 

table, et si, dans la réalité, quelques ombres obseurcissent 
certaines parties du tableau, elles disparaissent, même à nos 
yeux et, à plus forte raison, devaient disparaître aux yeux 

des contemporains, comme les taches du Soleil disparaissent 

dans la splendeur de ses rayons. 
Les Grecs ont peu pratiqué l’éloge personnel, même des 

morts : ils semblent en avoir pressenti les faiblesses et les 

périls inévitables. Plutarque # cite un éloge dé Philippe et 

Alexandre, par Lamachus, contemporain de Démosthènes. 

Il n’en a pas été de même des Romains. Le genre démons- 

1 Plat, Phædr., 267, c. tà cHExpà - uEydhx xt Tu UEyadX ouxpa quivecda 
ROLSTV. Isocr., IV. rù peyda vansevè ROtAGu a TOES pExpOTe péyelos. meprdetvat 
aa ta aka AVES dteXGetv a rep Tv. vEwGTt TETE EVE apyaiws 
etreiv. : 

Malgré ce caracière officiel et politique, les ’Ertzuoiot ne pouvant pas être suivis 
d'aucune décision pratique, n’appartiennent pas à l'éloquence délibérative : ils fai- 
saient, comme les Oraisons de Bossuet, partie de la pompe funèbre et de la déco- 
ration de la solennité. {1 y avait là un élément de vanité, ostentationis, que la gravité 
des circonstances ne parvenait pas à faire disparaître, et qui entraïnait les plus 
grands orateurs à sortir de leur sujet pour s’éleyer à des considérations d'ordre 
général, philosophique, moral, - -mais non réellement politiques. 

3 Dem., 9,
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tratif, pour Quintilien !, consiste dans Ja Jouange : ‘il recon- 

. naît qu’Aristote et Théophraste l’ont exclu du genre délibé- 

ratif,.ou du moins, comme il s'exprime, a parte negotiali, 

hoc est, zpxyumatix%, removisse, et l’ont renfermé exclusive- 

ment dans les sujets qui ne visent qu’au plaisir des audi- 

teurs, ad solos auditores relegasse. Tel est, dit-il, le sens propre 

du nom qu’il porte et qui est tiré de l’idée de spectacle, d’exhi- 

- bition, ab ostentatione ducitur.Mais les traditions et les usages, 

chez les Romains, l'ont introduit dans le genre politique $, 

et en ont fait comme une fonction essentielle de certaines 

. Mmagistratures : « nam funebres laudationespendent frequenter 

‘EX. publico aliquo officio, atque ex senatusconsulto magis- 

 tratibus sæpe mandantur ». Mais ces oraisons funèbres 

ersonnelles ne sortent pas, quoiqu’officielles, du genre , D 

‘ démonstratif parce que l’auditoire n’est pas appelé par l’ora- 

teur à prendre des résolutions pratiques d’ordre politique. . 

Les orateurs chrétiens, grecs, latins et modernes ont produit . 
toute une littérature de ce genre dans la double forme du 

Panégyrique etde l’Oraïson funèbre. Dans le plus grand d’en- 

tr’eux il n’est pas difficile de voir le vice incurable du genre: 

-une exagération insupportable de la louange, qui altère l’his-. 

toire, fausse les jugements et dénature la physionomie des 

: faits, et n’est plus qu’un-solennel et magnifique mensonge. 

. Ménandre Je -rhéteur donne de ce fait une raison à la fois 

_très fine et très. forte : l’orateur, dit-il, peut sans crainte 

inventer des vertus que le personnage dont il fait l’éloge n’a 

jamais eues : car l’auditoire, par situation même, est obligé. 

d'accepter sans examen ni contrôle tous les éloges qu on en 
- peut faire 3. ° 

| espèce appelée par les Grecs Bacukxds 4 est-elle du genre | 

4 III, 7 
2 L'Oraison de Lucretius Vespillo, de l'empéreur Adrien. 

"8 Rh. Gr, Sp, III, 368. Gex voùs àxoÿovras avéyarv Éyeuv déacaviorus | 
déxesda Ta Évawpue. 
‘Menandr., 1. I, p. 368.
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démonstratif ou du genre délibératif? Ce mot désigne un . 

discours adressé au chef de PÉtat 1, empereur, roi, ou prési- 

dent d’une république, par des ambassadeurs en mission 

ordinaire ou extraordinaire, réecfeurixot, à des réceptions 

solennelles, à l'avènement d’un nouveau prince, à la nais- 

sance, à la mort, au mariage d’un de ses enfants. On peut y 

joindre les réponses faites à ces allocutions. A la mème caté- 

gorie appartiennent les KAnrixo{ Xéyor ©, ou discours d’invi- 
‘tation adressés à un magistrat à assister à une solennité ou 
une fête quelconque, les Ilgocswvatexot Aéyot 3, ou "Ertéargrot, | 

adressés à un haut fonctionnaire qui vient prendre posses- : 

‘sion de son poste et que viennent saluer ses nouveaux subor-*. 

donnés, et les Tsoxeurrixot, qui sont, dans les mêmescircons- : 

tances, des saluts d'adieu, ou inversement les adieux de 

celui qui part à ses administrés ou à ses camarades, et que: 

Ménandreappelle cuvraxrexot 3, Photius#, Euxraxreror, d’autres 

"Efirégrot 5, qui correspondent aux Eicirägror. 

- La question de la classification de ces sortes de discours 
est assezcomplexe, comme il arrive d’ailleurs dans toutes les 
classifications lorsqu'il s’agit de déterminer les espèces qui 

sont à la limite des genres, et que les genres semblent se 

. disputer: les zoophytes sont-ils des animaux où des végétaux ? 

Dans le cas qui nous ‘occupe, la solution dépend de l'in- 

fluence politique et légale que peuvent avoir les paroles - 

prononcées. Fi 

. 4 Conf. Julian., Discours & Constantius; Libanius, Discours à Constantius et à 
Conslans ; d'autres dans Thémisle ; le Panégyrique de Trajan. Ce sont là des mor- 
ceaux liltéraires qui méritent à peine le nom de discours : par leur étendue et leur 
forme, ils auraient à peine pu être écoutés de celui auquel ils élaient censés adressés. 
Le Panégyrique de Trajan est une œuvre travaillée pour la lecture et non pour 
l'audition, mais qui avail pour fond une publica gratiarum actio récllement 
rononcée au Sénat. Cf. Dicrauer, Beitr. 3. einer Krit. Gesch. Trajans, dans les 

udingers Untersuchungen 3. Rom. Kaisergesch. Leips., 1868, 1 vol. Les gra- 

ticrum actiones répondent aux L6yor yaptocipros dont nous avons des exemples 
dans Libanius el Thémisle. . : ‘ 

2.1d., p. 424. . ‘ ‘ - 

- 8 Tels que ceux d'Himérius, Orat., H, X, XII, XIV. Dion. Halic., 5, traîte de : 

: cetle espèce. " . . e Le 
Bibl. C., 165. : NH - 

5 Cresoll., Theatr. Rhet.,.V, 5. Conf. La Dernière classe d'AIf. Daudet. 

CHacxer. — La Rhélorique et son Ilistoire. 20 |
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 L'Adresse au Roi des 221 eùt pour conséquence légale l'acte 

très politique de la dissolution de la Chambre des députés et 

plus tard les Ordonnances de Juillet 1830, c’est-à-dire au fond 

“une révolution : certes ce n’est pas là une harangue acadé- 

mique. Mais dans les pays où la parole des sujets ne peut 
avoir aucun effet constitutionnel et légal sur les événements 

de la politique extérieure ou intérieure, où les discours ne 

sont que des formules vides, ne pouvant contenir aucune 

conséquence sur les affaires publiques, formules d’hom- 

mages, de dévouement, d’adulation, les discours, quelle 

qu’en soit la matière, ne sont et ne peuvent être qu'acadé- 

miques, ou épidictiques. : . 
.‘ À plus forte raison et sans aucune hésitation faut-il ranger 
- dans cette catégorie les discours auxquels donnent lieu les. 

événements de la vie de famille, tels que : 
1. Les l'aurxot où ‘Erxhiurer, prononcés à l’occasion d’un : 

mariage, par un ami, par le prêtre, par le maire. Pas de plus 

grand bonheur, dit Homère 1, 

” ne + ; / 
. H 00 OUMOBCOVEOVTE VORUAGLV oïxov ÉznTov 

» À , : ° : 
avnp H0È yuvh. 

2. Les T'eveb)taxot, où l’on fête la naissance d’un enfant; 

.8. Les ’Exrigi, ou oraisons funèbres ; 

4. Les Tapapv0nrixct, où consolationes, espèce tombée en . 
désuétude, fréquemment employée par les anciens =? ; 
5. Les monodies, discours de lamentations sur un événe- 

ment funeste, comme une épidémie, un tremblement de 
. terre, un incendie effroyable#; US 

1 Od., Z, 183. ‘ 
? L'Ode de Malherbe : Ta douleur, Du Perrier, etc., est en vers une espèce 

de rapauvbnrixés. ° ‘ 
3 Kien ne marque mieux le caractère académique de tous ces discours que de fait 

qu'ils sont souvent remplacés par des pièces de poésie. Sous des noms divers, il est 
facile de remarquer que les modernes ont encore ces mêmes espèces littéraires en . 
prose et en vers, par la raison toute simple que les événements qui les font maitre 
sont de ceux qui ne changent pas. oo
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6. Les Audi, terme très général, appliqué le plus souvent 

à des exercices d’école, mais qui, en dehors de cette significa- 
. tion, exprime l’idée d’un discours qui ne s’astreint à aucun 

sujet, ne rentre dans aucun genre, nè se soumet à aucune 

règle ni à aucun ordre, ne se propose aucun but, si ce n’est 

- de parler pour le plaisir de parler, et de dire tout ce qui vous 

passe par la tête 1. Ils semblent avoir été le plus souvent 

improvisés, inspirés par la fantaisie et destinés unique- 

ment à montrer la virtuosité de l'écrivain ou de l’orateur ; 

Bernhardy*, d’après Wernsdorf#, donne cenom de Aukéx aux . 

leçons des sophistes, lorsqu'elles étaient courtes et revêtaient 
une forme élégante. C’était le triomphe de la sophistique 

oratoire- | 

. 7. Enfin les Meizu ou ’Ayüvec, qui comprenaient tous les 

discours destinés à la lecture où à la récitation publique, sur 

des sujets imaginaires, de caractère politique ou judiciaire, 

etqui répondent aux controversiæ et aux suusoriæ des rhéteurs 

latins {, et aux discours prononcés dans les conférences de 

: nos étudiants et de nos jeunes av ocats. 

. Le genre épidictique est caractérisé, à mon avis, par la 

relation spéciale de l’orateur à son auditoire. S’il renferme 

‘léloge comme un élément intégrant, il n’est pas nécessaire- . 

ment renfermé dans l'éloge : il peut traiter de matières 

‘d'ordre pratique, des affaires politiques, de questions de 

droit ; il peut chercher à persuader les auditeurs de prendre 

telle ou telle résolution, d'entreprendre tels ou tels actes. 

sans. perdre son caractère spécifique qui est, que l'assemblée 

. à laquelle il s’adresse n’est pas constitutionnellement établie 

1 Menandr., p. 391. &zxxrov Émièéyerar rh éetasi Give. & vap Poder, Takerc 
FODTA at Sedtenx.. … détour fuir Réyetv.…. à RpOGTIRTN. On cite comme 
modéle du genre la plupart des discours de Dion Chrysostome. le Pacchus, l'Hercule, 
l'Electrum, le Scythe, Zeuxis et le Songe de Lucien. L'expression latine corres- 
pondante semble être : Præfalio. Ernesti. voc., Aul.-Gell., 1V, 45; Plin., Ep.,} 

48; I, 35 IV, 11 
2 P, 595. | . : 
3 Cresoll., Theatr. Rh., IV, 7; p. 193; 8, p. 198. - 
4 In Himer, p. 697, . | ‘ °
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‘et n’a pas qualité pour prendre des résolutions légalement 

exécutoires; que l’orateur n’y remplit pas un devoir politique, 

“ civique, mais parle seulement ou pour son plaisir ou pour 

“un devoir de conscience personnel. Par conséquent les. 

discours d'Isocrate, où les rhéteurs relèvent un état de cause 

“pragmatique, parce qu’il y donne des conseils, cuufouhster, 

ou exhorte ses: lecteurs à prendre des’ déterminations pra- 

tiques, . mapaxkaruxol, rontoentixol Xéyoi, “ragavéoes!, Où il fait 

appel à des motifs d’ordre moral ou même politique, tous ces 

discours sont pour moi du genre épidictique ?, non seulement 

. parce qu’au fond toutes ces productions littéraires visent ce 

qu’il appelle +b xpäriorov râs othocootus, c’est-à-dire la vertu ou 

le beau, mais encore parce que toutes les résolutions qui 

pourraient être déterminées par ces discours ne peuvent, 

par leur propre force, aboutir à un acte. Par ces mêmes 

considérations, nous rangeons dans ce genre l'Homélie des 

orateurs chrétiens, anciens et modernes, et le Sermon qui 

‘ont certainement. pour but de persuader les auditeurs de 

préndre certaines résolutions intérieures, Féompéaee, et d'y 

conformer leurs actes. ‘ 
L'objet commun de toutes ces espèces, c'est le beau, le 

beau moral et le beau esthétique ; dans tout le genre le sujet 

4 Le scoliasie auteur des Arguments d'Isucrate. Ulpien (ad Dem. Olynth., I, 
:. P. 8) détermine la différence entre les rporponai et les cup£oua! comme it suit :. 

€ Dans les cug£ouvaai, le bicn que nous donnons le conseil de faire est susceptible 
d'être contesté, et le mode par lequel nous réaliserions celte décision utile peut 
soulever des oppositions ct des objections. Dans les æporoomzi, le bien, c'est-à-dire 
le but ct les moyens sont d'une certitude également évidente ». La fhétorique à 
Alexandre définit les REOTEORX 1 &'ént mpoxtpéoste, À Xéyous, À Toners 
TapALATGU, une exhortation "à prendre certaines résolutions, à prononcer certains 

- discours, à accomplir certains actes ». On plaçait dans In classe des rporpemseuoi, 
mais ajoutons du genre épidictique,-le IVe discours de Thémiste, et le célèbre 
discours de Synésius à l'empereur Arcadius, intitulé xept fasudeius. ‘ 

* % Comme nos discours de distribution de prix, de récompenses aux expositions - 
et à toutes sortes de concours, d'inaugurations de monuments, de statues, de ports, 
de chemins de fer. 

S Rh., I, 3. rédos Gb. voïs émaivoDot… <ù x&hov. Aristote distingue l'éloge, 
Ératvos, qui à pour objet la vertu et les actions qui y sont conformes, de ‘a louange, 
Frxcptov, qui s'adresse aux personnes. lih., 1, 9, Erxivos éppaviguy - uéysdos
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est donc donné, et il ne s’agit plus que d'en faire voir, d’en 

développer, d’en mettre en pleine lumière’et en relief puissant, 

la grandeur et la beauté. Ce n’est pas un mince mérite. Il 

faut avoir une âme pure, dit Platon, pour reconnaitre la 

pureté; il faut avoir une âme belle pour découvrir la beauté, 

J'aimer et l’'admirer. C’est un effort dont tous les esprits ne 

sont pas capables. Savoir admirer est presqu’une vertu. 

Précisément par ce qu’il se meut dans la région du beau, 

“objet de la louange et de l'admiration, et qu’il semble qu’on 

ne saurait trop le louer etl’admirer, le genre épidictique tolère 

et même provoque l’exagérationt ; il invite pour ainsi dire, 

par lexaltation et l'enthousiasme qu’il suppose, qu’il exige, 

_il invite à dépasser la juste mesure, la vraie proportion, © 

l'exacte vérité, dans Pappréciation des hommes et des choses, 

et cela ‘dans les deux sens du bien et du mal. Ilne voit pas . 

les limites et les ombres ©. Sans être interditaux deux autres 

genres, ce penchant à une conception idéale, à une perfection 

absolue qui altère et transfigure la réalité est le propre du 

genre épidictique 5. | _. oi 

Le procédé propre au genre délibératif, nous l'avons vu, 

c’est l'exemple, parce que le passé est la leçon de l'avenir, 

parce que l’histoire se répète, parce que l’homme et Phuma- 

°_ nité sont toujours semblables à eux-mêmes. Le procédé 

-propre au genre judiciaire, nous le verrons plus loin, c’est 

l'argumentation sous la forme enthymématique, parce que 

dans l'obscurité et les contradictions qui enveloppent ct les 

faits et les intentions, dans l’incertitude impénétrable qui 

anéens…. nt amas dE oÙy Tas TOAÉELS émréeravovar 6g-totadte. [d., I, 3. 

Éyroutéopev mpteavras Où le rotoürov, c'est-à-dire ou celui qui les a faites, ou 

celui qui est capable de les faire. : . : 

1 Rh., 1,9; Cie., exornationem. . - 

2.) nier d'edbyos à aÜEmote eg robs Émaivoust Ev drepoy7 yép Éctiv* 

h d'Onephyn Tv rav. Tout ce qui dépasse là mesure ordinaire semble beau, 

paraît grand, même dans l'ordre du mal. C'est la beaulé de la force. 

3 Rh., 1, 9. à attnous…. Énrnèsioréen vois émiGecerenoïe. Dh. ad AL, 6. ràs 

adtéoste 7ensiuous… pute. v s@ éyewuiw. Quint. Il, 7. Proprium laudis 

est amplificare, ornare. Les autres termes sont : augere, tollerc, ou en sens con- 

traire : extenuare, abjicere, minuere, F7.
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cache les buts etles mobiles, on ne peut essayer de les décou- 

.vrir que par les procédés logiques du raisonnement inductif 

ou déductif. 

Le procédé propre : au genre épidictique est amplification. 

C'est un péril pour lorateur, ce n’est pas nécessairement un 

vice du genre. La vision.de la beauté, leffort fait par esprit 

‘ pour la bien exprimer, doivent.évidemment cemporterl’imagi- 

nationetlestyle au delà des bornes de la réalité positive, cttout 

n est pas faux dans cette disproportion. La réalité est souvent 

un mensonge : elle nous donne pour la vérité et Pessence des 

‘ choses ce qui n’est souvent qu une conception contingente, 

passagère et accidentelle. La parole a, dans cet ordre de 

- conceptions. des entrainements .presque nécessaires : lya 

des choses en présence desquelles on ne peut être ni tiède 

ni froid. On n’est plus maitre ni de sa pensée, ni de son 

: imagination, ni de son langage. Le courant impétueux des 

idées et des sentiments n’a plus rien qui larrète ou le 

‘discipline. Le mot est déjà sur les lèvres avant qu’on ait une 

conscience claire de ce qu’il signifie. Cet échauffement,quine 

permet plus de garder la mesure, est encore exalté par la 

| sympathie ou l’antipathic de l'auditoire qu'on veut dompter 

par une sorte de violence, quand on sent qu'on n "est pas 

parvenu à —Jentrainer par la persuasion. 

Mais il importe aussi que l’orateur ne perde pas de vue la 

terre et les hommes, qu’il n'oublie pas que même dans la 

.poésie, à plus forte raison dans l’éloquence, la raison et le 

bon sens sont les maîtres souverains de l’art. 

En raison de l'étendue du champ qui s’ouvre à l’éloquence 

‘épidictique, qui peut traiter tous les sujets en les considérant 

au point de vue de la beauté, il est difficile d'établir pour ce 
genre une topique vraiment spéciale. Aristote cépendant a 

analysé les points de vue généraux et divers sous lesquels 

on peut envisager l'idée du beau qui en est la An. <d rés! CEE 

1 N'oublions que la shétorique ne peut’ être ni une morale ni une esthétique : 
elle ne traite que des formes et ne vise pas à attcindre le fond des choses : : Adyov,
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ou comme diront-les rhéteurs postériéurs, la fin capitale, . 

essentielle, xepzkxiov rekxv. ‘ LL | 

Lé beau moral est ce qui étant préférable par soi, œiserdv, 

est en même temps et par cela mème digne de louange, ou 

encore ce qui étant bon, est en même temps agréable parce 

qu'il est bon !. Telle est la vertu et ses différentes espèces, 

ses causes et ses effets, comme aussi lés Signes extérieurs 

qui la manifestent et en révèlent la présence et l'influence. 

L'analyse des formes et des espèces de la vertu et du beau 

moral a été déjà exposée et présentée plus haut > nous avons 

vu que le second moyen de produire la conviction dans 

- l'esprit des auditeurs, deuréez risru, est de leur faire paraître, 

par la vertu de la parole, l’orateur comme un homme de bien 

et digne d’être cru. Nous ne répéterons pas ce que nous 

avons dit à ce sujet, nous nous bornerons à le compléter. 

Au nombre des choses qui méritent le nom de belles, il 

. faut placer toutes celles dont la récompense est uniquement 

Phonneur, ou du moins qui rapportent plus d'honneur que’ 

d'argent; celles qu’on fait dans une vue absolument. désin- 

téressée, par un dévouement aux autres qui va jusqu'au 

sacrifice de soi-même ®; les biens naturels, ceux qui ne nous 

rapportent aucun avantage personnel, qui nous appartien- 

dront plutôt dans la mort que dans la vie : car dans la vie, 

l'homme ne peut guère se dépouiller complètement de l'amour 

de soi; toutes les œuvres de libéralité et de bonté faites 

pour le bien d'autrui; les actes de gratitude, les bienfaits; 

les choses dont le contraire nous ferait rougir de honte; 

où noayuäru. C'est une science formelle. C'est ce que Cicéron n'a pas suffisamment 

compris, en exigeant de l'orateur qu'il ait non seulement parcouru, mais approfondi 

le domaine entier des connaissances humaines. « Scientie comprehendenda rerum 

plurimarum.…. omnium rerum magnarum alque artium scientiam consecutus. » 

1 C'est la belle maxime, présentée svus ure autre furme, dans l'Ethique à Nico. 

maque {l, 9, 1099, 17). « L'homme vraiment bon est celui qui, en agissant confo 

mément à la vertu, jouit et est heureux d'agir ainsi. » 

2 Rh., 1, 9, 17. raptôüv vo aÿro5. C’est le comble de la vertu, dira plus loin 

(& 29) Aristole, de faire du bien à tous les hommes, rù mävras ed mroreiv.
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celles pour lesquelles on ne rougit pas denirer en lutte ct en 

concurrence avec un rival. 

- ILest beau de se venger de ses ennemis ; car cela est juste 

et est de plus le signe d'une âme vaillante ; il est beau de vain- 

cre; ilest beau d’être honoré. Les biens superflus sont beaux, 

surtout ceux qui wappartiennent qu'à nous seuls, comme 

les biens improductifs qui ne peuvent appartenir qu’à un 

homme indépendantt et qui peut s’en passer; les biens qui 

nous caractérisent en propre. Il est beau de n’être pas astreint 

à un travail manuel salarié : c’est la marque d’une existence 

indépendante. | 
{1 y a des choses qui sont voisines des belles choses et ont 

‘ quelqu’affinité avec elles ; à défaut des unes, il faudra louer 

les autres, et par exemple, appeler prudent le caractère froid 

“et pérfide; bravé homme, le niais; doux, l’indiflérent. On 

considèrera comme des vertus les excès qui en réalité les 

altèrent : où fera ainsi du fou furieux un homme franc, du 

téméraire, une âme grande et généreuse. Beaucoup d'audi- 

teurs se laissent prendre à ces artifices. : 
— Il faut dans l'éloge bien considérer à qui l’on s’adresse : 

si, comme le disait Socrate, il n’est pas difficile de louer 

. Athènes dans une réunion d’Athéniens, la chose était moins 

aisée à Sparte. On devra donc regarder comme beau en 

réalité ce que vos auditeurs, Scythes, Lacédémoniens ou 

”_ philosophes jugent comme tel, entrer à cet égard dans 
leurs idées, et en un mot ranger dans la catégorie du beau 

tout ce qui estimé et prisé par eux? : car il y à au moins 

en apparence quelqu’affinité. Les hommes pris en masse ne 

se trompent pas généralement sur ce qui mérite leur admi- 

ration et leurs louanges, leur approbation et leur estime. 

Sont belles les choses conformes aux lois de la convenance 3 

pete spHbTATae JE n'est pas comme enchaîné à à eux par le proût matériel qu'il 
en tire. | 

: à Tiprov dyetv els To «XX Ov, | 
. 3 xatx To Fogiuor. C'est une des formes du beau, decorum, dans Rquelle e est
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et de l'ordre, qui est le propre de Phomme. Il convient à un 

honnête homme, .en dehors de la loi du devoir qui constitue 

la plénitude de la vertu 1, de ne pas démentir toute sa vie par 

une action basse et honteuse, par respect seulement pour : 

cette beauté morale que communique à la personne humaine 

la conformité de ses actes .avec ses principes et de ses 

principes entre eux, c'est-à-dire l'accord avec soi-même ?. Il 

est beau encore de dépasser dans le sens du bien ce que cette 

loi de la convenance nous impose : par exemple, de garder 

._ des sentiments de modestie dans la haute fortune, une 

” grande âme dans la mauvaise, de devenir meilleur et plus 

affable à mesure qu’on s'élève en dignité et en puissance. 

Les actions sont l’objet de la louange parce qwelles met- 

tent en évidence le principe moral, l’intention qui les à 

produites. C’est donc cette intention, “npoutpesu, QU'il faut 

faire ressortir; car c’est elle seule qui constitue la beauté 

de l'action. Il sera donc bon de montrer que les actes que 

. nous louons ont été souvent reproduits et révèlent une habi- 

tude. Une hirondelle ne fait pas le printemps; une bonne 

. action ne constitue pas un caractère. Les circonstances for- 

tuites, les accidents de pur hasard,'il faudra s’efforcer de les 

faire considérer au contraire comme le résultat d’une inten- 

tion, comme les signes et les preuves d’une âme vertueuse 

et belle. . oo 

enfermée, moins impéralive que celle du devoir, une Joi à hquelle il convient de'se . .. 

soumettre soi et ses actes. Les stoïciens l'appelaient l'ordre et faisaient de cet ordre 

{rerum agendarum ordinem, et ut ita dicam, concordiam, Cic., de Fin., li, 6), 

auquel l’homme seul est sensible, le caractère de la beauté : « Unum hoc animal 

sentit quis sit ordo. nullum aliud animal pulchritudinem, venuslatem, convenientiam 

._sentit.… conslantiam, ordinem. Cic., de ‘Off., 1, 43 1,18. a Ifoc decorum quod clucet 

in vita, movet approbationem corum quibuscur vivitur, ordine, et constantia cl 

moderalione dictorum omnium atque factorum. » Le decorum, ro mpéroY, COnsisle . 

en trois choses : formositas, ordo, ornalus ad actionem aptus. Cic., de Nal. D., U, 58. 

-Decentiam ocüli judicant. Cicéron distingue, sans doute d'après: les stoïciens, deux 

genres de beauté : Dignitas, caractère de Ia boauté virile, et Fenuslas, caractère 

de la heauté féminine, la grâce, à laquelle se rattachent le faceliun, le lepidum, le. 

jocosum. Note de Al. Ravaisson, Afet. d'Ar., t. il, p. 181. 7 

1 Cic., Urat., 21. Oportere enim perfectionem officit declarat. 

… 9 Cic., de Fin., V, 21. Quid constanter.…. quid a se dissentiat.
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‘Hine ‘faut pas hégliger de relever même les faits et les 

circonstances secondaires et extérieures qui accompagnent L 

les actions et leurs auteurs, comme la noblesse ou la supé- 

riorité de l'éducation. Ils confirment notre appréciation.et 

justifient nos éloges; car. il est très vraisemblable qu'issu 

d’une telle race, ayant reçu une telle discipline?, le héros se: 

soit montré tel que nous le représentons aux auditeurs $, Les 

| “faits accomplis, les événements passés, l’histoire externe . 

“pour ainsi dire de la vie d’un homme, sans constituer une 

preuve nécessaire de ses habitudes morales et de la. beauté 

‘: deson caractère, en sont cependant des signes qw’il importe 

de relever et d'interpréter. 

-La fin et le comble de ces éloges est de proclamer celui qui 

en est l’objet heureux et bien heureux #, mots qui expriment 

. des idées très voisines, et même identiques 5, mais supé- 

-rieures à celles de l’éloge et de la louange6 qu’ils enferment, 

comme le mot bonheur vrai enferme l’idée de la vertu : les 

. mots eüôumovieuds etuxxagisuds s'adressent donc aux dieux et à 

tout ce qui par sa perfection, sa grandeur, sa beauté se 

rapproche le plus des dieux. 

Un des lieux spéciaux du genre épidictique qui sert à 

rehausser, à faire éclater la beauté d’une action et d’un 

. caractère, est de montrer qu’un tel a été seul ou le premier, 

L'rù SE xUx)w. 
2 sosoürov Fortes creantur fortibus ac bonis. | 
3 La fin de ce chapitre d'Aristote est obscure, et le texte altéré au moins dans la 

succession des idées. La distinction entre l'éxatvos ct l'éproprov est aussi vie détruite 
que posée. On lit ro à 'éyromov Tv -Épywv Éasi, et deux lignes plus bas, 
Évropsatopey modExvTxs, puis vient la phrase : +4 £oyx gayeix Th Étews* Èret 
émarvoipev «xt un nenpayérz. Les distinctions entre les Éoyx col les pdbers, 
entre le BaxxDLOULÉS ct l'edôapovesués sont également bien subtiles. 
74 maxxpioés ct sddapovopis. 

S aÿtote uè V radtèe ToÿTOLs ê où TAŸTI. 

6 Eth. N'ic., ], 12. L'£xuvos ne s'applique pas aux choses ni aux tres parfaits, 
rov apiorwy : pour ceux-là, c'est quelque chose de plus grand et de plüs beau, 
ueiïov xt B£iriov, qu'il faut. Ainsi, quand il s’agit des dieux. ou des hommes qui 
se rapprochent le plus des dieux, de tout ce qui est d'une perfection supérieure et 
divine, nous nous servons, pour les louer, des mots paxxpites et eddxemoviters.. 
ws DetOTepOv tt «xt pé Exrrov. -
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ou l’une des rarés pérsonnes qui aient accompli cette actiori 

ou présenté ce caractère, ou qui l’aient fait le plus parfaite- 

.ment. Les circonstances et les temps fournissent d’autres 

Jieux : car ils opposent à nos actions des obstacles qu’il est 

beau d’avoir vaincus, pace qu’il était difficile d'espérer de 

les-vaincre et qu’on ne pouvait guère S'y attendre. Les succès 

multipliés prouv ent que le bonheur n’a pas.été un effet du 

hasard et qu’il n’est dù qu’ au mérite‘de la personne. Il est beau. 

d'avoir été le premier l'objet de certains honneurs, l'auteur - 

de certaines institutions; tels qu'Hippolochus qui fut le 

premier l'objet d’un éloge : public, qu'Harmodius et Aristo- 

giton les premiers pour qui on éleva une statue dans l’Agora. 

Si la personne elle-même ne présente pas une matière 

suffisante, il faut procéder par comparaison, et par compa- 

raison avec des personnages illustres, ou sinon avec d’autres 

personnages. Car la supériorité, même dans ce cas, . paraît 

témoigner de la vertu. 

Telles sont les sources d’où l’on peut tirer des arguments 

pour cette partie du genre épidictique qui a pour but l'éloge 

_oula critique ; car ilest clair que les lieux contraires à ceux 

de l'éloge fourniront des preuves à la critique des hommes 

et des choses !. On peut dire même que ces lieux, tous tirés 

de l'analyse du beau moral et: des aspects divers qu’il peut 

prendre, servent aussi à Péloquence épidictique pratique : car 

ce n’est qu’en montrant et en exaltant la beauté moräle de 

certaines vertus et de certaines actions qu’ on peut entrainer 

les auditeurs à les imiter et à les pratiquer. 

* Mais il y a une autre beauté que la beauté morale et qui . 

donne naissance à une espèce particulière et non pas la moins 

féconde, surtout chez les modernes, de l’éloquence démons- 

trative. . Comment se fait-il que les anciens ne Vaient ni 

dénommée ni distinguée, et qu'Aristote nait pas dressé la 

tRh, A 9, 4. rpos moïx Bet Plérovru; maiveiv.…. Ex rivwv Tà Éprxwutzx 
SU rs 

vÉyvetar Hat Tà NVE0n
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liste des lieux communs-qui lui sont propres. Je ne me 
l'explique qu’à moitié. La critique d'art leur paraissait sans 

. doute. se rapprocher trop de l’enseignement, du genre 

didactique, qu'ils excluaient de l’éloquence, parce que tout 

art repose sur des vérités nécessaires ou démontrées ct que 

Jéloquence se meut dans le vaste mais flottant domaine du 

vraisemblable. Il semble qu'il y ait là quelqu’exagération. 

Il peut arriver, il arrive fréquemment qu’un orateur veuille, 

devant une assemblée qui n’est pas une réunion d'étudiants, 

‘exposer et faire comprendre, sous l’une de ses formes, la 

beauté dans la nature ou dans l’art, sans avoir la prétention 

de formuler ses opinions dans un système scientifique et de 

_les démontrer par des arguments techniques. Il peut vouloir, | 

en ne s'adressant qu’à des auditeurs volontaires, d’une 

culture moyenne, accessibles seulement à des raisons vrai- 

… semblables 1, faire naître chez eux le sentiment du beau, en 

. éclaircir la notion, en développer et en fortifier le goût : pour | 

cet orateur ?, la rhétorique, sans avoir la témérité d’instituer 

“un cours d’esthétique, fait, il me semble, chose utile et 

remplit sa fonction nécessaire en rassemblant les lieux . 
. Spéciaux propres à cette espèce d’éloquence. C’est toujours 

‘du fond des choses que doit sortir l’éloquence. 

. Le beau est une idée 3. 

L'idée du beau ou la beauté première est ce qui par sa 

présence rend belles les choses que nous appelons telles, de 

quelque façon que cette participation s’opère. 

La beauté est au nombre de ces choses qui font de Dicu 

un Dieu véritable 4. 

1 unre à aoapite ÂTE upiéste. ‘ 
3. Un ministre assistant et présidant aux distributions des récompenses, dans une 

école des Beaux-Arts ou au Conservalaire, inaugurant un de ces établissements, on 
-  ioaugurant une fête donnée par ou pour des artistes, ct où l'éloge de l’art et du beau 

doit trouver sa-place.” 
Dot Rep., N, 419, à, toëx vs «too addous. Phædr., 250, d. aûro To 

20205 
3 Comme ce trait est pr ofondément grec! Si Dieu n'était pas peau, il ne serail 

- pas Dieu.
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Dicu est tout ordre et tout harmonie : la beauté est un 

épanchement de ses rayons. 

En toute chose, la mesure et la proportion constituent la 

: beauté comme la vertu. 

Le bien est la splendeur de l’êtret; le beau est la splendeur 

du bien. C’est le bien, seul objet de l'amour, qui donne aux : 

choses les grâces. 
out ce qui est beau est bon ; tout bien est beau. 

Le beau se reconnait d’abord ct surtout à ce caractère : il 

est la seule chose que tout le monde aime, ce qui est éminem- | 

ment cet souverainement aimable. 

Nous ne pouvons aimer que le beau. . 

Le monde est beau parce qu’il contient l'âme, la vie, 

l'intelligence, l'ordre, et l'ordre c’est l'unité, la - proportion, 

Tharmoniec. 

Le beau se reconnait encore à ce car: ractère : l'amour qu’il : 

fait naître est noble, désintéressé, pur, fécond : le génie 

nest autre chose que cet amour, dont les produits sont les 

:chefs-d'œuvre des arts du beau. 

La convenance et lutilité ne sont pas étrangères à la 

beauté : elles ne la constituent pas, mais elles Ia confirment 

et la complètent. | : LL n 

Le beau est enfermé dans le monde des formes et de la 

vie. 

La beauté est, non précisémentce qui est aimable, mais le | 

‘symbole sensible de ce qui est aimable, mais sous la forme 

-du bien. | 

‘La grâce et la beauté sont l'effet de l'accord harmonieux 

des parties entr’elles, qui se distingue de la convenance en 

ce que celle-ci n’est qu’un rapport d’un objet à sa fn, c 'est- 

à-dire à une chose autre que lui-même. 

La forme essentielle de toute beauté est l'unité qui est 

. Jaccord le plus parfait, et qui, dans les choses composées, 

4 Plat., Rep, VII, 518. ro5 ôvros To quvwrutov.
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n’est réalisée que par la proportion etYharmonie, c'est- dire 
par l’ordre ou le nombre. 

: On peut appeler beau tout ce qui contient en soi de quoi 

réveiller dans l’entendement lidée de apport et qui la 
réveille. 

. Le beau se distingue du bien en ce que le désir du bien se 

repose et sesatisfait dans le bien même : l’aspectseulet lacon- 

templation suffisent à satisfaire le désir et l'amour du beau. 

Le beau est ce dont l’appréhension seule plait. 

+ Le beau consiste dans la grandèur ordonnée. . 

Les plus grandes formes du beau sont l’ordre, la pr oportion | 
et la limite. 

Le beau est ce qui, sans concept, nous donne une satisfac- 

tion-universelle et désintéressée, produite par la conscience 

intime de l'harmonie de nos facultés représentatives, et en 

outre par l’idée que l’objet peut être considéré comme ayant 
avec nous une relation de finalité. : 

‘. La conscience de cette finalité constitue le plaisir du beau, . 
et le beau est la forme de la finalité d’un objet, en tant que 
cette finalité y est perçue sans représentation. de fin réelle. 

La nouveauté nous plait, c’est-à-dire, contient un élément. 
. de beauté parce qu’elle aliménte la curiosité, principe d’acti- 
_vité intellectuelle. 

L'expression dans l’art est ce qui représente Fame, ses 
passions etses idées. ° ° 
La grâce, quoiqu ‘indéfinissable, est un trait nécessaire de 

la beauté. 
La grâce est la beauté de la forme sous l'influence de la 

" liberté,et c’est par le mouv ement, imprimé par lâme, que ’elle 
se manifeste. 

Le beau est non seulement la forme extérieure du vrai, 
mais le vrai même. |: 

Le sentiment du beau naît lorsqu'à travers les formes 
visibles l’esprit découvre l'essence invisible. 

La vie est forme et la forme est beauté. ee E



| | © ET SON HISTOIRE 319 

Le beau est la forme une et diverse, et de plus la force ou 

énergie qui crée cette forme. | 

Ce qui vit, ce qui est un, ce qui émeut nos facultés, excite 

notre désir, élève notre esprit, la force, la vie, la forme, 

voilà le beau. | 

- Le calme est unc beauté. 

La beauté est dans la perception des formes ; expression 

dans leur signification ; la poésie dans la suggestion. La 

beauté se voit ; l'expression se conçoit ; la poésie se devine. 

La beauté est l'objet mème dans sa splendeur, l'expression 

en est l’âme, la poésie l’environne comme une auréole. La 

beauté dépend surtout de conditions objectives ; l'expression 

et la poésie de conditions subjectives. 

‘Le beau est à la fois une forme et une idée, une forme : 

engendrée de l'idée et sous laquelle on voit apparaître: 

l'essence, l'élément général et intelligible des choses. 

Le caractère, cette force d’individualité qui maintient, au 

sein des êtres, leur unité et leur essence propre; est le premier 

degré de la.beauté. Le second degré est la grâce, où, par sa 

perfection même, la forme est comme anéantie, et ne sert 

plus qu’à manifester l'essence. La grâce est une aimable 

essence où l’on ne distingue plus l'opposition de la forme et 

‘ de l’idée qu’elle concilie et dont elle est l'unité. Le dernier 

degré de la beauté est atteint, lorsque le caractère est sup-. 

primé ou dominé par le désintéressement ou le sacrifice. On 

sort ici de la sphère des idées esthétiques, pour entrer dans 

le domaine du beau moral.- 

Dans la nature, le beau c’est la vie, dont le caractère est 

l'unité. ‘ 

L'art est la transformation du réel en forme expressive du : 

beau : c’est l’homme ajouté aux choses. 

Le beau commence où finit le besoin.



CHAPITRE NEUVIËÈME 

.LA TOPIQUE SPÉCIALE OU LES eldn DU GENRE JUDICIAIRE 

$ 1. — Les états de cause. 

Il est singulier, et M. Havet en avait déjà fait la remarque, 
qu’Aristote, qui se plaint de la prédilection des rhéteurs pour 

le genre judiciaire et des développements excessifs qu’ils 

avaient donnés à la théorie de ce genre, s’en soit occupé 

lui-même avec un soin tout particulier : c’est une concession 

.:qu’il s’est vu, comme ses prédécesseurs, obligé de faire à 

Jimportance de cette forme oratoire, importance due à 

l'étendue et à la gravité des intérêts pratiques qu’elle est 

appelée à servir. | 
Le premier soin de l’orateur judiciaire, c’est de rechercher 

et de déterminer avec précision { l'essence vraie, le point 

1 Cette recherche était imposée, non seulement à l'avocat, mais à fout orateur, 
dans quelque genre qu'il exerçät son art. C'était, suivant les stoïciens, la première 
partie de l’éloquence, le premier devoir de l'orateur, qu'ils appelaient vérots, intel- 
lectio. Sulpit. Victor, p. 257 ct 315 : « Dicendum est quæ officia sunt oratoris :. 
sunt autem, ut traditum est, tria, intellectio, inventio, disposilio. Elenim, causa 
proposila, primum jintelligere debemus, feujusmodi causa sit (Ah. Gr., V, 217; 
VII, 15), c’est-à-dire comme il l'explique plus loin : Intelligendum primo loco est, 
thesis an hypothesis ; quum hypothesin esse intellexerimus, id est, controversian, 
intelligendum eril an consistat {si elle a un état de cause}, tum ex qua specie (à quel 
genre oraloire elle appartient) deinde ex quo modo, deinde cujus status, postremo 
cujus figuræ. » Ah. Gr., V, UT. vénois pv yvovar vo mp6%mux El nodurixôv 
Écrtv, Hi, Aa et ouviorarar, D um, 44 nl moïov eldos fnropixñs À oTdcv 
aväyeros. C'est une erreur de confondre, comme l'ont fait plusieurs rhéteurs, l'invention 

- avec la recherche de l'essence du sujet que l'on se propose de traiter, du genre ora-
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- capital de la cause qu’il entreprend de souteniri, c'est-à-dire 

suivant la technologie des rhéteurs, d'établir l’état de cause 

ou de la question, laquelle doit toujours porter sur la notion 

du juste ou de l'injuste. É De 
La théorie de l'état de cause, dont Quintilien attribue 

l'invention à Théodore qui l’appelait xepiluov yevtxéruro ?, 

la question capitale la plus. générale, le point central'et . 

comme le foyer du débat, ad quod referantur omnia 3, n’était 

pas encore constituée à l’époque d’Aristote comme une 

_ théorie systématique et doctrinale #, quoiqu’elle paraisse . : 

avoir déjà été mise en pratique. Le mot oticux, status, cons- 

titutio, dont le sens technique primitif est diversement 

expliqué 5, signifie : le point capital du débat, dans les ques- . 

tions qui touchent l’idée du juste et dont la solution appartient: 

aux tribunaux. C’est par une extension manifestement 

abusive que la théorie des états de cause a voulu embrasser 

toutes les questions, thèses et hypothèses, qui peuvent fournir 
le sujet d’une controverse ou d’une exposition oratoire6. 

-toire auquel it appartient, et de l'état de cause auquel il se rapporte. Cette dernière 
recherche est ce qu'Ifermagoras (Quint. F1, 3) appelait Judicium, et il ne faut pas 

‘ confondre ec jugement préalable avec le choix des arguments à employer. C’est pour- .: Jus 5 ploy : 
quoi Théodore (Quintil., LL, 15), appelait la rhétorique à la fois ars inventrix ct judi- - 

- catrix (quid dicas). . 
1 Cic., Or., 35 et 36. Illud in quo quasi cerlamen est controversiæ quod Græce 

— mpivépevos dicilur, ou, comme dit Vossius, quod in judicium venit, le point à juger. 

2 Le terme technique de oréors est attribué à Naucralès, disciple d'Isocrate, ou 

à Zopyre de Clazomène, rhéteur du mnte siècle av. J.-Ch. (Quintil., HI, 6, 3.) - . 

8 Quintil., I, 6. Cic., de Inv., prima causarum conflctio ex depulsione iatentionis 

: profecta. ‘ 
4 Arist., Ah, I, 13, etJIl, 17. Le système est exposé par Iermagoras, commenté 

par Porphyre. et développé surtout par Hermogène et ses commentateurs grecs, 

Syrianus, Sopater, Marcellinus, les deux Apsine, Phœbammon et Doxopater. Chez les 

latins, outre Cicéron et Quintilien, elle a. pour adeptes Fortunatianus, qui semble 

reproduire fidèlement la doctrine d'Hermagoras, Marius Victorinus, commentateur des 

ouvrages de rhétorique de Cicéron, Sulpicius Viclor et S. Augustin. Cf: Voss., 

Instit, Orat., 1. 1, p. 117. - - ee 

5 Quod in eo causa consistat. Frolegg. ad Sch. Hermogen., p. 14. rapà .rù 

Exdrepoy Tov aywvttopivuv Foracbxs mepi 6 vouites ixatov.…. Tactic LE ET 

h dv Gcxaarrplous auproëmrnats. Cassiodor., Comp. het, p. 331. « Veluti cardo 

*. jm quo tota causa verealur ». Sopat.,: Rh. Gr, N, p. 11: rapà vo aramidteiv ëv - 

Eautors Tods aywvtkonÉvous. : ot Te 

8 Comme par exemple : Sitne liber qui est in assertione, c'est-à-dire, est-il libre . 

CHacxer. — La Rhétorique et son Histoire,  - h A
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C'est ainsi qu’Athénée le rhéteur y ramenait le genre xpo- 

rgeztuxés Où parénétique,: le genre uvreluxés qui paraît se 

rapporter à l’état conjectural, le genre brxduTixds QUi CON- 

siste dans la question de.la dénomination du fait, déno- 

mination susceptible d’être changée en son contraire, enfin 

le genre judiciaire. | Do _. 

- Dans ce dernier genre, où nous la considèrerons exclusi- 

vement; Aristote paraît établir quatre états de cause; car. 

l'avocat doit établir, dans le rôle de défenseur, par exemple :. 

__ 1. Ou bien que le faitallégué n’a pas eu lieu, êrt où yéyovev : 

. c'est l’état conjectural, croyaorixn oriot. . 

2, Ou bien qu’il n’a pas causé de tort, que l’agent na pas 

commis d’injustice envers telle personne, êr: ox E6}uwyev : 

‘c'est l’état de définition, 6gixñ oréots, où le débat s’engage sur 

le nom légal à donner au fait : bptxh ÔVÉMATOS, controversia 

nominis ou quid sit. . ‘ _ 

8. Ou bien que le fait avoué et avoué comme injuste n’a 

pas la gravité que lui attribue l'adversaire, et n’a pas causé 

un tort aussi grand qu’il le prétend, êr où rosoërov. O’ést 

l'état de quantité, erdois mosérntos OÙ rmhxdtntos, OÙ il s’agit . 

de mesurer le degré de culpabilité légale ou morale du fait : 

.quam magnum sit. D Fo 

4. Ou enfin que le fait avoué est juste, ôr: Gixatos : c'est 

l'état de droit, juridicialis, otiots dcemrohoyucé, ou de qualité, 

qualis sit, où l’on soutient qu’on à pour soi ‘Ja justice et le 

‘droit. | ° E : ‘ 

- celui qui engage un procès en revendication du droit de citoyen libre, ou encore :- 

* An divitiæ superbiam pariant? Vossius ({ns£. Or:, I, p.116), tout en étendant à tous ‘ 

les genres la théome des états de cause, en montre l'application plus particulière au . ‘ 

. genre judiciaire en se fondant sur la définition de Cicéron : Fit ex accusatoris inten- 

tione, rpo&o}*, et depulsione defensoris, àvrimpoéoxñ : définition qui ne touche 

. que le genre judiciaire. Le ° 
1 Rh., Il, 17. + : US Lot 

2 Les rhéleurs postérieurs firent un seul et même état des deux catégories du quid 
.‘etdu quale; ce-fut l'état de définition. Par contre, ils appelèrent l'état juridicialis, élal 

de qualité: Quintil., IL, 6: Rhet. ad Heren., Hermogen.,p. 139 : « Si la question se 

pose, fatato, sur la qualité du fait, par exemple : s'il est juste ou légal, le nom 

général de cet état est la qualilé + #osbrns. :
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. À ces quatre états on pourrait encore joindre celui qu’on 
appelle uerxAnztixt, translatif, où dralhaxrexn pertoraotc 1, où 

l’on. soutient que l’action intentée n’est pas légalement 

intentée, ragayeiperu, que la procédure n’est pas régulière, 
soit quant aux juges, soit quant au temps, soit quant àla 

loi, soit quant à la qualification légale : il faut alors plaider 

que la cause doit être appelée devant un autre tribunal ou 

modifiée dans sa nature®?. Cet état de cause paraît com- 
prendre tout ce que nous entendons par questions de 

compétence, fins de non recevoir, exceptions. déclinatoires, 

récusations. Il semble que le droit romain en fasse mention 
sous les noms de transcriptiva, transpositiva, translativa. | 

L'état de qualité comprenait le genus legale, JÉVos, vouxdv, 

qui se divisait en quatre espèces : 

-1. L’espèce qui porte sur le texte et sur J'intention, XATX 

bnrbv xxl exvotav, constitutio scripti et voluntatis. Le 

2. L'espèce . cukkoyisuds, qui repose tout entière sur des: 

arguments de raison, constitutio. ratiocinationis, . quum rés, 

‘sine -propria lege, venit in judicium, quæ tamen ab als | 

legibus similitudine quadam occupatur 3, : 

. 8. L’espèce appelée aupt60 x ou ambiguitas, quand il y: a 

incertitude sur le sens de la loi. . 

4. L'espèce appelée dvrivoutz quand il ya contradiction | 

. réelle ou apparente entre deux ou plusieurs lois. 

1 L'argument grec du discours d'Andocide ce. Alcibiade porle : € « Les uns disent que ° 
l'élat-est de définition, les autres qu'il est de fait, xpzypxrtxñ. À proprement parler, 

"l'état est d'abord translatif, perénwes ; car l'orateur prétenden prenier lieu quel’action _ : 
n'est pas légalement intentée. Dans la seconde partie, l'élat est réel, de fait, mpoypa-. 
wear, Car il y soutient qu'il est juste et utile de bannir Alcibiade. » Hermagoras appelait 

. pragmatique, negolialis, la question dans laquelle de rebus ipsis quæritur, remoto 
personarum complezu, et juridicialis, celle où se dépeint les mêmes oppositions, 
mais certis dislinclisque persons. Cicéron (de Inv., 1, 2), entend autrement le mot | 
negolialis : « Negotials est in qua quid juris ex civili more et æquitate sit, consi- 
deralur: cui diligentie præesse apud nos jurisconsulti existimantur. » Quintilien pense 
que c’est une erreur de Cicéron. D'autres commentateurs sont d'avis que la juridi- 

* cialis se rapporte à un fait accompli, la negolialis à un fait à venir. 
2 Ad Herenn., 1, 11: Quum aut tempus differendum ant accusalorem mutandum 

‘aut judices reus dicit. 
3 Ad Herenn., I, 13.
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- Le genre rationnel, Xoyuxév yévos, qui forme la seconde 

division de l’état de qualité 1, pose la question sur les causes 

et les raisons des faits incriminés qui ne portent pas sur un 

document légal 2. 2 
| L'é tat de définition comportait également plusieurs espèces. 

1. L'étos xurk xglow, lorsque la définition se fonde sur un 

jugement rendu. L 
2. Li'6p06 xar atrnsv, lorsque la définition n’est pour ainsi 

dire qu’un postulat de l'avocat qui la pose et demande qu ’on 

accepte. | 

Ce sont là des définitions simples, &zkot : il en ést de 

composées, dirhoï, qui se partagent en cinq classes : 

1: L’650ç avrovouituv, où la définition met un nom à la place 

dun autre, comme dans le discours de Lycurgue contre 

Léocrate, où chacune des parties définit le même fait d’un 
nom différent. L : - 

2. L'6 ôpos xark cÉX Amy OÙ cuurhoxév, OÙ les deux dénomina- 

. tions opposées, employées à à la définition, sont logiquement 

1 Et suivant d'autres rhéteurs, la seconde division du genre politique, = roXTExdY 
“tévaux, C'est-à-dire. du discours en général. Rh.' Gr... Walz, V, p. 174; Quintil., 
‘IN, 5. Omnes fatentur esse quéæstiones aut in scripto faut in non scripto. a scripto 

. Sunt de jure, in non scripto de re. llud rafionale, hoc legale genus Hermagoras atque 
eum secuti vocant. Le tableau suivant résume toute la théorie des états de cause 
d'Hermagoras (Ah. Cr. V, 174). 

Zirnux rokTxby. 
  

1. vévos Roytxiy . 17 2 yévos votnév. - 
4 otoyaonmés; 2. Gposs 3. notôrns3; | 1. xurà Bardv rai SreEulpeoiv; 2. avri- 

4. perde. . | vouix; 3. apqgonia; 4. sors. 

La qualité rotérns comprend : 

1. Le genre délibératif; 2 2, Le genre épidictique; 8. Le genre judiciaire, êtaxato- 
oylas 4 Le genre pragmatique. 

D° après Hermogène, au contraire (p. 139), l'élat de qualité, FotÔTre, se divisait en : 
| vont l - Royan. 

Le genre Aoywxr en - : 
rpxyuarixÉ l Stxxtokoyia. 

2 Volkmann, p. 30, y fait rentrer les quatre étais de conjecture, de définition, de 
“qualité et de translation. Les quatre états du genre légal sont scriptum et voluntas, - 
leges contrariæ, ambiguilas, collectio. -
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dans le rapport ‘de l'espèce au: genre, comme dans la 

Midienne. 
8. L'ôsos xutk nodswrx Beioëe ou xxT Bunstenen : lorsque 

deux personnes réclament la responsabilité du même fait ou : 

la propriété d'une même chose, comme dans le discours 

. d'Isée sur lhéritage de Cléonyme. 

4. L'êcos turfrruv, où la définition introduit brusquement 

une autre question : par exemple, un homme non initié aux 

mystères, en a vu en rève la célébration, et demande à un. 

initié si ce qu’il a vu en rêve est vrai. L’initié répond affinna- : 

tivement et est accusé d’avoir révélé le secret des mystères. 

Dans la question : qu'est-ce que révèler les mystères, se jette 

la question qu'est-ce qu'un noninitié. . 

.5. La cinquième espèce appelée Bo ëpor réunit deux ques- 

tions simples. La loi interdit de répandre des libations sur 

la tombe d’une personne étrangère. Un fils proscrit est trouvé 

pleurant sur la tombe de son père : c’est une question 

- simple de savoir si les larmes sont des libations ; c’est une 

autre question simple de savoir si le fils proscrit peut être 

considéré, relativement au droit des cérémonies funèbres, 

comme un ‘étranger pour son père. 

“A l'état de conjecture appartiennent la plupart des dis- : 

cours judiciaires des anciens : il se divise en croyxoubs réetos, 

conjectura perfecta, et oroyasubs arékns, conjectura imperfecta. 

Les deux espèces sont simples ou composées : simples, s’il 

s’agit d’une seule personne ou d’une seule chose ; composées, 

dans le cas contraire. ct 

- Les conjectures composées, cuveteoquéres 0 ou controversiæ 

complexiveæ se divisent en : 

1. éurfrrev, conjectura incidens, catégorie : dans laquelle . 

. - Ménandre faisaitentrer le discours de Démosthènes : de Falsa : 

| legatione. 
2. apoxaruaneurtémevos, conjecture dans laquelle il y a un 

incident préalable à éclaircir avant d'aborder le point conjec- 

. turai même.
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8. cuyraracxeuatépeves, où les indices du fait et les preuves 

de la solution sont fondés et s'appuient les uns sur.les 

autres 1, ‘ 
‘Sans essayer de faire rentrer dans un système rationnel,ni 

épuiser dans leurs variétés et “espèces toutes ces. divisions. 

scolastiques, sans principe rationnel et sans utilité pratique, _ 

etqui ne sont ni intéressantes ni curieuses?, je veux pourtant. 

montrer jusqu’ où pouvaient entraîner un bon esprit, commé. 

Hermogène, le goût et la passion de l'esprit classificateur à à 

outrance. . | 

Nous avons vu qu'Hermogène 3 divise l’état de qualité en. 

- légal et logique ou rationnel. Ce dernier à son tour se partage 

en pragmatique ou de fait, et en juridiciel ou de droit #. Le 

point de droit, à son tour, comprend ° 

1. L'avrdrnds Où évavréx Ad, où constitutio ‘juridicialis 

‘absolüta, où l’une des parties prend ‘la position de droit: 

absolument contraire à la partie adverse. Ainsi, à l’accusa- 

tion : inique occidisti Milonem, on répond par la proposition : : 

non inique sed jure occidi. 

2. L'avridecrs ou :constitutio juridicialis assumptiva, où 

… lPaccusé, plaidant coupable, cherche à $e disculper en pro- 

- duisant des circonstances accessoires atténuantes ou excu-" 
satrices. Il y en a plusieurs espèces. Si pour excuser le délit 

commis, laccusé oppose un bienfait rendu à la ‘mêmé 

1 Là he s'arrête pas la richesse d'invention el la subtilité des divisions de la rhéto- 
rique des änciens, Sopater (p. 146) et Planude (p. 298), c comptent beaucoup d'autres 

. espèces ou variétés de l’état conjectural. ‘ 
-2 Toute la théorie, . qui est jusle en soi, a été altérée d'une part parce qu'on à” 

voulu ÿ faire rentrer la classification des genrés oraloires’ et, d'autre part, parce 
qu'on a pretendu y soumettre toutes les Turmes de  l'éloquence, dont une | seule, 
l'loquence judiciaire, la comporte. : 

+ 139. Cassiodor., Comp. Rh., p. 396. ‘ 
4 KL Rome, c'était le préteur qui donnait les formules ; mais le système des formules 
est tout spécial au droit romain. Cette formule constituait en quelque sorte l'état de 
cause ; mais les parties disculaient avec le prétenr ou devant lui la rédaction de la 
formule qui devail teur être délivrée. Rien de semblable n'existait à Athènes, où les 
“questions d'état de cause étaïent librement résolues par les avocats, tandis qu'à Rome 
la position de'la question faite par le préleur dans la formule, déterminait l'état de 
cause, ( ou | du moins limitait ha. discussion à à cet égard. L
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. personne, beaucoup plus grand.que le dommage qü’on lui. 

.reproche, c'est l'évriorxes, où compensatio,, comparatio. Si 

l'accusé fait retomber ailleurs la faute commise et l’attribue à 

quelque chose d’extérieur, ce cas, dans sa généralité, n’a pas 

reçu de.dénomination spéciale. Mais si l'accusé retourne la 

. culpabilité sur celui-là même qui l’accuse, c'est lavréyxAnue, 

relatio criminis. Oreste a tué sa mère: mais le vrai coupable 

c'est sa mère elle-même. Si l'accusé retourne la culpabilité 

. sur un autre, il est vrai, mais non pas sur l'auteur même de 

l'accusation, on peut appeler ce cas du nom général de : 

erécrasx où remotio criminis. On accuse de meurtre un des 

chevaliers qui ont tué lé tribun P. Sulpitius : l'accusé répond. . 

qu'il n’a fait qu'obéir aux ordres deson chef, le consul Sylla. 

Si lx responsabilité est renvoyée non à une personné, mais: 

à une chose, à un fait physique, c’est la ouyyvén, purgatio 

criminis. Les dix stratèges accusés de n’avoir pas sauvé les 

‘blessés et recueilli les hommes tombés à la mer, à la bataille 

-, navale des Arginuses, répondaient que la faute en était à la 

tempète, qui ne leur avait pas permis de le faire, sous peine : 

de compromettre la flotte et la victoire même 4, 

: Je ne parlerai pas des Enréparx &obotata, sujets qui ne contiennent pas les ” 

éléments d'un état de cause, d'une question qui doit aboutir à.un oui et à un non. 

Si ces sujets pouvaient étre le thème d'exercices d'école, ils ne sauraient êlre d'aucune | 

“application à l’éloquence réelle. Cicéron et Quintilien les ont passés sous silence, et 

. il n'y a aucun inconvénient à faire comme eux. Au point de vue de l'nstoire de la: 

rhétorique, il m'était pas inutile d'en mentionnerau moins le nom. Les. hypotheses . 

© sont constiluées, cuveoràst, comme dit Rufus (Rh. Gr., 1,.468), par l'afrrov, c'est-à- 

dire par ce qui fonde l'affirmation de l'accusateur, par le ouvéyov, C'est-à-dire par ce 

qui fonde la négation de l'accusé (quo continetur omnis defensio, ou firmamentum) 

arguments présentés l'un et l'autre par l'oraleur, enfin par le xpivôuevov, le point à. 

juger par le tribunal. Tous les sujets où manquent ces éléments ou l'un d'entr'eux étaient 

appelés &cdatara. Ilermagoras en complait quatre espèces : : 

1. L'urbecze Sdeimouga : Un père bannit son fils sans aucune raison ; 

9. L'orédsot io2%9502 wù l'acéusateur, par son accusation même. fournit les 

“éléments de la défense de l'accusé. Deux jeunes gens mariés à de jolies femmes se 

surprennent l'un l'autre sortant la nuit de la maison l'un de l'autre. Chacun: d'eux . 

accuse l'autre d'adultère; ‘ . - ‘ ‘ 

3. L'rédeorc povouions ou Érepou£ons où l'accusé ne peut fournir aucun moyen 

de défense; 
4. L'énéüsots Éxopos, où il n’y a ni moyen d'accusation ni moyen de défense : 

Trois voyageurs faisaient route ensemble : deux seulement sont revenus au logis; ils 

. 
“s.
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Les rhéteurs, et Vossius les a suivis, ont réparti les lieux 

spéciaux du genre judiciaire entre les différents états de 

cause auxquels il leur a semblé qu’ils se rapportaient plus 

spécialement !. | Co : : 
Je préfère, comme l’a fait Aristote, ne pas entrer dans cette 
“répartition souvent arbitraire et qui donne lieu à des répéti- 

‘tions inutiles, et je vais les présenter, comme lui, dans leur 

‘” ensemble, sinon dans leur succession systématique et 

méthodique. : Fe - : 

Dans le genre judiciaire, le débat?, dans tous les états de 

cause, porte essentiellement sur le juste, le droit, lacoutume 

” conforme à l’un ou l’autre 3 ;.il s’agit toujours ou d'accuser 

ou de défendre, ou encore d'interroger et d'examiner. ‘ 

L’interrogatoire, ou sorte d'enquête portant sur la vie et 

le_caractère des personnes, constitue moins une espèce 

qu'une partie du genre judiciaire, où peut se montrer le 

talent et l’habileté de l’orateur 4. C’est un élément qui ne 

peut guère constituer à lui tout seul une forme à part d’élo- 

quence, mais se mêle aux autres formes et à surtout son 
emploi dans la défensive et dans les répliques, àvrooyiz. 

Cette enquête, iérams, que Denys d'Halicarnasse appelle. 

encore xglots, Gt doxuusix 5, ne procédait pas exclusivement 

par l’interrogation, quoique ce füt sa forme la plus habituelle : 

avocat y examinait, scrutait, recherchait, interprétait, 

jugeait les intentions, les paroles, les actes, les rapprochait 

les uns des autres pour voir s’ils étaient ou non d'accord 

- S'accusent l’un l’autre d’avoir assassiné leur compagnon de voyage. Toute cette théorie 
des &oiatatx semble venir de l'école stoïcienne. UT 

1 On le comprend dans une certaine mesure, puisque la détermination précise et 
exacte de l'état de la cause qu'il doit plaider, guide, soutient et contient l'avocat dans 

. Ja recherche et l'invention, dans le choix des arguments qu'il doit présenter. 
2 Ar., Dh, 1, 1. s%e mods Qdrous Evredtews, . ‘ 
3 Ph. Gr., IV, 7133 V, 347. Gixmov, vôppoy, Sixacov Énos. 
* Quintil., 111, 4. Anaximenes septem species. accusandi, defendendi, ‘exquirendi, 

guod ékeraotix6v vocant… judicialis generis sunt parles. Ah. ad Al., ch. 37 et 

SArsRA., COX . . Ce :
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entr'eux et avec le reste de la vie de la personne attaquée ou . 

défendue {. 

$ 2.— La nature de l'injustice ; ses causes, ses fins, 
ses objets. ‘ 

Pour connaitre les lieux spéciaux auxquels l'accusation et 

la défense doivent recourir pour trouver des arguments et 

des preuves, il faut trois choses :' 
1. Établir la nature etle nombre des mobiles et des fins. | 

qui déterminent à l’action injuste ; 
2. Savoir quel est l'état psychologique, la disposition d’âme 

ou d’esprit qui nous y préparent ; co 

Quels sont les gens envers lesquels nous sommes enclins 

à la commettre, et par là il faut entendre quelle « est leur - 

nature, leur condition, leur situation ©. 

Mais avant tout il faut définir ce que c'est que commettre | 
une injustice, abri. ‘ | 

Trois caractères constituent l'acte injuste, abéxnu æ, qu Aris- 

tote 3 distingue du fait injuste, rd ädtxov qui n’est pas, comme 

le premier, nécessairement volontaire : Ce sont : 1: un tort, 

un dommage causé à autrui; — 2. la violation d'une loi; — 

‘8. la volonté, la conscience, et la non contrainte de l'agent {. 

C'est par ce dernier caractère, à savoir l’acte volontaire 

que se spécifie l'injustice, et ce caractère est lui-même déter- 

. miné par le fait que l’agent a conscience qu’il fait mal, et fait 

ce mal sans y être physiquement contraint. La résolution: 

calculée, le choix, zpoufgec:s, n’est pas nécessairement enfermé 

dans l'acte volontaire: Nous n'avons, pas délibéré sur toutes 

E Syr., ad à Hermog., Rh. Gr., 1, 60. Le discours d'Eschine c. Timarque, est. 

presque tout entier renfermé dans une enquête de cette nature. Aussi dit-il, dans la 

péroraison ($ 196), rov flov toÿ xpvopévoy terdoz. 
. 2 mofous «xt nos ÉXOVTAS. 

3 Eth. Mic., V, 10. 
4 Id., fhärrev Éxovræ FxpX TÔV vopov. 
S Id., &ôixqua CE xat dtratorpdynx Gpiotar T® Exovaig xat axouctp.
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les choses que nous faisons volontairement, mais ; tout ce que 

nous faisons après délibération etpar détermination calculée, 

. après avoir pesé le pour et le contre, nous en avons cons- 

cience et nous:-le voulons 1. 

Lorsque l'acte voulu, qui contientun dommage fait à à autrui | 

et la violation d’une loi, est, de plus, le résultat d’une déli- 

bération intérieure, il n’est pas seulement un fait injuste : 

c’est la méchanceté mème, l'impuissance de l’homme sur ses 

désirs, ses volontés et ses actes ?. Lorsqu'il en est arrivé là, 

à ne plus exercer sur lui-même, sur son esprit.et sur sa 

volonté, aucun contrôle ni aucun pouvoir efficace, l'homme * 
est entraîné à l'injustice par ses passions etses habitudes, et 

- à des injustices qui correspondent à ses’ passions propres : : 

l'avare, en ce qui concerne l'argent ; le débauché, en ce qui 

-concerne le plaisir ; l’insensé par son aveuglement sur ce 

. qui est le juste et l’injuste, et ainsi de même pour tous les 

: “objets qui correspondent aux besoins ou aux désirs’ de 

l’homme. 

 Venons maintenant à l'analyse des mobiles et des fins qui 

nous poussent ou nous inclinent à l’action injuste, et recher- 

chons d’abord en général, les causes et les principes de nos 

. actions. 

| | Toutes nos actions sont faites par nous-mêmes, ou non.. 

Celles dont nous ne sommes pas nous-mêmes les auteurs 

vrais, sont le résultat ou du hasard et de l’accident, ou de la 

nécessité, qui comprend la contrainte par violence et les 

besoins irrésistibles de la nature.’ 

1 Eth. Nic., I, 4. La détermination et la résolution ne se confondent pas avec le 
caractère volontaire de l'acte, Exos10:. Les enfants, les animaux, commeltent volon- 
tairement des actes auxquels on ne saurait attribuer le caractère d'être délibérés et 
résolus après délibération, xxrà TaoxÏpEG LV. ‘ 

2 Eth. Nic., N, 10. xxxia xx arpasia t «& Si le tort causé a été fait sans le 
savoir ni le vouloir, c'est un malheur, &réynux; s'il a élé commis avec cennais- 
sance, oùx &éyu:, mais sans mauvaise volunté, &vsu XXAIUS, c'est une faute, 
apéprnux; -s'il a été commis dans un mouvement de. passion, mais sans prémédi- : 
tation, ph mpoSoukcéoas, c'est un acle injuste, RER UX mais sl a été commis 
avec préméditation, c'est malignilé pure ». :
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Les actes dont nous sommes nous- mêmes véritablement 

| _les auteurs { viennent ou de l'habitude ou de l'instinct. Cet 

instinct, quand il s’associe à la raison, c’est la volonté, qui 

est ainsi l'instinct du bien ; mais il peut aussi être sourd à 

la raison, ct il devient alors la passion, tous les emporte- 

‘ ments du cœur, les entrainements et les emportements des ‘ 

sens ?. 

Ainsi toutes nos actions se ramènent à sept causes : 

‘1. L'accident fortuit; 2. la nature ; 8. la contrainte vio- : 

lente ; 4 habitude ; 5. la raison; 6. les entrainements du 

cœur ; 7. les passions des sens. : : 

On appelle accidents fortuits les-actes dont la cause est 

indéterminée, ou qui ne sont pas dirigés par une intention 

vers unc fin, ou qui ne se produisent ni constamment, ni . 

fréquemment, ni régulièrement. Ce dernier caractère suffit à : 

marquer le hasard, à réyn, en tant que différent de l’évène-. 

ment spontané, sans cause aucune, rauréuutov. C'est 3 « une 

* cause accidentelle qui a sa place même dans les choses faites 

en vue d’une fin et de propos délibéré ». Il suffit qu’elle 

agisse accidentellement et non constamment et: régulière- . 

ment. Les choses’ naturelles sont celles qui ont leur cause 

dans l'être même, qui croissent et se développent en suivant 

un ordre et une loi, se reproduisent constamment ou le 

plus ‘souvent identiques. Toute la nature, et toute nature 

:aune fin;ilyaun dessein et une intention dans toutes les 

1 Ov adtor aÿrior. 
2 Spengel (Ah. Ar. ,t IL, p. 153) a mis celte analyse sous forme de tableau : 

  

  

  

‘où à” aûToÿs . : &t” abro$s” 

aux TÜynv — EE aVAyANS | èt” Eos — à’ dpetiv 

# Hu F ’ sp. L 

Bla |. qÜoe . AOYIGTIXN] .— &oyos . 

. (Bo3%knots) ‘ 

7 , ? 
cpyn — ErtOup'e 

- . Le - (Buuôs) 

3 Ar., Jlet., K. 8, 1065, a. 30. - .
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opérations de la nature !. Ce ne sont pas des actions au sens 

propre, qui enveloppe une intention et une qualité morales. 

Il est superflu, pour notre objet spécial, la topique judiciaire, 

de presser trop subtilement ce sujet, et de se demander si les 

faits contre nature ne sont pas eux aussi, en quelque sorte, 

| selon la nature, ou s’ils ont une autre cause, qui semblerait 

“être la ‘chance, le hasard 2. : 

On entend par actes contraints tous « ceux que les agents 

_- ont, il est vrai, physiquement accomplis eux-mêmes, mais 

- sous l'influence d’une force ou d’une impulsion extérieures 

et contrairement à leurs désirs et à leurs intentions : c’est 

‘une espèce de la nécessité 3, qui comprend aussi les mouve- 

ments naturels et les entrainements de la passion #. 4 | 

L’habitude est une cause de nos actions propres, parce que 

nous sommes portés à faire ce que nous avons déjà souvent 

fait, et cette disposition devient comme une seconde nature 5. 

Il faut y voir une source de plaisirs ; car même des choses . 

qui naturellement ne sont pas agréables, l'habitude fait un 
plaisir... - - : 

Le raisonnement, Aoyisués, est une seconde cause des 

actions qui ont leur principe en nous-même : c’est la raison 

pratique et discursive, opévnss, qui, à la lumière des idées 
‘que nous nous sommes faites du bien et des biens, détermine 
nos actions vers une fin reconnue avantageuse, ou vers des. 

moyens qui y conduisent, si la fin elle même n’est pas mise 

-1 Ar., Phys., I, 8, 199 ‘ 
2 Ceci esten contradiction, — ct ce n'est pas sh seule qu'on relève dans celte théorie . 

du hasard considérée comme cause, — avec la doctrine de Ja Phy ysique où il cst dit que 
_ les productions contre nature ne sauraient venir d’une cause fortuite, xrû +34n:, mais 
plutôt arrivent vraiment sans cause, et sont des productions spontanées, àrd rxuropatou.. 
Car ce n'est pas la même chose : dans un cas, la cause du produit est intérieure à 
l'être; dans l’autre, elle lui est extérieure Pays. . 1, 6, 197, b. 33. +90 pèv £to 
ro airrov, Toù © évrés. Conf. Grant, giots, dans ses notes à l'Éthique Mic. 
d'Aristote, II, 4, 3. 
: 8 Ar. Met. IV, 5, 1015, a. 26. sù vie Barov évayexiov Xéyer au uxt à Bla 
AVAYXN TLSe . 

4ld., An Post., Il, XI, 94, b. 37. «ati DUGIV XX TRY depiv. 
5 De Mem. 2, 452, *ù sOtopévov OOREP TEPUXOG.
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en discussion. En un mot, c’est la volonté ou le désir raisonné 

et raisonnable du bien, ou la pensée fortifiée et pénétrée du 

désir d’une fin, désir sans lequel elle n’aurait pas la force 

d'imprimer un mouvement à lêtre 1. - 

La passion, Ouué; et d»y4, est un état passif de l'âme, 

aussi bien que l’appétit du plaisir, éruuntx. LeQvués renferme 

tous les éléments actifs, énergiques du caractère humain : 

. l'enthousiasme, le fanatisme, l’emportement, l’indignation, 

l'émulation,lepromptressentiment de l’injure : nous en avons 

traité plus haut en parlant des passions oratoires. 

L’iruutx est l'impulsion passionnée, c’est-à-dire opposée 

à la raison, vers le plaisir et la volupté, et à laquelle, comme ‘ 

à la passion, participent même les êtres sans raison ?. . 

.ILest inutile de rechercher le rapport de ces causes de nos : 

actions avec les diverses situations sociales ou les différents 

âges. Si un jeune homme est colère ou débauché, ce n’est pas 

parce qu’il est jeune qu’il commettra tels ou tels actes : c'est : 

par un effet du caractère irritable ou débauché de sa nature 

_ morale. Il en est de même du riche et du pauvre. Si le 

besoin fait commettre un acte injuste au pauvre, ce n’est pas 

parce qu’il est pauvre, mais parce qu ’il est avide de jouis- 

sances. Les actes des honnêtes gens se ramènent également 

à lune ou à l'autre de ces causes. L'homme tempérant agit 

‘par suite d'opinions et de désirs conformes à la raison, et. 

-il en est ainsi des autres caractères. Laissons donc de côté 

ces rapports dont Vanalyse d’ailleurs à trouvé plus haut sa. 

place. 

-Outre les mobiles internes qui sont comme les ressorts 

_ cachés de nos actions, il faut examiner les fins que nous 

poursuivons, et qui sont comme les forces, les énergies qui 

- mettent en jeu ces ressorts. : 

Toutes nos actions ont pour fin ou notre bien, “notre inté- 

1 Eth. Mk c., VI, 2. révorx S'adr o30v AUVEE, ad)" ÉVEXE Tou: 

2 De Anim. Al, 9, 5. xoi év to d6ye à 7 érbupia nat à fupôs. -
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rêt, soit réel soit imaginaire, ou notre plaisir. Parmi les 

.… biens, il faut comprendre la délivrance d’un mal apparentou 

réel, l'échange d’un moindre mal à la place d’un plus grand, 

la cessation de douleurs et d’afflictions et l'échange d’une 

douleur moins vive à la place d’une plus violente. | 

Nous avons traité ailleurs du bien avec des développe- 

ments suffisants et même touché la question du plaisir : sur 

ce dernier point il convient d'approfondir la matière sans 

prétendre toutefois à la rigueur philosophique, mais en nous 

efforçant surtout d’être clairs 1. 

Si l'on définit le plaisiren général une sorte de mouvement, 

d'état actif de l’âme et de la vie qui rétablit tout d'un coup et 

d’unc façon sensible l’être dans sa vraie nature ©, il faut . 

compter parmi les: choses agréables ou les plaisirs particu- 

liers, tout ce qui crée et produit cet état. 

= Les plaisirs sont donc: . 

1. Tout ce qui est conforme à la loi de la nature, surtout 

. quand l'être s’en est écarté. 

2. L’habitude, qui est semblable à la nature, et comme 

une seconde nature... | | 
8. L’acte accompli sans contrainte etsans effort : de là les 

E plaisirs de la paresse, de l'oisiveté, de l'insouciance, de Ja. 

rêverie, du sommeil, du j jeu. 

4. L'objet du désir soit sensible soit intellectuel; puisque 

le désir est l'appétit du plaisir. ° | 

5. Les souvenirs: l'imagination, quin n’est qu’une sensation 

{Rh., 1, 10, pére dougets pire axpi8ets. Les formules Écrw (I, 5 et 6, 2), el 
Sroxelodto fuiv montrent le caractère réservé de ces délinitions présentées sous 
forme hypothétique. 

? Lucr., de Nat. rer., Il, 966. Inque locum quando remigrant fit blanda voluptas. - 
Cette définition, très suffisante pour la rhétorique, parce qu 'elle est acceptable et 
acceptée de tout le monde, n'est pas conforme à la vraie théorie philosophique 
d’Aristole, qui nie précisément que le plaisir soit un mouvement, un devenir (Œth. 
‘Nic. " x, 3) et qui le fait consister plutôt dans le repos : uakov év rpepiz, À EV 
xivéoer (Eth. Eud., NI, 15).. Le plaisir est un acte ou sinon, un phénomène conco- 
mitant de l'acte qu'il achève et couronñe {rekeroüv. th. Nic, X, 4, 6); c’est comme 
une perfection qui s'y ajoute, distincle quoi qu'inséparable de l'acte même, dorep ñ 
œpx Tois éalots. .
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affaiblie, non seulement nous fait jouir du souvenir des 

- joies passées qu’elle rend de nouveau présentes, mais elle 

transforme en joies les anciennes peines, si ces peines sont 

‘entièrement finies et ont été suivies d'honneur ou de biens 

. réels. C’est un plaisir d’être délivré du mal. C’est pour cela : 

que les poètes disent : et hæc olim meminisse juvabit. 

. HETX F 2. TE X ai Syecr riprérat avg 

84 ru 89 uäka ok Fi09, ka Fox éraAn0n ?. 

6. L’espérance qui nous fait posséder en imagination 

Vojet de nos désirs. Tel est le malade qui se voit. déjà en 

- bonne santé; tels les amoureux qui, en l'absence du bien- 

aimé, jouissent à la fois de leurs souvenirs et de l'attente du. 

bonheur. C’est même l'indice d’un amour qui commence 

d'aimer jusqu’au souvenir d’une personne, et de trouver je 

ne sais quel charme amer dans les gémissements et les 

larmes que cause son absence. . 

7. La vengeance, plaisir des dieux, qui satisfait notre : 

. colère et dont la perspective seule nous ravit. 

8. Le triomphe, non seulement pour les ambitieux, mais 

pour tous les hommes qui ont soif de grandeur. L'homme a 

l'âme d’un roi. Il jouit non seulement des triomphes mili- 

tairés, des succès dans les discussions philosophiques, les 

débats politiques et judiciaires, mais dans les jeux, même 

les plus simples, les osselets- ou la paume, partout en un mot 

.où il y a rivalité. . 

9. L'honneur et la réputation, qui nous grandissent à à nos 

propres yeux. 

* 10. L'amitié, dans laquelle il est plus doux encore d'aimer 

| que d'être aimé, de donner que de recevoir ÿ. 

1 Eurip., Fragn. Androm. | . . | 

2 flom., "Üd., XV, 398. . , - 

3 th. Nic, VIII, 9; K, 7; im. AMor., I; Eth. Eud., NI, 8; Conf. . 

Act. Apost., XX, 25.
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11. un est agréable d’être admiré et 

128. D’ être flatté; car les admirateurs et les flatteurs 
mêmes nous semblent des atuis. | - 

13. La répétition des mêmes actes, qui nous crée des 

habitudes, et l'habitude par ‘elle-même est agréable, comme 

le changement qui n’est pas moins dans la nature. . 
14. L'étude et le sentiment de l’admiration, qui estune fête 

pour l’âme comme pour l'esprit. L’admiration nous pousse 

à apprendre, à connaître, nous fait désirer de posséder et de 

reproduire l’objet admiré, et nous prépare ainsi la satisfac- 

tion du savoir, qui est dans la nature. 

:15. Faire du bien et recevoir des services. 

.16. Corriger et reprendre les autres. 
17. Limitation, principe des arts, plaît même d’un objet 

en soi désagréable et odieux, parce que ce n’est pas l’objet 

même qui cause le plaisir, mais l’exacte conformité de la 

représentation avec lui : il ya là une sorte de raisonnement 

rapide et tacite qui nous procure quelque connaissance et 

-par là même quelque charmé. Il y a une pensée dans toute 

œuvre d'art, et c’est là ce qui fait de l'admiration qu’elle 

| provoque une joie si délicieuse, un plaisir si pur, qui donne ‘ 

pour ainsi dire des ailes à l'âme... 
. 18. Les catastrophes soudaines qui causent lé tonnement 

‘et l'admiration, parce qu’elles nous révèlent les effets 

inattendus des causes. 
.19. Tout ce qui nous est. semblable et 2. quelqu’ affinité 

avec notre nature. C’est pour cela. que Fhomme plait à 

Jhomme, le jeune homme au jeune homme, et de là le pro- 
. verbe, qui se ressemble s’assemble. Le . 

20. Nous-même nous nous plaisons à nous-même : nos 
enfants nous plaisent, nos travaux, nos ouvrages littéraires, 

philosophiques, artistiques, scientifiques, nos œuvres poli- 

tiques etadministratives. ' 

L yäpav Léatr. xovpitecbar ped Häove, ‘
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- $1. Le commandement, la supériorité, sb Spxér, et par 

suite la sagesse et la science qui sont une sorte de souverai- 
neté : apyixbv yap tb goovetv.. ‘ 

22. Le jeu, les distractions, le rire, les choses, personnes, 

actions, discours ridicules. De là la malice cruelle du per- 

sifflage et de l'ironie : qui résiste au plaisir d'un bon rñot, 

dût-il blesser, mème un ami ? - 

Voilà les choses agréables en vue desquelles il peut nous 

- arriver de commettre des injustices. 

Voyons maintenant dans quelles dispositions n nous Sommes - 
quand nous les commettons ;.c’est : 

1. Quand, la chose d’ailleurs étant possible et possible 

pour nous, on a l'espoir d’être ignoré ou impuni, ou quand ke 

peine semble moindre que le profit; . 

2. Quand on est puissant, riche; quand on a des amis et 

des appuis influents et nombreux; 

8. Quand on est ami de la victime ou du juge : on échappe - 
ou au soupçon où au châtiment; . 
4. Quand on est faible et pauvre, et que le soupçon ne peut 

pas, avec quelque vraisemblance, porter sur nous. Il est 

invraisemblable qu'un homme affreusement laid ait séduit 

une femme : sa laideur même, en écartant les soupçons, 

.lencourage à tenter la séduction; 

5. Quand 6n n’a pas d'amis ni d'appuis : comment croire 
à tant d’impudence?. 

6. Quand lacte est horrible, i inoui : ! : comment croire à ant. 

| de scélératesse ? 

Ceux envers qui l’on commet volontiers des actes injustes, 
sont: 

_1. Ceux qui possèdent ce qui nous manque ; D . 

2. Les étrangers et les voisins : les uns parce qu ils 

sont loin, et que le châtiment, s’il arrive, sera tardif; les 

autres, parce qu’ils sont proches, et que l'occasion fait le 

larron ; 

8. Les gens imprudents, trop confants, faibles, timides” 

._ CuaAIGXET. — La Rhélorique el son Histoire, - 22
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qui n n'aiment pas se faire des affaires pour des sestions 

d'argent; | 
‘4, Nos amis, parce que ecelan nous est facile, et nôs ennemis, 

parce que c’est un plaisir; 

-.5. Les. méchants; car le tort qu’o on leur fait semble une 

| vengeance méritée du droit et de la justice. 
rs 

88 — De toi. 

La notion du tort volontaire est maintenant complète : 

parlons de la loi dont la violation constitue proprement 

L Pinjustice de l'acte. 
” Les notioris. du juste et de l’injuste sont déterminées par 

le rapport des actes humains à deux espèces de lois, et. par 

le rapport de ces lois à deux espèces de personnes qu elles 

peuvent viser. - 

* La loi ! est ou particulière : c’est celle qui. détermine les, 

rapports des individus entre eux ct organise la vie sociale 

ét politique: propre de chaque État : elle fonde ou régit s sa 

éoristitution même, et peut être écrite ou n'être pas écrite, — 

ou bien .ellé est universelle, et renferine les règles non 

| écrites; fondées dans la nature, que les hommes reconnais- 

_sent et observent universellement dans leurs: rapports entre 

eux, quand bien même il n’y aurait pas eu de communication. 

préalable ni de contrat passé. Ce sont là les lois proprement 

dites et non écrites : äypzgor vduor, &ypapx véuua, lois de la 

nature morale ? de l’homme, lois naturelles auxquelles doi- 

vent être conformes ‘toutes les lois positives. Ce sont ces lois, 

4IL est singulier qu'on ne trouve pas ici une définition de la loi. Celle de Cicéron 
(dé Leg., }, 6): « Lex est ratio summa, insita in natura, quæ jubet ea que facienda . 
sunt, prohibetque contraria », est empruntée aux stoïciens : Nôpoy srovdatov eivar- 
Xyoy Gp0dv dvra, RPOGTAATEAÈY pv Tv ROtNTÉOV, RTAYOPEUTIXÈV &È roy 0 

Totnréewv. — Nôuov xaxbva elvar Ginaiwv te xat adxbv. Chrssipp. ., ap. Martian.” 
Digg. lv. 1, tit. 8, $ 2. ° 

- 2 On voit ici la confusion de la morale êt du droit positif, que Les Grecs n'ont jamais” 
voulu? séparer. PTT : . : |:
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dont le caractère est d’être universelles, éternelles, i immua- 

bles, de toute évidence, infaillibles, divines{, qu’invoque 

Antigone accusée d’avoir violé une loi de l’État, un décret 

positif du prince, en donnant la sépulture à son frère. Là loi 

qui ordonnait et réglait la sépulture des morts était devenue 

pour tous les Peuples de race grecque une e loi nationale etun. 

. devoir sacré 

Les Grecs faisaient remonter l'origine ede toutes ces lois à. 

Zeus et à Thémis qui portait aussi le nom de Diké. Cest 

pourquoi ils appelaient la violation de ces grandes règles | 

de la moralité un insolent et impie outrage aux dieux, ü6et. 

un crime de lèse-majesté divine. Quand elles apparaissent à 
la conscience humaine, c’est Dieu même qui la visite et 

l’illumine 3 : car il y a dans la loi morale un Dieu, et un. 

Dieu puissant. Telles sont les lois qui nous prescrivent de 

témoigner de la reconnaissance à nos bienfaiteurs, de rendre 

le bien pour le bien, ävreuraetv, de prêter assistance à nos 

ais; actions auxquelles sont attachés l'approbation morale, . 

les louanges, les honneurs, les dons libres, parce qu’elles 

sont des vertus sublimes, tandis que les actions contraires 

sont l'excès de l’injustice et le comble de la perversité. 
Outre ce sens généfal ct très élevé, le terme äyparra vue 

- en à un plus particulier : ©’est celui par lequel il se rattache 
à la loi positive et politique et signifie l'équité, sd Emerxés, 

1 Antig. Ve 454, 
ss AC TAXT) Güv 
VÉREP Re eerrone 

QE TOTE 
G rabtu, moUèels olèev êE Évou'gävr. - 

Œd. R., v. 865. -vémot ThÉKELVTOL Swiroëes, oûpaviav 
êt'ai0ipo rexvewévres, dv Oro; 
FATIP HôvOs ; OÙGE vev 
Ovarà giots àvÉpEy 

Ésuntev, oùês pv mots Ada xaraxOMÉTEs, 
méyas ëv | ToÿTot 0s6e. ous ee, 

à Eürip. Suppl, v. 526, oo ce : 
7 Op draatD, TdY Iaveivuy vOLov cave ‘ 

V. 537 ...raonç ÆEkdèos OL rûs. 

  

3 béyas êv roûrors Osbs
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qua pour objet de corriger les imperfections et de combler 

les lacunes inévitables des lois spéciales. L’équité est une 

forme de la justice qui va au-delà de la loi écrite !, en mitige 

l'extrême rigueur, 5d &xptBodtxxov, et en fait incliner l’inter- 

prétation et l’application dans le sens de la clémence et de la 

pitié 2. Ces lacunes et ces imperfections des lois écrites sont, 

* de la part des législateurs, tantôt volontaires tantôt involon- 

tâires ; involontaires, quand c’est par oubli ou ignorance 

qu'ils ont négligé de les compléter ; volontaires, quand ilsont 

reconnu l'impossibilité d’une détermination précise des faits 

.et se sont bornés à une définition vague, nes appliquant qu'au . 

plus grand nombre de cas. au lieu de donner une définition’ 

s'appliquant à tous, sans exception, comme il est nécessaire 

dans une formule légale. I1 n’est pas possible, en outre; de 

déterminer .ni même d’énumérer toutes les espèces : la 

nature des choses est encore plus subtile que l'esprit du. 

plus subtil législateur. Le détail des circonstances irait à 

l'infini. On est donc obligé de se contenter, dans la rédaction 

des lois, de formules simples et générales. L’équité les com- 

plète et en redresse l'insuffisance. . 

Outre les lois proprement dites, il y a encore des lois 

coutumières, fondées sur les habitudes, oi xarà à EOn véytuot, 

dont l’origine remonte aux commencements de la vie sociale 

d’un peuple, mais qui ne perdent pas toute valeur, quand les 

progrès de la civilisation ont institué des systèmes organisés 

de législation écrite : au contraire, ces coutumes ayant pris 

racine dans l’âme et dans l'esprit de la nation, faisant pour 

ainsi dire corps avec ses mœurs et Ses traditions, ont souvent 

- une autorité supérieure aux lois formelles et statuent sur 

des objets d’une valeur morale plus élevée 3. : 

NH y a comme nous l'avons dit, deux catégories de per- 

4 Rk., 1, 13. © rap Tv yerpappévov vé n mov êtaarov. 
3 Eth. Eud., ne 14. éravépdwpx vouipou dtxxiou. 
8 >. * , 

Pol., IN, 41, “ÊTt  AVPHÈTEPEL AA Fipl kUpiwTépæy TOY KUTA YERLHATA 
Yépuwy of HATX TR sn ekoiv. ° Te
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sonnes que e peut toucher la loi : ou les individns qui ‘vivent 

-en société, ou Le corps social dans son ensemble et son unitéi. 

De là deux sortes injustices : les unes commises envers 

les particuliers, comme l’adultère, les coups et blessures ; 

les autres envers l'État, comme le refus du service militaire. 

Nous avons par là les éléments d’une classification générale 

‘des faits susceptibles d’être imputés comme fautes, éyxkiuare, | 

à leurs auteurs. Ces faits ont enfreint ou la loi civile parti- 

: culière, ou la loi générale ; les auteurs ont agi soit par igno-- 

- rance, soit involontairement, soit volontairement et avec 

conscience, et dans ce dernier cas, il y a licu de distinguer 

les actes commis avec préméditation et délibération, et-les 

‘actes commis dans un entrainement passager de passion. 

Ces derniers ont été l'objet d'une analy se antérieure. 

_ Quant aux autres, on distingue : 

1: Ceux qu’on avoue, mais en constatant la qualification 

.que l'adversaire veut lui appliquer ; on discute même l’objet 

auquel cette qualification est applicable. Par exemple, nous 
‘avons commis un vol, nous lavouons, mais non un sacri- . 

 lège®; car l’objet dérobé n’appartenait pas à un Dieu. On a 

entretenu des relations avec les ennemis : mais ce n’était pas 

- dans l'intention de trahir. Dans tous les cas de cette espèce.' 

. il faut s'attacher à définir avec précision en quoi consistent 

les crimes ou délits, vol, outrage, adultère, trahison, termes. 

qui renferment tous implicitement l'intention délibérée, afin 

d'être en état, soit dans le cas d’aveu, soit dans le cas con- 

traire, de mettre en pleine lumière le vrai point de droits. ‘ 

. C’est là uniquement que portent tous les débats judiciaires.’ 

. L'acte est-il ou mwest-il pas contraire à la loi et à la justice ? 

car c’est dans l'intention, dans la résolution délibérée, iv TA 

rpomséset, Que réside toujours la culpabilité ou la non culpa- 

“ # 1 1, 18. mods 005 üx 1D Se. D YAP TOO; TO HOIVÈV, à Tps EVA xOÏVOVOUV- 
Twv. - ‘ ee : 

2 Jih., , 13. fepocu lient. 
3 Jd., éupavigerv 70 Gixatov.
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‘bilité. On a porté des coups à une pers sonne. : ce.n’est pas 

une conséquence nécessaire au on lait _outragée ; il faut 
connaître l'intention, +ù Évex4 vou. 

$ 4 — De l'équité. 

1° équité a pour: but de réparer les imperfections et do 
suppléer au silence de la loi. 

1. I yalieu d'appliquer 1 a règle de l'équité, pour adoucir. 

la rigueur de la loi, aux actes qui méritent le pardon. 

2. Il ne faut pas vouloir frapper de la peine du talion les. 

fautes qui ne révèlent pas une intention mauvaise, les mal- 
heurs que la raison.ne pouvait prévoir et qui ne sont pas en 

- Soi entachés de méchanceté, &rb zownsfxs, ni même les actes. 

injustes qu’à pu causer là passion ! : il est équitable de juger 
les actions humaines avec une âme humaine?. La miséri- - 

. corde fait partie de la justice. 

3. L’équité commande de considérer l'intention du législa- 
teur. plus que la loi même, l'esprit plus que la lettre ; 

. 4, De chercher l'intention de l’acte plutôt que de se borner. 
à l'acte même ; 

5. D’envisager l’ensemble des faits plutôt que de les j juger. 
_ isolés les uns des autres ; 

6. De mettre en balance avec les intentions que semble 
révéler l'acte incriminé, le caractère qu’exprime toute la vie 
‘antérieure de la personne, du moins telle qu “elle S est 
montrée le plus souvent ; - 

7. Dese souvenir des bienfaits plus que ‘des offenses, et. 
des bienfaits reçus plus que des services rendus ; 

. 8 De savoir supporter l'injustice des hommes ; ; 

1Rk.,, 1, 13. épaprépara, aruyfuxce, atepara. 
3 Jd., ‘id, + T0TOES Gvipwrivots cuyyiyvéonev érieuxée. II, 24, 6. - Gris 4eù Toy Ovnthv.. opoveiv : peut-être un vers d'Épicharme.
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.9. De confier la défense de sa cause à la raison puit qu'à 

: la pratique judiciciaire et aux lois positives; 

10. De s’en référer à des arbitres et d'accepter des arran: : 

- gements plutôt que d'engager un procès ; car l'arbitre peut | 

prendre en ‘considération. ce que conseille l'équité : le juge 

est obligé de n’écouter que les prescriptions de la loi. 

e
n
 

Qt
 , — Du plus ou du moins dans les actes injustes. 

Le lieu formel du plus et du moins a naturellement son 

application dans l'appréciation des actes contraires à la 

justice et à la loi. Il y a des degrés dans l'injustice qu’il faut 

savoir mesurer, et pour la, mesure exacte desquels il faut. 

avoir des règles. | 

1. La faute est plus grave quand elle part d'une volonté. 

E plus perverse: c'est ce qui fait la. gravité de certains délits … 

en soi peu importants, mais qui révèlent en puissance une 

perversité extrème. Voler trois demi-oboles, ce n’est pas . 

causer un bien grand dommage ; mais les dérober! à de 

pauvres ouvriers qui travaillaient à la construction dur 

temple atteste une corruption du sens moral capable de 

tous les forfaits. | 

‘2, D’autres fois au contraire il faut mesurer la faute a 

dommage causé. . 

8. La faute est exfrème, si les hommes ne connaissent h 

pas de peine suffisante pour la punir et en égaler l'horreur; 

4. Ou si elle a causé un mal que : rien ne peut réparer 

ou guérir; 

5. Ou s’il est impossible : àla victime d'en obtenir justice: 

‘car le châtiment du coupable. est une sorté de guérison . 

du mal souffert et de celui qui Pa souffert 1. Le châti- 

1 Platon dirait au contraire : une guérison du mal fait et & celui qui ra fait, s'il 

. reconnait sa faute et s'en repent. | -
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ment apaise, non seulement parce qu’il venge la victime, 

mais parce qu'il donne satisfaction à un besoin plus noble 

de la nature humaine, en redressant le droit méconnu Ct 

-violé. 
: 6. La faute est extrême si la victime S est elle-même, sous 

le coup du mal souffert et de lofense subie, infligé des . 

souffrances cruelles; 

7. Ou si l’auteur a été seul ou le premier à la commettre, 

ou n'a eu que peu d'exemples à suivre; - 

-8..Ou si elle est la récidive de maintes fautes sembla- 

bles; . : 

9. Ou si elle est telle qu'il a été nécessaire pour la punir 
de porter des lois nouvelles et ‘ d'inventer de nouveaux sup- 

-plices; | 

10. Ou si elle a un caractère de bestialité et de férocité 
particulières ; 5 

11. Ou si élle a été commise avec préméditation: 

12. Ou si le seul récit en fait frémir d’épouvante et d'hor- : 

 reur et éloigne du cœur tout sentiment de pitié. 

18. L’éloquencejudiciaire, pourexagérer la gravitédes faits 

coupables, peut encore faire valoir leur nombre, et par 

exemple montrer l’accusé coupable d’avoir violé ses serments, 

trahi sa patrie, manqué à ses promesses, faussé ses engage: 
ments, attenté à la sainteté des lois du mariage. L 

14. On peut encore, dans le:même but, remarquer que la 

faute à été commise dans le lieu:mème où on juge les 

coupables : où s’abstiendra-t-on de commettre des crimes, si 
comme les faux témoins, on les commet même dans le. 

tribunal où ils doivent recevoir leur châtiment? _ 

15. La faute est plus grave si elle est de celles dont on a le 

plus à rougir;.  - 
16. Si le tort à été fait à un bienfaiteur, envers lequel on: 

est doublement coupable et de ne pas lui avoir fai du bien 
et de lui avoir fait du mal; 

17. Si l'infraction viole une loi. non écrite, par la même
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: raison que c’est un indice de plus grande vertu de pratiquer 

la justice sans y être contraint par la loi; 

18. Ou en renversant les idées, si elle a violé les lois 

écrites ; car si on a méconnu la justice, malgré les châtiments 

et les peines.terribles dont elles menacent les coupables, 

comment s’abstiendrait-on des injustices que des lois pré- 

cises et définies ne punissent pas etne visentpoint?



TROISIÈME PARTIE 

LA STRUCTURE ET L'ÉCONOMIE DU DISCOURS 

CHAPITRE PREMIER 

LA DIVISION DU DISCOURS ET L'ORDRE DE SES PARTIES 

Les dénominations par lesquelles les rhéteurs grecs dési- 

gnaient cette troisième partie de la rhétorique sont assez nom- 

- breuses et assez différentes. Cela tient à la diversité des fonc- 

tions qu'ils lui attribuaient respectivement. Si on écarte du 
domaine de la rhétorique proprement dite l’action oratoire, à . 

dréxersts, malgré son influence puissante etparfois souveraine, 

mais que l’orateur, àquielle est indispensable, doit apprendre 

d'un autre art, la théorie oratoire ne comprend que deux 

parties : celle qui concerne le fond des choses, les idéés, 

et celle qui concerne l'expression de ces idées par la parole, 

c’est-à-dire lé contenu et la forme. On trouve déjà cette divi- 

sion simple et vraie dans Thucydide 5, pour qui l’éloquence : 

consiste à avoir sur le sujet des idées vraies et'appropriées, 

cyvova 7 éovra et à savoir les exprimer, xxt teunveüou. C’est 

à. cette division bipartite que se réfère Aristote, qui distin- 
. 

| 1 L'action oratoire renferme trois choses comprises sous le titre général : 1 rAÛn Te 
" guvns, c'est-à-dire la force de la voix, l'harmonie, le rythme; Denys d'Ilalicarnasse 

y ajoute le geste : CHipar Toÿ GRATOS. Ar, Rh., IN, 1; Den. Hal, de Adm. Vi, 
D., 51. . 

2 Sencc., Ep, 89, 97. Yerba, sensus Cl ordinen. Quint, IL, 115. 
il, 60.
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_gue dans l’éloquence d'une part les preuves, de Fautre la 

mise en œuvre et en ordre de ces matériaux par le style, : 

à héter vaudra Gixdicdut, mot par lequel il entend manifes- 

tement Pélocution, l'ordre et les règles pratiques, pñcs. 

Cependant et dans le mème chapitre on le voit distinguer et 

séparer l’ordre, ri, de l’élocution, X£%15. | 

Hermagoras, au dire de Quintilien ?, ramenait le choix des 

arguments etdes preuves, la division des parties du discours, 

l’ordre dans lequel elles doivent se succéder et tous les pré- 

ceptes concernant le style, à une-partie de la rhétorique qu'il 

appelait cixovoutx, et Denys d'Halicarnasse, duenorss Où yet. 

Ce dernier rhéteur réunissait sous les noins d’oixovoutx, 7e fist, 

totem meayuarix f, l'ordre et l’Efesyucix, c’est-à-dire au propre 

le travail de l'exécution ; ces fonctions constituaient pour 

lui, avec l'eüsesis, qui n’était qu'une préparation, raxpxsxeën, . 

ce qu’il appelle le caractère ou le type pragmatique, yusuxrao, 

TÜx0s reayparieds, et il mettait à part, sous le titre-de rüres 

Aexrixds, tout ce qui à rapport à l'élocution, qu’il divisait en. 

deux parties : le choix des s mots, ëxhoyé 4, et leur arr angement, 

cÜvhects. 

Le mot grec ox ovoutz, auquel répondait si bien notre vieux 

‘mot ménage dans son sens large, exprime chez les Grecs l’art 

de diriger une maison d'après une règle habile et sage, vues, 

et bientôt toute direction sage ct habile : c’est l’art de diviser 
.commeilconvient les fonctions diverses etdeles répartirentre 

les différents serviteurs qui les doivent remplir, en tenant. 

compte de leurs aptitudes spéciales; de ménager les ressour- 

ces et les forces, d'en faire un emploi judicieux, de propor 

Qt Ph. I, 4. Aristote re connaît pas les lermes ebpecis et VOTE; il use au 
contraire dues: son sens technique du mot +ibrs. . 

? Quintil., IE, 3. Hermagoras judicium, parlitionem, ordinem, queque clocutionis 
sunt, subjecit “Œconomiæ, que Græce appellata ex cura rerum domesticarum.. 

. nomine latine caret. Le judicium, qui formait, d'après certains rhéteurs, une partie 
distincte, étrit rattaché par Cicéron à à l'invention. 1d.,.Cicera quidem in Rhetoricis 
judiciun subjecit inventioni. - 
- 5 D. Hal., Ars Rh., X, 13. - 

4 Id., de Aum. vi D., ‘51; de Isæo., IV, 12.
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tonner les. moyens ct les efforts à la fin poursuivie, de 
mettre chaque chose comme chaque personne à sa place, si 

bien que le tout constitue, suivant l'expression vive et char- 

monte de Xénophon, un chœur, yégos. 
. C'estsous ce titre, emprunté d'Hermagoras, que nous allons 

réunir toutes les recherches qui ont rapport à la mise en 

œuvre des matériaux du discours, dont nous avons appris à 

connaitre les sources et les lieux. | 

On pourrait croirequenous avons épuisé, dans les analysc ses 
précédentes, tout ce qui concerne l’art de découvrir les raisons : 

et les raisonnements dans chaque genre d’éloquence. Il n’en 

est rien : à la topique formelle, à la topique des passions 

et des mœurs, qui sont communes à tous les genres, à la 

topique spéciale à chacun d’eux, il est nécessaire d'ajouter 

encore la topique propre à chacune des parties dont le 

discours se compose, ct que, pour cette raison, Cicéron 

comme l’auteur de la Rhétorique à Alexandre, rattache à l’in- 

vention. Nous la rapportons, avec Aristote, à l’économie 
du discours et à l'ordre, parce qu'avant de rechercher ces : 

lieux propres, il est indispensable de diviser en membres le 

corps du discours, drafssois, d'établir le nombre. et de déter- . 

iiner la fonction de ces parties, le principe de division qui 

les fonde, et l’ordre, z4&:x, qui les lie, les dispose et en un mot 

les organise; nous y traiterons en outre du choix des argu- 

ments, de Ia méthode pratique de les mettre en œuvre, yeâste, 
ëfecyacéx, de la mesure et de l'étendue des développe 

rents qu’il convient de leur donner, des moyens deles mettre 

en rapport et en harmonie avec les sujets partiels qui sont 

traités, et enfin des règles à suivre pour donner à ces maté- 

riaux une forme, et une forme d’art. Nous mettrons à part. 

dans une troisième partie, à cause de son importance capitale, LL 

la théorie du 1 style. ‘ 

. ‘1 Cest pour Denys d'Ialicarnasse la partie du ‘caractère pralique qui exige le 
. plus d'art, exvmdrepor uépos To Fpayparoÿ (de Isæo., IV, 12). -
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-“'C’est-une chose bien remarquable que l’insistance avec 

. laquelle Aristote accentue le peu de considération que lui 

.. inspire, tant au point de vue moral qu’au point de vue esthé- 

tique, l’artoratoire. : | : - 

Ce n’est point pour lui un art : c’est un métier, rpuyuareis, 

métier qui n’a d'autre excuse que la nécessité, qui ne recher- 
. che que l'apparence et le probable et n’a rien en soi de sain 

et de droit, oëx è0@s Eyovros. Si ce métier se renfermait dans 
ses limites propres et sa fin vraie, il ne prendrait nul souci de 

plaire etse bornerait à éviter d’offenser lesoreilles et le goût! ; 
il donnerait à ses preuves, à ses enthymêmes la forme d’argu- 
inentation et la langue de la géométrie 2. Les éléments acces- 

soires etétrangers àlafonction propre de l’éloquence, tous ces 
agréments d’uneordonnance harmonieuse, les grâces du style, 

le charme du débit, la puissance sympathique de l’action 
s'adressent exclusivement à l’imagination3 et ne visent que 
Paüditeur, tandis qu’il serait juste que le débat n’eût lieu 
_qw’entre les choses, c’est-à-dire les raisons mêmes, etque ni 
les mœurs, ni les passions, ni les formes de la beauté ne 
vinssent corrompre ou fausser les jugements d'une saine et 
droite räison. ‘ oo . 

.. Sans doute on peut dire qw’on surprend dans ce jugement 

austère un caractère de l'esprit d'Aristote et un. trait de sa 
personnalité ; dans sa résistance à une des tendances les plus 
marquées de la race grecque, à savoir, d'imprimer à toutes 
les manifestations dela vie la forme dé la beauté, on peut voir. 
l'adversaire des théories oratoires d’Isocrate, qui semble visé 
dans un passage où il est dit que les discours écrits doivent 

.l'unre Jumetv, pire edgpaivev. 
?oGels oÙtw yewperpsis Giodoust. 
3 éravta ouvruix tata. - 

4 Rh., IE, 1. Syovitecoat voïs sodyuuor. Denys d'Halicarnasse (Ars Rh., X,-1). 
relève celte opinion d'Aristote qu'il {rouve avec raison excessive : « Il faut, dit-il, 
que les sentiments et les passions s’unissent intimement au fond des choses, pour les 
animer ct les vivifier, comme l'âme est unie au corps », et c'est là l’homme même. Metiré la logique dans la passion ct la passion dans la logique, c'est l'œuvre maîtresse du génie oratoire, 

| ‘



ET. SON HISTOIRE 861 

leur force et leur puissanée'moins à la pénséo qu au u stylet, et 

la résolution de réagir contre de pareilles doctrines. On peut 
dire encore que ce Macédonien, qui n’a jamais pu, en qualité 

- de métèque, posséder que les droits incomplets d’une natu- 

_ ralisation imparfaite, n’a pas. pu vivre à Athènes, encore 
moins en Macédoine, de la vie publique et politique; il n’en 

a pas connu la grandeur etn’en a vu queles misères; il n’apas. 

été brûlé de la fièvre des luttes oratoires, n’a pas goûté 

l'ivresse des triomphes de la parole, ni senti ces mouvements 
profonds de légitime orgueil, en voyant tout un peuple: 

suspendu à sa pensée, à son âme, à ses lèvres. Cicéron en 

parlait autrement, lui qui aimait la gloire, et dont les applau- 

dissements populaires chatouillaient si profondément l’or- 

_gueïlleuse faiblesse : «Quid enim est aut tam. admirabile 

quam ex infinita multitudine hominum exsistere unum, | 

qui id quod omnibus natura sit datum, vel solus, vel cum 

‘paucis facere possit? … Qui cantus, moderata orationis-pro- : 

nuntiatione dulcior inveniri potest? Quod carmen artificiosi _: 

verborum concelusione aptius 3? » et Tacite lui-même : « Quod 

gaudium consurgendi adsistendique inter tacentes, in unum 

. conversos ». On peut dire aussi que le philosophe qui avait dû 

chercher dans lexil son ‘salut menacé par les accusations 

mensongères de deux orateurs, le neveu de Démosthènes, . 

Démocharès, et l’hiér ophante Eurymédon, étaitnaturellement 

mal disposé à apprécier à sa valeur un art qui avait failli : 

lui coûter l’honneur et la vie. 
- Je crois cependant qu’Aristote a eu d'autres raisons, que je. 

considère comme bonnes, pour ne point admettre l’éloquence 

au nombre des arts, si ce mot veut dire les arts du beau, tout 

en reconnaissant qu’il a peut-être dépassé la mesure, et. 

qu’il n’a pas rendu pleine et suffisante justice à ce talent 

de la parole publique, qui, s’il n’appartient pas par essence 

RATE 
:2 De Or, 8. : 
sd. 1, 8
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au ‘domainé de la beautét, y pénètre par plusieurs côtés. 

: L'art en effet pénètre dans l’éloquence, non seulement par 

.üun besoin propre à l'esprit grec, pour qui la beauté est 

essentiellé à toutes les manifestations de la vie et non un 

vêtement accessoire et étranger, mais par une loi de son: 

essencé et une nécessité de ses fins. Le rôle tout passif de 

- l'auditeur est contraire à la nature essentiellement active de 

Fhomme. C’est un effort, et un effort, à la longue, pénible 
d'écouter un autre, d’obéir aux mouvements de sa pensée, | 

d’en suivre les traces, de la comprendre et de la juger. 

‘ L'ordre, la. beauté, le charme de la diction facilitent cette 

tâche par la lumière qu’ils répandent et le plaisir qu’ils 

causent. : | : . 

* Ily a plus : le beau esthétique se distingue du beau moral, 

mais il s’y associe presque nécessairement. Certains objets . 

de l’éloquence, l’honnéur, la gloire, le salut de la patrie, le 

droit, la justice, la miséricorde, le respect dù aux grandes 

idées morales, l'amour de l’homme et de Fhumanité exaltent 

et enflamment limagination en mème temps qu'ils élèvent 

 lâme et le cœur. Si l'imagination a son rôle dans la concep- 

tion de l'idéal moral, la conception d’une vie morale 

supérieure exerce à son tour une puissante influence sur 
l'imagination. L’admiration naît et, sans le vouloir, sans 

M penser même, l'admiration et l'enthousiasme impriment à 

la pensée des formes plus belles, et à la voix même des 

accents plus beaux. C’est l'honneur des arts, en charmant et 

pour charmer l’homme, d’éveiller en lui le monde des idées 

morales, et c’est la récompense et la gloire de l’éloquence, 

- 1 On fait des vers pour le plaisir d'en faire; on chante et on peint pour le 
Plaisir de peindre et de chanter, c'est-à-dire pour une satisfaction personnelle et 
désintéressée, où le besoin et l'intérêt n'ont aucune part, pour obéir au désir de 
donner une forme sensible et objective à un idéal conçu. Le regard trop tourné 
vers le public engendre la manière ct le faux style. Dans l'éloquence, rien de sem- 
blable : tout doit ire tourné vers l'auditeur, xpôs rov &xcoativ, non pas pour lui 
plaire, Mais pour le persuader. Mais pour le persuader il faut cependant lui plaire, 
d'une certaine manière sans doute et dans une certaine mesure. Aristote est bien dur
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même considérée comme un art utile et de service, de s’élever 
et d'entraîner avec elle les auditeurs dans le monde des for- 
mes sensibles de la grâce et de la beauté. Mais il faut bien y 
prendre garde et ne pas dépasser la mesure : si l’auditeur 
venait, à s’apercevoir qu’on le traite comme un spectateur . 
oisif qu’on veut charmer, comme un dilettante dont on veut 
obtenir les applaudissements, il se déroberait et se refuse- 
ait à laisser transformer en une jouissance relativement 

” frivole, le sérieux, le grave, parfois le terrible devoir qu’il 
vient accomplir comine juge et commecitoyen. -° : 

IL y.a donc un élément esthétique dans l’éloquence, si elle 
n’est pas en soi un art esthétique. C’est ce qu'ont remarqué .. 
les rhéteurs qui avaient précédé Aristote, et à l'opinion des- 
quels il fait, quoiqu’à contre cœur et visiblement àregret, de 
réelles concessions. Presque toutes les définitions de l'élo- 
quence ! font entrer dans son essence, comme un élément. 
intégrant, la notion de la beauté, xdouos, x%hoc. Comme le 

. rappelle Denys d’Halicarnasse en citant textuellement ses 
paroles ?, Platon avait comparé le discours à un être vivant, 

pour l'éloquence en général, ct surtout pour l'éloquence judiciaire. Un critique mo-. : 
” derne, très fin et très solide, est plus dur encore. M. Brunelière (Revue des Deux- 
Mondes, 15 mai 1888) reproche à l'éloquence du barreau de ne pas pouvoir, par son 
essence même, atteindre à la vraic beauté. C'est oublier que le chef-d'œuvre de l'art 
oratoire chez les anciens et chez les modernes, le Pro Corona appartient au genre 

judiciaire, comme tant d'autres discours des oraleurs grecs et latins oo 
#Dopat., Rhet. Gr., Il, 104. ebpetren koi Éppnveutexn perà x6Gpou…. vù 

êÈ pera nôquou GX 1ù 1hc ppdosws xaNÀoc. Anon., in Aphthon., I, 7. 
oixovouñout xaküç. Ruf., Rh. Gr, Ill, 447. Stabéodbar xah&G Tov Àéyoy. 
Aristid., ep-fnrop., p. 95. droënüvar per #écpov. Les Romains ont encore plus . 
que les Grecs insisté sur ce caractère : tous ils ont fait entrer dans la fonction 
essentielle de l'orateur le soin de plaire. Cic., Or., 21. Ut doceat, moveat, delectet, 
et il ajouie : probare necessitatis, delectare suavitatis, flectere victoriæ. Cf. de Or., 
11, 21; Brut., 49; de Opt. gen. dic., 1, 3; de Or., 1, 64: Urnate, composite 
dicere cum quadam actionis eliam dignitate; id, 413, ad ornandum uberes ; id., 
213, verbis ad audiendum jucundis.…. eum instruclum lepore quodam volo. Quintil., 

“I, 51, et XIE, 10, où il dit: aures delectatione mulcendæ. Le côté physique appa- 
raît toujours chez les-Rumains même dans l’art et dans l’éloquence ; ils insistent avec 
excès sur les caresses sensuelles du nombre et de l'harmonie. Les Grecs ont mis 
dans l'emploi de ces moyens, comme dans l'usage des passions, ce goût exquis, ce - 
sens de la mesure qui caractérise toutes leurs œuvres, ‘ - 

3 Rhet,, X, 6. ‘ 

Cuaïexer. — La Rhélorique et son Histoire. 23
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‘ayant une tête.et des pieds, des parties et des membres, uéon 

‘xal uen, en harmonie et en proportion les uns avec les autres 

‘et avec tout le système du corps, ce qui est une ‘perfection 

bien rare. Le discours. œuvre de l’art humain, est en effet 

semblable à üun corps formé par la nature, organisé let 

vivant, ayant en soi son principe de vie ct d'organisation. 

L'organisation est la tendance à l’unité par la coordination 

et la subordination des parties, qui deviennent des organes 

lorsque chacune d’elles a sa fonction propre et concourt à la 

fonction générale du tout. ‘ | 

C’est en suivant ces indications de leur génie. plastique, en 

voulant mettre dans le discours, comme dans le templé et 

‘ dans la colonne, une grandeur mesurée et limitée, l’ordre 

et la proportion des parties, c’est-à-dire les éléments même 

. de la beauté !, qu’à une époque qu’on ignore ?, mais proba- 

: blement postérieure à Aristote qui n’en parle pas, et mêmeà 

“Hérmagoras, on arriva à formuler comme une loi de l'art, 
‘établie et pratiquée universellement au temps de Cicéron, . 

la règle que le discours, pour être un organisme un et com- 

plet, devait renfermer six parties, correspondant à autant de 

fonctions spéciales, concourant toutes à une fin identique et 

une et se succédant dans un ordre déterminé et fixe. | 

. Ces six parties 3, qui sont des parties de quantité, sont :. 

l’exorde, la proposition, la division, la narration, la confir- 

. { Qui consiste, d’après Aristote, v takes xt ueyébsr, cuuperpin, mépari. 

. 2Jlest singulier qu'on ne connaisse pas mieux la date de l'origine ct le nom de 
l'auteur de la règle des 5 actes connue de Cicéron et formulée par Horace. 11 est 
robable que la loi traditionnelle et mécanique, la loi d'école, n’est venue que lorsque 
e discours, n'ayant plus, par suite de la constitution nouvelle de la société, une 

utilité pratique effective, ne fut considéré que comme un produit d'art, conception 
fausse ans son exagération, et qui devait aboutir à l’éloquence artificielle et sophis- 
ique. . . - 

- 3 L'auteur de la Rhéforique à Ilérennius (1, 3) les rattache à l'invention : 
-Inventio in sex parles orationis consumiur, in exordium, narrationem, divisionem, 
confirmalionem (aréèestie où xaracxeun) refutationcm (ASos Où àvaczstr), con 
clusioncm (èrioyos où avaregahaiwote). Colte classification put encore s'enrichir 
de Ja proposition ct de la digression, supéxéaore, egressio ou excessus. La subtilité 
scolastique des rhéteurs alla ‘presqu'à l'infini dans la manie des divisions ct subdivi- 
sions; -on ‘eut la mpoéxdecs appelée encore xpébeots, mpégaote, Ünécyect, 
FPOXVAQUVNUX, TRORATAGTAOLE; — la rporapaoxsôn, l'avavéwots, l'ôretaipects; 
— outre l'éeyyos, on eut l'éretéeyyos, et outre [a ricroote, l'éniniorwois. |
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mation, la péroraison. Antérieurement, et'à la naissance 

même de la rhétorique, on avait essayé de constituer ‘et dé 

définir les membres nécessaires du discours et leurs fonctions 

organiques propres. Corax, nous l'avons vu, avait. déjà, 

d’après Doxopater 1, posé la règle que le discours devait 
contenir, outre le corps même du débat, &yév, un prélude et. 

“un épilogue ; et même, d’après un autre rhéteur, il avait 

prescrit W'intercaler entre l’exorde et la preuve, la narration, 
- etentre la preuve et la péroraison, la digression; rapér Gao. 

: -: Au temps de: Pläton, l'école de Théodore avait multiplié 

les dénominations, ‘si ce n’est les divisions réelles, et au. 

temps dAristote, on admettait déjà six parties dont il finit 

par accepter quatre : l’exorde, la proposition, la preuve; 

_la péroraison, en faisant observer’ que les deux autres rà rpbe 

ävrièuxév, les objections adressées à l'adversaire et l’ävrira- 

pz60X%, qui n’est qu’un développement destiné à fortifier et à 

amplifier nos propres arguments par uné comparaison: avec 

‘ ceux de l'adversaire, ne sont pas des parties distinctes: ce 

sont des parties de la’ preuve même; car.on prouve sa. 
thèse non seulement par des arguments assertoriques; 

aux) Loyisu mais encore en renversant la thèse opposée. 

Il n’en est point ainsi de l’exorde, ni de la péroraison, qui 

rafraichit la mémoire, rappelle et résume les faits et les 

preuves, permet ainsi de ne pas allonger le. discours # et 
délivre l'auditeur des longueries inutiles. - : 

Mais malgré cette concession à une tradition d’é cole contre 
laquellé ‘il réagit d’ailleurs, Aristote ne reconnait commé 

fondées en raison'que deux parties du discours :-la proposi- 

tion et la Preuve, qu’il réduirait volontiers à une seule, la 

1 Rh. Gr., NI, 13; Il, 610. 
3 Rh., I, 17. aEnste rbv afro... mÉpos tt Ty RidtEwT., . ! 

-3]lne faut pas confondre les parties de quantité du discours avec les {rois points 
dans lesquels se divise le sermon, et dont Fénelon se rail'e si agréablement et si 
finement. Ces trois points ne sont que des divisions de là preuve, ce que ls rhéteurs 
appelaient uspiopoti Tov-}6ywv, Ct Cicéron, ; parlitioñes, Brul., 302. 

4 Jd., apapeicta toÿ unxoûs.
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‘preuve. Son principe, c’est toujours que. Yéloquence n'est 

point un art, que le discours n’est point une œuvre 

destinée à produire l’eflet d’une représentation de la beauté. 

. On peut multiplier pour le plaisir des yeux les détails de la 

colonne, parce qu’outre sa fin utile, elle en a une autre : c’est 

de plaire. On peut ajouter au füt qui la constitue essentielle- 

_ mentet enestle corps!, la bâse ou pied£,etle chapiteau; pour 

_ donner à ce membre de l'édifice plus de grâce et d'élégance, 

‘pour y faire jouer, d’une façon plus animée et plus variée, la 

lumière et l'ombre, on peut canneler le fùt ; on peut-intro- 
duire dans la base comme dans le chapiteau des motifs de 

- sculpture qui les décorent et rien que pour les décorer. On 

ne peut pas traiter ainsi le discours, et la conception esthé- 
tique de cette production de l’esprit est en contradiction 

avec sa fonction vraie, qui est l'utilité, et seulement l'utilité. 

Bien que toute quantité, toute grandeur ait une borne et 

une limite #, Aristote, qui à défini avec une précision, qu’on 

lui.a souvent reprochée, l'étendue de la tragédie, n’a pas. 

__ songé et aucun rhéteur, après lui,-n’a songé à déterminer la 

… grandeur et à mesurer l'étendue d’un discours. La seule 

| règle que donne Aristote et elle est suffisante, c’est qu’il faut 

qu’il ait une grandeur facile à embrasser du regard 5. Sans 

‘ doute le discours a une mesure plus précise, mais elle ne 

dépend pas de conditions esthétiques : elle est fixée par les. 

. conditions accidentelles et variables du sujet, des circons- 

. tances, des lieux, des auditeurs, de l’heure même. La clep- 

*_sydre arrêtait l’orateur comme l'horloge arrête le professeur 

dans son amphithéâtre; bien des discours, aux Chambres 

législatives, prennent une forme particulière, quand l'heure 

du diner approche ou a . déjà sonné. 

L'oxänoc... cou. 
2 sep. 

. 2 xtovéxpavor, Èni FpAVOY, 2egdhat0v. . 
4 Rhet., 11, 7. Eore yap rod rocod _Gpoc. ‘  " 
5 eouvérrov, .
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_: "Si le discours ne peut être considéré absolument comme 

ayant une grandeur fixe et nécessaire, il n’a pas non plus 

un nombre de parties organiques déterminé, et l’ordre de. | 

ces parties n’est pas davantage nécessaire. Tout est ici libre 

et variable et soumis à des conditions étrangères à l’art1. 

La question même de l’ordre ne se pose pas dans certaines . 

“hypothèses, si par exemple le discours ne comprend, comme 

le voudrait Aristote, que l'exposition du sujet et la démons- 

tration, les seules parties vraiment nécessaires 2, nécessaires 

‘et universelles en effet, puisque tout homme qui parle doit 

d'abord faire connaître le sujet dont il veut parler, et ensuite 

démontrer, sur ce sujet, la thèse qu’il prétend soutenir. | 

La narration, au contraire, n’est ni universelle ni néces- 

saire : elle appartient exclusivement au genre judiciaire, et: 

on ne se rend pas compte du rôle qu’elle pourrait jouer, pas 

. plus que la réfutation et la péroraison dans les discours du 

genre épidictique. C’est pourquoi Isocrate termine son Pana- 
thénaïque par ces simples mots : « Je crois avoir suffisam- 

ment exposé ce que je me proposais de dire: car de résumer 
et de vous remettre sous les yeux. les unes après les autres, 

” les idées que je vous ai développées, cela ne convient pas à ce | 
genre de discours $. ». DS | | 
Si l'on rencontre parfois dans des discours délibératifs un. 

exorde, àvnz292601,un résumé quirevienten arrière, érivoôos, 
‘c’est qu’alors.on à en face de soi un adversaire, et l'affaire . 

prend le caractère d’une accusation ou d’une délibération. La 

- 4 Cependant, toutes les fois qu’il y a des parties, il y a place pour une. loï plus ou 
moins sévère de symétrie et d'ordonnance : elles doivent se distinguer les unes des 
autres et en outre se fondre ou se pénétrer les unes les autres, de manière à laisser 

. intacte l’unilé du tout et sensible l'impression de cette unité : ut integra quasi mem- 
bris constet oratio. Jul. Victur., p. 196. ‘ | : 

2 Rh., I, 13. .avayaxix &px pôpex mpMsats at niotts. On pourrait même 
-. soutenir que la proposition n'est pas nécessaire, du moins universellement. Quelle 

nécessité, pour un oraleur, d'exposer de nouveau un sujet déjà connu et exposé par 
les oralteurs précédents, à moins qu'il n'ait intérêt à le présenter sous une autr 
aspect? D : ‘ | 

- 8$ 966. sd yap avauuvéonaiv xaû'Éxxotoy tv eipruévoy 09 npêne sois 
“AGYOLS TOËÇ TOLOUTOLS. : ‘ 

Ne
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péroraison elle-même ne trouve pas place dans tout discours 

judiciaire, par exemple, si la plaidoirie est très courte ct si 

-Vaffaire n’offre que peu de détails, faciles à retenir. 

Il n’y a donc au fond que deux parties nécessaires à toutes 

‘les formes du discours, la proposition et la preuve; parmi. 

celles qui sont propres à quelqu’une d’elles, celles qu’on ren- 

contre le plus souvent sont l’exorde, zpooluov, et la péroraison, 

… érioyosi: c'était la division adoptée dans l’école d’Isocrate. Il 

‘est inutile et ridicule de multiplier les distinctions qui ne 

sont que nominales, d'établir des parties qui ne répondent 

‘à aucune fonction utile ct propre, comme on l’a fait dans 

les écoles de Théodore et de Licymnius. | | 

.On voit qu "Aristote, bien qu’il tienne une si grande place 

dans la philosophie scolastique est le moins scolastique des 

_philosophes. IL se joue des. dogmes des rhéteurs, brise la 

‘ chaine de leurs traditions sans fondement, de leurs règles. 

sans raison, de leurs divisions artificielles et superficielles . 

qui ne répondent ni à l'essence des choses ni aux conditions 

réelles de la pratique, oratoire. co : 

1]Lest singulier qu "Aristote, après avoir acceplé ces quatre parties, ne donne la 
topique que de trois : l'exorde, la réfutation des objections et la narration, dont les 

- deux dernières ne sont même pas comprises dans son énumération. La Rhélorique : 
‘à Alexandre,-qui procède de l’école d’Isocrate, emploie d'autres termes, techniques : 
rpaoipuov, àTayyEh, Bréatuwate, Ért}oyOs Où RaMXLOYIX. Rufus, Rh. Gr., 1}, 447, 
se sert des mots prélude, narration, démonstration, &réèetrs, ct épilogue. Denys 
d'Halicarnasse adopte eclte nomenclature en substituant seulement à l'axégertts le 

* terme de morts, et au licu de péon voù Añyou appelle ces parties ovoryeta 155 
dro0écews, les éléments intégrants du sujet. L'ordre adopté par Cicéron (de Or.., 1, 49 ;: 
de Inv., 1,14; ad ler., 1, 3), qui adopte six parlies, est le suivant : 1. Exordium : 
2. Narralio; 3. Partilio ou. propositio; 4. Confirmatio et refutalio; 5. Egressio; 
6. Peroratio. Sulpilius Victor, p. 264, en établissant les quatre parties : exordium, 
narratio, argumentalio, peroratio, rappelle que d’autres rhéleurs ajoutaient à cette divi- ! 
-sion tantôt la parhtio seule, tantôt avec la confirmatio, à reprehensio; que d’autres . 
divisaient l'argumentatio en ces deux dernières parties. Fortunalianus, p. 78, après 

"avoir posé les quatre parties usitées, ajoute : « Alias quidam tradiderunt : mpoËxbeorv, 
roonxpioneünv, GtéEoëov, paititioncm, propositionem, ÜxeExtgeorv, avaxEpa- ‘ 
Axiworwv, sed ct ipsam confirmationcm nostrorum argumentorum, que xponyodmeva 

‘ dicunlur, et reprehensionem .eorum quæ ab adversario proponunlur , quæ Græci 
° voçant dvayaata. » . . °



CHAPITRE DEUXIÈME 

$ 1. — Économie de l’exorde. 

. Il ést certain que le discours, comme toute espèce de gran- : 

deur qui n’est pas infinie, et surtout comme toute production 
. de la nature et toute œuvre d'art, a un commencement, un 

milieu et une fin. Le commencement est ce qui rationnelle- 

ment ne suppose rien avant lui; la fin, ce qui ne suppose 

rien après elle; le milieu, ce qui est conditionné par l’un et. 

qui conditionne l’autre. Mais qu'est-ce qui constitue le ” 

- commenceinent d’un discours, et. qu'est-ce qui rend néces- 

saire de commencer par telle ou telle chose? Car toute chose . 
n’est pas bonne à dire en commençant t, et il faut bien com- 

mencer, comme il faut bien finir, par quelque chose ; mais 

par quoi ?? Tout exorde est un commencement, mais tout 

commencement n est pas un exorde. | 

Il convient en effet souvent d'entrer immédiatement dans 

Je sujet, in medias res, et dans ce cas, le commencement, 

qui sera soit la proposition soit la narration, n’est pas un 

exorde, en tant que ce mot signifie une partie distincte de 

celle où la matière est traitée; dans ce cas, dont l'orateur seul: 

peut être juge, et dont il juge différemment suivant la diver- 
“sité-très multiple des ‘espèces et des circonstances. dans ce 

cas, il ne faut pas d’exorde. Il n’en faudrait même jamais, 

1 Cic., de Inv., 1, 19. Non quidque dicendum primum. Jul. Victor. p. 196, 
l'appelle comme Cicéron, principium. | 

? L'orateur à toujours à se demander, comme Phèdre: 

. Ciel! que vais-je leur dire, et par où commencer? ”
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s’il faut en croire Aristote ; car l’exorde, en tant que partie 
distincte du discours, traite de choses étrangères à la ques- 
tion et est un hors-d’œuvre, #£w où rodyuuros. La présence de 

-cet élément étranger dans la constitution du discours en 

- altérerait la santé et la force, s’il n’était un remède 1 à un mal: 

:ce mal, c’est la faiblesse intellectuelle et morale de l’audi- 

teur %, qui consent à entendre, qui exige même qu’on lui 
fasse entendre des choses sans rapport immédiat à la ques- 

tion qui lui est soumise et sur laquelle il doit porter un juge- 

gement. Sans son ignorance, sa légèreté, son incapacité de 

bien juger, sa facilité à s’émouvoir et à se passionner, lora- 

teur pourrait se borner à exposer en commençant d’une 

manière sommaire le sujet, et ce simple et bref exposé servi- 

rait comme de tête au corps du discours 3. Cet exorde, si on 

peut l'appeler ainsi, a pour fonction nécessaire et propre # 

de faire connaître quelle fin le discours se propose d’attein- 

dre, le but que poursuit l’orateur, le motif pour lequel il prend. 

“Ja parole 5. Quand tout cela est manifeste, quand laffaire est 

._ claire, de peu d'importance, cet exorde mème, qui n’est 

qu’une exposition, il ne faut pas l’employér, puisqu'il est 

inutile. Mais le cas contraire, comme le dit Cicéron, est de 

beaucoup le plus fréquent 6. | 

L'utilité- ou la nécessité d’un exorde. véritable vient 
principalèment de l’état moral de l'auditeur. qu’Aristote 

qualifie de oxÿhos, disposition malsaine qui corrompt la sim- 

plicité et la sincérité de l’éloquence 7. Mais.ce mal n'est-il 

L'iatpetuare. - 
2 Rh.; II, 14, quÜkos axpourrs. 
3 Id, oontp aùua xepadrv. 
4 Id, àvoyraérarov ai lôrov, 
$ Id., si ro télos…. où Evexx 6 Xôyos. - : 
$ De Or., I, 19. « Quum ecrit utendum principio, quod plerumque erit ». ‘ 

. Tall n'est pas facile, dit Denys d'Halicarnasse (de Lys., 17), de bien commencer, 
si du moins on veut que le commencement soit approprié au sujet, et qu'on n'y 

: traite pas le premier sujet venu. Car ce n'est pas ce qu'on dit d’abord qui constitue 
un vrai commencement, un véritable exorde, c'est ce qui, un sujet étant donné, ne 
serait nulle part micux qu'à cette place, pour servir l'intérêt de la cause qu'on soulient ».
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pas incurable ? ne tient-il pas à la nature humaine même, 
aux bornes étroites de la raison de l’homme, à la faiblesse 
de son courage, à son impuissance à maitriser certains senti- 

ments et certaines émotions, en un mot à son imperfection. 
_ D'ailleurs est-ce toujours et absolument un mal? par exemple 
est-ce absolument un mal que l’homme porte partout et exige ‘ 

. partout, dans une mesure diverse, le goût du beau.? Il ya 

dans chacun de nous un artiste qui souvent s’ignore et qui 

pourtant dans certaines circonstances se révèle et qu’il faut 

satisfaire. Où rencontrer, je ne dis pas en Grèce, mais chez 

tous les peuples arrivés à un certain état de culture, où 

rencontrer un auditeur insensible à l’art de bien dire, un 

orateur insensible au plaisir de bien dire et de plaire..Si donc 

_ ilest vrai que l'exorde, sans être nécessaire, puisse contri- 

. buer à l’élégance de la structure, à la grâce et à la perfection 

de l’ordonnance, à la beauté architectonique du discours, 

comme le reconnait Aristote lui-même 1, dans les circons- 

: tances où ces sentiments esthétiques peuvent trouver place, 
il n’est pas juste de le considérer comme un défaut que la 

corruption de l'auditeur explique seule et excuse sans le 

justifier. Aristote entre dans ces idées lorsqu'il prescrit au 
sujet de l’exorde des règles minutieuses et nombreuses. 

Le genre où l’exorde est le plus en situation c’est le genre 
épidictique, le genre de l'éloge, de l’oraison funèbre, le plus . 

..exposé à la monotonie, puisqu'il se meutdans le même cercle 

d'idées. L’exorde, même tiré de lieux étrangers à la question, 

sert ici à varier le ton et la couleur du discours : ce quiestune 

convenance du genre?. Il remplit alors la fonction d’un prélude 

dans une exécution musicale, d’un air de flûte, par.exemple, 
!: mpoxvev, où des préludes de la poésie dithyrambique 5. De 

La fonction, Épyov, de l'exorde, dit un rhéleur anonyme (Speng., I, p. 321), c'est : 
eüvota, robsetts, edpadere. . 

1 xéouou xäpiv. Rh., IT, 14, 10. . 
- + Rk., II, 14. béva. … Éèv éxTomion &ppôTre. _- - - 

3'Jd,, va pèv var tüv Sttupäpéur épota vote émiseuxrixote. On appelait
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même que l'artiste essaie, en préludant, son instrument ct ses 

doigts, exécute, pour donner à l'auditoire un avant-goût de 

son talent et reconnaitre lui-même s’il est en veine, quelques. 

fantaisies brillantes dont il est parfaitement maitre tet dont 

il a éprouvé l'effet ; de même qu’il cherche ainsi à. attirer 

. d'avance l'attention et la faveur de l’auditoire sur sa virtuo- 

sité, et parfois tout en se jouant, amène et dessine le motif 

du morceau et prépare ce qui va suivre, de mème tous les 

orateuts, maissurtout lorateur épidictique®, sententle besoin 

de se mettre pour ainsi dire en voix, de donner le branle à 

leur imagination, de prendre le ton du sujet et de l’auditoire, È 

de $’échauffer, d’affermir leur courage que peuvent intimider : 

_ tous ces regards tendus sur eux, d'obtenir le silence ou 

respectueux ou sympathique d’une foule souvent houleuse 3, 

d'en tâter les dispositions, de prendre pour ainsi dire con. 

tactavec cet ennemi qu’il faut vaincre pour le convaincre, 

. dont il faut vaincre du moins l'indifférence ou lhostilité, les | 

caprices, les préjugés, la parèsse, les passions, la curiosité 
“maligne à épier toutes les fautes. ‘Isocrate' compare lui. 

même l’exorde de son Panathénaïque aux chants du chœur 

| qui précèdent le concours À. 

| étépyew, entonner le dithyrambe : & Ho 4wY dicebatur is qui choro canendo præibat. 
Mais le mot devint plus tard synonyme de chanter. Archil., ap. Âthen., XV; 628. 

| #0 bv ÉtAp EN: mé96 - 

. roôx à! fOvpap£ov. ° - . 

Anonÿm., Seg., p. 97. « 11 faut savoir que ‘les anciens appelaient au propre s 
pool uiœ les préludes des citharædes : car ils nommaient les poésies chantées oiuxes . 
ainsi, la méladie exécutée avant le chant de la cithare était appelée par CUX p06! fpuov D. 
C'étaieni ‘aussi .les chants par lesquels les homéristes préludaient à la récitation des 
morceaux piques, rôv érov mooouex (Rh., HT, 14). On les nomma plus tard. 
watabodxi. Les avabodai étaient des préludes entièrement musicaux. Isocrate, pour : 
taractériser l'exorde de son 1 Pañathénaïque, F, 38, se sert du verbe r20xv28x 
PCI : 

LR, DLAA. Ge Gv € Ejwow aout. Cic., de “Or :, 1, 79. Quum illud 
meditati cdiderunt. 

2 Le logographe; c'est-à-dire, l'auteur de discours écrits; id, ëv “voté Énièet- ! 
xTIXOTS dEt oÿT& yeégev: … Or:p RAVTES rotoÏGE. 

3 Doxopat., Rh., Gr, VI, 13. vd Dopuéwôce : XATAT PAIE ro Gruou…. Sch. 
Aphth., dans Doxopat., Rh. Gr., NI, 19, poortécac0x 7ods EUvorav. : 

4 Panath., 1, 38, &onep zopds pd ro &yvos rpoavabarécda.
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” Pour thème de cet exorde l’orateur choisira le sujet qu'il 

voudra, 6 + yko äv fobanra; mais il faudra le traiter avec 

grand art et le choisir avec beaucoup de discernement et de 

- tact: car le genre de l'éloge est bien délicat et bien difficile à 
‘manier. La malignité humaine supporte mal les louanges 

d'autrui. Il faudra faire en sorte que l’auditeur croie qu’il est 

lui aussi, directement ou indirectement l’objet de la louange, 

ou lui-même, ou sa race, ou ses institutions : car il est facile, 

_ comme le disait Socrate de faire agréer à des Athéniens 

| l'éloge d'Athènes. 
Quoiïqu’étranger au fond au sujet, cet exorde doit cepen- 

dant y conduire,y amener, faire pressentir ce qui va suivre {; 

on doit le rattacher au thème ©, qui sera développé, par des 

idées ou des motifs intermédiaires, qui jouent là le rôle du 

moyen dans le syllogisme, où le moyen sépare ct en même - 
temps lie les extrêmes... = 

Tel est l’exorde. de l'Étoge d'Hélène d'Isocrate, qui n a 

_assurémentrien de commun et de propre au sujet, o03èv oîxetov; 
car quel rapportpeut-on concevoir entre le personnage mythi- 

. que, Sujet du discours, et les réflexions critiques employées. 
dans leurs discours par les sophistes rivaux d’Isocrate? Cest 

. un développementtiré du lieu du blâme qui sert d'exordeä un, 

.éloge. En effet, Isocrate que sa timidité naturelle, 1a faiblesse 

de son organe, son tempérament intellectuel et moral avaient. 

- écarté des luttes du barreau et de la tribune, avait consacré. 

son talent à l’enseignement, à l’enseignement de l’éloquence’ 

qu’il appelait la philosophie, c’est-à-dire pour lui la sagesse 

pratique, la science de la vie. Il avait des rivaux: c’étaient 

les sophistes. De c ces sophistes, qui ne recherchent que lar-. 

° 

1 Id, nk., JT, 44. diomotnsts r ÉRLOYTL. 
2 Id., cuve to Évéogipe.. évSodvo ant cuvahar…. Cet À Eve à otXETR 

Etvar Ta évèbatpa +5 26yw, Le mot évüôotuoy n'est pas clair pour | moi; Hésychius le 
définit : xpd vhs Où x0dproux. Il est employé par Aristote (Polit., VI, 5,1) ctpar . 
Plutarque (Schaefer dans Bos, Ellips. voc.) dans le sens de signal, d'appel. D'après 
la Rhélorique (I, 14), il semble que c'était une partie de lexore : : Inter prolu- 
sionem et cantum, dit Viltorio. -
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gent dans la pratique de l’art oratoire, qui n aspirent qu'à 

étonner le monde par la bizarrerie de leurs idées, par. les 

-thèses paradoxales et absurdes qu’ils soutiennent sans se 

soucier des intérêts publies ni des intérèts particuliers de 

ceux qui fréquentent leurs écoles, Isocrate signale d’abord | 

Protagoras, Gorgias, Zénon, Mélissus, qui ont professé sur 

les sujets de la philosophie et de la morale les plus extra- 

vagantes opinions; puis les sophistes qui enseignent l'art 

stérile et funeste de l’éristique ?, et, cro oyant prouver par le 

choix de sujets misérables la supériorité de leur génie, en 

‘sont arrivés à employer l’éloquence à faire l'éloge des insectes 

ou du sel. Il est évident que cette critique des sophistes, 

_ contenue ‘dans les six premiers paragraphes du discours, n’a 

.— aucun rapport avec Hélène: c’est, à ce qu’il semble, un pur 

hors-d’œuvre. Mais voici venir la partie de l’exorde qu’Aris- 

tote appelle l’Evèécmov, et Quintilien ? insinuatio, par laquelle 

Jorateur se glisse ets’insinue pour ainsi dire insensiblement 

5 et à pas discrets, dans le sujet mème. Isocrate va pour ainsi. 

. diré appeler le sujet, et par une sorte de tournant nous faire 

:_ arriver à la question véritable qu il doit traiter. 

De ces sophistes rhéteurs il en est pourtant un, dit-il, 

. qui a choisi un sujet noble et beau : l'éloge d'Hélène. Mais 

l'exécution a trahi son projet. Ce n’est pas un éloge qu’il à 

écrit, c’est une apologie, et il n’a pas saisi la différence de ces 

deux genres de composition qui ne tirent pas leur développe- 

ments des mêmes lieux. Or, continue Isocrate, comme je 

tiens à ne pas paraître capable seulement de faire la critique 

des autres, mais à prouver que je suis en état de produire 

quelque chose de moi-même, je vais, moi aussi et à mon tour, 

faire un véritable éloge d'Hélène, en laissant de côté tous 7 

_les een ee employés par d’autres écrivains. Je prends 

: Helen., 8 5. sobc ouvévraz Brénrouct. 
IV, 1. Quintilien donne cependant à ce terme un autre sens. : 

8 Tout porte. à croire qu'il s'agit de Gorgias, qui avait en effet écrit un éloge ‘ 
d'Hélène. -
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le commencement de mon discours de l’origine de l'héroïne.» 

Ainsi l’exorde du discours d’Isocrate n’en est pas, pour 

‘lui, le commencement: ce commencement n'arrive qu’au : 

neuvième paragraphe de l’exorde. | : | 
Dé même qu’'Isocrate avait tiré de la critique l’exorde de 

‘ l’'Éloge d'Hélène et l'exorde de son Panégyrique, où il repro- 
che aux Grecs d’avoir établi des concours pour récompenser 

la force, l’adresse, l'élégance du corps, et oublié de vroposer 

des prix pour la science et la vertu ?, de même Gorgias avait : 

tiré l’exorde de son Olympique de l'éloge de ceux qui avaient 

fondé les grands Jeux. L’exorde peut encore être tiré du 

conseil, ärb euuBobins, comme l’a fait l’auteur de l'Éloge 

: d’Aristide, dont l’exorde commence par cette maxime : il faut 

honorer les grands hommes; ou encore de considérations 

_qui visent l’auditeur. Mais ce dernier lieu appartient surtout 

au genre judiciaire. . ee ee 
. S'ilest difficile qu'un exorde, dont la matière est étrangère 
au sujet, soit rattaché et lié 3 au reste du discours par une 

connexion assez intime pour qu'il paraisse comme un 

membre de son corps, la chose sera plus facile si l’on choisit 

. pour sa matière un sujet qui, par essence, soit en rapport 
naturel avec le sujet même du discours, oixetov. a 

- Dans l’éloquence judiciaire et dans le genre délibératif, 

dont l’exorde se tire des mêmes lieuxé, il importe, beaucoup 

plus que dans le genre précédent, de s’assurer la bienveillance 

1 8.9. Thv pév obv à hv 08 Jéyou rouñoopat Thv Gpynv ToÙ YÉVOUS QÛTRE. | 
C'est dans cette pièce, d'ailleurs de peu de valeur, et où l'on sent facilement l'artifice 
et -la sophistique oratoire, qu'Isocrate rapporte la tradilion de certains homéristes, : 
qui soutenaient « qu'Ilélène était apparue pendant la nuit à Homère pour lui ordonner * 

-de consacrer dans un poème les héros de la guerre de Troie ». Hélène, le type le 
lus parfait, la vision même de la beauté, c’est-à-dire, pour un Grec, la plus auguste, 

a plus précieuse, la plus divine des choses, avait ainsi inspiré l’œuvre la plus parfaite 
et Fa plus belle de la poésie : allégorie charmante, transparente et profonde. 

2 roïs Ed gpovoSoiv. . ° ‘ . 
8 Cic., de Or., I, 79. Connexum ila sit principium consequenti orationi, ut non 

tamquam citharœdi proæmium affetum aliquod, sed cohærens cum omni corpore 
membrum esse videaiur. Il est assez singulier de voir Cicéron blämer ces exordes 

* que tolère Aristote; mais il se place au point de vue exclusif de l'avocat et de 
… l'orateur politique, où ils sont, en effet, déplacés et intolérables. ‘ 

- 4 Rkh., NE, 14, 10. a no . ‘
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‘de l'auditeur, qui dans les deux cas est un juge, c est-ä-dire 

un homme qui n’est pas venu vous écouter volontairement, 

pour son plaisir, mais pour remplir un devoir civique, labo- . 

rieux, ingrat, souvent pénible, redoutable, Il en’ est ‘ainsi 

surtout quand il s’agit de faits invraisemblables ou abomi-: : 

nables ou fastidieux, et qu’il faut pour-ainsi dire se faire 

. pardonner de faire entendre à auditeur. Dans cés exordes, qui 

_ressemblentpius aux prologues de la tragédie qu'aux préludes 
des poèmes épiques, il faut indiquer sommairement le sujet, 

en faire connaitre d'avance la matière afin de ne pas laisser 

l'auditeur dans une sorte de vague et d'incertitude pénibles et 

qui égareraient son jugement. Il faut lui mettre pour ainsi 
dire dans la main le commencement afin que, sans ‘saut 

brusque’et sans aucune interruption, il puisse suivre l’en- 

chaînement des faits et le fil des raisonnements!. 

C’est là proprement l’exorde, l'exorde nécessaire. Toutes 

les autres espèces ne sont que des remèdes, i rpedpare, n’ont 

riende propre ausujet traité, ct par leurbanalité, xouw4, peu- . 

vent s’appliquer indifféremment à tous les discours. C’est 

pour cela que les orateurs, même les plus grands, Démos- 

thènes comme Bossuet, avaient composé des collections 

. dexordes propres à tous les sujets. : 

- Les lieux dont on tire la matière de Pexorde sont ou la 

personne de l’orateur, ou celle de lauditeur, ou celle de Vad- 

-versaire, ou le sujet du discours?. - 

Si l'orateur le tire de sa personne ou de celle de la partie 

L | Emo ti Éott vo Téhos. Denys d'Halicarnasse (Rh., X, 13) reproduit le 
“précepte d'Aristole, rapavoiyeiv rà npäyua. Il faut, dans least entr'ouvrir le 
sujet, donner une idée des personnes ct des choses du débat. dessiner les lignes 
principales de la structure du discours, rpoëtoixrats. C’est en méditant les fonctions 
essentielles qu'il doit remplir, qu'on trouvera la mesure de l'étendue de l'exorde, 
son économic, Crolxnçte, la manière de Je traiter, rhdote, c'est-à-dire la forme 
qu il faut hi donner et le style qui lui convient. 

2 Rh., 11], 44, 7. ëx rod Xéyoyrog, at vod Gxpoutod xxt To) rpdypatos xal 
205 évavrloy, Cie. +, de Or., 11, 79. Ex reo, aut ex adversario, aut ex re, aut ex eis 
apud quos agitur, sententias duci licebit. Id., omne principiuni aut rei significationem 
habere debebit, aut quoddan: ornamentum et dignitatem.….., pro. portionc rerum.. On 
retrouve les mêmes Ddications dans Ja Rhétori je ä Alerandr €, $ 29, 1. arpoatv 
RApAaGkEËr, la Àa préparation d de l'auditoire ; 2 osé sommaire du sujet, s'il lui 
est inconnu ; invitation à l'atiention; 4 Et se. se peut à la bienveillance.
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adverse, il doit contenir tous les arguments propres à écarter 

les préjugés défavorables et les dispositions hostiles, ou au 

- contraire à les faire naître, avec .cetie différence que la 

défense seule confiera ce soin à l’exorde, tandis que l’accu- 

sateur le réserve pour.la péroraison. La raison de cette 
différence dans l’économie de la composition oratoire, c’est 

que le défendeur, avant d'appeler sur lui la bienveillance de 

l'auditoire, est obligé d’écarter tout ce qui pourrait y faire | 

obstacle, c’est-à-dire les charges qui pèsent sur lui et les - 

. impressions défavorables créées dans l'esprit des jugespar 

‘accusation, tandis que celle-ci, pour que ses insinuations et 

ses preuves ne soient point oubliées, eù réserve pour la fin 

les derniers coups. 

Si l'orateur juge qu’il est plus opportun de viserl’auditeur!, 

l'effort de lexorde sera de se concilier sa ‘bienveillance ou 

d’exciter son courroux, parfois de chercher à captiver son 

attention, parfois au contraire de la détourner; car il n’est 

pas toujours utile au succès d’un débat politique ou judi- 
- ciaire que l'auditeur y porte une attention trop soutenue et. 

. trop curieuse, y voie trop clair, et il est souvent nécessaire 

de distraire son esprit par des plaisanteries et d’exciter sa 
gaité et ses rires?. . | 

Tous les lieux indiqués déjà comme pouvant fournir la 

-matière de l’exorde, pourront servir également à faciliter 

. l'intelligence de la question et à rendre auditeur attentif : 

ce qui est presque la même chose que ! de le rendre docile3, 

1 Cic., de Inv. . 1, 15, ramène à trois les effets qui peuvent être produits par . 
Y'exorde sur les auditeurs {ut sint) bencvoli, dociles, attenti. 

2 Nous retrouverons plus loin cet important sujet. Gaisford cite, fort à à propos, .. 
| les quatre vers suivants des Guèpes (v. 6, sqq).. : 

ot &ë Xéyovotv uédous ruiv, of 8? 
Aicwrov 5 yehotavr =. 

oi 8 cxwnrouc”, {v'èyo vecu wat Fe * 
rov Gupov xatalüuar. - ‘ 

€ J'ai ri, me voilà désarmé, » Regnard, Le légataire. 

3 els edpadseav.. mpocexmmoi. Aristote. ne fait presqu "aucune distinction. - 
“Anonyme de Séguier, p. 428, enseigne que l'eôuadeta est opérée par la proposition 

sommaire et pur h division, pegroués, qui distingue point par point, en parties sépa- 
rées, tous les faits et les arguments de la cause,
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c’est-à-dire désireux, curieux de connaître la chose et de s’y 

intéresser.  - 

Le plus sûr moyen d'obtenir ce résultat, c’est pour l’orateur 

de se montrer un homme de bien. C’est surtout lhonorabi- 

‘lité de l’orateur qui captive l'intérêt et enchaine l'attention; 

mais il ne faut pas oublier que le sujet lui-même, par son 

importance, son étrangeté, par son rapport à nos intérêts 

personnelst, par son charme propre, peutattirer notre curio- 

sité passionnée. Il est donc nécessaire que lorateur le montre 

avec lun ou l’autre de ces caractères, quandil tire son exorde 

des faits mêmes de la cause*. ” 

Remarquons d’ailleurs que l'attention de l'auditeur, sicelui 

qui parle juge à propos de l’exciter, ne doit pas être appelée 

par l’exorde exclusivement sur l’exorde : elle est, dans 

ce cas, nécessaire et commune à toutes les parties du dis- 

cours #, et plus nécessaire partout ailleurs que dans l'exorde, 

où elle n’a pas encore eu le temps de s'émousser et de se 

lasser. Il est donc ridicule, au commencement d’un discours, 

c’est-à-dire au moment où naturellement tout le monde . 

prête l’oreille, de s’écrier : Veuillez me donner toute votre 

attention. Il faut sentir et saisir le moment opportun et 

nécessaire, et alors ranimer l'intérêt languissant par quel- 

ques artifices, comme ceux-ci : Écoutez-moi : ce sont vos 

intérêts plus que les miens que je viens défendre ; ou encore : 

ce que j'ai maintenant à vous dire est une chose effroyable, 
.. ettelle que vous n’en avez jamais entendue de pareille; ou 

comme  Prodicus, lorsqu'il voyait ses auditeurs, qui étaient . 

4 tata. Cic., Part. Or. 8. Conjuncta cum ipsis apud quos agitur.. magna ct 
necessaria; de Inv., I, 16. Magna, nova, incredibilia,aut ad omnes autad eos qui 
audiunt, aut ad ahquos illustres homines, aut ad Deos immortales aut ad summam 
rempublicam pertinere. La Rhéforique à Alexandre multiplie encore ces caractères 
des sujets susceptibles d'intéresser l'auditoire. . ‘ 

3 Ce point est traité légèrement par Aristote. Cicéron insiste davantage (de Or, 
. HN, 79). « Ex re, si crudelis, si nefanda, si præter opinionem, si immerito, si 

misera, si ingrata, si indigna, si nova, si qu&æ restitui sanarique non possit .». 
5 8 Cic., de Or., II, 79. « In totam orationem confundendum. Id., 17. Sicuti sine 

guis in corporibus.. …. in perpetuis orationibus fusæ esse debebunt. ».
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ses élèves, prêts à s'endormir : Je vais vous dire une chose 
que je réservé à nos conférences à cinquante drachmesi, 

Cependant, comme-le Yémarque judicieusement Cicéron, 
“c’est plutôt le fait du talent de l’orateur de répandré partout 
l'intérêt, de maintenir et d’âccroitre la curiosité, de rafraichir 
l'attention que le résultat de ses instances même les plus. 
pressantes?. . ‘ | 

Il ne faut pas se lasser de répéter, dit Aristote, que toutes 
. manières de traiter l’exorde s’adressent à à l'auditeur, mais 
non pas en tant qu’auditeur. On vise en lui l’homme, sujet 
à toutes les erreurs de jugement, à toutes les défaillances 
de caractère, à tous lestroubles et à tous les emportements de 
la passion qui caractérisent l’humanité. Car tous les orateurs 
emploient à discréditer leur adversaire, ou à effacer les 
sentiments de crainte dans l’esprit de leurs auditeurs. C’est 
pourquoi ceux dont l'affaire est mauvaise. s’étendent dans 
l’exorde, et partout ailleurs plutôt que d’insister sur la chose 
même, où ils sentent que le terrain n’est pas sûr. C’est ainsi 
que nous voyons nos serviteurs pris en faute, répondre tou- 
jours à côté de la question3, et non à la question même, et 
avec de longs préambules. 
Nous avons déjà dit que dans le genre délibératif” V'exorde 

se tire des mêmes lieux que dans l’éloquence judiciaire : mais 
c’est le genre qui en a naturellement le moins besoin ; car 
le sujet de la délibération est presque toujours connu 
de ceux qui en doivent délibérer. Un exorde n° y.est donc 

“pas nécessaire, à moins qu’on ne croie utile de parler de soi- 
: même ou de ses contradicteurs, ou qu’on ne sente dans 
l'auditoire des dispositions ou trop violentes, ou trop paci- 
fiques qu'on voudrait modifier et retourner avant d'entrer 

1 Ou suivant une autre interprétation plus piquante : Que vous avez payé S0drachmes 
“ pour entendre. Ecoulez-la donc, si vous ne. voulez pas perdre voire argent. Pour 
“beaucoup de gens, en effet, ‘les choses, et même les leçons de philosophie et de 
rhétorique, valent ce qu 'elles coûtent. 

3 Cic., de Or, Il, 79, Quod agendo cfficitur melius quam rogando. 
3 Rh., Il, 14, 10. Ta ko 

Cualcxer, — La Rhélorique et son Histoire. #4
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dans le fond du débat, en jetant la défaveur sur l'adversaire, 

- ou en repoussant des imputations malveillantes, ou en gros- . 

_sissant, ou en diminuant l'importance du débat et la gravité 

des faits. | _ ee 

: Même dans ce genre d’un caractère naturellement austère, 

il faut faire une place à l’art et donner au discours un exorde, 

xécuou yéew 1, uniquement pour lui imprimer une forme de 

‘ grâce etun charme littéraire : sans quoi, le discours parai- 

trait une œuvre grossière, absolument improvisée, sans aucun 

‘souci de la beauté 2, dont l’auteur semblerait se moquer de 

-ses auditeurs ou du moins ne pas respecter suffisamment 

leur goût et leur dignité. Les auditeurs n’aiment pas à être 

. traités avec trop de sans façon, et les réunions les plus popu- 

“laires et les plus démocratiques savent gré, à ceux qui leur 

parlent, de l’effort-et de l'intention de leur plaire 3. L’art 

_- suprême consiste à produire cet effet # sans découvrir l'arti- 

_-fice, qui rendrait l’orateur suspect de vouloir porter atteinte 

à la conscience. , - | | 

. En résumé, les deux fins auxquélles il faut tendre dans 

. l'exorde sont d’exciter la bienveillance ou la pitié; elles sont 

- toutes deux exprimées dans le vers d'Homère : 

: Abe u'è Patnxus pflov 2Xdetv, nd Eheervdv 5. 

C'est dans l'étude attentive des fonctions générales et par- 

‘‘ticulières de l’exorde que l’orateur trouvera le principe de 

- - 4 On voit que, malgré la sévérité de ses principes, l'éloquence, dans l'esprit d’Aris= 
tote, flotte encore et cherche sa place entre le domaine des beaux-arts ou des arts 
de luxe, et le domaine des métiers utiles ou des arts de service. D 

2 adroräeèake. On appelait ainsi des farces grossières et improvisées, des mimes 
bouffons ct licencieux, dont l'origine parait être dorienne. Cf. Athen., XIV, 622. 

- Hésychius les définit : abtocyéèæ motfuuta, edréan. Conf. Saumaïse, Exercitat, 
Pliman., p. 16. Ces adrocyeètaopara sont, au dire d'Aristote (Poet., 1V, 6), - 
l'origine de la comédie grecque, et du moins de la comédie sicilienne : elles s’appe- 
laient à Tarente ghvxxes. ‘ _ 

3 Quint., 1V, 4. Summæ artis est. . ‘ : 
4 JE est vrai qu'on croit leur plaire en parlant leur langage et en en exagérant même 

la grossièreté. C'est, j'imagine, un faux calcul : l’homme n'aime pas à être ainsi 
rabäissé à ses propres yeux. - ‘ / 
.S 1 est remarquable qu'Arislote, dans un traité technique de rhétorique, cite 

si fréquemment des exemples empruntés aux poètes de tous les genres.” ’
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l'étendue qu'il faut lui donner. Ce précepte de Denys d'Hali- 

-carnasse est à peu près aussi celui de Quintilien : modus 

prineipii ex causa 1. Isocrate avait déjà reconnu qu'ily a. 
une mesure d’étendue imposée par la règle aux exordes, et 

il s'excuse ? de l'avoir dépassée dans son Panathénaïque, où 

l’exorde, en effet, ne contient pas moins de douze pages 3. 

Cette proportion est naturellement déterminée par l'étendue | 

du discours lui-même; car il ne faut pas que ce quiest la 

tête prenne la dimension du corps même # et qu’il n’y ait, 

pour ainsi dire, qu'une tête sans corps. Quintilien nous 

apprend, en les critiquant et en s’en moquant, que des rhé- 

teurs avaient voulu renfermer cette étendue, pour tous les 

exordes sans exception, dans l’espace de quatre phrases ou 

quatre propositions : ut intra quatuor sensus terminaretur. 

Contrairement à l'opinion de Spalding sur ce passage, 

Volkmann pense qu’on doit le rapporter à la définition 
- d'Hermogène qui enseigne que tout exorde se compose de 
_ quatre membres : d’une protase, d’une confirmation de cette 

protase, appelée xxrusxeün, d’une apodose qui rend compte 

des motifs de la position prise dans le débat par l’orateur et 

de sa résolution de prendre 12 parole, tire pour ainsi dire 

‘les conséquences de la proposition, la justifie et la montre . 
digne d’être écoutée favorablement, enfin d’une quatrième . 

partie appelée Bic qui réunit ou rapproche l’apodose et la 

protase et met en mouvement et en marche le vrai sujet 5. 

tIV, L . 
2 Panath. 1 $ 12. atoévou CE épaurov-ÉEw œepopevoy The cuuperplas he ° 

: GUVTETAYHÉVRS FOIS mpoomiors. Cic., Pro Quint., #. Paulo longius exordium petam. . : 

3 Ed. Tauchn. = 
4 Quintil., IV, 1. Ne in caput excrevisse videatur. ° | 
$ Hermog., Rh. Gr., Speng., Il, p. 187. Les scolies d'Æschine, e. Tim., p. 315, 

t. 12, ed.- Dobson, reproduisent textuellement le passage d'Hermogène. Voss., Inst. 

Rh., II, p. 340. « mpôraav, sive propositionent que àroûdaet viam _'parat ; 
aracxebry, sive proposilionis rationem; &méos:v, sive redditionem, quæ nova est 

"propositio, rem ipsam tangens, omnemque exordii dignilatem et autoritatem continens, 

unde &Etwotç quoque appellatur, ac c denique Béowy sive comprobationem, que reddi- 
tionis causam affert. »
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. Mais pour accepter l'interprétation de Volkmann, il faut se 

-rappeler que, pour certains rhéteurs, l’exorde n’est pas Pin- 

troduction tout entière du discours, et que certaines intro- 

ductions contenaient deux.et jusqu’à trois exordes f, dont 

chacun pouvait alors se composer des quatre membres 

prescrits par Hermogène. 

L'exemple cité par Vossius éclaircira ce qu ’ont d’obseur 

et la théorie d'Hermogène et les termes techniques dont il se 

"sert. L’exorde de la Milonienne contient : 

1. Une protase, dans laquelle Cicéron avoue qu'il n'est pas 

_sans éprouver quelques craintes; 

2. Une xxracxeün, qui ‘en donne la raison: ces craintes lui 

sont inspirées par l'aspect inusité du forum. entouré. de 

soldats. | | | . Lu 

8. Une äxré3oms, dans laquelle il reconnait que ces craintes 

sont mal fondées, et proclame qu’il est complètementrassuré 

par la connaissance personnelle qu ‘il a de la sagesse et de la. 

justice de Pompée ©. 

1 Les auteurs de Progymnasmata partent de doubles exordes ; on en signale 

trois dans le De Falsa Legat. (argum. }. 4. ëv pv odv ro rpoouiu; 2. èv Gè eurépw 

voñeatt; 3. xx TX EEns éprios. L’exorde du discours d' Eschine contre Clésiphon est 
composé comme il suit : 1. sh pèv FAPAGREURV épäre, à 'AOnvators ant Tv Tapä= 

rabtv, 661 YerÉvaTa AA TRS HATX TV &yopàxv dsrouts (protase); 2 2. oi; ÉENVTA 

.  TIVES rip r0ÿ rù péspx an Tù ouviôn pi riyvecta ëv Th 7 rot Garaoxeôr); ; 

 8eta4. éd &è RÉRIOTEU ADS F4 RaüToy TOts Qeots, Gestepov GÈ vots vémots 4 
Sur, nyobpevos cSGepta RAPAGHEUNRV Laye Tap'ouiv me” rov vépeoy 4 
rov ôtualwv (ce. cuurépxcux continue l'apodose et la Bios). Sur cel exorde, 
l'argument dit : « On prétend qu'il n'a pas de xaraczxsin et que, par conséquent, 
il n: faut pas y chercher de GUUrÉpaGUA. C'est une erreur. La XATAGKE eÿn de 
l'exorde est dans la phrase dntp Toù tà Hétpa Ra rx ouvrir ph yivecbat Êv TA 
mode; car si la AATAGKEUN donne la raison, œtiæ, de la protase, puisque l'oubli 
de la polilique modérée et traditionnelle est la cause des dsfoets qui se produisent 
daris la place publique, cette phrase contient certainement la XATAGKEÜN. L’exorde a 
aussi un suprépacpa : : c'est la phrase qui commence à £yà ë&t et.se termine à 
uettov Tov vépuy xxt t@v ôrxxiwv ». Le SUHTÉpAIEX est l'union de l'ambèocts 
et de la Bicis.. 

? Emnesti (Leæic., P. 36) explique ainsi le terme &nédoots : & Pars exordü tertia, 
” quæ fieri debeat per &Ewoiv,.h. e, habere debeat honestæ rei postulationem, scilicet, 

ut judices audiant diligenter, faveant, ct adsint reo innocenti ». Dans cette analyse, 
on croit apercevoir l'intention de ramencr la forme de l’exorde à l’épichérème : La 
protase est la majeure, dont la xutacxeôn fournit la preuve; l'apodose est la 
mineure, et la Bacs, la conclusion.
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4, Une Bic, où il invite les juges à faire comme lui-même, 

c'est-à-dire à ne. pas laisser troubler leur esprit et leur 
conscience par les craintes qu’au premier abord cet appareil’ 

inusité a-pu leur inspirer 1. On se rendra compte des qualités 

que doit posséder l’exorde en se rappelant les fonctions qu’il | 2 

a à remplir ; ellesse ramènent à deux : produire tout d’abord 

une impression sympathique pour la personne de l’orateur, 

et oùvrir un accès facile à l'intelligence de la question, en 

mêème.temps que faire naître une disposition d'esprit favo- 

rable à la solution proposée. Les vices à éviter sont nécessai- 

. rement les contrairés de. ces qualités. Il ne faut pas en 

commençant se montrer trop assuré ?, ni déployer uün art 

: trop visible soit dans la structure de la phrase soit dans le. 

style. Il ne faut pas non plus que l’exorde en lui-même soit 
banal et par trop étranger au sujet qu'il. doit annoncer et 

introduire. Si l’on est contraint de prendre un exorde banal, 

xoivév, il convient au moins de le fortifier par une xurucxeén 

appropriée 3. Il faut surtout, si la liaison n’est pas naturelle 
-et intime, ce qui est la qualité maitresse, qu'au moins 

il n’y ait pas de coupure tranchée, de saut brusque, 

une rupture complète du fil des idées. Enfin il ne doit pas 
‘être si long que le discours semble n'avoir pas de corps et 

être tout en tête, in caput excrevisse ? corpus *. Ce serait 

alors une e sorte de monstre... - 

1 La Bios est ainsi une sorte de conclusion, cuurépxoux, de l'exorde, et nous 
venons de voir que l'argument du discours d'Eschine c. Césiphon l'en considère 

‘ au moins comme une partie, ct la dernière.” - 
2 Cicéron recommande même de simuler une certaine “hésitation, un certain trouble 

qui semble se trahir pac l'incorreclion de l'expression. W. Hamilton (la Logique 
parlementaire) reproduit cette recommandation : « Déterminez à l'avance la plus 
belle partie de votre discours ; ratlachez-là à quelques incidents survenus au cours 
du débat, et arrivant à celte partie préméditée, ayez l'air embarrassé, employez une 
expression au-dessous de votre idée, et ayez l'air de rencontrer par hasard la forme 
belle et vraie ». C'était, au dire de Cicéron, la pratique et l'art d'Antoine. 

3 Aps.,' Hh. Gr., ‘Speng. = P- 344. Év GE note avayxiodns xowvdy npooipuov | 
. eineiv, thv xaATaoxe nv «ûTo IdiAv TPOSAYE, comme l'a fait Jsocrate dans son 

discours sur la Paix, où il ajoute ‘une XATAKEÜN tôtx dans la phrase : FA 
. peyéhuwv nxopeve rep} tip exépov xat cipins. ° " 

4 Quint, IV, 1. .
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82 _ Topique de l'apologie dans l'exorde. 

- Une des fonctions sinon exclusivement réservée à l’éxorde, 

du moins qui lui est très particulièrement propre, est d’ef- 

facer l'impression fâcheuse, les préventions hostiles qu’on 

- peut avoir conçues contre nous 1, de mème qu’une des 
fonctions de la péroraison est d’inspirer contre l'adversaire 

des sentiments défavorables. Il y a pour obtenir ce résultat 

des lieux spéciaux qu’il importe de connaitre. | 

1. Le premier de ceslieux est d’un caractère général : il se 

tire de toutes les raisons par lesquelles on écarte les préven- 

tions, les opinions défavorables conçues ou préconçues contre 

nous, qu’elles soient nées du discours de l’adversaire ou de. 

toute autre manière. 

2. Un autre est de se porter immédiatement au ipoint précis 

du débat et de soutenir ou que le fait allégué n’a pas eu lieu, 

ou qu’il n’a pas été nuisible, ou que le dommage n’a pas été 

aussi grand qu’on le prétend, ou que le fait n’est contraire 

niau droit ni à l'équité ?, ou qu’il n’a pas en lui-même d'im- | 

portance, qu’il n’a rien de déshonorant, qu’il n’a pas eu 

d'effets considérables, ou que le tort causé est compensé % 

- par d’autres considérations; par exemple, on peut soutenir, si 

l'acte a été nuisible, qu "il était honorable et beau en lui. 

_ même ; ou, s’il était en soi affreux ou révoltant, qu il à eu des 

résultats utiles, et ainsi de suite. ‘ Lo 

1 Rk., It, 45. &aroXVeobxr Burton. 
2 Nous avons vu plus haut que ce passage a pu fournir l'occasion et les principaux 

éléments de la théorie des états de cause et de la théorie des #Epahat. -. 
3 La compensation, avrioructs, exprimée ici par le verbe avrixataNAgTTeG at, 

est la comparaison des avantages et des inconvénients que peut avoir eus un même 
-fait. C'est un des xepähax, ou lieux principaux d'arguments : ces xeyähaex, qui 
sont le juste, l'honnéte, le possible, l'utile, forment les parties, mépn, des élats de 
cause, suivant Hermogène (de’ Staf., 1. 1) ou suivant. Aristole, les. atoryeta, les 
principes, les sources des preuves. Ce mode de défense par àvt{oraouwv S'appelait 
JODUX àvriotarixév. Sopat., Scholl. in Hermog., p. 256. ‘ : -
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8. Un autre lieu se tire de l'affirmation que le fait incri- 

miné est une erreur, ou un malheur, ou le résultat d’une 

°_. fatalité ou d’une contrainte, ce qui supprime la responsabilité 
de l'agent; il se tire encore de la substitution d’une intention 

à celle qu’on nous suppose. C’est un genre de défense dont : 
: on fit plus tard un état de cause, crésus cuyyvomxf | OU otäcis 

&ppwuos, parce que le défendeur ne prend aucune position 

tranchée et nette, aucune couleur franche, dans la table 

des catégories des états de cause. , . 

4. Le quatrièmese tire du fait que l’accusateur est lui-même 

enveloppé dans une accusation ou actuelle, ou antérieure, - 

ou personnelle, ou par quelqu’un des siens. Ce lieu constitue 

7 Pavréyekqux où le véqux avreyrquatexé, ‘comme l'appelle . 

Sopater 2. La défense consiste alors à porter -une accusation 

contre celui-là même qui nous en a intenté une. Il ne faut 

pas confondre ce lieu avec l’ävrxxrnyostz, où les deux parties 

s’accusent mutuellement du même délit ou du même crime. 

C'est une forme particulière de ce que l’on nomme uetioracts 

rüs atlas, remotio criminis, lieu dans lequel on reporte la 

faute sur autrui ?. ee | - 

5. On peut aussi tirer un argument de défense du fait que 

d'autres ont été enveloppés dans une accusation semblable, 

EE qui, plus tard, ont été reconnus innocents, 

6. Ou du fait que l’accusateur ou d’autres personnes en 

1 Cyrus, In differ. Slat., p. 460, AM. Dans la Rhéforique à Hérennius, T, 14, 
et dans le de Inv., 11, 34, cet état s'appelle concessio, ailleurs deprecalo, status 

._ venialis. Quint, VII, 4, Voss., Inst. Rh., T, p. 152. « Omni colore destitutus ». 
‘Ad Iler., 1, 14, le divise en purgatio et deprecatio. Purgatio, quum consulto se 

negat reus fecisse. Deprecatio, quum ct peccasse se et consullo fecisse reus confiletur, 
et tamen postulat ut sui misereantur. : ‘ St 

2 P, 989. La différence entre l'avrlocaars et l'avriyxanux consiste en ce que, 
par le premier de ces lieux, l'accusé se défend par des raisons tirées de sa personne 

même, par le second, au moyen des faits qui lui sont étrangers. J'ai lué ma mère, 

dit Oreste, et j'ai bien agi, car elle avait tué mon père. ‘ 

3 Lieu très différent de la per&kn®es ou translaliva consfitutio, qui n'est qu'un, 

lieu de procédure, par lequel on soutient que l'action est irrégulièrement intentée, 

soit quant au tribunal, soit quant au lieu, soit quant au temps, soit quant à la 
pénalité. : . . . - et
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ontsans raison accusé d’autres, ou que, sans être directement 

‘accusés, d’autres ont été l'objet de soupçons reconnus sans 

fondement. 

7. On peut aussi accuser son accusateur, et détruire ainsi. 
. le crédit qu’on pourrait avoir en ses allégations. S'il n’est 
pas digne d’être cru, quelle valeur peuvent avoir ses accu- 
sations. 

‘8. Un autre lieu se tire de la circonstance que le fait 
‘ . incriminé a été déjà jugé ailleurs. Euripide, accusé d'impiété 

‘ pour avoir publiquement conseillé le parjure dans son vers 
célèbre : : | 

‘I YAdos” auwyoy ’ ñ è opnv avouoros 1. 

püt répliquer qu'il était contraire au droit et à la justice de. 
porter devant les tribunaux civils.des faits qui avaient été 
déjà soumis aux juges des concours dionysiaques. 

. 9. On peut encore s’élever avec indignation contre ce pen- 
chant à la calomnie, aux insinuations, aux suggestions mal- 
veillantes, contre la fureur d'accusation qui s'empare à 
certains moments de.certaines personnalités ; montrer les 
effets funestes de cette perversité qui, précisément parce : 
qu’elle n’a pas confiance dans les. faits mêmes qu’elle iner ï- 

. mine, va soulever des griefs étrangers et différents. - 
10. Un lieu commun à la défense et à l'accusation consiste 

à rechercher les indices qui paraissent révéler ou signifier 
des intentions. Ulysse cherche à rendre Teucer suspect aux . 
Grecs en rappelant qu’il est parent de Priam, puisqu’Hésione, 
sa mère, était fille du roi d'Ilion; l’autre répliqueen prouvant 
que Télamon, son père, était l'ennemi de Priam. 

. 11. Un lieu particulier à l’accusateur consiste à masquer 
nos intentions perfides en nous étendant avec des longueurs 

.  Calculées sur des faits de peu d'importance, qui pourraient 

. ‘ippol, v. 12.
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être à l'honneur de l'adversaire, mais en insistant avec une 

énergique concision sur des faits graves à sa charge ; nous 

énuméronsen luiavec complaisance unemultitude de qualités 

‘ou de services rendns, sans aucun rapport avec la question 

présente, puis nous portons tout Peffort de l'argumentation 

sur un seul fait, mais d’une gravité exceptionnelle et qui 

. touche au cœur même du débat. Cette apparence d’impartia- 
lité loyale est le comble de l’häbileté et de la perfidie; elle 

transforme Je bien même qu’on s’empresse de dire de l'accusé : 

en une arme empoisonnée qui donne toute sa force au mal 
qui s’y mêle, | 

12. Le douzième lieu est commun aux deux parties: comme 

des intentions et des mobiles contraires peuvent avoir pro- 
duit un même fait, l'accusateur peut dénaturer l'acte en. 

l'interprétant dans un sens très défavorable, laccusé dans le 

‘ sens opposé. L'un dira : si Diomède a choisi Ulysse pour. 

l'accompagner dans son expédition nocturne ?, c’est qu’il Pa 

jugé le plus brave des Grecs ; l'autre répliquera : c'est parce 
qu'Ulysse, seul des Grècs, par suite de sa mauvaise renom- 

mée, ne pouvait pas être pour Diomède un rival sérieux et lui : 
causer d'ombrages. 

 Ilest clair que dans l'exorde tous ces moyens d’apologie 

‘ et de défense doivent être sonnnairement indiqués et ne 

‘-recevoir que des développements proportionnés à la mesure 

de cette partie du discours, comme l’observe justement l’au- 

teur de la Rhétorique à Alexandre 3. : | 
On trouve dans cet ouvrage et au même chapitre quelques : 

autres lieux d'arguments ingénieux propres à dissiper, dans 

£ On trouve, dans la Logique parlementaire de W. Hamilton (trad. J. Reïnach, 
1886), des conseils qui se rapprochent des observations d'Aristole : « Au' lieu de 
nier absolument la thèse de votre adversaire, admettez-la en parlie. en vous attachant 
à prouver que ce principe n’est vrai que dans une certaine mesure : par là vous, 
enlevez à ses arguments toute leur force ». « Quand vous attäquez une personne, 

” tâchez toujours de trouver en elle quelque chose à louer ». 
2 J1., K. 242. Arist., Rh., 1 93. Une citation de l’Ajax de Théodecte. | 

3 Ch. 29..xepahatwès Év Toïg npoomiots arokoynréov.…. x vùs wpioetc: 
YExTÉOV. . .
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l'exorde, les préventions hostiles à l'orateur ou défavorables L 

à sa cause. Les préventions portent ou sur la personne de 

celui qui parle, ou sur les faits dont il parle, ou sur le. 

‘ discours même. Celles qui portent sur la personne sont 

tirées ou du temps passé ou du présent. Si elles sont tirées. 

du passé, il faut aller au devant d’elles, avouer qu’elles exis- 

tent, mais assurer qu’on en démontrera bientôt la faus- 

seté. S'il y à eu un jugement contre nous, on soutiendra 

.que c’est un injuste arrêt qui nous à frappé, et que l’accu- 

sation partait de nos ennemis avérés. Si on ne peut. 

soutenir avec quelque vraisemblance cette thèse, il faudra 

dire que’le malheur dont nous avons été victime est 

bien suffisant, et qu’il n’est pas juste, sur une chose jugée et 

pour laquelle nous avons donné satisfaction à la loi, de 
relever contre nous d’inflexibles et perpétuelles préventions. 

… Sile procès est encore pendant, on assurera qu’on est prêt à 

répondre à toutes les accusations et qu’on se condamne soi- 

même à toutes les peines, même à la peine de mort, sion ne 

parvient pas à démontrer son innocence. Cest ainsi qu'Es- - 

chine, dans son exorde du de Faisa leg gatione 1, 1, s’écrie: « Si 

je ne vous parais absolument innocent, je me condamné moi- 

- même à mort, Oxvirou tiu&uxt », et Andocide, dans l’exorde de 

son discours sur les Mystères 2 : e Si j'ai commis quelqu’im- 

piété, faites-moi mourir : j'y consens, äroxvelvaré pe- où 

raparroëuar, » On ne manquera pas d’ailleurs de s’élever avec 

indignation contre la passion d'accuser quia perdu tant d’hon-. 
nêtes gens. =. 

Siles préventions sont tirées du présent, elles concernent 

l'âge de l’orateur à qui l’on peut reprocher d’être trop jeune 

- ou trop âgé, ou de se montrer trop souvent à la tribune, ou. 

de n’y avoir pas encore paru. L’orateur jeune dira que s’il a 

_ osé prendre la parole, c’est que peu des personnes autorisées 

u
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la voulaient prendre, ou que le sujet était de ceux qu’il ne 
messied pas à la jeunesse de traiter, que. la sagesse et 

la prudence ne sont pas exclusivement le privilège de la .. | 

vieillesse : c’est plutôt un don de nature. Si d’ailleurs il se 

trompe, lui seul en souffrira; s’il a raison, l’État en profiter. 
L’orateur âgé s’excusera sur l’absence d’orateurs plus jeunes, 
sur l'habitude et l'expérience des affaires, sur l'importance, 

la gravité des événements et l’imminence du péril. Celui qui 

parle fréquemment s’appuiera sur sa longue pratique et. 

dira qu’il eût été honteux pour lui de se taire dans cette 

circonstance après avoir, dans tant d’autres, donné son avis. 

” Celui qui n’a pas habitude de prendre la parole se justifiera” 

de son audace en mettant en relief la grandeur des dangers 

"présents et l'obligation qui s’impose à tout bon citoyen d’ou- 

vrir un avis qu'il croit salutaire. : 

_Si les préventions hostiles viennent de la chose elle-même, . 

. qui froisse les habitudes, les penchants, ‘les passions des 
auditeurs, il faut faire appel à la nécessité, à la fortune, aux 
circonstances, aux intérêts particuliers ou généraux engagés. . 

Ce n’estpas à l’orateur qu’il fauts’en prendre, c’estaux choses. 

Si elles naissent du discours qui menace d’être long, 

vieilli, invraisemblable, il faut en rendre responsable la 

multitude des choses à dire, les circonstances qui obligent. 
l'orateur de se répéter, et en dernier lieu, affirmer que le 

discours prouvera la vérité de ces choses prétendues invrai- 

semblables. , |



‘ . CHAPITRE TROISIÈME 

ÉCONOMIE ET TOPIQUE DE LA NARRATION Î 

La narration, dans le sens technique du mot, est la partie 

distincte du discours qui a pour fonction et pour but de faire 

connaître par un exposé exprès les événements et les actes 

accomplis qui appartiennent au sujet ®?. Elle n’est nécessaire 

dans aucun genre orätoire et n’est nécessairement exclue 

d'aucun deux. - 
Cest une faute, dit Denys d'Halicarnasse 3, de vouloir par- 

tout raconter. Le genre démonstratif n’a pas besoin: du récit#; 

mais il ne l’exclut pas absolument. Aristote lui-mème le . 
reconnaît. Après avoir dit 5 que le genre délibératif porte sur. 

‘ J'avenir et ne peut contenir un récit qui ne peut toucher que 

.Je passé, il avoue qu’un récit peut y trouver sa place, 
parce que les évènements passés peuvent éclairer les audi- 

. teurs sur les conséquences heureuses: ou funestes des 

résolutions qu’ils sont appelés à prendre. Il est étrange qu'il 

4.La Prothésis d’Aristote devait contenir la partitio ou divisio de Cicéron (de Inv., 
I. 14; ad Herenn., 1, 3, 4). Cette partitio devait poser la Controversiæ cons- 
tituhio, l'état de cause, l'énumération ordonnée des parties, les points litigieux, les 

chefs légaux, et pour ainsi dire la formule sous laquelle rentrait la cause. Dans cette 
hypothèse, là narration ne devait comprendre que l'exposé des faits nécessaires à à 
l'intelligence des points litigienx. 

2? Nicol. Soph., Speng., ‘Il, 450. Epyov xx télos… To rapäaèoci 4x2 day 
rotñoat. Zénon, dans l'Anonyme, Sp., 1, 484. rov év 75 Ürolécet noxypétuv 

_Exfeors. Cic., Part. Ur., 9, 31. Rerum gestarum explicatio ou expositio. Id., 
de Inv., I, 19. . 

3-Rh., X, 14 
4 Id. 84 pi 10Ëx ouuBoUEUTIXN try ose Cet s Rh., I, Ë À Genius of Béra.
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ajoute qu’en agissant ainsi l’orateur ne fait plus fonction de 
conseiller politique, où +b roë cuu6oéou mot #oyov. Eh ! quoi, 

-ce n’est plus faire œuvre de gouvernement, de direction poli- 

tique que de montrer la leçon, le conseil, les sévères avertis- 

sements ou les justes espérances que donnent au présent et 

à l'avenir les choses et les événements du passé. L'histoire, 

hélas, se répète, et je m'étonne qu’Aristote ait ici oublié 

-qu’il en a conseillé, prescrit même l’étude approfondie, parti- | 

culière et générale, à tous ceux qui ont laprétention d'exercer, 

par l’éloquence, une action-sur les affaires législatives ou 

politiques de leur pays. . 

Il est clair que la narration est inutile 1, qu’elle serait 

même nuisible, quand les faits qu’elle a pour objet: d'exposer 
sont déjà connus et qu’il suffit de les rappeler d’un mot; 

quand le récit détaillé et précis ne nous serait pas favorable; 
quand il serait difficile ou impossible de-leur donner une 

couleur avantageuse à notre opinion sans altérer trop effron- 

tément la vérité. Dans ces conditions, dont le bon sens et le 

bon goût restent juges, il ne faut pas se laisser aller au plaisir. 

de raconter?, eton doitse contenter, si l’on parle le premier, 

d’une brève exposition des faits, ou d’un résumé. simple et 

rapide, warioraoi 3, ou même, faisant semblant de les croire 

‘ connus, de prendre position immédiatement, d'exprimer sa 
propre manière de les comprendre, de mettreles auditeurs en 

disposition de nous écouter avec bienveillance. Cette partie, 
qui s’appelle reoûfynee Où rpoxarioraus, désigne dans la 

Rhétorique à Alexandre 5, l’exorde, ou du moins s’en dis- 
tingue à peine. 

1 Rh., HI, 16; 3. êet Gè vhs pèv yvwpluous avapeuvéoxeve Std of -modot oÙùcÈv 
Géovrar Cmmyfoeuws. ‘ 

2 Rh. ad Al, ch. 30. Apsin., Sp., I. 353. êvebre 09 Gtnynréov. Cic., de Or. 
II, 81. Quando utendum sit aut non sit narratione, id est consilit. 

3 Théodore cite par l’Anonyme (Sp., I, #9. xaurà QuAnv Grôdoorv Exec. 
Anon., Seg., P. 443 ; Apsin., p. 353. 

4 Aps. … id, ëx tôlac Évyoius. 
5 Ch. 30. Sub fin. -
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Aristote, après avoir réservé très exclusivement la narra- 

tion proprement dite au genre judiciaire parce que seul il 

roule sur des: faits accomplis{, est moins affirmatif et plus 

“exact dans le chapitre spécial ? qu'il y consacre, et où, par 

une sorte de contradiction inexplicable, il ne traite de la 

narration précisément que dans les genres fpidietiqne et 

“politique d’où il vient de l’exclure. 

-De même qu’elle n’est pas une partie nécessaire et inté- 

‘grante de l'organisme du discours, de même elle n’a ni une 

étendue mesurée et fixe, ni une place déterminée, ni une 

_ forme immuable dans le système des membres constitutifs 

.du discours et dans l’économie de sa composition. On peut 

mettre une narration partout et même dans lexorde 3. Il 

‘faut la placer dans le lieu qui lui est propre, à la place qui 

lui convient, et ces places sont susceptibles de changement, 

parce qu’elles sont déterminées par l’intérêt de la cause 4. 

_- C'est donc une erreur 5 de croire qu’elle doit toujours venir 
après. l'exorde 5; il convient parfois de la placer au milieu 

-des preuves, parfois dans la péroraison, comme l'a fait 

Isocrate dans le discours “Æginétique : : elle prend alors le 

nom d'érdriynes. 

Lorsqu’ on jugera qu ’elle . doit suivre immédiatement 

l'exorde, si les faits à exposer sont peu nombreux et de peu 

d'importance, il faudra la fondre pour ainsi dire dans l'exorde, 

parce qu isolée et détachée, elle paraitrait trop courte et 

trop insignifiante pour constituer une partie vraiment orga- 

- nique du discours. Si au contraire les faits sont graves et 

nombreux, il faut la séparer nettement de l’exorde, de 

. 4 Rh., IN,.18. 
2 Jd., I], 16. 

"8 1d., IN, 16. rodaxoù dt êet ô! nyetodar na Éviôre a ë ëv PA 
4 Dion. Hal, de Isæo., 14. èy oixeico POULE FposxoËGy X&pz riévar…. 

{opiov Baye 2 eds To cuupÉpov Grovourpévas. . 
S Anonym., Ah. Sp., 1, 434. 

. 6 C'est le sentiment de Cicéron (de Or., 1, 80): «a Karalionis unus est in Causa 
. ocus. »
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manière { à en faire une sorte de corps: indépendant. 

- Bien plus, dans le genre épidictique, où plus encore que 

dans les autres elle est la source d'où découle tout le reste 
du discours %, il convient de ne pas lui donner une forme 

“continue et ininterrompue : au contraire, après l’avoir divisée : 

en parties séparées, il faut répartir dans tout le corps de la 
composition ces narrations partielles 3, afin de soulager la 

mémoire. Ce genre repose sur l’éloge eton ne peut louer que 

des actions ou les qualités morales révélées par des actions. 

On peut même dire que pour justifier la louange des qualités . 
des âmes extraordinaires « la seule simplicité d’un récit 

fidèle » suffit et est nécessaire: « Leurs seules actions les 

peuvent louer et toute autre louange languit # », et j'ajoute 

-leurs actions seules ; car les vertus qui n’ont pas abouti à 

une action, et qui sont restées enfermées dans la conscience 

et n’ont pris que la forme d’une volonté intérieure, restent 

- toujours douteuses. L’orateur n’est pour rien dans les grandes 

actions qu’il raconte, et sous ce rapport son art est impuis- 

sant 5. Tout ce qu’il peut faire est de prouver, si on le con- 
teste ou s’ils ne sont pas vraisemblables, ou que les faits qu'il 

va conter sont bien tels qu’illes raconte, ou qu’ils ontréelle- . 

ment eu lieu, ou qu'ils ont tel caractère et telle grandeur, ou : 

tout cela à la fois. Pour éviter d'imprimer au discours un 
ton trop uni, un mouvement trop monotone, pour empêcher 

‘que l’ensemble des faits, par leur multiplicité, leur com-. 

plexité, leur variété ne s'échappe de la mémoire de auditeur, 

. divisez donc votre narration, et rompez-en le fil: montrez 

ici par le récit de tels faits que votre héros était un brave; 

1 Rh. ad AL, 91. + mpoomplo cuvégopev… Ent à mpootgle &et cupa 
Toetôn TATTEU. . - 

2 Cic., de Or., 1, 80. Omnis orationis relique fons est narralio. " 
3 Rh., Ul, 1672 2. ox égelne Get Cnyeïofar rävra. 
4 Bossuet, Or. fun. de Louis de Bourbon. 

© S Bossuet (id.) se rencontre ici avec Aristote : « Nous ne pouvons rien, “faibles 
.orateurs, pour la gloire des âmes extraordinaires ». Aristote « oùcÈv vèp aitiog Ô 
X6706 Tv päteun.. … T0 pv äeyvov ». -
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montrez ailleurs par le récit de tels autres. qu’il était sage 

“ou juste, et ainsi de suite. 

Ce précepte, applicable au genre épidictique, ne le serait 

pas toujours aux deuxautres, et même Cicéron, sans distinc- 

tion’ de genres, il est vrai, mais l’esprit visiblement préoc- 

.cupé du genre judiciaire, donne une règle absolument con- 

traire, et qui, par son caractère absolu, devient inexacte. 

Comme l'auteur de la Rhétorique à Alexandre, il veut que la 

narration suive l’ordre des faits, que le fil des événements et 

. du récit ne soit pas interrompu, que l’orateur ne détache pas 

et n’isole pas les actions partielles dont l’ensemble forme 

l'action totale, mais au contraire en fasse voir le lien et 

l'unité 1. Assurément il faut dans le récit, comme dans l’ar- 

gumentation, faire des divisions rationnelles ? et suivre un 

-ordre. Le désordre trouble l'esprit de l'auditeur et l’irrite; 

mais il n’est pas toujours nécessaire que la succession réelle 

des événements dans l’ordre du temps s’impose au récit lui- 
même... Il ne faut prendre pour principe de division et d’or- 

‘ donnance que l’intérèt de la cause, et ne pas se croire obligé 

-de suivre Pordre chronologique #, qui ne s'impose pas abso- 

lument même à à l'historien, non plus que d’énumérer tous 

les détails et particularités insignifiantes : il faut savoir 

choisir. L'ordre historique n’est pas le seul qu’on doive 
-observer : il y a un ordre logique, il y a un ordre esthétique 

qui ont aussi leur valeur et leurs exigences. On ne peut pas. 

tout dire à la fois : il faut donc suivre un plan, qu’on aura, 

dans la proposition ou l’exorde, tracé d’avance, et où l’on 
aura indiqué les divisions convenables et l’ordre adopté. Le 

4 Rh. ad Al,, ch. 30 et 31. rap? ÉXAGTOY GUVATTAS TOMNTOUEV... RPÈTE LV 
rebrx Aéyetv un FROARDMTOVTES vhv Tétiv. Incertus auclor, Speng., ad Anaxim., 
P. 216. pñ ouyzéwnev nv Titiv Tüv yeyovétev. Cic., ad Ier., 1, 15. Rerum ac 
temporum ordinem conservabimus ut gestæ res erunt.. ne quid perturbale; de Or. 
If, 80. Non interruplo.. ordine rerum conservato. 

2? peptopol Tv rpayudtuv. 
3 Dion. Hal., de Is. a 14 et 15. Même l'ordre naturel des choses ne ‘s'impose pas 

à l'orateur : uxd"Ge à &v pot Sèxe Fax Pivas.
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mieux est de saisir le principe de l'acte, 80ev + %et Eato,. et inten- 
tion, le but qu’on y a poursuivi, rés saw. Car la cause, 
x rt, est dans la sciénce comme dans l'art, la pièce maîtresse | 
et souveraine, à xüpos !. | 

On se convaincra de la vérité de cette règle en réfléchissant . 
que souvent les faits ont été simultanés, par exemple dans une 

bataille, dans un assassinat, dans une émeute, tandis que le. 
récit est nécessairement successif. Pour la reconstruction de 

‘la scène entière, le groupement des différents actes qui la . 
composent peut être fait différemment suivant les différents 
points de vue des orateurs et la différence des impressions 
qu'ils désirent produire. Car: les faits ont leur signification - 

. morale ?, et l'exposé des faits doit la faire voir et la commu- 
niquer par la manière dont vous lés reproduisez 3, Il faut. 
montrer que vous avez ressenti l'impression que les honnètes 

: gens doivent éprouver de pareils actes, ce qui fera compren- 
. dre que vous même vous êtes un bon et honnête homme, en | 
‘la ‘parole duquel on peut avoir confiance, : que vous avez 
de l'âme et du cœur. Ne faites pas votre récit, comme on 
démontre un théorème de ‘géométrie #, comme si vous étiez 
indifférent aux événements qu’il expose, comme le ferait le 
premier venuÿ, comme un commissaire de police ou un gen- 
darme dresse Son procès-verbal. Il faut, par l'art même du 
récit, faire éclater l'utilité, la justice, la beauté des actions non 

.seulement afin de lui donner plus de variété Get de mouve: 
ment, mais afin de saisir et d’empoigner l'auditeur’ sans en | 
avoir Pair. Pour cela, il faudra montrer le mobile moral, 

*. Pintention, la fin qui a présidé à laccomplissement des actes 

1 Longin., Rh. Sp., 1, 303-318 ° ‘ 
“2'Au fond, ce sont dés idées qui ont pris corps, et voilà pourquoi nous nous irritons | 

contre eux, “et nous nôus passionnons pour eux parce qu'ils sont la défaite ou le : 
triomphed'idées que nous combaîtons ou défendons. - 

‘3 Rh., In, 16, 8. rbrxrv SE yon vhv Gynoiv'elvar. 
4 Id, où Éyouorv ot paOnpatixot Aôyor K0ne 
5 D. Ta, de Is., 15. prd’ws &v tôtTns Fi yon. UT 
8 Rh. ad AL, 31. roixthov. 

Caarexer. — La Rhéforique et son Histoire, 1
2
 

c
r
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“et le caractère qu’elles révèlent 1, Tel caractère, telle action. 

T1 y a un autre caractère, le caractère individuel, la physio- 

nomie morale particulière, le tour propre des mœurs, des 

sentiments et des idées que révèlent ct trahissent certains 

actes et même certaines paroles, et qu’il ne faut pas négliger 

..de faire ressortir. Répondre aux gens qui vous abordent 

poliment sans s’arrêter et en continuant de marcher, c’est 

le signe de limpertinence et du manque de savoir vivre £. 

On signale comme un caractère particulier du talent de 

Lysias d’avoir su peindre par des traits individuels et 

expressifs les faits de ses narrations 3 et leurs auteurs. | 

Sur l'étendue à donner à la narration, les rhéteurs sontloin 

- d'être d'accord. Isocrate et son école prescrivaient, dit Quin- 

tilien, de la faire courte 4. Aristote raille agréablement les: 

auteurs de cette règle, et il rapporte à ce propos l’anecdote du 

garçon boulangerdemandant à son patron s’il doit faire la pâte 

molle ou dure, et qui reçoit cette réponse topique : fais-la bien, 

. situ peux 5. Il ÿ a sans doute pour la narration, comme pour 

l'exorde et les preuves, une juste mesure de grandeur. La 

mesure, ici, c’est de dire tout ce qu’il faut etrien que ce qu’il 

faut pour que la narration remplisse sa fonction 6, à savoir : 

d'exposer les faits, la preuve qu’ils ont eu lieu et qu’ils 

_. constituent un acte illégal et injuste, ou le contraire. Elle 

n’est donc pas enfermée dans une étendue fixe et déterminée 

bnt& mérpw 1; elle a une grande liberté de mouvementcomme 

d'allure, et sa mesure est une affaire de tact et de goût : idest 

SPAS, comme dit Cicéron, c'est-à-dire de jugement et de 

4 Rh., Ill, 16, 8. Ev pèv dn To rpox!peotv Emo, mo:dy ëè + Tù à 00$ To rotàv 
TAUTIV (mpoxipeou). 

2 Il est assez curieux de relever ce trait de l'urbanité athénicnne. 
3 Ruiil. Lupus., I, 21. C'est ce qu'on appelait Fbodoyia ou Lapaxrnprobs. 

. (cf. Senec., Ep., 95, 65), qu'il ne faut pas confondre avec l'HOoorta. 
À Quintil., 1V, 2. Qui sunt ab Isocrate volunt esse lucidam, brevem, verisimilem. 

. Rh. ad Al, ch. 30. Boaxéws (ou suvrépuws) ai sais #at UN ariotuws. 
5 Rh., ll, 16. &ù. petpioos. 

- 6D. al. Rh., X, 14. ëv HÉspe rc GrBaczadac. 
7 Ar, Rh., IL, 4.
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Taison -: ‘la raison'est dans l’art oratoire-et ‘dans -tout ‘art 
toujours la règle maîtresse. | : : : ‘ 

__ Ilne faut pas qu'elle soit courte si les faits sont multiples : 
et'compliqués; il ne faut pas qu’elle soit ‘longue, 'si’c’est'le | 
contraire. Il ne faut pas la faire:si courte qu’on puisse croire 
qu’il vous:est impossible de donner ‘un’ développement'suffi- ‘ 
Sant'aux faits : ce serait leur ôter toute importance; ‘ni'si 
étendue qu’on y fasse entrer les 'xarucxeë ‘et les adbfdets, 
c’est-à-dire les preuves et les amplifications 1. : | h 

Cependant-la recommandation ‘sinon ‘d’être “bref dans la .. 
narration, du moins de promettre de l’être 2; peut se justifier. 
C'est une règle d’un ‘caractère plutôt subjectif qu’objectif, je 
veux dire qu’elle concerne moins la narration elle:même que 
le rapport de Jorateur à l'auditeur. Celuici, membre d’un | 
tribunal ou d’une assemblée délibérante, n’aime pas à perdre 
son temps ou son attention, qui est toujours un éffort. Ia 
narration a pour le narrateur des entraînements etun charme 
qu’elle n’a pas toujours pour l'auditeur : l’un se-laisse aller à 
des détails souvent'insignifiants; l’autre ‘est pressé 'de’se 
reposer, de vaquer à son plaisir ou à ses affaires. Il'est tou- 

‘- jours prudent de dire : rassurez-vous;.je ne serai pas-long; 
je serai aussi court que possible. Cette promesse est'faitepar . 
presque tous-les orateurs, et leurs narrations sont Souvent 
fort longues 3. La question n’est pas d’être court, mais de le 

- paraitre, et pour cela d’être intéressant et de ‘soutenir et 
d'accroître l'intérêt dans le développemént du récit. 

Pour le faire naître, il faut savoir choisir et relever les 
détails circonstanciés, les traîts ‘caractéristiques qui mettent 

4-Longin., Rh. Sp., 1, 303. . 
3 D. Hel., Rk., X, 14. . - 
3 Lys., XII, 3. &s äv évomxe Gt'Élagtoruv. Id, XVI, 9. à Bpayurätey. 

Isocr., Areop., 19. cuvrouwratx. Et cependant, la narration de l'Aréopagitique 
contient 16 paragraphes : celle du de Bigis, 11; celle du Trapeziticus, 21. Démos: 
thène, après avoir dit (adv. Olymn., 4) Earr 8 Boayds 8 X6yos, consacre 27-pära- 
graphes à la narration, et malgré sa promesse d'exposer les faits ta -Bhirqurätiov 
fait, dans le discours ce, Conon, un récit qui lient 9 paragraphes, . . .… ‘: … ©
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des choses, les actions, les personnes pour ainsi dire sous les 

yeux, qui animent et vivifient: le récit et le transforment 

en une scène dramatique, en donnant à l'auditeur, au lieu 

d'une représentation purement mentale, comme une.vision 

actuelle et une sorte de sensation immédiate des choses. Ces 

 <irconStances! sont tirées de huit lieux : Les personnes, les’ 

causes, les lieux, les temps, les instruments, ôsyavz, l’action 

même, rpäx, la passion mobile de l'agent, +è 51065, et le tou 

même de l’action ?. © z Le . 
-: Pour soutenir l'intérêt, il faut ne pas vouloir épuiser tous 

des faits ni toutes les circonstances; ne pas remonter trop 
haut dans l’exposition, ne pas pousser trop loin ni trop rigou- . 

reusement les effets consécutifs, ne pas se permettre _de 

répétitions inutiles, sans d’ailleurs rien omettre d’essentiel 3. 

Les divisions concernant la narration n’ont pas manqué, 
on peut le croire, dans les classifications des rhéteurs : les 
uns distinguent : 1. l’axayyehMx, qui se rapporte au passé, et 
semble particulièrement appliquée à un compte rendu diplo- 
matique, à une dépêche où un rapport verbal d’un ambassa- 
eur ou d’un envoyé en mission #; 2. la ôflucs, qui est 
: l’exposéde faits actuels; 8. la xpébéncs, qui a rapportà l'avenir 
et semble le récit prématuré des événements qu’on peut 
craindre ou espérer 5. Les autres, outre la narration propre-- 
ment dite, distinguent : | | . !, 
"1 La rapaërfynsts,. que connaît sous ce nom même Aris- 

tote 5; c’est le récit des faits qui, sans être absolument hors 
  
   

. À nspioraots cl mepioramxg. S. Aug., Rh., p. 141 : « Est igilur circumstantia 
rerum Qquam #spiotaotv Hermagoras vocat..: sunt parles nsstordasws soplem, quai 
Hermagoras pôgex vocat, Theodorus croryeïa to FRXYUATUV. ° 

? Plut., de Vit. Ilomer., c. 74. Apollodore, dans Quintil., II, 5, 17. 
$ Cic., ad Her., 1, 15. Ne ab ultimo repetamus, ne. lunga persequämur, ne quid 

quod ad rem pertineat, prælercamus. Incertus Auctor. Speng. ad Anax., p. 216. 
HA Tov-adrov moXkduis lleuvrobar. 7. 7 ‘ . . © 
4 Comme celles qu'on trouve dans les deux discours d'Æschine : xent Ti Tlapæxp., $ 49, et de Démosthènes ; id., $ 29-71; Æsch., de prima leg., $ 20-44; . de:Secund., $ 96-117. … | . : ce 
“5 Ah. ad AL, ch. 30... ‘ - 

5 Ah, Il, 16, 5. Tapadinyerc0us.. :-: |
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du sujet, ‘Sont à à côté de Ia question, ne lui’ appaïtiennent: 

pas essentiellement 4, et servent cependant au but pour-:. 

suivi par l’orateur. Elle se justifie lorsqu'elle concourt à: 

la preuve, lorsqu'elle accroît l'importance du sujet, lors-: 
qwelle dônne une opinion favorable de notre personne ou 
de notre mérite, lorsqu'elle jette du discréditsur l'adversaire, . 

ou flatte les sentiments de l'auditeur 2. Il ne faut pas confon-' 

dre cette espèce de narration avec la = rapixBucre, qui est une: 

digression réelle, que n’amène aucun rapport d’analogie ou 

de ressemblance. On entendait quelquefois par là une digres- - 

sion où l’orateur déplaçait la question, renversait les rôles, : 

d’accusé se faisait accusateur. Cicéron veut la placer immé-' 
diatement avant la péroraison et ne. la justifie que par des 
raisons d'art, ornandi aut augendi causa 3. Curius Fortuna-” 

-tianus # appelle excessus, egressus, où egréssio,. et en 
reconnait l'utilité : « Si niateria desideraverit, id est, quum ea‘ 
res est. in narratione quæ maximam in. se contincat atrocita- : 

tem ». Mais il ajoute que ce n’est pas une partie distincte ; : 

. çar ces développements hors ou à côté du sujet trouvent leur 
‘place partout où rei atrocitas postulat. Elle ne diffère pas: - 
essentiellement de lüxetatçeos 5, si ce n’est que celle-ci se: 
produit dans la péroraison et que l’orateur cherche à dérober 
secrètemént à l'attention de l'auditeur, à lui dissimuler les : 

points scabreux ou odieux de sa cause. Le rhéfeur Alexandré . - 
faisait une assez juste critique de cette narration à côté: 
si le récit. dit-il, se rattache par quelque relation à-la* 

_question ou aux fins de Forateur, ce m'est pas une digres-- 

1 Quintil,, IV, 2. Pertinentes ad causam, sed non ipsius causæ."Ruf., Speng., II, 
453. red: ro psy tToS brousmévou -Adyou Étwûev. Cur.' Forlunat., p. 81. 

. Res gestas extra causam positas, quibus judicis animum ad id quod causa desiderat ° 
confir mamus. 

2 Anon., Ah. Sp., I, AL. 1, ziorews vera; 2. adtfoet 3%. LEQUTE 4, où : 
quelqu” autre fin semblable. Ar., Rh. HE, 16, 5. 1. Gox sig rv sv. aperiy seu 
2. ñ Oxtépou xaxiav ; 3. ñ 6ox Aôsa Fois Btruorate. LL, : 

3 De Or. ll, 192. :. | I . pos Lt | 
4 P. 82. Lo Lott aË 
5 Philodem., c. 21, 18. Fortunat., p. 88. PE
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sion, Si au,contraire:il n'y-tient par auecun-lien, s’il ne con-. : 

court en,rien.au.but.que poursuit celui qui parle, comment 

ose-t-il le faire.et nous jeter, pour: ainsi dire, à la porte du 
sujet {. 

IL. L'évadriynots. Il importe assez. souvent. de: refaire: 

l'exposé des faits que la partie adverse a racontés àsa manière. 

et;à,sonpoint de. vue pour le contredire.:au.fond-ou pouren: 

-rectifier,quelques. circonstances caractéristiques. et impor. 

‘tantes®..Dans ce cas il ne faut pas insistersur les points de fait 

qui ne.sont pas contestables, mais s’attacher à faire ressortir, | 

par le récit même, que l’acte n’a été ni dommageable, ni con-. 

traire à la justice, ou au degré qu’on prétend 8. Il faut au con-. 

traire montrer.que si on n’avait pas.accompli.cet acte, cela. 

aurait soulevé.contre.nous la pitié ou l’indignation #. / 

HI: La: pod ynos consiste, avant d’entrer- dans le récit … 

des faits dela cause même, à commencer par une narration 

| étrangère, Huñer..… Érepoy, comme dans Je. discours c. Timo-. 

crale, . ‘ ‘ 

IV, Nous, avons. déjà mentionné Pémdréynot qui est une: 
seconde narration. placée après les.preuves et même àprès la. 
péroraison. | 

V. Enfin.Rufus &; donne le.nom dérobréynerc à l'exposé des: 
-raisons..et. des. mobiles , .qui,ont 6 déterminé: les actes. dont 

EL l'orateur vient defaire le récit. 
‘Ina pas-suffisaux.rhéteurs de e distinguer les espèces: de: 

narrations en raffinant sur les fonctions diverses ct distinctes:. 
qu’elles. ontà:remplir : ils ont établi des divisions pour en 
marquer le caractère et la façon dont elles sont traitées, 
rpôrou. C’est-ainsi. qu’Apsine. distingue.des narrations pathé- 

tiques, éthiques, indignées et véhémentes où, l'accusation. En 

LR Gr Spa 1, 436. 
? Anon., Sp. LA, io 

3 Ar, Rh., HI, 46. 
4 Je m'écarte, ‘dans l'interprétation de la phrase obscure d'Aristte, de tous des . traducteurs, 
5 Sp., I, 466. | 7. Du ec
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pénètre dans le récit même, d’autres au contraire élogieuses, 

d’autres graves et austères {, d’autres enfin mixtes’ et inter- 
médiaires ?. L’Anonyme réduit ces différentes à deux: la: 

‘ narration générale qui se borne à un récit simple, la narra- 

tion spéciale qui vise en outre à s'emparer. d'avance de 

Pespritetdu cœur des auditeurs 3. Hermogène, sous le rapport 

‘de l’exécution, reconnaît trois formes de natration : la forme 

simple, #rhot:, qui répond à la narration générale de l’Ano- 

nyme; la forme qu’il appelle ëvxurioxeuos, qui fortifie lé récit. 

et en établit la vérité par l'exposé des preuves et des motifs 

de l’action, et qui doit être concise et simple dans Yexpres- 

sion #; enfin la forme évtésxeuss, quand l’art du style donne 

au récit un charme et un éclat particuliers, et qu’à l’aide des’ 
figures, et spécialemént de la prosopopée, elle met sous les. 

‘yeux de l'auditeur comme une image vivante de l’action 5. 
Aristote, sans s'embarrasser dans ces divisions subtiles'et 

ces classifications systématiques, donne plus simplement les 
mêmes conseils : que votre narration, dit-il, né soit pas froide 
et indifférente; que le récit de l’action semble partir non- 

seulement de votre esprit etde votre intelligence, mais révèle 
à la fois les mobiles moraux de l'agent et l'impression que’ 

vous même en ressentez. L’un ne ferait que prouver que 

: vous êtes un homme avisé et en état de bien enténdre les. - 
choses ; l’autre montre que vous êtes un homme de cœur et' 

que vous avez un haut sentiment du bien et de l’honneur. 

Montrez-voustout d’abord sous le jouroù vous désirezparaître . 

à vos juges, afin qu’ils vous reconnaissent dans la suite de” 
votre discours et y retrouvent toujours le même caractère. 

4 Aristote, IT, 16, demande que la narration ait un caractère éthique, EU 
etvat, C *est-à-dire montre le caractère moral de l'agent, et mémé de l'orateur, ou un 

© caractère pathétique. . 
2 Sp., 1, 358. 
8 Id.,1, 435. . . ° 
$ roMrxt, de mature à bre € comprise par tout citoyen. 
5 Hermogen., Sp, Il, 199 et 231. La dxsxeÿn est l'artifice ou l'art qui 

produit la &xrirwarg. . |
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| Faites le contraire en ce qui concerne votre adversaire : ; 
mais ayez soin de cacher votre jeu ! et de ne pas laisser sur- 
préndre dans une narration, où l'auditeur attend un exposé 
sincère, fidèle, qui l’éclaire, les traces d’une passion qui veut . 
le tromper en altérant la physionomie des faits et des person- 
nes. Et cela n’est pas aussi difficile qu’on le croirait ; on peut 
en'avoir la preuve dans les récits qui nous sont faits : ‘aux 
prémières paroles dites, sur des choses que nous jignorons 
encore, nous nous formons déjà une vague idée des “choses, 
ef nous concevons une vague opinion des personnes. 

‘Si les faits ne sont: pas vraisemblables par eux-mêmes. 
ajoutez les raisons et les causes; faites connaitre Yintérêi 
que vous pouvez avoir à agir ainsi: car les hommes ne 
croient guère qu’on agisse par un autre mobile que lintérêt®?. 
Si vous n’avez pas de causes à fournir à l'appui de vos asser- 
tions, promettez du moins de les présenter: plus tard avec 
tous les détails, tout le soin, tout l’ordre, toutes les preuves. . 
que les auditeurs peuvent désirer 3, et insistez sur votre 
naturé morale et sur votre caractère. Dites : Oui, ce que je 

” vous raconte est invraïisemblable : mais tel est le tempé- | 
. rament de mon esprit et telsles sentiments de mon cœur ÿ 
Si vous voulez donnez un tour pathétique au récit, il faudra, | 
comme lors qu’il s’agit d’exciter l'intérêt, entrer dans le 

| détail, raconter les circonstances concomitantes, les accidents 
particuliers, les traits moraux ou physiques propres à votre 
client ou à votre adversaire 5, Car ce sontlà des signes révé- 
lateurs et des indices presque certains 6... 

t w. Hamilton, Logig. parlementaire : « Ayez une méthode, mais cachez-là. » ? Réflexion mélancolique. ù 3 Le texte est obscur. ‘ 
4Il ne faut pas oublier. que les orateurs grecs parlaient pour cux-mêmes. $ rù iètx à adto à Éxeivo FPOGÉVTz. ° 
8 mûav& EMEA



CHAPITRE QUATRIÈME 

ÉCONOMIE ET ORDONNANCE DES PREUVES. 

Les preuves ou la confirmation, Beéubns, comme l'appelle 
déjà la Rhétorique à Alexandre, est la partie distincte du : 
discours dont la fonction et le but sont d’amener l'auditeur à 

ajouter foi à ce que nous disons ©, à accepter et à faire siens 

les jugements formulés ou les résolutions proposées par nous, : 
c’est-à-dire en un mot de prouver. : 

L’Invention nous à appris à chercher les preuves, à les” 
reconnaitre, à les voir, dswp%ou. 1 s’agit maintenant de l’art . 
de les employer, de les ménager et de les aménager, de les 

“construire, de les mettre en œuvre et en mouvement, et de 

=. mesurer les développements qu’elles comportent. C’est l’élé- 

ment architectural du discours, c’est l’œuvre rchitectonique . 

de l’orateur 3 et la pièce maitresse de l’art #. . 

La première qualité, la vertu souveraine de cet organe 

essentiel du discours, nécessaire à tous les genres, c’est de 

fournir des preuves vraiment démonstratives et probantes. : 
Pour qu’elles aient cette force, la condition à remplir c’est: 

- qu’elles portent sur le point même contesté ou qui pourrait 

1 Ch. 32. Corax la qualifiait d'ayäves et la définissait comme la partie du discours : 
où celui qui parle démontre, par des preuves manifestes, qu'il dit la vérité. Hermo- . 
gène l'appelle xatxczeÿn xegxhalwv. On trouve encore, chez les rhéteurs grecs 
(Walls, V, 220), les mots Led gers Qt Xüoes. En latin, on x emploie concurrem- : 
ment argumentatio, probatio et confirmatio. 
72 Anon., Seg. ., p- 445. Aôyos &yuwv Ets ouyxaTébeaiv. 

3 oixovouia, AORG1S, ÉPYAGIX Êtotxnots.… expolitiones argumentorum. 
4 D. Hal., de Jsocr., IV, 12, rexvexratov uépoc..
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‘Vêtre. Dans le genre judiciaire nous avons vu qu il y en avait 

quatre : la question de fait; la question du dommage ; la 

question de la mesure du tort causé; la question de droit et. 

de justice. Ce dernier point comporte la même nature de 

preuves que le premier; mais il est le seul où l’une des deux 

parties a nécessairement commis une faute et où l’on ne peut 

plaider l'ignorance. Car si l’on peut ignorer la loi positive, | 

on ne peut ignorer la grande et universelle loi du juste, qui 

“est la conscience même. C’est done sur ce point qu’il faut 

arrêter avec insistance et sans crainte des longueurs f l'es- | 

prit des juges; c’est là qu’il faut faire porter tout l'effort. o 

‘de l'argumentation et le poids des preuves. 

-Le genre épidictique s’étendra sur les lieux de lutile et du 

beau; il-insistera sur. ces points, et.ne craindra pas d'en 

faire valoir et même d’en exagérer la grandeur. Les faits ne. 

doivent guère y préoccuper l’orateur :. on doit supposer que 

tout le monde les connaît ou.les accepte. et, sauf le cas, fort 

rare, où ils sont invraisemblables, ou qu'un autre que votre 
“héros passe pour en être l’auteur, il n’y a guère de place pour 

une démonstration logique et un appareil de preuves. Le - 

. récit est nécessaire. et suffisant, et c’est dans le récit qu’il 

faudra développer les caractères du beau qui excitent Padmi- 

ration et justifient la louange. : 

Dans le genre délibératif lés points propres du débat sont 

les questions : si tels évènements, en vuc desquels nous 

| proposons : telle résolution, se réaliseront ou s’ils sont con- 

formes: à l'intérêt. national, ou. à la justice, et dans un 

degré qui les justifie. Il est bon de chercher, en dehors même 

de la question, s’il n’y à pas eu, dans d’autres circonstances, 

des fautes, des erreurs commises par notre adversaire ; car 
s’il s’est trompé une ou plusieurs fois, il est facile de conclure: 
qu’il peut se tromper encore aujourd’hui. 

: Des deux grands procédés dela dialectique ‘ oratoire: 

! Je lis ypovsatéos.
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l'exemple; qui est l’induction de l’éloquence; convient mieux‘ 

au genre délibératif, l’'enthymême au genre judiciaire, parce: 

que:Pun porte sur l’avenir qui ne comporte pas de démonstra- - 

tion,etne peutavoir recours qu'accidentellement au passé, qui : 

n’en a pas besoin. Quand il s’agit d'établir qu’un fait-est.ou 

-r’est pas, l'argumentation prend davantage lé caractère d’une 

démonstration, dont les conclusions n’ont aucune sorte:de: 

nécessité semblable aux conséquences nécessaires: d’un syl-- 
logisme. Le passé enveloppe l’idée de la nécessité. 

La.seconde règle pratique de l’économie des preuves, c’est glep p 
de se-limiter dans la démonstration et de ne‘pas accumuler : : 

. Sans mesure et sans choix les arguments. Il ne faut:même 

pas établir une chaine trop longue et. trop serrée de raison- 

nements en forme; par.un habile mélange il faut varier les 

mouvements. du discours, jeter au milieu.des arguments: : 

logiques des considérations d’un autre ordre, sans quoi l’au-. 

diteur non seulement est fatigué et comme noyé dans le flot 
et la marée montante des syllogismes, mais encore de:ces: 

preuves lune chasse l’autre de son esprit, et toutes par leur: 

multiplicité se nuisent et se détruisent les:unes les autres i. 

8 

ôpos. 
En- tout, et même. ici, il faut garder-la mesure; tou je 

Il faut la garder également dans le choix des: choses: que: 

nous voulons prouver; car il ne fautpass’imaginer qu’il faille: 

tout prouver, comme font ces philosophes qui, à grand ren- 
fort de syllogismes, arrivent à des conclusioïis plus certaines 

“par:elles-mêmes.et plus claires que les -Prémisses qui ont. 
* servi àles déduire 2: 

1 varakéret Ame. 
2 Pascal, Art de persuader. « Règles pour les démonstrations : 1. N'entreprendre 

.de démontrer aucune des choses qui sont tellement évidentes qu'on n'ait rien de plus 
clair pour les prouver. » 

‘ 3 Li ad Al, Grws péyeos 0 Aéyos Etre Ars Rh., IN, 17, 6. Eon-yèp +oû 
cou v épos. « ee 

Le. discours doit avoir une: grandeur: limitée? et cela seul: 

impose: une mesure. au.nombre-des arguments,: à: l'étendue: 

;
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des développements qu’ils exigent et qui doit être propor- 

tionnée au tout du discours 1. 

D'un autre côté, il ne faut pas plus les admettre sans choix 

que säns mesure : il faut les examiner et les choisir avec soin 

et réflexion. C’est l'affaire de la qualité de l’orateur que Quin-. 

tilieri appelle Judicium, etla partie de la confirmation: qu’Her- 

magoras nomme xgieux 2. L'état de verve dans la compo- - - 

| sition, là profondeur et l'intensité de la méditation, la chaleur 

et l'entraînement de l'imagination, les écarts de l’improvisa- 

tion font monter et descendre dans l'esprit une foule impé- 

tueuse et désordonnée d'idées, . de raisons, de sentiments, 

d'émotions qui s’y pressent, s’agitent comme dans un tour- 

billon et demandent pour ainsi parler leur place au soleil. 

Les unes traversent la conscience comme de rapides éclairs : 

les autres y demeurent, et cependant il arrive souvent qu'il : 

celles qui persistent etles sacrifier sans pitié. Ce choix, cette 

critique de l’orateur pratiquée sur lui-même, ce sens sévère, 

ce goût délicat qui lui permet d'apprécier à leur valeur vraie 

lés preuves qui s'offrent à lui est non-séulement pénible à 

: l'amour-propre, mais très difficile autant que. nécessaire. ‘ 

faut essayer de rappeler celles qui s’enfuient et d’écarter . 

C'est l'empire que l’homme exerce sur son propre esprit et 

qu’il n’exerce que par la raison, mürie par l'expérience, qui | 

gouverne l’art comme la vie. . 

Quand vous avez mis en branle les mœurs et les passions, 
les sentiments et les ‘émotions, ne les réfroidissez pas trop 

vite-par une argumentation en règle. Le raisonnement logi- | 

que ne possède pas de caractère moral; il ne révèle ni une. 

. résolution ni une volonté. Les idées abstraites et les senti- 

ments moraux sont, il est vrai, également des mouvements 
. de l’âme;, mais des mouvements opposés, et qui, s’ils-sont 
simultanés ou se suivent de trop près, se neutralisent. L’émo- 

sa mi a 4. oÙre Frégen, 0 oÙre Fos. : ANX cépperpa Favratos..
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tion profonde ne permet pas de suivre le fil d’une’ argumen- 

tation rigoureuse, et l’attention qu exige Vintelligence d’un 

raisonnement serré ne permet pas à l'émotion de naîtrei. 

Les mœurs et les émotions doivent entrer avec les choses 

et les idées dans le tissu du discours, comme l’âme est liée 

au corps dans l'unité de l’ètre vivant ©, mais à leur place; car 
elles ont une place comme une fonction déterminées. . 

Dans l’argumentation comme dans la narration, il'est bon 

de procéder par maximes ; car la maxime exprime précisé- . 

ment l’ensemble et l’unité des idées morales qui nous font 

agir, et à la mesure desquelles nous jugeons les actions des 

autres : elles donnent, sans qu'on ait besoin de formuler 

notre manière de comprendre les hommes et la vie, une 

idée de nos habitudes etde notre caractère 3. Il faut donc veiller . 

avec soin sur le sens et la portée des maximes, sur l'esprit 

des sentences dont nous semons et parsemons l’argumenta- 

‘ tion, et qui pourraient trahir le fond secret de notre âme. 
Il est des formes particulières d’argumentation qu’exclut 

certain genre, qu'admet certain autre. Ainsi le genre délibé- 

ratif exclut, le genre judiciaire admet des interpellations 

‘directes adressées à l'adversaire, +k Rob vov avrtètxov. Malgré 

le caractère toujours haïssable du moi, ce genre comporte, il 
exige des explications personnelles, xes} aûreë, surtoutdansle 

rôle du défendeur où la personne même, ses biens, saliberté; 

ses droits, son caractère moral, son honneur, sa vie sont en 

jeu : il lui est assurément permis, sans offenser les juges, 

. de parler de lui même, et de ne parler que de lui. Par des 

raisons analogues, il est excusable, pour sauver des intérêts 

si chers à tous les hommes, d'employer des moyens interdits 

ou blamäbles dans toute autre circonstance : il peut chercher 

à émouvoir, à attendrir, à passionner son RER et. à. 

tAr., Rk., UE, A1. Exagosouer vàe di RIVRGELG € SXMÉEE ai ap ‘On a sais, 
dans celte phrase, le germe de la théorie psychologique d d'Herbart. 

2 D, Hal, Ah. X, 1. 
3 Ar., RE I, 17. rdixdv yép. :
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donner à sa: parole tous les caractères ‘pathétiques,‘ra0nret 

zoutv.. Dans iles ‘autres genres, user de ces ressorts c’est 

sortir des limites, ëleras, ce qui n’est permis ‘ou tolérable 

que lorsqu'on est à bout d’autres ressources et dépourvu 

de vraies raisons et d'arguments sérieux. 

Lée discours épidictique admet des éloges épisodiques!, 

c’est-à-dire qui ne se rattachent qu’indirectement au sujet 

même. C’est l’artifice habituel d’Isocrate, dont Gorgias avait 
donné la. formule : l’athlète ne vous fournit pas une matière 

suffisamment abondante et riche ? jetez-vous sur le propos de 

Castor-et de Pollux, héros, patrons et fondateurs de l’art 

gymnastique. Ne vous contentez pas de louer Achille: louez 

: de plus Pélée, son père, Æaque son grand-père, la Déesse, sa 

mère. Vous avez à faire l’éloge du courage? dites que ‘votre 
héros a fait ceci, cela et le reste ; vous êtes en ce genre sûr 

de ne jamais manquer de matière et de beaux sujets d’inépui- 

sables développements. Si on a pour soi la solidité de l’argu- 
mentation et la force des preuves, donnez à votre exposition 

le double caractère éthique et démonstratif. Si vous n’avez 

‘ pas de preuves, ou de preuves suffisantes, faites appel à 

- Jaction des. mœurs oratoires. Il convient mieux à un honnête 
homme de se montrer ce qu'il est, un honnête homme, que 

de savoir composer avec art une argumentation rigoureuse, 

. et enchaîner des raisonnements logiquement exacts. La 

forme réfutative de l'argumentation est plus brillante que la 

forme assertorique; elle met plus eu évidence la rigueur 

des conclusions, et en opposant front à front les raisonne- 
ments contraires, elle permet mieux d’en juger la valeur. Ce 
n’est pas une espèce particulière de preuves : il s’agit tou- 
jours de prouver votre thèse soit par un syllogisme positif 
soit.par une objection refutative de la thèse de votre adver- 
saire®. Ces deux modes de démonstration peuvent et même : 
doivent être coucurremment employé és. 

L'érectcoëtody Éraivos. ‘ De même qu'on ne détruit une thèse qu’en édiant la thèse" opposée. -



ET:SON:HISTOIRE ‘ 399 

L'ordre des preuves soit positives, soit réfutatives n’est pas 

fixe; ildépend dela position que dans ledébat politique ou judi- 

ciaire occupe l’orateur. S’il parle le premier, il doit d’abord . 
établir positivement ses preuves et seulement après cette 

démonstration réfuter à l'avance ! celles que pourra produire 

l'adversaire. Cependant il faudrait adopter l’ordre inverse, si 

l'on prévoit des objections très fortes et très .nombreuses, et. 

commencer par s’efforcer deles détruire. C’estl’ordre que doit 

- toujours suivre celui qui répond, afin de renverser d’abord 

l’argumentationdel’adversaire®,surtoutsielleafaitsensation . 

par sa force et son éclat, avant de soutenir sa propre thèse. 

L'âme humaine n’accueille pas favorablément la parole d’un 

homme accusé et attaqué, surtout s’il à contre lui un adver- 

saire éloquent. Il faut donc pour ainsi dire déblayer la places 

dans l'esprit.de l'auditeur, le vider des préventions accu- 
. mulées contre nous, pour permettre à notre discours d'y 

“pénétrer et d'y demeurer. 
Nous savons que par preuves en rhétorique il. faut 

entendre non seulement l’argumentation proprement dite, par 
exemples ou par enthymêmes; tout ce qui révèle les habitudes . . 

morales de l’orateur ou de son adversaire, leurs sentiments 

et leurs passions, peut déterminer ou incliner .la décision 

des juges ou les résolutions d'une assemblée délibérante. Il 
estdonc utile d’avoir quelques règles pratiques#, pour aider à 

manier cet instrument oratoire puissant mais délicat, qu’on 

appelle. les mœurs. Lie 

Parler desoi,e’ests” exposeräexciter l'envie età êtrelong, car 

-onnetaritpassursoi-même;àprovoquerdes répliques cruelles 

et dangereuses. Parler de la personne dé l'adversaire, c’est - 
risquer d’être appelé insolent ou grossier. Pour nous, mon- 

C3
 

rpoëtaopovrz. 
dvriovhhoyitépevor. 

3, ywpav Rotstve 
# On remarquera le caractère pratique de cette partie de la Rhélorique, caractère 

qu’expriment plusieurs des noms qu'elle porte, entrautres, APAGE) otxovopla, | 
droixrats. | . 

5
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trer à l'auditeur sous Je jour que nous désirons dans 
l'intérêt de la. cause, il est préférable de mettre dans la bouche 

d'un autre ce’que nous voulons qu’on pense de nous; un 

. autre moyen est de transformer en maximes générales les 

formules logiques de nos raisonnementsf. 

_ La force démonstrative des preuves dépend non seule- 

ment de la force intrinsèque et individuelle de chacune 

d’elles, mais encore de l’ordre dans lequel elles sont présentées 

et du lien qui les enchaîne dans un tout systématique et en 

fait, comme on dit, un corps de preuves. ‘ L : 

L'ordre se peut considérer à deux points de vue£ :le point 
de vue logique dont nous venons de parler, et Le point de vue 

esthétique qui souvent trouble avec intention le premier, qui - 
prendrait à la longue un caractère déplaisantde mécanisme. : 

Il est nécessaire de donner au mouvement de la démonstra- 

- tion même plus de naturel, de variété, d'élégance, de grâce. 

- H y a, dit Denys d’Halicarnasse, une suite nécessaire 5 

dans le mouvement des idées. Cet ordre, qu'a connu Platon, 

et qu'à son exemple a. réalisé Démosthènes, ressemble -à 

- l’ordre dans lequel se succèdent et se lientles membres d’un. 

corps organisé et vivant, d’après leurs convenances mutuelles 

etleurrapportautout.Ons’imagine à tort, parce quelespreuves 

ne doiventpas être jetées pêle-mêle et au hasard les unes avec 

les autres, que la perfection de Part etla beauté de la démons- 

tration est de donner un rang d'ordre à tous les xegälaxt, 

ordre inflexible et mécanique, et de le suivre comme si on 
récitait la série des lettres de l'alphabet depuis « jusqu’à w. 
La vraie loi de Fordre est de disposer les preuves comme on 

‘dispose les lettres pour en. former des mots, d’après les 
nécessités de la cause ou l'intérêt du débat, en suivant l’ordre 

Ar, Rh,UL AT © ‘ 
. ? C'est un sujet qu'Arislote ‘a négligé de traiter. _- 

-., SR, X, 6, avayxxia axohoulie. . 
* 4 D. Hal, X, 5 et 6, donne ici au mot xeodharx le sens de poréoue cl de 
Riovets: L'Epitomator d'Hermogènes, p. 20; définit le xepéhaætov... épos Réyou.. 
Fe VORRATOV za Énr{esprpdtey cuyxeluevov. Conf. Syrien, ad Hermog., p. 24, .
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intime, profond des choses et. ‘des idéés mêmes : et c’est là: 
l'ordre vrai de l’art 1. | CT 

” Cet ordre qui est à la fois l’ordre de la nature des choses ét 
_ Pordre des principes de l’art, se ramène à deux lois : la loi 

de gradation et la loi de- continuité, qu’il faut suivre scru- 
puleusement en ayant soin de les établir d'avance et après 
en avoir conçu et organisé le système?. Car présenter indit- 
féremment à toute place les preuves, ce serait en diminuer . 
la force, qu’on accroît si on leur.a d’avance assigné un ordre 
et un rang, et si on l’observe religieusements. | 

- La loi de gradation# consiste à disposer les preuves dans 
“un ordre correspondant à leur force respective de démons- 
tration, en partant des plus faibles pourarriver aux plus fortes, 
par une marche ascendante, un crescendo. 

Il semble qu’on ést entrainé à cet ordre par une loi dela 
nature qui échauffe, exalte et transporte limagination et le 

- raisonnement commie la voix de l’orateur à mesure qu’il 
parle5. Car si on les mêlait les unes avec les autres, les plus 
‘faibles, rapprochées des plus fortes, perdraient par la compa- 
raison inévitable le peu d’effet qu’elles possèdent et n’auraient 

.., id, arè shv ypelav 109 ay@vos dimunoueiy thc mlorets… ch nesdhaux 
RpÔs Ta nodyuuta drarocueiv.. Tébiv td ouuyépov fyoduesvor. llermos., Speng., 
11, 258. tie téyvnc xar’ otxeiav tébev. D. Ilal., de Isæo., 3, 14 et 15, applique 
à l'ordre des faits de la narration et à l'ordre des enthymémes le même principe, 
c'est-à-dire Fintérêt du but poursuivi par l'orat-ur; c'est pour cela que les argu- 

- . ments n'ont pas une place invariable et fixe, mais au contraire mobile et changeante, 
4uwp-wv æzyai. Leur place propre, ctxstoy yuépiov, à 7205120807 Jp, est 
délerminée par ce principe de l'intérét dela cause, de ce qui est utile au résultat voulu, 
Teùs Tè cÜUysDOY WAOVOLÉ EX. . 

2 D. Il, Rh, X, 5. rpoërouxeiobae…. Onep Éote mooouotront…. vas roy 
.npotacEwy pLebéèous. _ : 

3 Quüintil, 19,5. Pessinum, ‘non codem ôrdine exsequi, quo qudque propo- 
sueris, . - . . - 
. 4 flermog., Sp., I, 228, rpoywpoüvre. Id, II, p. 386, xhusE. Elle est rare, 
dans Démosthènes, parce qu'elle sent trop la préparation et l’artifice. Quintil., IX, 3. 
Gradatio apertiorem habet artem et magis affectalam. Ratilius, p. 414, en cite des 
exemples sous le nom d'émimhox. Conf., ad fleren., 1V, 25. | | 

5 Hermog., &d., p. 298. 65 dr ns v so Xéyeiv Osppétntos Ent ro axprrré= 
sepov mpoayouéve. Il ÿ a des avocats qui prétendent être obligés de parler pen- 

- dant quelque temps sans trop rien dire, pour se mellre en verve ct en voix, 

“CualGxET, — La Rhélorique et son Histoire, 26 .
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plus pour ainsi dire de place!. Sur ce point, cependant, la 

règle n’est pas absolue et dépend des circonstances : elle s’ap- 

plique particulièrement. ii à la partie réfutative de la démons- 

tration. 

. Dans la partie positive au contraire, il convient de mettre 

en première ligne quelques-uns des argumentsles plus solides, 

. de terminer par les plus puissants de tous, et, ce qui rompt 

la loi de gradation, d'insérer entre les deux les arguments de 

valeur inférieure ?. On appelait cette disposition, qui res- | 

semble à un ordre de bataille tactique, ordo Homericus. 

La seconde loi de l’ordre est celle de la continuité, qui 

prescrit de ne présenter une preuve que si elle se lie, par la 

nature même des idées et son affinité logique, avec la preuve 

précédente, de manière à ce que l'esprit, qui est un et continu, - 

et pour lequel la continuité et unité est une loi essentielle 

et la vie même, ne soit pas obligé, au lieu dune transition 

naturelle et douce d’une pensée à l’autre, d'arrêter brusque- 

mentun mouvement commencé et que son essence l’obligerait 

à continuer. 

. Si vous manquez à cette loi, Vauditeur en qui elle se trouve 

‘comme en-vous qui lui faites violence, et qui attend, pressent. 

la pensée qui s ’attache à la précédente et en semble le com- 

plément nécessaire, est déçu dans son attente et vous 

châtiera de sa déception par son mécontentement dangereux 5. 

L’argumentation doit donc présenter l'aspect d’une chaîne 

continue et d’un système sans défaut ni faille. C’est par ce 

moyen que cette partie du discours, la plus importante de 

. { Apsin., p. 371. oÿx Et Lopxv Etovaiv. ° 
-? La Rhétorique à Hérennius, UK, 9, 16, connaît aussi deux principes d'ordre : 

l'un qui appartient à l'art, ab institutionc artis profectum; l'autre, qui se plie aux 
. circonstances, ad casum temporis accommodatum: de firmissimis alia prima ponet, alia 

postroma 3 inculecbit leviora. Celsus, dans Quint. VII, 1, 10, donne le même 
- conseil, - 

3 Fronton, p. 211. Argumenta ita disponere ut sit ordo rerum rite connexus... 
transgredi polius quam transiliisse. Aristid., Sp. ., I, 537. ñ mpocèoxin Toy )Eyo- 
PETETIET Sénpriodar RAA wV Ta voñpare at Tù énexepraase Éôpeva Toi 
ÿroxemévor. °
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“beaucoup, la seule : même qui lui soit essentielle, apparaîtra . 
comme un corps un, se soutenant et vivant par lui-même, au 
lieu de se montrer comme disloqué et forcé d'emprunter une 
fausse solidité à des soutiens étrangers et extérieurs 1. 

C’est dans cette partie, par le choix sévère-des idées et des” 
. Sentiments, le caractère élevé, grave, noble des maximes, par 
l'économie et l'aménagement savant des preuves, l’ordre 
naturel, varié, plutôt secret qu’apparent, libre, c’est-à-dire non 

-asservi à une loi extéricure ct mécanique ?, que le discours os 
prendra cette unité d’accent et de. ton, ce grand caractère : 
moral que Denys d'Halicarnasse appelle la grandeur d’äme de 

‘l’éloquence 3. Ce grand. caractère, qu'il ne pout emprunter 
‘qu'à la philosophie, doit dominer tous les autres caractères : : 
tirés du maniement dés passions et del’ invective, desémotions 
tendres de la pitié, des traits d'esprit et de finesse, comme 
dans l’âme humaine la raison doit dominer et gouverner le 
monde mobile et divers des émotions et des passions ; dans 
Vart oratoire, éomime dans tous les autres arts et dans la 

. vie, la-raison est toujours la légitime souveraine. . 
Parmi les diverses manières de traiter les preuves et les 

diverses formes qu'on peut donner aux enthymêmes #, il en 
est deux tout à fait particulières : c’est la forme interrogative 

et la forme plaisante. Nous avons plus haut traité de cette 
dernière 5. : 

La première, où Cicéron ne voit qu'une figure de style 6, 
est opposée à à la forme condensée, ramassée et comme roulée 

5 yo OS YÉVATAL cüux; 
Eyes at &vio- 

4 Hermogen., Sp, U, 229. vx vurà vd Ë9 *EEns : 
un dtacmgevos ÉV vais Urogôpars, GX ets pans 

taobxt dt’«uTod. È 
2 Joubert, Pensées sur le style, 97 : « 11 ne faut à l'orateur.… qu'un plan entrevu 

et non arrêté. C'est ôter à l'esprit tous les plaisirs de ki rencontre et de kh nouveaulé ; 
c'est se rendre l'exécution insipide. ».. 

3 1 E Hal., Rh:, X, 15. ro £y pêya Fins... td pEyaorpenès euNdrretv. 
fspyacia rov évbopruaite. ' 

SJ part., ch. 4, p. 204, $ 7. La Pitié, p. 204. ct 
6 De Or., UE, 2 Fu 53. Habitus orationis, conformatio verborum ct senten- 

tiarum. . - 
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sur elle- -même, que les Grecs appelaient cusrpepouévn qui 

“estla plus usitée et de beaucoup la plus puissante *. En effet 

l'incapacité de l'auditeur ne permet pas de multiplier les 

formes interrogatives qui brisent le fil d’un raisonnement 

“qu’il'a déjà, sous sa forme régulière, quelque peine à suivre. 

En outre c’est une arme dangereuse; car si l'adversaire intér- 

‘rogé a une riposte topique, forte, spirituelle, votre argument 

est détruit et vous êtes perdu. Citons la réponse de Crassus 

“à Philippe qui lui criait dans son grossier langage : Quid 

latras ? et qui s’attirà cette plaisante et cruelle réplique : : 

Furem video. Mais d’un autre côté, et en se plaçant au point 

. de vue exclusif de Part, il faut reconnaitre ce que devait avoir, 

‘à où cette procédure était permise, de puissant et dramatique: 

intérêt le spectacle de deux adversaires aux prises lun 

avec l’autre, se portant l’un à l'autre des coups rapides et 

répétés. C'était un véritable combat, : yev, un duel judiciaire, 

et dans l'attitude, legeste, le son dela voix, dans Vassuranée, 

la précision, la clarté des demandes et des réponses, Paudi- 

teur devait trouver: non seulement une émotion esthétique 

et littéraire, mais des indices de la vérité et du mensonge. 

Quand on est bien sûr qu’il n’est pas possible de nous faire 
s 

une ‘autre réponse que celle que nous attendons, l'interro- 

gation cherche à prendre l'adversaire par surprise, afin que 

imprévu de la question, la force du dilemme qu’on lui pose 

lui arrachent un aveu compromettant ou lobligent : à garder 

un silence qui le condamne. 

. Puisqu’une loi ? imposait aux deux parties obligation de 

répondre respectivement aux questions dé la partie adverse, 

il'est évident que cette forme dialectique était un procédé 

réellement pratiqué, par les Grecs du moins. Toutefois il est 
ss + s - ss 4 , , 

4 Ar., Rh., où yan ofov re mod Époräv... Gù zat tà évtopiparx 671 paktoTA 
"GUGTpÉPELY Cet. 

2 Cette loi se trouve dans Démosthènes, adv. Stephan. ., Orat, I. Nôuos- so, 
drrtôi #Xotv ÉTAVAYAES etvar anorpivacdar &XRTko:s To ÉpOTOEVOV, panrupeiv à 
mé Les ‘parties n'étaient pas tenues de témoigner contre elles-mêmes. La loi fran- 
çaise n'a pas encore adopté celte procédure “humaine et libérale.
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“certain que cette interrogation n'était souvent et le plus sou- 
vent qu’une forme de style, où lorateur faisait lui-même les 
demandes et les réponses. Ainsi toute la série des questions 
que Socrate dans l’Apologie de Platon 1, adresse à Mélétas, 
semble ne recevoir de réponse que de Tui- -même, bien. qu’il 
fasse allusion à la loi citée, en disant : Réponds-moi donc, 

_car la loi t’ordonne de répondre. Mais on ne peut tirer aucun 
argument de cette pièce qui n’est qu’un discours fictif. Dans 
le discours de Lysias contre Ératosthène, la confirmation 
commence par ces mots : « Monte ici? et réponds à toutes mes 
questions : As-tu emmené Polémarque ou non ? — J'ai, sous 
l'influence de la crainte, exécuté les ordres que m'avaient .: 
donnés mes collègues. — Étais-tu présent au Sénat lorsqu’ il 
a été question de nous ?—Ouùi.—As-tu été de l’avisde ceux qui 

. demandaient contre nous la mort, ou l’'as-tu combattu ? — 
Je l’ai combattu. —Croyais-tu que nous avions été justement 
condamnés ou injustement? — Injustement. » On trouve le. 
mème interrogatoire systématique dans le discours contre les 
marchands de blé, « Et-d’abord monte ici? Es-tu métèque ? 
— Oui. — En te faisant métèque, as-tu eu l'intention d’obéir 
aux Jois ou de faire ce qui te plairait? — D'obéir aux lois. — 

= N’as-tu pas mérité la mort, si tu as commis un crime: que la . 
loi punit de mort ?— Oui. —Avoues-tu avoir acheté des quan- 
tités de blé plus grandes que la loi ne permet d’en acheter ? 
— Je l'ai fait sur l’ordre des Archontes. » 

Ce qui rend plus difficile à résoudre la question de savoir 
si ces questions et réponses ont été réellement faites à l’au- 
dience par les parties respectives, ou si elles ont été intro- 
duites après coup dans le texte écrit et publié, c’est qu’on ne 
trouve cet interrogatoire si précis et si complet dans aucun 
des autres orateurs, chez lesquels on ne rencontre que des 

1 P, 21-95, 
-? Auprès de l'oratcur, à la tribune. : 

3 Lys., 2e vol., p. 56, éd. Auger.
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questions isolées, comme par exemple, dans. Andocide 1, où 

nous trouvonsun interrogatoire de témoins %, dans Iséeë, où - 

la réponse manque. Dans le discours contre Euboulide pour 

. Euxithée, l'orateur dit : « Je vais m’interroger etme répondre 

à moi-même, comme vous interrogez vos Thesmothètes dans 

leur docimasie. » L’interrogatoire estici évidemmentune pure 

forme de structure grammaticale. Cependant, comme Aris- 

‘tote donne des préceptes sur l’art de répondre, il faut bien que 

l'interrogatoire n'ait pas été, dans le discours, une simple 

: figure de style. : : 

On en distinguait plusieurs espèces : l’écornots,. :, que Cicéron 

appelle rogatio, et Quintilien interrogatio; une autre, quis’en 

rapproche beaucoup et qu’ils nomment tous deux, reüsis. 

La seule différence que signale Quintilien, c’est que la pre- 

mière n’a pour but que de connaître la vérité et s’applique . 

*. particulièrement à l’interrogatoire des témoins ;. la seconde 

est une forme donnée à l'argumentation, qui n’a pas pour 

but de poser uné question, mais d’accuser, d'accabler l’adver- 

- sairef, comme là fameuse apostrophe de Cicéron : « Quousque 
tandem, abutere, Catilina, patientia nostra ? » - 

L’Altercatio des Romains, inconnue des Grecs, se rattache 

cependant à cet usage. Ce n'est, dit Quintilien 6, qu'une 

forme de la confirmation des preuves, qu’on présente dune 

‘façon diverse-: « Neque alia dicuntur in altercatione, sed 

_aliter, aut interrogando aut respondendo ». La procédure 

civile et criminelle des Romains autorisait les parties ou 

1 Or. I, 14. 
8 Quint, V, 7, donne les épis les pls détaillés sur l'art si souvent perfide 

de l'interrogatoire des témoins. - 
3 Or., XI, 5. ‘ 
À Non scisci flandi, sed ‘arguendi, instandi causa. Cic., de Or., IT, 53. Quint., IX, 

2. La Rhélorique à Alexandre, ch. 21, en distingue encore une autre, le dialogue. 

Hermogène (de Method. ch. X), distingue : 14 L'interrogation adressée aux audi- 
teurs, comme par exemp'e : Quand donc, Alhéniens, voudrez-vous faire votre devoir ? 
— 2. L’interrogation adressée par l'orateur à lui-même. — 3. L’interrogation à - la 
partie adverse. “Cette dernière seule peut étre une pratique de Drocédure. 

-$ Paul 6 VI, à SA Eneycl., Th. 1, p. 809.
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leurs avocats, après les plaïdoieries terminées, d'entamer 

un nouveau. débat par demandes et par réponses, avant le 

‘prononcé du jugemeñt. On y était court, mais net, vif et 

tranchant. Le même usage était pratiqué dans les délibé- 

rations du Sénat, et constituait une procédure parlementaire 

en opposition aux discours suivis de longue haleine?, Ces 

” Altercations ont une certaine analogie avec les parties stycho- 
mythiques de la tragédie grecque 3, et ce n’est pas la seule 

ressemblance que lé dialogue scénique présente avec les. 
formes de l’éloquence judiciaire. 

* Lorsque l'interrogation est réelle et que la partie adverse 

.doit faire elle-même la réponse, il faut observer quatre 
règles : 

1. N°y avoir recours que Jorsque l’une des alternatives a 

êté déjà reconnue, et que l’autre, posée par la uestion - et: . J q P 
que la réponse doit nécessairement accepter, est une absur- 

dité manifeste. 

2. Lorsque des deux prémisses l'une est si évidente que. 

personne ne peut manquer de la voir, et que l'adversaire ne 

pourra se refuser à accorder la conclusion qui lui est con- 
traire et qu’exprime la question. . 

-8. Lorsque l'adversaire, par la position de la question, 

sera contraint de fournir des réponses qui se  contredisent 
ou contredisent la raison et le bon sens. 

4. Lorsque l'adversaire ne pourra donner que des réponses 

d’un caractère manifestement sophistique, sans aucune force 

.de réfutation, en. disant par exemple : oui et non; — je 

- grecq., p. 233. 

distingue; — sous un rapport, oui; sous un autre, non. 
L'embarras de la réponse soulève contre celui qui la fait les 

railleries, les murmures et toujours l’incrédulité ou la : 

1 Quintil., II, 4, 28. Altcrcationibus velociter occurrere. 

2 Continuæ ou perpeluæ orationes. Tacit., Hist., IV, 7: T.- ra W 6; VI, 
33; Cic., ad Aflic., I, 16 ; IV, 13; Brut., 24 ct 44; ad Famil., 1, 2. J 

3 Œd. R., Y. SAT, Ct. Horm., Androm, Eurip. 16. “Chaignet, Essais de métrig. .
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défiance. oo : 
Quand ils ’agit de répondre, si la chose prête à deux sens, 

il ne faut pas répondre en bloc, mais diviser la question: 

distinguer les cas et définir rigoureusement les _ termes {” 

Dans les cas où il n’y a pas deux solutions possibles et où 

. nous sommes obligé d'accorder les prémisses. du raisonne- 

- ment contenu dans la question, où nous nous sentons 

-entraîné à une contradiction, il faut, par une réponse 

immédiate et en ‘bloc, repousser la conclusion avant que . 
l'adversaire, complétant son raisonnement et multipliant ses 

. questions, ait le temps de formuler sa conclusion, qu’il n’est 

pas difficile de prévoir . 2, Enfin, si la question forme ‘la . 

conclusion même d’un syllogisme, il faut que la réponse 

: exposelesraisons qui expliquent oujustifientl'acteincriminé.- 

Pisandre posait à Sophocle l’orateur cette série de questions : - 
: N’as-tu pas voté l'établissement du régime des Quatre-Cents ? 
— Oui. — Ne savais-tu pas que c'était un gouvernement 

funeste? — Je le savais. — N’as-tu pas commis par là un 

acte coupable?—Oui, mais il n’y avait rien de mieux à faire. 

On voit, par cet exemple, le danger de poser des questions 

après avoir établi les conclusions de nos raisonnements et 

de donner une forme. interrogative à ces conclusions, que ” 

les réponses imprévues et solides de votre adversaire peuvent 

renverser en un instant de fond en comble. Il ne faut donc 
se hasarder à ce procédé puissant mais délicat que lorsqu'on : 

est absolument certain que l’adversaire ne pourra échapper 

- nià la question ni à la réponse qui vous est favorable. 

1 Stmpodvra X6ye. 
3 Conf. Ar., Top., NI.



CHAPITRE CINQUIÈME - 

ÉCONOMIE DE LA PÉRORAISON 

La péroraisan!, qu’Aristote appelle d’un terme plus 

propre et plus exact, épilogue ?, est la partie distincte du 
discours qui suppose avant elle toutes les autres parties et 

men suppose après elle aucune autre : elle termine le dis- 
cours et lPachève 3. | _. 

Sa fonction générale peut se diviser en quatre points 
principaux # : | : 

1. Bien disposer Vauditeur pour soi-même; Vindisposer : 

contre l'adversaire : ; : E 

2.. Accroitre où diminuer l'importance et la gravité de la ’ 
- question; | 

8. Soulever dans l'auditoire des sentiments et des émo- 
- tions; | 

4. Récapituler sommairement les faits et les preuves 5, 

. 

1 On donnait aussi ce nom au discours des orateurs qui parlaient en dernier lieu 
dans les affaires où il y avait plusieurs avocats. 

2 Les autres rhéteurs, &vazepxhalocts, énuméralion, répétition : « Decurrendum 
“per capita », dit Quintilen, VI, 1. En latin, peroralio, conclusio, congregatio, 
cumulus. ° . 

3 Cic., de Inv., I, 52. Exitus et determinatio. L | 
- 4 Quintilien {NI 1) n'en compte que deux : Enumeratio et affectus, terme sous 

lequel il comprend les %0n et les xäôün et probablement aussi l'aütnots. Cic., de | 
- Anv., 1, 52. Hæc habet parles fres, enumerationem (ou amplificationem, ad- Iler. 4 

HF, 30), indignationem (écivocts s), et conquestionem (miseratio, dans Quintilien, VI, 1) 
Ecos. ‘ 

$ Chrysippe avait prescrit que la péroraison n'eût qu'une seule parlie, movou£pns, 
et ne contint qu'un résumé ou récapitulation {Anon., Sp., I, p. 454). Anaximëne 
(Rh. ad Al, ©. 26, p. 236) y ajoute l'émotion favorable. Théodecte (ar., Rh.,
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S'il est naturel, en commençant son discours et en prenant 

la parole de bien disposer l’auditoire, il ne l’est: pas moins, 

quand on le termine, de le confirmer dans ces favorables 

sentiments, et après avoir démontré la vérité de notre thèse 

et l'erreur de la thèse opposée, de se recommander avec une 

force nouvelle et une insistance particulière à la sym- 

pathie des juges en montrant qu’on en a été digne en toute 

circonstance et que du moins on en est digne dans celle-ci, et 

de chercher à l’enlever à la partie adverse par les raisons 

contraires. C’est manifestement la première partie de la 

péroraison. Il est intéressant de remarquer qu’Aristote ne 

conseille pas comme Quintilien ? de laisser ici couler libre- 
ment les flots pleins de l’éloquence; ce dernier en fait lui- 

même la remarque et explique cette différence, par la raison 

qüe la loi athénienne défendait à l’orateur d’exciter les émo- 

tions trop vives, et si sévèrement que s’il venait à manquer. 

à cette règle de respect pour la justice et pour lauditoire, 

ilétait rappelé à l’ordre par un huissier: Athenis affectus movere 

etiam per præconem prohibcbatur orator3: La topique des 

mœurs nous à appris de quels lieux on peut tirer ces moyens 

d'expression et d'action morale. 

L analyse des lieux communs formels # “montre également 

“I, 19. Anonyn. . Sp 1, p. 454) admettait trois parties; Fortunatianus (p. 49) et 
- Sulpicius Victor (p. 324, optent ce nombre de trois parties qui sont : le résumé, 
Vofxtos ou £s05, la Ssivwcts. Cicéron (Rh. ad Her., I, 18) dislinguc le résumé, -- 
complexio, quæ concludit breviter, colligens partes argumentationis, de Ra péroraison 
tid., 11, 30}, qu'il nomme conclusio et qu'il divise aussi en trois parties : l'enume- 
ralo, l'amplificalio et-la commuseralio, et qui s'appellent dans le De Inventone : 
G, 51} : Enumeratio indignatio, conquestio. C'était très probablement la doctrine 
d’Hermagoras, qu'il paraît suivre ici : « Hermagoras.. postremam conclusionem ponit. 
Ille putat…. Ijanc siquis partem putarit orationis, sequatur Iermagoram licebit, » 

 : L'éregohasdeuv, remelire sur l'enclume, reforger. 

3 VI, 1, -Hic si usquam, lotos eloquentiæ apcrire fontes licet … tuto pandere 
possumus vola. commovendum éheatrum, quum ventum est ad ipsum illud, quo 
etcres tragædiæ comæœdiæque clauduntur : ‘Plaudite. Ce dernier mot caractérise bien 
la manière théâtrale de l'éloquence romaine, qui fait un contraste frappant avec da 

sobriété, la candeur, la simplicité délicate et loyalc des. Grecs. 
-3 Quint., VI, 1. 

4 ]le part, Ch. 2, S3,p. 126.
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comment on peut grossir ou diminuer les proportions, des 
choses où de leurs conséquences. 

Ce n’est qu'après avoir ainsi bien disposé l'auditeur et 

mis la cause au point que nous jugeons favorable, qu’il 

convient de faire appel aux sentiments et aux passions : 

pour traiter cette matière, la topique dés passions oratoires 1 
nous a fourni les lieux les plus généraux et les plus fré- 

quents. : ‘ ‘ 
Il ne nous reste donc plus à dire que quelques mots de la 

récapitulation, quatrième et dernière partie de la péroraison?. 

” Ici se place naturellement la recommandation que la plupart 
des rhéteurs conseillent pour l’exorde, à savoir, de requérir 

l'attention plus particulière de l'auditeur et de la rafraîchir 

par des traits nouveaux, si on la sent fatiguée et l'intérêt 

émoussé. 
On commencera par dire que nous avons rempli notre 

promesse et parcouru tout le plan que nous avions tracé et 
proposé. Cela nous amènera naturellement à résumer les 
faits et à récapituler brièvement les preuves; nous compa- 

. rerons nos affirmations avec celles de l’adversaire, soit en 
les opposant chacune à chacune $, bout à bout, soit en les 
opposant groupées les unes aux autres. 

La récapitulation peut procéder par l'ironie, par l’inter- 

rogation ou avec plus de simplicité et de loyauté par l’énu- . 
mération, en suivant autant que possible l’ordre antérieur. 

Pour bien marquer que vous êtes arrivé à la fin de votre 

discours, ce qui est très important, termirnez par des mots 
sans lien grammatical #, par exemple: « Jai fini, vous avez 

entendu, vous Connaissez l'affaire. Jugez. » Ces mots sont 

1 Ile part., ch. 4, p. 190. . - 
2 Quintilien (VE, 1): « Ce genre de péroraison, qui se borne à une récapitulation 

“est celui que pratiquent la plupart des orateurs atliques et presque tous les philo-. 
sophes. Unum cpilozi genus visum est. » Je ne crois pas qu'il s'agisse ici d'un pré- 
cepte, mais simplement d'une pratique que signale Quinlilien. 

3. xat’avttxp... @ regionc collocare. : 

À aouvñetos.. OTux. “Érioyos SX Un X6yOs. . -
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presqu’identiquement ceux de la péroraison du discours de 

Lysias à Ératosthène : : raSouxt 247905 Ov AXMUIATE, ÉWpAHATE, 

rendvdure" Eysre: dixibere. Cette formule, avecquelques variantes 

insignifiantes, se produitsouvent: IséetetDémosthènes®?finis- 

sent plusieurs de leurs discours par les mots:-« Je ne sais pas 

ce que je pourrais dire de plus, et je crois que vous avez 

compris les choses que.je vous.ai dites », qui constituent 

la péroraison toutentière, qui, dans un discours de Démos- 

thènes 3, se réduit à cette simple phrase : «etenrai pot © rù Sxuux 

ôox éduviunv" dires cùv xaTX rods véuous YUIVOGRETE +}. Gta. 

Je vous ai fait connaître dans la mesure de mes forces où 

étaient la justice et le droit. C'est à vous maintenant qu'il 

appartient, suivant les lois, de prendre un arrêt conforme 

au devoir et à la justice. » Il n’est pas certain que cette 

simplicité grave et digne, étrangère à tout artifice et à tout 

charlatanisme, ne produise pas un plus grand effet que les 

mouvements les plus violents de l’éloquence pathétique. 

‘ Or, VIE, NUL 
2 Or., XX, XXXVE, XXXVI, uv. 
5 Or. XXXNE.



QUATRIÈME PARTIE 

THÉORIE DU STYLE ! 

CHAPITRE PREMIER 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE STYLE © ET CLASSIFICATION 
‘ DE SES QUALITÉS | 

La plupart des rhéteurs grecs et tous les rhéteurs latins, 
‘qui poussent toujours tout à l’extrème, ont fait entrer dans 
‘la définition de l’éloquence l’idée de la beauté 3 réalisée par : 
le style. Aristote, dont la définition ne contient pas cet élé- 
-ment-et dont les-principes sembleraient l’en-exclure, est 
cependant obligé de lui faire une place lorsqu'il arrive à 
traiter du style, qui est en effet l’un des moyens et le plus 

- puissant d'imprimer au discours la forme de la beauté. Ilest . 
- vrai qu’il a l'air de ‘se reprocher cette concession à une fai-- 
blesse peut-être incurable de esprit humain; mais‘enfin il 

41 D. Ilal., Dem., 32. à Geopla +05 JeutexoS <émou. C'est un terme emprunté 
aux stoïciens, qui appelaient rèro: chacune des parties dans lesquelles ils, divisaicnt 
l'ensemble d’unc science et qui constituaient son domaine propre et comme sa région 
spéciale. ‘ :. 

? Les Grecs appelaient cette partie de l'art oraloire 554ote, Rétes, Écuvesx, plus 
rarement ärayyslin. ‘ + . 

3 Doxopat., fh., I, 104. Épunveuteen per éouou... +d Gt perk #6opou iX 7d 
The opäciows xs. L'Anonyme in Aphik., Il, 7, répèle les termes de cette 
définition. . : _
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se place, lui aussi, dans une certaine mesure, au point de 

vue de l’art. Il reconnait que le style, comme l’action oratoire, 

‘contribue puissamment à donner à l’orateur l'apparence au 

- moins de l’honnête homme 1, parce que le style est l'homme 

.même, que la forme de la parole finit toujours par révéler le 
-vrai-fond de l'âme et de la pensée ?. Le style, avait dit 

Dussault, est une habitude de l'esprit; Joubert ajoute avec 

raison qu'il est aussi une habitude de l'âme 3. 

_Le style, Aristote l'avoue, a la puissance magique de tou- 

cher les âmes et de déterminer par son charme propre les 

actes ct les volontés des hommes, et c’est parce qu’il y a dans 

ce charme ct dans cette grâce une force d’une puissance sou- 

vent irrésistible 4, qui remporte le prix de l’éloquence 5, qu'il 

veut étudier avec le plus grand soin 6 les conditions que doit 

remplir et les qualités que doit posséder le style oratoire, le 

seul dont il ait ici à s’occuper. T'out orateur, en effet, doit 
savoir exprimer comme il faut, &s èet 7, les idées propres de 
-Son sujet placées dans leur ordre de convenance. ‘ 

On comprend jusqu’à :un certain point les résistances 
En e contre les procédés accessoires et auxiliaires de 
l’éloquence, ct, parmi les plus grands orateurs, il en est qui’ 

. se sont.plaints comme - lui de la frivolité, de la légèreté des 
mobiles auxquels se laissaient aller les auditeurs dans les 
circonstances les plus graves. Démosthènes, qui était loin 

‘ d'avoir une bonne qualité de voix, irrité de la faveur qu'’atti- 
raient à Fschine la beauté de son organe ct l’art dont ilsav ait 

UN 1aAr., R., lil, I, 2. copéildetat modda pds vd gavivar notbv viva Tv 
Xcyov. ° ‘ ‘ - 

? Les grands menteurs sont les silencieux. 
3 Joubert, Pensées se le style, 46.  .. 
ä Ar., Eh. 1, 1, 9. edgoutverr…. éxbapouv. I, HT, 1, 5. uéya Gévara…. 

peitoy isyÿouor. A, Ï, p. 128. Dindorf, +x Géovrx anoëndva petà #hapav 
Xa\ Cuydpeuws. 

5 Id.,id., [If, 4,7. roïs roüro Cuvauévors ylyrere Da. Par ce mot, je n’entends 
pas seulement les aprhudissements du public, la renommée, mais le succès, le ‘ 
triomphe de la cause. 
SI, 4, 10. dxptéooyrréov.. 
7 ll, 1, Hat Tara ds Cet ei
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le manier, s’écriait, au dire de Plutarque, en faisant une 
allusion cruelle à l’ancien métier de son rival : « Ce sont des 
comédiens qu’il faut juger d’après leur voix, mais non les 

- orateurs, qui doivent être appréciés d’après la force des 
raisons qu’ils apportent à l'appui de leurs propositions ! ». 

Je ne puis n’empècher de croire qu’il y a quelqu’exagération : : 
dans les plaintes des théoriciens et des praticiens de l’art 

oratoire. Le style, la perfection esthétique du style n’a pas 

une aussi grande puissance d'effets pratiques qu’on veut bien. 

le dire, et ce ne sont pas les merveilles d’art que nous admi- 

rons aujourd’hui dans les œuvres de Démosthènes, quiont . 

seules produit les résultats politiques qu’il voulait atteindre 

et qui ne les ont pas toujours produits. Les situations poli- : 

tiques, les événements, la force des raisons et des faits, la 

clarté manifeste des témoignages et des lois, toutes.ces : 

preuves placées en dehors et au dessus de l’art, äreyvor, ont 

une force de conviction, de persuasion contre laquelle luttent 
souvent en vain le talent de l’orateur et la perfection de son 

style : nous l'avons vu, nous le voyons nous-mêmes tous les 
- jours, et il ne faut peut-être pas s’en plaindre. 

.. Les grands hommes d'État d'Athènes qui ont gouverné 

leur pays par leur sage politique et l’autorité de leur parole 

ont-ils tous possédé cette virtuosité d'artistes ? Il est permis 
: d’en douter. Il semble qu’ils ont toujours improvisé, et l’im- .- 

provisation, même précédée d’une forte méditation, même 
appuyée sur une grande pratique oratoire n’est guère compa- 
tible avec la perfection étudiée du style, pas plus qu'avec 
une ordonnance savante du discours. En tout cas, ils ne se 

sont guère souciés de cettegloire; ils ont dédaigné de confier : 
à l’écriture et de transmettre à la postérité ces discours qui 

. ont eu une influence si considérable sur les destinées de leur 

pays. Is ont fait plus: ils ont méprisécethonneur etauraient 

même considéré comme une injure l’épithète de logograplies. 

-1 Plat, Vit, X3 Or. Demn., ëx yvôune.
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Ceux mêmes qui ont été sensibles à la gloire de bien dire, 
on ont pas tenu, j'imagine, devant leurs auditeurs réels, le 
langage si correct, si pur, si distingué, si grand que nous, 

. lecteurs, nous y admirons aujourd’hui. Nous n’avons de leurs 
discours que des éditions revues, corrigées et peut être rema- 
niées par leurs auteurs, à un point de vue différent de celui 
où ils étaient placés en les prononçant. Dans l’un ils’ agis- 
sait d’emporter les suffrages et les votes ; dans Vautre, il s’a- 
gissait de s’assurer les éloges de la critique et des hommes 
de goût. Les ouvrages de ceux qui n’avaient pas pris ce soin 

* de remaniement et de révision et laissaient circuler leurs 
discours sous la forme même qu’ils avaient eue dans le débat 
réel, paraissaient à la lecture isolée froids et plats 1, et pour 
leur rendre quelque couleur et quelque vie, ‘ilsavaient besoin 
d'être lus à haute voix etsuivant les règles du débit oratoire ?. 

I'faut naturellement mettre à part les discours S épidicti- 
ques ou académiques, qui non seulement étaient tous écrits 

- etlus par l’auteur à un public bénévole, mais étaient destinés 
à la lecture du grand public et de la postérité 3. Pour ceux- 
là le style était nécessairement différent du style de. l’élo- 
quence politique et judiciaire, et cette différence, correspon- 
dante aux finsdes différents genres, n’était pas et ne devait 

.pas être effacée par les retouches et le travail dè seconde 
- main que les discours politiques etjudiciaires pouvaient rece- 

. voir en vue de la publicité. Les critiques la signalent 
partout#, et dénotent le vice et la faiblesse de cette éloquence, 
qui viennent de ce qu’elle s’ imagine tirer plus de force et 
obtenir plus d'applaudissements par les effets du Style que 
par la vérité ou la beauté des pensées 5, - 

4 Ar. ,Rh., In, 12. lütwrixé. 
d.,. ‘ul, ÜronpiTEAh. - 

3 eiç Exdootv. Diod. Sic. ap. Clem. AL. .Strom. dl P- 365. 4 D. Ilal., /socr., aVayVOGEwS HAN ov oixeséten6s Écriv à procws el Je critique ‘qualifie de puérils, pstpaxtuets, les discours écrits par Isocrate arant sa vicillesse qui seu'2 à nàri sa jPonsée. 
Ar, Dh, Li, 1. où ypagéuevot Myor peitov loyfouar x Th LéEey 7 à Tv Srévorav, . ‘ . FL
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_ Quoiqu’ il-en soit, une méthode théorique et pratique de 
* Pélocution est toujours une partie essentielle d’un traité de 
rhétorique, puisque c’est toujours et uniquementparlaparole - 
que peuvent être produits: ou poursuivis les effets et les fins 
de l’éloquence, .en quelque genre que ce soit et de quelque | 
façon qu’on. la considère. La langue est un instrument qu'il 
“faut savoir manier comme le sculpteur doit savoir manier 
son ciseau !; c’est un mécanisme dont on doit être parfaite 
ment maître pour lui faire exprimer fidèlement nos senti- 

. ments et nos idées. Il y a plus : l’idée s’incor pore tellement 
avec les mots que. ceux-ci deviennent une partie de sa subs- 
tance propre et forment avec elle un tout organisé. L’unité. 
ou lunion intime de la pensée et du langage, des formes 
de l'entendement avec les férmes grammaticales est telle. 
qu’on peut dire qu’on en arrive à penser les mots autant 
que les idées, qui ne sont des représentations pour la cons-. 
“cience que par eux ©. Néanmoins, malgré le rapport intime . 
et indestructible de la forme extérieure avec la pensée, la 
langue a une vie propre, une essence propre, un caractère, . 
des mouvements, des habitudes, des formes qui lui appar- 

- tiennent en propre, et que tout homme qui veut parler doit 
s'être assimilés: non seulement par une patiente pratique et 
assidue, mais encore par une discipline théorique appro- 
fondie. ‘ . 

‘ La langue peut prendrè la forme de la beauté: cela est 
manifeste dans la poésie, où cette beauté de la forme fait. 
partie de la poésie même et ne saurait être séparée du con- 

tenu. L’éloquence, peut-elle aussi, sans manquer à ses 

{ Tous les arts supposent cette condition préalable, à [savoir la possession du méca- . 
nisme de l'art, 

 Quintil., VII, Proœm.; 26. Curam verborum, rerum volo esse sollicitudinem, 
-. Le style, dans son essence, - dépend sans doute de la nature, de l'ordre et de 1x 

liaison des idées. La beauté même est une idée. Néanmoins, le langage a sa fonction 
dans la création de la beauté du style : il achève la perfection de l'exposition, etsur 

- Jui reposent sinon les plus puissants effets du se du moinsles plus délicats, Conf, - "7 
Steinthal, Zeitschrift, f. Wolkerpsychologie, 1. 1V, p. 28%. - - 

CuaïGser. — La 4 Rhélorique el son Histoire, . .° 2.
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fonctions organiques et même pour les mieux remplir, cher- 

cher à revêtir l’expression des idées de ce charme, de- -cette 

grâce, dé cette attraction presque magique que la beauté 

exerce sur toute âme humaine ! ? Assurément oui, et c’est. 

à la rhétorique à enseigner dans quelle mesure, sous quelles 

réserves et par quels moyens. Puisque le sauvage polit et 

-sculpte son arc et sa hache de guerre, puisque tous les peu- 

ples ont cherché à donner des formes élégantes et pures aux 

meubles de l'usage domestique le plus humble et le plus pra- 

tique, puisque quelques-uns ont décoré de peintures, parfois 

admirables, les vases destinés à aller puisér ou garder l’eau 

des fontaines, il ne serait pas a priori étonnant que l’orateur 

ait aussi le droit de donner à sa parole, son grand instru- 

.ment d'action sur ses semblables, la forme durable de la 

beauté, d'élever ainsi le langage à la dignité du style, mais 

d’un style approprié à la fonction de l’éloquence ?. 

La langue et le style de la poésie ont été l’objet des pre- 

mières études techniques, qui ont produit en outre l’art de 

la rapsodie ou de la récitation savante. On a pu croire, et 

ce n'était pas absolument une erreur, que les sujets de la 

poésie étant très simples, empruntés aux manifestations | 

: habituelles et ordinaires de la vie sociale et domestique, SA - 

puissance et sa beauté ne tenaient qu'aux formes du langage 

qu’elle avait adoptées, et quand l’éloquence naquit, elle crut : 

‘bon d’abord d'emprunter ces formés tant admirées et réelle- 

ment adinirables. Les gens de peu de goût croient encore 

que les orateurs qui s’expriment dans un langage poétique. 

# Wuyaywyiz. Le sentiment esthétique commence où le besoin se tait. On peut 
se demander si, dans aucun genre oratoire, disparait absolument le besoin, je dis le 
besoin propre à l'éloquence, à savoir d'amener l'auditeur à prendre une résolution 

: où à adopter une proposition confurmes à notre volonté. Non, assurément ; mais il 
* peut se trouver, et en fail il se trouve, pour la réalisation même de celle fin pra- 

tique, un moment d'ordre esthétique. Longin., Iept ÿ 04, p. 905. & où yap Luyx-- 
rwyrisets un yonteswy et TivVOS YhotTOs mat NÉOVRE.. 

« Le langage né devient un lien social que lorsqu'il acquiert d'antres qualités 
(que la correction et la pureté, conditions de la clarté) ». Dannou.
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sont ceux qui parlent le mieux. Cest une grande erreur. 
Le style de la poésie même s’est modifié avec le développe- 
ment ct le progrès de certaines formes de la poésie. Ainsi, 
en Grèce, la tragédie qui à l’origine n’était qu'un chœur 
dansé et chanté, . et à laquelle s’appropriait alors parfaite-. 
ment le tétramètre trochaïque, la tragédie, quand elle fut 
devenue la représentation des grandes crises de la vie 
humaine, ‘adopta le rythme jambique et la mesure du 

: trimètre qui se rapprochaient Pun et l’autre de la conver-' 
- sation réelle. De même elle changea la couleur de son 
style et renonça aux formies et au vocabulaire étrangers à la. 
langue ordinaire. L’éloquence tomberait dans le ridicule, si, 
oublieuse dela fonction pratique quila constitue, elle voulait 

: imiter un style abandonné parla poésie elle-même, au moins 
.dans plusieurs de ses espèces. : | e 

L’éloquence a sa langue et son style propres et différents 
‘ de ceux de la poésie, différents inême de ceux des autres 
genres de la prose. C’est de la langue et du style oratoires 

: que nous allons exclusivement nous occuper 1, à cette place 
que le lien logique des idées assigne à cette étude 2. 

. Si le travail du style a besoin d’une pratique assidue, 
cette pratique elle-même ést soumise à des règles. La 
forme du discours ayant absorbé en Grèce presque tous ‘ . 

Ar, Rh., II, 1, Théophraste avait peut-être encore plus curieusement que son 
‘maître étudié le style. Dans son traité, spi Atos (D. Hal, de Jsocr., 3), il en 

avait divisé la théorie en quatre parties : 1. Le choix des mols: 2. L'harmonie qui . 
résulte de leur combinaison; 3. Les figures ; 4. Les trois espèces de style, yapau- 

- Tiges gpaotixo! (Amnr Alarcell., Vil. Thuc., 39). La distinction des trois genres 
de style (tria genera dicendi) qui se trouve établie sans nom d'auteur au ch. 22 du 
trailé de Denys sur Thucydide est rapportée à Théophraste, parce que, dans ce 
même ouvrage’ (ch. 1-3), Denys, signalant les écrivains représentant la troisième 

. forme, s'appuie sur le témoignage de Théophraste, 6: fetes Océgpaotos. Mans le 
traité de Composilione verborum (ch. 4), le même critique nous apprend que 

* es stoïciens avaient étudié avec le plus grand soin (où perpav epôvrtèx) la question 
- du langage, 0% Xerix05 rémou, sur laquelle Chrysippe avait laissé deux mémoires ‘ 

:. concernant l'ordre des parties du discours. Mais ces ouvrages, dit-il, se rapportaient 
plutôt à la dialectique, et ne touchaient point vraiment la théorie de l'art oratoire, 
03 pnroptuñv Oswglav Éyouoæ. ©. .. ‘ 

2 Ar., Rh.. TI, 1, mepi GE he Affecoe Éyonevév Eorté etneiv.
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Jés” genres littéraires en prose, il n’est pas étonnant, quoi | 

qu ’il soit regrettable, que la théorie du style oratoire se soit 

Presque confondue avec la théorie générale de Part d'écrire 

en prose, .et qu’il n’ait été tenu qu accidentellement! compté 

des différences qui caractérisent. les genres et doivent se 

réfléter dans le style. Je m'’efforcerai de rester plus spécial. 

« C’est à Théophraste ? qu’on peut avec vraisemblance rap- 

porter la première classification des qualités du style oratoire. 

Les qualités du style oratoire sont de deux espèces : 1. géné- 

rales, essentielles, nécessaires, avayxxia; celles-ci doivent se * 

trouver dans tous les genres littéraires et dans tous les genres 

oratoires 3, et de plus accompagner lediscours dans toutes ses 

parties : ce sont de vraies parties de qualité, e est-à-dire un 

” élément constitutif de l’essence dustyleet par suite de sa défi- 

nitiont; 2. particulières, accidentelles, accessoires, ëx{0etor;. 

elless’ajoutentaux premières sans lesquelles leur vertu propre 

serait impuissante etn’ont leur place que dans certainsgenres; 

certains sujets, certaines circonstances, certaines parties 

séparées du discours; leur effet et leur charme consistent 
précisément dans ce rapport de convenance’, et cette appro- 
priation des qualités du style aux différentes espèces, 
-constitue à son tour une condition générale et nécessaire 6. 

L'une des principales différences, c’est que certaines espèces 
littéraires, certaines. parties du discours admettent tel 
élément de grâce et de beauté qu’exceluent les autres. . 

. On peut rattacher à la classe des qualités particulières, 

- Aristote n'a pas formulé en n système & sa lhéorie du style oratoire. C'est le moins 
Scolastique des hommes, et ce n’est pas une des moindres difficultés de cette étude 
de faire-renlrer dans des classifications systématiques, que la scolastique a habitué 
l'ésprit français à considérer comme l'ordre même, les vues profondes mais libres de 
ce grand penseur. ° . ’ 

2 D. Hal. de Thuc., 2 22. - - 
++ Ar, BR, 3 êv dnuor Toïç Adyots à bgebhouc: Rapsivar. 
4 Id, WI, 7. räctv due. | 
« 5 ]Jd., &., rà Fpérov this MÉfsws…. td C'edxale pus 4pRoûxr.… Un Toi aux 
10%50u. . . DT ee 0 
Sd, àd., xocvbv &révrov Tüv elèüv.
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pour éviter. d’en faire une troisième, celles qu’on pourrait - 

appeler personnelles, et qui révèlent non seulement l’homme 

“en tant qu'homme, mais la personnalité, l’individualité, 

incommunicables dans le style, comme toute. autre forme 

de l'individualité. Le style est l’homme même.



- CHAPITRE DEUXIÈME 

LES QUALITÉS GÉNÉRALES DU STYLE { 

La première qualité essentielle et nécessaire du style à 
‘laquelle on pourrait ramener toutes les autres, c’est la 
“clarté, capverx 2, | 

La clarté qui s entend ici, non de la clarté dans les idées | 
mais de la clarté dans les mots, et qui est le principe mème 

_ de la diction, &oy7 Affsws 3, est le résultat de plusieurs condi- ‘ 
tions réunies : la propriété des termes, la pureté, la correc-: 
tion, qualités qu’on désigne encore par les formules : bien 
parler sa langue, parler grec, rb £AAnvékeu, parler français 8, 4 

La propriété et la pureté des termes relèvent du choix des 
mots ëxoyf, et ont pour pendant le langage figuré, rooztx7 
goési, dans les qualités particulières, tandis que la correction 

- Gxplôeux +6 dixhéerou, qui résulte de l’observance exacte des 
règles dela syntaxe, relatives à la structure, à l’ordre et à la 

_ forme des parties du discours réunies dans la synthèse de la 
- phrase5, relève de la composition, cüvosons, qui, avec le choix 
des mots, forme toute la théorie du style. ‘ 

1 D. Ial., de Thuc., 22. &perar dvayuaren. 
-.2 Ar., Rh., IN 2. Hermog. + Sp. I, p. 268. D. Ill, de Thu, 23. Epicure 
(D. L,,X, 13) prescrivait à l'orateur de n'en pas rechercher d'autre, prit &2o % 

_capivenv &oxeiv. S'il faut en juger par sa lettre à Hérodote, il est loin de l'avoir 
| possédée pour lui-même. Il est vrai que le texte en semb'e très altéré. ° 

8 Ar. Rh. ., D, 5, : 
4 zù nÜpra... td xAbapdv Tov dVOUATUY, Tà otxeïx. .…. &tplBsuu The CrxAÉATOU... 

ro Einviterv.- | 
5 D. Mal, de Comp, 2. 155 ouvbEosuws Épya… otreles Qeïvar tx dvôuarx Rap "XXE. Celte partie comprend en outre l’ haraionic et la Structure périodique ; elle est la seconde dans l'ordre naturel et logique, &sÿrepx à odox HOTpX; car la première, la principale et l'essenlielle, est le choix des mots : nyeïrxe yù9 ñ To
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Au-dessus de toutes ces qualités, que l'étude et Part peu-" 

vent communiquer, il en est une qui.ne relève que de la 

nature et qui, sans les rendre inutiles, dans certaines cir- 

constances, les remplace toutes et les domine toutes : c’est le 

naturel, l'accent sincère, un langage aussi semblable que 

possible à la nature 1. Or que veut la nature ? Elle veut que 

les paroles suivent et obéissent aux pensées, et non les pen- 

sées aux paroles ?. | 
Balzac et Montaigne commentent éloquemment ce passage, . 

et montrent que l’on peut remporter le prix de l’éloquence; qui 

. est de convaincre, sans aucune des conditions qui semblent 
le plus nécessaires, même le respect dela grammaire et de la 

“langue : « C’est aux paroles, dit l’un, presque dans les propres 

. termes de Denys, c’est aux paroles à servir et à suyvre 3, et 

‘que le Gascon y arrive si le Français n’y peult aller. Je veux 

que les choses surmontent et qu’elles remplissent de façon . 
l'imagination de celui qui escoute, qu’il n’aye aulcune sou- 

venance des mots. Le parler que j'aime est un parler simple 
et naïf, tel sur le papier qu’à la bouche, un parler succulent 

et nerveux, court et serré,-non tant délicat et peigné comme 

. véhément et brusque. L’éloquence fait injure. aux choses, 

_ qui nous détourne à soi À ». et Balzac, avec sa manière un 

.peu précieuse dr C'est ne éroquence d'affaire. et de service, 

dvouiruv ënori wat Soi xt roobglararar. Mais la composition redevient la : 
première, si on considère la puissance relative des effets produits : 7% pèv téter 
_Gsdrepat… 15% dE Güvaus moérepa. Denys définit conne il suit les fonctions des 
trois parties de Ja composition : 

[oc si perx tivos douortôpevov Réquxs dv xt nôstav Abe curuyiav : 
c'est l'ordre des mots ; ‘ . 

2. ris àv Exxstoy synuausbés : c'est l'art d'approprier les formes aux règles 
de. Ja syntaxe ; 

7-8. La peracuz rs transformation des” mots par “l'aphérèse, la prosthèse, l'alté- 
ration phonique, 4Xhoiwots. . 

1 D. Hal., de Isocr., 13. èv Gsxdéate moMTIxf at Évayovie Fè dpotéraroy à 7 
AUTX GO - 

2 Jd., éd. roï; voruanty Ensodar tv LÉtiv, où sh Détes <à VORUaTE. 
8S. ‘Aug. ., de doctr. Christ. a Il ne dépene point des Paroles, mais’ les paroles 

dépendent de lui ». . ‘ ‘ 
+ Art de conférér. : | Lu 2
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née au commandement età la souveraineté, toute efficace et 

pleine de force; elle agit, s’il se peut, par la parole, plus | 

qu’elle ne parle; elle ne donne pas seulement à ses ouvrages 

un visage, de la grâce et de la. beauté, comme Phidias, mais 

un cœur, de la vie et du mouvement, comme Dédale ! ». On 

trouverait également dans Fénelon et encore chez d’autres : 

critiques l'affirmation de cetté pensée qu’un homme doué par 

la nature d’une imagination vive et forte, peut entrainer un 

auditoire sansle secours de l’art, même en violentant la Jangue 

dont, suivant Boileau, le respect doit être sacré jusque dans 

les plus grands excès. Il y a, je crois, quelqu'exagération dans 

cette thèse ?, qui ne saurait être soutenue qu'avec desréserves 

etdes limites; mâis même en l’admettant, comme ces natures 

exceptionnelles, ayant quelque facilité naturelle de parler et 
un grand exercice, sans aucune culture préalable et générale, 

. sont des. plus rares, s’il y en a, comine l'art et ses règles ne 

suppriment pas la nature et l’aident etla complètent, le sys- 

tème méthodique des qualités du style n’en gardera’ pas 

moins sa valeur réelle,-scientifique et pratique à la fois. 

Nous en commencerons l'étude par la propriété. 

La propriété s'oppose d’une partaux façons de parler qu’on 

nomme figurées, sport, et d'autre part au défaut contraire 

de l'impropriété, &xvsokoy{x. En employant les mots usuels et 

. qui sont à la disposition de tout le mondé3, on donne au 

. discours l'aspect de la simplicité, du naturel. La recherche 
‘inspire toujours quelque défiance. L’artici est non de séduire 

et d’étonner l'auditeur simple et naïf, rèv tèérnv, mais de: 

s'emparer de Jui, en imitant $on langage. Les choses alors 

Surmontent, comme dit. Montaigne, et ce dédain de l’orne- 

ment, qui semble-un témoignage de respect pour la vérité, 

1 6° Dissert. cril.; p. 52, éd. 1665. 
® Fénel., Leltre à l’Acad, Projet de Rhét. « Un homme qui à l'âme forte et 

grande, avec quelque facilité nalurelle de parler et un grand. exe “ice, ne doit 
jamais craindre que les termes lui manquent ».. 

3 D. Hal., de Lys., 3. aoiva ro èv pédu PETER
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donne à à la parole un air de dignité et de noble sincérité 1. 

D'un autre côté, en usant des mots dans le sens vrai que 

leur ont donné l’usage ?, les bons écrivains et les -bons : 

orateurs, en n’employant pas un mot pour ün autre ou une 

périphrase à la place du mot propre, on donne à la pensée 

‘un précieux caractère de précision, de netteté, de clarté3. 

C’est une grande qualité d'exprimer sa pensée par le mot 

propre et juste qui y. correspond entièrement et la couvre 

complètement; c’est aussi une grande difficulté. IL” usage-.de 

la langue courante et saine, l'étude réfléchie et méditée des 

grarids écrivains ne suffisent pas : il faut posséder une con- 

°. naissance approfondie, scientifique même de la langue, avoir 

le sentiment de son génie propre, ce qui ne se peut obtenir 

que par la science de l’étymologie, surtouten ce qui concerne 

les langues dérivées et qui n’ont pas en elles-mêmes leurs 

‘derniers principes. Pour bien saisir les sens d’un mot #, sou- 

: vent divers, pour lui en communiquer d’autres, par d’heu-- 

reuses hardiesses, permises surtout à l'orateur, il faut, par 
exemple en français, le ramener non-seulement à sa forme 

latine, qui déjà nous éclaire, mais à la racine du mot latin 

lui-même, à ce que Tryphon 5 appelle à seotn déc. On le 

replonge: ainsi dans la source même, dans .la source pure 

| d’où il nous est arrivé. Nous le puïifions des souillures qu’il 

a reçues dans un long usage; car l'usage altèré le sens autant 

1 ‘Hd. … dd, mots CE RPAYHAGE Gxodoudet Tà Bvéuare mépurca a seuva xx. 

péyadx qaiveodar tx Thaypara nous. 
2 Tryphon {de Trop., Il, p. 191) dit : « Le premier usage », dx Th: TeOTNS 

Décetos. Greg. Corinth., de Tr op. id., p. 219. n tüv xatx oUo1v Létewv TETE {UTR 
spacts ou ATX sv T&v Erngévu cuvée sav. Id., ad Ier moÿ., Ilepi Ceuvér., 
p. 4. & Gray Enr neltar cauxoins vpias n XEBts.. 

3 L'xxupoloyix manque aux principes de l'étymologie et de la synonymique et 
est définie par les grammairiens : Evahayn Mu, emploi d’un mot au lieu d’un - 
dutre, ou Aéfcwv Toy nept Toy adrov Toûnny dvacrpepopévwy 0Ù TpocÉyns 

| yp%ors, l'emploi faulif de mots qui ont la nième forme, Buissonnade, Anecd, Gr., 
t. III, p. 263. Etym. Magn., 7 T21, 49. Éxaotne Détews na0'Éavrnr 221&5 éyoïons, 

“Ev dE th ouvribet atértos x avarodoï bus mapahauGavonévne. ‘ 
4 Joubert, Pensées sur le sty yle, X : « JT faut souvent, pour en bien connaître le 

sens, la force, la propriété, avoir appuis s son histoire. » 

5 L L. supra, p. 393, n 4
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. que la forme des mots ; nous rafraichissons ses couleurs par 

. des rapprochements nouveaux, nous avivons les arêtes et les 

contours émoussés qui en dessinent aujourd’hui trop molle- 

ment le sens. Non seulement nous rappelons ainsi à la 

vie des mots languissants et presque morts, mais nous pou- 

“vons en créer de nouveaux, si latino aut græco fonte cadent, 

parce detorta 1, ” | : | . 

La pureté, 7 xx)296v Où  ax9/8sx <%s dixh£rou, ne se distin- 
guait pas toujours de la propriété, comme le barbarisme se 

confondait parfois avec le solécisme : elle consiste précisé- 

ment à n’employer que des mots qui ont bien le caractère 

de la langue, qui sont reçus par elle, ou qui, s’ils sont créés 

par lorateur, portent l'empreinte vraie, vive et fraiche du 

génie de la langue : c’est ce qu’Aristote appelle +b EAxnvétev, 

+d olxeïov évoux ©, le mot dela famille, de la race, de vraie 
souche grecque, qui a pour ainsi dire du sang hellène; c’est 

ce mot qui, comme une eau transparente et pure que n’a 

.- troublée aucun mélange 3, laisse apparaître le sens et les 

choses et donne au style ce caractère qu’on appelle elassiquet. 

Mais ce n’est pas la seule signification qu’Aristote attache à 

‘ l'expression parler grec 5, et que nous devons attacher à. 
l'expression parler français. Il entend encore par là la cor-. 

_rection, qui consiste à obéir aux lois dela syntaxe età donner 

1 « Joubert, id., IX : Rendre äux mots leur sens physique et primitif, c’est les 
fourbir, les neltover, leur rest tuer leur clarté primitive ; c’est refundre cette mon- 
naie…. c'est renouveler, par le type, des empreintes effacées. Zd., ViL Remplir un 
mot ancien d'un ‘sens nouveau dont l'usage ou I vétusté l'avait vidé, pour ainsi 
dire, ce n’est pas innover. c’est rajeunir. On enrichit les langues en les fuuillant. 
Îl faut les remuer à de grandes profondeurs. Jd., V. 11 faut remonter aux sources, 
parce que cette pointe d'élrangelé pique et réveille le goût. » : - 
Ar, Rh., M, 5; HI 2, G: Isocr., Evag., 9, ovéuarx rodriui, opposé à 

tx Eiva. D. Hal, ad Pomp., 3. rov Envtxdv aoxxtpa ouwtouox rxheuTos. 
3 D. Hal. de Plat, oonsp sà Gtapavéoratz rov vagättov ‘ ° 

4 Cic., Brut., urbanitas. . . | 
- 8. Les cinq éléments de celte qualité sont d’après Aristote (RA., III, 3): 1. L'exacte 
concordance des conjonclions; 2. L'emploi des termes propres, tx, c'est à-dire 

l'absence de périphrases; 3. L'absence de termes ambigus ; 4. L'observance des règles 
sur les apports grammaticaux; 5. et des règles relatives aux nombres: Geï taÿça 
op0De aroëtCover. - - °
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aux mots la forme morphologique qui corresporid, dans le 

système grammatical de la langue à la fonction logique qu’on 
veut leur faire exprimer, c’est-à-dire à éviter le barbarisme e 

le solécisme 1. . 

Lapositiondes mots dansle système dela proposition et dans 

le système de la phrase demandait chezles anciens un grand 

artet un grand sentiment de Ia langue et du style, quoiqu’en | 

dise Cicéron : verborum collocandorum facilis est ratio, aut 

sine ratione exercitatio. L'ordre des mots était soumis 

à plusieurs lois; une loi qui venait des habitudes de la 

langue, une loi purement logique et d'ordre grammatical, 

une loi d'ordre pathétique, expressif et oratoire, une loi 

esthétique qui visait des effets de style, enfin. une loi. 
d'harmonie et de rythme. C’est dans le jeu de ces diffé- 

rentes fins, souvent contraires, que résidait l’art de la dispo- 
sition et de la composition des mots. Ce n’est pas seulement 

au point de vue de l’harmonie et du rythme qu’il faut con- 
naître le pouvoir d’un mot mis à sa place. Il y a des mots de 

valeur, comme. dans le dessin des traits de force, mais qui: 

ne prennent cette force et.cette valeur qu’à la lumière même. 
où les jette la place qu'ils occupent ?: | 

La propriété a encore pour contraire la catachrèse, qui est 

_au fond une impropriété d'expression, par où on violente la 

‘langue et on abuse d’elle 3. Il est vrai que souvent la pau- 

vreté du’ vocabulaire d’une langue contraint à employer, au 

lieu du mot propre qui manque, un mot qui n° exprime lidée 

qu’au moyen et par l'intermédiaire d’analogies plus ou moins 

naturelles. Mais souvent aussi ce n’est qu’un pur caprice de L 

l'écrivain, qui peut être heureux ou maladroit. 

Iln’y a pas entre les qualités nécessaires que nous venons 

Lt Suid.; v. Bxeê. et D. L., VII, 1,40. Xyos axarxlkfows ouvrerxyuivos… ds 
To... "Ex FEpIRATOY 6 79405 £rsocv. Apollon, de Contr., p. 198, 7. ëximhoz%s 
RÉEstov aan, qui. ne s'accordent pas les uns avec les autres. Eustath., 

ad IL, p. 367-448. mept oûvrativ Evvolus abov }éyoy aixiloucu.. 
2 Joubert, LI XVI : « Avant d’ employer un beau mot, failes- lui une | place. » 

3 Quint., VIII, 2 2, Abusio ou xxTtiypnats.
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d énumérer etles qualités accessoires un saut brusque et 

une distance considérable. Une langue püre et correcte, une 

‘diction juste, propre et claire communique déjà au discours 

un certain charme, une certaine grâce, la grâce aimable de 

la simplicité et de la franchise. Le style a aussi sa probité 

et sa droiture. Il y a une clarté si pure que non seulement 

elle éclaire, mais illumine. De plus entre les deux espèces 

de qualités, il en est une qui sert de transition et comme 

de moyen terme. C’est ce qu’Aristote appelle +5 zsérov et les 

latins decorum ! : il la décrit plus qu’il ne la définit en disant 

que le style pour la posséder ne doit être ni bas ni ambitieux. 

Je vois là une condition plutôt absolue que relative, etqui 

répond à ce que, dans la vie sociale, nous appelons le comme 

il faut®, c’est-à-dire une tenue générale qui exprime le 

respect de soi, s’attire le respect des autres et se confond 

presque avec ce que les latins appelaient dignitas 3. C’est 

_ une condition nécessaire, générale, partout la même, et qui 

: présente partout les mêmes caractères. Un style qui sent 

J’affectation et la recherche des grands effets, qui dépasse 

visiblement la portée de l'auditoire et la mesure des choses, 

‘qui vise à frapper d’étonnement et d’admiration en grossis- 

sant les faits, les sentiments et les idées, choque tout lé 

| monde, et d’un autre côté, dans les réunions.les plus popu- 

laires et les plus démocratiques, un langage grossier, vulgaire, 

qui blesse toutes les formes de la décence.et de l’urbanité,. 

” incorrect et trivial, d’une basse familiarité, sous couleur de se 

. Mettre à leur niveau, offenseles auditeurs et les offense légiti- 

. mement.Ilsemble qu’on leur rappelle l'infériorité de leurédu- . 

cation etdeleurculturesocialeenreproduisantsifidèlementles" 

-… 

Ar. Ra, II, 9, 1. Cic., Or., 21. « mpérov appellant hoc Græci, nos dicamus 
sane decorun. Est autem quid diceat oratori videndum non in sententiis solum, sed 
etiam in verbis». Il y a une autre convenance, toute relative celle-là, et dont nous 
parlerons ailleurs. - 

2 ds êet. Ar., Rh., I, 1. 

3 Cic., : de Of, I, 98. Hoc decorum quod elucet in vi, movet approbationem 
* corum quibuscum vivitur.
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vices de leur langage. Ils sentent instinctivementque l’orateur 

leur manque de respect et ilse déconsidère alors à leurs yeux 

en s’abaissant volontairement dans l'intention de les flatter. 

Ce n’est pas impunément qu’on offense les assemblées popu- 

laires : elles sont impuissantes à suivre l’enchainement sys- 

tématique des arguments et à soumettre les idées qu on 

leur expose à une analyse critique. Elles ne voient que des 

masses, elles jugent en bloc et ne trouvent pas dans leur 

. propre esprit, dans l'habitude de‘réfléchir et de douter, de: 

contre-poids aux impulsions .et aux répulsions instinctives 

-quiles entraînent presque sans résistance. Dudar, pensar ; 

l'impuissance .de. douter est l’impuissance de penser. Il est 

donc bien dangereux de les blesser, et on les blesse souvent, 

Dieu merci, en cherchant à.les flatter dans leurs entraine- 

ments bas et vils, dont une conscience instinctive, élément 

de l'humanité même, obseur mais toujours présent et vivant, 

leur fait bientôt apparaître la vilenie et la bassesse. 
Ce style qui réunit le décorum et la décence, qui ne tombe: 

pas dans la bassesse et ne cherche pas à s’élever à une hau-. ” 

teur démesurée exige, bien entendu, commé conditions préa- 

_ lables, toutes les.qualités générales, et admet, dans une . 

proportion convenable, les qualités particulières, à l'étude 

. desquelles il nous amène et où il nous introduit naturelle- 

ment.



CHAPITRE TROISIÈME 

LES QUALITÉS PARTICULIÈRES DU STYLE 

$ 1. — Le rythme et Pharmonic. 

n. est des qualités qu’on hésite à caractériser de particu- 
[lières, tant leur application est étendue : c’est l'élégance etla 
grâce, lharmonie et le rythme 1. ‘ 

Les autres, qu'on peut ramener à la vivacité, la beauté, la . 
grandeur, le pathétique, la puissance ou la force ?, et qu'on 

_. obtient en imprimant au style le mouvement, la couleur et 
-la vie, sont réellement des qualités de surcroit, qui donnent 
à un art de service, à un art sérieux, comme Fénelon appelle 

- l'éloquence, quelque chose de ce charme propre aux arts de 
luxe, qui au fond ne sont qu’un jeu, zuût4, Giaywy4. Toutes. 
ces qualités sont soumises à la loi de la convenance relative, 
rd avihcyov, différente de ce décorum du style, qui est en 

- quelque sorte absolu et nécessaire. : : 
Enfin il est des qualités qui caractérisent une personnalité, - 

qui sont propres à un individu, et qui sont l'originalité, la 

1 Ar., Rh., I, 10. aoreta; IT, 9. éeuovte, figée. 
2 Ar, Rh., Il, 10. eMGoxpoüvra (ôvéuaTa).. évioyerx ou rod dppaTmv FOLETV. 

Id, 6. dyros trs éGewç. Dion, Ilal., de Thuc., 22, énunire : 
1. GVos, xp frtoodvr, ceuvo)oyix, deyahonpérex 
2. Tévos, Bagos, Täbos. 
3. detvérrs, qui comprend rà Éféœévor et rù Evaycveov DATES Je donnerai au $ 3 toute la théorie d'Hermogène.
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brièveté ou concision, la simplicité, la sincérité de l'accent . 
et du ton 1. . 

. Les procédés par lesquels on peut communiquer au style 

. ces qualités diverses sont, en ce qui concerne le rythme et 

l'harmonie, la structure habile de la phrase, de ses mem- 

bres, et son enchainement avec les phrases suivantes 2; 

en ce qui concerne les autres qualités, le choix. des mots, des : 

épithètes et l'emploi du style figuré. Chacune d’elles, dans 

son caractère propre, résulte et de la naturedes mots choisis, 

du caractère des figures mises en œuvre et de la proportion . 

dans laquelle ces éléments divers sont mélangés et combinés 
par le sentiment littéraire et le goût de lorateur. | 

Commençons par le rythme. 

Le rythme est l’ordre et la proportion des mouvements par- 
tiels qui constituent l’unité d’un mouvement total. Les mots 

soit isolés soit liés en propositions liées elles-mêmes en 

phrases, sont des mouvements sensibles à l'oreille et dont la 
succession peut être soumise à la loi de l’ordre et du nombre 
qui le détermine en les mesurant. Il ne faut pas s'étonner 

du charme que le rythme cause à l’homme, et d'y voir à la 

fois une forme de la beauté et une puissance particulière 

d'expression communicative et d’irrésistible sympathie. La 

arole est une action de l’âme qui se manifeste par la voix, P 
: un des organes de notre corps % Notre corps, comme tout. 

. corps, est sônore; c’est un luth suspendu : sitôt qu’on le 

touche, il résonne, c’est-à-dire que l’impréssion ‘extérieure 

‘éveille un mouvement de l’âme, qui à son tour met en mou- 

- vement, réflexe ou conscient, l'appareil vocal lié intimement 

avec l'appareil respiratoire, organe de la fonction la plus 

L'xatvéTAs, cuvTouia, &oBeta, ENVIE TA 
2 Cæcil. Calact, ap. Phot., Cod. 959. Évapuôvins oévheste. Ar., Rh., HI. 

rà pétpa….. elponévn…. zarectpæuuévn. Cic., Or, 12. Concinnitas. | 
3 De toutes les fonctions de notre corps, c'est celle que remplit l'organe de la 

parole, qui est, dit Aristote, le plus propre à l'homme. Les autres nous sont com- 
.munes avec les animaux. Pour quelques philusophes, la faculté du langage a même 
paru caractériser l'espèce humaine, -



EE D ULA RHÉTORIQUES 
essentielle ä la vie. Il en est de même aand âme est direc- 

tement touchée. - | 

© Tout corps frappé rend un son qui, s ’échappant pour ainsi 

dire de son sein, du plus intime de son être, semble enrévéler 

‘la nature interne et être la- manifestation la plus vraie 

de son essence et de son état. De mème l’âme ébranlée par 

des pensées, des sentiments, des passions, les projette pour 

‘ ainsi dire au dehors dans des cris, dans des sons articulés, 

dans des mots; dans le langage, et les mouvements de ces 

sons de la voix humaine, significatifset expressifs, ne sontque 

: la forme; sensible à l’oreille, des mouvements del’âme qui les | 

‘a produits et dont ils sont les signes, les symboles en même : 

temps que les effets. Les autres arts ne représentent de l’âme 

humaine que des mouvements matériels, arrêtés, immobi- 

Jisés, partant incomplets. Dans les arts de la parole, pres- 

qu'immatérielle en son essence, l’âme s'ouvre et apparait 

tout entière jusque dans ses plus intimes profondeurs, 

Apparet domus intus et atria longa patescunt. 

. Ilnefautdoncpas s’étonnerque l’éloquence, qui ne dédaigné : 

pas la beauté, qui recherche lapuissance de l'expression, s’ef- 

force de donner au discours cette harmonie et ce rythme dont . 

la vertu significative, expressive, morale et pathétique est si 

parfaitement d'accord avec sa fonction essentielle : persuader. 

ya évidemment un art qui peut donner au style cette 

qualité et cette vertu: les : anciens l’avaient pratiqué et étudié 

avec une grande conscience, jusque dans ses détails les plus 

“minutieux. Les rhéteurs recommandaient aux orateurs de se 

mettre à l’école des comédiens pour cultiver leur voix, : 

et apprendre à prononcer avec grâce, force, douceur, sou- 

plesse, variété et à rythmer la phrase avec intelligence et 

expression 4, Mais l'harmonie et le rythme. ne dépendent pas 

T4 Joubert, Pensées sur le style, XXVII :.« Il faut assortir les phrases etles mots ” 
à fa voix et la voix aux lieux. »
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uniquement des qualités de la voix et d’une bonne méthode 
pour la manier. Ces conditions de la beauté euphonique du 
style résultent aussi de l’euphonie des mots considérés en 
eux-mêmes, de la liaison des parties de la proposition et 
des propositions entr’elles. L’harmonie est une sorte de 
rythme: c’est un rapport mesuré, une composition, ordonnée 
par le nombre, des sons, voyelles et consonnes, des syllabes 

quant à leur volume ou leur intensité, leur degré d’acuité, 

leurquantité, leur timbre, quant à l’étendue des groupes parti- 

culières que forment les mots et quant à la position des 

accents 1. Sans doute la langue donne ces conditions déjà 

toutes faites ; mais l’art réside dans le choix et l’arrangement 

qu’on en sait faire, et où le besoin de la variété a sa place et 

son rôle. Les intervalles des sons syllabiques ne sont pas 

absolument mesurables, comme ceux des intervalles musi- 

Caux, par des rapports simples; mais ils s’en rapprochent, 

et c’est ce qui forme l'harmonie, c’est-à-dire l’accord et la 
proportion, &pudtev, apta compositio. 

.. Le mot, nous le verrons, est déjà par lui-même une figure 

et un système de couleurs, c’est-à-dire un petit tableau ; il 

est en outre une mélodie vague, une phrase d’un chant voilé 

et incertain ?: est etiam in dicendo cantus obscurior. Toute 

langue est une harmonie ct une mélodie, ou du moins 

contient un élément. musical dont l'influence n’a pas été 

étrangère à sa constitution. Il y à des langues plus harmo- 

nieuses et plus mélodieuses que d’autres, et chaque langue 

a son harmonie spéciale, chaque genre littéraire, chaque 

genre oratoire doit avoir une harmonie appropriée, et chaque 

. orateur à son harmonie individuelle. | 

1 Cic., de Or., IT, 51. « Voces (les mots rononcés et devenus voir) ut chordæ, 
-sunt intentæ, quæ ad quemque taclum respondeant, acuta, gravis, cila, tarda, magna, 

ar va. : 
2 Les bruits même de la nature, les plus confus et les plus indistincts, prennent la 

forme rythmée, ou du moins la prennent dans l'imagination et l'oreille des poëles : . 

Quand le vent du soir coupe en strophes incertaines 
.Gette longue chanson qui coule des fontaines. - 

CHAIGNET. — La Rhélorique et son Iisloire. | 28
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: L’orateur est bien obligé de se contenter de sa langue; mais 

‘dans les limites des ressources qu’elle lui offre, il aura à 

<hoisir les mots harmonieux, à les disposer et à les composer 

dans des liaisons harmonieuses 1, de manière, sinon à ravir 

Jes oreilles d’une mélodie purement musicale qui ne serait 

pas à sa place et dont il faut abandonner à la poésie les 

grands effets, du moins à ne pas les offenser, car les ‘oreilles 

même des juges ont un jugement dédaigneux et sévère *. IL 

‘ne faut pas oublier que le discours est destiné à être débité à 

haute voix : ceux même qui le lisent dans leur cabinet s’en 

donnent intérieurement comme une audition ; ils l’entendent 

.et le prononcent, et par conséquent exigent qu’il ait les qua- 

lités qu’il devrait avoir s’il était destiné à être réellement 

prononcé. . 
- L'harmonie achèvela clarté en cequ’ellenefait pas obstacle 

à l'intelligence des choses en blessant les oreilles, que doivent 

nécessairementtraverser les idées sous la forme de mots pour 

arriver à l'esprit. L’auditeur inconsciemment, involontaire- 

-ment imite l’orateur : la dureté des sons des mots Voblige à 

simuler, à à commencer, pour les prononcer ÿ, un effort pénible 

qui le mécontente, aussi bien que la rudesse de leur rencon- 

tre #, qu’on peut comparer à un choc violent qui désarçonne 

Pesprit et lui fait perdre son assiette 5. Il faut donc éviter 

4 Cic., de Or., UE, 82. Lenitatem conjunctionis.. el numerorum rationem tenere. 
2 Id., Or. Offendunt aures quarum superbissimum est judicium. Diderot, Œur. 

“compl., t. XIV, p. 429. « Qu'est-ce donc que le rythme? C'est l’image même de 
‘lâme. Le sentiment se plie de lui-même à l'infinie variété du rythme. Ce n'est pas 
à l'oreille seulement, c’est à l'âme, d’où elle est émanée, que la véritable harmonie 
s'adresse. Ne dites pas d'un poète (ajoutons : : et d’un oraleur) sec, dur et barbare, 
qu'il n’a pas d'oreilles : dites qu'il n’a pas d'âme. » 

8 C'est pour cela qu'on dit : parler ore rolundo ; l'harmonie des sons ne contraint : 
pas la bouche de prendre, pour les émettre, des formes disgracieuses et forcées. 

4 Cic., Ur, 151. Vocum concursionem magna ex parte ut vitiosan fugit Demos- 
thenes. Cependant, Quintilien (IX, 4) nous dit que Démosthènes ct Cicéron lui-même 
n’y faisaient pas grande attention : modice respexerunt ad hanc partem. C'est aussi le. 
Sentiment de Denys: d'Halicarnasse Dem. mn 43), Ôt20% sXGTut ñ ovOsoLG Èv To... et 
il cite un exemple, puis ajoute : v voÿtots yàp êñ Tù | Povhevra RON E 
Foyapouoÿpieva CARX ÉdTI. ‘ 

$ Nous retrouverons la .même image 0 employée par Aristote «pour exprimer l'effet 
violent produit par un rythme trop court : : roacntaiev dià Thv QyTixpouars.
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Yhiatüs { sans pousser Fobservance de la règlè jusqu à üi 

‘scrupule superstitieux 2. 

Cependant, il ne faudrait pas attribuer trop importance 

à l'élément purement musical de l'harmonie, et Joubert3 

à eu raison de dire que c’est la signification, le sens qui en 
constitue la force et la beauté ‘principales, ou du moins le 

rapport intime, Ja pénétration mutuelle de l’idée et du son. 

. Par.exemple, dans la phrase de Tite-Live parlant des Décem 

virs : « Male parta, male gesta, male servata imperia obti- 

nuerunt », il est certain que l'effet est produit surtout par 

la répétition d’un côté, et de l’autre par l'identité des con- 

sonnes finales. Le mot répété prend chaque fois qu’ilest répété 

un sens plus plein, plis intense, comme un crescendo dé 

signification.Lessonsgraves, sourds, prolongés de lacadencé, 

qui n’ontrien en soi d’harmonieux, sont en parfait accord 

avec le grondement sourd de l’indignation .et de la colère 
contenues dans l’âme de l'écrivain, tandis que la structure 

. coupée du commencement de la phrase correspond au pro: 

noncé lent et vengeur de l'arrêt de la justice et du droit. 
Le rythme proprement dit à une beauté et une puissänee 

‘plus grandes encore que lharmonie, qu’il complète et en 

‘quelque sorte corrige; car bien qu'il y ait üne harmonie 

austère #, il y a dans la douceur harmonieuse des sons 

quelque chose d’amolli, de féminin, presque d'efféminé. Elle 

a un caractère trop physique, trop sensuel, qui explique le 

mot de Longin; ce métricien en faisait l’élément matériel, 

le facteur femelle de la musique, réservant au rythme le rôle 
€ $ 

1 Benseler., de Ifiatu, ° . 
3 Chrysippe {v. Préface) parlant de l'hiatns, cSyxpouces : « Non seulement on peut 

se lé permettre pour atlcindre des qualités et des effets supérieurs; mais il ya même 
certaines négligences et-certaines fautes de langue qu’il ne faut pas éviter ».. ©: 

3 Pensées sur le style, XXIX. 7 
4 D. Hal., Demosth., init., de Compos., 22, en distingue trois espèces : l'harmonie 

austère, dont Thucydide est le iype; l'harmonie douce el simple, Arrn «xt doëdñs, 
représentée par Lysias; l’harmonie moyenne, HÉGns périodique, représentée par 
Isocrale. .
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de facteur mâle et d’élément formel.Aristote définit le rythme : 
le nombre de la figure du style, & roë cyfuaros rc Méteus 
pubs, bududs envi. Tout mot, toute succession de mots 

formantune proposition ou un enchaînement de propositions, 

constitue déjà un rythme ; car c’est une combinaison d’un 

certain nombre de temps qui peuvent se partager en parties 

dont le rapport est susceptible d’être exprimé par un nombre 

_quile mesure et est compris et senti par l’oreille2. Tout ce . 

qui est vivant, les phénomènes naturels eux-mêmes, tendent 

à prendre la forme rythmée, ondulatoire. C’estune des mani- 

festations les plus sensibles de l’organisation; à plus forte 

raison le langage a-t-il, comme toutes choses, son rythme et 

son nombre naturels. Mais le style oratoire ne s’en contente 

pas, quoiqu'il ne doive pas affecter de prendre, sous ce rap- 

port comme sous le rapport des autres qualités, le caractère 

poétique : ce qui serait un défaut. Appliquée aux affaires 

pratiques de la vie sociale et politique, la structurerythmique 

trop savante nuirait au naturel; l’artifice trop visible ôterait 

au discours l'accent de la sincérité et de la vérité, et en 

détruirait l'effet logique et moral sur l'auditeur dont l’atten- 

tion, distraite des choses, serait absorbée par le charme tout 

. extérieur du rythme. L'art intervient cependant pour donner 

au style un rythme, approprié sans doute à la fonction ora- 

toire, mais plus marqué et plus agréable que celui de la 

conversation habituelle 3, qui communique une dignité parti- 

culière au discours et lui attire l'attention, mélangée d’admi- 
ration #, des auditeurs. Le rythme oratoire satisfait l'oreille et 
l'esprit qui ont l’une et l'autre un type, une mesure idéale 

- {Rh., I, 8. ‘ ". . _ 
? Cic., Or., 20. Quidquid est quod sub aurium mensuram aliquam cadit, etiamsi 

abest a versu, numerus vocatur, {d., 50. Id enim exspectant aures ut verbis colli- 
gantur sententiæ, et il fait surtout ressortir l'importance des: clausules : Ambitus 
verborum non abjiciendus, sed deponendus. [. ee 

$ Rh., IN, 9, Lure vamaviv prire Ünip sd GEluua. Cic., Or. 51. Neque 
humilem et abjectam, nec-nimis altam et exaggeratam. ‘ . : 

4 Rh., I, 8. ceuvérara yévecdar ka Éxothout.
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assez précise et assez sûre, et qu'inquièterait et offenserait. 

_ unprolongement indéfini,sans limite prévue, du mouvement 

du sens comme de la pensée. Le rythme met une limite sen- 

sible et pose une fin ©? marquée au développement phonique 

de la phrase et en fait une unité; il la divise en parties dis- 

tinctes 3, qui ont chacune leur fonction comme leur étendue 

propre, et deviennent par là des membres, ayant des rap- 
ports mesurables entr'eux et au tout : en un mot il fait de 
la phrase un corps organisé et vivant, qui se meut avec 
mesure et avec ordre 4. CL 

Les rhéteurs grecs et latins considéraient comme le 

premier élément du rythme oratoire, la nature des pieds 

métriques formés par les mots. Mais il y. a lieu de croire que: 

les orateurs ne pratiquaient guère leurs prescriptions minu- 

tieuses, qui sont loin de s’accorder entr’elles5. Aussi, je 

m'étonne avec Quintilien de voir des hommes si considérables 

attacher tant d'importance à une théorie sur le nombre ora- 

toire, incertaine, artificielle, pleine d’obscurités et de contra- 

dictions : « Mirorautem in hac opinione doctissimos homines 

fuisse, ut alios pedes ita eligerent, alios damnarent, quasi 

ullus esset quem non sit necesse in oratione deprehendi. » 

Il n’en est pas de même du rythme appliqué au mouvement. 

total et complet de la pensée, et dans la composition duquel 

l’art intervient manifestement. : 

Ce n’est pas à dire que la pensée elle-même, qui est mou- 

vement, ne se meuve pas aussi dans un ordre dicté par les 

lois de l'esprit. La proposition a trois parties; le syllogisme 

compose avec trois termes trois propositions; le raison- 

1 Cic., de Or., lil, 47. Aurium mensura, quod est acrius judicium et certius. 

2 Rh., I, 8. Sranv etvat tv TehEvTrv. . 

3 Cic., de Or., Ml, 48. Articulis membrisque distincta. ° 

ä Quinet (Revue pédagog., t. XI, nouvelle série, p. 493) recommande, dans la 

composition rythmique de la phrase, de suivre d'instinct la loi de la respiration, un 

souffle aisé, naturel, ni trop halctant, ni trop saccadé, ni trop lent. « La structure 

trop coupée, lrop rapide, dit-il, donne comme la sensation de cahots ». 

5 Rh., UE, 8, 4. Cie, Or, 57; de Or, I, 47. 

4
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nement ‘procède par'trois temps’: la thèse, l’antithèse, la 

synthèse. C’est le rythme de l’idée, mouvement de rotation 

et de translation à la fois, qui, par une série de mouvements 

circulaires partiels, parcourt, en décrivant une sorte de cercle, 

l’espace que lui prescrit et lui ouvre la logique interne de 

Vidée. Il.est certain que le style, rien qu’en obéissant au’ 

mouvement logique de la pensée, prend déjà une forme 

rythmée; mais il est certain aussi que le genre oratoirea 

besoin d’un rythme plus sensible, plus musical, qui, ‘pour’ 

être parfait, doits’unir au rythme de la pensée, le pénétrer, : 

et loin de l’effacer, en faire valoir les détails et l’ensemble 

suivant leur importance relative. te 

. La langue oratoire, comme la langue poétique, a son rythme 

propre, ou plutôt ses formes propres de rythme : car elle en a 
plusieurs. C’est d’abord la forme que les Grecs appellent etso- 

wévn, continue, indéfinie, qui s’allonge et se déroule commeun 

fil, une ligne, une chaîne sans fin{. Elle n’a pas de terme en 

elle-même, ni de membres ni de liaisons déterminés. Toutes 

les parties y sont indécises, vagues et comme flottantes. La 

phrase n’est arrêtée dans son cours que par là pensée; elle se 

répand et pour ainsi dire s’épanche comme un fleuve sans 

ïives, ne présentant ni divisions claires, ni totalité déf- 

nie, en un mot elle est à l’état inorganisé?. Par cela même 

elle est désagréable, parce qu’elle marche à aventure, à l’in- 

connu, et’ semble aller se‘perdre dans l'infini #. On n'y 

sent pas de principe interne et propre de cohésion et d’u- 
nité, pas de centre de mouvement et d'évolution, rien de ce. 

qui. charme et qui plait. La seconde forme où l’on sent un 

4 Concatenatio, ad Heren., IV, 11. Sine nervis et arliculis… fluctuans, diffluens. 
2 Rh., HA, 9. x$ ouvéiope uix, oùx Eyer t£os xa0'adchv. Arislid., Rh. Gr. 

IX, 403. à pèv ouvêyne, n tx mhetévev. Cic., Or. 68. Feratur ut flumen non 
numero coacta, Aquila Roman., $ 18. « Soluta, Ginpruévn, nulla inter se necessitate 
numerorum, neque composita membris quibusdam.… vel deferminala certa cireums- 

. Criplione verborum. Perpelua, quam Græci etpouévnv XE&ev appelant. » Je lui appli- - 
queraïs volontiers l’épithète'de xeyuuévn qu'Aristide (1 1.) donne à la forme Xexu- 
uévn... soluta,  ,: : . Lo ‘ 

3 Rh., II, 8 et 9. Gnôèc yèp Kat Eyvecrov sd drerpoy. .
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comméncement d'organisation est celle qu’Aristote appelle’ 

Smnonuéva ét d'autres Xeluyévat. Ici les parties sont distine= 

tes ; la phrase procède et marche par coupures isolées , 

disjointes, qui n’ont pas entr’elles de lien rythmique et ne: 

forment plus des membres qui supposent un tout. C'est la 

phrase hachée, coupée, le style par incises?, que Démétrius 

compare à l'appareil en pierres non taillées, non adhérentes, 

sans jointoiement, sans ciment, placées au hasard et sans 

lien les unes au-dessus ou à côté des autres 3. Cette compo- 

sition trompe l'oreille qui attend, parce qu’elle en a le besoin: 

et l’idée, non seulement le lien des membres, mais la fin 

marquée du tout qui les enveloppe dans Vunité 4. Les x&1x 

n’ont aucun rapport entr’eux; ils ne se correspondent pas,’ 

né se complètent ni ne se conditionnent les uns les autres, : 

ne concourent pas à une fin commune ; on ne voit par aucun: 

signe qu'ils fassent partie d’un tout; ils pourraient se répéter 

indéfiniment, sans que rien arrête cette répétition, je veux: 

dire aucun principe propre; car ils sont bien obligés de 

s'arrêter quand le sens est terminé, ou quand la nécessité de: 

reprendre haleine introduit un arrêt, marqué dans l'écriture: 

par un signe orthographique. C’est donc un principe étranger- 

1 Ah, IE, 8 et 9. Demetr., de Eloc., 42. ste nüka Xelup£vn où péla AEATITS 

cuvngrnuéve. Hermogen., Rh. Gr., VII, 1215. où yäp aXAfdotG Tù DRE GUVÉLETRL 

oùSÈ quGyIyyETaL Fo - | : 

2 Cic., Or. 63. Incise membratimque dicere; par exemple : Et inimico proderas,' 

. et amicum lædebas el tibi ipsi non consulebas (Rh. ad Heren., 1N, 19); encore ici la 

conjonction et répétée semble faire l'office d'une liaison et” établit une sorte 

ordre. ::  - 
3 Demetr., de Eloc., $ 12; Sp., Il, 263. Gonep yap cecwpeupévoc ANA 

rù «ha orne at oùx Eyoucr ôvéear obd'avrépercuv oùGë Bordouvre &Nhpots. 

4 Certa circumpscriptione determinata. Aquil. Rom., $ 18. 

5 Appelé par les Grecs rapxypagn. Les Anglais ont emprunté les noms des signes: 

dé poncluation des noms grecs des sections diverses de la phrase : comma, colon, 

période. Cicéron (de Ur, IN, 46) les considérait à tort comme l'effet exclusif des 

nécessités physiologiques de la respiration : « Clausulas atque interpuncta verborunt- 

- animæ interclusio (l'exclusion intermittente de la glolte) atque angustix spiritus attu-: 

Jerant ». Aristote, pas plus que la Rhétorique à Hérennius (IV, 19) ne distingue. 

entre le x&dov et le xéupx. Hermogène {xspt mepréèou, Speng., t. 11, p. 240) ne: 

les différencie que par leur plus ou moins grande dimension. Longin (fhet., Sp., 

t. ], p. 309) multiplie encore les distinctions par l'addition de la æepixomr, qui con-"
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au style qui intervient dans sa forme, au lieu que sa beauté 

et sa perfection consistent en ce que la forme soit le résultat 

d'une coïncidence et d’une pénétration des deux principes, 

ou plutôt la subordination au moins apparente du principe 

physiologique au principe logique ou esthétique. | 

La succession des sons des mots constitue une sorte de 

mélodie qui, comme la phrase musicale, a besoin d’une 

certaine étendue, d’une certaine grandeur pour être exprimée 

et exposée tout entière, et qui, pour remplir cette étendue, 

a ses sons dominants, médians, toniques. La voix a les 

mêmes besoins. L'air amassé avec un certain effort, sous un 

certain volume, dans la poitrine, a besoin d’un certain temps 

pour être expiré tout entier et-pour rendre aux poumons la 

liberté de leur jeu. Les incises et la phrase par incises ! indé- 
finiment répétées, ne peuvent remplir ni l’une ni l’autre de 

ces conditions : elles martèlent les idées et font haleter le : 
style. | 

Le style périodique a les qualités précisément opposées à 
ces défauts. Aristote l'appelle xurecrpaupévn OÙ à èv meptédors 
Aëëu ©. C’est là le mouvement parfaitement organisé de la 
phrase. Démétrius définit comme il suit la période 3 : « Un: 

tient deux ou trois x&Xæ, tandis que le somma comprend deux ou trois mots et le 
x&oy a une grandeur double. Pour Quintilien (IX, 4), l'incisum est une partie du 
membrum et a un sens complet dans un rythme imparfait; le membrum à un sens 
et un rythme complets en lui-même, mais incomplets si on le rapporte au tout dont 
il doit faire partie, c'est-à-dire à la période : c'est comme un membre, une main, 
par exemple, qui en soi est une main complète, mais n'est qu'une partie du corps. 
La phraséologie par incises ou xx isolés se sert de membres comme si c’étaient 
des corps complets et entiers. ° . 

4 Le style par paragraphes. | ei : 
2 Condensée, concentrée, roulée sur elle-même. La racine est ctpéçuw, d'où le 

mot arpoyfñ. ’ s ‘ 
8 De Eloc., $ 11. obornux Ex xkwv xx xoumirts edratactpépuv (je lirais 

volontiers ebxaraorpogov) mpèç thv Gtévoruv amngriouévov. Longin., Rh. Cr. 
Sp., 1, 309. à Gt reploôos évOtumu nos Éoriv ànayyshuévor ÉuQuots edtéxrots 
Auot; te Hat TEpexOmaT mat NAN ES cupuétpots. » Le nom de période est une métaphore empruntée à la loi de périodicité règlant la célébration des Grands Jeux qui revenvent non à des époques fixes, mais à des intervalles constants, ou bien aux mouvements des danses autour de l'autel qui s'accomplissaient en cercle, et revenaient, la danse achevée, au point même où ils avaient commencé D. .
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système de commas et de colons complets et achevés en 
eux-mêmes, et qui coïncide et s’adapte au mouvement de la 

“pensée! ». La période ramasse les idées comme en une forme 

arrondie et sphérique, et enveloppe les mots qui l’expriment 

dans une sorte de cercle fermé et clos *. C’est la strophe 

oratoire. On voit le point où elle commence; on pressent celui 

où elle finira ; on suit des oreilles les mouvements intermé- 

diaires partiels qui la conduisent graduellement à sa fin 3,. 

à la cadence ou clausule. C’est l'harmonie parfaite et com- 

plète du discours 4. Elle forme un tout complet et indé- 

pendant 5, parfaitement organisé, ayant en soi son principe 

d'unité et de grandeur, de division et de fin, de relations. 

mutuelles et de fonctions réciproques, dont tous les mouve- 

ments, quoiqu’obéissant à une loi propre et interne d’évo- 

lution et de révolution, suivent néanmoins et accompagnent 

en les exprimant les mouvements partiels de la pensée et se 

terminent, comme ils ont commencé, avec elle. Sa grandeur, 

dont la mesure souple et élastique ne se laisse pas ramener. 

à un nombre précis, doit être facile à embrasser de l'œil, de 

loreille et de la voix : ni trop longue, ni trop courte, par les 

raisons que nous avons déjà dites. Comme les membres qui 

la composent, elle doit permettre à l’orateur de respirer faci-. 

lement et librement, et ne pas lobliger à s'arrêter à chaque 

membre, comme dans le style trop coupé, qui donne comme 

la sensation d’un cahot. Elle ne doit pas s'arrêter brus- 

quement et violemment comme si elle se heurtait contre 

& Dion. Hal., de Lys., 6 oucrpégouca ta vofuuta at areoyyÜhws Éxpépouon. 
Cie., de Or., NI, 51. Cireuitum et quasi orbem. Or., Ambitus verborum. 

2 Quint., IX, 4 Conclusio. Cie., de Or., NI, 4£. Conclusa numerose periodus... 
eam conjunctione siculi versum numerose cadere et quadrare et perfci volumus. On 
sent qu'elle est finie, et ni l'oreille ni l'esprit n’attendent plus rien. Finita, apta, 
terminata. Cic., Or., 50. 

3 Démétrius (de Eloc., $ 12) la compare à des coureurs qui s'élancent dans la 
carrière, of dpouets àge Dévrec. 

4 Dion. Hal., de Comp. 2 äpuovix yo. 
S Ar., Rh., III, 9. Get ëè Tv meploëov #at th dtavoix “reredetwcdar xat A 

Sranbneeodat. .. êss Srhnv Elvat Tv TeXEUTÉY. 
6 Jih., ll, 9, pére petotpous, pre xp... EDGÉvORTOY.. edavdmveucroc.
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une :forcé étrangère : elle doit arriver à son terme natu-: 
rellement, sans qu’on éprouve ou qu’on voie éprouver aucun 

effort. C’est un poids qu’on dépose tranquillement, et non 

un fardeau trop lourd qu’on rejette avec violence de ses 
épaules qu’il accable ?. | 

* La période trop longue laisse pour ainsi dire l’auditeur en 

arrière; car il ne peut suivre l’orateur qui dépasse le terme 

convenu, comme dans une promenade faite en commun et 

dont le but'est fixé, ceux qui vont troploin laissent leurscom- 

pägnôns derrière eux. Ce ne sont plus là des périodes : ce 

sont des discours, semblables aux interminables préludes: 

des dithyrambes. Lorsque la période est trop courte et s’ar-: 

rête brusquement ‘avant le moment prévu par l’auditeur, 

qui a dans son oreille la mesure approximative de la gran- 

deur juste et qui s’était, sur ce sentiment, comme lancé en 

avant, il est, par suite de cette espèce de heurt et de choc, 

de cette résistance inattendue, comme jeté sur ses genoux et: 

renversé à terre 3. 
Les arrêts de mouvements dans la suite sériée des pensées 

amènentdes pauses correspondantes dans les séries partielles 

de sons, et de même que l'arrêt partiel de la pensée ne satis- 

fait pas l’esprit qui attend qu’elle se complète, de même la 

pause interne ne satisfait pas l’oreïlle qui attend la tonique 

finale ni le sentiment du rythme qui demande un repos com- 

plet. . : 

En ce qui concerne la longueur de la période et le nombre 

des membres qu’elle peut contenir, Démétrius 4 et Hermo- 

AH Id,, un Gtuxonrecdar. ”. - . 
.:2 Cic., Or., 59. Deponendus, non abjiciendus. Hermog., xept 8., I, p. 40. ioräox 
rov }6yov, ubi spiritus et impetus animi quiescit. . 

# Rh., ME.9. Éte éppüv rt vd népéu. avrionxo0n. ofov rpoortateiv yiyvecdar. 
Ilñe faut done pas qu'elle soit écouriée, xoho68s. Graxexoupévn, anoxezopuévn. 
(ristot., Sp., 1, 135), ce qui la ferait boiter, yw). Demetr., (Sp., 11, 264, 319). : 
Elle ne doit pas tomber, mais s'arrêter sans secousse, s'asseoir, se reposer, consi- 
TN Or., Il. 49), consistere, . acquiescere (Or., 59), conquiescere (de Or, 

4 De Eloc.,'S 11 ct 12,"
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gèné 1, linitént à 4 le nombre des colons qui peuvent ÿ entrer, : 

rerpéxwhosreploëos, parce qu’un plusgrand nombre briserait la 

symétrie. Cette détermination arithmétique est puérile dans 

sa précision rigoureuse. Il faut que la période soit bien pro- 

portionnée, bien membrée, bien musclée; que les articula- 

tions grammaticales qui en soudent les membres soient. 

nerveuses, puissantes, élastiques, qu’elles se conditionnent. 

réciproquement et, par leurs relations conjonctives, fassent 

pénétrer par leurs deux extrémités, les uns dans les autres, 

les membres, qui doivent cependant rester distincts. Mais 

c’est une prétention qu'aucune raison ne justifie de fixer à: 

un orateur ou à un écrivain le nombre de mots qui doivent 

entrer dans un colon, et le nombre de colons qui. doivent 

entrer dans une phrase. Les anciens comme les modernes, 

d’après leur sentiment. et leur génie oratoire propres, 

d’après le sujetet l'auditoire, d’après le lieu même où ils par- 

lent, d'après la qualité de leur voix et la force. de leurs. 

poumons ? allongent ou diminuent l’ampleur de leur phrase 

et le développement de leur période. On ne modèle pas sa 

phraséologie de la même manière dans une petite chapelle de: 

Jésuites et dans la chaire de Notre-Dame. L’ampleur de la 

phrase, correspondant à la grandeur et à la majesté de l'idée, 

peut produire un bel effet esthétique, à la condition que les 

membres soient bien articulés, que l’unité de ces parties 

soit sensible, et que ces unités partielles, loin de nuire à 

l'unité du tout, la fassent au contraire ressortir avec éclat. 

Le lien grammatical et larticulation physiologique, pour 

ainsi dire, peuvent être läches parfois ou même faire défaut... 

pourvu que la force de la pensée rétablisse suffisamment la. 

continuité interne et l’unité logique. Il faut même recon-: 

naître que lesgenres oratoires politique etjudiciaire, parleur 

caractère de réalité vivante, s’accordent mal avec une cons- 

truction trop régulière ; ils admettent, parfois même ils préfe- 

1 mp + reptbèov. Speng., 1. IL, p. 240. . 
23 Dion, Hal., Demosth., c. 43! woxe cuppetprüivar reès avèpos mvEÜpa.
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rentune économie rythmique plus libre etpresqu’irrégulière, 

qui semble la marque de la nature et l'effet de l’effort de l’im- 

provisation sincère, pourvu que ces incorrections et ces 

négligences trop fortes et trop fréquentes n’aillent pas jus- 

qu’à ôter à la phrase toute forme rythmique. C’est ainsi que 

Denys d'Halicarnasse 1 relève dans Démosthènes une riche 

. variété et une souplesse admirable dans la structure et les 
procédés de la phraséologie. Les constructions sont souvent 

réduites à la proportion d’un colon; souvent elles prennent 

la forme périodique. De ses périodes les unes sont d’un art 

consommé, parfaitement arrondies et faites comme au tour; 

les autres sont négligées, lâches, à membres inégaux ; celles- 

ci sont courtes; celles-là très longues et vont jusqu’à la 

quatrième pause ?, c'est-à-dire embrassent quatre colons. 

Lysias est monotone par une phraséologie trop commatique, 

Isocrate par une phraséologie trop périodique de pensées. 

« Souvent ce dernier suspend le mouvement qu’il a imprimé, 

et jette au milieu, dans un ordre étranger et très différent, 

de tout autres idées qui n’y appartiennent pas ; il inspire à 

Pauditeur la crainte de voir la chaîne du discours complète- 

ment brisée; puis, par un retour imprévu, il renoue si à 

propos le fil interrompu que ces sauts brusques ne font 

qu’augmenter la force des impressions causées à l'auditeur 

qui à partagé les inquiétudes et presque les dangers de 

l’orateur 3. » Telle est, dans Démosthènes 4, cette variété 

souple et riche de la structure phraséologique dont la beauté 
la plus sensible repose toujours dans la chûte, la cadence, la 
clausule ou la pause, värausis; car, de même que dans le vers, 
c’est cette fin qu'’attend surtout l'oreille, qu’elle goûte ou 
repousse le plus vivement. 

1 Dem, c. 43. 
? Jd., dvaraoeu TETAprns. 
3 Long. mept 0, ©. 22. cuvaroxtvéuveders, 

fin Dissen., Dem. Or. pro Corona, Præf., p. 34. Mobilitas periodorum pulcher- 
ma. 

5 Cic., Extrema pars versus maxime atlendilur,
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La construction périodique se présentait chez les Grecs 

comme chez nous sous deux formes, l’une vraiment pério- 

dique, arrondie, affectant généralement la forme trinaire, 

quelquefois quaternâire —c’était la forme carrée, —et même 

quinaire, lorsque le membre intermédiaire se divisait en 

deux ou trois commas ou colons. Cette architecture corres- 

pond bien aux mouvements dela pensée, dontle type logique 

est le syllogisme qui a trois propositions, mais qui peut en 

avoir un plus grand nombre, suivant que l’une ou l’autre des 

prémisses ou l’une et l’autre est accompagnée de sa preuve; 

mais de mème que le syllogisme, sous la forme de l'enthy- 

même, peut se réduire à deux propositions, de même la 

période peut prendre la forme binaire et se disposer en deux 

séries parallèles et opposées, composées chacune d’un ou de 

plusieurs commas ou colons. Cette structure antithétique, 

aveureuévn, permet de mieux :saisir les raisons opposées et 

comparées, et a l'avantage de ressembler à une des formes 

du syllogisme, c’est-à-dire à une forme dont elle prend au 

moins les apparences extérieures? La logique interne a une. 

force. secrète de plasticité qui modèle le discours à son 

image. : : , 

. Ce parallélisme qui fait marcher la phrase par couples 

opposés à bien quelques inconvénients. Chacune des séries 

. parallèles n’aurait aucune raison en soi de s’arrêter ni de se 

‘rejoindre : elles se prolongeraient ainsi à l'infini. Mais 

l'image dont se sert Aristote nous fait comprendre comment 

ce mouvement peut devenir périodique, c’est-à-dire former 

“un tout fermé. Il le compare aux deux allées du stade, .au 

diaule, que devaient parcourir les coureurs, et qui les obli- 

geait, arrivés au point où le stade fait un détour, se courbe, 

au xaurréo, de revenir au point de départ. C’est ainsi que 

les deux séries de la structure binaire sont liées l’une 

4 Quadrata. Cic., de Or. I, AL . . 

2 Ar. Rh., ll, "9, 8. rx Évavrux YYHEHTAT ra 4 7 rapé}Arka HAMov yo 

po” at Gre ÉouxE sMoyioug* d yap ÉXEY40S UVAYHY} TüY vrtkerpév y.
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à l'autre, se rejoignent à un certain moment, et tout en 

-s’opposant l’une à Pautre, font partie d’un seul et même 

mouvement, d’une seule et même grandeur. Le parallélisme 

n’est point contradictoire au mouvement circulaire, ou du 

moins elliptique, et s’y ramèné. | : 

‘ L'unité de ce mouvement décomposé en deux rouvements, 

de cette grandeur divisée en deux parties apposées, était 

marquée par des procédés artificiels, par des effets purement 

externes de sonorité. C'était d’abord légalité à peu près par- 

faite de dimension des colons, mesurée par le nombre de 

leurs syllabes, l’artifice de la +sgtcwsx qui produisait les 
icéxwka ; puis la rxsouotwas, qui donnait aux syllabes initiales 

ou finales des deux membres un son identique ou sembla- 

ble, et produisait les éuoroxérapxrz et les éucroréleuta ; c'était 

surtout lPavrtecx, qui consistait à opposer dans chaque 
‘ membre des Séries linéaires un contraire à son contraire f. 

On allait plus loin encore dans la recherche de la symétrie; 

dans l’intérieur même des colons on se plaisait à opposer 

Pun à l’autre et pour ainsi dire face à face et front à front 

des mots de même dimension, de même son final, de même 

catégorie grammaticale, ce qu’on appelait les rupovouaclat, 

rapnycets. Denys d'Halicarnasse? fait la remarque que ces 

procédés mécaniques, qu’on peut croire puérils, ont été pra: 

tiqués non seulementpar Gorgias, qui les avait inventés, non 

seulement par Antiphon 5, qui est de son école, mais encore 

par le divin Platon. Chose curieuse, le grave et austère 

Bossuet, qui trouve « tant de’'creux » dans les vains et frivoles 

amusements de la poésie, n’a dédaigné aucun de ces artifices 

‘4 L'Ae, Rh., WI, 9, ‘te de nombreux exemples de, ces s procédés. 
3 Lys., 14. - 

. 3 vüv &E voi Eèv erelpapat RAPX TOI RporhEoVTOS 
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enseignés par la rhétorique, et l’usage très fréquent qu’il en 

fait ne permet pas de croire qu’il les ait employés incons: 

ciemment. J’en citerai des preuves qui paraîtront décisives 

et qu’il serait facile de multiplier. _. | 

« Ce lien, Messieurs, c’est la charité!, .: 

Qui se trouve dans ce lieu dexil — aussi bien que dan 

‘Ja céleste patrie, . DO ue 

Qui réjouit les saints quitriomphent—et animent ceux.qui 

combattent, 1 ee 

Qui se répand du ciel en la terre — et des anges sur les 

mortels ?. » : Ù Fe. 

Bossuet préfère cependant le mouvement ternaire, mais 

toujours en lui imprimant la forme antithétique. Par exem- 

ple, après avoir défini la divinité :: 5 

do Par ses attributs ; 

Re Par ses fonctions ; . otre 

80 Par les éléments du monde, Li 

l’orateur, en parlant de l’homme qui l’a méconnue, continue 

ainsi : « Ce qu’il n’a pu entièrement abolir, je veux dire son 

nom et sa connaissance, ‘‘ cire 

1. I l’a obscurei par lerreur ;: 

1 
7 

2. Il l’a corrompu parle mélange; ot ‘ua 

8. Il la anéanti par le partages ».. RE 

Et plus loin, dans le même discoursi: :: cit 

1 Panég. de Sainte-Thérèse, t. T, p. 423. Lou ee . . 

2 Proudhon (de la Justice dans l'Église et la Révolution, t. M, p. 257, 261): 

« En logique, toute proposition isolée semble boileuse; elle laisse l'esprit en suspens; 

pour mieux dire, elle ne signifie rien. ]} faut un commencement de série, deux 

termes au moins, deux idées couplées, balancées, une dualité, une polarité. Là ‘est 

la condition positive, réelle, plastique de toute création, de tout mouvement. La 

poésie hébraïque avait entrevu celte loï qu'elle suivait dans son parallélisme souvent 

puéril et enchevillé, mais qui, parfois, produit des effets puissants. Là est aussi le 

secret de la poésie française, ce qui fait sa: magnificence et sa force : des couples 

redoublés, deux hémistiches égaux pour le vers, deux vers couplés pour la rime, 

puis encore deux couples de sexe différent pour former le quatrain. Le dualisme de 

la pensée y apparait plus régulièrement qu'en aucune autre. Le vers français marche 

comme l’homme ». LU 

3 Panég. de Saint-Viclor, 1. I, p. 372. oo 

4 1d., p. 378. nero le hi aie
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1. « L'homme lui a donné premièrement une forme 

humaine; | 

2. Ensuite il a adoré ses propres ouvrages; 
8. Enfin il a fait des dieux de ses propres passions, 

afin que l’homme, n'ayant plus devant les yeux 1 
1. Ni l'autorité de son nom, 

2. Ni les conduites de sa providence, 

8. Ni la crainte de ses jugements, 
m’eût plus£. 

1. D’autres règles que sa volonté ; 

2. D’autres guides que ses passions, 

8. Enfin plus d’autres dieux que lui même. » 
- Citons encore dans le même Panésyrique et à quelques 

pages de distance 3 le passage suivant : 
Trois circonstances rendaient la persécution épouvantable : : 
1. On méprisait les chrétiens ; " 
2. On les haïssait ; : 

8. Enfin la haine passait jusqu’à la fureur. 

1. Parce qu’on les méprisait, 

on les condamnait tous sans procédure ; 
2, Parce qu’on les haïssait, 

on les faisait souffrir sans modération; 

8. Parce que la haine allait jusqu’à la fureur, 
on poussait la violence jusqu’au delà de la mort. 

Ainsi la vengeance publique n’ayant# 

1. Ni formalité dans son exercice, 
2. Ni mesure dans sa cruauté, 

8. Ni borne dans sa durée, 
nos pères en étaient réduits 5.…., etc...» 

Il est manifeste qu’il y a ici beaucoup de rhétorique : 
outre la symétrie antithétique et le mouvement trinaire, on 

“1 et : 2 On vis i le xauRTÉo. 
3 P, 383. + 
4 ae : 
5 pe de la clausule.
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entend, comme Denys d’Halicarnasse l’a ‘observé dans 
Platon, les membres opposés renvoyer, comme un écho 
fidèle et dans le même ordre, les pronoms aux pronoms, les 
verbes aux verbes, les temps et modes aux modes et temps, 

les noms aux noms, et même les sons identiques se repro- 

duire et accentuer par une sorte de rime l'opposition conju: 
guée et, comme dit Proudhon, la polarité des idées. 

Il est certain et clair que l'opposition ou l'équilibre des 

idées, leur valeur respective dans les détails comme dans 

l'ensemble sont mis en relief par cette architecture symé- 

trique qui les fait se heurter l’une contre Vautre; mais il 

n’est pas moins certain que cette forme sériée entraine invo- 

lontairement à un travail purement mécanique du style, et 

pousse à l'amour de la ciselure qui se préoccupe du vase et 
non de la liqueur qu’il doit contenir. C’est un jeu qui devient 
promptement un joujou. L’habitude de l’antithèse dans les 
idées mène tout doucement à la rechercher dans les mots 

- seuls, dans des formes vides, et l’une et l’autre est funeste 
au grand art et au sens élevé du style, qui a sa forme par- 
faite dans l’évolution périodique, dans le développement. 

Démétrius de Phalère compare ces deux modes de struc- 

ture phraséologique aux deux styles de l’art seulptural : ’un 

archaïque, semblable à celui de l’école d'Égine, a pour carac- 

tères un travail mécanique trop ciselé, un air trop. nu, 

quelque chose d’anguleux et de maigre dans les mouvements ; 
l'autre rappelle les chefs-d’œuvre de Phidias et unit à la 
vérité de l'expression, à la largeur du faire, la magnificence 
de la forme. Sa conclusion parfaitement sensée et profondé- 
ment juste est que toutes ces différences de style ont chacune. 
leur place et leur valeur dans le discours, qu’aucune d'elles 

ne doit le remplir tout entier, mais qu’il faut savoir les 

1 De Eloc., $ 143 Sp., t. ml, p. 263, mepretcauévov Ë éyer ve ñ Éeunveta $ É api 
at dard à WorEp xx Tù apyata &ydpara à &wv TÉxvn ETE) SuGTo}N {con- 
traire à la nhuseïo NÉbis) 2a LAS ñ ÔË roy er tata Toïe Derdiou E Épyous 
Mn 
Hôn Éorne Éxouod ti al peyaheïov xa dxpiéèc Gpia. 

CHAIGNET, — La Rhélorique et son Histoire, 29
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mélanger, et. les varier. l’une l’autre dans des. proportions 

diverses, suivant les genres, les langues, les.sujets, les cir- 

constances, les lieux, les auditeurs !. Le style prend par là 

plus de vérité d'accent, et acquiert en même temps le charme 

de la variété. La construction par couples liés et symétriques 

retombe, en se prolongeant, dans la forme brisée, xehuuévn, et 

la structure périodique. elle-même, si elle n’est pas parfois 

suspendue, si elle n’est pas variée par des coupes différentes, 

enivre, pour ainsi dire, Porateur de sa mélodie monotone, 

tandis que l’artifice trop visible de la forme inspire une sorte 

de défiance, de dégoût, de nausée, pour me servir de.la forte 

expression . de Démétrius, à l'auditeur, qui, prévenu de la 

durée. du mouvement et de la nature du rythme. répétés 

coristamment, n’en attend pas la cadence et termine la phrase 

commencée et comme balancée, qui ne peut avoir qu’une fin 

et une fin prévue ?.. 

8.2. —. La:couleur et le mouvement. — La vie du style. 

* Au-dessus de cette qualité de l'harmonie et du rythme qui, 

malgré la puissance de ses effets esthétiques et pathétiques, 

garde toujours de sa nature un élément physique et presque 

sensuel, s’élèvent les qualités supérieures du style oratoire 

qu'on pourrait appeler, à un autre point de vue, les qualités 

nécessaires. Les auditeurs en effet pardonnent l’obscurité, 

lincorrection, le désordre, même le défaut de rythme et 

d'harmonie à celui qui par la couleur, le mouvement et la 
vie de son style sait imprimer à ses pensées la forme de la 
grâce et de la beauté, les ravir à ses sentiments, à ses émo- 
tions, à ses passions, et répandre dans ses paroles unsouffles 

1 Id, p. 264. uite nepréôorg Gkov rdv Xôyov ouvelpecdar, prire duxde)Sobat 
Ghoy.… axe peutyôa makov. 

.2 Demetr., ,de Eloc. " S 15, p. 264. "F&v CE }eyovTwy 00” ot CAE quai faëlws 
ctäotv,. wg ërt TV oiv&HÉvEOY, oîte dxoÿovres VAUT. 
3 D. Hal, Thue., 93. sd ébbwuévov Évaywviov mvEüua, ët œv'h xahovpévn
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irrésistible de: sympathie’ communicative quitiles "entraine, 

les emporte où il veut les-mener: Ces qualités qu’on’ appelle 

de surcroit, éxferor, sont précisément celles où éclate toute 

la puissance de l’éloquence 1. 

Cest à l'imagination qu’elle emprunte cette: puissance; et 

l'imagination opère sur le style son œuvre magique; repré= 

sentatrice et créatrice, à l’aide de procédés divers qu’on peut 

et qu’on doit ramener tous au nom et à la notion de figures; 

cyfuarz Asus, quasi gestus orationis®. Le goût, qui‘n’est 

autre chose que la raison appliquée au jugement des choses 

esthétiques, maintient dans les limites de la convenance et 

dela mesure, cette faculté qui est susceptible. dé-grands’ 

entrainements et qu’on-n’a‘pas nommée sans raison la folle 

du logis. | 

Toute chose dont nous prenons connaissance:est'däns'la: 

conscience un groupe, une: série liée,;'un système; sipetit 

qu’on le veuille:supposer, de représentations: La-représen” 

tation élémentaire non associée, non corrélätive à une autre;' 

Y'atome: de représentation, -que la théorie peut poser dans le- 

monde des choses mentales, comme les'physiciens posent 

l'atome matériel dans ‘le monde physique; -n’existe pas pour 

la conscience: | | 

L'association de représentations et leur rapport est la’ loi: 

fondamentale de la connaissance, et imagination est une des’ 

lois selon lesquelles l’association'se forme et fonctionne:'et: 

plus précisément la loi selon laquelle les groupes de repré-: 

sentations et les groupes de‘phénomènes objectifs qu’elles 

yiveras Senbrre. Il ne faut pas confondre ce souffle de vie, ëstvôtne, avec la struc- 
ture phraséologique à laquelle ‘il-donne son nom et sa valeur, et qui consistait à’ 
donner à la période, dans des circonstances pathéliques, ‘une. tendue aussi grande: 
ue le permettait le besoin de reprendre laleine. L'orateur semblait épuiser dans 

l'expression de. sa prnsée’ tout son souffle, toute ‘son ‘âme, ‘el: donnait par -là- la! 

mesure de la force, de la sincérité et de l'ardeur de ses convictions, Jlermog., IV; 
Sp 1. 2, p. 23. rvedpa oùvheo:s éyou… Gidvorav àrépribov ëv xwdots xt” 

AôpUXIT peTpoËpeEvor ROdS, TRY CLÉPHELLY TOŸ rvedparos HuTX Tv EWVAV TOÙ 

Aéyoyros. On l'appelait aussi séces, vocis intentio. D. Hal., de Comp, 1 Lo 
À D. Hal, Thuc., 93. vus G'émtdérous, EE dv péhiora didènos n T0ù Topos 

yivérar Güvaqts. - - ‘ 
3 Cic., Or., 51.rpomxn XËtie Où gpéote. :
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représentent nous apparaissent comme. séparés les uns des 

. autres dans l’espace, occupant une étendue déterminée les 

‘uns par rapport aux autres, c’est-à-dire ayant forme et figure. 

L’imagination est donc une intuition des figures, et par 

cela même une forme de nos perceptions externes. Mais sur 

le fondement des expériences antérieures elle reproduit, 

avec une force et. une clarté souvent égales, parfois supé- 

rieures à l'intuition même, ce monde de formes et de figures. 

En outre elle a la puissance de le construire mentale- 

ment, idéalement, par des groupements nouveaux dont les 

séries, formées par augmentation ou diminution, substitution 

ou désagrégation, sont dues soit au mécanisme de l’habitude 
mentale, soit à la force de la volonté. 

L’imagination a une puissance plus grande encore : ce 

monde de figures, de formes, peut recevoir d’elle une vie . 

mentale, et par l'intermédiaire du langage une sorte de vie 

réelle ou du moins objective : elle donne par là à ses construc- 

tions jusqu'alors géométriques et abstraites la chair etle sang, 

la couleuret lemouvement, lesentiment, la passion, la pensée, 
la voix même, comme Ulysse rendait momentanément la vie 
au peuple des ombres et aux mânes des morts de l'Hadès. 

Le style figuré, rsoxtxn Au, a son origine dans la nature du 
langage et dans les fonctions multiples et diverses de l'ima- 
gination. Il suppose qu’il y à une classe de mots qui ont, ou 
plutôt qu’il y a un emploi des mots qui leur attribue un sens 
propre et primitif. Mais cette propriété est très relative : elle 

. est plutôt l'effet du développement de la culture générale et 
‘ du perfectionnement deslangues que l’œuvre voulueet origi- 
_nelle de lesprit qui les a créées. Même dans les langues 
mères et relativement primitives, il est difficile, peut-être 
est-il absolument impossible de remonter à ce sens propre 
et premier! ; à plus forte raison, dans les langues dérivées. 

+ Où le trouver, en effet? Dans sa racine, quand on peut la connaître ; mais quoi de plus vague, de plus indéterminé que le sens d’une racine, qui n'est encore entrée dans aucune catégorie grammaticale et ne peut faire fonction de mot?
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Le mot est censé renfermer à l’état fixé et à peu près orga- 

nisé un groupe complet de représentations : mais c’est là 

une.illusion. . 
L’imagination qui par l’association a contribué à former ce 

groupe en les détachant de la masse incohérente et flottante 

de représentations qui montent et descendent en tumulte, 

dans la conscience, n’a pu leur donner qu’une unité acciden- 

telle, une individualité momentanée. Il reste dans la cons- 

cience un grand nombre de représentations séparées de ce 

système, mais ayant avec celles qui y sont comprises des 

rapports, des analogies, des relations de toute nature ; 

et d’un autre côté le mot contient un grand nombre de 

représentations mal liées entr’elles et qui ne demandent 

qu'à s'échapper de ce filet. De là vient la signification 

toujours flottante et indécise des termes, et la difficulté 

de leur en assigner une fixe, constante, précise, propre. 

C’est cette fonction, fondée par l'usage, qui constitue, dans 

la mesure du possible, la propriété toujours imparfaite, 

toujours relative des mots. Cette imperfection est compensée 

par certains avantages ; car c’est elle qui donne naissance à 

la signification dérivée, à l'emploi du style figuré : elle faci- 

lite, elle exige le passage de l’un à l’autre, et fait mouvoir le 

sens des mots par un ou plusieurs tours et détours. Le mot 

ne perd pas sa signification immédiate, mais cettesignication, 

par suite de l'association des représentations, à la vertu de 

reproduire un groupe de représentations plus ou moins. 

liées avec celles du sens primitif !, et de le reproduire média- | 

tement ou immédiatement. Ces différences n’ont d’ailleurs : 

1 Ce sont ces rapports à peîne visibles que fait apparaître une habile alliance des 

mots : on s'aperçoit alors qu'ils n'ont par eux-mêmes qu'un sens vague et confus, 

qu'ils ont besoin de se compléter l'un l'autre par des représentations que leur 

rapprochement rend visibles; ils jettent l'un sur l'autre, les uns sur les autres, des 

reflets, une lumière, des éclats semblables aux couleurs complémentaires ou aux har- . 

moniques des sons musicaux. En se heurlant ainsi, les mots laissent échapper des | 

sons et communiquent des sensations qui révèlent le fond intime de leur êlre et le - 

sens vrai qu'ils possèdent. On pourrait presque dire que les mots, à l'élat isolé, n’ont 

pas de sens ni figuré, ni propre. C'est dans le tissu de la pensée, dans le contact
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rien. d’absolu ; les mots. propres,:si on les connaissait bien 

dans .leur .sens . primitif, nous -apparaïitraient comme -des 

tropes usés, effacés, et nous voyons, sous nos yeux mêmes, 

des .mots. employés. d’abord comme -figurés, devenir des 

mots propres par l’usage général et constant qui est fait de 
la figure. 

Une des figures les plus fréquentes du style, et si:usitée 

qu’elle:a perdu la valeur de l’image, est l'emploi du mot 

abstrait auquel la forme nominale, déterminée: par un 

suffixe. ou.par un article, donne une apparence de subs- 

tance, d’être individuel et personnel. La qualité d’être doux 

n’est pas -une substance , ‘un être qui existe par soi; ce 

n’est qu’un accident. L’imagination, détachant cette qualité 

du .substratum réel qui la porte, en fait une espèce d’être, 

que: le langage fixe et. détermine par une modification de la 

forme. et l'emploi de l’article : la douceur. Qui remarque ce 

trope, et peut-on même .dire que c’en est un? Si je fais une 

phrase complète, comme : la. douceur des sons flaite l'oreille, 
tous les. mots font image, mais des images inaperçues. C’est 
une. image d’attribuer à des sons la qualité de la douceur ;- 
c'est une image de donner à cet abstrait la vertu de l’action 
exprimée par un verbe ; c’est une image de lui attribuer 
action de flatter ; c’est une image. d'attribuer à l'oreille la 
vertu d’être flattée ; c’est une image d'employer au singu- 
lier: l'oreille ; C’est. une image d'employer le nom. oreilles 
pour signifier l’appareil:auditif, et même pour exprimer 
Vesprit, qui seul. perçoit et goûte la sensation par l’intermé- 
diaire de l'organe. Tout cela, ce sont des tropes,.mais des 
tropes décolorés, inertes, sans vie. 

: C'est l'affaire de l'imagination, qui les avait créés, de leur 

que produit la synthèse grammaticale qu'ils peuvent le dégager. De là l'heurcuse 
impuissance, pour l’orateur.et l'écrivain, de tout dire, ct de vouloir tout dire. Dans 
la conscience .de l'auditeur, flottent autour des mots, malgré la fermeté de leurs con- tours, des groupes de représentations par lesquelles ils complètent celles que les mots littéralement expriment, et dont ils ont suggéré l'idée. C'est une vertu du style d'être significatif; une autre d'être expressif; une autre d'être suggeslif,
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rendre la fraicheur ‘de leur coloris et le mouvement de‘ leur 

signification première, de les rappeler à la vie. On peut dire, 

avec. Cicéron, que l’art de dire n’est autre chose que l'art 

d'éclairer les idées par quelqu’espèce de figure ou de trope, 

et que le véritable orateur ne peut rien dire sans imprimer à 

ses pensées quelque forme, quelqu” attitude,une physionomie 

vivante, qui attirent sur elles l'attention et l'intérêt 1. 

La beauté du style, prise dans sa généralité et dans sa 

perfection, est absolument nécessaire à la poésie ‘et y pro- 

duit ‘des effets tout puissants ; elle est moins indispensable 

à la prose en général et à l’éloquence en particulier dont les 

sujets sont d’un ordre sérieux et pratique ; mais si, dans la 

poésie même, le style doit être approprié aux genrés et aux 

sujets, si cette appropriation, cette convenance doit être la 

mesure : d’après laquelle il faut varier, en l’élevant ou en 

Pabaissant, le ton du style, à plus forte raison'en est-il ainsi 

dans l’art oratoire. Quand la beauté y sera exigée ou permise 

et dans la mesure qui convient, il faut encore que lon disst- 

mule les moyens et les procédés employés pour la réaliser ; 

il faut que tout éffort, toute intention, toute trace du travail 

esthétique disparaissent et que tout semble naturel. Car 

c’est le naturel qui persuade, tandis que lartifice de compo- 

sition et d'expression semble, quand il'est aperçu, un piège 

tendu à la bonne foi de l’auditeur, qui s’indigne de cette 

supercherie et en éprouve un mécontentement qui ne favorise . 

pas la persuasion. 

Voilà donc la première des grandes qualités du ‘style 

oratoire, qu’on peut désigner sous des noms multiples qui 

n’en exprinent que des nuances et des faces diverses : le 

naturel, la simplicité, la vérité, la sincérité { 2,.complétées par 

1 Cic., Or., 136. Nec quidquam est aliud dicere nisi omnes aut certe plerasque 

aliqua specie illuminare sententias..… Nullus’ fere locus ab co (Demosthènes) ‘sine 

quadam : conformatione sententiarum dicitur. D. Hal, “Thuc., 53. pnôèv'&The 

aoxrménoror xgipuv vémue. Id, Lys. prbëv Sguyov. 

2 apéketx, Béber
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la finesse, la délicatesse, l'esprit! : qualités dont la réunion 
seule constitue déjà la grâce aimable : gratia simplicis 
atque inaffectati coloris ?. L'effet propre de la grâce, à yäus, 
suavitas, est de s’insinuer comme à la dérobée, de glisser au 
lieu d'appuyer, au lieu d’emporter le succès d'assaut et de 
force 3: chose légère et ailée, qui doit circuler dans le style 
comme le souffle frais et vivifiant de la brise marine #. 
C’est la force, mais la force prise dans un mouvement sans 
effort, aisé, libre. . 

Pour maintenir au style le charme du naturel etde la sincé- 
rité, il faut lui donner le caractère de l'improvisation, «ëroc- 
ZEôtov, ou au moins lui en donner l'apparence; on a recours 
à une sorte d’hésitation dans le choix des mots, d’incorrection 
pour cela dans les formes grammaticales, de défaut dans 
l’achèvement de la pensée. Ces incertitudes réelles ou feintes 
de l’espritsemblent prouver que les idées nous viennentsubi- 
tement sans préparation, sans préméditation, qu’elles partent 
du cœur, sont amenées par la nécessité logique des raisonne- 
ments : elles n’en sont que plus persuasives 5. De plus elles 

* donnent à l’auditeur le spectacle si intéressant du travail de 

- Trk dora, doteïoués, edtpareïle, urbanilas, que beaucoup, d'après Dion Ilal. 
Dem., 54, appellent la grâce, h yépes. Dans Longin, rep 0%, 34, il semble 
qu'éovstos soit comme ériyapes l'équivalent de yehoïo; et exprime le talent de 
faire rire, yekoüra eveiv. C'est une des espèces de l'ironie qui, sous une forme 
spirituelle, légère et vive, peut rester gracieuse, ou devenir amère, mordante, 
sarcastique, yaprevrioués, puxtaotou5s, dissimulatus quidam, sed non latens derisus. 
Terod. (de Figur., p. 591), dérive le mot puxtrgtouss de la contraction qu'imprime 
au visage le rire-méchant et haineux, uex cEFipôtos T0Ù npoowrou }eyépevos. 
D'après Denys d'Halicarnasse (Lys), la grâce, n yägee consiste dans l'opa, 
l'ebxppooctia, Tütte, epuduoz, 221005, uéTsov (oz, la fleur de la vie et de la 
force) : on la reconnaît au plaisir qu'elle cause, Rôovs yoägeuv. Le mot a chez lui- 
même parfois un autre sens : l'esprit, le trait fin, la plaisanterie délicate, quelquefois 
cruelle et terrible, l'aiguillon de l'abeille. ‘ 

2 Quintil., IV, 4, 7. 
8 D. Hal, Dem., 2. 

avAYAXTQ. 
4 D. Hal., Lys., Gersp vérros aüpz. . $ Tiber., rept synutuv. Sp., p. 66. Alex., id. p. 14. Aristid., JII, p. 490. ; 

aRtÜTIOTOY out rov Ayo. Nous verrons queïles figures donnent au style ces apparences. ‘ : | 

éRathont ant AXE, opposés à Brdaxodxr mat ro0ç-
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l'esprit pour enfanter la pensée, et lui font partager les émo- 

tions, les joies et les angoisses de cet enfantement périlleux. 

Même écrit, le style du discours ne doit pas être le style d’un 

livre ; il est destiné au moins à être lu à haute voix, à être 

entendu, et celui même qui le lit s’en donne une audition 

qui n’est pas absolument muette : il ya une parole intérieure 

qu’on entend. De là des conséquences considérables pour le 

style oratoire; de même qu’il supporte et exige même des 

défauts qu’on ne tolérerait pas dans les genres écrits, de 

même il a ses beautés propres, des audaces de mouvements, 

des brusqueries de transitions, des témérités de termes et 

d'alliances de termes, des hardiesses de métaphores qu’un 

lecteur n’agréerait pas. Ce n’est pas un éloge de dire d’un 

orateur qu’il parle comme un livre; cen ’est pas non plus un 

éloge d’un écrivain de dire qu’il écrit comme on parle. 

C’est une qualité supérieure encore de donner aux choses 

et aux idées la forme et la couleur, une forme bien détachée, 

aux contours arrètés et comme sculpturale; un coloris plein 

de charme, lumineux, éclatant de splendeur, qui met les 

choses sous nos yeux, les rend visibles, percentibles aux sens 

et transforme des représentations mentales abstraites en 

objets qu’on entend et qu’on voit. Mais en cherchant à 

illuminer ainsi le style et à le revêtir des enchantements 

de la couleur et de la splendeur des formes, il ne faut 

pas-oublier qu’il à non-seulement à observer le décorum, à 

respecter les convenances, la chasteté, les mœurs, mais à: 

garder sa dignité et sa noblesse : : il faut qu’il ait grande 

allure et grand air ?. 

Si, dans une conversation familière, entraîné par le désir 

d’accentuer énergiquement la pensée, ou de faire rire par un 

bon mot, on peut risquer un mot grossier, même obscène, 

1 ra ebgompoüvre, xakhos (venustas) évépyeta, Aaprpôtns. Cicéron emploie les 
mots : flores, lumina, colores verborum. Aristote : xp oppétuwv motetv. 

2 oeuvérns, peyadhonpéreix, dblwpa, To méprrtoy, c'est-à-dire la distinction, 
l'horreur du plat, du commun, du vulgaire. ee
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s’ilest spirituel, de franche et haute couleur, il n’en est pas 

“ainsi du public, toujours nombreux, auquel l’orateur est’ 

censé s'adresser. Ses oreilles, comme son goût, au point de 

vue de la pudeur, sont singulièrementsévères, beaucoup plus 

sévères que ne le sont les auditeurs pris individuellement. 

C'est un des effets encore mystérieux. du fait même des 
réunions d'hommes Les foules ont des passions et aussi des 

délicatesses qui leur appartiennent en propre. Le. crayon 

est volontiers libertin ; commeson œuvre se peut dissimuler, 

il se dérobe,.il peut s’abandonner à représenter des choses 

que la peinture et surtout la sculpture, par la plasticité puis- 

sante de leurs moyens d'impression, et par le caractère de 

publicité de leurs œuvres exposées à tous les regards, se 
refusent à reproduire. 

Ce n’est pas tout : il faut que sous ces formes et sous ces 

couleurs on voie pour ainsi dire circuler régulièrement un 

sang vif et rapide, on sente battre avec force le mouvement 

des artères et le souffle puissant de la vie 1, on aperçoive les 

nerfs et les muscles tendus.pour l’action ©, -on devine la 

présence des os recouverts d’une chair et d’un tissu riche- 

ment colorés, mais non assez saillants pour qu'on:puisse les 

compter. Le style a son mouvement: ce mouvement peut 

être rapide, impétueux, d’un élan irrésistible, comme un 

incendie qui dévore, comme un torrent qui ravage, comme 

le tonnerre qui foudroie : c’est la qualité de la force; il peut 
avoir aussiune allure plus calme, mais continue, comme une 
‘mer immense qui ne suspend jamais son effort, et qui de ses 
eaux profondes, silencieuses, mais puissantes même alors 
qu’elle est paisible, bat incessamment le granit du rivage et 

!'évépyerx, yopyérne, Ébhwuévov, Évaydviov mvsôpr, qui constiloe la DeuvôTns, 
Tacit., de Or., 21. Oratio sicut corpus hominis ca demum pulchra est, in qua non 
eminent venæ nec 0ssa numeraniur, sed temperatus-ac bonus sanguis implet membra 
et exsurgit foris, ipsosque nervos rubore togit’et decore commandat. L'opposé de 
vopyérns:est bnridtns la langueur, 

2 æôvos, téots.
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finit parle miner et le renverser! : c’est la qualité de l’abon- 

dance et de la plénitude, ubertas, qui se répand ?, et donne la 

sensation dune grandeur d’étendue plutôt que de profondeur. 

Mais le style peut avoir, doit avoir, comme le corps orga- 

nisé, outre cette force interne, principe du mouvement et de 

la vie physiques, une âme capable de passions et desentiments, 

c’est-à-dire unequalité qui puisse donner aux idées comme aux 

choses cette vie morale supérieure, dont les deux formes sont 

le pathétique etle caractère, %095 xt ri99s. C'est par là que se 

mettant directement en communication avec notre âme, il 

peut exercer cette force de pression et comme d'oppression 

qui ‘abat toute résistance, cette action d’une énergie souve- 

rainet,-et prendre cet aspect. de grandeur, de noblesse, de 

majesté sublimes qui achève son œuvre, et constituerait: sa 

perfection, s’il ne fallait pas y ajouter encore une qualité 

peut être plus précieuse, en toutcas plus rare, lindividualité, 

la personnalité, l’originalité6, pour l'appeler. de -son’ nom 

technique. Parson essence même elle résiste à l'analyse ct à 

la définition ; c’est un don de la nature, une faculté qui ne 

saurait être ni soumise à des règles rationnelles ‘ni acquise 

par des procédés pratiques, puisque son essence est précisé- 

ment d’être libre du joug des lois générales et de n’obéir ou 

4 Long., msot 99, 12. mule te dux 4x Grapmdtetv, GannT TvE TAperxAÇOLTO 

Gv D acpauv®…. rorofrw mu yedpart dYopntt Ééwv. 

2 oo. 

3 Bépos, ÊYAOS. . 

4 Evépysta, GAuT, CEVOTR Se 

5 ktux, péysdos, Gyos. Denys d'Halicarnasse (Rh., VIT, 16) entend autrement 

le mot p£yeos, qu'il appelle la plus grande des figures,: celle qui enlace les preuves 

de-diverse nalure, uuxxoxn #otswv; elle consiste pour lui à donner une force 

supérieure à notre thèse particulière, en l'agrandissant, en l'élevant à une thèse 

générale, cuyxaTaszsv dev Toy oixeiov ayüva. Th 01vb. Ainsi, l'Epilaphios de 

Thucydide appartient par la forme et la figure au genre épidictique , mais, en 

réalité, c'est un discours politique, où le thème propre s'est bien vite ‘élargi, où; sous 

couleur de louer les citoyens morts, l'orateur persuade aux Athéniens de persévérer 

dans la guerre contre Lacédémonc. C'est une complexio, une commixlio d'argu- 

ments qui porte, et on voit pourquoi, le‘nom de ysœux, cou'eur, 

6 xaVOTNS.
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plutôt de paraître n’obéir qu’à elle-même. C’est le génie 
même du style. 

. Isocrate en donne une assez faible et fausse idée : « Le plus 

habile orateur, dit-il, est celui qui dit tout ce que son sujet 

exige, et peut trouver des pensées qui ne sont pas celles des 

autres. laisser de côté ce qui à été dit par d’autres 1. » C’est 

une définition incomplète et fausse de l’originalité. L’effort 

fait pour dire des choses que personne n’a jamais dites est à 

la fois impuissant, orgueilleux et ridicule. Les morts mènent 

et gouvernent les vivants, et les pensées des morts remplis- 

sent, qu'ils le veuillent ou non, l'esprit des vivants. Nous 

pensons les pensées communes à tous, Eÿvos Adyos, et c’est en . 
cela que nous sommes des hommes. Tout ce que nous pou- 

vons faire c’est d'imprimer à ces pensées la forme, la cou- 

leur, le mouvement de notre personnalité; la raison est 

commune, le style seul est personnel : il est l’homme même. 

Toutes ces qualités du style et surtout les plus grandes et 

les plus brillantes, dépendent ou du génie naturel ou d’une 

longue et patiente pratique ?. Mais il appartient à la théorie 
de la rhétorique 3 de les exposer, et d'analyser les procédés 
par lesquels on les réalise. 
Ces procédés nombreux et divers peuvent être ramenés à 

trois classes distinguées par les rhéteurs, mais qu’Aristote, 
peut-être avec raison, a confondues dans son analyse. 

Ce sont: | | 
I. Les figures de mots, parmi lesquelles les rhéteurs font 

entrer les épithètes, et auxquelles on peut ramener d’une 
part l’abondance du développement qui multiplie les termes, 
d'autre part la concision5 qui en supprime le plus possible. 

, *Isocr., ado. Sophist, 12. 10 Go’êripou Enbty t5 Xéyovrt uetT'ènsivoy où 
SHOW promov…. pnoey Tüv Tots Lois ebpionew Covara… Îlelen., 14. 
FApaMRUV GTAVTX TX Tots GNROLS EtpnuEva. 

2 Ar., Rh., IH, 10. 
Id., rie p:doëou tairne. 

4 nept8o)r, l'opulence des formes, Ja périphrase, oratio cumulata, cireumducens. guvropia qui non seulement évile tout mot qui n'est pas utile, mais même celui qui n'est pas absolument nécessaire. L'auteur de la Eivohs mapxô., p. 24, dit que c’est la marque d'un beau génie : peyalopuias Épyov. d PE 5e EU
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II. Les tropes. 

‘III. Les figures de pensée. 

Outre ces trois espèces de figures, Denys d'Halicarnassei 

en établit une quatrième, qui n’a aucun rapport avec les 

autres, et dont nous allons tout d’abord dire quelques mots : 
ce sont les figures des sujets, +üv üzoflceuv, qui donnent 

naissance à trois sortes de discours figurés, c’est-à-dire que 

la figure, en ce sens, touche et forme le caractère du dis- 

cours même. La première espèce est celle où l’orateur dit ce 

qu’il veut dire, mais avec certains euphémismes, certaines 

réserves commandées soit par la prudence, soit par le respect. 

La seconde est celle où il exprime indirectement, oblique- 

ment autre chose que ce que signifient les termes propres 

dont il se sert : c’est une sorte d’allégorie. La troisième fait 

comprendre précisément le contraire de ce qu’il dit. 

C’est ainsi que l’oraison funèbre chrétienne peut être en 

général considérée comme un discours figuré, écynuartsuévos, 

parce que l’orateur, sous couleur de faire l'éloge d’une person- 

nalité si haute et si grande qu’on la suppose, établit une 

thèse d'ordre moral ou religieux. Par exemple, Bossuet, dans 

VOraison funèbre de la reine d'Angleterre, dissimule à peine 

son intention ; la vraie fin de son discours éclate dans son 

texte : Et nunc reges, intelligite : erudiminiquijudicatis terram, 

autant que dans le commentaire magnifique qui lui fournit la 

matière de son exorde et révèle son vrai sujet, ürédecx, 

rpéleaus. « Celui qui règne dans les cieux et de qui relèvent 

tous les empires, à qui seul appartient la gloire, la majesté, 

l'indépendance, estaussi le seul qui se glorifie de faire la loi 

aux rois et de leur donner, quand il lui plaît, de grandes et 

terribles leçons ». Ilest clair qu’en faisant l'éloge de la reine, 

Bossuet se propose, au nom de YÉglise romaine et au nom 

de Dieu, dont il a l’orgueilleuse conviction de connaître et 

d'exprimer les desseins, de donner au roi, qui sans cet arti- 

1 Ph, VIN, 2.
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fice l'aurait dificilement supportée, une leçon non seulement 

d’humilité chrétienne, mais de politique catholique.-Les rois 

doivent prendre garde d’ébranler chez leurs peuples la foi aux 

antiques croyances : car ils risquent d'y.perdre non seule- 

ment leur salut, mais leur couronne. C’est un artifice. du 

même: genre qu’emploie le grand orateur, dans l'Oraison 

funèbre du prince de Condé, lorsque pour exprimer sa:rés0- : 

lution de ne plus continuer cette fonction de panégyriste 

perpétuel et officiel des princes de la maison royale, qui finis- 

sait par humilier.la fierté naturelle de son âme.et offenser 

la: loyauté .de son esprit, Bossuet, ne pouvant .déelarer 

ouvertement au roi son intention ni s’exposer à opposer 

à-ses ordres un refus offensant et dangereux, s’adresse ‘au 

prince: dont il célèbre les funérailles et par une prosopopée 

. sublime fait de: cette. détermination: même un. dernier et 

suprême hommage rendu à son génie et àsagloire: « Agréez, . 

grand prince, ces: derniers efforts d’une. voix qui vous fut 

connue; vous mettrez fin à tous ces discours». On sent par. 

ces motssi habiles et si significatifs la lassitude et je ne sais 

quel dégoût du rôle auquel il s’était jusque-là abaissé. Sous 

toute autre figure; cyÂue., sous toute autre couleur, yçüue, qui 

sait l'accueil qu’aurait fait Louis XIV à cette espèce de démis- 

sion d’un fonctionnaire qui,:à.ses yeux, ne pouvait qu'être 

glorieux: et fier. de servir d’employé supérieur des pompes 

funèbres, pour les. personnes de sa maison ou: de sa cour? 

> 

$ 3. — Théorie: des qualités du style d'Hermogène. 

Au point de vue historique, il est intéressant de connaitre 

sur.:ce point la doctrine d’un des plus illustres rhéteurs de 

l’antiquité grecque, et je-ne. crois pas que cette étude soit 

sans profit même pour la théorie et la pratique de la critique 
moderne.
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Les qualités du style qu'Hermogène appelle f tôéar rod iAdyou 

sont des formes qui naissent autant des idées mêmes que du: 

style proprement dit?. Il en compte sept : 
I. La clarté, dont le. contraire est l'obscurité, tcxserr, et qui 

entraine parfois à un vice, la platitude, la vulgarité, tb eûrehée 

et +b räreivov. Tille consiste en deux choses: 1. La signification 

sans ambiguité ni équivoque des termes, edxgtve, un choix 

de mots qui rendent le sens facile à distinguer, à séparer du 

sens de tout autre mot; la netteté grammaticale, et de plus 

l'exposition des idées et des faits dans leur suite logique ou 

naturelle; l'opposé de cette qualité seraitlaconfusion, céyyucts. 

2. La pureté, xxasérns, qui semble pour Hermogène l'opposé: 

de la circonlocution, de la diffusion ; elle exclut de l’exposi- 

tion les idées accessoires qui troubleraient la pureté du sens du 

mot, les circonstances même naturelles qui entourent etenve- 

loppent les choses, et peuventcomme noyer dans leur ombre 

les contours tranchés et nets des mots qui les ‘expriment $. 

II. La grandeur, w£ye0os, identique ou à peu près à l’éyxos et 

à: Vatwous. Si lon veut établir:une nuance:de:signification 
entre ces termes qui sont loin d’avoir une précision technique. 

et dont le sens se modifie d’après le contexte et le caprice de: 

l'écrivain, ëyxo; désigne la grandeur du poids, la masse, le. 
volume : tumor, moles, massat; — toux, c’est la grandeur 

dans la hauteur, dans l’attitude qui se fait respecter et se. 

4 rep\ 10, Init., Sp., t. IE, p. 275. 
2? Denys d’Halicarnasse. (Lys., 4) trouve aussi que-la clarté, oxpnvesæ,- qu'il 

appelle recyuaret, tient à la fois et des mots et des choses, èv voïs évépaciv, 
aa mpdypaoiv ; celle clarté vient de ce que ce ne sont pas les idées qui obéissent 
aux mots, mais les mots qui obéisseni aux idées : où voïs ôvépact Gouhedst té 
rpéyuure… vois CE nodypuotv dxohou0st tà bvépara. Pour Aristote (RA., Il, 
12), la clarté tient le milieu entre la diffusion, la prolixité, ädoxcoyte, le bavar-: 

dage stérile, inanis verborum volubilitas, et la-concision, &vre àGo)Écym, oûcè äv 
GUYTOUOS... OÙ GAP. 

3 Jd., p. 216. reptédher nat dou qÜost raparokouet Tots rpaypatv 
4 Le sens du mot üyzos est très flottant : Démétrius, de Eloc., $$ 36 et 17, 

l'identifie comme flermogène à péyedos; ailleurs, $ 247, il l'oppose à Cesvérns, : 
comme son excès; Longin, $ 80,-en fait un défaut : c’est pour lui l'enflure- Aristote 
(Ah, I, 6) l'oppose à uvrouix et parait l'identifier. à àôoïeoy!x. S. Chrysosiome-
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montre respectable ; Héyenes est la à grandeur en surface, en 

étendue. 
La grandeur elle-mème se divise en six qualités : 

° 1. La dignité, la gravité, à ceuvirns, quæ auctoritatem 

parit. 
2. L’abondance, la plénitude, Fampleur des développe- 

ments, 4 megt6oùf 1 OU ussrérne. Par cette qualité l’orateur 

donne une idée entière, complète, achevée de la chose; il trace 

autour d'elle comme un cercle qui enveloppe toutes les 

circonstances, tous les détails qui s’y rapportent, ecterurixi, 

‘comme le lieu, le temps, les causes, les personnes. Elle 

s’oppose par conséquent à ce qu'Hermogène a appelé xa0scdrns 

par plusieurs caractères : a. par l'emploi de synonymes, 
icoSuvauoüvre, au lieu des mots propres; b. par l’énumération 

‘ complète, äzxs{0unas, qui n’omet aucun détail; c. par l'emploi 

des hypothèses et des propositions conditionnelles ; d. par le 

procédé de l’érirpéyov ou éruèçou, qui fait courir les pensées 

les unes après les autres, sans laisser respirer l'auditeur ; ce 
qui ne peut manquer, suivant la remarque d’Aristide, si on 

abuse de ce moyen, d'amener le trouble et Y’obscurité ? ; 

e. par l'emploi des particules qui lient les propositions par 

les rapports de cause ou de simultanéité, comme : ita ut... 

ou quamdiu; f. par des divisions, westouol, qui opposent les 

-membres de phrase les uns aux autres, comme : d’un côté... 

de l’autre ; non-seulement ceci, mais encore cela. 

3. La TpaLÜTAE, emploi de termes durs, rudes, méprisants, 

sans ménagement pour les personnes et les choses, asperitas 
qua reprehendimus eos qui antistant nobis.. 

(de Sacerd., 1V, 305) en fait la qualité mattresse de Démosthènes, comme Sophocle 
(lat de Prof. in virl., 7) le faisait d'Eschyle. C'est dans ce sens l'os magnum 
es latins. Longin l'ientifie parfois à Üÿos, à cspvérne, à peyaknyooia, äyewv (8, 2: 19, 3: 15, 1). ; peyarnyopia, ày 

ä 1 Isocr., Panéy., S7 entend ce mot du cercle des matières que parcourra sn 
ISCOUTS. 
2 Aristid., sept rod tkoû XôyoU.…. Orav Ts ik uéoou vod VORHLATOS RDV 

anaprico Tov voÿv, Êtepx ét BäAn voñpara.
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4. La sscèsérns, presqu'identique à la qualité précédente, 

exprime surtout la véhémence, la violence, l’'emportement de 

la parole qui va à l’outrance et ne sait pas se maîtriser. 

5. La kzureérns, l’éclat du coloris, la splendeur des formes, 

splendor, festivitas. 

6. L’axu,la vigueur, naît, d'après Hermogène, de l'union 

de la couleur et de la‘véhémence, virilis oratio, vis et vigor, 

vegeta et fortis oratio, non senilis, non exsanguis, non lan- 

guescens, sed quasi juveniles lacertos habens, ætate florens.. 

Le mot technique fait image : il désigne ou la pointe ou le 
tranchant de l’épéc, ou le comble, le faîte d’un édifice; on 

appelait ci axuxtot les hommes arrivés à toute la force et la 

beauté de lâge, à ce sommet d’où l’on ne peut plus que 

décliner. 

IIL. La beauté, xtAlos, naît d’une part de la proportion. de 

Ja mesure, de l’ordre, de l’harmonie, ebxpuoot{z, +h-ebypoux, 

eôtañt: ; de l’autre de la perfection de l'exécution et du tra- 

vail ciselé, +b yAtpusov. . 
IV. La yosyérns, celeritas, est la qualité du style qui imite 

et reproduit la rapidité entrainante et énergique de la 

. pensée, qui procède par incises courtes et par phrases sans 
larges développements; qui ramasse les membres au lieu 

de les allonger et de les étendre, comme est construite la 

phrase à ailes courtes, mais au vol vif et alerte de Voltaire. 

- Pour donner au style ce mouvement, il est bon d'employer 

un arrêt, une suspension du lien et de lenchaïnement 

des idées, ce qu'Ifermogène appelle üroerçcoi ; on revient 

sur ses pas, on fait pour ainsi dire machine en.arrière, 

au lieu de continuer le mouvement dans la direction déjà 

imprimée ; on dit par exemple : : «et moi qui, — si quel- 

qu’un ou bien a la folie de croire, — car c’est une véritable 

folie d'entreprendre une chose au-dessus de ses forces, — ou 
bien a l’orgueil — j'étais alors stratège— de suivre.…, etc. 1. 

1 Dem., Mid., $ 69. . . 

CuaiGxer, — La Rhélorique et son Histoire. 30
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V. L'f00 est.la qualité qui imprime par le style aux per- 

sonnes et même aux choses dont on parle un beau et noble 

‘ caractère ; cette qualité est produite par l'honnèteté de l’ex- 

pression, ër netasuz, la candeur et le naturel, &p£leex, par un 

langage naïf, sans détour, sans artifices même; elle donne 

l'impression d’un sentiment sincère, profond, vrai, intime, 

ÉvèriQerev 1. La Guoérne en fait partie : c’est l'expression d’une 

tristesse grave, des sévères reproches, l'accent de l’honnête 

..hommé indigné qui accuse ou qui repousse une accusation. 

"VE L'aide peut être considérée tantôt en elle- -même, : 

tantôt comme élément de l’£00s. C’est une forme de style qui 

exclut le soupçon même du mensonge, où tout respire la 

vérité des affirmations, la loyauté des raisons, la justesse 

: des. raisonnements, la sincérité des sentiments. Il y aun 

style qui sonne faux ; ; il ÿ a un style qui sonne vrai. Il y a 

une fausse grandeur, une fausse splendeur, une fausse grâce, 

une fausse beauté, comme il y en a de vraies, où Von sent 

‘le fond du-cœur et de l’âmequi s'ouvre et se découvre... | 

VII. La dewérns ; le mot a üne signification très générale : : 

il exprime alors la perfection de l'éloquence, la réunion de 

toutes les qualités essentielles et.souveraines du style, et par 

- dessus tout le souffle inspiré de la bataille, évayvtov rvsdu2; 

. ilen a une. plusrestreinte dans laquelle il signifie la hauteur, 

“ Ja véhémence, la force, l’emphase mème de Y'expression et qui 

contient l'£x Xnëts, cette énergie suprême qui foudroie l’ad- 

- versaire, vim XAT ox. ° 

1 L'union de la beauté ct de la naïv veté donne le charme doux et aimable, Dundee, | 
identique à &épôens et à éex roÿ 26you. Ilermog., I.



-CHAPITRE QUATRIÈME 

THÉORIE DES FIGURES 

$ 1. _ Les figures de mots. 

Aussitôt qu'apparait dans une. langue ce qu’on appelle le: 

style figuré, c’est qu'il y à dans cette langue un emploi des 

* mots et des formes que l'habitude a fixé et établi comme direct 

et naturel. Lestyle figuré, par opposition à celui-ci, peut donc. 
. être défini : : l'emploi. des mots et des formes qui expriment .: 

. la pensée. en Îles écartant, en les détournant de leur usage 

direct et naturel 1: C’est. un changement de l'habitude dans : 

“le langage ?. ‘L'habitude, là comme ailleurs, produit la 

trivialité, la ‘banalité, que ce nouvel aménagement permet. 

. d’éviter3. Cela ne suffit pas pour constituer le mode figuré : 
il faut éncore que cet emploi détourné des mots et des . 

formes soit meilleur #, au point de vue des effets que le... 

_ Style doit produire, que l’usage ordinaire, et qu’à cet égard 

_ il soit plus utile ou même nécessaire ; ajoutons enfin que 

. tout en s’écartant de l'usage habituel, il doit néanmoins se 

fonder sur la nature de. la langue et des mots 5. 

L 4 Tiber., rep SANBÉTUY : phrark choev Tov vod éngéperv, priè êx 
| edôetus, &XN'EuTpÉR Etv mat Étad)arrev. 

2 Id., Étahrdyn To Év É0er. 
3 Æl. Herod., Anecd. Püllois, t. li, p. 91 viaavopia roù X6yoU Éx7 RépEUyUTU 

rhv léwTixrv Emhbtrta. ° 
. 4 Phoœcbammon. : Feet GANHATUV TAN atis à Ent td ae - 

5 Alexand. ” REpt cruaTuv* Ëx roÿ Aara gÜoiv ThdTTouoa To APAGUTES 0Y; 
-ou oslas xâgir. 

.
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- Le mot grec, cyécs, cyqux, beaucoup plus précis et plus 
propre que celui de figure 1, que nous avons emprunté des 

latins, exprime la forme extérieure d’un être vivant, qui aen 

lui-même le principe de sa vie et de sa forme, qui a une 

manière d’être qui lui appartient en propre, qu’il possède 

_. nécessairement comme un élément intégrant et essentiel de 

sa nature, par où ilsedistingue et se sépare des autres êtres ou 

manières d’être, habitus, ts, cyéou:?. Lediscours reçoit d’abord 

cette forme de la structure morphologique et grammaticale. 

La phrase régulièrement construite est déjà une figure, 

mais une figure uniforme, immobile, raide, exprimant l’es- 

sence logique et objective de la pensée, mais non la variété des 

mouvements internes dont elle est susceptible. On peut com- 

parer la phrase figurée à une statue : l’une et l’autre doivent 

se tenir debout, sans appui étranger. Aussitôt que la sculpture 

a dressé en bois, en bronze ou en pierre une image, elle lui 
a donné forcément une attitude; les membres ont pris.des 
positions déterminées, dont les contoursextérieurs ontdessiné 

la forme totale. Mais cette habitude du corps, qui a été primi- 

tivement immobile et raide, peut prendre et a pris avecle pro- 

grès de l’art de lasouplesse, de la variété etmême des mouve- | 
‘ments. Les attitudes de la tête, du tronc, des bras, des jambes, 

l'expression du visage ontété les signes des actions, des senti- 

ments, des passions, des états internes du personnage repré- 

senté: status, syécts. Ce qu’on appelle figures, dans le style, ne 

mérite cette dénomination que par excellence, par éminence 

4 Le mot Figura s'applique au propre à la forme des choses inanimées, façonnées 
par la main de l'homme : fingere, ficlilia vasa. ! °[ 

? Aristote (Rk., 11, 10) emptoie le mot cy#ux dans un sens très différent. Deux 
choses, dit-il, font la beauté de l’éloquence : la beauté des pensées et la beauté du 
style ; la beauté du style est soumise ‘à trois conditions : la première est la figure, 
Tù oyrux, c’est-à-dire la structure de la phrase, et la pus belle structure est la 
forme antithélique ou périodique, videos: ; la seconde concerne les mots; c’est | 
en résumé l'emploi de la métaphore; la troisième est la puissance du coloris, du 
relief, du mouvement, qui met les choses” sous nos yeux, nous les fait voir en 
action actuelle : c'est l'évépyerx- dpäy yap der ra rparrépeva de Hôn ÉvepyodrTx 
arhov. en - à -
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du sens. Nous l'avons déjà dit : toute proposition gramma- 

ticalement construite est une forme ou figure du style, 

mais une figure immobile,. constamment identique à elle 

même, et sinon insignifiante, du moins inexpressive, Il faut 

lui imprimer lés modifications, les accidents, les caractères 

qui revèlent les changements divers que la vie morale pro- 

voque dans la pensée. C’est à cela que servent les figures. Les | 

mots sont comme une matière que l'écrivain et lorateur 

façonnent, sculptent, ordonnent, et à laquelle ils donnent les 

formes souples et variées, les mouvements et les attitudes 

‘ qui correspondent aux attitudes et aux mouvements de 

l'imagination et de l'âme. Comme l'individu seul vit, agit, 

pense et parle, les formes de l'individualité communiqueront 

seules au style la vie, qui en est la force et le charme. Peu 

d'hommes arrivent à cette haute et vraie personnalité ; ceux 

mêmes qui la possèdent ne lui donnent qu’accidentelle- 

ment son libre jeu et sa pleine manifestation. Les autres 

hommes restent dans la forme ordinaire, habituelle, terne, 

insignifiante de la vie et du style. Voilà pourquoi, par une 

méprise, qui contient un fond de vérité, les figures sont défi- 

-nies comme opposées à la nature, uw xark oûsw, et à l'habitude, : 

© &EnXhayh +08 dv #0, parce qu’elles expriment une supériorité, 

rd xegtrrev, une perfection de la nature, donnée, il est vrai, 

dans la nature, mais à laquelle elle n’arrive, qu’elle ne réalise 

que dans des individus privilégiés et dans des moments pri- 

. vilégiés. ‘ _ | . 
Les tropes sont parfois confondus ct il n’y a pas grand 

inconvénient à les confondre avec les figures de motsi ; 

cependant la distinction entre les deux classes ‘a un fonde- 

1 Quintilien (IX, 3) nous apprend, après Cicéron, que Gorgias le jeune, précep-" 

teur du fils de Cicéron, avait traité des figures dans un ouvrage en quatre livres que 

Rutilius Lupus résuma dans le sien, dont nous n'avons probablement qu'un extrait, 

Qui-même incomplet (Rhelor. Latin. Minores Halm, Leips., 1863). Malgré le titre. 

des Mss. : Rutilit Lupi Schemata dianœæas ex Græco versa Gorgia, — ce qui : 

nous reste de Rutilius-n’a trait qu'aux oyuarx Xéfews. Rutilius nous dit lui-même 

7“ (V, Il. 12) : « Quid intersit… cognoscere poteris multo diligentius ex Græco Gorgie 

2 . : <
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‘ ment réel. La figure de mots n’a aucun rapport avec le sens; 

“elle vient de:la fonction grammaticale ou de la fonction 
_oratoire qu’on donne aux mots soit isolés soit liés par un 

rapport logique, mais qui laisse‘entière, sans modification 

aucune, leur signification propre et primitive. Qu’elle Soit 

_ d'ordre grammatical, lexicologique ou oratoire, la figure de 

.mots ne touche point à la pensée, tandis que le trope au con- 

“ traire altère d’une manière plus ou moins profonde la pensée - 

attachée aux mots liés ou isolés, et c’est dans cette altération 

. même qu’elle consiste !: ainsi par exemple, l'emploi de mots 

étrangers, la répétition, la syllepse © sont des figures de . 

mots 3; la métaphore et la métonymie sont des tropes f. Les 

libro, ubi pluribus uniuscujusque ratio redditur. » Celsus (Arruntius Celsus, sous 
Antonin.le Pieux, 138-161) continua son ouvrage : « Celsus (Quintil., 1. 1) videlicet 
Rutilio accedens, posucrunt schemata. » L'énumération des-figures, dans le traité de : 
Gorgias, est innombrable et puérile; la ferminologie en est très particulière. Dzialas, 
Quæstion. Rulilianæ, Breslau, 1860; Rhetor. Antiq. de Figurar. Doctrina 
(Breslau, 1869). Alexandre, fils de Numénius, a écrit sur cette matière un ouvrage 
qui ne s’est pas conservé en entier : c’est un extrait de l'original (Speng., t. M, 1) 
dont nous avons en latin une paraphrase d'Aquila Romanus, sous le titre: de Figuris 
sententiarum et elocutionis, opuscule d'un contenu superficiel, complété plus tard 
par Julius Rufinianus, dans un traité d’un style dur el souvent incorrect, qui com- 
meuce ainsi : « Hacienus Aquila Romanus ex.Alexandro Numenio : exinde ab eo 
pratcritas, aliis quidem proditas (figuras):sublexuimus ». Cæcilius de Sicile avait 
écrit en grec (30 av. J.-Ch), des ouvrages de rhétorique qu'a dû consulter et utiliser 
Tibérius, qui nous a laïssé un traité des figures de pensée (Ed. Boissonnade, 1815). 
Comme Hermogène (Speng., t. IL, p. 426) dans son traité sept u:06300 Sesvérnros, 

. il ne parle que des figures employées par Démosthènes. Phœbammon (Speng., te 
p. 41-56) établit le premier ct le seul une division méthodique, une clussification 
systématique des figures, comprenant toutes les figures de pensée. au nombre de 18 . 
et toules les figures de mots au nombre de 24, les unes ct les autres ramenées à 
quatre sources, à quatre principes générateurs, qu'il appelle +s6xoe ou œirlor, et 
qui sont: 1. Le défaut, Evüsems 2. L'excès, mosovaouéss; 3. La métathèse: 
4. L'énallage : principes peu féconds et peu philosophiques. ‘ . 
{D'où Je mot de Quintilien (IX, 38) : « Translata probari nisi in contextu sermonis 
possunt. » ° ‘ 

3 Les principales figures grammaticales sont l'énallage, la syllepse, l'êv àeà Suotv, 
-Fhypallage, la prolepse, l'altraclion, l'anacolouthe, l'ellipse, le pléonasme, et -toutes 
les anomalies de la syntaxe qu’on appelle d'élégance, syntaxis ornata. Nous ne ‘nous 
cn occuperons pas davantage. . ‘ . CU SC 

3 Alex., Sp., IN, p. 11. étaXddtre AGyou aurx Liv Gveu tpôrou. 
4 Tryÿph., Sp., I, 191. xrx mapatsorhy To Aup{ou ut viva GRR 

HoGpuTEpar À xatk To avayxxtov. Greg. Cor. Speng., p. 215. ypelus Eveux % XÔGHOY Hepl Tv gpéaiv. | © ". ‘
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- tropes ont donc quelque rapport avec les. figures de pensée, 

‘dont ils diffèrent cependant en ce que si l’on change les mots 

__ dans une phraséologie tropique, la figure s ’évanouit, ef que 

. dans la figure de pensée elle demeure. | 

. L'une des premières figures de mots, due soit À l'insuffi- 

sarice de la langue qu’on parle, soit à l’intention voulue de 

-produire un effet de style, consiste. à employer des mots. 

empruntés à une langue ou à un dialecte étrangers, ou des 

mots archaïques, ou des mots soitsimples soit composés, faits 

par nous et par conséquentétranges et nouveaux À, ou encore. 

des mots tirés du lexique propre des sciences, des arts, des 

métiers. Combien de mots originaux et expressifs la langue 

| _oratoire ne pourrait-elle emprunter aux dictionnaires. spé- 

‘ciaux de la peinture, de la musique, de Ia seurprures de la 

mécanique ? 
.L’effet. de ce procédé est de déplacer le point de vue de 

| l'imagination. de l'auditeur, de le transporter dans un autre 

. monde, de le faire sortir du cerele habituel, de l’ornière tri- 

viale où tournent son langage et'sa pensée; comme sa vie 

. pratique quotidienne ?. Les hommes sont à l'égard des mots 

comme à l’égard des étrangers : ils ont un penchant naturel 

trouver plus distingués, plusnobles$ ceux qu'ils ne connais- 

sent pas queceux qu’ilsconnaissent, voientet pratiquenttous 

- Jes jours et dans les circonstances les plus vulgaires. Cette. 

pointe d'étrangeté, comme dit Joubert, pique et réveille le 

‘ goût. On admire volontiers ce qui est Join et ce qui vient de 

loinÿ. L'inconnuest toujours sun peu merveilleux ; quiignore, 

1Ar., Rk., I, 2 2. + ÉPNCES Set nossiv Eévnv Tnv GtxdenTO.. + ADTTA. 

dura dvépara 2aÙ menounuévz. J'appelle propre, dit Aristote (Poet., 21), le mot 

dont nous nous servons tous, et yaooz:, les mots dont se servent les autres, de 

. sorte que le même mot peut étre glossémalique et propre, mais pas pour les mêmes 

hommes. » . 
2 C'est & ce qu'exprime le mot ÉEARRATTE, pour lequel on trouve parfois le syno- 

nÿme de rotxthiu. 
3 Ar., Rh., HI, 2. mosst quivecdar cepvoré Eur. 

4 Pensées sur le sl yle, 5. . ° 

5 Id. td, avprorat yap axévruv. E longinquo major roverentia.
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qui n’a pas senti l'attrait inexplicable mais certain de ce qui 

en a seulement l'apparence ? C’est un charme !, et ce charme 

enveloppe dans l’étonnement un sentiment dadmiration ou 

du moins de respect, dont l’objet est toujours un degré quel- 

conque de dignité, de noblesse ©. C’est l'effet que produit une 

citation opportune et heureuse dans Ia langue originale. 

_ Lorsque lord Chatam, dans la question de l’abolition de 

l'esclavage, faisant allusion à la marche actuelle de Ia civi- 
. disation, qui éclaire aujourd’hui de sa pleine lumière les 

peuples de loccident, tandis que son flambeau tardif ne 

fait que s’allumer chez les races orientales, citait en plein 

parlement ces beaux vers de Virgile : : 

Nos ubi primus equis Oriens afflavit anhelis 

Hlic sera rubens accendit lumina Vesper, 

il enchantait les imaginations de ses auditeurs en les jetant | 

“dans un monde antique et lointain, où la poésie n’excluait : 

pas la réalité et où la beauté des images et'le charme du 

rythme étaient relevés par le caractère de la langue qui leur .: 

“servait d'expression. Il ÿ a là un effet de perspective, et on 

‘connaît la puissance magique de la perspective pour agran- 

dir et approfondir les intuitions. L’harmonie particulière à 

la langue latine, qui éveille chez tout homme cultivé tant 

de grands souvenirs, donne naturellement, semble-t-il, aux 

choses le caractère de la grandeur et de la majesté. 
I est bien rare que dans cet emploi de mots qui n’appar- - 

. tiennent pas à la langue, du moins àla langue courante, il ne 
se mêle pas quelque trope, c’est-à-dire quelqu’altération cons- 
ciente ou inconsciente du sens des mots. M. de Humboldt 
accorde à Gorgias que le même mot ne couvre pas, pour tous 
les individus qui parlent la même langue, complètement la 
même idée, c’est-à-dire le même groupe de représentations 

1 Ar, Ah. I, 2. $8s. 
2 Id, ceuvérrs.
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élémentaires. A plus forte raison le mot nouveau créé par 

l'orateur amène-t-il avec lui ou un élargissement ou une 

diminution du nombre ou de la qualité dans les représenta- 

tions qui lui ont été primitivement attribuées. 

Par ce procédé très naturel l’orateur peut donner à son style 

quelques-unes des qualités précicuses, la variété, la distinc- 

tion, une sorte de noblesse et l’abondance comme la richesse 

des formes. Cependant le genre oratoire, surtout dans ses 

espèces pratiques, doit n’en user que rarement, daryaxls xal 

Skyxxe5, les glisser pour ainsi dire à la dérobée, et s’il crée 

des mots par composition, ne les composer que de racines ou 

de mots de la langue habituelle. Car il ne faut pas pousser 

 Vart du style au delà des bornes dela convenance, de la con- 

venance au sujet, à l’orateuretaux auditeurs !. Si on dépasse 

la juste mesure dans l'emploi des mots composés ou archaï- 

ques, étrangers ou nouveaux, Si ces termes ne sont pas 

clairs ou s'ils ne sont pas naturellement amenés, au lieu de 

produire un heureux effet, ils prouvent que l’orateur manque 

de goût; le style, au lieu de se revètir d’une qualité, tombe 

dans la froideur ?, la pédanterie, l'affectation : vices qu’on 

peut définir, comme Théophraste $, par l'effet d’un effort 

qui pour atteindre la noblesse dépasse trop la mesure de. 

- Pexpr ession propre; c’estun défaut que ne peuventguère éviter 

ceux qui se proposent, comme Isocrate, d’anoblir et d’agran- | 

dir les choses en soi viles et petites par la manière de les 

exprimer #. Les figures. de mots ne produisent pas seule- 

ment un effet d'harmonie ou de rythme; la structure an- 

tithétique, le parallélisme, Pallitération, la similitude des 

LAr., RA., mn, 2 9. rt pero TOÙ ROÉTOUTOG. + 

2 Hd; U, 3. Goyot, Yuyporns… frigidum, insutsum, Le mot vient de ce que, - 

=. par une fausse: application, le mot a “perdu la chaleur de la vie. 

3 Demetr., x pt Épunveias. Speng.. NI, 287. épiqeras Gù vo duypoy Osésouctos . 

oftes te dnésésiov vhv oireluy dnayyekiav. Ce défaut à d’autres causes 

‘encore : l'exagération dans la pensée même, l'emploi d’épithètes. mal appropriées 

-ou de méchantes métaphores. 
4 Id., 6 soïs prepots 7 rpsyact Fep6 üyxov.
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.sons dans les finales des mots qui constitue une sorte 

de rime, les mêmes mots ou les mêmes thèmes employés. 

avec des désinences différentes, toutes ces figures servent à 

donner au style ces grâces spirituelles et fines qu’on appelle 

&orets; elles aiguisent le trait et là pointe de l'ironie, ajoutent 

une certaine force aux coups de la raillerie et de la moquerie 

et accentuent le ton cruel ou plaisant du j jeu de mots. 

. ILestsouvent utile de répéter soit un mot soit plusieurs, soit 

immédiatementsoit à intervalles, comme pour retourner le fer 

dans la blessure, agrandir et approfondir la plaie qu’un seul 

mot a déjà faite ?. Les dénominations techniques se multi- 

pliaient pour désigner des différences à peine sensibles et 

pour lesquelles le terme général aval ducs est suffisant 3. 

Parfois il est préférable de jeter en tête de chaque membre 

le. mot sur lequel on veut insister par la répétition : c’est 

alors l’anaphore #. Tantôt il vaut mieux le rejeter à la fin : 

“e’est l’antistrophé 5. Si l’on emploie simultanément les deux: 
procédés, c’est la cuurhoxa appelée aussi zowérns et en latin. 

_complexio, traductio 6, figure qui prend le nom de cercle, 

#6xkos, quand on termine la phrase par le mot même qui l’a 

commencée. L’anastrophe termine un membre par le mot 

même qui commence le membre suivant met etle climaz, en tant 

# Hermogen., #ept t6., p. 367, Seuôrre *x20” Quobrr ee | ts Réteuws. 
2 Les Grecs enlraînés par la souplesse et la richesse de leur langue ont multiplié 

les termes destinés à exprimer les variétés de ces figures : il ne me paraît pas utile 
d” insister sur ces nuances fines souvent, mais parfois bien subtiles. 

3 Ainsi, Ja répétition s'appelait : “étrhastacpés, rai} oyin, avôtmhuces, 
ÉraVaNULE, par exemple : où4 Édt: toto, © avègss Grraotat, oÙx ÉGTt ToÙTo, 
ou encore Borüñsar” SHREVs Bonbñsare. - L 

4 mepreipya out pèv Éyo REP TOÏTUY ru, 
° mepteipyaotat dt h môks à retobsio” époi. 
$ S'agit-il de quelque” affaire heureuse pour vous, 

Gzwvos Aloyivrs. 
S'agit-il, au contraire, de fâcheuses nouvelles, 

mäpsotiv Aloyivns. 
8 Ad Herenn. IV, 14. Comme dans la période : 
Épaprsp AGE pv Niroxns à Értrponsdont xaTèà LU Gtalnxnv 
Épaprüpnos & Iles ériTporedivas . AATÈ THY Srabnañv. 

7 Virg., Egl., X, 72. Vos hæc faciclis maxima Gallo, . ‘ 
- Gallo cujus amor. . ‘
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que figure de mots, n’est qu’ une anastrophe répétée 1. Dans: 

l’éripové, en insistant sur la pensée on change les mots qu’on 

multiplie, et alors on peut ou accumuler les: conjonctions, - 

c’est la figure polysyndeton, ou les supprimer toutes, c'est la 

figure asyndeton ©. Le polysyndeton imprime au style un 

mouvement calme et un caractère de grandeur et d’abon- 

dance imposante, quelque chose de solennel qui convient à 

. l'éloquence académique. Ce genre supporterait mal au con- 

- traire l'as: yndeton, qui est en harmonie avec l’éloquence prati- 

que et d’affaires politiques par son expression passionnée, 

vivante, d’allure libre, presqu'abandonnée, par son mouve- 

: ment bref, rapide, emporté, entrainant et entrainé, par son 

souffle presque haletant. Longin 3, après avoir signalé dans 

la Midienne +, le concours de l’anaphore et de lasyndeton : 

observe : « ajoutez maintenant les conjonctions ; et vous: 

verrez comment ce mouvement pathétique, d'une allure si 

: pressée etsi äpre, s'arrête pour ainsi dire, languissant etsans 

force, et s'éteint. C’est comme si on avait mis des entraves _ 

aux jambes d’un coureur. » ‘ 

Cicéron compte -parmi les figures de mots l'emploi d'un 

terme inattendu, imprévu ; “c'est ce.que les Grecs appelaient - 

rapt00%ov OÙ ras rpocdontav. Démétrius5 en fait autant. Mais 

* comme c’est au fond l’idée seule qui fait la force et qui est la 

cause de cet effet, c ’est plutôt une figure de pensée que de 

mots, et je pense même que ce n’est pas du tout une figure. 

. Ces procédés et plusieurs autres qu’il serait inutile d'énu- 

- mérer, malgré leurs effets de grâce, de piquant, de pathétique, 

. de dignité, appartiennent : au mécanisme du style, dont ir ne 

"1 dx elrov pèv Toùrr, — 6Ùx Évpavx dé, 7 

où% Évpxyx UÈv, — 0oÙ2 èrpé 562004 à, 
094 énoéo8iucx pv, — oÙ4 Énetox dé. 
Dem., Pro Coron , 179. Hermosen., Sp., Il, p. 337. 

2 Ar., Rh , I, 42. Graur, añt6pluwT, a0p160” mare. …. kyers, EX VELS, gun - 

. ° AVTEG, Êtasts. 

7 3% 7sp dy., © 20. 
4672 

5 De Eloc., Sp M un, P. 292! mao: ( 8è hs Mfcws T6ROUS
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faut pas médire d’ailleurs. Tout art a son mécanisme, et 

même la pensée a le sien. 

La figure de mots que constitue l'emploi des épithètes est” 

_cependant d’un ordre plus relèvé et d’une beauté plus intel- 

lectuelle; on la place ordinairement, mais arbitrairement, 

‘parmi les tropes, parce que la plupart du temps on s’en sert 

dans une fonction métaphorique, parce que tout trope peut: 

” être constitué parune épithète, et qu’en outre, sil’on supprime 

“le substantif auquel elle est rapportée, elle constitue le trope 

de l’antonomase, qui met un mot à la ‘place d’un autre. Mais . 

” d’un autre côté ce sens métaphorique n’est nullement de 

l'essence de l’épithète, comme l’a déjà remarqué Vossius 1, et 

on en trouve à chaque instant qui ont un sens propre. Où 

peüt dire que ce procédé tient le milieu entre la figure de 

mots et le trope, et alors il peut nous servir de transition 

naturelle pour passer, après en avoir étudié la nature, l'usage 

et l'effet, à l'analyse des tropes. | 

Les épithètes que les latins nomment adjuneta, apposita, 

-sequentia? ; comprennent les mots etles groupes de mots qui, 

. apposés à un nom, en complètent ou en déterminent le sens 3. 

 Onditquela poésie peuts’en servir, même quand elles ne font | 

que rappeler une propriété constante, essentielle et si mani-.…. 

feste de l'objet qu’elles ne nous apprennent rien et ne nous 

en montrent rien de plus que le nom seul. J’en doute quant 

à moi, et je pense que les épithètes absolument oiseuses et 
vides de sens ne sont de mise nulle part, pas même en poésie: 

. et à plus forte raison dans l’éloquence. S'il est permis à un 
poète de dire le lait blanc 4, c’est que dans certaines circons- 
tances il est important ou utile de rappeler que le lait, quia 

Linstit. Or, IV, p. 245. . 
- ? Cic., Part. Or., 6. Quintil., VII, 3 et 6. ‘ 

3 Charis., p. 273, qui la considère” comme une espèce de l'anfonomase, définit 
‘ celte figure : « Diclio, vocabulo adjecta, ornandi aut destruendi. aut indicandi 

causa. » 
+ Ar., Ah, NI, 8. êv uèv vèp roviaet Rpér et vx Reuxdv sinetye ëv èë 263 

Ta uèv à Émperiorepa. 
‘ |
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d'autres propriétés, révèle var la pureté de sa couleur blanche 

une qualité particulière et relative à la circonstance. Cette 

couleur éclatante et pure peut avoir sa valeur dans un 

‘tableau pittoresque, et même dans la réalité : elle peut nous 

décider en entrant dans uné ferme à boire une tasse de lait 

dont la blancheur excite notre désir. Mais l’épithète est un 

. mot, et un mot qui ne dirait absolument rien ni à esprit ni 

à l'imagination doit être absolument écarté. : 

L’épithète peut avoir pour objet de distinguer et de préciser 

le sens d’un noni qui, sans elle, resterait obseur ou équi- 

: voque, ou de mettre en relief une propriété particulière que 

_ l'objet peut avoir mais n’a pas nécessairement et qu’il est 

utile de rappeler dans le cas présent 1, ou d'embellir le style 

par une image qui achève l’idée ?. | 

Il est plus facile d’abuser de ce procédé que den bien user, 

et plus facile aussi d’en faire connaitre les défauts que les 

qualités, d’en citer des exemples que de le définir avec préci- 

sion 3. 1l est remarquable que les rhéteurs grecs, sauf Aris- 

tote, ne traitent pas de l’épithète, sinon accidentellement, 

comme Plutarque #, qui définit l’antonomase : une façon” 

- figurée d'exprimer l'idée du nom propre par des épithètes ou 

. des synonymes, À£ñs "rétro A cusctuuv. Aristote lui-même 

. n’en donne pas de définition mais des exemples et en fait. 

connaitre les défauts et l'abus, plutôt qu’il ne détermine la 

fonction utile ou nécessaire qu’elle remplit dans le style. 

L'idée qu'ilss’en fonttousetqu’exprimentelairementlesnoms 

_ qu’elle porte en grec comme en latin, c’est une notion que 

Von ajoute à une autre notion exprimée par un nom, qui s’y 

associe, l'accompagne et la suit, Sequens , comme l’ombre 

| suit le corps et le fidèle Achate suit HÉnée. Ils rapportent à 

1 La route poudreuse, l'âme immortel, la maladie incurable. 

2 La mer furicuse. - 

3.Donat., ad Ter. Eunuch., 315. Eriera autem de tribus causis nominibus 

adduniur, discretionis, proprielatis, ornalus. 

4 De Homer. poesi. 
5 Rhk.,NI,2 ct3.
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cette figure, si c’en est une, toute détérmination non | seulé- 

.ment par un adjectif, un nom ou un participe, mais même 

par un colon ou un fragment de colon. Ainsi, toutes les” 

“propositionsrelatives, explicatives, déterminatives s’ajoutant, 

adjuncta, à un nom peuvent être, d’après eux, considérées 

comme des épithètes 1. Dans cette extension de l’idée d’épi- 

thète il est clair que nous avons affaire à un développement: 

de la pensée, ou à une forme d'expression d'ordre gramma- 

tical et nôn à une forme pure de style. On comprend donc . 

que la rhétorique des Grecs n’ait pas traité expressément cette 

matière. En réduisant le sens du mot à la signification qu il 

a pour nous, modernes, c’est-à-dire à un adjectif apposé à un. 

_hom, mais qui ne fait pas fonction de prédicat dans une 

. proposition, on peut considérer l’épithète comme une forme 

‘ | dexpr ession intermédiaire entre la figure de mots etle trope. : 

“Il n’y'a pas de substance sans qualités; les qualités 
_sont essentielles ou accidentelles: dans le premier cas, le | 

substantif qui exprime la substance devrait signifier en 
:même temps toutes les-idées dont elle est unité réelle ou 

factice. Mais il ne faut pas croire qu'il en est toujours ainsi, 

- et que pour tous les esprits les mêmes’ mots réveillént: les’ 

mêmes représentations, dans le même ordre dimportancé | 

” constitutive, dans le même plan de perspective. Ainsi la 

gueïre, qui ne change:pas en soi de nature, se présente aüx ‘ 
‘yeux des mères sous une tout autre couleur qu'aux yeux d'un 

jeune officier, d’un diplomate, d'un homme politique, d’un 
. banquier, d'un négociant; elle n'apparait pas à une nation | 

- vaincue comme à une nation triomphante, äun peuple civilisé | 
comme à une race à demi-barbare qu’enivre l'espoir du butin 

.€t que transporte le besoin dune activité virile, qui ne sait 
pas s’employer et n’a pas d'autre moyen desedépenser: Il-est 

= donc naturel que, même quand il s’agit des propriétés essen- - 

- “1 Quintil., VII, 6, 43. « Si dicas :. ile qui Nuniantiam et ‘Carthaginem everht... si adjeceris : Scipio, appositum. ° | | .-
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© tielles, il soit souvent utile de leur donner par un adjectif 
une expression explicite et particulière, à coté du nom qui 

en contient-l'idée, mais fondue et confondue avec toutes 
| celles qui ‘constituent l’ensemble et l’unité de la notion. 

‘ À plus forte raison est-il nécessaire de déterminer par un 

adjectif le nom auquél cette qualité n'appartient qu’accciden-. 

tellement, à la condition qu’il ajoute un ‘détail important, 

intéressant et au moins utile, c’est-à-dire sans lequel l'idée 

serait moins claire, moins précise, moins forte; il faut que 

l'adjectif ajoute.rion seulement un mot, mais donne par ce 
.mot une plus grande valeur au nom qu’il accompagne, et jui 

. fasse produire un plus grand effeti. Le nom substantif res- 

semble au corps humain qui.a sans doute sa beauté propre, 

mais qui dans tous les arts, sauf la sculpture, a besoin, comme 
dans la vie, d’être en ccrtaines de ses parties moins nobles, 

couvert, caché et paré: Sans ce vêtement le style prend un 
‘caractère de négligence, de pauvreté, de nudité£. Il ne faut 

- donc. pas s'étonner de voir si souvent, comme le dit spiri- . 

 tuellement Fénelon, le substantif mener par la main son 

*. adjectif : il est rare qu’il n’en ait pas besoin. Mais il faut pour 
cela savoir le choisir, et la première règle du choix des épi- 

thètes, c’est qu’elles aient une valeur réelle et produisentun: 

‘effet soit logique, soit pittoresque, soit pathétique®. 
Il ne faut.pas qu’insignifiantes et vides elles viennent: 

° simplement remplir une place dans le rythme d’une période ; 

4 Quintil., VIII, 6. Apud oratorem, nisi aliquid efficitur, redundat.… (um aulem 
. efficitur, si sine illo, quod dicilur, minus valet. - ° ‘ 

2 Id, id. Nuda ct-velut incompta oratio (mal peigné). - : - | 
3 L'adjectif, comme le participe, se rattache étroitement au verbe, qui exprime l'ac- 

tion et le mouvement, tandis que le non signifie le produit de l’action, fixé et immo- 
blisé. Delà sa valeur esthétique et littéraire, en même temps que son importance 
grammaticale, relevée par Bekker, Organism. d. Sprache, $ 31, 2* édit.,; et qu'avait 
devinée Ammonius dans son commentaire sur le de Interpretalione d'Aristote, ch. 1, 

: où il dit que l'adjectif, parce qu'il exprime le prédicat dans la proposition, s'appelle 
ru, verbe. La qualité exprime la causalité, inhérente à la substance, et qui a concouru, 
par le mouvement, à la produire. . L’adjectif, qui exprime la qualité, est d'essence 
vraiment verbale; mais la qualité qu'il exprime, détachée de son sujet, n’a pas.la 
même force que celle qu s'est fixée dans le nom, où elle à pris, sous la forme gram- 
maticale, au moins, l'apparence d’une substance qui existe par elle-même. L’adjectif 
ne peut marcher tout seul :.le nom peut se suffire à lui-même. ° °
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il ne faut pas qu’elles expriment des idées qui n’ont pas dé 
fonction propre là où on les emploie, ou qui contrarient 

même l’ensemble de la pensée et nuisent à l'effet total; il ne 
-faut pas qu’elles soient trop longues ni trop nombreuses; 

car par leur dimension et par leur nombre l’attention de 

l'esprit est aîtirée sur elles, et comme par leur nature même 

_elles ont moins de force, moins de sang, moins de vie que 

‘le substantif, elles en affaiblissent le‘sens au lieu de le for- 

tifier et dégradent l'éclat des couleurs qu’on s’attendait à 

les voir rehausser 2. C’est pourquoi c’est un grand art de” 

savoir non seulement les choisir, mais les bien placer, et à 

* moins d’un effet particulièrement visé, à moins qu’elles n’aient 

un sens d’une force rare, il faut éviter de les mettre à la fin - 

d’une période, où l’on attend. un mot de valeur. On éprouve 

.alors une déception qui se change vite en dégoût3 ; on sent 

l'artifice, le jeu puéril et poétique donton voudrait nous faire 

dupes, et-on s’y dérobe en refusant de suivre l’orateur..C’est 

comme dans ces armées des rois de YOrient, où il y-a plus de 

valets que de soldats et où le nombre n’a pas augmenté les 

forces de combat 4. Dans tous les genres oratoires, mais sur- 

tout dans les genres sérieux et pratiques, il faut garder, dans 

l'emploi de cette figure, une mesure sévère. Se servir d’épi- 

thètes non pas en guise d’assaisonnements, mais en guise 

d'aliments 5, c'est tomber dans le faux style, dans le mauvais 

goût, pire encore qu'une diction sans art et sans grâce ; car. 

si l’une est dépourvue de beauté, l’autre est déshonoré par des 

défauts, comme enlaidi par des infirmités souvent ridicules 

4 Ar. ., Rh., NI, 3, 3 Y406) êv rots éntbérots rd ñ pérpots ñ érxtpots %- 
OuVOI YERGÔXL 

3 Voltaire multiplie dans ses tragédies ces épithèles : 

Est-ce là celle reine augusle et malheureuse, 
Celle de qui la gloire et l'infortune affreuse 
Retcntit jusqu'à moi. 

,  Ar., Rh., I, 8, 3. &v à Hataxopt, ékehéyyet a ROtEt exvEpèv TONGS 
ÉoTuv. 

4 Quintil., VIN, 6. Similem agmini totidem lisas habenti 
in quo et numerus est duplex, nec “duplum virium. 

quot aies quoque, L 

5 Ar., Ah. HI, 3. 05 väp de ndopaTL 4h rat, aa” ds Bécpars, |
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et grotesquesi, en même temps qu’il devient obscur par son 
abondance stérile. Car les mots qu’on ajoute àune expression 

- claire et comprise, s’ils sont insignifianis, en troublent la 
clarté ©, Il faut en dire autant d'un procédé qui a beaucoup 
:danalogie avec l'emploi des épithètes ; je veux parler de celui 
qui consiste exprimer les choses par plusieurs substantifs, 
où à les qualifier par plusieurs adjectifs synonymes. Ce 
procédé éveille l’attention, et concourt par suite à la clarté 
de la pensée. Il est rare en effet qu'un seul mot suffise 
à exprimer complètement le groupe de représentations qui 
entrent dans l’unité d’une idée. La signification des syno- 

: nÿmes ne sé couvrant jamais complètement, nous sommes 
obligés de nous arrêter sur chacune des représentations qu'ils 
expriment, de les opposer entr’elles; ce qui rend, s’ils sont 

bien choisis, la pensée plus précise, plus complète, parce 
qu’on à pu envisager la-chose sous plusieurs aspects, la 
montrer par plusieurs faces, et pénétrer plus intimement dans 
Sa nature et son essence. 

$.2. — Les Tropes3, 

Nous avons déjà dit que les tropes donnent au style une 
forme particulière, en ce qu’ils consistent à faire dévier, à 
détourner un mot de sa signification propre, à en changer 

| - de sens traditionnel et fixé par lPusage. Il frappe sur un seul 
mot#; mais ce mot re reçoit sa signification figurée que dans 

1Id., id. x5 ängensiz ro yeoïov zut vd Yoypby ÉurotoGot. 
2 On peut àjouter à la classe des épithètes les. diminutifs. les mots’ insignifiants, qui servent à atténuer le bien comme le mal, mais où il faut bien observer la mesure ; on s'en sert également pour exprimer la tendresse, ear tout ce qui est petit et faible semble attirer une pitié ou une affection plus tendre. . 3 Aristote ne connaît pas ce terme el semble confondre lous les tropes sous le nom commun de métaphores. Les Jatins ont les expressions fropi, mores, modi, -molus : Cicéron définit le tropc'(Prut., 17), verborum immutatio. Plutarque (de _." : Homer. poes.}, % pèv roy Aéfswv ÉATpORT Aa dETA soéTOs, 
4 Alexandr., p. o14, épi Ëv dvoux yiverar paré, Trÿph., Sp., Il, p. 191. vurx FAPATEORYY TOŸ UpLOU. ° - - ° 

CHAIGXET, — La Rhélorique et son Histoire, 31
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le tissu du discours : isolé, Ia déviation n’aurait pas lieu ou 

ne serait pas comprise. Si je dis Les orages du cœur, ilYa 

un trope; car je conçois immédiatement que le mot orage 

n’est pas pris dans son sens propre; mais si j’isole le mot du 

‘tissu de la pensée et du contexte de la phrase, rien ne m’ap- 

prendra que le mot est pris dans un sens figuré. Ce n’est donc 

pas par lui-même et par lui seul que le trope fait figure, c est 

. par ses relations logiques et mentales. Ce sont ces rapports 

‘aperçus et affirmés qui sont la cause de la déviation du 

sens: c’est le rapport de l’idée cœur à l’idée orage qui force ce 

dernier mot à changer sa ‘signification habituelle, ou plutôt 

_quiforcel’esprit, obéissant au mouvementgénéraldelapensée, 

de détourner le mot de sa fonction propre et de lui en donner 

‘une autre que lui imposentses relations nouvelles. On n’a pas 

* assez remarqnéle fait, etilest cependant importantärelever : 

car c’est une des causes, et peut-être la plus considérable 

‘du plaisir que le trope nous procure, et qui est dù à l’activité 

intellectuelle mise en jeu par Peffort d'établir les relations 

logiques entre deux idées ou deux groupes de. représenta- 

tions; ce qui ne peut avoir lieu que par une modification 

‘imprimée à l’une d'elles. Tout plaisir, et le plaisir de l'esprit 

en particulier, est lié à un acte, le stimule et achève, et en 

est l'accompagnement nécessaire et la récompense. Aristote 

définit la métaphore : « l'imposition d’un nom qui n’appar- 

tient pas à la chosesignifiée »; ce mouvement de sens a lieuou : 

du genre à l'espèce ou de l'espèce au genre, ou de l'espèce à 

l'espèce, ou suit la loi de l'analogie !. L'usage actuel déjà 

établi du temps de Cicéron ? n’ayplique le nom de métaphore 

qu'aux deux dernières catégories ; les deux premières consti- 

: tuent ce que nous appelons la synecdoche, et la troisième 

même pourrait être considérée comme un cas de la métony- 
mie où hypallage. 

1 Ar. Poct., 91, vuri To avähoyov. Rh., Il, 10, 7. C'est la lus belle des 
métaphores avec celle qu'Aristote en distingue et u'il décrit, # 

2 be Or... HI, 38, “ . 1 F7 Sadrure
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Quoi qu’il en soit, la métaphore, même dans le sens large 

où l'entend Aristote et dans sa doctrine, répose sur des 

rapports de ressemblance ct d’analogie. L’heureux don d’in- 

venter des métaphores n’est autre chose que la faculté 

de voir des rapports nouveaux, de rapprocher par des carac- 

tères communs des choses qui jusque-là paraissaient diffé- 

rentes 1, C'est le signe d’une imagination vive, du génie 

poétique et du génie de l’éloquence, et la marque de l’origi- 
nalité ; car une métaphore empruntée n’a aucune force; il 

faut inventer soi-même pour qu’elle ait quelque prix. 

Nous disons que dans la métaphore le-mot perd son sens. 

propre, au moins en partie : qu'est-ce cela veut dire? L’usage 

a fait entrer dans la signification d’un mot un certain groupe : 

de représentations associées et dans une certaine mesure 

liées. Mais l'esprit et l'imagination de l’orateur comme du 

poète. sont pleins de représentations qu'ils conçoivent 

associées à ce groupe et que personne n’y avait associées 

avant eux. Les troubles dans les conditions de létat de 

l’âtmosphère et les phénomèries matériels qui s’y rattachent 

sont amenés à Ja conscience par des représentations liées 

entre elles ; les troubles dans les conditions. de l’état moral 

de l’âme et les phénomènes internes qui s’y rattachent sont 

‘amenés à la conscience par certaines autres. L’imagina- : 

tion, où ces deux groupes de représentations entrent en 

‘contact par certains côtés, se pénètrent et se lient l’un à 

l’autre, est une imagination métaphorique. Cette pénétration " ] D . 

peut avoir lieu dans les deux sens, c’est-à-dire que si les 

représentations qui nous donnent l'idée de l’orage peuvent 

s'associer et se combiner avec celles qui nous donnent l'idée 

du cœur, la réciproque, le renversement doit être possible 3, 

1 Poet., 22. <ù Yàp ed pes agéper’ “o Cpotov deuwperv êox. Top., VI, 2. 
RAVTES van of pet ApÉpOUTES AATÉ FLY éuotéttæ peragépouov.. 

2 Poet., 22. RS Cù uéyrorov To ueragoo:rdv elvar" môvoy Yan Toùro oÙTE Etes & Yt : petagc Ya 
Fe Fapou à éort Dudsiv edpuius CE cmustoy Éor!, Rhet., TI, 2, 8. . 

À ai a D s : . 
3 Ar., Rh., IL, #4, 4. œter GE Get shv pee avranoëtcovas zut Ênt Üatepx 

KA ire nov ovoyev®v. Donctr. (de Eloc., 59, Sp., HT, 280) fait observer que poY
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De même qu’on peut attribuer des orages au cœur, de même 
on pêut attribuer un cœur à l’orageet les phénomènes psycho-'. 
logiques qui. s’y rattachent ; on dira donc également: les 
colères de l'orage et les orages de Ia colère. Dans beaucoup 
de métaphores l'association des représentations des deux 
groupes n’est pas directe ; la ressemblance est saisie, non 
pas tant-entre les représentations mêmes confondues que 
plutôt entre les rapports d’où sont tirées ces représentations : 

‘cest ce qu’Aristote appelle le rapport analogue, ou la 
métaphore par proportion. | . - | 

- J’appelle, dit-il, proportion le double rapport qui s'établit 
entre le premier terme « et le second terme b, d’une part, et 
entre le troisième cet le quatrième d, d'autre part ; on a alors 
&:b ::c :d,demanière qu’on puisse prendrele quatrième terme : 
pour le second, ou le second pour le quatrième, Ainsi la - 
jeunesse n’est pas à proprement parler semblable au matin; 
mais ce que le matin est au jour, la jeunesse l’est à la vie. 

- L'égalité des deux rapports justifie la métaphore : la jeunesse 
_estle matin de la vie, et en renversant les rapports: le matin 
est la jeunesse du jourt. + + ce a 

L'effet de la métaphore dans l’art oratoire est des plus 
- puissants? et il est d'autant plus utile de savoir user de ce 
procédé que le nombre des moyens dont peut se servir. 

.: Porateur est plus restreint. Elle nous fait pénétrer plus avant 
dansle sensintime des choses3, agranditl'horizon denos idées, 

la loi de réciprocité n'est pas constante : « ‘03 Tout pévrot avramodlèovrat ; Car, par exemple, le stratège, le pilote, le cocher ‘tombent bien tous dans le genre de . guides, de directeurs, ct l'un Peut être substitué à l'autre, On dira : le stratège est le pilote -de l'État, et le ‘pilote le stratègé du navire; mais parce ‘qu’on appelle picd Vrwpsex dune montagne, on ne pourra pas appeler érwépeux le picd d'un homme. » : ‘ - ‘ " . , e , LT , * Poel., 21. 6 yñous moùs Blov za Éoripa mods muéoave per roiyvuy TV “ÉGRÉpAY HuÉpas 22 yrGaxs ÉGrEpaY Bios, où comme Empédocle, Suçuxs Bou. Le soir et la vicillesse tom “nt sous le même genre, éuoysvz; car le genre est ici - l'idée générale d'état de déclin, de décadence, de fin dernière. Les deux idées ne se ‘ pénètrent pas, car elles sont étrangères l’une à l'autre; mais on établit deux rapports dont apparait l'égalité. Stcinthal, Linleit, in die Psychologie, p. 16. - ï Rh, I, ©. ToÛTO Thsiotoy Cévarer. ‘ ‘ Id. id. +b casès Eye. Top., VI, 2 not , 5 ° Fr ? / LS YVOPUHLOY .Td OnUaAVvOUEVOY. RH, 10. Eroinss Halo xa yvoouv. ‘ |
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aiguise notre esprit, illumine vivement, soudainementcomme 
un éclair ou une fusée lumineuse, les représentations qu’elle 
lie : mais, comme l'éclair, sa lumière est momentanée, et si 
elle prolongeait son action, son éclat trop vif et trop con- 
tinu éblouirait ct aveuglerait. Si toutétait métaphorique dans 
l'élocution, la pensée deviendrait une énigmet. Elle demande 
donc une certaine sobriété dans son emploi, parce qu’elle 
détourne le cours de la série primitive des pensées?. Préci- 
sément parce qu’elle jaillit d’un mouvement soudain, elle est 
le trope de la passion et de l'imagination : de là sa puissance 
d'émotion communicative. Elle a le charme de l’imprévu qui 
étonne, semblable à une modulation inattendue dans le 

développement d’un thème musical: elle plait par la nou- 
veauté, l'originalité des rapports qu’elle nous fait soudaine- 
ment saisir3, et parce qu’elle nous transporte hors des 

trivialités du langage ordinaire, comme des triviales relations ‘ 
_de la réalité. C’est un autre monde, une autre terre, d’autres 
cieux qu’elle nous ouvre; elle les met sous nos yeux, ou du 
moins les peint et les imite si bien qu’on a comme l'illusion. 
de la réalité et qu’on ressent comme l'effet d’une sensation ; 
carelle reproduit, représente à l'esprit et construit une série 

d'actions, une suite de mouvements avec toute la richesse 
du coloris et le relief des formest, Voilà comment elle anime 

 et.vivifie le style, lui donne un corps, un esprit, un visage, le 
dramatise par les émotions et les actions de ses person- 

. nages fictifs. C’est l'association des représentations qui est le 
priñcipe de toute métaphore, l'association qui n’est pas seule- : 
ment une opération mais une force, évégyeuz. oo 

1 Ar. Poet., 22, «0%: révrx usTapésovras dviyuarx yoägetv... v uèv oùv 
x peragop®v Gaavra aévryux, Îthet., |, 2, ueragoot var cvitrovras. 

? Demetr., de Eloc., $ 18. un uivro: ruuvate. * 
3 Cic., Or., 39. Qui motus cogitationis celeriler agitatus per se ipse delectat. 
4 Rhet., M, 2. +h 599 mat vd Every Eyes, Hi, Î, mob opuérv not, 10. 

Gax Toy Évopérwv nout päbnsev fèota. On a remarqué que par cela qu'elle ne 
suppose aucune combinaison réalisée de représentations, elle est le {rope auquel 

” sont obligées de recourir les langues dans la période de leur enfance. Mais, dans cet 
état d'organisation imparfaite du langage, où il n'y a pas de mot propre, il ne peut 
y avoir place pour le mot métaphorique. ‘ |
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Cicéron, en en faisant l'application au genre des facetiæ, 

peint cette vertu supérieure et souveraine du style qui 

représente les choses comme se passant en réalité sous nos 

yeux, ds nôn évecyoüvrx 6g4v, dans les termes suivants: « Est : 

autem hæc hujus gencris virtus.ut ita facta demonstres ut 

mores, ut sermo, ut vultus omnes exprimantur; ut iis qui 

audiunt um geri illa fierique videantur ». Lessing® dit: « Le 

. poète (disons ici l’orateur), veut exciter en nous des idées si 

vives des objets que dans le premier moment nous nousimagi-: 

. nions éprouver les véritables impressions sensibles des objets 

mêmes :il veut que l'illusion fasse disparaître les moyens 

: mêmes qui la produisent et nous fasse oublier les paroles 

dont il s’estservi. » L 

Aristote consacre à la métaphore tout un chapitre 3 : Faire 

voir les choses, dit-il, c’est les exprimer agissantes, ivspyoëvz, 
enmouvementi, car l’acte est mouvement ; par exemple, dire 

d’un parfait honnète homme qu'il est carré, rersiyuvos, c’est 

une métaphore; car le carré est-une figure géométrique par- 

faite, mais qui n’exprime pas la vie et l'acte, où œnwxiver ri 

évéoyauu, tandis que lorsqu’Isocrate dit 5 : l’âge florissant, 
c'est une métaphore qui exprime l'acte, l'acte. de la plante : 
vivante, qui croit et fleurit. C’est par la métaphore qu’on . 

fait vivre les choses sans vie, qu’on donne une âme aux 

choses sans âme, le mouvementet l’action aux choses incrtes ” 

- et immobiles, +b rù äpuya Eubuyx mots. évepyodvre, #Vob eva," 

Covrx. : 

Nous avons déjà dit qu’il faut tirer les métaphores d'objets ‘ 

qui ont avec la chose à désigner une sorte daffinité, mais 

qui n’est pas visible à tous les yeux. C’est dans ce choix que . 

! De Or., I, 59. 
2 Laocoon. 
3 Rh., I, 11, 

- 4 Plut,, an Pylhia, p. 398, à. « Aristote dit qu'Homère seul a su pr la vie et 
l'acte, Gt Tv évépyesav, mettre les mots en mouvement, rvadev x Rotsiv à 
évéparæ. ° 

5 PHIPP. . $ 10. : . -
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consiste la sagacité, la vivacité ingénieuse de lorateur de 

talent, ebsréyeu ; c’est par ce choix que nous donnons au style 

la force, la majesté, la grandeur, la noblesse, le mouvement. 

entrainant, la grâce et la beauté : car la beauté est la forme. 

de la vie, et la grâce est la beauté en mouvement. | 

La qualité qu’Aristote appelle äsretz, c’est-à-dire l'esprit et 

l'élégance en vient également :la métaphore enferme au pre- 

nier abord une sorte de déception, d’imposture. Il semble 

qu’en nommant une chose pour une autre, on nous en impose 

par une ressemblance que nous ne reconnaissons pas immé- 

diatement et qui nous obligeà un effortde réflexion, à la suite 

duquel nous avons conscience d'avoir appris quelque chose, 

et de l'avoir appris précisément par l'opposition des deux 

groupes de représentations 1, Notre esprit se dit à lui même : 

” Cest pourtant vrai, et moi, qui ne le voyais pas! C’est la joie 

d’une découverte dans le monde des idées. : . 

La métaphore est encore la cause du plaisir que nous font 

les apophthemmes, formes sentencieuses, sans généralité, 

sans visée morale, aiguisées par un trait d'esprit où l’on ne 

dit pas ce que l’on a l'air de dire. ou on le dit dans un autre 

sens 2;— les énigmes bien faites qui nous apprennent quel- 

que chose ; — les originalités de tour et d'expression qui sur- 

. prennent, çar il faut surprendre l'auditeur si on veut lui 

plaire comme si on. veut le toucher; il faut le frapper 

désarmé 3; — les saillies imprévues, les jeux-de mots dont . 

‘on détourne le sens .ou dont on le change par Vaddition ou le 

retranchement d’une seule lettre, et qui sont par là en oppo- : 

C1 ëtx vo évavtiws Éyetv. : 

2 Ex rod ph 6 one Léyerv.… oùy ofrw XÉyet NN 'RRNG.. 

3 xuvx Néyetr.. m2940980%, Rand noosÈOUIAV, HAP/OTÉVOLULY. Quintil., VII, 5 

Ex inopinato. Cic., de Or, H, 63. Jocus piæter exspectalionem. Cetle figure produit 

    

aussi des effets du plus haut comique, et Hermogène (Médoios Serbes, p. 453) 7 

la considère comme le premier et le plus sûr moyen +05 zoptzüs Xéyerv 4x 

roäveuv. Les deux autres sont la métaphore qui parodie les choses, et la métaphore 

empruntée à un ordre de représentations absolument contraires à la nature des 

© choses dont on parle. Le contraste fait rire. C'est l'antiphrase’ qui peut servir à _ 

d'autres fins et forme souvent cuphémisme. _.-
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“sition, en contradiction avec la pensée {; — ]es mots à dou- 
ble entente ©; — Les -antithèses vives qui aiguisent la 
pensée 3, Tous ces jeux, souvent puérils, ont parfois aussi 
leur agrément, à la condition quela métaphore qu’ils contien- 
nent soit appropriée à la personne et à la chose ; car c’est 

- dans cette appropriation que consiste Sa valeur #4, 
Le mérite de la métaphore dans toutes ces fonctions est 

encorc relevé par l’antithèse, parce que l'opposition violente 
ou vive des idées en fait micux, par une sorte de choc, res- 
sortir le sens, tandis que la forme parallélique de la cons- 
truction le fait comprendre plus rapidement. oo 

Dans l'emploi de cette figure, il faut toujoûrs considérer soi- 
gneusement les personnes auxquelles on s’adresse, la correc- 
tionde la figure même, la justesse dela pensée qu’elle exprime 
et qui doit toujours contenir un fond de vérité ; il faut enfin 

. éviter la banalité. Toutes ces conditions ne sont pas toujours 
‘faciles à réunir, et l'agrément du style, dssstz, est d'autant . 
plus grand qu’ily en à un plus nombre de réunies, c’est-à-dire: 
quand le style estriche en métaphores, en métaphores de bon 
aloi, contenantune opposition réelle d'idées, dans une phrase 
de structure périodique, enfin et surtout lorsque par lartifice 
du style les choses vivent et agissent, sentent, pensent, par- 
lent, £yo: Évécyeuav. | Ci . 

La métaphore cependant peut substituer le nom d'une 
chose inanimée à celui d’une chose inanimée et même à 

. celui d’une chose animée, et si les plus belles, celles quon 
appelle-xxr'ivésyaxv sont celles qui substituent le nom d’une 

‘chose animée à celui d’une chose également animée et surtout 
à celui d’une chose inanimée, les autres ne sont pas dépouil- 
lées de tout agrément ; par exemple, dans ce passage de Xéno- 

ox &v ons ti Every TObtT'etprrue vaut Eyveboln Ore Mdn0£s. povuuler, 7 Der 
, + , . . . 

3 6ESpewonv, par exemple : l'accouplement d'un sujet et- d'une qualité qui en nie ace . ; , 
. PE 

l'essence : FIOTS ARiGTwTATA. Quum tacent, clamant. Cic., Calil., t. 8. À Fpoomzxévrws.. tôre eg. . ‘ . 

4
 + 

0?
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phon : « Quand ils se mirent en mouvement, on vit onduler 

les rangs de la phalange, Efsxôwnué se ris g4hayyos », la phalange 

vivante est comparée à une mer, chose inanimée, et au mou- 

vement de ses flots. Il est bon parfois, par des épithètes, de . 
corriger des métaphores trop hardies ou de compléter le sens 

de métaphores trop peu clairest; mais en les développant il 

faut se garder de les transformer en une sorte d’allégorie, qui 

ne convient pas au genre oratoire ?. | 

La métaphore est l’art même du style ; c’est la grâce et la 

beauté des mots, dit Théophraste 3; car le principe du charme 

du style, outre la noblesse des idées, outre l’harmonie des 

sons, vient surtout de la métaphore, par la beauté des images, 

qu’elle présente à l'esprit 4. 
-Mais pour.qu'elle produise ces grands effets, il faut qu *elle 

‘ soit en harmonie et en proportion avec les idées, c’est-à-dire 

fondée sur des associations naturelles, des rapports clairs, 

des ressemblances et des analogies véritables 5, qu’elle ne 

‘ soit. pas ambitieuse en dépassant soit la mesure du sujet, 

soit.la mesure et la portéc de l’auditoire, soit la mesure de 

. notre propre esprit, dont il faut bien connaitre et mesurer 

.les forces6. Sans cette convenance, on tombe dans le faux 

goût, dans la manière, dans la froideur, dans le ridicule, 
comme il arrive dans ces métaphores dontla pompe solennelle 

etla hauteur tragique, dans des sujets qui ne les comportent 
pas, sont choquantes et risibles 7. Si la pourpre convient à la 

jeunesse et à la beauté, un si riche vêtement ne convient pas 

! Denetr. , de Eloc., £p., t. HI, p. 280. 
2 Cf. sur la métaphore : : Pott dans la Kukn’s Zeitschrift, t. II. Les métaphores 

tirées de la vie, et Gerber : La langue comme art : Die Sprache als Kunst, LI, 
. 310. ° ‘ - 
‘3 Demetr. 5. de Eloc. Z $ 173- 175. 

4 Jd., id. 6ox yap dparat Rôluws, Tata 2 devépeve an à LATE 

8 Rk, HI, 7. &vddoyoy voïs mosyuacs…. ecrans. pn mäoiv dur. lll,9, 8. 
&puoztndous, RHÉTOUGAS. - 

7 6 Eonchévert. Anon , Rh Gr., NI, 49. . 
T Rhet., IN, 3. anssnsis" ai pèv dix to yeloïov, mf SE Gix vo csuyoy Syav ua | 

TPAYULÔV ‘ : . cr :
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à la vieillesse. On peut choisir les rapports sur lesquels.se 
fonde la métaphore dans l’ordre des choses nobles, si l'on 

‘ veut relever le sujet ; dans l’ordre‘des choses triviales, sionle 
veut rabaisser; mais ilfaut toujours, à moins qu’on ne veuille 

‘ produire un effet d'harmonie imitative, choisir des mots 
agréables à l'oreille, des images qui charment le sens de la 
vue ou tout autre Sens !. Il ne faut pas non plus les tirer de 
loin, car elles seraient obscures, mais de choses de même 
genre et de même espèce ?, dont le rapport toutefois ne soit 

-pas non plus trop clair et trop frappant. Aussi, certaines 
énigmes ou phrases énigmatiques se justifient quand la - 
chose métaphoriquement désignée n’a pas de nom propre. 

- De même on peut des énigmes tirer de belles métaphores :- 
car au fond la métaphore pose toujours une sorte d’énigme, 
mais une énigme claire et facile à deviner lorsque la méta-: 
phore est bien inventée. C’estalors que nous avons, sans un . 
effort laborieux et sans que la clarté en souffre, le plaisir. de 

découvrir de nouveaux rapports , c’est-à-dire dacquérir de 
nouvelles connaissances3, Maisilne faut pas quela métaphore 
reposesur de fausses relations, sur des ressemblances ou ana- 
logies forcées ou même quin ’existent pas, qu’elle s’efforce de 

.. Mettre en rapport les représentations trop étrangères l'une à 
l'autre ; car l’esprit ne pourrait pas, ou ne pourrait pas sans 

peine les rapprocher et opérer la substitution. D’un autre côté 
il n’est pas moins nécessaire d'éviter des rapprochements 
vulgaires, des relations superficielles ou banales, connues de 
tour le monde, qui n’apprennent rien à personne ; car alors la 
métaphore ne causerait plus aucune impression #. 

4 Id, 1, 2. &rd x à Th GuvÉ à TA Suvduet ñT Bye ñ Ein ti obsei | 'entends par duvauts la plénitude du sens, la force de l'expression). C'est ce qui 
constitue la beauté de l'expression, x20)05 à Uvépx rs . 

2 Jd., II,2. 09 Lo Béw0sv... LT, 3, doupste & àv rÔ8 
OvXEitY 22 un PAVÉ bu. - 

8 Rh., HI, 10. 5ox roy dvopdtwy moteï quiv uaDasiv FÈ:GTL. 7 
Sd, pér ’aXotp! Av Ya Yan ouviès pér” émixhXarove oùêèv vàp 7 Due? Ta yev. 

Suwev, Id., HI, 11. dd
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La métaphore estun tableau, une peinture - elle est essen- 

“ticllement pittoresque; mais cela ne veut pas dire que le 

sentiment de la nature !, qu’elle excelle à exprimer, ait sa 

place dans aucun des genres oratoires : on ne l'y rencontre 

que très rarement. J’en veux citer un exemple d’Antiphon ?: 

où dusruyodutes, bnôTav HÈv 0rb yemawvos rovoruv, ebdl2s yEvouÉve, 

adore. Il ne faut pas s’en étonner, le pittoresque et le senti- 

ment de la nature font partie de la poésie et des arts de luxe, 

qui ne visent qu’à plaire ct ne dissimulent point leur inten- 

tion. L’éloquence peut plaire, elle doit plaire : elle ne doit 

jamais laisser voir ce désir et révéler qu’elle poursuit cette fin. 

La comparaison 3 diffère pou de la métaphore : ce n’est 

mème qu'une métaphore développée, compliquée #, comme la 

‘métaphore peut être dite une comparaison abrégée. Elles, 

ont l’une et l’autre les mêmes sourecs et sont sujettes aux 

mêmesrègles. Mais lacomparaison convient plus à la poésie où 

elle abonde, qu’à l'éloquence où elle ararementsa place, pré- 

cisément parce qu’elle est d'un effet trop poétique. Ces deux 

procédés peuvent facilement se transformer Pun dans l’autre. 

‘Une bonne métaphore peut être convertiecnune belle compa- 

raison, et une bonne comparaison en une belle métaphore ; 

car la comparaison est une métaphore complétée par une 

forme grammaticale®, ou développée par une ph rase entière. 

. C’estpour cela, à savoir qu’ellea une étendue plus développée, 

‘ gw’elle a moins de charme; elle ne prend pas la forme claire 

d’une proposition catégorique ; elle ne nous dit pas : ceci est- 

cela, mais ceci est comme cela ; or ce n’est pas un à peu près 

que réclame l'esprit et qui le satisfait : il veut une connais- 

1 Secrelan., Du Sentiment de la nature dans l'antiquité, 1806. 

2 {re Tétralogie. oo 
3 éxcv, simile. - 
4 Demetr, de Eloc., I, 284. pETAI0PX FREOVAGOUGX. | 

5 La conjonction comme, 63, qu'Aristote appelle rosotesats, A, 10, pevagopa. 

rxgipousx roocbioe. Volkniann, p. 156, lit : ro6ûsots. … ‘ 

6 Rh., III, 10. n32t toëro Entet nuyh. Tv van mav)ives nôv Date TAG. 

- On y voit trop l'opération de l'esprit qui rapproche et qui compare ; elle est plus 

artificielle et ne naît pas des choses mêmes, : ‘
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. sance précise, une affirmation nette, sans réserve, en même 
temps que rapide, et c’est ce que lui donne la métaphore : 
aussi la comparaison n’a-t-clle de mérite que lorsqu’élle con- .. 
tient une métaphore par analogie, et c’est le cas quand il y 
a possibilité de renversemént, de conversion des termes 1. 

La mélonymie, dont Aristote ne connaît pas le nom et 
qu’il confond avec la troisième espèce de métaphore par 
laquelle on désigne une chose qui forme espèce par le nom 
d’une autre espèce, est aussi nommée hypallage ? : elle con- 

_siste dans l'emploi d'un substantif à la place d’un autre, et 
… désigne, suivant la définition de Tryphon, un synonyme par 

un homonyme, c’est-à-dire met un motqui a plusieurs signifi- 
cations à la place d’un mot d’unesignification identique 3. Elle 
tire d’un groupe ou d’une série dereprésentations hétérogènes, | 
un-membre, par lequel elle agit sur les autres; elle suppose 
évidemment uneassociation entre ces représentations, qui les 
a rapprochées ; mais l’origine de cette fusion est indifférente 
à l’espritmême qui l'a produite, et n’intéresse pas le fond des 
idées, le contenu intelligible de ces représentations. On peut 
ainsi désigner les inventions par le nom des inventeurs, le 
contenant par celüi du contenu, les armées par celui de 
leurs généraux. Dans le style oratoire, comme dans le style 
poétique, elle est d’un effet médiocre; car elle n’amène point. 
à la conscience ni des rapports nouveaux ni de nouvelles 
idées ; elle ne construit rien, ne perçoit rien, ne fait vivre 
rien #. oo | | : | | 

. La synecdoche en a un plus grand : elle aussi détache d’un 
_ groupe de représentations et met en relief un membre de ces 

1 Gta àrodièwat. 
2 Rh. ad Her., IV, 32. Denominatio. 
3 Tryph., p. 195. &ro vo épuvigas + cuvwévugoy Brdoüex, et. Théon, Progurn., définit l'homonymic, &cxv ëv doux io D Taix ompaiver à x0 ThE!U). 

° 
Il ya bien peu de différence à dire que les Prussiens à Iéna ont été vaincus par Napoléon, ou de dire qu'ils l'ont été par les Français, si ce n'est qu'on apprend que les Français étaient commandés par. Napoléon : ce que peu de personnes iguorent.
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représentatious qui les reproduit toutes à la conscience. : 

Mais le groupe où elle choisit ce membre.détaché est lié, au 

- moins partiellement, par une ressemblance intime de ses 

membres, et par 1à la synecdoche opère simultanément avec 

la médiate une reproduction immédiate de représentations :, 

ce qui est la cause du plaisir ct de l’intérèt qui résultent de 

l'emploi de cette figure. Elle prend airisi un caractère intel- 

lectuel, logique, sans prendre la forme sèche et froide de 

labstraction, On s'explique par là le sens du terme technique 

suvexsy, Car la figure enveloppe et embrasse une série ou 

un groupe lié de représentations, reproduits à la conscience 

par l’une d’entre elles, et le mot latin intellectio, par lequel la 

. désignelaRhétoriqueà IHérennius!.Lasynecdoche eneffetnous 

fait comprendre le tout d’une cliose par lune de ses parties, 

non par l’une quelconque, mais par la partie qui domine . 

dans le groupe soit par son importance relative, soit par son 

.… importance absolue ; tantôt elle indique la partie par le nom 

.du tout qui l’enveloppe et la contient, la fin par les moyens, 

L et les moyens par la fin. Les deux derniers procédés ne sont 

‘pas également efficaces, et il n’est pas indifférent d'employer 

l’un ou jautre. Les instruments, comme . la remarqué. 

‘ Steinthal, les matériaux, les moyens rappellent plus facile- 

ment la fin à laquelle ils sont destinés que cette fin ne les 

-rappelle ; à la vue des bois et des pierres de construction 

amenés dans un chantier, on pense plus facilement à l'édifice 

qu’ils serviront à construire que la vue de l'édifice construit 

ne reproduit à la conscience.les matériaux divèérs dont il 

est formé. Steinthal l’explique en disant que l’âme suit plus 
-facilement-le cours du mouvement réel des choses qu’elle 

n’accomplit le mouvement inverse ct régressif. Dans la fin 

… l'âme trouve un repos, dans lequel elle demeure volontiers ; 

dans la vue des moyens, elle est excitée par eux à poursuivre, 

. à continuer le mouvement qu’ils exigent. Il serait plus simple 
,
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et plus clair de dire qu’en toutes choses la fin satisfait 

l'intelligence, puisque c’est toujours la fin qu’elle poursuit; 

que les moyens n’ont de valeur qu’en elle et par elle, et 

- qu’aussitôt qu’elle est réalisée, ils se fondent et pour ainsi 

dire disparaissent en elle. ‘ 

. Il en est de mème des rapports inverses du tout. et des 

parties: le tout ramène plus difficilement l’idée des parties 

que les parties ne ramènentlidée du tout. Le tout est une sorte 

de fin que les parties invitent l'esprit, Vobligent mème à réa- 

liser par. un mouvement qui tend au tout. La partie est inin- 

telligible sans le tout auquel elle appartient ; le tout est 

. complet, c’est un objet indépendant où l'esprit se. repose 

satisfait et dans la contemplation duquel il n’éprouve pas 

le besoin de se mouvoir : il en jouit ‘ - 
Mais il faut bien remarquer que ces mots : moyens et fin, 

tout et parties, expriment moins la réalité objective que 

les habitudes ou les lois de notre esprit, c’est-à-dire quelque 

.chose de subjectif. C’est par suite de ces habitudes quele 

moyen à uniquement le sens de servir à une fin ; mais cette 

fin porte en soi sa valeur par la jouissance qu’elle promet, 

c’est-à-dire parce que subjectivement et relativement le but | 

est plus important. S'il s’agit de cause et d'effet, on accorde: 

volontiers que l'esprit rappelle plus facilement la cause que 
l'inverse. L’âme part de la représentation de l'état, de la 

chose arrivée, réalisée, en repos, etretourne sur ses pas pour 

se représenter le devenir mème, l’activité nécessaire pour 

réaliser un mouvement. Mais il n’en est pas toujours ainsi ; 

très fréquemment on perçoit des états sans s’inquiéter de 

‘leur cause, et ce n’est que là où nous sommes habitués à 

considérer les états comme des effets que la pensée s’inquiète 

den chercher la cause : ce qui, pour l'âme, la valeur et le 

plaisir d’un arrêt de mouvement, d’un repos, + dépend de 

Phabitude. 

‘ La synecdoche a l'avantage de jeter de la variété dans le 
discours en faisant comprendre l’un par le multiple, l’espèce
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- par le genre, l'antécédent par le conséquent, la cause par 

l'effet, la matière par la forme, les moyens par la fin et 

réciproquement. L’orateur peut, à cause de cette variété 

“ même, s’en servir utilement, mais à la condition d’en faire un 

‘usage prudent et sobre. Les Grecs en comptaient 18 espèces 

dont l’énumération et la distinction causeraient plus d’ennui 

que de profit. Quelques rhéteurs y rattachaient l’antonomase, 

qui désigne une chose par une qualité accidentelle, au lieu 

employer son nom propre t. J’en ai entendu faire une 

application dont l'impression ne s'effacera jamais de ma 

mémoire. M. Thiers était À la tribune de l’Assemblée natio- 
nale et àla suite de je ne sais quelle interruption, deman- 

dait aux partis de faire trève à leurs divisions, à leurs 

passions, à leurs haines ; à la fin de ce développement grave 

mais calme, il lui échappa tout à coup ce cri: « par pitié pour | 

ce noble blessé. » La France n'avait pas été nommée ; mais 

cette désignation de la patrie par les blessures dont elle 
_ était toute saignante et par la noblesse de son glorieux passé, 
souleva dans la salle entière un frémissement silencieux, . 

profond, douloureux, et je ne crois pas que.jamais un 

plus grand effet oratoire ait été produit par un procédé 

plus simple et plus naturel, qui, malgré sa brièveté, unissait 

à l'antonomase la’ forec et la vie de la métaphore. | 

| Le proverbe est une métaphore qui passe du nom d'une 

-_ espèce au nom dune autre espèce. Les belles hyperboles 

. sont également des métaphores. L’exagération est une sorte 

de violence et de force plus apparente que réelle, rè roxb cpdèss. 

- C'est pour cela que l'hyperbole? a quelque chose de puéril, 

‘. petgaxtwèts. La mesure est la. force même, comme le calme 

est une beauté. La jeunesse est toujours et en toute chose 

emiportée à l’excès. Bien que les orateurs à Athènes ne se 

fissent pas faute d’user de l'hyperbole, : au dire d'Aristote, peut 

‘À Tryph. Sp, HI, p. 204. deù cuvovipey ro 2fptoy raptorüaa. Charis., p.213, 
° per accidens proprium significans. . - 

2 Quint, VHI, 6. Decens veri superjectio.
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être ici trop sévère etgénéralisant trop, elle estmesséantenon 
seulement aux vicillards, mais à l'homme politique sérieux à 
qui l’expérience à dù apprendre la vraie mesure des choses. . 
Tandis que la litote ! dit moins qu'on ne veut suggérer, 
la périphrase, toujours en évitant le mot propre dit longue- 
ment la chose, exprime par plusieurs de ses caractères ctla 
décrit au lieu de la nommer. 

Les rhéteurs grecs ont certainement multiplié à l'excès, 
dans la théorie des figures, les classes, les genres, ies espè- 
ces, les subdivisions désignées.chacune par des noms parti- 
culiers. Toute théorie comporte une classification, et toute 

classification a besoin d’une technologie spéciale. Mais d’une 

part les divisions et subdivisions de la rhétorique des Grecs : 
reposentsouventsur des subtilités qui ne répondent à aucune 
différence spécifique réelle ; on se perd, sans aüeun profit 
ni intérèt pour esprit, dans le détail infiniment petit. 
D'autre part leur classification est tout empirique ; elle ne 
part d'aucun principe philosophique ; le principe de division 
est tout extérieur. Aucun lien méthodologique ne ramène à 

. dés lois ou à des règles générales les faits particuliers. Enfin 
‘s’il ne faut pas redouter l'emploi d'une langue spéciale pour 
désigner les idées d’une science spéciale, il est certainement 
inutile de les multiplier sans nécessité et à l'excès. L'incon- 
vénient était moindre pour les Grecs que pour nous: ces 
noms de catachrèse, de mélalepse, onomatopée et tant 
qd autres, étaient d’une clarté et d’une simplicité ‘parfaites 
pour eux ; les racines, les suffixes, les flexions des mots, les 

: éléments intégrants des compoëés donnaient l’idée de la 
figure, et presque sa définition. Il n’en est pas de même 
pour nous, et sans les prendre tout à fait pour des termes de 
chimie, leur nom sonne étrangement à nos oreilles, comme 
leur notion précise échappe au premier regard de notre. 
esprit. Ce qu’Aristote dit des figures me parait àla fois suf- 

1 rés, simplicitas, tenuitas.
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fisant et nécessaire 1. Il serait étrange que la rhétorique 
qu’il a professée aux orateurs de l’époque de Lycurgue, 
d'Hypéride, d'Eschine et de Démosthènes parut incomplète 

aux lecteurs modernes ; tout, dans le passé, n’a pas égale- 

ment le droit de vivre ou de revivre. Ce n’est pas la crainte 

d’être incomplet que j’éprouve, et je voudrais espérer qu’on « 

. ne me reprochera pas de vouloir être trop complet. 
. ‘ 

$.3. — Les figures de pensée®?. 

Y a-t-il des figures de pensée ? Longin le niait expressé- 

ment# « Ce qu’on nomme figures de pensée, par exemple : 

la Prodiorthosis, l’Aposiopésis. l’Ironie, l’Éthopée, sont à 

tort, d'après mon jugement, considérées comme des figures. 
Ce sont des idées, des - arguments; des enthymêmes, des 

espèces de preuves, rtotewv etôn ».. Il est certain que ces figures 
ne sont que des formes de la pensée ; la pensée est forme: 

elle-même, et il est bien difficile de séparer ici la forme du 
fond. —. Fo 

Cæcilius de Calacta#, dans son Traité des figures, sans 

nier l’existence réelle des figures de pensée, déclarait : 
« qu'elles ne conviennent pas à l’orateur, parce que celui-ci 

doit exprimer directement et sans artifice ses pensées5 et 

qu’elles sont une forme détournée et faussée de la pensée 

_ comme du langage, contraire à la nature » du langage comme 

” de la pensée 6. Cette façon détournée de penser et de parler 

‘1 Pour une étude spéciale des figures.. Conf., outre: Vossius, Ernesli, Spalding, 
dans les Indices à Quintilien, G. Dzialas : Rhetorum de Figuris doctrina. Progr., 
Breslau, 1869. . - . 

2 sr rartx Clavoiav oyfuarx. Conf. H. Monse, Veterum rhelorum de senten- 
tiarum figuris doctrina. Bresl., 1869. So 

8 Speñg., t. 1, p. 310. 1} semble qu'Aristote ait partagé ce sentiment : du moins 
: on pourrait le conclure de son silence à ce sujet, quoi qu'il soit vraisemblable que la 
distinction des figures de mots et des figures de pensée remonte à Théophraste. 
- 4 Phot., Bb. Gr., Cod. 259, et Phœbammon, Speng., I, p. $t. ‘ 

5 ur” eû0Ù «at anNAOTOUS. | . 
6 Speng., Suvaywyh, p. 12. Phœb., Sp., II, 4f. sponh etc vd ph xurà gÜoiv. 

Cuaicxer. — La Rhélorique et son Histoire. -" 82
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vise à donner le change, à tromper : ce qui est dun malhon- 

nête homme. L’orateur qui respecte son art et son caractère 

ne doit ni la rechercher ni même s’en servir quand elle se 

présente ; elle marque l’agitation, la turbulence de la passion, 

et c’est l’explosion des sentiments violents qui donne au 

langage son effet et sa forme pathétiques, son +490. Elle 

consiste essentiellement en effet dans l'expression vive de 

l’indignation, dans une interrogation ironique ou sarcastique ; 

dans une répétition véhémente et emphatique de la même 

idée, relevée et aiguisée par la figure de mots appelée 
rohbrzwros ! ; dans une gradation habile; dans une interrup- 

tion? brusque de la phrase commencée, comme si ce qui 

reste à dire dépassait la puissance de l'expression. 

Mais il y a autant d'art, de dessein prémédité que d’émo- 

tion sincère, dans ces mouvements divers donnés à la 

pensée et à son expression grammaticale. Quelquefois on a 

l'air de chercher une expression comme si on ne pouvaiten 

trouver une parfaitement appropriée, et cet embarras 3 n’est 

qu’une feinte qui à pour but de donner plus de force au | 

terme qu'après cette hésitation calculée on finit par hasar der - 

et lancer comme un trait. | : L 

Souvent on se corrige soi-mêmeÀ; on retire une expression 

ou une idée, pour inspirer à auditeur une plus haute opinion 

de nos scrupules à ne pas dépasser la mesure et de notre 
respect pour la vérité. Parfois on exprime, en la délournant 

de son sens, la réponse qu’on suppose toute prête dans l'esprit 

de l'adversaire, comme sielle était nécessaire, inévitable5, ou 

bien on interprète les expressions de la partie adverse dans 

un sens très différent de celui qu’elle a voulu leur donner 6. 

Î Emploi répfté d'un même mot dont on varie les désinences casuelles ou verbales. 
ATOGUÔTTGIE. ° ‘ : 
amogia. 
émièt 6g0wots, uetévous. 

avé 2015 refractio, refexio. ‘ 
avravarhacts Où avremiôoct:. Rut. Lup., 1,5, “quum id quod ab altero dictum est 

in contrariam mentem accipitur. Quintilien, IX, 3, ka définissait : ejusdem verbi con- 
trarià significatio. © 

© 
© 
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Ainsi ou passion sincère mais violente, qui détruit tout 

jugement juste et sain, qui altère, sans qu’on en ait cons- 

cience, les choses en exagérant leurs proportions, ou dis- 

simulation perfide qui ne recule pas devant le mensonge 

pour égarer l'auditeur et mettre de son côté les apparences 

‘ du bon droit : voilà le principe des figures de pensée et de 

l'emploiqu’en veut faire léloquence,, d'après Cæcilius, qui les 

_appelle une manœuvre malhonnète 1 et indigne d’un orateur . 

loyal et probe. 

Il est certain que la figure de pensée est souvent une dissi- 

mulation, l'expression d’un état d’esprit qui n’est pas réelle- 

ment éprouvé ; il n’est pas moins certain que l’art de l'orateur 

est dans l'emploi de ces formes, dans son habileté à en 

dérober l’artifice à l’auditeur et à lui faire croire que ces 

mouvements pathétiques de style sont dùs à lPimpuissance 

de l'âme à maitriser les sentiments qui la bouleversent ou 

J'agitent, et que c’est la sincérité comme la profondeur de 

ces émotions qui entrainent l'orateur à ces formes et à ces 

constructions.qu’on peut qualifier d’incorrectes ©. 

L’art de la parole, comme l’art de la poésie, comporte un 

certain élément de mensonge ; il y a une émotion, une sensi- 

bilité de l'imagination qui ne vient pas toujours du fond du 

“cœur, eton pourrait appliquer aux orateurs ce que Pindare, 

poète lui-même, disait des poètes : ce sont des grands men- 

teurs 3. Mais tout n’est pas mensonge dans ce mensonge de 

l'art : il suppose toujours un sentiment vrai, sinon réel ; 

l'imagination comme la vie a ses émotions, ses passions, qui 

.toutes momentanées qu’elles sont n’en sont pas moins sin- 

cères pour le temps qu’elles dur ent. Les larmes du.comédien 

ne sont pas de fausses larmes, et l’orateur, s’il fait des 

1 r207à ëx 709 FAYOÏpYOU. ‘ 

2 D. Ial., Rhet., VIUK, 16. posnotiout toi ridous.  TOÙ havbävery NTM 

n T0ÿ Mau: R200Éen ExeYs dv dupogrnv…. IX, oùx dxpiést Aôyw ypw- 

pevoy. 
mo Yebgovrar Aoidoi.
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dupes, est souvent le premier la dupe de-son imagination. 

Dans le genre épidictique. l’orateur a choisi son sujet et 

l’a pris dans l’ordre du beau moral ou du beau esthétique, 

objet de l'admiration. Il est par conséquent tout naturel que 

‘ le développement de ces grandes idées amène une exaltation 

de l’âme, un trouble puissant qui varie et diversifie iles 

mouvements de la pensée et se communique aux tours de la 

phrase qui doits’y plier. Les figures de pensée sont donc ici : 

naturelles et sincères : elles naissent d’une émotion vraie. 

Les deux autres genres. sont un débat, un combat, une 

lutte ; ce serait bien mal connaitre le cœur humain que de 

contester que cette joute oratoire, où Jon a àlutter non seule- 

ment contre une assemblée qu’il faut vaincre et convaincre, 

mais contre un adversaire, ne provoque pas chez les orateurs 

des passions et des ardeurs sincères, surtout quand l'objet 

du débat est considérable et que grand est le prix de la vic- 

toire. Au jeu, même désintéressé, on veut gagner; on S'y 

anime, on s’y passionné, comme s’il s'agissait de choses 

sérieuses. L'espoir et la joie de vaincre, la crainte et la honte 

d'être vaincu, la passion de bien dire pour elle-même, la : 

rivalité professionnelle qui met en jeu les intérêts en même 

temps que l’orgueil, non seulement aiguisént l'esprit, lui font . 

illusion sur la valeur morale et logique des faits et des 

preuves, mais enflamment. réellement : Fimagination et le: 

cœur. _ 

L’argument qui, dans Je cabinet et l'étude silencieuse, - 

‘ paraîtrait froid, à mesure qu’on le développe devant un audi- 

toire, prend une force qu’on ne lui soupçonnait pas. Les faits 

douteux deviennent évidents ; les opinions probables devien- 

nent certaines ; les conjectures, des vérités manifestes. Toût 

cela est réellement et même fortement senti, et cet état de 

_ verve oratoire,-cét entrainement inévitable de la lutte et 

pour le succès, qui ébranle le corps, le geste, le regard, la 

voix surtout, et lui imprime sans qu’on y pense des accents 

si divers, des”infléxions si riches, ébranle aussi l'esprit,
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agite et mêle les représentations que l’activité surexcitée de : 

* Ja pensée amène en foule et en désordre à la conscience, les 

combine en rapports divers et leur imprime naturellement 

ces modes, ces inflexions du discours, 7%0n éyou, qu’on 

appelle des figures de pénsée. Sans doute toute cette chaleur, 

toutes ces ardeurs tombent à la fin de la séance ou de Yau- 

dience, et dans les couloirs ou la salle des Pas-Perdus, les 

orateurs sont les premiers à rire du beau feu qui les à 

enflammés, et qu’attise ou allume souvent la présence d’un 

auditeur à qui l’on veut plaire ou d’un plaideur intéressé. 

Néanmoins si ces émotions sont passagères et factices, on 

p’a pas le droit de dire qu’elles sont fausses et mensongères. 

. On s'aperçoit d’ailleurs bien vite quand elles le sont complè- 

tement et absolument, c’est-à-dire quand la force de l’imagi- 

nation n’a pas été assez vive pour donner un instant à 

l’orateur même l'illusion de la réalité. Pour me servir d’une 

expression triviale, il faut qu’il croie que c’est arrivé. Il me 

parait étrange que Théophraste ait interdit dans le genre 

délibératif l'emploi de toute figure f. Il est clair que Pemploi 

des figures de pensée, comme des figures de mots, doit être 

soumis à la loi souveraine de la convenänce, c’est-à-dire du 

goût, comme le dit Théophraste © : « Quand on a à parler 

d'affaires. sérieuses, jouer avec les pensées et avec les mots : 

enlève tout pathétique et toute dignité au style ». Le point 

de vue étroit auquel se place Gxcilius frapperait non seule--: 

ment l'emploi des figures de pensée, mais tout Vart du style 

“et l’art mème de l’orateur. 
| 

. La pensée est forme dans l'esprit, puisqu’elie est un rap- 

port, le lien et l'unité de plusieurs représentations ; elle a 

nécessairement aussi quelque forme dans le langage, forme 

qui est attachée parfois au rapport même. Toute ‘construc- 

: 4 Quinti, I, 8. Thoophrastus quam maxime remotum ab omni affectione in deli- 

- beralivo gencre voluit esse sCrmonem. On lit aussi affectatione, mais la leçon est 

manifestement mauvaise. . ‘ ‘ 

2 D. Hal, Lys, 14. nerov kouôTret Th onovor... ro mälos F5 Alta mipvxoet.
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tion phraséologique, toute proposition exprimée ct. mise en 

forme .est la figure extérieure et sensible d’un rapport 

mental, d’une relation entre lesreprésentations, du modesous 

lequel l'imagination ou l’entendement les lie et-les com- 

“bine. Ces relations qui font partie de la pensée sont nom- 

breuses et diverses, et dans notre esprit les représentations, 

sous l'influence de plusieurs causes, le caractère moral, les . 

habitudes de l'esprit, les mouvements de l'imagination, se 

groupent, se combinent, se pétrissent, se modèlent diverse-" 

ment. Ce dessin varié, cette articulation souple, ces combi- 

naisons élastiques sont en grande partie indépendantes des 

mots isolés. Ainsi, par exemple, la question oratoire est une 

figure de pensée : on peut sans la détruire en changer les 

termes, pourvu qu’on ne modifie pas la forme interrogative. 

Tous ces mouvements de la pensée qui laissent leur trace 
dans. les mouvements de la forme du langage, sont vrais et 

. naturels. Sous le coup d’une émotion forte, un orateur d’une 

imagination vive peut voir se dresser à ses yeux des objets 

sans vie qui paraissent vivre, des êtres morts qui paraissent 

retrouver la vie; dans cet ébranlement psychologique, 
il peut leur adresser la parole, les interroger, leur répondre, 

les supplier, les menacer, entendre leur voix comme 

contempler leur visage. La figure de pensée n’est donc pas 

contre nature : elle est dans la nature, et cependant, envi- 

sagée dans le style oratoire comme dans le style poétique, 

_* elleestun produit de l’art, en ce que l'une et l’autre emploient 
. ces formes naturelles à des fins pour lesquelles elles n’ont 
pas êté faites, pour produire des effets voulus, d'ordre pra- 

tique ou littéraire. L'art est toujours, comme le dit Bacon, 

l'homme ajouté aux choses ; c’est cette transformation des | 
pensées par la volonté humaine éclairée par des raisons 
d'art, qui constitue au fond la figure de pensée, et dont on 
retrouve la notion dans les définitions de tous les rhéteurs 2. 

ériodes de culture, a pu être fréquent. 1 Qui, à certaines | 
&. Il dérive la dénomination de cyuxrx de ce que la pensée, :? Phœbamm., p. 5



- ET SON HISTOIRE 503 

Toute pensée exprimée a sa figure, comme tout corps organisé 

a sa forme. Mais la figure, comme procédé technique de style 

n'apparait que lorsqu'elle se distingue de la forme habituelle 

sinon en elle-même, du moins dans sa fonction, c’est-à-dire 

qu’elle doit viser à un effet pathétique, ou à la dignité de la 

forme ou à sa beauté 1. Comme elle sert de véhicule à des 

mouvements passionnés et à des agitations intérieures, ilest - 

clair qu'il n’en faut pas exagérer l'emploi : ce serait oftenser 

_Ja vérité et la vraisemblance. L'homme.est sujet aux orages 

de la passion, comme la mer aux tempêtes, mais il ne vit pas 

habituellement dans la tempête et dans l'orage. Il faut donc 

être sobre de ces figures, et, ce qui estencore plus difficile, il 

faut ne s’en servir que là où elles conviennent; elles sont si 

intimement liées au tissu des représentations qu’elles se dis- 

tinguent difficilement parfois des pensées mêmes, et par cela 

mème ont entr’elles de si grands rapports que leurs nuances 

et leurs différences se confondent souvent. . 

La prosopopée est la figure par laquelle un orateur, créant 

pour ainsi dire un personnage, reiswrov, le fait apparaitre 

‘dans son discours et le fait-vivre, agir, parler, parler et agir, 

bien entendu conformément aux sentiments et aux passions : 

qui doivent animer. Elle donne la vie dramatique moins au 

style qu'à la pensée même ?, La qualité qui donne aux 

comme la cire ou l'argile, recoit des modifications diverses et variées, ueracynua 

touévx, et il conteste avec raison, contre Cæcilius, que ce procédé soit contre la 

“natire. Alexandr., Rh. « La figure de prnsée est petarhaots SLAVOYUATOS ÈX TO 

ur go FhÉTTOUGX RedS TO YPNGUMTESOV ch dvayrntav dévouxr, Cl elle 

. diffère de la figure de mots en ce que celle-ci disparaît avec le changement des mots 

qui lexpriment, tandis que l'autre, malgré ce changement, demeure et demeure 

identique, #äv TX ovépaTa AVR Tes, av érépots bvôpuot ÉvÉyAns Fà adTo FPAY- - 

px pévet- - - . 2 

1 then. Nauerat., ct Apollonius Melon, dans Phœbammon, de Figur., P- 588. 

peragonn els Rô0vy &tayoos2.. Phœbammon lui-même : EANRa EEE Êrt TD HpEETTOV 

veu To67OU yevouÈv a Alexandre avait dil {v. p. 464, n° ?) : ét To ONU 

rsgov. Tibérius : 446400 mobs th mNoEt À yosius ÉvEza | ‘ 

? Les Grecs qui n'ont jamais manqué, grâce à la souplesse de leur langue et à la 

facilité de composition, d'un mot commode et naturel pour exprimer les nuances les 

plus délicates des choses et des idées, appclaient eiworottæ Îa prosopopée qui 

évoque les personnages morts, mais réels et qui ont vécu, et ‘réservait le nom de
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personnages fictifs ou réels créés ou évoqués par la prosopopée 

‘le langage, les idées, le caractère moral qu'ils doivent avoir, 

c’est l’éthophée ; celle qui représente la scène mise sous les 

yeux avec une si grande force de couleurs, un relief si 

puissant de contours qu'on croit la voir et l’entendre, c’est 

l'aypotypose 1, Pour être vraiment belle et communicative, : 

la prosopopée doit réunir ces deux conditions, et c’est ce qui 
fait qu’elle a été souvent confondue avec l’éthopée et 'hypo- 

“typose qui ne sont pas des figures. | 

Bossuet est plein de ces prosopopées admirables, et par 

exemple, dans Poraison funèbre d'Henriette de France : « O 
mère! O Femmet O Reine admirable et digne d’une meilleure 

fortune, si-les fortunes de la terre étaient quelque chose! 

Enfin, il faut céder à votre sort. Vous avez assez soutenu 

VPÉtat, qui est attaqué par une force invincible -et divine : 

ilne reste plus désormais, sinon que vous teniez ferme parmi 

ces ruines. » Jusqu'ici l’orateur n’a fait que lui adresser la 

parole, comme si elle était présente; mais la voici qui la 

prend elle même, et nous allons entendre ses cris mêmes et 

ses pleurs : « Elle s’écrie avec le prophète : Voyez, Seigneur, 

mon affliction ; mon ennemi s’est fortifié et mes enfants'sont 

perdus. Le cruel a mis sa mainsacrilège sur ce qui m'était. 

le plus cher. La royauté x été profanée ct les princes sont 

foulés aux pieds. Laissez-moi, je pleurerai amèrement, n’en-. 
treprenez pas de me consoler. L’épée a frappé au .dehors ; 
mais je sens en moi-même une mortsemblable. » 

La question oratoire ?, n’est pas une figure moins vive : 
. elle est plus naturelle et se prête à une plus grande variété 

prosopopée à la figure qui créait le personnage même, par exemple dans Bossuet, ka 
figure : « © mort, éloigne-toi, et laisse nous troinper” pour un peu de temps la 
violence de notre douleur par le souvenir de notre joie », est une prosopopée, et fa 
figure : « O Prince; le digne sujet de nos louanges ct de nos regrets, vous vivrez 
éternellement dans ma mémoire. Agréez ces derniers efforts d’une voix qui vous fut 
DR per in à tous ces discours » serait une uote. | 

roypapia, quand il s'agit non d'une création de personnages, 
mais d'une représentation pittoresque et vivante de. lieux. 
"1 Épurnais. ‘ mo '
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de fonctions. Si elle ne donne pas un si grand jeu à l'activité 

de l'imagination, si-elle n’a pas la grandeur, la majesté, la 

terreur même de ces évocations magiques, elle jette dans le . 

discours une variété rapide; elle met en éveil la curiosité et 

stimule l'activité de l'esprit qui cherche à deviner et à devan- 

cer la réponse. Sa vertu s’accroit quand les questions se 

pressent, s’'accumulerit, se précipitent les unes sur les autres!, 

quand les réponses les suivent immédiatement, revêtues 

souvent elles-mêmes de la forme interrogative, quand enfin 

ces réponses contiennent et exposent les raisons et les causes? 

des choses sur lesquelles portent les questions. Je veux 

‘encore citer Bossuet qui n’a pas moins d’éloquence que 

Démosthènes, et qui n’a pas non plus moins dart ni un art 

moins consommé : « Que dirais-je ? Étaient-ce là de ces tem- 

- pêtes par où le ciel a besoin de se décharger quelquefois ? et 

le calme profond de nos jours devait-il être précédé par de 

tels orages ? ou bien étaient-ce les derniers efforts d’une 

liberté remuante qui allait céder la place à l’autorité légitime ? 

Ou bien était-ce comme un travail de la France prête à enfan- 

ter le règne miraculeux de Louis ? — Non,non! C’est Dieu 

qui voulait montrer qu’il donne la mort et qu’il ressuscite, 

- qu'il plonge jusqu'aux enfers, et qu’il en retire, qu’il secoue 

.a terre et qu il la brise, et qu’il guériten un moment ses bri-' 

sures 4,» C’est ici qu'il faut dire avec Longin #?: « Quelle n’est 

pas la puissance de l’imagination oratoire ? Elle arrive non 

seulement à persuader Pauditeur, mais à l'asseivir : où +240e: 

tLévoy, aAN4 nat Bouhoürat. ‘ 

La question oratoire prend les formes les plus variées. Si 

à chaque question que l’orateur adresse, il fait lui-même Ja. 

réponse, la figure prend la forme du dialogue 5. Quand cette 

èr ITROLATHÈS, cuvafpotou#s. 

“ æooyix, ad Herenn, 1V, 46 Ratiocinatio. 
r. fun. d'Anne de Gonzague. 
A 6%, 15. ‘ ". ‘ : 

nd GtAhEUTIAOV. Tiber., p. 67, ou carants Charis , p. 283; Quintil., IX, 

15. Schema per suggestionem. . Lo. 

N
E
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réponse écarte ou refute une objection qu ‘il se fait à lui- 

même ou qui lui a été faite, c’est l’érssosi où l’avhuzozcsif, 

par exemple dans Andocide : « A qui demanderai-je de 

venirimplorer pour moi-votre pitié ? Mon père ? Il est mort. 

Mes frères ? je n’en ai plus. Mes enfants ? je n’en ai pas.» 

C'est un procédé difficile à -manier : multiplié, il enlève au 

discours sa véritable forme, qui est le contraire du dialogue, . 

et pour produire son effet, il doit ètre préparé avec un tel art 

‘qu’on le puisse croire né de la circonstance et de l’occasion?. 

Avec ou sans interrogation l’orateur cherche à prévoir les” 

objections qui peuvent lui être faites, à en détruire la force 

d’abord par le fait même que l'auditeur prévenu en sera 

moins frappé, et ensuite par la réfutation qu’il y oppose 

d'avance. C'est la prolepsis ou procatalepsis qui se divise en: 

_plusieurs espèces. Si par exemple vous avez à produire une 
déposition décisive, prenez garde qu’on ne puisse ou sus- 

pecter la bonne foi ou contester la éapacité du témoinÿ. 

Ou bien vous avouez le fait qui doit vous ètre reproché : 

par cela même, si vous ne l’excusez pas, vous en diminuez 

l’odieux ou la faute t ; ou bien encore, après avoir dit une 
chose vous la retirez, vous vous reprenez, mais pour renforcer 

les termes ou la pensée : ce qui de plus, par une sorte d’incor- 

rection grammaticale, par unie apparence d’hésitation dans la 

_ pensée5, donne au discours le charme et le piquant de lim- : 

provisation6. | 

. Ilest bon souvent d'exprimer quelque doute? sur "les choses 

11, 148. Reïsk. 
[8 Long. …, 1, 18. yevviv. 

$ C’est alors” la rooïnsoyacia, 11 monbghsts, hr r290: gurète præmunilio, où | 
envore RPIATATAE Ja 01 FI07 2247259 0 præstruetio. ‘ 

$ Cest b ovyyéonse:, confessio. 
5 Éridt6sluots, éravéplwsts. :perdvors, Èmitipnots, COrrectio. 
S'aÿrocyéätov. Tiber., p. 66 : « Lorsqu'on feint d'avoir une pensée subite », 

. Aristid., p. 190. « Ces paroles, qui ne semblent pas préparées mais amenées par les 
“circonstances, et qui ressemblent à une improvisation, communiquent au discours une 
_force persuasive, aBtomtaTov Fotet Tov A6YOv. 

T'txrépnots, àropia. . =
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qu'on avance : ce qui donne à l’orateur la présomption de la 

sincérité et de la bonne foi; ilentre ainsi en communication, 

en conversation avec les auditeurs ou avec ses adversaires 1, 

s’en remet à la conscience, à l'intelligence, au jugement dés | 

"juges ou de l’auditoire?; invoque les dieux, les prend à 

témoins3, s'adresse par uneapostrophedirectei,non aux juges 

mais à la partie adverse, feint de passer sous silence certains 

faits, de retenir certaines preuves 5, mais lorsque, comme le 

dit Démétrius, cette réticence, ce silence parle plus haut et 

plus clair que les paroles6 : procédé qui devient plus vif et 

-plus pathétique, quand on arrête, par un brusque mouve- 

ment, l'achèvement d’une idée commencée. 

Les figures de pensée n’étantque les formes, communiquées 

etimprimées au langage, des mouvements de l'esprit et de 

l'âme, ce sontelles, comme l’observe Cicéron, qui contribuent 

le plus puissamment à la beauté du style 7, qui lui donnent 

le plus de grâce et de force 8. L'art d'écrire et Part de parler 

ne sont pour ainsi dire que l'art d'éclairer et d'illuminer les” 

pensées ®?. Les grands orateurs comme les grands écrivains, 

Démosthènes et Thucydide, Pascal et Bossuet n'expriment 

pas une pensée de quelque valeur, $ans la revètir de quel- 

‘qu'une de ces formes dont la lumière est splendeur 10. 

4 &vawolvwacs Où xntveria, quasi cum is ipsis apud quos dicas deliberatio. 

Cic., de Or., Il, 52. _ Vo - 

| & énixsonr, permissio. - 

Exp VNOs ETAGE, AVAARNTIANY CHAUX 

aroctsogf, Aversus à judice sermo.  . 

range, TADATUDENTLES dora, occultaliô, omissio. 

6 &roctwrnors, relicentia. Lot oe., 

7 Orat., 136. Sententiarum ornamenta multo majora sunt. : . 

8 Quintil., IX, 1, 28. Jpsis sonsibus quum gratiam tum etiam vires accommodat." 

9 Cie, Or, 136. Nec quidquam est alind dicerc nisi omnes aut certe plerasque 7 

‘aliqua specie ifluminare sententias. UT ot ° 

10 Cic., td. Nullus fere locus ab €o (Démosthènes) sine quadam conformatione sen- 

gentiæ dicitur. D. Hal, Thuc., 53. sù unit RDS ATARUATIGTOY Éxgéoetv 

VOQUX. ‘ - ‘ : 
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.CHAPITRE CINQUIÈME 

THÉORIE DES CARACTÈRES DU STYLE 

De l'emploi simultané ou isolé des divers procédés 

du style, de la réalisation des différentes qualités qui en 

résultent, de la proportion diverse des éléments qui les cons- 

tituent et de la prédominance de certains d’entr’eux dans les : 

combinaisons où ces moyens et ces propriétés entrent, naissent 
des particularités de style quelesGrecs avaient heureusement 

et finement nommées des Caractères. Le style est l’homme. 

même et comme l’homme il a son caractère, dût-il consister, 

ce qui arrive trop souvent à l’un et à l’autre, à avoir point 
de caractère. 

Le caractère est la forme que donne ? à l'âme et à l'homme 

l'unité des maximes constantes qui président à la détermi- 
nation de ses volontés et de ses actes, et cette unité est elle- 
même une maxime constante et dominante, ou un système 
de maximes constantes et dominantes, liées et fondues 
entr’elles si intimement qu'elles n’en fassent plus qu'une. Il 
.ÿ à quelque chose d’analogue dans le style, èt dans le choix 
des procédés littéraires. dans la nature des qualités que nous 
préférons, dans la constance et l’unité de nos idées de perfec- 

-tion oratoire, il y a un tour particulier et propre qu'on peut 
appeler le caractère de notre style. La perfection du style 
comme la perfection morale absolue n’enlèverait, si elle était 
réalisable, ni au style ni à l’homme sa haute personnalité et 
son caractère personnel. Le propre des plus grandes indivi- 
dualités humaines est de représenter le type le plus complet 

:
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Let le plus parfait de l'espèce. C'est la perfection relative du.. 

style de Démosthènes et de celui de Bossuet qui en fait 

l'originalité superbe et linimitable caractère. I1 ne faut 

donc pas croire que le caractère du style est absolument 

* individuel, et que comme tel il se dérobe à l’analyse et. 

à la généralisation. Il y a une sorte de psychologie du 

style et de mème qu'on a pu réduire à un certain nombre 

de types généraux les caractères moraux de l’homme, de 

même on a pu ramener à un petit nombre de types les 

différences spécifiques des qualités du style qui constituent 

. de véritables caractères: Ce n’est point Aristote qui a fondé 

cette théorie : il n’emploie même pas le mot de caractères 

appliqué au style; mais ilest probable qu'il Pa suggérée, Car 

il consacre tout un chapitre à l'analyse et à la détermination : 

des genres de style qui conviennent respectivement à chaque 

genre oratoire. Il y a donc au moins trois genres ou caractères 

de style. ' | | 

Le style .du discours épidictique, destiné à la lecture et 

toujours écrit, n’est pas celui du discours qui tend à une fin 

pratique dans un débat politique ou judiciaire, et qui, s’il est 

écrit en totalité ou en partie, ne doit pas le laisser voir. Le 

discours du genre délibératif a lui-même un style différent de 

celui du genre judiciaire, bien que leurs différences soient, 

moins profondes. | 

Il ya deux qualités que tout orateur, dans quelque genre 

qu'il exerce son art, doit nécessairement posséder : d'abord, 

comme nous l’avons vu, savoir manier sa langue avec pureté 

et correction ; en second lieu, avoir à sa disposition, en 

réserve, emmagasinés dans sa mémoire ou plutôt organisés 

‘dans son imagination et dans son esprit, tout prêts à être 

employés, un assez grand nombre d'expressions et de tours 

oratoires, de formes et de formules phraséologiques pour ne 

pas être exposé à rester court et muct, quand on a quelque 

+ chose à dire à d'autres. Car.c'est à cela qu’on s’expose quand 

on n’a pas, par une pratique assidue de la composition écrite, .
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acquis ces deux qualités nécessaires, indispensables. La 

première condition de l’art de parler est de savoir écriret, Ce 

west que lorsqu'on sera maître de sa langue comme de sa 

pensée, qu'on pourra donner à son style, outre les qualités 
générales, les qualités propres à chaque genre oratoire. 

La marque distinctive et éminente ? du discours écrit est 

la qualité qu’Aristote appelle xst6e1x, poussée à la perfection. 

C'est une forme d’élocution: qui ne laisse échapper aucune 
-inexactitude, aucune incorrection, aucune faute de goût, soit 
dans le choix des idées, soit dans le choix des termes, des 

‘ tours, des figures, des nombres oratoires; c’est le fini de 

l'expression, l'élégance et la distinction étudiée de la formes, 

qui à pour contraire la néglirence, souvent volontaire, de 

l'improvisation 4, Elle wexclut pas sans doute les autres 

qualités du style ; mais elle est le trait dominant, la loi 

: impérieuse du discours épidictique, la formule qui le définit 
et le distingue éminemment des autres genres, enfin, si on 
le veut comparer à un être vivant ethumain, son attitude, 
‘son teint, son accent, sa voix, en un mot son caractère 5. | 

Tel n’est pas le signe distinctif du style dans les discours 
judiciaires et politiques : il faut ici un style dramatique, le : 
langage de l’action et qui se prête à tous les jeux du débit 
oratoire et presque du débit scénique. Il a deux formes : la 
forme pathétique et la forme éthique. 7 

Le style sera pathétique, si dans la bouche d’un homme . 
violentetinsolent, il a l'accent et la physionomie de la colère; 
si, ayant à exprimer des choses qui offensent l’honneur ou 
les dieux, il prendun accent indigné et presque honteux; si, 

Ar. Pa. I], 12, 1 6r:p RATOVG:Y our émtoruevor yoñgens. Cic., de Or. l; 
33. Stylus optimus et præstantissimus dicendi effector el magister. 

2 Cic., Or., 23. Generis nota et formula. | 
3 Accurata et meditata oralio, .omnes numeros esplet. - 
À oysêriter. ST 
5 Cic., de Or., ll, 52. Brut. 63. Habitus: Hermog. . Te 10e Sp., "HE, 388, Geo... .sœua A6you révvestar RÉQUAE. ! Cic. .» de Or., U, 25. Colores; Brut., 26. Sonus. 6 dywviorexn. .
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ayant à parler de belles et nobles choses, il s'élève etse laisse 

ravir jusqu’à l'admiration et l'enthousiasme; si, ayant à pein- 

dre des scènes douloureuses et pitoyables, il prend un air 

modestect une attitude humblet. On peutdire que ce n’estpas 

cette accommodation même, commandée par la loi supérieure 

de la convenance®, qui fait le pathétique du style; mais 

c’est elle qui lui fait produire son effet, ce qui revient à peu . 

‘ près au même; car tout pathétique est détruit, s’il n’est pas 

en harmonie et en proportion avec les choses. Au contraire 

cette harmonie du style pathétique avec le sujetet le contenu 

donne à tous les mouvements oratoires le caractère de la . 

vraisemblance et le simulacre de la réalité. L'esprit et l'âme 

sont dupes d’une illusion : nous croyons ‘entendre et voir les 

choses mêmes, parce que nous nous rappelons qu’en pareille. 

occurrence, -nous avons tenu ce langage et pris cet accent. . 

Il faut cependant remarquer que l'absence de parfaite con- 

venance entre le ton de l’orateur et les choses, à moins que le” 

désaccord ne soit extrème, n’empèche pas toujours le style 

- pathétique de produire quelques-uns de ses effeis, au moins 

momentanément. L'observation psychologique nous prouve 

quel’âme humaine aime l'émotion pour elle-même, etl'émotion 2 

viveet forte;elle la recherche ous’y prête, parce que,au milieu . 

des banalités de la vie ordinaire, un choc violent et soudain 

Jui donne la sensation et la conscience d’une vie plus intense, 

plus vivante. Les foules surtout, où s’éveillent spontanément 

tant de mouvements mystérieux et inconscients, Se laissent 

volontiers, abstraction faite du fond des choses, se laissent 

prendre à un langage passionné, à des accents, à des cris 

pathétiques. On est à peu près sûr, à ce prix, d'obtenir les 

: applaudissements d'auditeursquin’e
ntendent pas à demi-mot, . 

et qu’entrainent souvent dans tous les excès, mème quand 

. Forateur n’a pas le sens communÿ, des gestes violemment . 

1 <urstvôs. ° 

2 Ph, UE, T. 0 avdhoyoy tois RpAUAGT.. TÙ RP 

3 Rh., I, 12. #3v prôèv Xéyre 

, . 
ETOV,
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accentués, des métaphores hautes en couleur, des mouve- 

ments oratoires multipliés et énergiques. Ce n’est pas, à 

coup sûr, le tonnerre et les éclairs de l’éloquence de Péri- 

dès 1; c’est la grosse caisse et les cymbales du charlatan, 

dont le tapage sonorc et retentissant finit par étourdir. C’est 

la caricature de la force et de la grandeur. : 
. Le style est éthique, quand il est comme unemanifestation, 

une révélation, defhs, du caractère moral. Chaque classe : 

sociale, yévos, chaque ‘habitude, chaque constitution morale, 

E&s, a son langage propre qui en est le résultat comme le. 

signe. Ce langage est précisément l’un des signes les plus 
caractéristiques par lesquels se manifestent les habitudes 

d'agir et de penser des hommes ; il ne faut pas croire que :. 
toutes sortes d'habitudes et n'importe lesquelles impriment à : 

la vie une marque distinctive et à toute personnalité un 

caractère : il y a des. existences effacées, sans individualité 

‘ qui les distingue, confondues et fondues dans la foule et qui 

né comptent que numériquement, Nos numerus sumus. I y. 

a des hommes dont le caractère est d’être sans caracactère: 

“Mais en dehors des caractères personnels, il y'a des carac- : 

tères qu'on peut appeler généraux : l’âge, le sexe, la nationa- 

lité, l'éducation, la façon de vivre impriment au langage des 

formes particulières qui en sont les signes, et quand lé style 

est approprié à ces états ou conditions, ilcommunique à celui | 

qui parle ow qu'on fait parler cette forme qu’on nomme 

éthique ©. IL est certain qu'un paysan grossier ne parle 

pas comme un homme qui a reçu une culture supé-- 

-rieure;-il n’a ni le même vocabulaire ni les mêmes formes 

d'élocution, ni le même accent, ni la même pronon- : 

ciation 3%. Ce genre de style ne peut pas être appelé 

un caractère. quoi qu’il soit et précisément parce qu'il 

est une peinture fidèle, l'expression vraie des mœurs et des 

4 Quintil., 11, 16. Fulgurare et tonarc. 
o OF » Ah. UT, 1. rotor 70 005. D. Hal, Lys, 6 ävrx perpür xatpbs. 

3 Ud., où ykp rudra, 650 'Scastes.
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: conditions. I n’a -pas de forme propre, dè qualité essen- 

tielle ; c’est un Pr otée, commeon le dirade Démosthènes, dont 

le style prend tous les tons, toutes les figures, toutes les 

“couleurs, les plus variées et les plus opposées. Il ne cons- 

titue pas un type constant, indépendant, existant par lui- 

mème et en.lui- même. Son essence consiste à pouvoir se 

plier à toutes les formes et à n’en avoir aucune de fixe, et sa. 

valeur repose -uniquement sur la fidélité et la force avec 

lesquelles il obéit à la loi de la convenance. Cette action est 

très grande. Les auditeurs sont toujours très sensibles à ces 

“traits de caractère, vivants et fidèles, qui, imprimés dans le 

langage et par le langage, donnent au ‘style le charme de 

la vie réelle. Aussi les écrivains de profession qui font des, 

discours pour les autres s’attachent à ce procédé eten abusent. 

Ils disent par exemple : Personne de vous n’ignore: Tout le 

monde sait bien que. Nous admettons alors sans examen ce 

que l’on nous propose, parce que nous ne voulons pas passer 

pour ignorer ce que tous les autres savent et faire figure d'un 

imbécile. Dans les choses d'ordre moral, on n'ose pas être 

d’un avis contraire à ce qui parait être le sentimentunanime 

‘des hommes, et comme une marque de l'humanité. Cet. 

artifice a° beau être usé : il fait presque toujours son effet, 

| et crée chez auditeur un état moral, rover 005. 

_ I faut ici bien tenir compte des circonstances, et le sens 

de l’ä-propos! doit corriger et restreindre la loï de la conve- 

-nance en ce qu’elle peut avoir d’excessif. Il peut y avoir 

en effet excès dans la fidélité de l'appropriation et dans là 

“vivacité de la peinture des mœurs et des caractères. Si l'on 

sent qu’on est tombé dans ce défaut, comme dans tout autre” 

excès oratoire, on se hâte de le reconnaître en s’aceusant le 

- premier et en se condamnant. Cet av eu a un double effet : 

Vexagération du langage qu'on a tenu garde son influence ;. 

le coup violent a fait sa profonde blessure, et avant que | 

1 sage 

Cuacwer. — La Rhétorique et son Histoire. . 3
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. l'auditeur ait eu le temps de réfléchir et de réagir, l'aveu . 

libre et spontané de l’orateur l’a désarmé ; il croit que ce 

dernier a obéi à une impulsion sinéère, à un sentiment vrai; 

.car c’est une preuve de sincérité et de conscience de recon- 

naître ainsi soi-même ce qu’il y a d’exagéré dans une pensée 

ou dans une forme de la pensée. | 
. Les discours écrits et destinés à être lus | supportent victo- 

rieusement l'examen de la critique, par la perfection de 

-Pexécution et l’élégante correction du style; mais en revan- 

che, ils paraissent bien froids si on les produit au grand jour | 

de la place publique, si on les jette dans la mêlée de la’ 

bataille ; d’un autre côté, les discours qui ont produit de si 

puissants effets quand ils ont été prononcés dans l'animation : 

de la lutte, paraissent dénués de beauté et d'art quand on les 
relit de sang-froid et à tête reposée !. C’est que le style n’en . 

était pas approprié à la fonction spéciale du discours. Dé- 
_pouillés de l'influence communicative de l’action oratoire, 
enlevés à leur fin propre®, ils paraissent vulgaires , languis- 

sants et d’une simplicité qui touche la nudité. La qualité de. 

voix de l’orateur, le caractère de sa personnalité, lesinflexions 

diverses et mobiles de son accent, de ses gestes, de sa physio- 

nomie. les circonstances politiques ou sociales, l'intérêt pas- 

sionné des questionsagitées, produisent une illusion dont se 

plaint vivement Isocrate, etempèchent de voir des défauts qui 

apparaîtront comme tels au juge et au critique rassis, tandis 

qu’ils ont concouru au succès de la lutte etcontribué à déter- 

miner les convictions 8. 

[1 i Rien ne prouve mieux quelle part active prend l'auditeur dans la création de h C 
: beauté littéraire." Les différentes dispositions qu'il apporte amènent la diversité de ses 
jee . . 

ov. 
- 3 fre Philipp, 10. Ereèav yùe 6 X6yos aroct:p#ôn Tñs Te CUATS Toi 

: Xéyovros Hat Ts GuvRe Hat Toy peraboldv Tüv êv Tax brropeiats VYVORÉTOY, 
C'Ete GE at Tov HApEY a The (SROVÈRS TRS EP Tv pay, #0 prôèv 4 À 
Guvayeoviépevov xx , TOUR, ax To LHèv PROS PaHÉvUV &rävrwv Epipos 

* YÉTXt xet YoHVds, RVAYIYVOTAN CE HA aoToy àrtÜdvos a mroèv ELLE ëvotr 
pxtvépEvOs 5 À” danse arapiÜp@v, elxôTwS, ofpat, gaddos elvar Goxst 706 
axovougrv.
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” Ainsi l'emploi des constructions sans conjonctions, 4oüvôera, 

lä répétition des mêmes mots, le changement des tours sont 

justement critiqués dans les discours écrits et non moins 

justement applaudis dans les discours prononcés. Ces pro- 

cédés, par la variété qu’ils introduisent et l'animation dra- 

matique.qu’ils jettent dans le discours facilitent, préparent, 

commencent l’action oratoire, ou du moins y acheminent 

la voix de l’orateur1. Si, par exemple, on emploie plusieurs 

fois le même mot, comme dans la phrase : « Voilà leur doc- 

trine et voilà leurs preuves ;. voilà leurs fins et voilà leurs 

moyens ?, » et si la voixn ’accentue pas le mot répété avec . 

-un crescendo d'énergie, si elle prononce uniment, toujours 

du même ton ce mot qui doit être mis en relief et en valeur, 

on est ridicule comme un homme qui a avalé un sabreë. Il 

en est de même dans la structure &cévBeror, il faut faire res- 

sortir chaque mot par le jeu de la voix, .ét non les lier et les 

fondre par l’uniformité du ton et de l’expression morale#. 

Par exemple, dans cette phrase que j’emprunte encore e à Bos- 

suet, parce que, plus on létudie, plus on découvre sous 

. l'ampleur du développement ! et la profondeur comme la hau- 

teur des pensées, la pratique savante et consciente de tous 

: les procédés techniques de la rhétorique. : « Ceux-ci ne nous . 

:_ disent pas : Nous avons pensé, nous avons médité, nous 

avons conclu... ; ils nous disent : : Nous avons oui, nous 

avons touché 5. » : | 

Les effets de l’un comme de autre ‘de ces procédés, en 

soi fort simples, sont très remarquables, et jouent un rôle 

important dans le caractère de vie dramatique que doit : 

posséder le style des deux genres de combat or atoire. Parlons 

. d’abord de Ia répétition silest clair que si l'on a beaucoup à 

1h. if, 42. égomoust ro Oroxpivecdar Éote yùp drozpirinte 

2 Bossuct, Panég. St-André, p. 480. . 

3 Rh., ll, 12. sà art Het xt séve, eodem animi habitu. 

AI, id, yiyvecar 6 Tv Gondy çépuv. 

 S Panég. St-André, p. 481.
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dire d’une personne ou d’une chose, on est obligé de la dési-" 
gner plusieurs fois par son nom ; réciproquement, si on la 

nomme plusieurs fois, il semble qu'on a dit. d’elle beaucoup 

de choses: -C’est ün pur paralogisme, qui suppose que 

Veffet et la cause sont réciproquement convertibles, tandis 
qu’ils ne le sont pas. Mais le raisonnement quoique vicieux 

est spécieux, et n’en produit pas moins son effet pathétique 

ou-éthique. | : 

D'un autre côté, en employ ant les &oüvèera on paraît dans 

un temps égal accumuler plus d'idées, on économise le 

temps en le remplissant davantage. En effet la conjonction 

‘ a pour résultat de mettre l’unité dans la pluralité f, de faire 

pénétrer les idées les unes dans les autres, dé les souder en 
un.système où elles n’apparaissent plus à la conscience dans 

leur diversité mais dans leur unité. Si on les supprime, il : 

… est clair qu’ on produira l'effet contraire : un paraîtra plu: 

sieurs ; les idées sembleront multipliées et diverses ; on 

aura accru l'intensité de valeur de l'expression, surtout si 

l'action oratoire ajoute son influence‘à celle du style, en 

‘détachant nettement et en mettant, par un sforzato, en pleine 

lumière, chaque partie détachée du tout où elle aurait été, 

sans cet artifice, effacée, sinon perdue. 

. Le style du genre délibératifse distingue de celui du genre. 

| judiciaire par des différences moins marquées que celles qui 

les séparent, tous deux du genre épidictique. Il peut ètre 

comparé à la peinture'de décors, à la peinture scénique * 

qui sans la magie des couleurs et par les seules ressources. 

. de l'opposition de la lumière et de l'ombre, réalise les jeux.de 

la perspective. Il est, comme elle, destiné à produire l'illusion 

à distance, et ne réussirait pas à la produire par une exécu- - 

tion trop soignée, par un fini trop achevé du détail. Une. 

assemblée politique nombreuse est .comme un théâtre, et 

1 Ah. III, 42. Ev rouer, 
3 Rh., I, 12. oxtaypagie.
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plus elle est nombreuse, plus la scène et Y'action sont vues de 

loin. Le souci exagéré du faire !, la délicatesse raffinée du 

style sont inutiles, parce qu'ils sont perdus pour l'auditeur, 

et par suite contraires à l'effet voulu. IL faut procéder par 

des touches larges, par grands ensembles, en observant dans 

le ton et la couleur du style les lois de la perspective ora- 

toire 2. Dans sa comparaison du style de Platon et de -célui 

de Démosthènes 3; Denys d'Halicarnasse dit qu’ils diffèrent 

l'un de Pautre comme des armes de bataille diffèrent des armes 

de parade, comme la réalité diffère de son image, comme un. 

corps brülé par le soleil et endurci aux fatigues diffère d’un. 

corps amolli accoutumé à la fraicheur et à l'ombre. L'un est: 

semblable à un pré fleuri qui offre un lieu charmant derepos 

et des agréments éphémères; l’autre est un champ fertile, qui 

produit à la fois et les choses utiles et les choses charmantes. 

Le discours judiciaire admet un style plus soigné, plus. 

correct, plus finement travaillé, surtout quand on s'adresse. 

à un juge unique, qui, voyant de près, est en état de distin- 

guer ce qui appartient au sujet et ce qui lui est étranger: 

. L’amour-propre ne joue plus ici presqu'aucun rôle, puisqu'il 

n'y a plus d’auditeurs actifs ; on,ne s’y échauffe pas etoh ne | 

comprendrait pas qu'on s’y échauffât ; le jugement demeure 

sain et impartial ; le juge est calme ; il n’est pas troublé par 

ces émotions sympathiques et magnétiques qui naissent au - 

‘sein des foules quand elles jugent ou délibèrent, et qui se 

transportent à chacun des individus qui s’y trouvent envelop-. 

pés, comme dans une atmosphère chargée d'électricité. | 

Il résulte de-ces observations sur les différences de style. 

4 Dans la sculpture, on appelait aurarräteuin la manie de représenter délica- 

tément les plus petits détails. On en faisait un reproche à Callimaque. k 

2 Aristote pose la même règ'e dans sa Poétique, XXIV, 11, et l'applique au stsle de 

"Ja tragédie. « Un travail Lrès soigné du style, une perfection trop étudiée de laforme, . 

ne peut convenir que dans les parties de la composition effacées et secondaires, . 

&oyz, qui ne manifestent pas les caractères et ne. contiennent nt hautes ni fortes 

pensées. Un style trop”brillant obseurcit le vif dessin des caractères, et émousce la 

force des pensées ». - 

3 $ 33.
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qu ’exigent les différents genres oratoires que les n mêmes ora- 

teurs n’ont pas le même succès ni le même talent dans toutes 

les circonstances et devant tous les auditoires, dont la loi 

de la convenance nous prescrit de tenir toujours compte. Là 
où il faut déployer toutes les ressources de l’action oratoire, 
Ja flexibilité, la douceur, la force de la voix, là, le fini de la 
forme et-la délicatesse du style, &xsi@err, seront le moins 

‘ nécessaires. Le style du genre épidictique est celui qui a le . 
plus des qualités des œuvres écrites, et Aristote va jusqu’à 
les confondre !; car sa fonction propre et naturelle est d’être 
lu ?. Le style judiciaire, sous ce rapport, vient en second 
Yang, et au troisième et dernier, le style du genre politique. 

Aristote après avoir ainsi établi les différences et les qua- 
lités propres du style des trois genres oratoires, à savoir, 
l'argiôerx ou l’exécution soignée et parfaite, la vie dramatique, : 
à Üroxprruxé Sous ses deux formes, le style pathétique: et le. 
style éthique, se refuse à entrer dans une analyse plus 
approfondie et plus détaillée des qualités et des caractères du 
style. Il est inutile, dit-il, après avoir établi que le style de : 
l’éloquence doit être clair, éloigné de la trivialité et de la 
bassesse, décoré de: noblesse et de grâce, “et doit posséder la - 

convenance, — c’est là la perfection même, ter ras Xéfeux, 
il est inutile d'ajouter qu’il doit être sage et libéral ou avoir 
toute autre vertu morale 3. Les conditions que nous avons: 
posées, ajoute Aristote, la clarté, la dignité, la convenance 
sont les qualités nécessaires et suffisantes du style. Nous. 
avons de plus fait connaître par quels procédés on pouvait: 
arriver à ces qualités, à savoir, en évitant les longueurs qui - 

till appelle détes yoxotxf le ste êe Best et of dvayvwsrexot les orateurs 
- de ce genre. 

? L'£pyov est déterminé par la fin, ro rie, et la fin détermine la fonction. La 
perfection de la chose résulte de l'appropriation parfaite des osens gr lesquels ce 
La. remplit sa foncion et réalise sa fin. Conf, Eh. Nic, 1 » 6. Plat, Rep., 

52, d. - 
8 Ah, TL, 12 SSeïav…. pe yahompe th. ebgpova. + Exsuéctov. On pourrait cependant dire qu'il y a dans le sie de la modestie, de la sobriété, de la sagesse, et comme un souffle libéral. -
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amortissent le pathétique et énervent la force !, comme la : 

concision extrême qui nuit à la clarté, et-en se tenant, sous 

ce rapport, dans un milieu également éloigné des deux 

extrèmes ; en pratiquant une juste ct habile combinaison 

des formes ordinaires du langage, des locutions étranges 

et étrangères, enfin des variétés des rythmes. C'est là ce 

qui donne la gräce, inspire la confiance et communique la 

persuasion. En toute chose et aussi dans le style, la vertu, 

* Ja convenance suprème, rb äsuérrov, est le moyen, le milieu, 

<d uéçov, d'un autre mot, la mesure, Td pLÉToOv. Do 

Il est impossible de contester que si Aristote a déterminé, 

avec sa netteté et sa profondeur habituelles, dune part, les 

qualités du style communes aux trois genres oratoires, de 

l'autre la qualité propre et dominante de chacun d'eux, il n’a 

pas exposé une théorie des caractères du style considéré en 

- Jui-même : il semble même avoir pensé qu’il n’y avait pas 

lieu d'en instituer une; car il exprime nettement opinion 

qu'il a, sur ce point, épuisé la matière, et qu’il n’y a rien 

de plus à dire du style que ce qu'il en a dit?. Je ne saurais 

souscrire à ce sentiment, et je crois que les rhéteurs posté-” 

rieurs, Théophraste, son disciple, le premier, peut-être même 

_les rhéteurs antérieurs qui ont essayé de constituer cette 

théorie, Thrasymaque et Grorgias ?, obéissaient à la logique 

‘interne deleur art. D _ | 

_ Outre les qualités générales ctparticulières, outre la qualité 

. maîtresse qui distingue les uns des autresles grands orateurs, 

outre les conditions et les formes qu'impose à Yélocution : 

la loi de la convenance #, le style, comme l’homme, comme 

1 Demelr., Phal. Sp., I, 314. ro pixos éxXVer Thv G703pTATX. 

2 Rh., UN, 12. - Fo . ‘ . | 

3 Denys d'Halicarnasse (Dem., Î), arrivé au troisième caractère qu'il appelle mixte 

et composé, se demande si c'est Thrasÿmaque de Chalcédoïne qui l'a découvert, 

comme le croit Théophraste, 65 oïsrat Onusiuxyos. Il résulte de ce passage, 

d'abord que Théophraste connaissait à théorie des trois caractères, et ensuile qu'elle 

remontait, dans son opinion, à Thrasymaque. - 

© 4 Vossius (/nstitué, Oral., 1. V, p. 425) confond ces formes conditionnées par les 

lois de l'appropriation à la matière traitée, aux personnes qui la lraîtent, aux audi"
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la’ peinture, l’architécture, la musique, est susceptible. de 

prendre certaines : formes, certaines habitudes, certaines 

. manières d’être à la fois générales et distinctes les unes. 

des autres : ce sont les caractères. Ils ne dépendent ni de 
la personnalité, ni de la nationalité de lorateur, ni du 

sujet qu’il traite, ni du genre qu’il pratique : ils dépendent 

de la nature même, de l’idée du style, et si l’évolution histo- : 

rique de l’art les réalise, c’est qu’il en contenait le germe 

vivant. Ce sont des types, des concepts à-la fois idéaux et 

- vrais, auxquels on peut ramener l’infinie variété des carac- 

tères individuels, comme on peut ramener à un petit nombre 

de caractères l’infinie variété des individualités morales, qui. 
les réalisent dans une mesure plus ou moins grande et dans 
une diversité qui en multiplie les nuances intermédiaires. : 

Sauf quelques rares exceptions, les anciens reconnaissent 
trois styles ! ayantchacun leur marque distinctive ct spéci-. 
fique. Je considère cette classification traditionnelle et classi-. 
qué en trois caractères ? nécessaire et suffisante. - 

tours qui l'écoutent, avec les caraclères, dont il méconnait ainsi la vraie essence : 
« Est -vero character roi imago, quemadmodum piclura. Definilur à nonnullis :- 
apla personis ac rebus orationis forma. Julio Scaligero (Poet., 1V, 1j : « Dictio 

_similis- rei, cujus nota est, substantia, quantitate,-qualilate. » Matcriarum diver- 
sitas diversos efficit characteres.… Charucter ex varia compositionis ac dignitatis 
facie resullat el constituitur ». | - ‘ . 

! Demetr., de Eloc., 36, compte quatre caractères simples, et d'autres encore, 
nus composés, résullant ae la combinaison de ces quatre entr'eux, quoi qu'ils ne 
se combinent pas tous indifféremment les uns-avee les autres. IL nous apprend, en 
ouire, que quelque rhéteurs n'en admetlaient que deux, entre lesquels ils en inséraient 
-beaucoup d'autres. Macrobe, par exemple : Sat, V, 1, entre le copiosum genus et 

* le pingue et floridum, inlercale le breve et Le siccum. Dans un aulre sens du mot 
caractère, Apollonius de Tyane (Ep., 19, p. 391) en distingue cinq : le philoso- 
phique, l'historique, le judiciaire, l'épistolaire et le style des mémoires. 

2 C'est le nom que leur donnent Démétrius (de Eloc., 36, Marcellin (Vie. Thuc., 
©. 99), Suidas (V, Denys d'Halicarnasse (de Dem., 33, le pseudo-Pintarque 

(it. Hom., c. 72). Ce dernier mentionne aussi comme usitée l'expression #246- 
para (rx xxhodpeiva), qui rappelle ce qr'il ÿ à de plastique dans l'élueution. En 
latin, on lrouve les termes : gencra dicenli, colores, babitus, sonus, forma, figura; mais Ces {ermes-ne sont pas systématiques, : techniques, scientifiques : ce sont des figures el .des métaphores, des descriptions plutôt que dés définitions, : indécises, “es, flottantes, suMisantes Pour la critique, insuffisantes pour la méthodologie oratoiré.- ‘ ° Fo ‘ :
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[Les anciens rhéteurs ont volontiers comparé les Styles 

oratoires aux styles de la statuaire et y ont reconnu des carac- 

tères analogues. C'est ainsique Denys d'Halicarnasse trouv. e, - 

comme Démétrius, dans le stylé des statues de Phidias et 

Polyclète, le caractère de la dignité, de la grandeur, de la 

noblesse !, dans celles de Calamis et de Callimaque la finesse 

délicate et la grâce 2. Je ne crois pas cependant que ce soit à 

la statuaire qu’il faille comparer Part du style oratoire, et 

demander des renseignements qui nous éclairent sur le sens 

de la classification de ses caractères. A‘ mon avis, c’est uné 

3 

série de progrès et de perfectionnements dans la conception 

de la beauté plastique et dans les formes de la représentation | 

qui ont conduit l'art grec du ‘style archaïque, hiératique, 

éginétique, en passant par Calamis, Pythagore et-Phidias, 

au style de Scopas, de Prexitèle et de Lysippe. Ces formes. 

diverses de conception et d'exécution ne sont pas des types. 

également beaux, dans lesquels est nécessairement contraint 

de se renfermer l’art de la seulpture. Ce sont plutôt des 

degrés de perfection, et non des formes nécessaires existant 

simultanément et simultanément réalisées. La sculpture à 

rènoncé volontairement à ces formes musculeuses à l'excès, 

-anguleuses, maigres, raides, à ces actions, ces attitudes, ces 

mouvements outrés et violents, à ces proportions ramassées 

et courtes, à ces tendons ressortis, ces articulations sail- 

_lantes, ces contours secs, ce dessin dur et cru, Ce parallélisme 

géométrique et cette Sy métrie rigide dans le groupement des 

figures, qui distinguent la manière de Callon, de Canachus 

et des marbres dÉgine, sans qu'on doive y méconnaitre le 

’ naturel, la force et. la vie : ce n’est pointlà un caractère. 

Le style de Phidias et de Calamis en constituerait plutôt | 

un; il vise à la beauté pure et dans tout son éclat, à la gran- 

‘deur calme, à la dignité naturelle, à l'animation mesurée. 

! 

1 De Jsocr., 3. th ceuvoy At UEYANITEZ VON AA ELU) LATIN OV. | Demetr., 

de Éloc., 14.” ‘ ° Le “ 

2 1d., id., XenTôtrs ax yépss. Demetr., id.
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dans les mouvements et les actions, à l’aisance et la tranquil- | 

lité dans les attitudes du repos, à la vérité de l’expression, à 

limitation fidèle et vivante de la nature, quoiqu’encore gêné 

par les habitudes d’une symétrie et d’une eurythmie trop 
extérieures. Là aucun effort pour flatter les sens, aucune 

recherche d'effets brillants, aucune manière où l'artiste, 

_ pour faire admirer sa virtuosité, oublie que c’est aux S dépens 
‘ de l’œuvre elle-même. - - 

Mais est-ce là un caractère ? n'est-ce pas le trait de la per- 

: fection, qui, malgré quelques défauts, reste encoresupérieure 

au style de Scopas et de Lysippe ; ces grands artistes affran- 

chissent les formes naturelles de toute entrave traditionnelle, 
réalisentune conception plus animée, plus chaude, plus libre, 

y impriment, sans porter réellementatteinte àlabeauté physi- 

que, la beauté morale, l’élan, l'enthousiasme, la passion, la vie 

dramatique; mais onremarque chezeux un certain pencliant 

-vers le côté matériel de la beauté, une tendance à exciter des 

sensations vives, et sinon voluptueuses, du moins molles. 

Je ne trouve pas là ce qu’on peut appeler et ce que l’on doit 

appeler des caractères : rien de fixe, rien de nécessaire, rien 

de constant. D'ailleurs la sculpture est un art d'ordre esthé-. 

tique pur; il ne vise qu’à reproduire la beauté, à la faire 
. voir, goûter, admirer. L'art oratoire, où l’élément esthétique 

a sa place et son moment, a cependant une autre fonction à 

remplir, une autre fin à atteindre; il ne doit jamais, sous” 

peine de manquer à lui-même, oublier qu’il est un art pra- 

tique et de service, et des rapprochements trop intimes, si. 

ingénieux qu'ils soient, avec la séulpture, troubleraient Je . 

sujet où nous essayons de jeter quelque lumière. . 

_ Il n’en est pas de même de l'architecture, nécessairement : 

liée, comme l’éloquence, à une fin pratique qui condi- 

tionne ses moyens, ses procédés et détermine en grande 

partie sés genres et leurs caractères. Les trois genres qu’on 
‘ÿ à établis sont logiques et parfaits chacun en lui-même. 
et chacun a-son caractère défini; ce n’est pas par des défauts
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ou des degrés de perfection qu'ils se distinguent les uns des. 

autres, mais par des conceptions différentes mais également 

fondées en raison et dans Part. Les préférences que l’on peut. 

avoir pour l’un d'eux ne tiennent pas à sa valeur intrinsèque; 

mais à des goûts personnels et à des raisons subjectives. 

L'ordre dorique a pour caractères une simplicité impo- 

sante, des formes énergiques, solides, robustes, résolues, 

. décidées , une tendance visible à la manifestation de la force. 

Tout y est simple : les “apports, les proportions, les -lignes 

presques toutes droites, les figures presque toutes géométri- 

ques. Les colonnes un énorme diamètre, séparées par un 

faible intervalle, sans base, mettent pour ainsi dire leur pied 

nu sur le sol, et leur chapiteau d’une énorme saillie, surmonté 

de son large tailloir carré, qui porte la haute et lourde archi- 

trave, ne vise qu’à la force, non sans quelqu’ostentation. Ilne 

cherche pas à adoucir les transitions brusques par des mem- 

bres intermédiaires. Tout répond au but; tout membre fait 

- sa fonction, s'accorde en soi, et par là même devient grand . 

et noble. | _-. 

L'ordre ionique ne succède pas mais coexiste au premier, 

quoi qu’essentiellement différent. Les formes ici s’arrondis- 

sent et deviennent plus élastiques. Les colonnes s’élancent 

_- plus minces et plus légères, s'élèvent sur des bases quien 

accroissent pour l'œil la hauteur. Le tailloir toujours carré 

“est plus petit et plus bas; l’architrave plus légère; des 

membres nouveaux ménagent des transitions douces entre 

- Ja frise et la corniche ; les parties saillantes, les volutes du 

chapiteau, montrent qu’on s’est préoccupé, sans l'oublier, 

‘d’autres conditions de composition et de structure que celles 

qu’exige la solidité. L'architecte a cherché à plaire, mais il a . 

cherché une grâce naïve, simple, charmante et riante. | 

L'ordre corinthien est le plus riche des ordres parfaits. Il 

se distingue par la réunion, dans la colonne, de la volute qui 

n’est pas nécessaire, à des ornements empruntés au règne 

végétal qui ne le sont pas davantage. Le tailloir n’est plus.
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carré : il est creusé sur les côtés, sans angle et'orné d’une 

rosette. Sous le poids du tailloir de petites volutes s’inclinent 

et se courbent comme des tiges, tandis que deux étages 

circulaires de feuilles disposées dans un ordre compliqué 

remontent jusqu'aux volutes. Le fronton est décoré de reliefs . 

et de groupes nombreux et animés. 

C'est dans cette classification traditionnelle et classique, 

toujours respectée, des ordres de l’architecture, que je trouve 

le pendant, l’analogie la plus vraie avec’ ces différences 

‘ spécifiques dans la structure du style oratoire, que j'appel- 

4 

lerais volontiers des ordres etque je vais maintenant essayer 

de déterminer. 
” Le style est la physionomie de l'âme ; l'âme simple etune 

dans son essence est multiple dans $es fonctions, ses actes | 

ou ses produits. Il y a en-elle.une raison, une sensibilité, 

une volonté, une imagination, des émotions et des. pas- 

sions. L'homme, quand il parle, ne peut exprimer, par sa 

parole, que tout ce que ces éléments divers amènent à sa 

conscience, et. les façons dont il s’exprime se distinguent 

respectivement les unes des autres par la prédominance, dans 

la combinaison de ces éléments, de l’un d’entr’eux. Il y a 

des tempéraments d’esprit comme des tempéraments physi- ‘ 

ques, et ces tempéraments divers donnent naturellement 

naissance à diverses manières de concevoir. de reproduire, 

- d'exprimer les choses. Il est clair que le sens logique, la force 

de la raison, le goût de l’abstrait et de la généralisation, le 

. tour pratique ou idéal de l'esprit, les habitudes morales, le 

degré de sensibilité réelle ou esthétique, les qualités diverses 

de l'imagination, le respect de soi-même et de sa profession, 

les combinaisons et associations des facultés entr’elles et de 

leurs produits psy chiques, la proportion diverse dans lâquelle 

se fait ce mélange, tout cela imprime au style de l’orateur 

1 L'architecture du moyen äge modilicra les caractères de ces ordres sans les sup. 
primer et surtout sans les remplacer.
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: des formes, des habitudes diverses, en un mot des caractères 1 

différents. Sans doute cette distinction, prenant sa source 

dans les esprits, est d’origine et de nature subjective, mais . 

de cette subjectivité générale, humaine qui fonde l'objectivité, = 

tous les arts produits de lesprit, leurs conditions, leurs 

règles, leurs classifications. La classification des caractères 

du style, malgré son. origine subjective, a donc pu et dû . 

-prendre une valeur d'objectivité dans les théories de la rhéto- 

rique, et l’on peut y voir une des lois relativement néces- 

saires et relativement universelles de cetart. - 

Ces types, réduits trois? par une analyse très rationnelle, 

n’ont pas évidemment la valeur d’une irréductibilité absolue; 

- ils ne sont pas séparés par des différences contradictoires : au 

‘contraire, comme les mobiles moraux des actes humains et 

par la même raison, l'unité de leur source commune, ils se 

touchent, par bien des points, mème dans la théorie; à plus. 

forte raison, quand ils se réalisent dans un oratéur où ils se 

succèdent, se limitent ou se complètent. Il est: beau d’être : 

noble et magnanime dans la vie, d'avoir de grandes façons 

dans le monde; mais il n’est pas difficile d'imaginer .des 

- circonstances où la prétention de montrer ce caractère serait. 

grotesque. Il ést impossible à un homme magnanime dêtre . 

toujours et partout magnanime ; il est impossible à un 

orateur dont le style aurait pour'caractère la sublimité et 

‘la magnificence. d’être toujours et partout magnificent, et 

‘. sublime. Co : US E 

Les trois caraétères du style sont :° . 

| 1. La noblesse et la grandeur ; 2. Ia ‘candeur et la simpli- 

“cité; 8..le troisième, appelé le plus souvent mésos, tient le 

milieu entre les deux premiers et participe de chacun d'eux 3: 

Cu
 

. 1 Le mot yzpzæxtio veut dire au propre empreinte gravée, ciselée, très en relicf. 

2 Ad Herenn., AV, 8. Sunt igilur tria gencra, quæ genera nos figuras appel- 

lamus, in quibus oratio non viliosa consumilur. ‘ | 

3 Ueher die Namen der Slilarten, bei den Roemern, Düntzer, Leitschr..f. das 

‘Lymnaswesen. Berlin, Weidmann, 1847. rs PT
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. Ce dernier que Cicéron appelle aussi medius et qualifie de 

temperatus 1, est devenu le style tempéré, c’est-à-dire le 

style classique dans la rhétorique française. Le style tem- 

péré seul est classique, dit Joubert, et notre goùt se ren- 

contre ici avec la maxime @’Aristote, + mécov... keudrrov ?, et 

c'est parce que ce caractère est à ses yeux la perfection 

même que le pseudo-Plutarque en fait la marque du style 

. le Démosthènes, Anuosdivous 85... +ù uécoy 3, _- 

Chacun de ces types de style a sa marque extérieure, ses 

-_ procédés techniques préférés ; mais tous sont conditionnés 

par les différentes sortes de termes, de figures, de tropes, 

de composition qu’ils préfèrent. L’harmonice a sa valeur 

d'expression et de beauté oratoires, et comme les différents 

- genres d'harmonie contribuent à constituer l'essence spéci- 

‘fique de chaque type, on est naturellement arrivé à une : 

1 Cic., Or, 5. _- - 
2 Rh., NL, 12, 6. ° . « ‘ 
3 Vit. Hom., c. 72. Les passages qui. contiennent celle classification sont : 

: 4. Le ch. 72 de la Vie d'Homère, attribuée à Plutarque; 2. Les $ 4 et 36 du traité 
-. d'Halicarnasse sur le génie de Démosthènes; 3. Le ch. 33 du traité de Longin . 

sur le Sublime; 4. Le ch. 36 du trailé de Démétrius sur l'Elocution: 5. Le 
S$ 39 de la Vie de Thucydide, par Amm. Marcellin, que reproduit littéralement 

- Suidas; 6. le $ 5 de l'Orateur de Cicéron; 1. Le S 8 du I. IV de la Rhélorique à 
_ Aérennius; 8. Le $ t du 1. X et le $ 10 du 1. XII de Quintilien. - 

Vit. Homer, e. 12. ëmei CE yupuxtipés loc vov Dôywv tù xx)operx Ido- 
para, Ov Td pèv &ôpbv, + à loyvov, rù à LÉGOv.. Lo 

D.. Hal. de Dem., 33. Grenénevos viv Métiv ic pete yapantrpas vobs 
| YEVtAWTATOU, Tôv TE Poyvov, xaù sov ÜYrhov aa roy peraëd Tofrwv. 

Long. -de Subl., 33, caractérise les génies plutôt que les styles oratoires, et les 
classe en : 1. breguiyébate ohoers ; 2, ranavat; 3. pioa. ° 

Demetr., de Eloc., 36, compte quatre caractères parfaits : 1. Yoyvos :; 2. peyado- 
-npénns; 3. Yhapupôs; À. Geivés, auxquels il oppose comme corrélatifs, dans l'ordre 
des styles imparfaits : 4. Ex5655 2. buyséss 8. xabtnhos ; À. Gynpes. 

Amm, Marcellin, $ 39, énumère trois caractères goxctexo! : l'Sbrios, l'cyvos, 
“Je pécos, qui sont nommés par Cicéron (Or., 5) : Grandiloquis, tenuis, medius ct quasi | 

lemperatus, el plus loin (id, 21) : Subiilis, modicus, vehemens ; ad Ier., AV, 8. 
Gravis, attenuata ou extenuala (oralio}, mediocris, auxquels correspondent, dans le 
défaut ou l'excès, les caractères : 1. Suffatus ; 2. exilis, aridus, exsanguis; 3. fluc- 
tuans et dissolutus, © Lo - e 
- Quintilien, X, 1, emploie les mêmes termes que Cicéron, et-les rapproche des : 
termes grecs : « Unum sublile, quod toyvoy vocant, alterum grande et robustum, 
quod &èpés constiluunt;.tertium ali medium ex duobus, alit floridum (namque id | 
&v0zp6v appellant) addiderunt. Quintilien propose une autre classificalion des carac-
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classification systématique corrélative des genres d’harmonie 

oratoire{, résultat de la manière de disposer les mots dans 

la phrase. 

Le caractère du premier de ces types généraux .est la 

grandeur et la noblesse. On lui donne des noms très nom- 

. breux et assez divers ; car il y a des aspects différents dans 

la noblesse etla grandeur. C’est tantôt la force de l’action, la 

véhémence des mouvements, la puissance .des effets que le 

style produit sur les imaginations, et qu’on peut comparer 

aux effets de la pesanteur ou d’une violente pression : on 

Pappelle alors dervés, cuodgds, Basüs ; tantôt c’est Vabondance, 

la richesse, l'ampleur, la splendeur des formes, et on le 

nomme äô56s, rhérus, wêqas, avOneés: tantôt la force prend un . 

aractère de rigidité, de sévérité, d'austérité : c'est le style : 

ads Tne6s : tantôt enfin, c’est l'élévation, la hauteur, la profon- 

deur, le sublime, et il devient alors l’ütnhoc. Parfois même, 

quand le sujet s y prête, et se faiten quelque sorte l'agent 

tres en attique, asiatique, rhodien, fondée sur de goût particulier et le tour d'i imagi- | 

nation propre à ces races. 
Fortunatianus (p. 15) établit une table tout à fait systématique des catégories du 

- style. On peut considérer le style à trois points de vue : !. L'intensité, mooérne, . 

Ja quantité de force ; 2. L’étendue ou la quantité en dimension, + rreomms; 3. La 

qualité, xot6tns. . . 

L L'intensilé, RoGbtns, a trois caractères : 

a. L'aorreôv. 

b. L’ avOnpév, que Quinfitien confond 1. L'éëpév, appelé par Jul. Victor 

7 {avec le pécov. 8as% el qui comprend : 

2. L'Eoyvov; 3. Le p£cov. 
Il. La catégorie de l'étendue, mcxêtré, en a trois autres : 

1. Le uxxgov; 
2. Le Bpays; 
3. Le u£cov. ‘ ’  Ù 

Il y a, en effet, dans les deux. modes de la grandeur intensive et extensive, un terme 

- moyen entre les deux extrêmes. 

I, Enfin, la catégorie de la qualité a également trois caractères : 

1. Le Spxpatizôv; ; 
9, Le Gtryrmuatinév; 
3. Le pertov. 

1 Appelés également yapaxtrpe spar Denys d’ Halicarnasse (Dem. ,36) OÙ GLAUUTA 

Th apyovi ixs (id., td., 38). Plutarque (Scholl. ad. D. ill, de Compos., $ 21) les 

nomine eièr, ovbiseus. 
.
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provocateur ou au rnoins.le complice de imagination, le 

style se laisse emporter à des mouvements extraordinaires, 

. à des figures, à des images tellement. hardies. qu'on les . 

compare aux cris de la bacchante saisie par le délire prophé- : 

“tique !, où aux éclats terribles de la foudre. I1 y a des 

natures intellectuelles, des imaginations qui voient dans un 

sujet ou qui veulent y voirsurtout ce qui ést beau, noble, élevé, 

grand, et qui savent imprimer avec force, graver et sculpter 

* dans la matière du style, ces mêmes traits-saillants qui sont 

‘le caractère de leur propre esprit ::non pas qu'ils doivent 

. s’efforcer, comme le pensait Isocrate, de ‘faire paraître grand 

‘ce qui est petit, noble ce qui est bas et trivial, mais parce 

qu’il y a des choses, et. beaucoup plus qu’on ne croit, dans 

lesquelles une imagination sans vivacité,-un esprit sans’ 

pénétration et sans force, une âme sans grandeur et sans 

noblesse ne saura rien voir de noble et de grand, bien que 

.ces qualités y soient contenues cependant. Sans doute il faut 

y prendre garde, et l'excès est ici bien voisin de la perfec- 

tion ; l'enflure qui rend le style froid vient précisément de 

cet effort sans conviction de donner aux choses ét aux idées 
des proportions de grandeur qui ne leur appartiennent pas, 

à V'aide de l'emploi mécanique de certains procédés de style. 

Le grand style en effet emploie volontiers des termesetdes 

locutions étranges ou rares, né respecte pas toujours dans 
ses audaces ni les règles de la. structure ‘grammaticale et 
rythmique, ni-la pureté nila correction? ; il varie les formes, 

© 4 Demetr., oonto évlouctvtz. Plut, Dem., 9. räpaBaxyov. Quintil., fulgu- 
rare, tonure. | ° 

-.…$ Les génies oratoires supérieurs, dit Longin (Sp., 1, 283), ont un style moins pur; 
car il ÿ a dans le soin d'une -forme absolument .corcecte et pure, to axpt£ès èv 
mavti, le danger de tomber dans’ la politesse : eux, au contraire, sont vulouliers 
négligents et negligés. On sent, dans loute l'économie de leur style, la trace d'un 
cffort où du moins l’ostentatiun ct l'exagération de la forre, Dans la jointure des 
membres de 11 phrase, les transitions ne sont pas ménagées ; les ressauls sont vivlents 
et heurtés Aussi Denys d'Halicarnasse (de Dem., 13) constate que le grand orateur, 

- vise à la beauté de l'expression, xx)nthoytæ, à la noblesse et à loutes les qualités 
accessoires, “Ériüeror, plutôt qu’à la correction parfaite : mädov ÉcrovÈaxw: 7 | 

REP Tv dupiésinv. - ° ‘ 
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-. change brusquement les mouvements, vise à la distinction, 

à la majesté, à La force, parfois à la rudesse{, multiplie 

les épithètes, charge le coloris des métaphores presque à | 

légal du style poétique?, ne néglige aucun des orne- 

ments sérieux 3 susceptibles de donner au style l'expression 

_et la beautéf, une harmonie grave, forte, calme, austère, 

antique, et dédaigne les grâces efféminées d’un art raffiné et 

frivole5. Parfois même, emporté par le souffle de l'inspiration 

morale, religieuse, patriotique, le style s’enveloppe dans des 

‘rythmes d’allure martiale ou solennelle et fait entendre des 

accents et on peut dire des chants semblables à ceux d’un 

cortège triomphal, d’une marche guerrière ou d’une pompe 

sacrée. . ee 
Le style simple, naïf, sincère porte dans presque toutes” 

les classifications le même nom grec, toyvos, et les mêmes 

équivalents latins, subtilis, tenuis, extenuata oratio, qui en 

marquent les nuances délicates. Son caractère est le naturel, 

-la candeur, &s£kns, la modestie, presque l’humilité du ton, 

M1; il west pas timide, mais circonspect et prudent; il va à 

son but en conscience, ne pensant qu’à sa fonction qui est 

d'éclairer les auditeurs et y marchant d’un pas tranquille mais 

sûr, et ne se laisse détourner par aucun regard sur lui- 

même ou sur l'auditoire. L’orateur qui parle de ce style 

n’a pas une trop haute idée ni des autres ni de lui-même; ilne 

voit pas grand ni beau, et naturellement ilexprime les choses . ” 

comme il les voit; il ne vise qu’à la clarté, à la justesse et à 

1 Marcell., Thuc., 41. toxySrntos éoTav. 
+ 2 romrimais Léfecr at peTagopats. » . 

8 D. Hal, Dem, 1% pèv ÉEnayuévn ax maplrzn nat ÉVANTAGAEVOS HA TO 

Ermifirous Grant wécuors cuurenkrowuévn Rés. L'opposé de regiren est la diction - 

populaire, commune, npoèss, 2otv0v, €t repittn à FOUT Sÿnonyÿmes en latin, pras- 

tans, copiosa, cximia, impar, quæ à communi forma recedit, nimio elegantiæ studio 

redundans. - . 

‘4 Proc, Chrest., Phot., Cod., 199. xd &èpüs éumkqaritacoy (loudroyant) 

pot narsansuacpévov péoTx Aa nomrindy Épyaxvov 4XXOS. Lo 

SD. Il, Dem., 26. edorabn nat Papsiay at adornpav aa gudpyator mat 

cepviv ant peyouoav ray vd xopŸ0Y, appovia. 

    

x 
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la propriété de l'expression ; ilse rapproche, autant que le lui 

permettent les conditions générales de l’art, de la langue de . 
Ja vie pratique et de ses formes usitées ; ne recherche parti- 

culièrement aucun des ornements de la parole, ni les tropes 

hardis, ni les mots étranges, ni le luxe ou le vif éclat des 

métaphores, ni la redondance des épithètes : il voit plutôt le . 

péril et l'excès de ces procédés qu'il n’en sent la grandeur. 
De peur de tomber dans ce défaut, il peut, s’il n’y prend 

garde, tomber dans l’excèsopposé, lamaigreur, la sécheressei, 

l'aridité ; au lieu de ces formes nerveuses et de ces membres 

: robustes, au lieu de ce teint éclatant de jeunesse et florissant 

de santé, il ressemble alors à un corps émaéié ? par le jeüne, 

où un sang chaud et vif ne circule pas, et dont le visage est 

‘pâli et décoloré. Tel n’est pas le vrai style simple: il a dans. 
sa candeur honnête, son coloris modeste et sa grâce naïve, 

relevée par une harmonie correspondante, que malheureuse- 

ment Denys ne nous décrit pas 3%, ou du moins dont tous les 

traits qu’ilrelève neluiconviennentpas; onpourraitla définir . 

par les caractères suivants : une douceur mélodieuse, une 

grâce aimable et riante, fuyant le bruit et le tapage, une 

sonorité claire et nette comme le chant des cigales #, éloignée 

des puissants effets de l'harmonie théatrale aussi bien que des . 

rythmes efféminés et mous qui charment les oreilles des 

. assemblées populaires et des foules nombreuses réunies pour 

‘les jeux et les fêtes, dont elles demandent partout les : agré- 
. ments. 

1 Demetr. ., de Eloc., 36. Enp6s. . : 
.. ? Cest une image très habiluelle chez les rhéteurs grecs ct-que leur emprunte ha 

Rhétorique à Hérennius (LV, 10) : « Ut corporis bonam fabitudinent tumor 
imitatur ». 

3 La seconde espèce d'harmonie qu'il nous définit ne saurait en effet convenir à ce 
style dans toutes ses qualités : Phaçupav (suavis et concinnus; dans Démétrius, +: 
Ô yhagupèds déyos apte vrEoUÈS wat Daphe) at Xuyvoëv (clare stridens) Hat 
Geatpuarv za mod ro ApGUv Aa Lada Époxivoucav Ge mettrais-volontiers pr 
devant l'épithète Gearpotxtv G Ravrydpets se AmhoËvIA Al 6 cuusoprrus dos). 

4 C'est de celle épithète que Platon, dans le Phêdre, se sert en parlant du style 
de Lysias. .
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Le troisième genre de style est intermédiaire et t mixte, 

composé par un choix habile des deux autres qu’il unit dans 

une heureuse proportion !. Son caractère est en toutes choses 

la mesure, le goût, la raison, la sagesse. C’est la force conte- 

‘ nue, réglée, tempérée ; c’est la beauté et la grâce maintenant 

dans les limites de l’art la puissance de l'expression qui en 

violerait les lois, et en même temps s’élevant au-dessus de 

cette simplicité d’attitude, de cette discrétion de ton qui. 
caractérise la physionomie un peu effacée de l’autre extrême. 

Les transitions sont ménagées, mais sans mollesse ; les : 

‘ contours de la phrase sont arrondis, mais le dessin en est 

‘ferme ; les membres n’ont pas les nerfs saillants, la muscu- | 

lature ressortie du torse d'Hercule ; le style n’a pas de ces 

mouvements entrainés.et entrainants, ni cette ivresse. de 

métaphores resplendissantes ni la sonorité retentissante et 

superbe qui sont le caractère du style sublime ; il a, sans 

superstition grammaticale ni raffinement de goût, le respect 

de la forme, qu ”il sculpte et grave d’un ciseau ferme et puis- 

sant mäis réglé ?. In un mot, l'imagination est maitresse 

d'elle-même dans l'emploi des procédés ’du style comme dans 

le choix des rythmes, où elle recherche une harmonie dont . 

l'allure est vive sans être emportée, calme sans être lente, 

forte sans être violente, et dont la mélodie pénétrante et pro- 

fonde charme les oreilles sans les caresser d’une sensation 

- purement physique par des sons trop amollis et par une sorte : 

de voluptueuse musique. 

1). Hal, de Comp, 98. HeobTrs Id., 2. apiotg, oÙte =: Jynros oÙte pv AUTÔE, 
FAANR HEAPAUÉVT TRS égeuws pecbrnte Lente. _ 

2 D. Ial., Dem., où yeurtois &Ax yhunrots zut Topeutoïs ÉO LeÔTA s Xyous.



CHAPITRE SIXIÈME 

THÉORIE. DES CATÉGORIES ORATOIRES 

J'ai exposé avec certains développements la doctrine clas- 

sique des caractères du style parce qu ’elle a un intérêt histo- 

rique, et aussi parce qu’elle garde une valeur réelle pour 

éclairer la critique et la pratique de l'éloquence : elle pose 

des genres tranchés, mais dont les limites, nettes dans la 

théorie, se fondentouse déplacent dans la réalité ; elle permet 

_au critique qui veut juger un orateur de se reconnaitreau 

milieu des conditions multiples et diverses de l'art; elle 
apprend à l’orateur à voir clair dans les moyens à choisir 

_et les effets à poursuivre ; sans doute elle ne lui donne pas 
‘la conscience de son aptitude, de son talent, de son génie ; 

mais elle l’oblige à y réfléchir; elle l’invite.et l’aide à mesurer 

ses forces, à déterminer le caractère de son imagination et 

à choisir le style qui y convient. Mais aucun orateur ne pré- 

sente pur et sans mélange, etktxpivns, le type de style qu'il a 

. choisi. De même qu’il n’y a pas dans la nature d'éléments 

absolument simples et premiers, de mème dans l’économie du 

style comme dans la composition rythmique tout ce qui est 

‘réel et vivant est composé ; mais le style prend son nom et 

son caractère de l’élément qui prédomine dansla combinaison 

.etle mélange. | Se 

Cette doctrine qui nous parait à la fois utile et suffisante, : 
n’a pas semblé suffisante à Hermogène : il a voulu fonder 

une théorie plus complète, qui constituât comme une table
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des catégories nécessaires, sous lesquelles o on peut envisager 

successivement le discours. 

Les catégories logiques ou métaphysiques. sont les rela- 

tions, les fonctions, les lois les plus générales, les plus sim- 

ples, irréductibles et nécessaires, que nous pouvons ‘affirmer 

des êtres et qui constituentleur concept etleur manière d’être 

constante. Les catégories grammaticales sont.les notions les 

plus générales, les fonctions les plus simples que nous pou- 

vons affirmer du langage. Il en sera de même du discours, 

dont les catégories nous donneront les formes etles fonctions 

constitutives les plus simples et les plus générales sous les- 

quélles nous pouvons ramener l’idée du discours, considéré 

comme un être en soi. | 

Ce discours en soi, dont Hermogène veut nous faire con- 

- naître l'essence par l’énumération systématique des catégo- 

ries sous lesquelles on doit l’envisager, il le qualifie de ôervés. 

Pour lui la Sewérns estlaseule et vraie éloquence, léloquence 

‘ ensoii,etles catégoriessontles tèéu, les stôn du discours. Un 

“autre nom donné à cette éloquence en soi est rolur:xds X6yos2, 

l’éloquence vraie, accomplie, parfaite, idéale, qui se trouve 

dans la bouche du vrai citoyen, pour des fins politiques, 

sociales, humaines : car celui qui n’est pas un citoyen dans 

un état organisé n’est pas un homme. Elle à pour pendanis 

et pour contraires l'éloquence sans art, #p£kns, d'un côté, ct 

de l’autre les œuvres artificielles, les produits mécaniques 

des écoles de déclamation et de sophistique. 

Les catégories, qu'on pourrait appeler aussi d’un nom 

‘employé par Aristote, dans sa Poëtique, parties de quan- 

tités, séparables les unes des autres dans l’œuvre réelle, sont 

4 Ilest 15., Sp , Il, P- "88. ñ desvérrs.. + LEA s üpôn räveuv rûV rponpruÉVEY 

eêoy Toù Aéyou vo sv Évavslwy adtoic var Est nov Étépuv copa À6yov 

yiveodxe méguxs. I ne faut pas donc pas confondre la Seivérre d’Ilermogène avec la 

qualité. particulière du style, dénommée de ce nom par les autres rhéleurs et par lui- 

même. 
® Dans les Téxvar Brsopeunt faussement attribués à Ælius Aristide, Sp. ” 

Pref XIX.
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au nombre de sept; 1. la clarté; 2. la grandeur; 8. Ja 

beauté; 4. la vivacité, yooyérns; 5. l'expression morale, %05;; 

.6. la vérité; 7. la force, Gervérnc. | 

Quelques orateurs, et du moins le plus grand d’entr'eux, 

Démosthènes, les ont pu réunir toutes ctn’en faire qu'un seul 

corps, qui est l’idéal réalisé de l'éloquence. Mais envisagées 

au point de vue spéculatif et théorique, de ces catégories, 

de ces idées du discours, les unes existent en soi, par soi, et 

n’ont besoin de rien autre qu’elles mêmes; les autres sont 

les genres sous lesquels sont subsumées d’autres formes 

par lesquelles elles se réalisent !. Celles-ci sont ainsi les 

espèces des premières et ont entr’elles, avec certaines diffé- 

rences qui les séparent, des propriétés communes qui nais- 

. sent du genre commun dont elles sont des parties. | 

Mais outre les parties de quantité, le discours comprend, 

au nombre de huit, des parties de qualité, éléments constitu- 

. tifs et inséparables de l'essence et sans lesquelles dans au- 

_ cune des catégories, il ne saurait être. Ce sont : 1. les pensées, 

— Evous 2. ladisposition, l’ordre, ce qu'Hermogène désigne d’un 

nom équivoque, la méthode, % wi0oëss et qu’il définit : l'art 

qui nous apprend comment il faut introduire les idées ?; 

3. l’élocution; 4. les figures ; ; . l'organisation des xühs; 

6. la composition rythmique, ovdéxen ; ; 7. la clausule ou la 

pauserythmique, évéravas; 8. lerythme. qui résulte delunion 

des deux dernières parties, mais a aussi son existence pro- 

pre; car il y a un rythme de la danse, un rythme de la musi- 

que instrumentale, c est-à-dire un n rythme non attaché à des 

“paroles. - 

Il est évident que, quelle que soit la catégorie ou la forme 

. du discours, il doit contenir comme éléments intégrants et 

essentiels les pensées, les formes logiques du raisonnement, 

le style, qui comprend à son tour les figures, la disposition 

1 a uv yém etômv. 
2 Émiormuovtxds <09 nr Tù vonuara éEdyerv. m
o
,
 

+
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-en membres distincts, l’organisation de la période au point 

de vue harmonique, la pause qui la termine et le rythme qui 

- embrasse ces deux dernicrs éléments. - 

© De ces catégories l’une, la grandeur, est à son tour cons- 

tituée, comme nous l'avons déjà vu, par sept conditions : 

1: la dignité; 2, l'ampleur; 8. l’austérité; 4. la richesse, 

Auureérnss 5. la pénétration, l’acuinen d'Hypéride; 6. la véhé- 

‘ mence; 7. la force, qui terrasse et foudroie. 

Le traité d'Ælius Aristide.f simplifie un peu la classifica- 

tion à trois tiroirs d’Hermogène, et admet directement et 

. sansessayer deles déduire douze formes ou idées du discours. 

Ce sont : 1. la ceuvôrns; 9. la Basbrns; 3. la rept6okñ ; 

4. Vaftoruortz; 5. la coodsérns; G. léuoucts; 7. la Deuvétns ; 

8. l’irméha, qu'Icrmogène appelle x#kos ; 9. la yhuxürns ; 

10. la cagverz unie à la xudagérns; 11. la foxyüras unie à la 

cuvroulx ; 19. la xéhusx, qu'Hermogène nomme ebxotverr € 

qui s’unit à la x20zçérns pour former la qualité de caoñverz. 

Quoiqu'en dise Hermogène ?, qui prétend que, sans cette 

science des formes oratoires, on ne saurait ni bien juger les 

œuvres des autres ‘orateurs ni pratiquer soi-même avec 

talent cet art difficile, sa théorie n’a guère d’autre intérêt 

que celui de la curiosité ; nous ne pousserons done pas plus 

loin l'analyse de cette table systématique, où les qualités du 

styleetses caractères, les genres et les catégories sontconfon- 

dus pêle-mêle. Nous avons profité, pour établir la théorie 

du style, de ce queles minutieuses distinctions d'Hermogène 

pouvaient avoir de juste etd’original. 

1 Sp., IL, 459. 
2 Sp., 11, 265.



CHAPITRE SEPTIÈME 

LA LOI DES CONVENANCES DU STYLE 

Outre la convenance, qualité constante qui s’impose à toute 

personne qui adresse la parole à d'autres, dans toutes les 

circonstances, dans toute espèce de genre et devant tout 

auditoire, il est des convenances qui se fondent sur-ces rap- : 

ports mêmes. Aristote en à analysé une : c’est celle qui. 

_ détermine l’appropriation du style aux trois genres. Le style, 

nous l'avons vu, pour se conformer à cette règle, devient ou 

pathétique, ou éthique, ou dramatique; mais il ne suffit pas 

que le style soiten conformité avec les genres, il faut encore 

qu’il soit en-harmonie avec les choses'et les sujets traités!, 

. &v4hoyoy roïsrekyuusiv, en proportion avec nos forces et le carac- 

tère propre de notre esprit et de notre imagination ?, en rap-. 

port avec la qualité, l’éducation, les mœurs, les passions 3, le 

nombre même de ceux qui l’écoutent. Le nombre en effet n’est 

| point | indifférent pour le choix du caractère et l'emploi ‘des 

procédés du style : on ne parle pas devant 200 personnes 
comme devant 20, ni devant 20 comme devant 2. 

1 Sit par rebus oratio. Cic. 
2 Év ioocdivso: Sroégean. Anon., Speng. Rhein. Mus. 1863 “rap 

. 8 Ar., Rh., NI, TOR 9P 9" rein n , P. 526.
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L’é tude des mœurs oratoires nous permet de résoudre 

brièvement ces questions. La dernière, qu’Aristote a négligé 

de traiter et à laquelle l’auteur anonyme cité en note! fait une 

si brève allusion, ne peut être résolue que par l'observation 

psychologique de la personne sur elle-même, aidée des con- 

seils, souvent inutiles, d’un ami compétent, sincère et coura- 

geux. Savoir se connaitre soi-même, ne füt-ce qu’au point 

de vue oratoire, est une grande affaire et une vertu rarc. 

Mesurer les forces dont on dispose, juger .si elles peuvent 

atteindre à certaines fins, proportionner les genres et les 

caractères dustyle à notre condition, à notre âge, aux qualités 

de notre voix, à la vigueur de nos poumons, à nos habitudes : 

physiques, mème à notre taille, tout cela est difficile autant 

que nécessaire; mais la rhétorique n’a pas autre chose à 

faire que de le constater : sur ce point elle renvoie, comme la 

conscience morale, l’homme à lui-même et à lui seul. 

:: n’en est pas de même dela conformité du style aux choses. 

La rhétorique nous apprend qu’elle consiste : 1° à ne pas . 

“exprimer des idées nobles en termes vulgaires; ® à ne pas 

exprimer des idées simples et naturelles en termes solennels 

et pompeux; 3 à ne pas accoler à un terme simple une épi- 

thète éclatante de couleur, à moins qu’on ne vise à produire 

un effet comique. La convenance nous prescrit encore de ne 

pas employer tous à la fois les procédés du style et de réser- 
ver et chaque caractère de style et chaque espèce de tropes, 
de figures, de métaphores, de rythme pour le lieu spécial qui 

lui convient dans le discours. Elle est elle-même, d'ailleurs, 

limitée. par une autre loi : celle de dissimuler l’art à force 

d'art, ars est celare artem. Si, par exemple, pour rester fidèle 
à l'expression vive ct forte des sentiments, des idées, des : 

:: mœurs vous vous trouvez dans l'obligation d'employer des 

termes violents et durs, n’exagérez pas encore la fidélité de 

| cette reproduction en forçant le ton dela voix, en durcissant 

1P.5%,n 2 oc
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les traits de la physionomie, en grossissant les signes exté- 

qui accompagnent la passion et la révèlent. On verrait bien 

vite l’artifice, et on saisirait sur le fait le mécanisme du pro- 

cédé. Si au contraire vous contenez le geste, tout en donnant : 
au style toute sa force, ou si en tempérant l'expression, 

. vous accentuez le sens par le- son pathétique de la voix, il 

y a sans doute défaut d'harmonie, mais l'effet voulu est 

produit, En multipliant les procédés, même pour se soumet- 

tre à la loi des convenances, on détruit l'impression. Mais là 

encore il faut prendre garde et ne pas tomber dans le défaut 

contraire; si vous alliez prononcer d’une voix harmonieuse, 

caressante et tendre des termes violents ‘et âpres, ou d’une 

voix rude et farouche des expressions aimables et gracieuses 

les deux moyens se détruiraient l’un et l’autre, et vous auriez 

perdu la confiance de l'auditeur devenu, par la contrariété des 

effets, incrédule et soupçonneux. 

Les mots composés, les épithètes nombreuses, les formes 

étrangères ou archaïques où nouvelles conviennent au style. 

pathétique; on excuse dans la bouche d’un homme irrité des 

épithètes qui dépassent la mesure des choses: on sent qu il 

n’est plus et ne doit plus être maitre de son jugement et de sa 

raison. Ces excès de style sont même à leur place et produi- 

‘ sent grand'effet quand lorateur sent qu’il possède son audi- 

- toire et le maîtrise. Il peut alors exalter son enthousiasme par 

l'éloge et la critique, l’entrainer à l'amour ou à la fureur. Il. 

y à des formules ardentes, propres à ces états exaltés des 

âmes, que l’auditeur accueille volontiers parce qu’il à cons- 

‘cience et souvenir qu’il a éprouvé les mêmes phénomènes 

.moraux etles a exprimés d’une manière semblable. Bien 

qu’elles soient plus propres à la poésie, par essence exaltée et 

enthousiaste, elles ont aussi leur place dans léloquence et 

peuvent servir à exprimer la plus mordante, la plus terrible 

ironie. 

l'oÙre yap xAËnrerar 6 axpodrne.
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Les rhéteurs anciens ont pourla plupartcompris dans leurs 

Traités la mémoire et l'action oratoires. Sans nier qu’il y ait” 

une méthode et des exercices. pratiques rationnels pour 
- développer et fortifier la mémoire, faculté si précieuse pour 

Jorateur, sans nier davantage qu’il y ait un art de l’action et 
du débit oratoires, je pense que ce n’est pas à la rhétorique 

qu’il appartient de les enseigner, et je termine ici cet ouvrage 

qui n’est déjà que trop complet ou du moins trop long. :



ERRATA 

P. 33, n. 1, lire : Éveati vis. 
P. 33, n. 4, lire : sorgrés au lieu de rotñrnc. 

dywvtorés au lieu de &ywviorns. - 

P, 57, 1. 20. Placer la citation ofo: dg’ofwv metro à la ligne 24, après : tel 

“auditeur. : 7 . ° . 

P. 61, L. 3, lire : Toutes les parties de la rhétorique, celle qu'il appelle Judicium, 

c’est-à-dire le choix. - 
P, 419, n. 5, lire : Les Fables Æsopiques au licu de: les Tables. 

P. 1444, L 49, live : Des enthymêmes spécieux au lieu de spéciaux. 

P. 170, après la L. 8, insérer la phrase omise : ° - 

I. L'état d'esprit, le caractère particulier qu'impriment à l'individu ses propres 

maximes morales, ses habitudes, ses passions, modifiées elles-mêmes par les circons- 

tances diverses de la vie. 
P. 199, 1. 23, lire : Qui éveillent au lieu de évétilent. 

P. 499, n. 5, lire : L’occlusion de la glotle au lieu de l'exclusion. 

P. 465, 1. 48, lire : vo yagugov au lieu de yriopupov. | - 

P, 481, n. 1, lire : ro uypév au lieu de Loypôv. * . 

-P. 497, n. 2, lire : <à «ur dravotavau licu de S'avorxv. 

P, 503, 1. 3, lire : £thopée au lieu de Éthophée.
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. Antithét que (structure), 445, 
Antonius M., Rhét., 63, n. 1. 
Antonius Libcralis, Rhét., G4, n. 
Antonomase, 495. - 
’Avüurogopä, 506. 
'Arayyehia, 988. ° 
*Ardous, forme de là narration, 391. 
'ArodetErs, confirmatio. ‘ 
’Axbdoocts, 312, ° 
Apollodore, 62. 
Apollonius Molon, 61. 
Apologie (dans l'exorde), 374. 
Apparente (réfutation), 182. 
Apparents (lieux des enthymêmes), 144. 
'Arorhavrots, 22. | 
Apophthegmes, 487. 
’Anoptæ, dubitalio, 498. - 
’Aroctwnnote, 4)8-507, n. $,
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'Anoctpogh, 507, n. 4. 
Apposita, 476. - 
Apsine, Rhét., G2, n. 
PAgéhetz, 466. 
Atloux, 463. 
Archaïques (les mots), #71. 
Architecture {ordres de l}, 522. 
Argument de l'homme débile, 8 
Argumertation (lr, 5 et 6. — 111. 
Aristide, 63, n.' 
Aristote {Rhétorique d’), p. 3.. 
fApuévios covbints, 17-383. 
Ars, G5. | . 

Art (l) dans l'éloquente, p. 745-354-1413. 
Artificiclles (les preuves), 17. - 

” Balsac, cité, 423. 
Parbarisme, 427. 
Baoÿrrs, 460-527. 
Bicavo:, 41. : 
Basthixot Déyor, 304. 
Bic:s; (dans l'exorde), 372. 
Beauté (a) dans l'éloquence, 413 417. 
LBiôaiwcts, 393. 
Béda, Rhét., 65,n 

Cæcilius de Calacta, Mhét, 62 
Cæstius, Rhét., GE, n. 

“Calamis, 521. 
Callimaque, 521. 
Catlippe, Rhét., 29. 
Calme (le), 183.” 
Caractère (le) oratoire, 109-161. 

Caractères (les) du style, 459-508-519, 
n. 4. 

Caractère individuel dans la narration, 
386. 

Cassiodore, Rhét., 63, n. 1. 
Catachrèse, 427- 196. ° 

Catégories oratoires (théorie des) 592. 
Caton, Rhét., 63, n. 1. 
Cause (la recherche de la), 385. 
Cause (lieu de h), 142. 
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Assurance (l”), 190. 
Aoterokoyix, 41-156-174-187. 
Asyndeton, 475-E15. 
“Aceyvo: (les preuves), 99. 
Athénée de Naucratis, G1. 
Auditeur (fonction de 1}, 237. 
Augustin (St), Rhék., 65, n. 
As ax petov, Tieu, 130. 
AStrots, 409. 
ASoTr 665) 527. 
Aÿrocyéètav, 156-506. 
Avenir Gicu de l'), 130. 
Aversivo, arocteozn, 501, n. 4. 
Aveu (l”} figure, 506, n. 4. 
Aveu (1), 105. 

Bienveillance (la), 197. 
Binaire (rythme), 415. 
Bhatowots.(licu de la), 138. 
Blandus, Rhét., 63,-n. 1. 
Biens (théurie des), 276. 
Bonheur (théorie du}, 272. 
Bossuct cité, 177-446-161- 501- SOL. 
avoue (), 163. 

Bexys (ro) du style, 527. 

Causes (lieu de Dientité des) 110. 
Céphale, Khét., 
Chatam (lord) mé 4. 
Chrysippe, Rhét., 59, n. 5 
Cicéron, sur Corax et Tisias, 9. 

. — sur Gorgias, 14. 
—  (Rhélor, de), 6H. 

Circonstances (lieu des}, 137. 
Circonstances (discours de), 306. 
Civilis oratio, 230. 

Clarté (la), 422-463. : ‘ 
Classification des genres oratoires, 233, 

sqq- 
Clausule ‘(la de la période, 4$t. 
Climax, 474, 

-Clodius P., Rhét., 64, n 

Cocondrios, Rhét., 63, n.
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© Compositio, 422. 

Colère (la), 177. 
Commiseratio, #10. 

:- Comparaison (la), 491. 
Complexio, 474. 

Concessio, cuyrvéur. 
Concinnilas, 17. 

© Conclusio, 409. 
Concorde {l”}, 167. 

7 Corditions de l'éloquence, 66. : 
Confessio, ‘ouyzwpnsts. 

. Confirmation, 111, 393 

Conformité du style aux choses, 537.  - 
… Conjectural (état), 322. . 
- Conjugués (lieu des), 135. 
.Conquestio, 409. 

- - Conséquent (licu du), 147. 
Consequentium locus, 138. 

: Constitulio causæ, 27-320, sa 
+ Consultatio, 229. 

- Décisions antérieures (lieu des), 197. 
Décorum du style, 428. 
Définition de la rhétorique, 74. 

— * de l'éloquence, 75. 
— (état de), 322, 
.— (lieu.de la), 137. 

A etvés (te style), 527. ‘ 

/ 

 Auvorés du siyle, 463. 
— d'après Hermogène, 593. 

Aébyocs (lieu), 146. : 
— :- partie de la péroraison, 400. 

“ Délibératif (le genre), 238. . 
Délicatesse. des Grecs, 182. | 
‘Athuwsts, cspèce de narration, 388. 
“Aruryogta, 258. 

- Démétrius, Rhét., 63, n. . 
Démonstration 4 oratoire, 111. 
Démonstratif (le genre), 249. 
Denys d'Ialicurnasse, Rhét., 61. 
Denominatio v. Hypallage. - . 

- _Dialectique (rapports de.la) et de l'élo- 
quence, 83. 

Dixlogue, . figure, 505, n. 5. 
. Auivos sa, 99. 
Aturôgrots, 500, n. 2. : 
Diaule- (le) dans le style, 415. 
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Continuité (loi de la), 402. ” 
‘Contradiction (lieu de la), 142. 
Contraires (théorie des), 127. 
— {lieu des), 134. 

Contrapositum. V. Antilhèse. 
Convenance (la), 15-128. 
Convenances (la loi des), £36 

Conventions ou contrats, 104. 
Conversio v. Antistrophé, 5 
Corax, 3. 
Corinthien, ordre, 523. - 
Cornelius Celsus, Rhét., 63, n. 
Cornificius, Rhét., 63, n. 1, 953. 
.Correctio, Entorplwots, 506, 0. 5 - 
Crainte (la), 190. 1 . 1 . 

 Crocodilite (le), 8. Dr te ‘ 
Couleur du style, 1 17-451. 
Zhopata Léyev, 205. 
Curius :Fortunatianus, Rhét., 

n. 5. - 

Aurynots, 5. 
Arnynnatixéy +0) du style, 5 5 

* Arpruéva (structure), 439. 
Dignité du style, 428 
Digress: 0, 6. 
AtravrÈv (le genre), 232-599, 
Diminutifs (les), 481. 
Diplasiologie, 19. : 
Dis junctio ou pulysyndeton, 475 
Dispositions de l'auditoire, 109. 
Dissorlio ou Bxlouwcts, 138. 7 
Division dieu: de Ha}, 137. 
Division de la Rhélorique, 96. 

—" des genres oratoires; 829. 
. —. du discours, 347. ‘ 
"— des figures, 467. 

Divisionis fallacia, sophisme, 146. 
Dorique (ordre), 523. . 

“Douceur (la); 163-183. 
Douleur la), 174. 
Droit (état de), 322. ‘ , 
Ductus figurati, #55. ‘ 
Durée des discours, 356. : - 
Doute (le), figure, 526. 

: Apapariz6v(ro) du style, 527, 

35 

(GIE, .
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* École sicilienne, 18. 

- Egressio v. Digressio. -. - 

* Éyzougov (le genre), 232-240. 

Turoyr, qualité du style, 422. 

. Etéwromotta, 503, n. 2. - 

Etèn (les), 193. 
7 Etxos, p. 115. - 

Exgvrots, 007, D. 3. 

"Eeyyos, 41451. Us 

Élégance (1), 487. 

YEot (les), 23. 
: Ervimot Xéyor, 33. 

Ennvigev (cd), 422. 

Élocution (l}, 96-413. 
Éloges (les), 241... 

Éloquence appelée philosophie, 32. 

Éloquence (définition de l'}, 15-88 

se {apports de 1°) et de la dia- 

« - -Jectique), 83. FT 

Empédocle, 3. 
Émulation (}, 211. 

'Evéoyerz, 458, n. 1, 

MEvorasts, 152. . 

… Évêrateros (hyos), 

PEvèuatetov, 466. . 

7: PEvôrdozevos, forme 

39 
Éyaaticreuos, 

. 391. - . - 

Evrevxnrév (le genre). 236. 

ÆEvaydviov rveoux, 466 

* . Enthymêmes, 111. 

450, n. 4480. 

232. 

de là narration, 

Li -(lieux des), 132. 

Énumération (lieu de L), 138: 

partie de la péroraison, 409. 

"Etrriptos (le discours), 305. 

"Erfeyyo:, 20. ce 

Æriyauruos (le discours), 241. 
Épidictique (le genre), 240. 

"Émérrynors, 20-300. 

"Eriôréplwas, 498. 
"Erueirerx, 466: - ‘. 

_'Erioyos, péroraison, 6-409. 
’Eriuovr, 475. 

forme de la narration, 

(classification des), 123. | 
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E 

Eauriotwots, 26. 

Lruporr, 907, n. 2. 

Épisodes. dans l'éloge, 398. 

"Driotokuzxby (le genre), 236-241. 

Lricigros Xéyos, 241. 

Épithètes (les), 476. . 

"Éricesyo où éxiôpou, 464. 

"Erxiüezx (les mots), 21. 

stat (les qualités), 430. 

Eroigwots, 21. Fo 

Équité {de 1"», 342. 
Éardhrers, 466. 
‘Couéverx, 418. 
Esprit (7), 487. 
"Eoyrpxriouévor 26yot, 295. 

Esthétique (l'élément) dans l'éloquence, 

- 352.: ° ‘ 
Élats de cause, 27-320. 

     

   

. Étendue de l'exorde, 371. 
— de la narration, 386. 

._— du discours, 357. 

Éthique du genre délibératif, 268. 

Éthique (le syle), 512. ’ 

Éthopée, 504. Lo 
FIto: (l') oratoire, 159. . 
FHidoz de l’orateur, 108-161. 

FHGos du style, 459-466. 

Évenus-de Paros, Rhét., 27.- 
ESérera, 17. 
LEdapivetn, 463. : 
Eÿvote (l'}, 166. - 
Euripide, cité, 107, n. 1. 
Exemple (}, 511-118. 
Exorde d’), 360. . 

— de l'Eloge d'Hélène,. 303. 
— ramosum, 22, - 

'Etsraottrov, 99. 

Tésoyacia. | 

Exirinsèques (les preuves), 108.7 
Exgovnors, 501, 0. 3. 2 
Énigmes, 487-190. 
'Eravéedowots, 506, n. 5. 
Eniiunots, 506, n. 5, 
"Eriteoyacués, 50%, n. 1.
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Fait accompli (lieu du), 130. 
Faux goût, 439. . ° 
Fénelon, cité, 479, Préf. XXVI, 
Figuratus sermo, 255-461. 
Figures du style, 450. 

— de mots, 467. 

Gallio, Rhét , 64, n. 
Gens au pouvoir (mœurs des), 226. 

: Genres (les) oratoires, 229. 
‘des causes, 930. 

Genre (le) délibératif, 258. 
— . démonstratif, 300. 
— judiciaire, 320. 

Genres du style {théorie des). 
l'évos Joyixdv, vourxév, 233. 
Pevefumzds Adyos, 252, 
agousov (r5), 465: 

… Davnôrns, 466, n..1. | 
- Gnomologie, 20. ” 

= Hardion, 74. 
Harmonie (l), 430, sq. 
Hermagoras, Rhét., 60. 
Hermogène, Rhét., 60-62. . 

Hérodien, Rhét., n. 
" Hippias, Rhét., 

Homère, leur 836, n. 4. 

-Iconologie, 20. 
Jdées (:8£«:) du discours, 33. 

— d'après Mermogène, 533. 
‘Images, 454, | 
Imagination, 451. 
Incises, 439. - 

(théorie du style o 462. | 

F 

© 541. 

Figures de pensée, 461-491. 
Figure grammaticale {sophisme de la), 

* 4. 
Froideur {la}, 489. 
Funèbre (l'oraison), 2{t- 461. 

Gouvernements (théorie des}, 285. 
Gorgias, Rhét., 
lopyérns du ae 465: 
Grâce (la), 456. 
Gradation floi de la), 401. 

Grand (le style), 528. 
Grandeur du style, 463. 
Grandeur d'âme, 163. .. 
Grandeur (lieu de la), 130. 
lhupern ét, 518, n. 1. 
Grégoire de Corinthe, 63, n. 
Guizot, cité, Préface XI. 

Homonymie (lieu de l}, 14. 
Honneurs (les), 275. 
Honte (la), 194. . 
Hybréas, Rhét.. 62... 
Hyperbole, 495. 
Hypothesis, 229. 
Iypotypose, 504. 

_Hÿpallage, 492. 

Inconstance des opinions (lieu), 141. 
Indice, onusto, 115. 
Indignation (l'), 206- 409- 498. 
Induction, 110. 
Injustice (nature de l'}, 329. 
Insinuation (lieu), 137. 

#
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7 Instance, . 152. ‘ ste, Rhét., 

:  Intellectio, vost, 99-498. 7e Isidore, NE Vs, n 

. Intelligence pratique, 162.  -: | lsocola, 19-16. 

Interrogation, 403-498, sqq- | Isocrate, RhéL., 29. | 

” Interruption, 498. . "| Toniuvauodvrz, les synonymes, 46 1. 

Intrinsèques {preuves}, 99. . | oroprév (le genre), 235. 

Invitation {discours d’}, 305: À Ioyvor (xd), 527. 

lonique (ordre), 923: . 

Jeunesse (laÿ, 217-215. © p Julius C. Victor, Rhét., 64, n.—134,n. 5. . 
— Jeux de mots, 41. . S Julius Severianus, 65, n 

Joubert, cité, 107-103- 1384727. 432. Judicialis (étatr, 322 

Judiciaire le genre), 239. ©” | Justice (h), 163-164. 

Judicium. 396-114. ! Jeux de mots, 487. 

Julius Rufnianus, Rhét., 64, n.: ‘ 

_K 

 KoneEa, 19. L:  Karsoreaupévr (période), 441. 

. KaXos, 353... oo Kegdoes yevcédraror, 27. 

Kakewniope, 17. |: _ Konerbs À6yos, 305. 

Kafzpôrns, 463. | Kotvovix, 597, n, 1. 

Kourrie, 415. - : - [-Kouya, 439- a. 
7 Kotacusir, 319. : ee | Kôouo:, 353. 

\'Koatdotaots, 5. 5 2. Kÿotx (les mots), 20-492. se. 

. Kar'époxow ductus, 256. K&)dov, 439-H1. 

L 

Aulas, 307. — Aoyerôv yévos. ER 283. 
LAaurebtne, 465. ‘ . Aôyos évérabetos, | 
Langage (sophismes du}, Ai. TeOGApIkÉS . 
Laudativum genus, 240, n. 2. ‘ 7. Mewpnrinés EL 0% 
Askouévr (période), 439, n. 1. ROAXTLAÔS 232. 
Aëtre, 413. 
Libéralité (la), 163. 
Licymnius, Rhét., 20. 
Lieux communs, 126. 
— spéciaux eièn, 193. 296. 

GUUÉOUREUTLAS 
ÊLXAVIANES . 

Loi de la continuité, 402. 
— de la gradalion, 401. 
Lois (lieu des), 102. 

.— ante rem. . . |. Longin, Rhét., 62: 
"— ire 493 Louange (la), 240. 
—. crea rem. ‘ Aderv, Abou, 150. 
—"- post rem. Lysias, Rhét., 29. 

Litote, 496.   Lysippe, 54, . .
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Marius Victorinus, Rhét.; 65, n 
Martianus Capella, Rhét., 65, n 
Maximes, 119-397. 
Marpés (ri) du style, 527. 

.. Mécanisme du style, 417. 
Meyaonpénetx, 163. 
Méyedos, 463. - 
M£yas, 521. 
Membres de la pole, 439-141. 

- Mémoire fla), 538. 
Ménandre, Rhét., 63, n.. 
Mépris (le), 177. 
Mipiopot, 461. 
Mécov (to), 519. 
Mesure (la) dans le traitement ‘des pas- 

sions, 182. 
Merévoux, 198." 
Métaphore (la), 483. 
Méxzpov (10), 519. 

* Métriques’ (les pieds) dans la pros ora- 
_ toire, AT. 

| Narration (la), 5- 281 -286-301. 
Naturel (le), 466. 
Naucratès, Rhét., 59. 
Nicétès, Rhét., 62. 
Nicias, Rhét., 11. 

E Nicolas, Rhét., 63, n. 

ou. Obliquus ductus, 256. _ 
Obscurité, 463. . 
Occultatio, 507, n. 5. 
FOyue A63- 
*OXo:, 

| Omisso,, Sr. n. 5. 

(Ousioxéraguzas duntoréheus, 46. 

“Oyévorx, 167. - 

Onomatopée. . 
üpx T05 X63 0%, 466. 

  

Meoréins du style, 464. 
Miaucianus, Rhét, 62, n 
Miseratio, 409. . 
Mixte (le style}, 531. 
Miserationcs, 23. 
Mnémonique (la), 97. 
Modales (propositions), 127, n. 
Modi, synonyme de tropes, 481, on. 3. 
Mœurs (les) des nobles, 222, . 
— . des femmes, 215. 
— des riches, ‘225. ‘ 27. 

— des hommes mûrs, 222. 
— des gens au pouvoir, 226. 

Montaigne, cité, 423: 
Moralité de l’éloquence, 79. 
Mores, synonyme de tropes, 484, n. 3. 
Mot (nature du), 453. . 
Mots (ligure de), 467. | 
Mots étrangers et nouveaux; 471.” 
Motus, synonÿme de tropus, 481; n. 3. 

 Noblesse, 274.” 
Nobles (mœurs des), 222. - ”. 
Nônovs, 99-493. ° 
Nom (lieu du), 143. 
Nombre oratoire, 25-130. 
Noutuëv (le genre), 233. + - 

\ 
O0 2 

Ordre: des preuves, 400. 
Ordre des parties du discours, 317. 
Ordre des mots, 41: 
Ordre homérique, 402. 
’Ophoineux, 17-45, 
Otxeilius, Rhét:, 63, n. 
.Occultatio, 507, n. 5 
"Oisuwpov, 488, n. 3. 
‘Ouwvuniar, 488, n. 2,
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- Pœon (le), 25. 
IL0)oyie. 41. 
Pamphile, Rhét., 29. 
Panégyrique (le genre), 241. 
Haoxynsts, 388. 
Ilupddoov (+0), 475. 
Tapxyparr, 499, n. 5. 
Ilapdevhis, 507, n. 5. 
Parallélisme (le), 45. 
Hapñoyor, 27. 
Tlapaccdrases, 507, n. 5. = 
Pause (la), 414. 
Parénétique (le genre), 282. 

* Iaséravor, 27. 

_ Mapfyrots, 416. 
- Parisa (les), 12-19-4146... 

- Paronomase. 416. 
Parties du discours, 534. 

— “de l'exurde, 331 -. 
— de la péroraison, 409. 

Parties de quantité du discours, 533. 
- de qualité, 534. 

Passions (les) oraloires, 172. 
Héôn (les) du discours, 501. 

© Jléfog (le) du style), 459, 
. Passions (les) des hommes âgés, 221. 

— des jeunes gens, 217. 
— des hommes mûrs, 228. 

Pathétique (le), 23. 
— : (le style), 510. 

Inerôtre, 597: 

Pensée (figures de), 461. 
Ip:80%8, 31-164, 
Ilegsxorr, 499, n. 5. 

| Périodique le style), 410. 
.: Période, e gopéva, 438. 

—  dmompévn où slupévr, 439. 
— HATEGTOAUUEVN, 440. : 

Périphrase, 496. 
. Péruraison, 409. 
Persuasion (la*, 92. 
-Poäo:s, l'élocution, 426. 
Phidias, 521. 

Philosophie, synonymè d'éloquence, 92.7 
— . (hi) nécessaire à l'orateur, ( 61. 

Phœbammon, Rhét., 63, n. 
Pieds (les) métriques), 437. 
Iictwors, 26-303. 

  

  

Pitié (la), 198. 
Plaisir (le), 174. 
IDéytos D6yos, 255. 
Platon (Rhétorique de), 51. 
Iixzus, 527. 
Piinius G. Secundus, G6£, n. . 

Plotius Gallus, Rhét., 63, n. 1. 
Plus ou moins (licu), 137. 
Plution, Rhét., 62. - 
Iloréras, 293-527. + 
Hodatinos Kéyos, 14-33-5383. 7 
Tokurixoy Lérrua, 220-293. 
Polus (Rhétorique de), 19. 
Polybe de Sardes, 63, n. -. 
Polyelète, 521. 
Polyerate, 241. 
HoSrswcos, figure de mots, 198. 
Poreius M. Latro. Gi, n. 
Popilius Lænas, 6%, n. - 
Possible (licu du), 126-129. 
Ilocotns; 526. 
Pragmatique (le genre), 233. 
Horôtrs, 163. 
Pratiques (les thèses), 231. 
Pratiques (études) de l'art oratoiré,- 67. 

Praxitèle, 521. 
Igscéeuriuot 26ycr, 305. 
Preuves (les), 6-393-396-399, 

— ‘  intrinsèques, 99. 
— " extrinsèques, 108. 

Principium ou exorde, 359. 
Priscien, Rhét., 65, n. 
IpoxSov, 61. -- 
Procatalepsis, 506. 

Hooëriyno:s, 26. - 
Prodieus, Rhét., 45-50-2658. . 
Prolégomènes d’ ‘llermogène, 6. 
Prolepsis, 506. ° 
Pronominatio ou Antononase, 195. 

‘Hpootptov, 5-361. 
Proposilion (la), 354. 

_Propositum, 229. 
Iporepnrisot Léyo:, 305. 
"Propriété (la), 124. 
Lpé£ônats, 288. | - 
Prosopopée, genre orataire, 936. 

— . figure, 503. 
Mpraguvreuet Xéyor, 305. ‘



Protagoras, Rhét., 45. 
77 Protase, 372. | 

- Hsorgenviaot Rôyot, 252. 

. sosgemrenév (le genre), 40-298. 
Proudhon, cité, 411. . 
Vuyoôv (sd), 480. 
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| Pureté (la), 422-426-4163. | 
Pythagore statuaire, 521. 
Proverbes, 495. 
Lapdhats, mapacténnet, broct- 

rn6t5; 907, n. 5 

e. 

Qualité (état de), 322. 
Qualités du style, 413.7 

- — générales, 422. 
— particulières, 430. 

: Quantité (état de), 322. 
Quatermiire {rytluue), 445. 
Question {la) oratoire, 229-502-504. 

Question (élever la) particulière en géné 
°. rale, 68. Fc [ 

Quæstiones finitæ et infinitæ, 229. 

Quinaire trythmer, 415. 
Quintilianus M. Fabius, 64, n. 

Quintus Curtius, Rhél., 64, n. 

RL 

Raisonnements oratoires, 121. 
Ramosum exordium, 22. 
Récapitulation, 409. 
Reconnaissance (la), 197. 

_ Redoublement, v. avañirhunts, ÂTÉ. 
képétition, v. Anaphora, 474. 
Réfutation (les procédés de la), 449. 

- Pelatifs (lieu, 136. 
Répétition, 4-495. 
Réticence, v. arostwnnots: | 

” Rhétorique (li, née en Sicile, 2. 
— ‘à Rome, 63, n. 1. 

Rhétorique (la) à Alexandre, 1-38.. 

Sagesse (la), 462. 
©. Sainte-Beuve, cité, Préface XII 

Lugiverx, 422 
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